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GENERALE ET IMPARTIALE
DES ERREURS, DES FAUTES

ET DES CRIMES
COMMIS PENDANT LA REVOLUTION FRANÇAISE,

Contenant iq. la Liste des Proconsuls, celle des Tribunaux et
Commissions, les Lois de mort; 2°. les noms, âges , lieux de 
naissance, qualités, domiciles, professions de tous ceux, qui ont 
été pendus, guillotinés, fusillés, mitraillés ou noyés pendant la 
Révolut on , depuis le 14 Juillet 1789 jusqu’au 6 Prairial an 5 , 
( 25 mai 1797 ) avec les dates et les motifs ,de condamnations, le 
Jour et le lieu de l’exécution ; 3Q. une Table des surnoms ; 40. des 
Tableaux chronologiques des factions qui ont désolé'la France, des 
conspirations découvertes ou dirigées par fa Convention ou ses 
Comités, des amalgamés d’individus condamnés en masse.

ORNÉE DE GRAVURES ET DE TABLEAUX.

De l’insouciance des Gouvernés naît la tyrannie des Gouvemans.

Rue dés Marais, N°. 20, Faubourg-Germain.

AN V DE LA RÉPUBLIQUE ( 1797 , vieux style. )





Je me proposais de donner quatre volumes à la 
fois ; mais la grande exactitude qu’exige une pa­
reille entreprise , l’àbondance dés matières , les re­
cherches immenses, nécessitées par dès faits innom­
brables, qui sé découvrent successivement; les ra­
mifications des' événemens , lé erand nombre de 
pièces que je reçois chaque jour , et ne voulant 
faire aucune lacune , tout me commande de re­
mettre la livraison des Tomes III et IV.

Je m'étais flatté que ce Recueil exécrable de for­
faits ne produirait que quatre Volumes : malgré 
le plan serré que nous nous sommes fait , cet 
Ouvrage en aura au moins six ; mais chaque 
Livraison de deux Tomes formera un corps d’ou­
vrage complet par le classement des matières. 
L’on peut juger par l’immensité de celles que con­
tiennent ces deux premiers Volumes , qui ont cinq 
Tableaux imprimés avec les plus petits caractères 
qui existent, que mon but n’est pas dé multiplier 
les Volumes , mais bien de ne laisser rien à dé­
sirer aux Souscripteurs, auxquels , pour leur prou­
ver mon désintéressement, je délivrerai le Tome 
•cinq gratis : chaque Livraison aura sept ou huit 
Tableaux qui seront toujours d’un intérêt nouveau, 
avec des Gravures analogues.

Cette, maniéré d’écrire l’Histoire est absolument 
neuye ; les Tableaux chronologiques de ces deux 
premiers Vqlùnjes laissent dans l’ame-navrée du 
lecteur des souvenirs déchirant'.
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Ces Tableaux doivent servir à l’intelligence de 

la lecture des Tomes III et IV ; et les six Ta­
bleaux qui se trouveront à la deuxième Livraison, 
ne présenterontplusà l’œil effrayé l’aspect déchirant 
de toutes ces victimes assassinées judiciairement; 
mais ils contiendront les liaisons des différentes 
factions qui se sont succédées les, unes aux autres , 
les intrigues de la faction de ce vil d’Orléans, la 
série , par ordre de dates , des crimes commis par 
chaque législateur, les intrigues des prêtres cons­
titutionnels du Corps Législatif, et les trames des 
prêtres insermentés.

Il a fallu donner les Tableaux effrayans des bou­
cheries qui ont été ordonnées , et qui se sont pas­
sée^ sous les yeux d’un sénat, dont le nom sera 
à jamais inscrit avec du sang dans l’histoire des 
crimes. On frémira , lorsque l’on connaîtra les 
différens moyens employés par les Comités de gou­
vernement pour se procurer des victimes.

La conduite des Proconsuls , ainsi que celle des 
membres des deux Conseils et du Directoire , sera 
individuellement et scrupuleusement examinée.

Lorsque l’on veut donner un Ouvrage impartial, 
il faut entrer dans les plus petits détails des évé- 
nemens, et surtout ne pas s’attacher seulement 
à faire connaître les crimes de ceux qui ont suc­
combé sous le poids de leur propre tyrannie , mais 
bien essentiellement les crimes de ceux qui sont 
encore sur la scène, et même de ceux qui gouvernent! 
l’expérience du passé nous commande ce devoir ; 
l’observateur fidèle doit être sans passion , et ab­
jurer toute espèce de ressentiment, pour ne com­
mettre aucune injustice. Il est du devoir du vrai 
Républicain de s’attacher principalement à ceux
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qui sont chargés des grands intérêts du Peuple , de 
les poursuivre, sans ménagement sur Je passé et Je 
présent ; la majesté, du Peuple n’est jamais compro­
mise , lorsque ceux qui gouvernent sont dignes 
d’entendre de grandes vérités (i).

J’ai dû commencer par la nomenclature exacte 
et compulsée sur des pièces authentiques , de 
tous les assassinés judiciairement, c’est de-là que 
dérivent tous les attentats ; que le lecteur suive 
exactement les diffërens motifs de condamnation , 
il se convaincra de la barbarie des directeurs de 
la destruction du genre humain; il observera quej 
sous les yeux de la Convention Nationale, on s’est 
constamment'servi par-tout des mêmes individus 
pour remplir les hmetions de juges et de jurés ,

(i) L’on doit se rappeler avec quel sang-froid l’Assemblée 
Constituante entendait crier à la porte de sa salle les Pamphlets 
de Marat, qui proposait de les empaler sur leurs chaises curules, 
ou de les pendre à chaque arbre des Tuileries : ces Sénateurs , en. 
sortant de leur Assemblée,en achetaient, en souriant, des exem­
plaires. Mais il y avait du génie dans ce Sénat, il n’avait pas fait 
ses preuves en tyrannie ; et jamais cette Assemblée ne s'est for­
mée eu Comité secret pour aviser à des mesures contre les Jour­
nalistes ; jamais un de ses membres n’a eu la lâcheté de frapper 
un Ecrivain dans les couloirs ; jamais aucun d’eux n’a compro­
mis la dignité nationale , en se servant des expressions de gre­
din , de polisson , pour désigner les Ecrivains politiques, comme 
vient de le faire l’ex-conventionnel Talot , membre des Cinq- 
Cents. Il n’appartient qu’à des scélérats ou à des ignorans'de 
craindre la liberté dé la Presse , dont la violation a causé tant 
de meurtres juridiques.

Il parut dans ce même temps un Pamphlet contre Mirabeau ; 
l’Auteur l’y poursuivait avec acharnement , en lui faisant des 
reproches sur sa vie privée. Mirabeau lui écrivit , pour lui ob­
server que s’il l’avait consulté , il lui aurait procuré des notes 
précieuses contre lui-même , et aurait rendu son ouvrage plus 
piquant : mais Mirabeau avait du génie.

a iv



8 AVIS.
ainsi que pour celles des membres des Comités de 
Salut Public et de Sûreté,générale.

Mes Réflexions préliminairës sufflront pour faire 
connaître le Plan de cet Ouvrage.
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,o TABLE DES MATIÈRES.
Tableaux ,. qui doivent servir d’intelligen'cp à l’histoire générale 
des Crimes commis pendant là Révolution.

Tableau , Nl>.-i-er‘ -, contenant i°. la fàctioh dès députés , dite 
Côté droit de la Convention nationale , surnommée Giron­
dine , Brissotine ,'comprënaiitt
Lés députés mis en état d’arrestation par décrets des 3i mai , 

1er: et 2 juin 17'93 1 Condamnés à rn'Oft lé 9 brumaire an 2.
Ceux mis hors la loi par suite , et comme opposans aux jour­

nées des 3 i mai , 1er.-et 2 juin , exécutés ou morts en prison , 
à différentes époques de l’an 2.

Ceux mis hors la loi par suite', et comme opposans auxditës 
journées , qui se sont soustraits et qui ont été rappelés dans le 
sein dé la Convention , par décret du 18 ventôse an 3.

Ceux mis en état .d’arrestation .par décret dit 3 octobre 179^ > 
pour avoir protesté lès 6 et 9 juin contre lès. fournées dos 3i mai, 
lèr. et 2 juin , et rappelés dans lè sein de l'a Convention , pat 
décret du 18 frimaire an 3.

2". Faction dite des Hébertistes, Maratistes , Orléanistes et 
autres , condamnés à mort le 4 germinal an 2.
; 3°. Faction dite Dantonistes, Maratistes t Orléanistes, con­
damnés à mort le 16 germinal an 2.

4P. Faction de Chaumettè, Gobel et Cloptz , dite Athéiste^ et 
autres , condamnés àmoït le 24 germinal an 2.

Tableau , N°. 2 ,;iconténant :
i°. Conspiration de Robespierre et de la Commune deParis , 

exécutés les 10,11 , 12 et 18 thermidor , 5 èt î3 fructidor an 
2 , et autres députés.., décrétés d’arrestation.

2P. Conspiration du 12 germinal , comprenant les députés 
montagnards , décrétés d’arrestation et à là déportation.

•S’. Conspiration des. 1 , 3 et 4 prairial an 3 , comprenant l’as- 
sàssinat d.iï représentant dû peuple Ferrand.

Les députés d-éttétés d’àrrëstation par la Convèntion , les 1 , 
5 , 13 , 18 et 24 prairial.

CeuXj cpndnmnés à mort et'à la déportation par la commission 
militaire , établie à Paris .par décret du 4 prairial.

Et les individus condamnés à mort, à la déportation , aux 
fers et à;l.a détention par la même commission-.

4°. Députés montagnards , condamnés à mort les 8 messidor 
an 2 ,25 frimaire an 3 , râvèndémiaire an 4 , et ééüx décrétés 
d’arrestation , les 21 et :à3 thermidor an 3.

5°. Conspiration et rébellion dans les- sections de Paris contre 
la Convention 5 des 12 £ ci^èeC-1.4 vendémiaire an 4-
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Tableau , N°. 3 , contenant les conspirations découvertes par 

la Convention nationale , le Comité de Sûreté générale et les 
Proconsuls.

i Affairé dû Citoyen Cotiët et autres, d’Orléans, condamnés 
*à mort le 12 juillet 17o3.

2°. Des citoyens de Coûlommiers , condamnés à mort les 9 
frimaire , 12 pluviôse et il ventôse ân 2.

■ 3°. Des administrateurs et citoyens dû département de la Mo­
selle , condamnés à mort les 7 ventôse, 17 et 26 floréal ân 2.

4°. Des citoyens de Clamecy , condamnés à mort le 25 ven­
tôse an 2.

5°. Des présidens et conseillers aux ci-devant parlemens de 
Paris et de Toulouse, condamnés à mort lés i,r. floréal, 26 
prairial et 18 messidor an 2.

6°. Des citoyens et citoyennes de Verdun, condamnes a mort, 
et à 20 années de détention , le 5 floréal ân 2.

70. Des citoyens détenus dans les prisons dé Dijon, condam­
nés à mort les 1er. et 17 floréal an 2.

8°. Des fermiers-généraux condamnés à mort lès 19, 22 , 25 
floréal ,12 prairial, et 4 thermidor an 2.

90. Des municipaux de Sedan , condamnés à mort ]é ï5prai­
rial an 2. . . «

io°. Des citoyens de la commune de PamierS, condamnés à 
mort le 23 prairial an 2.

ii°. Des citoyens et citoyennes de Port-Malo , condamnes à 
mort le 2 messidor an 2.

Tableau , N°. 4 , contenant les Amalgames :

i°. Du citoyen Laborde et autres , condamnés a mort le 29 
germinal an 2. -

20. Du citoyen Despréménil et autres , condamnés à mort le 
3 floréal an 2.

3°. Du citoyen Villeroy et autres , condamnes à mort le 9 
floréal an 2.

4°. Des citoyens Tassin , frères , et autres, du bataillon des 
filles St.-Thomas , condamnés à mort le 14 floréal an 2.

5°. Du citoyen Leneuf-Sourdeval et autres , condamnes a 
mortle2i floréalan 2.

6°. Du citoyen Admirai et autres, condamnes a mort le 29 
prairial an 2. _ r

7’. Des citoyens et citoyennes de la Vendée , condamnes a. 
mort le 7 messidor an 2.
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8°. Du citoyen Noâilles-Mouchy et autres , condamnés à 

mort le 9 messidor au 2.
9°. Du citoyen Faudoas et autres, condamnés à mort le 29 

messidor an 2
io°. Du citoyen Roubeau,et Carmélites..de.Compïègne, con­

damnés à mort le 29 messidor an 2.
i.i°. Des citoyens MagonrLabalu , Magon-Labelinaye et au­

tres , condamnés à mort le 1er. thermidor an 2.
12°. Du citoyen Moineau et autres , condamnés à mort le 8 

thermidor an 2.

Tableau , N°. 5', contenant :

i°. La conspiration de la maison d’arrêt .de Bicêtre , dont lés. 
individus ont été envoyés à la mort ,. les 28 prairial et 8 messi­
dor an 2.

20. La conspiration delà maison d’arrêt du Luxembourg, dont 
les individus ont été envoyés à la mort les 19,21 et 22 messidor 
an 2. ’ . , ,
- 3°. La conspiration de la maison d’arrêt des Carmes , dont 
les individus ont été envoyés à la mort le 5 thermidor an 2. ,

4°. La conspiration de la. maison. d’arrêt de Saint-Lazare , 
dont les individus ont été envoyés à la mort , les 6,7 Çt 8 
.thermidor an 2.

Fin dè'ta,'Table des Matières-
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DANS CES DEUX VOLUMES.

-Aldminist.

Batail
B. Pyrénées.
Biig.
Capit.
Capor. 
Ci-dev« 
Colon.
Com. milit.
Conjur.
Conv. nat.

administrateur, administration.
bataillon.
Basses-Pyrénées.
brigand.
capitaine.
caporal.
ci-devant.
colonel.
commission militaire.
conjuration.
Convention nationale.
( contre-révolutionnaire.

Cont.-révol.
Com. popul. 
Conspir. 
Cant.
Cultiv. 
Caval. 
Cond. à mort. 
Chas.
Corrpsp.
Distrib.
Domest. 
Drag. 
Dom.
Départ. 
Ex-relig. 
Frim.
H.-Loire. 
Janv.
Infant. 
Inserm.

. Labour. 
Municip • 
Mar ch. 
Négoc. 
Offîc. 
Présid. 
Réfrac. 
Recev. 
Seine-inf. 
Trib. crim.

< contre-révolution.
commission populaire.
conspirateur.
canton.
cultivateur.
cavalerie.
condamné à mort.
chasseur.
correspondance.
Ç distributeur.
< distribution.
domestique.
dragon.
domicilié.
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laboureur.
Municipal , Municipalité.
marchand.
négociant.
officier.
président.
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' receveur.
Seine-Inférieure.
Tribunal criminel.
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Tri b. ré vol* tribunal révolutionnaire.
Ant. Antoine.
Alexand. Alexandre.
Abrah. Abraham.
Ambr. Ambroise.
Athan. Athanase.
Bonif. Boniface.
Gather. Catherine.
Charlefri. Charlemagne.
Clém. Clément.
Chrisost. Chrisostôme.
Elisab. Elisabeth.
Etien. Etienne.
Eust. Eustache.
Fme. Femme.
Franç. François.
Genev. Geneviève.
Geor. George.
Germ. Germain.
Godef. Godef'roi.
Grég. 
Gui il.

Grégoire.
Guillaume.

Hippol. Hippolite.
Hono. Honoré.
Jean-Bapt. Jean-Baptiste.
Jean-Jac. ' Jean-Jacques.
Laz. Lazare.
Magdel. Magdeleine.
Alarguer. Marguerite.
Mathur. Mathurin.
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Stanis. Stanislas.
Symphor. Symphorien.
Sylvest. Sylvestre.
Thom. Thomas.
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Vinc. Vincent.
V. Voyez.
Ve. Veuve.

Fin dè là tablé des Abréviations.
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Des Noms des Proconsuls dê la Convention nationale, envoyés 
dans les Départemeiis et aux Armées.

jDu 2.1 septembre , au 21 septembre ijcj& , an I-

-Aréquier. — Audot. — Bancal.— Barthe.—BassaL—Bazire.—Beaudot.— 

Bellegarde.—Bentabole.—Berlier.— Bernard.— Bonnet-Monty. —Bonnëval. 
.—Bourbotte. — Bréard.—Briez. — Calés.—Camus. —Carra. — Carrier.— 
Cavaignac. — Chabot. — Ch’âteauneuf-Rando'm —G handron-Rousseau.— 
Clauzel.— Cochon.—'Collot-d’Herbois.-*— Courtois.— Gouthon.—-Cussët. 
—Danton.— Delacroix.— Delmas.— Drouet.— Dubois-Dubais. —Dnbou- 
chet. —Dumas.— Dumon t. — D h quesiioy. —Duroy.—Erm afin.—Esctrdier. 
—Expert.— Faure.-— Féry.— Garnier.— Gasparîn.— Gaudin.—Gentil. — 
Gillet.— Gossuin.— Goupïlleâ'u , de Fontenay.—Guf>oy-— Heftto.—Isâ- 
b'eau.— Isoré.— Javogûe.— Jambon-Saint-André.— Julien.—Lacostë;-^ 
Lacroix, d’Éure et Loire.— Laigiielot.—Laurence.—Lë’bas.—Lebon-.—Le­
gendre , de Paris.— Lejeiinè.— Léonard-Bourdon.— Lequinio.*-Letôur- 
neuiî.— Levasseur.—•.Legris*.—Lindet.—Louchet.—Mallarmé.-—Maignet. 
— Massieu.—’ Mathieu-.— Maulde.— Maure-.— Meaull-e-.— Michel.— Ou- 
dot.— Pauchot.—Peyssard.—Pointe.(Noël)—Pomme-Poültier. . Prost.— 
Quinette.—Rever chon.—Ricard.—Robert, de Paris.—Rovère.—Roux.— 
Ruel.—Rulh.—Servière.—Simon.—Treilhard.—Turea,u.—Viennet.

Du 11 septembre ifcfï -, eu 3o fructidor 16 sept.

Albi'tte.— Alqùier»— Auffeman.— Battas.— •Baudot.-—Beaiichamp.— 
Bernier.— Bô.— Boisset.— Bonnet — Bouillerot-»— Bourdon, de l’Oisé. 
Bouret. — Boursaut.— Carrier.— Cassaigne.— Chàteauneui -Randon. — 
.Chaudron-Rousseau. — Coupé. — Gouthon.— Dartigoëte.— Dubarran. — 
Dubois-Crancé.’— Dumont. (André) — Fabre.— Fréron. — Fouché, dé 
Nantes.—Garnier.—Gasparîn.—Gaston.—Gauthier.—'Gouly, député de 
ï’îsle de France.—Gàimbeftëàu.—Guyot.-Hentz.—Herman,—Humbert. 
—Ingrànd.—Isabeau.— Javogue.— Jambon-SainLAndre.— J'ehon.— La­
coste., du Càntal.— Laignelot.— Lakanal.— Laplanche.—Laporte.—Le­
bon.—Lefiot.—Legendre, dè Paris.—Lemann.—Lequinio..—Letourneur. 
— Levasseur.— Maignet.— Massieu.— Maure.— Meaulïe.— MilhaucL— 
Moreau.— Nioche.—Paganet.—Peyris.—Phlieger.-Pointe.(Noël)-Prieur. 
—Prost.—Reynaud.—lutter.—Robespierre jeune.—Saint-Just.—Salicetti. 
—Soubrany.—Tallien.—Thibaudeau.—Vidal»

Du 16 septembre 1^4-1 àu 21. septembre , àn 3»

AlbeÆt.'— Alqùier.— Aûbry.— Auguis.— B'ailiy.— Bar.— Barras. — 
Béaudran,—Beauprés— Bouillerot.—Betfroy.—Besson.— Bion.—Bittér — 
Blad;— BÏanqui.— BlauX.— Bô.— Bodin.— Boisset.— Boissieu.—Bonn et, 
de l'a Hàute-oaôné.— Bordas.— Bôrel.— Boûtdon , de l’Oise.— Bouret. — 
BoUrSaul't.—Bôüsquet.—Boûssiôn.— Brue.— Brune. -- Câdroy. -- Cales. 
C'a^séûiés.—CastiHon.--CaŸaignac.—Ca'zeriavè.— Clïâmboh. —Chaudroii- 
Rousseau. — GhanYÏéïÇ --Chàzâl. — Cheïrier.-- Chiâppé. — ’Clâïizel.-*Clé-
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«tel..— Cochon. — Colonjbel. - Coupé., des Côtes-du-Nord. —Debry.(Jean> 
— Delacloix. Delamarfe. - Delaunay.r-Delcher.-Deleyre.—Délinas.— 
Dentzel.--Despinassy. - Desrues.-Drulb. - Dubois , du Haut-Rhin.— 
Dulauze. — Dumas, Dumont. (André )!-Duport. - Durand-Maillane. — 
Duval, de la Seine-inférieure. —Duval. (Charles)— Espinassy.- Faure.— 
Fayolle.—Féroux.--Fleury ; des Côtes-du-Nord.-François, de la Sarthe. 
— Fricot.—Froger.-Gantois.—Garnier, île l’Aube.—Garnier, de Saintes.— 
Genevois. — Genissieux. ■- Genres. - Gérente. (Olivier) -- Gillet. - Gi­
raud.— Girot-Pouzol. — GirOust. — Gômairé. Goupilleau, de Morttaigu- 
— Grenot. — Guérin. — Guesno. — Guillemardet. -■ G-ui Hérault. — Guyot. 
( Florent) — Hourier. (Eloi)--Isnard. — Isoard. — Jacomin.- Jard-Panÿil- 
lers. — Jarry. - Joubërt. — Laconibe-St.-Michel.— Lacoste. (Elie)—Laka- 
nal. —Lamarre. — Laurence..'-,- Lauranceot — Laurent, du Bas-Rhin.-Le- 
febvre, de Nantes.—Legendre, de la Nièvre.—Legot.—Lemoine.—Leqùinio. 
—LeteHier.— Letourneur ,. de la-Manche.-Levasseur, de la Sarthe.-Loi- 
seau. — Loseau -- Mailhe. — Mallarmé. — Mathieu.—Meilland. — Menuau- 
—.Merlin ,-.dë Douay. —Merlin, de Thionville. —Michel, du Morbihan.— 
Meynard.—Micbaud. — Musset. - Niou. - Paganel.—Palasne-Champeaux.. 
Patrin.— Pelet, dé jà Lozère. -- Pelletier. — Penières—— Pépin. — Periès.— 
Perrin, des Vosges. Pierrpt. — Piquet. -, Pqcholle.-• Pointe, (Noél)-Por- 
cher.— Portier.-- Ppulajn-Grandpré-.—Poultier.-- Projean.- Hamel—Réal. 
-- Richard. - Richou - - Riyaud.—Roberjeot.-Roberf, de Paris.-Rôbin.— 
Roger, Ducos, — Rougemont. — Rouyer. — Ruault.— Shladin.—Sauvé.-.-Sa- 
yary. — Servièrés. — Sieyes — Soulignât:.— Tabaut. — Tallien.— Talot.— 
Tel lier. - Thibaud. - Topsent.— Treillard.— Vern.erey,- Vidal. -Villiers. 
— Vitet.

Pendant le mois de Vendémiaire elles quatre premiers jours de- 
Brumaire an d t ou du 22 septembre au 26 octobre iyg6.

Barbas, général en chef de l’armée de Paris, et de l’intérieur.- .Fréron, 
— Girot-Pouzol.— Niou. — Perrin., des Vosges. Phlieger. — Rouyer. .

Liste des Villes , Départemens , Armées r où il'y âvpit dep 
Commissions populaires , révolutionnaires militaires^ , et 
Tribunaux , au nombre de 748 , qui envoyaient à la mort 

■ révolutionnairement.

VILLES.
-Alngbrs. Aï-ras. Auxonne. Avesnes. Barr. Bayonne. Bordeaux. Bois-le- 

Duc. Bruxelles. Cambray. Cassel.: Château-Gontier. Craon. Doué.Eplig. 
Feurs. G iillac. Gr.ïndville. Haguenau. Italie ( armée d’)• Lahaye. Lans. 
Laval.Libourne.Liège.Lille.Ly.on. Mans.Marseille. Mayenne. Metz.Mé- 
zières-Nantes. Nord, (,àrméê*du ) Orange?,.Ouest; '(, armée de l’')„ P,?!)^. 
Pont-de-Cé. Port-Maïo. Pyrénées-Occidentales. ( armée des ) Pyré'néës- 
OrientaleS. ( armée.dés ) Rennes. Rhin et Mosellé. (armée'du) RhoRés? 
Rochefqrt. Sablé, Sablés. Sambre et Meuse, (année de) Saumur. iSavenay'.' 
Schelestàt. Strasbourg. Saiht-Jeàn-de-Maurierine. Tôtiloh.' Tours.'yàj' 
lenciennéS; Vaucluse. Villefrànçhe. Vitré. 'YVasslàcheim. Ÿpres. '
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kvs;histve. Allier;' Alpes.. ( Basses ) Alpes. ( Maritimes ) Ardèche. Ar­
dennes. Arriége.'Aube. Aude. Aveyron. Bouches - du- Rhône. Calvados. 
Cantal. Charente. Charente.'( inférieure ) Corrèze. Côte-d’Or. Côtes-du- 
Nord. Creuse. Dordogne. Doubs. Drôme. Eure.' Eure et Loire. Finistère. 
Gard. Garonne. (Haute) Gers. Gironde. Hérault. Ille et Villàine. Indre. 
Indre et Loire. Isère’. Jura. Landes. Loir et Cher'. Loire. Loire-inférieüre. 
Loire.' ( Haute ) Loiret. Lot;' Lot et Garonn'e. Lozère.-Manche. Maine.' 
Marne. (Haute) Mayenne. Mayenne et..Lpi.r.e. Meurthe. Meuse. Mont- 
Blanc. Mont - Terrible. Morbihan. Moselle. Nord. Oise. Orne. Puy de- 
Dôme. Pyrénées. ( Basséà)Pyrériéës. (Hautes)Pyrénées-Orientales. Rhin. 
(Bas) Rhin. (Haut) Rhône et Loire. Saône. Saône. (Haute) Saône etLoire. 
Sarthe. Seine et Oise. :Seinè. Séiné-Infèrieure. Sèvres. ( Deux ) Somme. 
Tarn. Var. Vaucluse) Vendée. Vienne. Vienne. (Haute) Vosges. Yonne.

Liste d'une partie des Lois de mort et révolutionnaires 5 
rendues par la. Convention nationale durant son règne. t '

>4 Décembrciyga. Décret portant quequiconque.proposerait ou tente­
rait d’établir en France la royauté ou tout autre pouvoir attentatoire à la 
souveraineté du Peuplé-, sera puni de mort. .

■ :5. Décembre. Décret qui prononce la peiné de mort contre les exporta­
teurs de grains.

16 Décembre. Décret portant que quiconque proposera pu tentera de. 
rompre l’unité de là République, sera puni de mort.

■ 10 Mars 1790. Décrets relatifs à la formation d’un tribunal criminel 
«extraordinaire. ' • . . ,

Il sera formé une commission dé six membres de la Convention.natio­
nale:, qui sera chargée de l’examen de toutes'les pièces, d’en faire, le 
rapport, et de rédiger et présenter les actés d’accusations ; de surveiller 
l’instruction qui se fera dans le tribunal extraordinaire ; d'entretenir une 
correspondance suivie avec l’accusateur public et les juges, sur toutes les 
affaires publiques qui seront envoyées au tribunal, et- d’en, rendre compte 
à la Convention nationale. .

Lés biens de ceux qui seront condamnés A. la.peine.de mort, seront 
acquis à la République, et il sera pourvu à la;subsistance de la veuve et 
-des enfans, s’ils n’ont pas de.biens d’ailleurs)»

Les commissaires envoyés dans lés Départemens ■, • sont autorisés, à faire 
traduire au tribunal révolutionnaire, les conspirateurs,

17 Mars. Décret poxtantque les prévenus 'd’avoir empêché le recrute­
ment; seront jugés par le tribunal extraordinaire.'

■ 18 Mars.'Décret portant que le ministre .de la .justice fera informer sur- 
le-champ contre les auteurs, instigateurs et complices de l’attentat commis 
à Orléans -, sur la personne de: Léonard Bourdon., et! qui déclaré cette 
ville eh état dé rébellion. . _.
- 19 Mars. Décret qui'met hors la loi ceux1 quiiont ou auront pris 
part à des révoltes ou émeutes-contre-révolutionnaires qui ont eu ou au­
raient eu lieu à Pépoquedu recrutement.

.26 Mars. Décret quirerdonne lé désarmement des personnes reconnues 
suspectes.

la.peine.de
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27 Mars. Décret qui met hors la loi les aristocrates et les ennemis de 11 

révolution , ordonne que les citoyens seront armésati moins de piques, et 
que le tribunal extraordinaire sera rnis-dans le j o ur en pleine activité.

29 Mars. .Décret portant que ceux qui provoqueront par leurs écrits , le 
meurtre et la violation des propriétés , seront punis., savoir ; iQ. de la 
peine de mort lorsque ce délit aura suivi la provocation; 2°. de la peine 
de six années de fçrs, lorsque le délit né ^’gûra pas. suivi.

Que quiconque sera convaincu d’avoir composé qu imprimé des ouvrages 
oit écrits qui provoquent la dissolution de la Représentation nationale ,1e 
.rétablissement de la royauté on de toutautçe pouvoir attentatoire a lasou- 
yeraineté du Peuple, sera traduit au tribunal extraordinaire, et puni de 
ïnort.

5 Avril. Décret qui rapporte l’article du decret du 10 mars., qui ordon­
nait que le tribunaf extraordinaire né pourrait juger les crimes de conspi­
ration et délits nationaux , que sur le dé.çrét d’accusation porté par la Con­
vention ; et qui autorise l’accusateur public à Lire arrêter , poursuivre et 
juger tous prévenus desdits. Crimes sur la dénonciation des autorités çqds- 
fitüéës ou des citoyens.

11 Avril. Autre qui défend la vente du numéraire , sous peine de six 
années de fers. • - - ----- -------

2 Juin. Autre portant que les corps administratifs des départemens se­
ront tenus de faire reintégrer dans les nçaigq^s d’arrêt tous les citoyens 
qui ont été mis én état d’arrestation cominç suspeçls.

26/ Juin. Décret portant que les juges opineront à haute voix, et en 
public.

2 Juillet. Décret qui accorde une indemnité de 18 liv. par jour aux jurés 
du tribunal révolutionnaire.

12 Juillet. Décret qui met la ville de Lypn en état de rébellion.
1er. Août. Décret portant qu’il sera envoyé dans la Vendée par le mi­

nistre de la guerre, des matières combustibles de toutes espèces, pour 
incendier les bois , les taillis , les guérets. •

Que lés, forêts seront «abattu es, les repaires des rebelles seront détruits,, 
les récoltes seront coupées par les compagnies d’ouvriers, pour être por­
tées-sur les derrières de l’armée , et les bestiaux seront saisis.

Du même jour. Décret portant que les biens de toutes les personnes 
qui ont été ét qui seront hors la loi par décret de la Convention, sont dé-» 
clarés appartenir à la République.

12 Août et 17 Septembre. Décrets qui ordonnent l’arrestation des.per1 
sonnes suspectes. •

5 Septembre. Décret qui divise le tribunal extraordinaire en quatre sec­
tions.

7 Septembre. Décvetjqui déclare traîtres à la Patrie et hors de la loi, les 
Français qui ont accepté où accepteraient des fonctions publiques dans 
les parties du territoire français envahies par Bennemi.

Dii même jour. Décret portant que les commissaires de la Convention , 
envoyés dans les départeméiis, seront tenus dlinstruiré le comité de salut 
public des mesures qu’ils ont dû prendre popr la destitution de tous: les 
fonctionnaires publics qui n’ont pas' la confiance du Peuple.

14 Septembre. Décret portant que les quatre sections du tribunal ex­
traordinaire seront tous les-jours et alternativement employées;

16 Septembre, Décret portant que le-: tribunal révolutionnaire aura scs 
.prisons particulières. . '

21 Vendémiaire an 2^ Décret portant qu’il sera1 nommé par la Conven­
tion une commission extraordinaire , composée de cinq membres , pour 
faire punir militairement et sans délai, les contre-révolutionnairesde Lyon. 

• La ville de Lyon §era clétruite ; tout ce qui fut habité par le riche sera 
démoli, il ne restera que la maison du pauvre.
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Le nom de Lyon sera effacé du tableau des villes de la République.
La réunion des maisons conservées portera désormais le nom de Ville- 

Affranchie.
Les biens qui ont appartenus aux riches et aux contre-révolutionnaires 

de Lyon, seront distribués aux patriotes pour les indemniser.
8 Brumaire. Décret portant que le tribunal criminel extraordinaire 

portera dorénavant le nom de tribunal révolutionnaire.
8 Brumaire an 2. Décret qui oblige le président du tribunal révolution­

naire, lorsqu’un procès aura duré plus de trois jours, de demander au 
jury.ÿ au commencement de la séance, si sa conscience est suffisamment 
éclairée j et sur l’affirmative, il sera tenu de procéder sur-le-champ au ju­
gement.

g Brumaire. Décret qui autorise les Représentans du Peuple à prendre 
toutes lés mesures-nécessaires pour la prompte punition des contre-révo­
lutionnaires de Lyon.

Leurs pouvoirs s’étendent aux départemens circonvoisins.
14 Frimaire. Sur le mode de gouvernement provisoire et révolutionnaire.
17 Frimaire. Décret relatif aux arrestations d’individus non compris lit­

téralement dans la loi du 17 septembre , sur les gens suspects , et qui au­
torise les comités révolutionnaires et de surveillance à faire exécuter 
provisoirement les mesures de sûreté qu’ils auront arrêtées.

14 Nivôse, Décret qui approuve toutes lès mesures prises par les Repré­
sentans du Peuple , avant et après la prise de Toulon.

22 Nivôse. Décret portant que les tribunaux criminels peuvent connaître 
des délits contre-révolutionnaires, en vertu d’attributions à eux faites par 
les Représentans dù Péqple-

16 Ventôse. Décret qui charge l’accusateur public du tribunal révolu­
tionnaire d’informer contre les auteurs et distributeurs de pamphlets ma­
nuscrits, répandus dans les halles et marchés, attentatoires à la liberté 
du Peuple français et à la Représentation nationale, et en même-tems les 
auteurs et agehs des conjurations formées contre la sûreté du Peuple , et 
les auteurs de la méfiance inspirée à ceux qui apportent des denrées et 
subsistances à Paris.

n3 Ventôse. Décret portant que le tribunal révolutionnaire continuera 
d’informer contre les auteurs et complices de la conjuration ourdie contre 
le Peuple français et sa liberté.

Qui déclare traîtres à. la patrie et punit pomme tels j ceux qui seront 
convaincus d’avoir, de quelque manière que ce soit ÿ favorisé dans la Ré­
publique, le plan de corruption des citoyens , de subversion des pouvoirs 
et de l’esprit public; d’avoir excité des inquiétudes à dessein d’empêcher 
l’arrivage des denrées à Paris; d’avoir donné asyle aux émigrés; ceux qui 
auront tenté d’ouvrir les prisons; ceju-x qui auront introduit désarmées 
dans Paris, dans le dessein d’assassiner lé Peuple et la liberté ; ceux qui 
auront tenté d’ébranler ou d’altérer la forme du gouvernement républicain, 

j La Convention nationale, étant investie par lé Peuple français de l’auto­
rité nationalej quiconque usurpe son pouvoir, quiconque attente à sa sû­
reté ou à sa dignité , directement ou indirectement, est ennemi du Peuple, 
et sera puni de mort.

La résistance au gouvernement révolutionnaire et républicain , dont la 
Convention nationale est le centre, est uii attentat contre la liberté'pu- 
blique ; quiconque s’en sera rendu coupable , quiconque tentera , par 
quelqu’acte que ce soit, de l’avilir , de le détruire ou de l’entraver , sera 
puni de mort.

Il sera nommé six commissions populaires pour juger promptement les 
'ennemis delà révolution détenus dans les prisons; les comités de salut 
public et de sûreté générale se concerteront pour les former et les orga­
niser.
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Les côinités de surveillance, qui auront laissé en liberté les iildividiid' 

notés .d’incivisme dans leur arrondissement, seront destitués et rem placés:
Tout citoyen est tenu de découvrir les conspirateurs et les individus 

;mis hors l,a loi , lorsqu’il .a connaissance du lieu où ils se trouvent.
Quiconque les recèlera chez lui, ou ailleurs, sera puni comme leuf 

complice.
15 Germinal. Décret portant que tout prévenu de conspiration, qui 

résistera ou insultera à la justice nationale -, sera mis hors des débats , et 
jugé sur-le-champ. .

. rj Prairial. Décret portant qu’il ne sera fait aucun prisonnier anglais ou 
hanovrien.

22 Prairial. Décret portant que l’accusateur public du tribunal révolu­
tionnaire est chargé de poursuivre ceux qui ont employé dés manœuvres 
criminelles dans lés ateliers de fabrication dés assignats, armes, poudrés 
et salpêtres.

22 Prairial. Décret portant que le tribunal révolutionnaire est institué 
pour .punir les ennemis du Peuple.

Les ennemis du Peuple sont ceux qui cherchent à anéantir - la liberté 
-.publique, soit par la force , soit par la ruse..

,. Sont réputés ennemis du Peuple , ceux qui auront provoqué le rétablis­
sement de la royauté , ou cherché à avilir ou dissoudre la Convention na­
tionale,,et le gouvernement révolutionnaire et républicain dont elle est 
le centre.

La peine portée contre tous les délits dont la connaissance appartient 
au tribunal révolutionnaire, est la mort. . ' ?

Xa formalité de l’interrogatoire secret est supprimée comme superflue*
Aucun prévenu traduit au tribunal, ne pourra être mis en liberté et 

hors. de. jugement. avant une décision de la chambre du conseil coin* 
muniquée au comité de salut public qui l’examinera.

26 Prairial. Décret portant le jugement sans délai par le tribunal révo­
lutionnaire de Paris, conjointement à l’Amiral et la fille Renaud les 
prévenus de complicité avec Batz, et la conjuration de l’étranger.

4 Prairial an 3. Décret portant création d’une commission militaire pour 
juger, les, faits relatifs à la conspiration des premiers jpurs de ce mois 
(séante rue des Capucines , à Paris).

15 Vendémiaire an 4« Décrets portant création de trois conseils militai­
res pour juger les auteurs et principaux instigateurs de la conspiration des 
12, 13 et 14 dudit.

27.Vendémaire an 4* Création d’un conseil militaire à Paris ,.par arrêté 
du comité, de salut public ( séant dans la maison-du Dreneux j rue de 
Provence ).

24 Fructidor an 4- Etablissement d’une commission militaire séante au 
Temple j pour juger les prisonniers faits au Camp de Grenelle, dans la 
nuit du 23 au 24 dudit mois.

réflexions
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O MON PAYS ! ES-TU LIBRE !

rp
JL e t r e est la question que l’homme de bien se 

fait à lui-même, en parcourant cette terre toujours 
humectée du sang de ses habitans ; cette Patrie , 
où les débris des monumens gissent épars à côté 
des cadavres ; cette France , jadis si peuplée , si 
magnifique, aujourd’hui changée en un désert, 
et couverte du crêpe des tombeaux. O mon Pays ! 
la Liberté , cet objet de ton amour et de tes pre­
miers sacrifices, a-t-elle été le prix des fléaux que 
des monstres ont amoncelés sur ta surface ? Enfin-, 
es-tu libre? .... Tout se tait; et les déplorables 
orphelins d’üne N ation au cercueil, les yeux 
levés au ciel , semblent lui demander : « Quand 
» donc naîtra-t-il un homme assez courageux pour 
» peindre les crilnes secrets et les crimes publics 
» de nos Tyrans , pour transmettre aux âges futurs 
>> la leçon de nos malheurs , et consoler les ombres 
» de nos pères égorgés, en exposant à l’exécration 
» de l’Univers la difformité de leurs assassins ? »

Eh bien ! cet homme , ce sera moi. Depuis trois 
ans, je suis oppressé du besoin de jouir de la fran­
chise de la presse. Au milieu du débordement de 
tous les vices, offrons un réfuge aux vertus indi­
gnées ; voyons si la liberté de la presse n’a rien 
perdu , et si le langage de la vérité se fait entendre 
sans obstacle. S’il n’effraye que les coupables , alors 
je dirai : ceux qui gouvernent veulentle bonheur 
du Peuple.

Par quelle fatalité ce Peuple fut-il à la merci 
d.’une horde de brigands ? qu’avait-il fait pour

Tome I. a



ij Réflexions

mériter cette honteuse destinée ? en serait-il d’une 
grande révolution comme d’un volcan ou d’un 
tremblement de terre ? Mais si le calme renaît, 
ne doit-on pas faire l’examen des pertes que l’on 
a essuyées, compter les victimes et donner à cha­
cune d’elles le tribut de regrets qu’elle mérite? On a 
vù des monstres sur le trône ; on a vu le sénat 
de Rome vomir des Appius, mais ce que l’on n’a­
vait point vu, ce que l’on ne verra sans doute ja­
mais, c’est le Génie du crime convoquant tous les 
pervers disséminés dans la foule d’une Nation 
immense, les attachant, pour ainsi dire, les uns 
aux autres , fondant ensemble tous les élémens de 
la scélératesse, tous les amalgames de la férocité ; 
pétrissant de cette fange impure le colosse énorme 
de la destruction, l’animant du feu des Enfers, 
couvrant son front du diadème, des Rois , ses 
épaules de la toge sénatoriale, spn corps de l’airain 
de la guerre , et livrant à ce monstre , jusqu’a­
lors in oui, les richesses, les champs, les villes, 
les provinces , l’empire et les hommes,

Il a vécu ce monstre 5 nos yeux l’ont vu ; où est 
le catalogue de ses victimes ? Dans le désastre de 
Lisbonne, cent mille citoyens de tout âge , de 
tout rang, de tout sexe , périrent en quelques 
minutes. On dressa , quelques mois après, des 
listes alphabétiques du nom de ces infortunés , à 
l’usage des familles qui survécurent à la révolu­
tion physique : pourquoi ne pas suivre cet exemple 
à l’égard de la révolution politique de la France ? 
Telle est la première partie de l’ouvrage utile, plus 
philosophique qu’on ne le pense , plus pacificateur 
qu’on ne se l’imagine , que je donne au Public.

Il est philosophique , je le répète. Combien 
ce répertoire , contenu dans ces deux premiers 
volumes de l’Histoire générale des Crimes com­
mis pendant la Révolution, et enrichi de Gra-
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vures et de Tableaux chronologiques révolution­
naires , donnera-t-il à penser à tous les ordres de 
Lecteurs, soit étrangers, soit nationaux là com­
bien de gens fera-t-il faire un retour sur eux- 
mêmes ! que de remords ne réveillera-t-il pas ! 
Noblesse, Clergé, Rois, et toi, Peuple , qui a 
souffert le plus , parcourez-le ce répertoire , vous 
connaîtrez les reproches que vous avez à vous 
faire. Les amis de l’humanité applaudiront à cette 
idée, ils en sentiront plus vivement la nécessité 
d’abolir enfin la peine de mort, nécessité si sou­
vent démontrée dans mon Journal des Révolutions 
de Paris , et proposition toujours vainement agitée 
dans les trois premières Législatures.

Déroulons la liste des massacres judiciaires ; 
cette liste éloquente prouvera que toute loi qui 
livre la vie des Citoyens aux bévues, aux erreurs, 
et aux passions de leurs semblables , est de fait 
injuste et mauvaise.. Il est temps que l’on arrache 
le glaive des mains de la Justice , et qu’on la 
réduise à ses balances.

Je dis que cet ouvrage est pacificateur. Ceux 
qui consulteront cette liste nécrologique , recon­
naîtront que la France a été ébranlée jusques 
dans ses fondemens. Que notre exemple serve, 
de leçon ; cette leçon, écrite avec nôtre sang , 
préservera peut-être d’en répandre des flots. 
Ce recueil, considéré sous ce point dé vue, 
est donc un service rendu à l’humanité. L’hu­
manité , depuis sept ans, n’a été comptée 
pour rien, et c’est à ce fatal Oubli que nous 
sommes redevables de la plupart des meurtres 
juridiques, et autres. Calculonspar le nombre des 
tombeaux (i) les jours de son absence; qu’elle

( i ) II se trouve quelques individus qui n’ont été condamnés 
qu’à la déportation ou à la réclusion 5 j’ai cru devoir les y 

a ij
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reparaisse avec la justice : alors nous parlerons de 
République. C’est aux écrivains à presser leur 
retour ; l’historien qui s’écarterait des principes 
sacrés de justice et d’humanité , ne serait pas 
digne d’écrire l’histoire des Tyrans.

Il est courageux, sans doute, d’épargner à nos 
neveux la tâche pénible que nous avons à rem­
plir, de leur raconter nous-mêmes nos calamités, 
nos fautes et nos crimes ; mais aussi, c’est l’unique 
moyen peut-être de fixer le jugement de la pos­
térité, et d’éveiller le sentiment qu’elle nous de­
vra , c’est-à-dire, l’indignation contre les forfaits 
du petit nombre , et la pitié pour les erreurs de 
la majorité, si indignement et si long-temps 
trompée.

Mais, qui concevra jamais le supplice que je 
me suis volontairement imposé pour parvenir à 
ce but? Qui concevra jamais ce qu’il a dû m’en 
coûter pour fouiller dans ce cloaque infect d’hor­
reurs de toute espèce ? Quoi ! des scélérats au­
ront égorgé, volé , pillé, incendié, au nom de 
la Liberté et de l’Egalité ; ils auront voulu faire 
passer le Peuple Français pour un Peuple d’antro- 
pophages 5 ils auront pris dans toutes les classes , 
dans tous les sexes , dans tous les âges , leurs, 
innocentes victimes} ils auront proscrit les sciences, 
les arts, le commerce, l’industrie , l’agriculture , 
et n’auront pas même laissé intacte la profession 
de bourreau ; ils auront couronné tant d’attentats 
par l’attentat, plus inconcevable encore, d’en accuser 
le Peuple le plus doux, le plus humain, et dont

comprendre, par la raison que la première de ces p«ines 
entraînait la mort civile , et que toutes d> ux étaient précédées 
d’.une exposition sur des places publiques , ou étaient l’effet 
des différentes réactions , ou le résultat de la tyrannie des 
Proconsuls.
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l’unique vice, peut-être, est sa légèreté si incom­
patible avec la méditation du crime; et une fois 
entré dans ce dédale de tant de perfidies , j’aurais 
regardé en arrière ! et l’horreur et l’effroi l’auraient 
emporté sur le devoir ! J’aurais vu la Révolution 
éplorée me demander justice de la prostitution 
de ses principes les plus sacrés et les plus augustes, 
et me présenter le cadavre de l’humanité sanglant 
et déchiré, palpitant sous le démon des guerres 
intestines, de la peste, de la famine et de l’in­
cendie ; et une honteuse pusillanimité m’aurait 
arrêté !.. .. . Non, il faut, ou mourir de terreur à 
l’aspect d’un semblable spectacle , ou venger le 
monde , la Patrie et soi-même.

Point de pardon pour ceux qui ont spéculé sur 
les malheurs de leur Patrie, et ont ensanglanté 
une Révolution qui aurait pu être la plus paci­
fique , la plus innocente de toutes ; qu’ils soient 
condamnés à cette nullité politique , qui est pour 
eux le plus grand des supplices. Màlédictionàceux 
qui, au lieu d’éclairer le Peuple , n’ont fait que 
provoquer ses passions ; malheur à ceux qui, au 
nom des droits de l’Homme, ont violé l’huma­
nité! Si quelque chose peut consoler celui qui lui est 
resté fidèle, c’est que presque tous ceux qui ont 
provoqué des mesures de mort, sont devenus 
semblables à l’artisan fabricateur du Taureau d’ai­
rain et à Phalaris lui-même; ils ont péri dans leur 
propre ouvrage. C’est donc la destinée des. fac­
tions -de se dévorer l’une par l’autre, et de ne 
laisser après elles qu’une tèrre trempée de sang 
et couverte de ruines. Si les mânes des victimes 
de la Révolution conservaient dans l’autre monde 
le souvenir de celui-ci , qu’ils éprouveraient une 
grande jouissance, s’ils apprenaient qu’ils ont 
été vengés ! '

On ne pouvait ni prévoir, ni empêcher la Revo- 
a iij
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lution. Pour donner une idée plus juste et plus 
vraie de l’atrocite des criminels , que nous nous 
proposons de démasquer , et, je suis presque tenté 
de le dire., pour établir d une manière évidente l’in­
nocence nationale, reportons-nous pour un mo­
ment à cette époque des premiers pas faits vers 
la Liberté. Les dilapidations et la corruption d’une 
Cour perfide , son insouciance pour les maux de 
la Patrie, le machiavélisme, et plus communément 
encore l’ignorance et l’ineptie des Ministres, la 
nullité des Grands., l’arrogance du Clergé, l’orgueil 
et les dépenses excessives d’une Reine étrangère, 
la conduite licencieuse des Princes du sang, enfin 
la faiblesse du Monarque, avaient révolté tous 
les esprits. L’explosion se fait : quelle union dans 
les volontés ! quel accord sur les principes ! Les 
souffrances avaient été communes ; le vœu pour le 
redressement des torts fut ou parut général. Tous 
s’annonçaient tendre vers le même but, touspro- 
clamajpnt la Liberté etl’Egalité : tous applau­
dissaient à la chiite de la Bastille. Qui pouvait 
prévoir alors, qu’avant trois printemps, il en renaî­
trait des milliers ?

Cependant au milieu de ce cahos momentané 
et sublime , dont tous les élémens tendaient au 
retour de l’ordre, mais d’un ordre fondé, non 
sur un esclavage nouveau , mais sur la justice, 
sur la sainteté des droits, et sur la disparition 
de tous les abus, l’Assemblée Constituante s’éle­
vait comme un fanal, dont la lumière appelait 
tous les regards ; on lui prodigua confiance, amour, 
respect ; on l’entoura de cette force d’opinion ca­
pable d’applanir devant elle tous les obstacles ; elle 
n’eut qu’à vouloir, pour opérer tous les change- 
mens indiqués par une expérience de douze cents 
ans , et commandés par l’énergie nationale. Elle 
n’eut, dis-je, qu’à vouloir, et ne voulut pas.
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En politique, comme£n fortune, l’occasion per­

due est une perte irréparable. Le Roi s’enfuit : que 
l’Assemblée Constituante proclame alors la Ré­
publique ; quelle différence ! quelle impulsion ce 
coup décisif eût donné aux événemens ! L’in­
dignation contre la Cour était au comble, et tous 
les Français eussent applaudi , meme les Roya­
listes qui se voyaient abandonnés. Que de crimes 
n’eussent jamais vu le jour ! que de sang elle eut 
épargné ! _ ■ . _ -

Cet avantage perdu ; le Roi de retour, bientôt 
entouré de la puissance constitutionnelle , et de 
la puissance plus formidable encore qu’il tenait 
d’un pardon immérité, la Patrie se vit en proie 
à un Corps Législatif, faible dans son ensemble, 
minutieux dans ses divisions, sans caractère dans 
sa résistance, ouvert à toutes les séductions , jouet 
de la Cour , subjugùé par les Jacobins, et mé­
prisé par le Peuple. Qu’en résulta-t-il ? le 2 
septembre. _ • . , ,

Le 2 septembre ! quel jour! Qui réclame cettë 
exécrable propriété ? peut-on le demander ? C’est 
sous les yeux d’une Assemblée , d’un Sénat national 
composé de sept cent cinquante individus, que 
l’on égorge pendant trois jours. Sept cent cin­
quante hommes sont là, ils s’intitulent les dépo­
sitaires des Lois, et pendant trois jours ils laissent 
en silence violer toutes les lois sacrées de l’huma­
nité ! Sans doute les massacres dé la Glacière 
d’Avignon furent affreux , mais du moins ils se 
passèrent à cent cinquante lieues de l’Assembleé 
Constituante. Ici quelle différente ! Vainement 
a-t-on voulu déverser l’odieux des journées des 2 
et 3 septembre sur le Peuple dé Paris. Personne 
n’ignore aujourd’hui que la majeure partie des 
massacreurs était composée d inconnus etrangers 
et des Départemens. S’il s y mêla quelques Pari­

ez iv
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siens , ils n’étaient que des instrumens passifs ( i ).' 
Les grands, les vrais coupables étaient dans le 
Corps Législatifj parmi les Ministres, au sein de 
la Commune sur-tout , qui dépêcha des commis­
saires dans les Départemens pour y répéter ces 
scènes sanglantes. Permit-on quelques accès à la 
vérité et à la justice ? On n’a pas oublié , que le 
Comité civil de la section de l’Unité faillit être 
assassiné pour avoir voulu s’opposer à l’égorgement 
des premières victimes , et pour avoir eu le cou­
rage d’en sauver quelques-unes.

Etait-il donc si difficile alors d’en imposer au 
Peuple de Paris ? C’était la première conspiration 
de prison que l’on inventait ; depuis quinze jours 
on en parlait, on en annonçait l’explosion pro­
chaine j on s’appésantissait sur les suites fatales 
qu’elle aurait, on alarmait, on échauffait, on 
exaspérait les êsprits. Le Corps Législatif, par son 
silence, sanctionnait toutes les craintes, approu­
vait tous les bruits , caressait toutes les renommées ; 
il mit le sceau à l’audace des mensonges publics^ 
en exaltant la conduite de la Commune de Paris;

( i ) « On trouve dans Mézerai que, sous Charles IX, sept à 
» huit cents individus s’étaient sauvés dans les prisons , croyant 
x trouver un asyle sous.les ailes de la Justice; mais le Capi- 
5» taine , destiné pour le massacre , les faisait amener prés 
» la vallée de misère ( le quai de la Vallée ou des Augustins) , 
» où ils étaient assommés à coups de maillet, et puis lés jetai t 
» dans la rivière. Un Boucher fameux étant allé le mardi au 
» Louvre , dit au roi qu’il en avoit tué cent cinquante la 
» nuit précédente.

Les monstres qui avaient dirigé les journées des 2 et 3.sep­
tembre ; avaient copié ce fait horrible , et de même induit en 
erreur dés hommes-machines ; car plusieurs aussi se vantèrent 
d’en avoir tué un grand nombre; Il est vrai que la Commune 
de Paris , par l’organe de Billaud- Varenne y leur dit que la 
Nation serait reconnaissante de leurs actions héroïques , et 
leur fit donner provisoirement 24 liv. à chacun.
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il fit plus, il la chargea, par un décret, de la Police : 
il fit plus encore, il ne désapprouva pas le mas­
sacre des prisonniers d’Orléans. Et l’on accuserait 
le Peuple, quand toutes les magistratures 'légiti­
maient le crime ( i ) !

Voilà cependant l’origine de tous les maux de la 
France. Les journées de septembre enfantèrent la 
Convention  Nationale. Elle fut composée d’hommes 
ineptes, iiiâoucians, scélérats, chauds partisans, 
complices, et, qui pourrait le croire! acteurs même 
de ces effroyables journées; de ces hommes qui, 
pour arriver à la chaise curule, feignaient pour la 
Liberté un enthousiasme démesuré dans les Clubs, 
dans les Sections , dans les Assemblées primaires , 
mentaient au Peuple sur ses plus chers intérêts , 
portaient sur leur front : Amour de la Patrie, écrit 
en caractères de sang, et bâtissaient sur la perma­
nence des massacres , la permanence de leur inso­
lente et future grandeur ( 2. ).

Paris, célèbre par tous les genres de splendeur, 
ne dégénéra point de sa destinée, par la splendide 
et scélérate composition de son corps électoral. 
D’Orléans , Marat, Robespierre, Collot-d’Herbois, 
Billaud-Varenne , et tant d’autres; telle fut l’incon­
cevable réunion, que la première ville du monde 
chargea du soin de lui choisir des Législateurs. 
Je les ai vus de près, ces Electeurs ; j’étais un de 
leurs collègues, et je le dis avec orgueil, parce 
que le nom de Conventionnel, n’a point souillé

( 1 ) J’ai moi-même été trompé quelques jours seulement ; 
mais je né laisserai rien à désirés sur. lés renseignemens de ces 
affreuses journées ; on sera étonné de retrouver dans cet ouvrage, 
certains personnages qui se croient oubliés.

(2 ) Il y a quelque temps qu’un membre de la fameuse société 
des Jacobins de Paris disait; que la liberté ne vaudrait quelque 
chose en France , que quand les journées des a et 3 septembre y 
seraient en honneur.
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mes jours, parce que nulle victime n’a prononcé 
mon nom en tombant sous la massue; je le dis avec 
orgueil, parce que j’y trouvai des poignards, dès 
que j'y présentai la vérité, dès que j’y voulus dévoi­
ler les intrigans, dès que je prétendis y lutter con­
tre certaines nominations. Je le dis avec orgueil, 
parce que seul j’ai surnagé sur l’énumération géné­
rale des crimes politiques, parce que les principes 
de justice et d’humanité que j’ai toujours profes­
sés , ont survécu aux principes de tous les hommes 
de sang. Il est beau, après sept années de Révolu­
tion , de pouvoir dire : je n’ai fait incarcérer per­
sonne , et n’ai été la cause de la mort d’aucun indi­
vidu. Je m’applaudis de n’avoir jamais voulu être 
d’aucune Société, particulièrement de celle des Ja­
cobins de Paris, qui était le foyer de l’intrigue, et 
le repaire de tous les brigands ; pour avoir accès 
à la tribune du corps électoral, il fallait être mem­
bre de cette Société ( i ).

Une députation exécrable devait naturellement 
sortir d’un corps électoral aussi monstrueux. Les 
Départemens ne furent pas plus fortunés; et l’on 
frémira, lorsque l’histoire que nous avons entre­
prise , fera connaître dans tous ses détails, l’immo­
ralité et la turpitude de cette foule de brigands, 
qui, sous le nom usurpé et anti-social de Repré- 
séntans du Peuple, ont désolé la France.'

O douce illusion! toi, dont les prestiges me

( i ) H se'trouvait dans cette Société quelques bons citoyens, 
qui, par la peur, croyaient y trouver un abri, et faisaient des 
vœux pour sa- destruction. Le lendemain de la fermeture de ce 
cloaque, un de ces citoyens vint me voir, et me dit qu’il rie 
connaissait le prix de la liberté, que depuis qu’il pouvait dire : 
il n’y a plus de Jacobins ; mais il me confessa que la France 
aurait été perdue , si l’on n’avait pas porté ce grand coup ; que 
réellement c’était le réfuge de tous les hommes de sang, des 
voleurs, et des soudovés de l’étranger.
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montraient alors le bonheur de tous les citoyens 
dans le résultat de la Révolution ! toi., qui me 
berçais des idées de fraternité, d’humanité , de 
félicité publique, tu t’es effacée de mon esprit j mais 
le repentir ne t’a point remplacée. Si j’ai com­
battu la tyrannie, si j’ai vu dans la presse la 
sauve-garde des Nations; si j’ai cru qu’un trône 
était incompatible avec la dignité de tous les hom­
mes, si la Liberté m’a paru le premier bienfait du 
ciel, si l’Egalité raisonnée fut à mes yeux la bâse 
auguste de tous les pactes sociaux ; ces vérités que 
je puisai dans la nature, vivent encore tout en­
tières dans mon cœur. La perversité de l’homme 
ne m’a point fait désespérer de son bonheur. Si les 
événemens ont trompé mes calculs, la faute en 
est aux hommes, et non pas aux principes, Si j’ai 
combattu les Rois, c’était par haine pour les mé­
dians ; que m’importe que ces méchans soient sous 
la pourpre ou dans une fange fastueuse ; quand je 
les vois, je les frappe. Dans le vaste champ de la 
Révolution , je n’ai fait que changer d’ennemis, et 
non pas d’ordre de bataille ( i ).

La Convention s’installe, les factions se pronon­
cent, la République se prodame ; tout cela est l’af­
faire d’un jour, d’un seul jour. Les fondateurs 
étaient sans vertus, la République ne fut qu’un mot. 

Pour fonder un gouvernement républicain, et 
faire aimer ce gouvernement, il faut être vertueux; 
il faut que le moral des fondateurs inspire la con­
fiance. Je poursuivais avec raison les différentes 
factions de la Convention, prévoyant que, dans 
leurs combats meurtriers, elles entraîneraient une 
foule de bons citoyens.

( i ) Je me rappellerai toujours l’union qui régnait à Paris le 
jour de la fuite du Roi ; tout présageait un avenir heureux. 
Voyez les Na. de mon Journal.
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Combien de fois ai-je dit dans mon Journal : - 

« Vous ne pouvez rien espérer de cette Convention 
Nationale ; c’est un composé d’hommes immoraux , 
ambitieux, ineptes, insoucians ou féroces, qui, 
pour perpétuer leur règne, employèrent la tyran­
nie ! » Je n’ai rien à me reprocher; plus d’une fois 
j’ai prévenu mes concitoyens des dangers qu’ils 
couraient, par leur apathie et leur éloignement des 
assemblées sectionnaires et primaires. J’ai plaidé 
la cause des principes, de la justice et de l’huma­
nité, jusqu’au moment où moi-même j’ai été en­
levé de mon arsenal typographique , et traîné en 
prison le 2 juin 1793. Père d’une nombreuse fa­
mille, abandonné de mes concitoyens, jusques-là 
sourds et indifférons à mes avis, je me suis sous­
trait à la surveillance de mes bourreaux, et j’ai 
gardé un silence obstiné depuis le commencement 
du gouvernement révolutionnaire.

Je ne rougirai même pas de déclarer que, dans 
les six derniers NoS. de ma collection, il y a quel­
ques articles que ma conscience m’oblige de de­
savouer ( 1 ). Mais je ferai payer cher aux assassins 
de mon pays, cette lacune de la liberté de la presse.

( 1 ) Ne pouvant plus continuer mon Journal sans me désho­
norer, je dis dans mon Numéro 2.2.5 qui, est le dernier: «Le 
» délabrement de ma santé, après cinq années d’an travail 
» opiniâtre , nie met dans l’impossibilité physique de continuer 
» périodiquement mon Journal; ainsi ce Numéro 225 est le 
» dernier de ma Collection;' néanmoins je suis trop l’ami de. la 
» liberté de mon pays, pour ne pas1 être toujours, tant que je 
» le pourrai , son' plus ardent propagateur, et son martyr , s il 
» le faut.

« Je publierai pour compléter l’Histoire de la Révolution, 
» un Supplément, qui contiendra en outre VErrata des fautes 
» inévitables dans un Ouvrage périodique. »

Eh biên , çe Supplément et cet Errata sont l’Histoire géné­
rale des Crimes , dans laquelle des personnages que je ne pouvais! 
nommer alors, sont dévoilés. »
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Aucune de leurs démarches ne m’a échappée , soit 
dans les Départemens, soit à Paris j je les pour­
suivrai par-tout où ils seront, et même au Directoire.

Fatales' journées des 3i mai , i et 2 juin ! I)ès 
cette époque désastreuse, il n’a plus existé de 
Représentation nationale ; dès cette epoque , un 
déchirement dans le corps politique a brisé tous 
les liens de la société. C’est alors que le crime a 
levé une tête audacieuse, et que la vertu a été 
proscrite. Ce n’est pas pour ceux des membres de 
la Convention, que l’on poursuivit alors, que je 
parle ; tous n’étaient pas sans reproche ( 1 ) ; 
mais bien pour les principes, pour l’intégrité de 
la Représentation nationale, et à cause des mal­
heurs qui en devaient être la suite; Ici naît la 
série de tous les attentats, et avec elle la néces­
sité de déchirer le voile. Tout, depuis cette époque, 
fut mis en usage pour tromper, étonner , effrayer 
les Départemens : lois sanguinaires , construction 
de milliers de Bastilles, listes de proscription, 
tortures, supplices, échafauds. Il faut enfin que 
le Peuple connaisse ses bourreaux, et les chefs de 
ses bourreaux ; leur faste asiatique, leurs orgies 
et leurs toasts à la Liberté, pompeusement détaillés 
dans quelques Journaux, ne.les sauveront pas du 
grand jour. ; ils n’en seront pas quittes pour se 
faire oublier et se perpétuer dans les honneurs. 
Nous pénétrerons , sur les pas de l’histoire, dans 
l’enceinte de la Convention , et des Corps légis­
latifs. C’est-là que nous trouverons des chefs

( 1 ) Il sera nécessaire d’examiner la cond lite de ceux des 
Députés victimes du 3i mai et qui ont survécu à la tyrannie, 
pour savoir si, depuis leur rentrée dans le sein de la Conven­
tion, ou du Corps législatif, ils n’ont pas partagé les crimes 
commis depuis cette époque, et si l’on n’a pas d’amers reproches 
à leur faire sur leur conduite avant la journée du 3i mai. 
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d’égorgeurs, de démolisseurs, de mitrailleurs, de 
fusilleùrs, de noyeurs, de brûleurs, de voleurs , 
de dilapidateurs ( i ). C’est de-là qu’au nom de la 
Liberté, nous verrons ordonner tous les forfaits, 
commander toutes les boucheries, prescrire tous 
les ravages. C’est de-là que sortait l’embrasement 
universel, au lieu d’y trouver le régulateur des 
mouvemens patriotiques.

Depuis longtemps l’on s’attache aux branches , 
il faut atteindre le tronc. Quoi ! j’aurais poursuivi, 
dès le commencement de la Révolution, toute es­
pèce de tyrannie, et je ne dévoilerais pas tous ces 
faux amis du Peuple qui se sont abreuvés du sang 
humain, qui, sous le masque du républicanisme, 
se sont partagés les dépouilles de la royauté, se 
sont gorgés d’or en volant, en agiotant et en acca­
parant les biens nationaux ! Il faut que le Peuple 
connaisse cette nouvelle noblesse , ces charlatans 
politiques, couverts d’opprobre, et engraissés de la 
plus pure substance du Peuple, qu’ils ont fait mou­
rir de faim.

La postérité croira-t-elle que la France, que le 
premier Peuple de l’Univers ait eu un sénat qui , 
pendant trois ans, sanctionnait tous les forfaits ; un 
sénat qui , pendant dix-huit mois, vit froidement 
chaque jour des charretées de victimes rouler vers 
l’échafaud ! Croira-t-elle qu’il fut sourd à tous les 
cris de l’innocence ; que quelques-uns de ces séna­
teurs allaient de préférence dîner vers le lieu des 
supplices ; que le dégoûtant aspect des tueries 
révolutionnaires était le préliminaire des plaisirs 
de la table ; que la chute du couperet assassin

(i) Heureusement que l’on n’a pas rapporté ]â Loi du 14 
mai. 1792 .» qu^ déclare que les Représentans du Peuple sont 
comptables à chaque instant de l’état de leur fortune à la 
Nation.
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était le signal dé l’ouverture des orgies ( i ), qu’il 
en fut de ces Pères conscripts qui virent leurs frères 
entre les mains des bourreaux , et ne firent pas 
une démarche pour les sauver ; d’autres qui se si­
gnalèrent en dénonçant le leur ; d’autres enfin qui 
les livrèrent eux-mêmes à la mort; que les jeux et 
les spectacles terminaient leurs journées, que leur 
société chérie était les juges et les jurés des tri­
bunaux de sang, les sbires , les mouchards, et les 
sultans sans-culottes des Comités révolutionnaires, 
et, pour comble d’opprobre, les membres de la 
Commune assez vils pour être les vils tyrans du plus 
vil des sénats !

Croira-t-elle la postérité à ces Proconsuls , à ces 
anges de mort, que le Tartare sénatorial vomissait 
sur la France? Voler, violer, guillotiner, noyer, 
égorger, fusiller, mitrailler, démolir: telle était 
leur mission ; la destruction de l’espèce humaine 
n’assouvissait pas leur rage ; les hommes disparus , 
ils s’en prenaient aux monumens Les villes dispa­
raissaient sous la hache , les flammes effaçaient les 
cités : ô postérité ! tu ref useras de le croire ! écoute 
donc , et frémis.

Il en fut de ces Proconsuls , et tu connaîtras 
leurs noms dans l’histoire que nous te laisserons ; 
ton œil étonné y trouvera les pièces, les témoi­
gnages authentiques des faits que nous ne faisons 
qu’indiquer ici ; il en fut de ces Proconsuls, qui

( i ) Il y en avait qui disaient ; cela n’ira bien que lorsqu’il y 
aura une guillotine par Section ; d’autres répondaient: il en faut 
une dans chaque Commune,- (ce qui aurai fait 44,000),; leurs 
.affidés répétaient ces propos dans les assemblées de sections en 
ajoutant : « il ne faut pas laisser manquer de besogne au tribunal 
» révolutionnaire ; pour sauver la Patrie, il faudrait que l’armée 
» révolutionnaire parcourût les campagnes avec une guillotine 
» et à chaque porte de cultivateur s’informât s’ils sont riches , 
,» pour les guillotiner à leurs portes comme conspirateurs. »
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.tuèrent de leurs propres mains des prisonniers, qui 
' se permettaient quelques réclamations -, il en fut 
qui couverts du costume de Représentans, mon­
tèrent sur l’échafaud pour haranguer les infortunés 
qui marchaiênt à la mort ; il en fut qui firent expo­
ser sur les places publiques , des femmes, pour s’ê­
tre attendries sur le sort de leurs époux indignement 
massacrés ; il en fut qui menacèrent du supplice des 
officiers de santé, pour avoir donné les secours de 
leur art à de malheureux détenus.

D’autres faisaient traduire des citoyens devant 
les Tribunaux ou Commissions populaires, et di­
saient aux juges: condamnez - les, ou l’échafaud 
vous attend. Trois juges et un juré du Tribunal ré­
volutionnaire de Paris, de la première organisation, 
furent incarcérés, pour avoir voulu acquitter des 
accusés.

D’autres, avant qu’on procédât au jugement, se 
faisaient apporter les actes d’accusation, et met­
taient en réquisition des hommes pour déposer 
contre ceux qu’ils voulaient perdre.

D’autres arrêtaient eux-mêmes dans les rues , les 
hommes et les femmes qui leur déplaisaient, se 
rendaient au tribunal, y prenaient place, fai­
saient amener devant eux, ceux qu’ils avaient em­
prisonnés, et forçaient les juges à prononcer leur 
sentence.

Un autre écrivait aux Autorités du Département 
de la Somme où il était en mission, ainsi qu’au Co­
mité de sûreté générale de la Convention : « J’ai 
» tendu mon large filet pour prendre tout mon gi- 
» hier de guillotine; je viens d’en faire enlever 
» quarante-quatre charretées. « Ce Proconsul dé­
cernait des mandats d’arrêts contre des jeunes fem­
mes ou des filles, et les gardait dans son appar­
tement.

D’autres se plaçaient aux fenêtres en face de 
l’échafaud,
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l’échafaud, faisaient démolir les édifices qui pou­
vaient leur en dérober la vue, et là savouraient à 
loisir l’horrible volupté de voir ruisseler le sang. 

Une femme ose demander à un de ces monstres 
la liberté de son mari : « Demain, lui répondit-il f 
» tu verras sa tête d’un côté, et son corps de l’au- 
» tre ». Il tint parole. Des Fonctionnaires publics 
lui demandent un acte de justice.: « L’échafaud 
» est là, s’écrie-t-il, vous y monterez ». Ils y mon­
tèrent.

Un autre obligea une femme, qui sollicitait la li­
berté de son mari, de lui accorder quelques faveurs. 
L’amitié qu’elle avait pour son époux, la détermina 
a faire le sacrifice dé son honneur ; elle fut de suite 
dans la maison d’arrêt, lui annoncer sa mise en li­
berté , eh lui faisant confidence de ce qu’elle avait 
fait pour l’obtenir; et quelques jours après, ce pro­
consul fit guillotiner le mari, et même sa femme.

Un autre voit une fille en pleurs , implorer à ses 
pieds la suspension du jugement de son père ;; les 
larmes, les prières sont vaines ; le proconsul la re- 
Îtousse, déchire sa pétition. La douleur l’égare, il 
ui échappe quelques expressions ; il la fait arrêter 

et traduire au Tribunal révolutionnaire de Paris.! 
Elle était grosse de sept mois.

Un autre, à l’issue d’une orgie, veut un specta­
cle; les Juges étaient du festin; on tire des cachots 
quatre prêtres et quatre religieuses, ils paraissent, 
on les condamne, ils périssent, et l’on se remet à 
table.

Un autre parodiait le mot de Titus : « La liberté, 
» disait-il, a perdu un jour, l’on n’a pas guillo- 
» tiné ».

Un autre fait arrêter, traduire, et guillotiner 
un vieillard , père de douze enfans, sous prétexte 
qu’en 1791 il avait cumulé les fonctions de Maire

Tome I, b
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et de Juge de paix. Le véritable motif était un an­
cien ressentiment personnel.

« Il n’y a pas assez de blé en France pour toute 
» la population , disait un autre ; il faut en sacrifier 
» la moitié pour nourrir le reste. Ce sont sur-tout 
» les femmes qu’il faut détruire j les b... . engen- 
» dreraient trop( i ) ».

Un autre fît incendier des Communes entières, et 
guillotiner une partie des Habitans.

Ceux-ci se faisaient escorter par des canons, le­
vaient des contributions pour payer les débauches 
qu’ils faisaient avec leurs gardes prétoriennes, et 
n’accordaient que deux heures pour fournir la 
somme demandée ( 2 ).

Ceux-là s’emparaient des plus beaux hôtels dans 
les villes où ils séjournaient, affectaient le faste 
et la mollesse des: Rois j et tandis que le Peuple

( 1. ) Il n’y at plus à douter de ce1 plan éxécrablé ; car dans le 
nombre des guillotinés il se trouve plus de deux mille femmes ou 
filles f sans compter les milliers égorgées dans la Vendee , et un 
grand nombre.qui ont péri d'anales prisons par suite de grosSeSse, 
ou autres maladies de femmes.
■fi") Unjour ïj'omnà, mère de Caracalla, blâmait l’empereur 

son fils, de ce qu’il prodiguait aux soldats le trésor public, 
amassé par son père : œ n’ayez souci, nia mère , répartit Cara­
calla ; avec letir épée je ne manquerai jamais».

Voici'les dernières paroles de Septime Sévère mourant, à son 
fils : Faités du bien aux gens de guçrre-, et ne vous souciez pas 
des autres. ' ' , "

Ce peu de mots ne renferme-t-il pas toute la morale révolu­
tionnaire des Princes et des faux Républicains qui les imitent , 
en sorte qu’on- pourrait dire : le régime quipèsa trop long-temps 
sur la République française, ne fut affreux que parce qu’il- fut 
calqué sur l’antique régime des Empereurs et des Rpjs.

Caracalla profita des derniers Conseils de son përé moürant ; 
sous son trop long règne , il n’y eut dé bien traite dans l’empire 
que les soldats \ il réservait toute sa sévérité pour les citoyens 
dont il redoutait les lumières , ou dont il convoitait les richessés.
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inondait lés cours de leurs palais pour attendre leur 
présence et du pain, couchés nonchalamment sur 
dessophas dans le fond dé leurs sérails, ils s’occu­
paient gravement du soin important de se faire pein­
dre. Lé fait s’est passé à Bordeaux.

D’autres mettaient en réquisition les meilleurs 
vins, et défendaient expressément à tous les ci­
toyens de rien acheter au marché avant que l’on eût 
•enlevé ce qui était üécessaire pour leurs tables, et 
celle dé l’état-major de l’armée révolutionnaire qui 
les accompagnait.

On eh à vu de cés scélérats abuser de leur au­
torité, jé ne dirai pas pour séduire', car il faut 
plaire encore pour corrompre , mais pour violenter 
de jeunes et innocentes détenues , pour leur arra­
cher de force ces faveurs précieuses, que l’amour 
né réservé qu’à l’amour. Il en fut de ces prison­
nières intéressantes et riches, que l’on vit, subju­
guées par la terreur, donner la maih à leurs bour­
reaux. Hélas ! plusieurs dé ces hyménées formés 
sous d’aussi funestès auspices, ont été quelquefois 
utiles à l’humanité. Ils arrêtèrent le sang qui cou­
lait dans certains événemens.

Au resté, il n’aurait pas été prudent de refuser 
leur alliance; plusieurs ont fait guillotiner des pères 
pour avoir refusé leurs filles en mariage, soit à eux- 
mêmes , soit à leurs fils.

Il en ést un qui se distingua par un fait plus 
atroce encore, s’il est possible. Il fait arrêter un 
nombré de cultivateurs. Le prétexte fut qu'ils n’a- 
Vaient pas payé leur don civique. Leurs malheu­
reuses épouses vont aüx pieds du proconsul, sol­
liciter la liberté de leurs maris. « Qu’ils payent, 
répondit-il, la somme qu’ils doivent, ils serpnt 
libres. — Mais comment faire ? Nous sommes pau­
vres, nous ne pouvons. —Empruntez, faites comme 
vous voudrez ; mais point de liberté si l’on ne m’ap-
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porte ce que je vous demande. » Elles sortent : enfin, 
au bout de quelques jours, après avoit épuisé toutes 
leurs ressources, elles apportent la somme. Allez, 
•leur dit-il, dans trois jours vous verrez vos maris. 
Hélas ! quel est le premier objet, en sortant, 
qui frappe leurs regards ? ce sont leurs époux que 
l’on conduit à l’échafaud. Elles reviennent éplorées 
chez le tyran. J’en suis fâché, leur dit-il ; il m’est 
survenu contre eux des dénonciations graves ; vous 
êtes bienheureuses vous-mêmes de ne pas partager 
leur sort.

Le trait était trop fort ; il fut dénoncé au Comité 
de salut public. Le proconsul fut mandé pour ren­
dre compte de sa conduite. Un de ses amis lui té­
moignait quelque crainte. « Cette affaire, répon­
dit-il, sera bientôt arrangée. Je porterai de l’argent 
au Comité». Il avait raison; un des membres déclara 
que la dénonciation était mal,fondée, et le monstre 
-fut continué dans sa mission.

D’autres chargeaient des Communes entières sur 
-des charrettes, depuis le bisaïeul jusqu’à l’enfant 
au berceau, et les envoyaient à la boucherie du Tri­
bunal révolutionnaire de Paris. « Brave républi­
cain, écrivaient-ils à Fouquier-Tinville. Brave ré­
publicain ! ( les scélérats.. . ! ) Brave républican , je 
l’envoie du gibier de guillotine, qui bientôt, j’es­
père, éternuera dans le sac. Courage, soutiens ton 
-énergie : nous ne t’en laisserons pas manquer ».

Celui-ci écrivait un jour au Comité de Salut Pu­
blic, pour se plaindre de ce què la loi sur les Tri­
bunaux militaires n’était pas propre a vider les 
prisons promptement, et que la guillotine perdait 
sa proie.

,Un autre écrivait à son collègue : « La guillotine 
continue de rouler à toute force, j’en ai fait ex­
pédier 28 dans la Commune de.... Elle va pri- 
midi prochain commencer ici ses exploits. » Ce
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Collègue lui répondit : « J’étais à dîner avec Robes­
pierre quand il a reçu ta lettre; nous avons ri : va 
ton train, ne t’inquiète de rien 5 la guillotine doit 
marcher plus que jamais ».

Un autre dit dans une société populaire : « Le Co­
mité de Salut Public m’a reproché d’avoir été trop 
mou , trop modéré ; on va voir, on va voir, foutre > 
si je ne suis pas à la hauteur ».

Le même arrêta dans une promenade la mère et 
la fille, les fit déshabiller sur le rempart, et mit sa 
main jusqu’au fond de la gorge de l’une d’elles, 
sous prétexte qu’elle lisait des ouvrages contre-ré­
volutionnaires.

Des sans-culottes s.e plaignaient à un prêtre pro­
consul de ce qu’ils n’avaient point d’ouvrage et de 
ce qu’ils étaient dans la plus grande misère. Ce scé­
lérat de sénateur leur dit : « Vous êtes des f. . bêtes j 
ne connaissez-vous pas quelques riches, dénoncez- 
les-moi} je les ferai guillotiner, et je vous donne­
rai leurs biens». I/un d’euxrépondit : « Représen­
tant, j’ai une fèmme et cinq enfans, je suis sans 
pain ; eh bien! j’aimerais mieux mourir moi et ma 
famille que de donner du pain à mes enfans à : 
ce prix ».

Un maître de poste dit à un de ces Proconsuls 
que les routes étaient très-mauvaises, qu’il avait 
beaucoup de peine à se procurer des chevaux, il 
lui répondit r « Adresse-toi aux Représentans au­
près des armées c’est leur mission ; la mienne est 
de faire couper des têtes ».

Le même écrivit à un Administrateur dé Dis­
trict.* « Du courage, de l’énergie, ne laissez-en li­
berté aucun riche ni aucun homme d’èsprit »7 et il 
répondit à un gardien de prison, qui lui demandait 
la permission de faire raser des prisonniers: « Je- 
leur ferai faire la barbe par le rasoir national; » Il 
avait mis sur sa porte 1''inscription suivante : « Ceux 
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qui entreront ici pour solliciter l’élargissement des 
détenus, n'en sortiront que pour être mis en arres­
tation» ! Ses agens lui observaient l’embarras de se 
défaire en détail des prisonniers qui se trouvaient 
en grande quantité; l’un d’eux dit: « Eli ! £.... 
fl n’y a qu’à leur foutre une gamelle de vert-de- 
gris .... N on, répondit un autre, il faut leur faire 
une soupe dans une grande chaudière de cuivre, 
on y laissera., comme par mégarde, venir du vert- 
de-gris.

Un autre agent écrivait : « Jesuis à présent grand 
seigneur, je puis offrir à mes amis tous les jours, en 
sortantde table , un plat de têtes d’hommes. »

Un commandant d’un détachement de l’armée ré­
volutionnaire, qui était aux ordres de ces Procon­
suls, avait transmis le mot d’ordre suivant : Pillage, 
Ralliement, Horreur.

Non, nous le répétons, la postérité ne croira 
pas, que pendant dix-huit mois, on ait égorgé 
judiciairement dans cent quarante-huit endroits ; 
que sur-tout, pendant dix mois environ, sous lés 
yeux, à la face de la Convention nationale, le Tri­
bunal révolutionnaire ait amalgamé hommes, 
femmes, filles,octogénaires, jeunes gens, pauvres, 
riches, aveugles, sourds, impotens, pour les juger 
tous, c’est-à-dire, pour les assassiner tous ensemble 
indistinctement; que, par un raffinement de bar­
barie , et pour rejeter tout l’odieux des crimes sur 
les amis de la Liberté, la Convention ait choisi la 
place de la Révolution, pour y dresser l’échafaud 
aux pieds mêmes de la Statue de cette Liberté; 
que le gouvernement révolutionnaire ait poussé 
l’outrage envers le malheur , au point de faire 
planter des arbres de liberté aux portes et jusques 
dans les cours des maisons d’arrêt, et porté l’iro­
nie sanglante envers les malheureux prisonniers , 
jusqu’à les forcer dans les fers à crier : vive la Liberté.
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Malheureusement le Peuple , au nom duquel on 

se jouait ainsi de la vie des hommes, parmi toutes 
ces exécutions ne pouvait discerner le coupable, 
de l’innocent ; on lui en avait tellement imposé, 
qu’il ne s’appercevait pas que lui-même payait les 
frais de la plupart de ces meurtres juridiques ou 
autres.

Il était loin d’imaginer que l’on osât envoyer 
à la mort des familles vertueuses. Dans les sup­
pliciés il ne voyait que des ennemis de son bon­
heur; il applaudissait lui-même aù coup qui fai­
sait tomber la tête d’un artisan, d’un ouvrier, 
d’un sans-culotte. Et une remarque qui ne doit 
pas échapper à l’historien, c’est que dans cette 
espèce d’épilepsie dans laquelle la France était 
tombée, non-seulement les nobles qui révolution­
naient , s’acharnaient de préférence sur les nobles, 
les prêtres sur les prêtres, les.marchands sur les 
marchands , les riches sur les riches.; mais encore 
les sans-culottes eux-mêmesdevenus juges-, n’épar­
gnaient pas davantage les sans-culottes restés dans 
la foule des citoyens. Comment le Peuple aurait- 
il soupçonné le système de dépopulation géné­
rale ? Jusqu’alors il était inoui dans l’histoire. Ce 
grand dessein cependant n’était pas chimérique,. 
il existait, il était visible, les chefs .d’opinion ne 
voulaient régner que- sur des déserts ; et à. l'examen- 
des lois qui se trouvent dans cet ouvrage, on recon­
naîtra sans peine qu’elles étaient prononcées contre 
la très-grande majorité des habitans de la France. 
Par le dispositif vague de ces lois de sang, tous les 
citoyens se trouvaient enveloppés dans la proscrip­
tion : vertus, talens, renommées , estime pu­
blique , éclat, obscurité ; rien ne mettait à. l’abri 
de leur atteinte.

La loi des suspects a fait à elle seule des mil­
liers de victimes. Sans doute quelques coupables

b LV
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y ont trouvé le salaire de leurs crimes mais des 
femmes , mais des adolescens, mais des vieillards , 
mais des cultivateurs, mais des hommes du Peu­
ple , des pères, des mères de famille , des filles 
ingénues, des enfans, des sourds de 92 ans, des 
aveugles, des impotens !. . . . Nous l’avouons, la 
plume nous a tombé des mains, en faisant le relevé 
de ces exécutions? quelques mois de plus, la pro­
gression serait devenue telle, qu’elle eût été plus 
désastreuse que la fameuse peste noire , qui en­
leva, il y a trois ou quatre siècles, un quart des 
habitans de l’Europe. Mais une remarque bien 
essentielle à faire, et qui n’échappera pas à ceux 
qui parcourront la douloureuse nomenclature con­
tenue dans les deux premiers volumes de cet Ou­
vrage, et les Tableaux qui se trouvent à la fin du 
tome II ( 1 ) , c’est que la perfidie des meneurs tout- 
puissans de ce temps-là, avait l’air de poursuivre 
exclusivement et à toute outrance les Nobles et les 
Prêtres ; tandis que dans le nombre des exécutés, 
il se trouve trois quarts de plus d'hommes du .Peu­
ple , que de Noblesse et de Clergé.

Sans doute personne ne sera tenté d’en conclure 
en faveur de l’impartialité des tribunaux révolu­
tionnaires 5 sans doute nul n’osera qualifier ces 
Législateurs - bourreaux du nom redouté de mo­
dernes Dracons. Qui oserait insulter à ce point à 
la mémoire de ce grand homme de l’antiquité? 
Si Dracon donna aux Athéniens des lois assez 
sévères pour qu’elles en reçussent le nom de 
Lois de sang, ce n’était pas parce qu’elles en

( 1 ) Les Tableaux qui se trouvent à la fin du second volume, 
doivent servir à l’intelligence de l’Histoire générale des Crimes 
de la Révolution ; dans les Tomes III et IV, il y aura aussi des 
Tableaux chronologiques , avec la clef de ceux-ci.
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faisaient couler beaucoup ; au contraire , jamais 
les échafauds ne furent plus rarement dressés 
qu’à l’époque de ce Législateur célèbre. Cet ami 
de l'humanité intimidait les coupables, et ne cher­
chait pas à en trouver: bien différent en cela de 
nos hommes d’état du jour, qui sans cesse, le mot 
fraternité sur les lèvres, promènent sur tous les 
fronts la hache de la mort. La hache de la mort ! 
tel était le niveau adopté par ces démocrates de 
nouvelle trempe. Exécrable phalange de Nérons, 
ils eussent voulu , comme ce monstre , que la Ré­
publique française n’eût eu qu’une seule tête, pour 
la trancher d’un seul coup ; encore quelques jours, 
et tous les citoyens, je dis tous , eussent été les vic­
times de leur atroce délire ; ils n’exceptaient pas 
même leurs détestables agens, les juges de leurs 
Tribunaux, les exécuteurs ( i ) de leurs assassinats, 
et ne voulaient souffrir sur la terre que l’élite des 
grands criminels.

Combien d’entr’eux étaient loin de s’attendre que 
le supplice les revendiquerait à son tour ! Il était 
juste. Effets déplorables, suites horribles de la Ré­
volution et du gouvernement révolutionnaire, qui, 
semblable à Saturne, dévora ses propres enfàns ! 
Hélas ! qu’avâient-ils besoin, les monstres, de mul­
tiplier les échafauds ? Si la soif du sang les dévorait, 
que ne regardaient-ils autour d’eux? n’en coulait-il 
pas assez aux frontières, dans la Vendée ? n’en avait- 
on pas assez versé, dans les massacres d’Avignon, 
de Nismes, du camp de Jalès; dans les affreuses 
journées des 2 et 3 septembre, à Lyon, dans tout le 
Midi, et par-tout enfin ?

Je donnerai un volume séparé , entièrement con­
sacré à ceux qui ont été massacrés : j’ai dû , pour

( 1 ) Voyez Ripet l’aîné , tome II de cet Ouvrage, page 335. 
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l’intelligence de l’histoire des crimes de la Révolu­
tionne séparer de ceux assassinés judiciairement.

Nous n’aurions pas assez de larmes, si nous vou­
lions pleurer toutes nos pertes d’hommes massacrés, 
et ces braves citoyens, si dignes de jouir de la Li­
berté j pour laquelle ils ont sacrifié leur vie ; ce se­
rait bien un autre répertoire, si l’on pouvait réunir 
tous ces noms: je m’occupe aussi de cette honora­
ble tâche : gémissons sur tant de victimes, mais gar­
dons-nous cependant d’une pitié mal-entendue, 
d’une pitié exclusive , qui nous conduirait à de 
nouveaux excès. Tous sans doute n’ont pas été des 
martyrs ; il en fut parmi ces hommes, sinon de bien 
jugés, du moins de bien condamnés. Pleurons avec 
tant de familles, veuves de leurs plus chers sou­
tiens; exécrons à jamais les auteurs barbares de 
leurs douloureuses calamités ; mais maudissons éga­
lement les Cannibales propagateurs de la guerre ci­
vile, ces brigands d’un autre costume, qui, sous 
prétexte de venger les mânes de l’innocence, égor­
geraient à leur tour, s’ils le pouvaient, ce qu’ou­
blièrent de moissonner les glaives révolutionnaires.

Ce n’est pas sans doute pour réveiller ni les 
passions, ni les vengeances, encore moins pour 
stimuler le Peuple à ces excès nouveaux, que je 
viens arracher le masque aux grands criminels j 
qui se venge sans la loi, est plus coupable que 
celui qui la brave en assassinant. La vertu de­
mande justice et ne se venge pas. Que l’opprimé 
se repose, la justice éternelle est là; les scélé­
rats ne peuvent la fuir. Est-ce punir un assas­
sin que de l’assassiner? on ne lui donne que la 
mort, on le délivre de ses remords? Comment 
ont-ils souffert cet horrible égarement des af­
fections si douces dé la nature ou de l’amitié , 
ces Sénateurs coupables, envoyés dans les dépar- 
temens après le 9 thermidor? Quelle était leur mis-
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sion ? de sécher des larmes ; et ils ont souffert des 
assassinats! Que ne les, convoquaient-ils ces citoyens 
douloureusement exaspérés par les souvenirs ! que 
ne leur disaient-ils: « Vous voulez vous venger ! 
» qu’allez-vous faire, malheureux ? ou chercherez- 
» vous, où rencontrerez-vous ceux qui vous ont 
» ravi vos pères , vos mères.» vos freres., vos sœurs., 
» vos enfans, vos amis? Ah! venez a la Conven­
ir tion nationale: c’est-la que vous reconnaîtrez 
» vos bourreaux; c’est-là que vous retrouverez les 
» instrumens de mort qui ont ensanglante là. 
» France j la lèpre du crime vous les désignera. 

Qui voulez-vous frapper? les imbéciles et aveu- 
$> gles agens de nos fureurs. C’est au nom, c est 
» en vertu de nos lois, qu’ils vous ont assassines 
» dans ce que vous aviez de plus cher ; et pour 
» que le Peuple à l’avenir confie ses intérêts a des 
» mains pures, qu’il vienne contempler le tableau 
» des crimes innombrables de ceux qui 1 ont si 
» cruellement trompé ; qu’il leur dise : c’est donc la 
» votre ouvrage ! Eh bien, vivez long-temps ; que 
» les remords, si vous en êtes capables, vouspour- 
» suivent jusqu’à la tombe, il nous a suffi de vous 
» signaler ».

Il faut que la postérité sache par quel ordre 
on envoyait des milliers de victimes à Paris, par 
quel ordre on avait construit des milliers de Bas­
tilles , par quel ordre on jetait à la rivière des 
milliers de cadavres, par quel ordre on avait mis 
en activité plus de cent guillotines, par quel ordre 
on fusillait, par quel ordre on démolissait, incen­
diait , par quel ordre on avait fait de la France une 
vaste boucherie...... par les ordres de la Con­
vention et de ses Comités. Vainement chercherait-on 
des excuses à cette* conduite horrible des Législa­
teurs, et comment pourraient-ils essayer de l’atténuer 
eux-mêmes ? Diraient-ils que l’on ne fonde pas un 
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gouvernement sans secousses violentes, sans me­
sures révolutionnaires ?

Mais on leur répondrait qu’un gouvernement ré­
publicain, vraiment républicain, se fonde sur la 
vertu et par la vertu, et qu’une seule goutte de 
sang, inutilement versée, est un crime.

Si ces fondateurs eussent été des hommes ver­
tueux, s’ils eussent aimé la République, s’ils l’eus­
sent sincèrement voulue, si leur intention enfin eût 
été de faire chérir le gouvernement nouveau, ils 
eussent empêché la prostitution de la statue de la 
Liberté, ils eussent veillé sur sa pureté, ils ne l’eus­
sent pas représentée comme cette idole de Carthage, 
qui étouffait ses adorateurs en les embrassant ; ils 
eussent, par la simplicité de leurs mœurs, par leur 
désintéressement, par une énergie raisonnée, éga­
lement fondée sur le courage et la sagesse, sur la 
fermeté et la justice, sur le sang-froid et l’impar­
tialité, forcé les partisans de l’ancien régime, même 
les royalistes, à dire : les Républicains sont vrai­
ment des hommes justes.

Diront - ils que les opposans au gouvernement 
républicain ont nécessité , prescrit, commandé les 
mesures révolutionnaires ? Ce serait ajouter la 
fourberie à la scélératesse : car, lorsque la Con­
vention proclama la République , toutes les Com­
munes envoyèrent leur adhésion ; en outre, la 
République n’était-elle pas proclamée de fait, dès 
la journée du 10 août? Ce n’était pas un grand* 
acte de courage de la part de la Convention-, que 
de proclamer la République , lorsque le dernier roi 
était vaincu , et même en prison. Les véritables 
fondateurs de la République française furent, non 
pas les Conventionnels, mais .quelques écrivains 
courageux, qui en avaient déjà posé les principes,; 
et qui.m’avaient pas craint de les proclamer d’a­
vance. Ah ! que ne s’en est- on tenu aux principes J.
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C’est en s’en écartant et en nous faisant taire, 
qu’on est tombé dans l’abîme des crimes et du 
malheur.

Les crimes de ce roi, sa lâcheté sur-tout, lui 
méritaient son sort ; et plus qu’aucun législateur 
peut-être, et certainement avec plus de candeur , 
de loyauté et d’amour sincère pour la Patrie et 
pour l’humanité, je l’ai poursuivi avec courage 
jusqu'au moment de sa chute. Mais puisque la 
Convention s’arrogeait le droit de le juger, droit 
qu’assurément elle n’avait pas, qu’elle ose dire si 
elle a mis dans ce fameux procès la dignité qu’elle 
se devait , qu’elle devait à ce titre auguste de 
Représentation nationale dont elle était revêtue. 
Lorsqu’à cette époque je m’élevais avec indigna­
tion contre la bassesse qu’elle déployait dans une 
circonstance aussi imposante, contre le langage des 
passions qu’elle substituait au calme de la justice, 
j’étais loin de .prévoir que ces juges d’un roi ne 
le conduisaient à l’échafaud que pour s’emparer 
des débris de la royauté, et que la France allait 
devenir la proie de tant de criminels.

L’on connaît mes opinions sur le fameux pro­
cès et sur la conduite de la Commune de Paris 
envers cette famille proscrite. ( Voyez le tome i5 
de mon Journal des Révolutions de Paris- )(i).

( i ) Je dis dans mon N°. 185, et par suite du procès de 
Capet, opinion qui a failli me faire guillotiner : « Cette bonne 
mercuriale que Louis Capet s’est vanté d’avoir faite à sa femme 
avant son supplice, et qui, en dépit du testament, annonce qu’il 
ne lui pardonnait pas tout; le silence qu’il garde dans cette 
pièce même sur l’amour d’Antoinette pour lui, ont prouvé jusqu’à 
l’évidence, quoique trop tard , qu’il n’était plus sa dupe.

« Mais il n’existe aucun acte aucune lettre qui la compro­
mette directement. Méprisons-la ; liaïssdns-la, si nous voulons, 
mais soyons justes. Puisqu’il n’y a pas de délits eônstans et 
prouvés ni contre elle ni contre sa soeur, puisqu’il ne peut y 
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J’ai quelques droits de traduire au tribunal de 

la postérité ces Cannibales Sénateurs, moi qui suis 
à l’abri de tous reproches sanguinaires ; les oppri­
més ont trouvé mon appui, et mes ennemis mes

en avoir contre ses enfans , qui n’ont point encore atteint l’âge 
de raison , il n’y a pas de loi qu’on puisse leur appliquer ; et 
autant la mort de Capet fut juste, autant celle même de sa 
femme et de sa sœur serait inique aujourd’hui. Pour celle-là 
vous aviez des faits , des écrits sans nombre , pour celle-ci rien 
ne dépose ; et en la prononçant, vous né suivriez que la pas­
sion; Mais, direz-vous , notre conscience l’accuse ! mais il ne 
suffit pas d’accuser , il faut prouver , il faut faire toucher au 
doigt les crimes et les complots ; et eussiez-vous des sémi- 
preûves sans nombre , s’il n’en existe pas une seule completle, 
vous ne pouvez , vous ne devez pas les condamner. Français , 
montrons-nous grands et généreux. Le chef de cette famille est 
tombé sous le glaive de la justice nationale , que craignons-nous 
du reste ? Deux femmes et deux enfans pourraient-ils nous faire 
peur ? Quand le tronc est abattu , que nous importent les 
branches qui ont perdu la source de leur force et de leur vie ? 
S’il reste encore dès racines qui puissent naître et s’élever un 
jour, ôtons-les du sol qui les a vu croître, dispersons - les 
au loin ; mais pourquoi goûter le plaisir destructeur de les 
trancher avec le 1er ? Si nous condamnions cette famille à périr, 
c’est1 alors que les Nations étrangères diraient avec raison : ce 
peuple a soif du sang. Qu’avait-il à éraindre et d’enfans et de 
femmes ? C’est poùr satisfaire ses goûts féroces qu’il a porté la 
main sur eux. Cette exécution rendrait même la première odieuse. 
Nous apitoyerions sur la mémoire de Louis Capet, nous don­
nerions un juste motif à la haine de nos voisins contre nous ; 
et ce serait une flétrissure imprimée à la révolution. Hélas ! 
nos discordes intestines l’ont assez entachée.

Quelle doit donc être notre conduite à l’égard de la famille 
de Louis Capet ? Si nous devons être généreux , nous devons 
être aussi prudens. Ces misérables re-tês sont peu dangereux 
pour la nation entière ; mais ils peuvent l’être pour dés parti­
culiers. Des femmes accoutumées à l’intrigue peuvent encore 
trouver des esprits faibles et vacillans:, et conduire, par de 
perfides conseils , dés malheureux à' l’échafaud. Pour écarter 
ces maux individuels, chassons , et sa femme, et sa' soeur, et ses 
enfans ; ce sera leur rendre Service à eux-mêmes. Cette famille
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services, j’ai constamment tonné contre toute es­
pèce d’actes arbitraires, contre l’institution des 
comités révolutionnaires , contre l’envoi des pro­
consuls dans les départemens, contre les visites 
domiciliaires , contre les tribunaux de sang , enfin 
contre la fameuse journée du 31 mai.

Mais , me dira-t-on , vous faites le procès à la Ré­
volution. Non, je fais le procès aux faux amis 
de la Liberté, aux faux républicains, aux plus 
grands ennemis de la révolution, à ceux <pii, par 
leurs forfaits , ont terni l’éclat du plus sublime élan 
dont une nation généreuse soit capable ; à ceux 
qui n’ont voulu que bouleversement , et non pas 
révolution ; qui n’ont voulu que licence, et non 
pas liberté ; qui n’ont voulu que trouble où la 
volonté générale ne voulait que l’ordre ; qui n’ont 
voulu que discorde , où chacun ne voulait qu’u- 
nion ; qui n’ont voulu que les biens , que le sang, 
qué la vie des citoyens, et non pas la prospérité, 
l’unité et la conservation de tous les Français : 
voila les hommes à qui je fais le procès , et 
non pas à. une révolution dont le but était de 
faire refleurir toutes les‘vertus. C’est au crime que 
je fais le procès; qu’importe qu’il ait été commis 
sous le masque du royalisme ou du républicanisme, 
à mes yeux il est toujours crime ; un forfait séna­
torial pèse autant dans les balances de la justice 
qu’un forfait monarchique.

Eh! qui donc éclairera le Peuple sur ses véri­
tables intérêts ? Quelle serait la politique meur­
trière qui défendrait à l’écrivain de lui montrer

ne' doit pris âifner, saris dôiite, fine ferré roùgie du sang de son chef 
et de ses amis ; conduisez-la, saine et sauve, au Nord, aij Midi , 
partout oùelle voudra ; elle sera soulagée en vous quittant, et la 
France elle-même se trouvera allégée. L’on n’aura rien à vous 
reprocher.
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la vérité ? N’est-il pas temps qu’il sache à quoi 
s’en tenir sur toutes ces conspirations annoncées 
et découvertes par la Convention Nationale , à 
commencer par les victimes de Léonard Bourdon, 
à Orléans, en 1793, jusques et compris la conspi­
ration de vendémiaire, an 4> et même la cons­
piration de Grenelle ?

Ils donneront pour excuse : Nous avons été 
comprimés dans cette Conjmune de Paris, les 
Sections nous faisaient la loi, la société des Jaco­
bins nous en dictait, la Société des Cordeliers ne 
parlait que d’insurrection. Les lâches ! Mais n’é­
tait-ce pas dans la société des Jacobins dont ils 
étaient membres, que se préparaient les grandes 
mesures ultra - révolutionnnaires ? C’était là où 
së faisaient les propositions les plus sangui­
naires , les plus féroces ; c’était là où le choix 
sè faisait pour composer le tribunal révolution­
naire de Paris, et toutes les commissions popu­
laires révolutionnaires des départemens ; jamais 
il n’y a été parlé en faveur de l’humanité ; tout 
ce qui respirait le sang y était applandi. Un 
membre annonce un jour, qu’une société des dé­
partemens avait fait passer à la Commune de Paris 
une grande provision de lard ; les Jacobins s’écriè­
rent : vive la République : l’un d’eux ajouta « : il 
servira à graisser la guillotine ». O mon pays ! Répu­
blique Française ! comme on a souillé ton ber­
ceau ! Souvent, à l’imitation de la Convention Na­
tionale , la Société ordonnait l’insertion au procès- 
verbal de quelque récit sanguinaire (1). On obser­
vera que la société des Jacobins était composée ,

( 1 ) Ceux qui connaissent l’Histoire n'ont pas oublié que la 
Société des Jésuites en France , en Espagne, et ailleurs, prê­
chait et pratiquait la même doctrine.

en
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en partie de députes; celle des Cordeliers était 
dirigée aussi par des députés ( i

Ils diront: C’est la Députation de Paris' qui a 
fait le malheur de la Représentation nationale ; 
cette Députation s’empara des Jacobins, des 
Cordeliers, de la Commune, .des groupes, et 
des sections ; et a.vec ces instrumens, alors tout- 

pui.ssans , elle opprima les représentans du peu­
ple : ceux d’entr’eux qui voulurent résister,-à c.e 
j ou g insupportable,furent tués,fugitif s ou proscrits -

Voyez la lettre de Poultier , membre du Conseil 
des Anciens, dans le journal de l’Ami des lois, 
du 13 messidor; an 4-

Mais si tous les scélérats et les assassins du Peuple 
avaient été seulement dans la Députation de Paris,, 
comment se fait-il que vous ayez laissé-faire, le 
procès à Carrier ? il n’était pas de, la Députation de 
Paris; Barrère, St.-Just (2), Coutlion , Vadier, 
Amar, Voulland , n’étaient pas de la Dépu-, 
tation de Paris. André Dumont, Bourbotte , Doré, 
Faure , Fay.au ; Piory , Lanot, Dupin; Bô , Garnier 
de Saintes, Lequinio , Francastel (3),, Duquesnoy, 
Delaporte , Gaston , Duhem, Massieu , Laignelot, 
le prêtre Lakanal ( 4 ) , Laplanclie, Lefîot, Belle-

(1) Une chose à remarquer , c’est que la Section du Théâtre- 
Français où était la Société dés Cordeliers,, a fourni quatorze 
Députés à la Convention nation ale, sur vingt qVatre que Paris) 
devait fournir.

(2) Saint-Just avait pris un arrêté., qui ordonnait de raser, 
la maison de quiconque serait convaincu d’agiotage.,

(3) Ce Francastel était XUiûniain. collègue de Carrier à Nan­
tes; ce. fut lui qui se chargea d’organiser la Compagnie dite' 
Mardi.

(4) Il faut que l’on sache que' c’est le prêtre .Lakanal, 
ci-devant professeur a ,1’épole de Serres , 'membre du Conseil 
des Cinq-Cents, qui fit le rapport sur les- honneurs à rendre à 
Marat. , .

Tome I. e
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garde, Cavaignac , Julien de Toulouse , Lecârpen- 
tier , Léonard Bourdon } Forestier , Monestier , 
Mallarmé j Escudier^ Dartygoete , Nioche, Mon­
tant , Lejeune, Beaudot, Thuriot , Çambon, 
Talotj Granet, n’étaient pas de la Députation de 
Paris , etc., etc.

Tous les membres des comités de Salut Public et 
de Sûreté Générale , sous le règne de la terreur , 
et sous le règne de la famine , n’étaient pas de 
la Députation de Paris ; Tallien n’en était pas non 
plus , mais bien de la Commune , ainsi que Sergent, 
surnommé l'agate, membre du Comité secret de 
ladite Commune à l’époque du 2 septembre ( 1 ).

Tous céux qui ont été chargés de la direction des 
boucheries, incendies, dans les départemens, n’é­
taient pas de la Députation de Paris.

Ceux qui ont renouvelle les scènes du 2 septembre 
dans les départemens, n’étaient pas delà Députa­
tion de Paris; ainsi que tant d’autres, comme on 
le verra dans cette histoire.

Joseph Lebon n’était pas de la Députation de 
Paris; Maignet qui a incendié Bédouin, n’était pas 
de la Députation de Paris. Pour ne pas confondre les 
Députations, jenommerai, jedésigneraj, jeelasserai 
ces instrumens de mort; je n’oublierai pas cet aveu 
de JosephLebon ; lorsqu’il fallut endosser la che­
mise rouge pour aller au supplice, il dit : Ce n’est 
pas moi qui dois l’endosser, il faut l’envoyer à la 
Convention-, j e n’aifait que suivre ses instructions 
et celles de ses Comités.

Le citoyen Poultier dit, que ceux des Repré-' 
sentans du peuple qui 'voulurent résister à ce 
joug insupportable, furent tués , fugitifs , ou

( 1 )' Ce surnom d’Agate lui à été donné pour avoir eu la bas­
sesse de se décorer d’une agate et de montres à répétition pro­
venant des dépouilles des malheureux égorgés au 2 septembre.
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proscrits : c’est convenir que le nombre .des hom­
mes courageux dans la Convention était bien pe­
tit; donc, c’est la grande majorité de la Conven­
tion qui a envoyé à la mort ces hommes coura­
geux ; il y a plus. Ne se sont-ils pas envoyés récipro­
quement à l’échafaud } avec et par les mêmes 
moyens, au 31 mai ; en germinal, an 2 ; au 9 ther­
midor, en prairia|, an 3, comme on peut le voir 
sur nos tableaux? Le citoyen Poultier, dit encore:' 

l’historien impartial doit dire les crimes que ; 
nous avons commis, il doit aussi dire le bien que 
nous avons fait; un rapporteur doit dire à charge ‘ 
et à décharge.

Oui, cela doit être ainsi ; tel est notre plan : nous 
remplirons notre tâche avec impartialité, nous 
vous mettrons sous les yeux le tableau du bien et 
du mal ; il sera facile de faire le procès à l’histo­
rien , s’il n’est pas, fidèle ; ou bien à ceux qui ont 
failli perdre la France, s’il a été exact.

Le citoyen Poultier dit aussi dans sa lettre : N’a- 
vôns-nouspas déjoué les complots de nos ennemis , 
créé des ressources étonnantes au milieu de la 
pénurie la plus, désastreuse , détruit les préjugés , 
effacé de notre code les lois les plus ridicules et 
les plus gênantes ? cela n’est-il pas aussi du do­
maine de l’histoire ?

Oui, pendant que la Convention déjouait un 
complot des ennemis de l’extérieur , elle en ima­
ginait cent dans l’intérieur; à l’égard des ressources 
étonnantes , cela- n’était pas difficile avec des 
guillotines-, des armées révolutionnaires, des. co­
mités révolutionnaires, des dénonciateurs à gages, 
des visites domiciliaires, des tribunaux révolution­
naires , des bûchers, des démolisseurs. Mais hélas! 
les suites... Avec un pistolet, l’assassin de grand 
chemin se crée ainsi des ressources.. A l’égard des 
préjugés effacés de notre code-de lois, le tableau 

c ij
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dont nous nous occupons, prouvera les avantages 
que le Peuple français a retirés des bienfaits de la 
Révolution. Disons d’avance : ce n’est pas avec des 
torches incendiaires et là hache, des bourreaux , 
qu’on élague l’arbre des préjugés.

Nous serons plus-généreux et plus Courageux 
que la Convention; nous déchirerons le voilé, 
puisqu’il ne s’est pas* trouvé dans son sein un seul 
membre assez Vertueux pour’faire sentir à la Con­
vention la nécessité d’avouer au Peuplé, par l’or­
gane de son président, tous ses torts,'toutes ses er­
reurs, tous -ses’ for faits. Cet aveu nécessaire eût 
été le seul moyen de. prévenir la juste indignation 
qu’elle méritait par/ sa conduite criminelle, et par 
la misère prôfôndè où cette' conduite a plongé le 
Peuple ; et ce,' à l’époque dé vendémiaire, an'4 e., 
au moment où elle a liait présenter la Constitution ét 
cedécret, Contré tous lés principes, pour le renouvel­
lement du tiers. Ce long aveu n’aurait pas exposé la 
République à dé nouveaux déchiremens, le’’sang 
français n’aurait pas coulé, les mécôntens n’auraient 
pas dit;/< Les scélérats ont vécu de sang, ils sont 
couverts de sang, ils ont régné avec le crime ét par 
lé crime, et veulent s’installer sur des cadayres, 
comme faisaien t jadis les rois»/.
/ Je le répète : un grand coupable n’a plus qu’un 

seul parti à prendre, c’est dé confesser naïvement 
ses’ attentats. La Convention n’a jamais déployé 
un caractère véritablement grand et loyal : noircie 
dé tous les crimes, elle n’a jamais eu l’énergie des 
brigands consommés.; jamais elle n’a pris l’attitude 
imposante dés scélérats qui ont dû . génie. Au mo­
ment de ses adieux,. que n’à-t-ellé 'eù pour prési­
dent ou pour orateur’ un second Mirabeau! Où se 
rappelle Somment ce Mirabeau parla de la journée’ 
du.5 octobre. .Quel bien plus vaste champ il aurait 
eu,le-jour où laCônvéntionquittale sceptre ensan-
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glanté du pouvoir ! Il nous semble l’entendre dire, 
au nom de la Convention , avec l’accent mâle 
qu’on lui connaissait:

« Peuple souverain, nous n’avons pas toujours été 
dignes de te représenter, il s’est trouvé parmi nousd'e 
grands criminels ; mais nous, sommés, responsables 
collectivement dès crimes individuels, de nos. collè­
gues, commis au nom des lois que nous avons faites;

» Oui,. Peuple souverain, les torrënsdesangque 
tu as versés ont rejailli sur nous.; si tu avais tou­
jours imité nos exemples, tu te serais détruit toi- 
même tout entier;.nous avons toutfàitpour te trom­
per, te'démoraliser, -te rendre féroce; et te faire 
exécrer la Révolution.: Plus vertueux que nous , tu 
n’as pas partagé tous nos forfaits ; mais si nous som­
mes de grands, criminels , sache aussi que nous som­
mes capables, de repentir et susceptibles de;' re­
mords..

. » ParmîleS actés sans nombre de barbarie que nous 
ayons, à nous reprocher, il en est un bien1 digne dé 
s’offrira nos yeux: c’est ' d’avoir lait guillotiner 
neur pères de famille vertueux, sous’ le' prétexte 
d’une insulté faite à l’immoral Léonard Bourdon , 
notre collègue, séjournantà Orléans /'sans mission; 
ce fut à la suite, d’ime orgie qu’il venait de faire ; il 
n’avait point le caractère de Délégué’du Peuplé.'

» C’est dans notre sein que s’est dirigée la journée 
du 3i mai; nous avions, il est vrai, nos agens à la 
Commune, que nous payions'; ainsi que dans dès 
sections et sociétés, notre décret des quarante sols 
'donnés pour assister aux assemblées sectionnaires, 
était un moyen. îrifâmè qui dégradait la majesté du 
Peuple; mais avec elle, nous nous-rendions maîtres 
des opinions ; car nous aurions,; cessé de payer,,si: 
l’on n’avait pas abondé dans nôtre sens.:- nous som». 
mes donc responsables des suites cle cêtte journée, 
et dé tout le sang qu’elle a fait versér.

c iij



xxxvîij RÉFLEXIONS
» Nos differentes lois en sont la preuve. C’est 

encore nous qui payions les affidés de nos tribu­
nes , pour nous contraindre à rendre tel ou tel dé­
cret ; et comme notre conduite ne pouvait nous ob­
tenir la considération et la confiance, nous n’avions 
que ce moyen pour forcer l’opinion, et nous rendre 

.maîtres de l’esprit public.
» D’Orléans, de son côté , fournissait des fonds 

à la société des Jacobins, pour salarier aussi les ha­
bitués de leurs tribunes ( i ).

» Nous avons violé les droits du Peuple, en in­
carcérant soixante-seize de nos collègues pour avoir 
protesté contre les journées dès 3i mai, i et a 
juin.

» Nous avons trompé tous les départemens sur 
cette malheureuse journée, en envoyant de nos. 
Collègues, pour prêcher nos maximes, et pour faire 
taire l’opinion qui nous désapprouvait. Nous avons 
fait des lois de sang, que Néron, Tibère, Caligula 
n’auraient pas imaginées, telles que notre loi des 
mises hors la loi ( 2 ). Il nous a fallu choisir ceux 
d’entre nous les plus sanguinaires et les plus fé­
roces, pour remplir une si digne tâche 5 heureu­
sement pour l’humanité, le hasard plus que la 
vertu, a voulu que dans le nombre de nos collègues 
proconsuls, il s’en soit trouvé qui n’ont pas ré­
pondu à nos intentions criminelles; dans plusieurs 
départemens le sang n’a pas coulé à aussi grands

( 1 ) Une chose remarquable , c’est que dans lés tribunes des 
Jaçobins , il y avait une feulé de femmes payées , et particu­
lièrement des femmes déjà sur le retour , qui excitaient singu­
lièrement par dés' applaudissement tout ce qui respirait le sang ; 
l’on eût dit dés furies choisies exprès pour soulever les passions 
des membres de la Société, au lieu de les humaniser, comme- il 
convient aux mœurs douces des femmes.

( 2 ) Il n’y a pas d’exemple dans aucune Révolution d’une pa­
reille Loi;



PRÉLIMINAIRES. xxxix 
flots. Nous leur avions recommandé de choisir, 
pour composer les autorités constituées, parmi les 
hommes les plus faciles à tromper , ou les plus 
disposés à les seconder dans leurs missions sangui­
naires. S’il n’y a pas eu encore plus de meurtres , 
ce n’est pas la faute de nos lois assassines, telles 
que celles contre les aristocrates sans désignation, 
fédéralistes sans explication, Brissotins, Girondins; 
celles de mort contre ceux qui nous aviliraient ; 
contre ceux qui, par des propos, tenteraient à nous 
dissoudre ; celle contre les propos tendans à porter 
atteinte à l’unité et indivisibilité de la République: 
toutes ces lois-là suffisaient bien pour faire égorger 
la majorité des citoyens de la République. '

» Nous avons décrété aussi, de tout brûler, d’é­
gorger tout le monde, sans commisération, dans 
les départemens insurgés de la Vendée et autres; 
par ce moyen , nous avons prolongé cette guerre 
affreuse: nous avons à nous reprocher le meurtre 
d’un million d’individus, tant hommes, que fem­
mes et enfails, de part et d’autre. Nous avons 
envoyé dans la Belgique des commissaires qui ont 
fait détester le nom français par leur brigandage.

» Nous avons attiré tous les fléaux sur la déplo­
rable ville de Lyon ; nons sommes les auteurs, 
les instigateurs et les fauteurs de tous les forfait^ 
qui s’y sont commis. Au mois de février iyo3, 
nous y envoyâmes trois de nos collègues , qui , 
pendant trois mois, au lieu d’y ramener la paix, 
d’y rétablir l’ordre, d’y calmer et d’y rapprocher 
les esprits, n’ont fait qu’y semer la discorde (i), 
aigrir les haines, exaspérer les ressentimens. Nous

( 1 ) Legendre a menacé plusieurs fois de réduire la ville en 
■cendres ; une Députation de citoyens' réunis aux Augustins 
au nombre de 8000, lui présenta ùne pétition , à l’effet de pou- 
vpir jouir, comme la ville de Paris , du droit de sJàsseinblei’ dans. 



avions un intérêt si puissant à empêcher là vérité 
d’arriver jusqtïià nous , que nous, n’avons jamais, 
voulu souffrir qu’ils nous fissent un rapport sur la

leurs Sections ; il leur répondit : Non, je nevous le permettrai 
jamais ;• vous me couperiez plutôt en qug.tre vingt- quatre mor­
ceaux , pour: en. envoyer un morceau à chaque Département^ 
prenez-vous les feprésentans du ■Peuple pour des couillons ? 
l’Or.ateur lui répondit: P renez-vous les Lyonnais pour 
des Kômmes sans couitles ? Cette réponse étonna lé Procon­
sul'^ Ü lui serrra la main et Pinvila à venir, le voir le len­
demain ; et pour ne s’être pas rendit à l’invitation , il le fit 
enlever et partir pour Pari-., où il resta dix-huit mois dans 
la prison de P Abbaye,, sans-motifs, sans écrou enfin : iln’en est 
sifli q P après le 9 thermidor ( ce citoyen se nomme Boissonnat').

■ Noms des trois Commissaires envoyés à Lyon à cetté époque: 
Le gendre de Paris -, B a z.i r e et le marquis Ae Roy ère.

:-Un bon etfranc patriote de Lyon , voyant que les trois Com­
missaires , Legendre , Bazir.e et Rovere , ne faisaient point de 
rapport à -la Convention à leur arrivée- à Paris , etd’après le-faux 
rapport de Tallien ,’ se décida à ce voyage , lut aux comités de 
Sûreté Généraient'de Salut Public, plùsieur. fois’, sans pouvoir 
obtenir audience: enfin il rencontra Collot-d’Herbois, Tallien et 
quelqnes.au très, près du comité de Salut Public, il dit : Il est in­
concevable que l’on ne veuille pas- m’ entendre •, mon patrio­
tisme est çpnnu ;. mais jé vois avec peine que ta vérité a de la 
peiné à se faire eritendfè sur la-ville de Lyon, personne, mieux 
que moi ; ne peut vous instruire de sa situation $ les trois 
Commissaires n’ont pas fait leur devoir ; il semble que l’on 
veuille perdre cette ville.. Collot-d’Herbois répondit : Taisez- 
vous , vous, gâteriez tout j vous nous démentez , il faut vous 
rétracter. Il y a lieu de croire que l’on combinait; déjà la perte 
de Lyon , et que Collbt s’y disposait.’ . ’

Quelque temps avant le siège- de Lyon , un citoyen dit à 
Dépendre de Paris-, qui par instans paraît être de bonne foi : 
« Comment as-tu fait , Legendre , pour - ne pas rétablir le calme 
«dans laZ ville:, de Lyon? » II. répondit : « Il n’y avait rien 
» à faire , Châtier avait son Peuple à ses ordres. »

"La'yië révolutionnaire de Legendre sera plus originale qu’on 
ne le'pense , à le prendre;depuis ses liaisons avec les Lameth en 
178.9. Les vingt on trente., soldats à ..cartouches jaunes, qu’il 
recevait chez lui; ses liaisons .avec Marat, Danton; le thé 
qu’il prenait chez Mirabeau, chez Robert, député de Paris, avec

quelqnes.au
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situation de cette ville. Cependant un de nos col­
lègues nous écrivait au mois de juin, que par-tout 
on voyait les emblèmes de la République, que tous 
les cœurs paraissaient disposés à se rallier à la Con­
vention; mais qu’une partie des citoyens avait, à se 
plaindre des autorités constituées, ( i ), qu’elles 
étaient composées de chauds partisans de Marat et de 
Châl ier; mais rien ne put nous toucher : nous avions 
juré la perte de cette cité célèbre, dont les manufac­
tures superbes étaient jalousées par toute l’Eu­
rope ( 2 ).

d’Orléans-; la mission qu’il demanda quelques jours ayant les 
journées des 2 et 3 septembre; sa conduite sur la mort 
de Danton ; le rôle qu’il joua dans la faction de la Montagne , et 
à la Société des Jacobins; le rempart qu’il voulait faire de son 
corps à Robespierre ; sa conduite^ Lyon, dans les dépaçtemens 
de la Nièvre , du Cher et de la Seine-inférieure; celle qu’il a 
tenue aux 9 thermidor, ja germinal ,.4 prairial an 3 ; les clefs 
qu’il est allé chercher pour la fermeture des Jacobins; cette 
longue chaîne d’évènemens n’annonce pas un homme tout-à- 
fait inepte.

La vie révolutionnaire, romanesque et tragique dé Tallien-et 
de Fréron, ne sera pas moins curieuse, mais plus sanguinaire ; 
ainsi que celle de leurs affidés dans les Départe.mens, des. me­
neurs des Jacobins de Paris ; on verra avec quelle perfidie ils ont 
joué et trompé le Peuple.

■ ( 1 ) ha Municipalité avait fait arrêter douze cents citoyens 
des plus fichés de la ville de Lyon, et les avait amoncelés dans 
les caves de la Maison-Commune ; plusieurs Municipaux tra­
fiquèrent sur leur liberté. Dans une séance nocturne de la So­
ciété populaire, dirigée par Châlier, il fut proposé d’égorger 
les détenus dans cette prison; mais Châlier fît arrêter que l’on 
placerait une guillotine sur le pont Morand, pour de suite jeter 
les cadavres dans le Rhône ; ce projet exécrable fut déjoué deux 
heures avant l’exécution.

( 2 ) Dans une guerre sous Louis XIV avec l’Angleterre , 
les Anglois offraient dix millions pour détruire le commerce de 
Lyon; et nos Législateurs, en iyçS , ont décrété la démolition 
de cette cite, que la nature a aidé elle-même à construire-. Ainsi 
ce que les Anglais n’ont pù obtenir pour de l’argent, nous Favoris 
fait pour rien.
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» C’est nous qui avons décrété la démolition des 

plus beaux monumens de cette ville, et les maisons, 
des riches fédéralistes, opposés à la journée du 3i 
mai.

» C’est l’un de nos collègues qui le premier mit le 
marteau sur l’un des plus beaux édifices, et dit en 
le frappant de trois coups : Au nom de la Loi tu es 
condamné à être démoli.

x> Un autre proposa l’arrestation de tous les ci­
toyens , qui sur leurs mines annonceraient quelques 
inquiétudes, en disant qu’il n’y avait, pas un seul 
patriote à Lyon; que les citoyens, dans la rue et 
sur les portes de leurs boutiques, annonçaient, par 
leurs figures soucieuses, des intentions,,coptre-ré- 
volutionnaires ; de manière qu’il fallait voir indif­
féremment démolir sa maison , celle de son voisin , 
guillotiner, fusiller, et même mitrailler son père, 
ses enfans, ses amis, et néanmoins annoncer un air 
radieux ; il n’appartenait qu’à nos collègues d’avoir 
une pareille gaieté. Peuple souverain, voudras-tu 
bien nous pardonner ?

» Et pour séduire le Peuple, et l’empêcher de dé­
couvrir nos projets infâmes, nous avons décrété 
que les biens des riches seraient distribués aux 
sans-culottes,- nous savions bien être hors d’état 
de jamais effectuer cet engagement, mais il fallait 
bien déterminer le Peuple à démolir ; nos commis­
saires en conséquence ont distribué cinq millions; 
c’était bien leur dire : plus tu démoliras, plus tu au­
ras.... Cinq millions pour détruire la seconde ville 
de la République! Qu’aurions-nous pu faire davan­
tage en pays ennemi ?

» C’est nous qui avons établi les Commissions mi­
litaires pour condamner à mort les rebelles ; moyen 
adroit pour confondre les coupables avec les inno- 
cens et les hommes trompés ou égarés. Ne trouvant 
pas assez d’énergie dans ces premiers juges ou bour-
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reaux, nous les avons rçmplaeés par une Commis­
sion temporaire ; celle-ci a parfaitement répondu a 
nos vues ; car son premier coup d’essai fut d’en ex­
pédier 2.09 à la fois. Il est vrai que nousavions choisi 
les Jacobins de Paris les plus énergiques pour aller 
faire ces expéditions, d’après l’invitation de notre 
digne collègue CoIlot-d’Herbois ( 1 )•

Cl) Collot-d’Herbois a profité de la circonstance, pour se 
venger d’une insulte qu’il avait" reçue, il y a six ans, lorsqu’il 
joua la commédie sur le Théâtre de cette ville, ou il fut siffl^ 
comme mauvais comédien ,• les malheureux Lyonnais ont paye 
cher là justice qu’ils lui rendirent. Collot-d’Herbois, qui avait 
lù l’histoire des Tyrans-, voulut imiter l’Empereur Caracalla.

Les citoyens d’Alexandrie avaientmis tout en œuvre pour don­
ner de la-pompe à une entrée solemnelle de Caracalla dans leur 
cité ; l’encens , les parfums, les flambeaux, les jeux publics , 
ils n’avaient rien oublié. Malheureusement le tyran avait dé la 
mémoire: il se ressouvint des sarcasmes que le Peuple s était per­
mis contre lui, avant son avènement au trône; il fit rassembler 
toute la jeunesse du pays sans armes, comme pour lui donner une 
fête ; puis il commanda à ses gardes, qui "étaient nombreux , de 
la massacrer , ce qui fut ponctuellement exécuté ; la ville d’A­
lexandrie offrit l’image d’une vaste boucherie d’hommes ; mais il 
ne fit pas démolir la ville. Caracalla n’était pas encore à la hau­
teur dès Comités du gouvernement révolutionnaire. Néron en ap­
prochait davantage, lui qui jouait de la lyre, à là lueur de l’em­
brasement de Rome. Mais le génie de Néron n’inventa pasles mi­
traillades de Collot, ni les mariages républicains de Carrier. Ce­
pendant il imagina le premier" les noyades sur des bateaux à 
soupapes, qu’il inventa pour faire périr sa. mère.:

On lit dans l’histoire de là ville d’Athènes, que Pisistrate 
qui en était le Tyran , dans ses momens d’humeur , faisait sans 
façon abattre lès maisons des citoyens soupçonnés de contrarier 
ses vues. Athènes , à là mort «dé ce despote , offrait, dans ses. 
différons quartiers , des lacunes nombreuses , remplies de dé­
combres , comme on éh voit aujourd'hui à Lyon, dont Collot et 
autres ont été les Pisistrates.

Voici une anecdote qu’il est bonde connaître. Collot-d’Herbois, 
à son retour dé Lyon ,‘vint chez moi me menacer de la puissance 
colossale dés membres-du Comité de salut public, pour n’avoir 
pas parlé en faveur des mesures prises contre Lyon, sur-tout pour 
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» Nous n’avions pas décrété les mitraillades,, 

ainsi que les noyades et mariages républicains de 
Nantes ; pour réparer cette omission involontaire , 
nous avons ordonné la mention honorable des noya­
des, et approuvé la conduite de nos collègues à 
Lyon.

« Et pour la destruction de cette ville, nous avions 
choisi, pour remplir une si digne mission, nos 
Collègues, Collot-d’Herbois, Couthon, Maignet, 
Meaulle, Albite, Reynaud, les ci-devant nobles. 
Châteauneuf-Randon , Delaporte, Nioche , Gau­
thier, les prêtres Fouché de Nantes et Bassal, tous 
Jacobins,, et Dubois de Crancé pour le siège.

« Et pour prouver qu’ils méritaient notre con­
fiance, voici ce qu’ils nous écrivaient les 27 bru­
maire) 5, 16 et 22. frimaire; 7 nivôse: 26 et 3.o> 
pluviôse ; et 21 ventôse, an 2.

Cit&yins Collègues,

«Nous le jurons, le Peuple sera vengé! Notre 
» courage sévère répondra à sa juste impatience ; 
» tout ce que le crime et le vice avaient élevé 
» sqra anéanti ; et sur les débris de cette ville 
» superbe et rebelle, le voyageur verra avec satis-

une note que j’insérai dans mon journal des Révolutions de 
Paris, sur les. mitraillades qu’ils soutint m’avoir pas eu lieu,. 
Il dit à mon épouse que je devais bien savoir qu’il avait tou» 
les pouvoirs pour me faire arrêter. Heureusement que j’avais 
déjà pris nies précautions contre ces. tyrans; car j’étais pré­
venu que plus de trente fois l’on avait proposé aux Comités dé 
Salut-Public et dé Sûreté-Générale de me faire sëquèstrer une 
seconde fois. J’appris aussi que le Comité de Sûreté-Générale 
payait dés pamphlets pour me dénigrer, parce que, disait-il, 
j’avais toujours dit du mal dés Jacobins , de la Moiitagne et dé 
Robespierre.
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*» faction quelques monumens simples , élevés à 
» la mémoire des martyrs de la Liberté. Citoyens 
» Collègues, l’indulgence est une faiblesse dan- 
» gereuse : point de délai, point de lenteur dans 
» la punition du crime, si vous voulez produire 
» un effet salutaire ; les Rois punissaient lente- 
» ment, parce qu’ils étaient faibles et cruels. La 
» justice du Peuple doit être aussi prompte que 
» l’expression de sa volonté ; nous avons pris dés 
» moyens efficaces pour marquer sa toute-puis- 
» sance, de manière à servir de leçon à tous 
» les rebelles. Il y a ici beaucoup d’or et d’ar- 
» gent, que nous enverrons successivement.

» La terreur est véritablement ici à l’ordre du

»
»

jour , elle dépouille le crime de ses vêtemens 
et de son or.
» 'Nous devons donner un témoignage public 
d’estime aux travaux: assidus et courageux de 
la Commission révolutionnaire, que nous venons 
d’établir ; elle remplit ses devoirs pénibles avec 
Une? sévérité stoïque-, et une impartiale rigueur . 
C’est sous les voûtes dé la Nature^ qu’elle rend 
la justice , comme le Ciel la rendrait lui-même. 
On ne conçoit pas aisément jusqu’à quel point 
la- mission, que vous nous avez confiée, est 
pénibié.'et difficile; une population immense à 
licencier, à répartir dans les divers Départe-; 
mens de là République ;■ (ils auraient dû ajouter: 
et dans le Rhône. ) ( i ).

( i ) .Les.habitans des campagnes, le long des rives du Rhône, 
vinrent observer aux Autorités constituées de Lyon , que la 
quantité des cadavres qui se trouvaient accumulés par l’effet 
des vagues sur les bords du’fleuve , infectaient l’air, et faisaient 
craindre la peste.

Ces. suites funestes auraient dû. servir dé .leçon à ceux qui 
depuis ont malheureusement imité les assassinats juridiques de 
cette ville , à Toulon, Arles et TarasCon. 
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» Les démolitions sont trop lentes , on n’a riëil 

» fait jusqu’ici pour l’anéantissement de la ville 
» de Lyon , il faut des moyens plus rapides ; l’ex- 
» plosion de la mine, et l’activité dévorante de 
» la flamme , peuvent seules exprimer la toute-puis- 
n sance du Peuple.

» Nousavons cru devoir, pour accélérer la démoli’ 
» tion de cette ville, confier uniquement à des étran- 
» sers l’exécution d’une mesure que l’on tendrait 
» toujours à ralentir , si l’on donnait aux Citoyens 
» de cette ville là plus légère inspection dans 
> ces travaux; et nous avons nommé les citoyens 
» Frétille et May mat , seuls revêtus de nos 'pou- 
» voirs pour tout ce qui est relatif à la démo­
lition (i).

» Enfin j citoyens Collègues, on emploie tousles 
» mùyensimaginables pour jeter des semences d’une 
» cruelle pitié dans tous les cœurs, et pour nous 
» peindre comme des hommes avides de sang et 
» de destruction, comme si toutes nos mesures ne 
» nous étaient pas impérieusementcommandées par 
» la volonté du Peuple. (Les imposteurs!) Quelques 
» efforts qu’on fasse, notre courage et notre énergie 
» croissent sous les difficultés ; vous en jugerez par 
» la Proclamation et l’Arrêté, que nous vous faisons 
» passer, et que nous avons déjà envoyés au 
» comité de Salut Pubjic.

» Nos ennemis ont besoin d’un grand exemple; 
» leur perfidie s’est enveloppée d’un tourbillon des-

( i ) ’ Le nommé Tordeix , de Clermont-Ferrand , Royaliste 
effréné jusqu’au .10 août , se fit nommer Directeur général des 
démolitions dé Lyon ; il vint à Paris, à la fin de ses travaux , 
solliciter une place à la Commission des Subsistances et donna 
pour preuve dé son patriotisme, le titre de Directeur général des 
démolitions d’édifices fédéralistes et aristocratiques de Com ­
mune-Affranchie.
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PRÉLIMINAIRES, xlvij 
tracteur; il faut en former le tonnerre pour 
les écraser ; qu’ils tombent sous les foudres de 
la justice, et que leurs cadavres ensanglantés, 
précipités dans le Rhône , offrent à son embou­
chure l’impression de l’épouvante, et l’image 
de la toute-puissance du Peuple.
» Oui, nous osons l’avouer, nous faisons ré­
pandre beaucoup de sang impur ; mais c’est 
par humanité et par devoir ( que nous égor­
geons ). Représentans du Peuple , nous ne tra­
hirons pas sa volonté ; nous ne déposerons la 
foudre qu’il a mise entre nos mains, que lors­
qu’il nous l’aura ordonné par votre organe ; 
jusqu’à cette époque, nous continuerons à frap­
per ses ennemis ; nous les anéantissons d’une 
manière la plus éclatante, la plus terrible et 
la plus prompte, ( c’est-à-dire , nous les mi­
traillons ). Il n’appartient qu’aux tyrans d’ajouter 
aux supplices de la mort des scélérats, (ajoutez 
que vous remplissez bien votre tâche ). Nous 
sommes convaincus qu’il n’y a d’innocent dans 
cette infâme cité, que celui qui fut opprimé 
et chargé de fers par les assassins du Peuple; 
nous sommes en défiance contre les larmes du 
repentir ; rien ne peut désarmer notre sévérité. 
» Cette mission est la plus pénible et la plus 
difficile; il n’y a qu’un amour ardent de la 
Patrie qui puisse consoler, dédommager l’homme 
qui, résistant à toutes les affections que la Na­
ture et une douce habitude ont rendu chères 
à son cœur, à toute sensibilité personnelle, 
à son existence entière , ne pense, n’agit et 
n’existe que dans le Peuple et avec le Peuple; 
qui fermant les yeux sur tout ce qui l’entoure, ne 
voit que la République s’élevant dans la pos- 
térité sur les tombeaux des conspirateurs, et 
Sur les tronçons de la tyrannie.
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» Nous ne vous écrivons pas ,souvent, les évèa 

» nemens se succèdent ici avec une sévère uni*

»
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formité ; nous rendons compte chaque jour au 
comité de Salut Public de toutes nos opéra­
tions ; elles ne cesseront d’être la conséquence 
rigoureuse des principes qui vous ont dicté le
Décret énergique que Vous avez rendu contre
Lyon;
» Nous célébrons aussi des Fêtes civiques, mais 
C’est en immolant à la justice du Peuple, sans 
ménagement, sans exception'; tous les . enne­
mis de la Liberté: ces sortes de Fêtes présentent-, 
au premier coup -d’œil ,■ l’aspect funèbre des 
ruines et du néant, mais elles laissent à la mé­
ditation cette pensée consolante , que les tom­
beaux delà domination du vice et du crime

» renferment les germes 'féconds, les matrices 
si vigoureuses d’une génération d’hommes libres. 
: ». C’est pour la seconde fois qu’on ose se pré- 
» senter devant vous, pour, couvrir d’accusations 
» impures, la Commission révolutionnaire de Com- 
» m une-Affranchie.

» Ce Tribunal, citoyen s Collègues, mérite toute 
» votre estime : avec quelle courageuse impar- 
» tialitéles Juges descendent dans leurs pensées., 
» dans leurs’ consciences, pour en suivre tous 
» les mouvemens !

» Dans la Fêté qui eut lieu hier, nous avons 
» observé tous les mouvemens, pour tout ce qui 
» portait un caractère de sévérité , et tout ce qui 
» pouvait réveiller des idées fortes , terrribles ou 
» touchantes. Le tableau qu’offrait la Commission 
» révolutionnaire , suivie des deux exécuteurs de 
» la justice nationale, tenant en main la hache 
» de là mort, a excité les cris de la sensibilité. 
» Signé, lés Représentans du Peuple à Commune- 
» Affranchie. »

( Taisez-yous,
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('Taisez-vous , scélérats ! pouvez-vous calomnier 

ainsi le Peuple ! c’étaient des cris d’indignation et 
d’horreur, c’étaient des lamentations funèbres , 
que vous preniez pour de la sensibilité ; le peuple 
néanmoins croyait voir pour la dernière fois l’apr 
pareil des instrumens de mort. Dans quelle cons­
ternation il se trouva lé lendemain , à la vue de 
trente nouvelles victimes allant à l’échafaud !

» Nos collègues Fréron (i ) , Barras , Salicetti, 
Gasparin, Robespierre jeune , et le général mar­
quis Delappype, beau-frère de Fréron, se sont char­
gés de faire nîsiller 800 ( 2 ) individus à Toulon , 
guillotiner tous les Fédéralistes de Marseille; ainsi 
que de faire démolir les plus beaux monuméns de 
cette ville , et d’ensanelanter tout le Midi.O

(1) Le 10 thermidor an 2 , Fréron proposa à la Convention dé 
faire démolir la Commune de Paris.,

(2) Fréron écrivait les 1'6 et 19 nivosê , an 2 :
<x Cela' va bien ici , nous avons requis douze mille maçons 

des' -Départemens ënvirdnnans pour démolir et raser la Ville ; 
tous les jours , depuis notre entrée , nous raisons tomber deux 
cénts têtes.

» Il y a déjà huit cents Toulonnais de fusillés.
» Toutes les grandes mesures ont été manquées1 à Marseille 

pat Albite et Carteaux; si on eut,seulement fait fusiller comme 
ici huit .cents conspirateurs , et qu’on eût créé une Commission 
militaire pour condamner le reste des scélérats , nous n’en se­
rions pas-où nous en sommes!

Au retour de Barras et Fréron à Marseille , ils prirent un 
arrêté qui portait que tous lès lieux qui avaient servi de rassem­
blement aux Sections de cette Ville seraient rasés ; aussitôt le 
marteau frappe le Portique deSt.-Fériol . > . ! et Marseille de­
venue sans nom', voyait abattre ses plus beaux monuméns , 
après avoir vu tomber la tête des plus riches Armateurs de cette 
Ville. '„

Les deux Proconsuls, après un règne de six mois , allèrent 
se délasser dans une Bastide, pour imiter sans doute les Héros, 
qui s’amolisent après la victoire , dans le sein des plus doux 
plaisirs.

Tojne.1, d



1 RÉFLEXIONS
» Tallien , Beaudot, et le prêtre Ysabeau , se 

sont chargés de faire guillotiner à Bordeaux, dans 
le département de la Gironde , tous les Fédéra­
listes , Aristocrates, ennemis de la journée du 3i 
mai, anti-Maratistes ; tous ceux qui: parleraient mal 
dû Gouvernement révolutionnaire , et ceux qui 
lions aviliraient.

» Vous voyez que nous avions, Sur toute la sur­
face de la France, nos Carriers et nos Lebons , 
pour activer nos boucheries. Ce sont les Comités dé 
salut public, et de sûreté générale, notre ouvrage, 
qui étaient chargés de surveiller, d’organiser toutes 
les Commissions révolutionnaires, populaires et 
militaires. ( Voyez la liste entête dé ce volume-)1.

» Beaucoup de ces Tribunaux étaient composés', 
d’après nos instructionsd’hommes faciles à trom­
per ou féroces , qui, dans des orgies, s’amusaient 
à calculer combien de victimes ils pourraient faire 
par jour ( i ) , et qui , en montant au Tribunal , 
disaient : « Nous allons en expédier une bonne 
quantité. « Ces monstres sulbaternes ajoutaient^ en 
s’adressant au Peuple : « Bientôt vous allez les voir 
passer pour la guillotine. ».

L’un des Juges' du tribunal dé Cambrai, vint 
un jour trouver ses. collègues à la fin dé la séance ; 
et au moment où. l'es condamnés se retiraient pour

(i) Fouquier-Tinvillé allait habituellement boire de la bierre 
et du punch dans un café au Palais de Justice , où se trouvaient 
nombre de Juges et de Jurés du Tribunalrévolutionnaire. Là on 
récapitulait le nombre des .tètes tombées dans la décade, et le bé­
néfice que cela procurait. Fouquier demandait : « Combien croyez- 
55 vous que j’ai fait gagner aujourd’hui à la République ? 55 "Des 
convives, pour lui faire leur cour, disaient1 : « tant de millions. » 
Il répondait :i « La décade prochaine , j’en déculotterai trois à 
55 quatre cents. 55 Cela voulait dire guillotiner.

C’était là le langage familier de ces Messieurs.
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aller subir leur jugément, il leur dit'd’un air triom­
phant : « Eh bien ! ces individus sont condamnés, 
je n’avais cependant pas le moindre renseignement, 
ni aucune pièce contr’eux, autre que l’interroga­
toire que je leur ai donné-. »

Le même dit : » Le district est composé de sa­
crés modérés , lés détenus ont l’esprit aigri. »....! 
On ne peut ramener ees sortes de gens à l’aniour 
de là République : il faut qu’ils pourrissent dans les 
prisons. »

Il dit aussi', dans un lieu public , à un citoyen qui 
avait été acquitté : « Si cela avait dépendu de moi, 
ta tête serait tombée..' »

Il refusa-de faire doubler de cuir où de fer- 
blanc , le panier qui recevait le cadavre des suppli­
ciés , pour se repaître du plaisir' barbare de voir 
couler lé sang; et il dit au citoyen qui lui donnait 
ce conseil, qu’il n’était pas à là hauteur.

Un de ces Jugés a trempé ses mains dans le sang 
des victimes > en disant : «Ah J que c’est beau!...»-

Un autre écrivait à Lebas, député :
« Un arrêté vigoureux a fait claquemurer les fem­

mes aristocrates , -dont les- mûris sont incarcérés , 
et les maris dont Les femmes le sont-. La guillotine , 
depuis ce moment, ne désempare pas; les ducs, lés 
marquis, les comtes et barons, mâles et femelles , 
tombent comme, grêlé. Nous venons---d’arrêter que 
nous dresserions l’acte d’accusation de tous les gros 
aristocrates de...', et ensuite des autres endroits de 
ce département ; il n’y â pas un de ces çoquins-là 
qui n’ait mérité d’éternuer dans- la besace* »

Un perruquier, Juré, dit à des citoyens : «Je viens 
clé déjeuner àvebLebon; il m’a dit : « Il y en a onze 
à passer au tribunal , ~je suis sûr qu’il y en a dix à 
guillotiner ; » ce qui se réalisa'.

Le même dits en parlant d’une famille dans la 
maison-de laquelle il logeait : « Aujourd’hui toute 

d ij.
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la sacrée sequelle y passera; je suis leur dénon­
ciateur. « Quelqu’un lui observa : « Mais tu restes 
çhez eux. Il leur répondit : « Oui, je boirai encore 
leur vin , et je les ferai guillotiner après. Tu ne sais 
donc pas que je suis payé pour cela ! »

Un Huissier forçait les détenus à boire de l’eau 
fétide d’un puits dans lequel filtraient des latrines , 
tandis qu’il y en avait un autre dont l’eau était 
saine.

Le même .faisait souvent lever’les prisonniers au 
milieu de la nuit, les faisait ranger dans la cour en 
haie ; il les passait en revue ? et dressait des listes 
de ceux qu’il devait venir chercher le lendemain; 
pour être guillotines.

Ce monstre chassa à coups de pieds une mère qui 
attendait son enfant qu’elle avait conduit à son mar­
ri détenu , en disant : « La.révolution est un coup 
de foudre , il faut frapper. Il y à dans cette Com­
mune une foule d’aristocrates a raccourcir, et pour 
'accoutumer les. habitans à ce spectacle , il faut 
qu’il tombe par jour cinquante têtes- de ces scélé­
rats ».

Un autre Juré dit qu’il ne serait content que 
quand il aurait fait tomber pour sa part douze cents 
têtes.

Un autre Juré : « Quiconque m’approche pour me 
parler d’aucune personne, je le faisr foutre dedans; 
il y aura au moins six cents têtes qui tomberont 
dans cette commune : il est bien étonnant qu’on ne 
viennepas nous les dénoncer ; nous sommes obligés, 
d’être dénonciateurs, témoins et juges. »

Il fit guillotiner un marchand qui refusait de lui 
vendre à crédit ; il insulta à la douleur des filles de 
cette victime , et for çal’une d’elles à danser avec lui.

Il commandait par ses menaces -les faux témoi­
gnages ; ce scélérat était étroitement lié avec l’exé­
cuteur criminel, qui lui donnait-les habits., souliers.
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linge .et autres dépouilles des guillotinés, toutesles 
fois qu’il en demandait. •

Un membre da comité révolutionnaire donna le 
conseil atroce de couper les prisonniers par mor­
ceaux et de les jeter dans les commodités.

Un juge de paix, nommé par Lebon, proposa un 
jour publiquement à ses concitoyens d’abattre qua­
tre têtes en présence de ce Proconsul .qui allait ve­
nir présider la Société populaire.

Un soldat de Police et juré j, s’est vanté plusieurs 
fois de voter .toujours la' mort, d’être convaincu 
d’avance, et que le Proconsul qui avait érigé «ce 
Tribunal, lui avait dit, et à tous les jurés, que s’ils 
n’avaient pas la conviction intime au Tribunal, ils 
auraient tous la tête à bas. .

Caron , accusateur public du Tribunal revolu-r 
tionnaire d’Arras, tint ce discours au Peuple dans 
un de ses réquisitoires : « Les aristocrates triom­
phent quand la guillotine se repose seulement deux 
jours ; il y aura demain tel et tel en jugement, que 
je connais, et un que je ne connais pas; j’invite 
les citoyens, à venir faire leurs dénonciations ; à l’é­
gard de ceux que "je connais , quand ils se défen­
draient une journée , entière, ils. ne peuvent évi­
ter la guillotine. »

Uri autre jour il parla ainsi «Lés maisons d’arret 
regorgent de détenus , il n’y a pas lieu de lés tra­
duire au Tribunal ; venez-donc déposer coiÿr’eux 
tout ce que vous pourrez nous rapporter , et vous 
verrez que le Tribunal ira son train ; demain il -y 
en a sept, dont il n’écli appera pas un. »

Lé xnême tint un jour ce discours aux jures: « CL 
toyens , vous venez d’entendre les moyens de dé­
fense des accusés ; ce sont des mensonges , ils sont 
tous conspirateurs ; vous êtes sûrement assez con­
vaincus , et vous sériez des lâches , si vous laissiez 
dé pareils monstres sur la terre.

- ...........  ' ’ ' rZ 77



V

î

t

lîv RÉFLEXIONS
Un juré , nommé Meinné, battit et voulut étran­

gler un autre jure, parce qu’il n’avait pas comme 
lui voté la mort.

Un autre, qui votait indistinctement la mort de 
tous les accusés, dit que si on lui demandait sa 
signature pour fusiller tous les détenus, il la don­
nerait , parce que c’était un tas de gueux.

«.Tous cesfaits étaient dénoncésànotre comité dé 
salut public, ainsi que les atrocités de nos Pro­
consuls. Eli bien !■ no.s Comités, au lieu dé réprimer- 
ou d-arrêter de pareilles horreurs , confirmaient là 
conduite des agens du crime , et leur applaudis­
saient ( 1 ).

■ » C’est nous encore qui avons nommé pour jugea 
et jurés au tribunal révolutionnaire de Paris , des

(i) Un membre de la Convention observait à Carnot, qu’il se 
commettait des atrocités dans les Départemens , par les ordres 
de dilïérens Députés en mission ; que l’on envoyait à la mort 
des citoyens , pour le.plaisir seul d’égorger, Carnot répondit , 
que ce n’était pas' sa partie , qu’il ne se mêlait que de la guerre , 
qu’il fallait parler à Robespierre; et*comme il était question de 
Lebon , il répondit : ce Le Comité a confiance entière en lui , 
» parce qu’il est bon patriote. »

Comment se fait-il que Carnot , qui ne se mêlait que de la 
guerre , ait été chargé de 1’organisa.tion de la Commission d’O- 
rangé , et de donner des instructions à ceux qui devaient la com- 
poser ?

Mais,voici une Lettré du 26 brumaire àn 2 , adressée à Jo­
seph Lebon : ■

» Le Comité de salut public*, citoyen collègue , vous observé , 
qu’investi de pouvoirs illimités , vous devez prendre dans votre- 
énergie toutes, les mesures commandées pour le salut de la, chose 
publique.

» Continuez votre attitude révolutionnaire^ i’ amn-ïst'i'epro­
noncée lors de la Constitution, captieuse, et invoquée par tous, 
les scélérats , est un crime qui ne peut en couvrir d’autres ; les 
forfaits ne se rachètent point contre une République , ils s’ex­
pient Sous lé glaive. Vous pouvez, vous devez même .'faire 
acquittera la Trésorerie lés frais du voyagé dés Députés qui sont
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hommes voués à nos principes sanguinaires, des 
hommes ineptes et féroces ; la plupart né savaient 
pas lire : l’accusateur public , Fouquier-Tinville , 
les dirigeait, d’après nos instructions, par l’organè 
de nos comités ( i)-

venus dénoncer les projets fédéralistes ; les dénonciateurs ont 
bien mérité de la patrie..'

» Secouez sur les traîtres le flambeau et le glaive ; mar­
chez toujours , citoyen collègue , sur cette ligne .révolution­
naire^ que vous décrivez avec courage j le Comité" applaudit à 
vos travaux. Signé , Barrèrjs , Carnot , 
RENNES. . » -

Dans une autre letire du- même mois , toujours adressée à 
J. Lebon : « Le Comité de Salut public applaudit aux mesures 
que vous avez prises , et vous observe que les autorisations 
que vous demandez seraient surabondantes ; toutes ces mesures- 
vous sont non-seulement permises, mais commandées par votre 
•mission.

» Nous vous adressons un arrêté , qui étend votre mission 
aux Départemens voisins, Signé , Bzzz^tm-T^xjrrvjvjE-j. Et 
plus bas : CarnoI , BAxnxnx, chargés de la correspondances»

Si là signature de Carnot n’est pas apocryphe , Carnot a 
donc eu raison , lorsqu’il a dit dans la tribune dé la Conven­
tion , qu’il avait partagé .tous les crimes de ses 'collègues , 
membres du Comité de salut- .public , s’ils en avaient commis. 
Carnot n’était donc pas seulement chargé de la guerre, comme 
il Je disait.

On accuse aussi Carnot d’avoir donné, étant membre du Co­
mité de salut public-, l’ordre d’incendier le Palatinat.

Le poste éminent de Directeur qu’il occupe-, ne, doit pas empê­
cher l’Historien de consigner les faits qui semblent l’inculper : 
car lé Peuple français ne voudrait pas avoir pour l’un des chefs 
du gouvernement , un homme soupçonné de crime. Mais te mo­
ment viendra peut-être , où Carnot et Barras s’empresseront de 
prouver qu’ils n’ont pas trempé leurs mains dans lé sang.

(i) Il leur distribuait des listes des noms de ceux que les Co­
mités de salut public et de sûreté générale avaient décidé devoir 
être assassinés : au bout de ces noms, il y avait une F. , ce qui 
signifiaiï foutu. Les jurés avaient entr’eux une manière -de se 
communiquer leurs opinions par le motfeu défilé, ce qui voulait 
dire : à là mort là totalité des accusés. Pour prendre une idée

cl iv.
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« Nous avons décrété , sur la demande de notre 

bien-aimée la société des Jacobins,, que dorénavant, 
et pour accélérer les jugemens du tribunal révolu­
tionnaire , les jurés seraient tenus de déclarer, au

des juges , l’un d’eux proposa, en pleine audience, de mettre en 
jugement le chien du nommé St.-Pfix, invalide condamné, parce 
que ce chien mordait les Jacobins et allait pleurer tous les jours 
sur la place de la Révolution, où son maître avait été exécuté. Ce 
fameux jug" opinait de le faire assommer aux pieds de l’écha­
faud , par l’exécuteur des hautes-œuvres : il. est bien heureux 
qu’il n’àit pas connu cette petite fille de huit ans , qui, pendant 
un mois , allait tous les matins , sur la place de la Réyolution , 
pleurer sa mère : elle avait eu la précaution de ne pas se laisser 
àppercevoir. Elle est morte de langueur au bout de six se­
maines. ' •

Voici un autre trait de barbarie. Dans une amalgame du 7 mes­
sidor , composée de vingt r deux femmes.-, il ÿ en avait une 
jeune qui nourrissait son enfant. Montée sur les funestes gra­
dins , son enfant était sur son sein ; ce spectacle, attendrissant 
fit tressaillir l’auditoire de la plus tendre pitié , quoiqu’un grand, 
nombre fût payé pour applaudir à ces- assassinats juridiques , 
sous prétexte que le pauvre aurait là dépouille du riche.. La na­
ture a des droits plus puissans encoreque ceux d’un Tribunal ré­
volutionnaire , et même d’une Convention nationale. Les juges 
s’appercevant de l’effet que produisait ce spectacle , firent retirer 
la mère avec son enfant dans une salle à côté; elle n’avait pas été 
intèrrogée : àù bout d’une heure , on vint' lui annoncer qu’elle 
était condamnée à mort avec les autres, et en même temps on lui 
arrache son enfant. L’infortunée créature semblait prévoir que 
des monstres allaient le priver d’une nourriture , que nul puis­
sance humaine 11 'avait le droit de lui enlever. Sa malheureuse mère 
opposait la résistance la plus opiniâtre , et ne voulait point livrer 
son enfant, qui lui-même s’attachait plus étroitement au téton. 
Ce combat déchirant eût touché des tigres ; la tendresse mater - 
nellefut obligée decéder aux bourreaux révolutionnaires,  du crime. 
La prévenue fut jetée dans la chambre des condamnés; elley pous­
sait des cris affreuk , qui ne purent rien sur, les monstres du Tri­
bunal. Un quart-d’heure avant de partir pour le supplice , la 
mère sé jette auxgenoux de ses bourreaux, et leur demandé,pour 
toute grâce , de donner à téter pour la dernière fois à son entant»- 
Vaine prière ; on avait l’air de lui répondre : « Le moment est.
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bout de trois jours,, s’ils étaient suffisamment ins­
truits ; et par suite nous avons supprimé les défen­
seurs officieux , ainsi quela question intentionnelle, 
en enjoignant, aux jurés d’opiner à haute voix; et. 
les juges., soumis à nos intentions, expédiaient nos 
victimes en moins, d’une heure.

» venu de détruire le genre humain ; la nature est un crime...» 
Hélas ! nous avons mille traits non moins cruels à citer.

Voici un autre fait,, qui prouvera la. docilité du caractère 
de Fouquier-Tinvill'e.

Le 29 prairial an 2, Rossay , ex-comte de Fleury , détenir 
au Luxembourg , écrivit à Dumas , président, une, lettre dans 
laquelle il sollicitait sa prompte mise, en jugement.' Après la lec­
ture de cette lettre , -Fouquier qui se trouvait dans le cabinet de 
Dumas, dit : « Eh bien .' puisqu’il est si presse , il faut lé satis- 
□> faire. » Il donna sur-lè-champ un ordre-pour l’extraire de sa 
prison ; il arriva vers midi au Tribunal, il fut mis en jugement, 
condamne au bout d’une heure , comme .complice de gens qu’il 
n’avait jamais connus , et envoyé de suite à l’échafaud , revêtu 
d’une chemise rouge, comme assassin de Collot-d’Herbois et 
de Robespierre. ■

Fouquier-Tinville donna à un Huissier llprdre d’extraire de la 
maison d’arrêt le citoyen Gamàche. Arrivé a la prison , il se pré­
senta deux citoyens de ce nom. L’Huissier, embarrassé de savoir 
lequel des débx il devait transférer, les engagea tous deux à le 
suivre. Arrivé au Tribunal , il fit part de ce fait àFouquier, qui 
dit : « Eh bien ! ils y passeront tous les deux. « En effet, ils 
furent guillotinés le .27 prairial an 2.

Le meme Huissier futlphargé d’extraire de la maison de déten­
tion Une veuve Biron ; à la prison il s’en trouve’ également deux, 
l’une veuve du maréchal, etl’autredu général. Il-retourne chez 
Fouquier , et lui rend compte de ses recherches : ce dernier1 dît, 
én donnant un nouvel ordre pour les amener toutes deux : <x Ce 
» sont-d'eux nobles -, le même acte d’accusation leur servira ; « 
et elles furent condamnées le 9 messidor.

Le nommé Louvatière , prisonnier, transféré, dans la huit 
du 19 messidor an 2 , dé la maison d’arrêt du Luxembourg à celle 
. Conciergerie , avec cent soixante autres' individus , fût 
précipité , dé l’ordre de Fouquier ( qui se trouvai? à une croisée 
de la Buvette où il était à déjeuner), dans un cachot, pour s’être 
apitoyé sur le sort dès condamnés qui descendaient du Tribunal

1
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« Nous avons pris toutes les précautions pour que 

les victimes né puissent échapper dés mains de nos 
stipendiés. Nous avons plusieurs fois fait remettre 
en jugement des individus acquittes par la faiblesse 
de conscience dé nos jurés, que nous ménagions 
de faire arrêter comme suspects ; et pour intimider 
les accusésj nous avons décrété, le 15 germinal, 
an 2, sur la demande du président du tribunal ré­
volutionnaire dé Paris , et de l’accusateur public, 
Fouquier-Tinville ; « que tout prévenu de conspi- 
» ration , qui résisterait où insulterait à. la justice 
» nationale, serait mis hors dés débats et jugé, sur- 
» le-champ. »

à la Conciergerie , le ai messidor. Tl n’en sortit que le .lende­
main , pour aller entendre sa condamnation , et il fut guillotiné- 
le même jour.

Jacques Pernet, cultivateur à Trancault , fut dénoncé par 
plusieurs, habitans de sa commune à l’accusateur public du Tri­
bunal révolutionnaire. Ce particulier , quoiqu’on liberté , fort 
de son innocence et de la perfidie de ses dénonciateurs, sollicita 
auprès de Fouquier s’a mise en jugement, afin de démontrer pu­
bliquement son innocence., et la fausseté des inculpations diri­
gées contré lui. Il fut convenu avec Fouquier et plusieurs juges, 
aye.c lesquels il déjeuna , que son affaire passerait le lendemain., 
et ils l’assurèrent qu’il serait acquitté.. Le 8 germinal il se cons­
titué prisonnier à la Conciergerie , et est condamne à, mort le 
même jour.

Pour prouver l’intimité qui régnait entre ces bourreaux et 
les membres des Comités de salut public et de sûreté générale 
de lâ.Convention, deux membres du Comité de sûreté géné­
rale.assistaient aux audiences du Tribunal, comme pour sur­
veiller ses opérations ; par conséquent ils ne pouvaient ignorer 
toutes ces atrocités.

Amar, Vadier, Voulland et quelques autres membres du 
Comité avaiçnt une correspondance suivie avec Fouquier-Tin­
ville , qui tous les soirs allait au Comité de salut public rendre 
compte de ses opérations ; et ces messieurs le traitaient de notre' 
ami Fouquier-, c’est ce que l’on verra par la correspondance que 
nous donnerons.
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«Nos proconsuls des départemens, d’accord avec 

les membres de nos Comités de: salut public et de 
sûreté générale, inventaient ou découvraient toutes 
les conspirations.,, et dépêchaient les individus à 
notre tribunal , révolutionnaire de Paris, qui ju­
geait, ou pour mieux dire , envoyait à la mort sans 
examen*.

» «Nos Comités, par l’organe de Barrère, nous 
annonçaient qu’ils organisaient des mesures expé­
ditives pour accélérer les jugemens. On bat mon­
naie sur la place de la Révolution, ajoutait l’ora­
teur. Peuple souverain, pouvez-vous nous pardon­
ner les- applaudissemens que la Convention toute 
■entière donnait à cette affreuse saillie?

«C’est à cette époque que les amalgames com­
mencèrent; mais . nous nous reposions sur la sur­
veillance de deux denos collègues auprès du tribunal 
révolutionnaire de Paris, et de nos proconsuls 
auprès de bourreaux judiciaires dans les départe- 
anens.

» Ce sont nos Comités qui donnèrent l’ordre de 
construire des milliers dé Bastilles, pour te punir, 
Peuple souverain, d’en avoir abattu une Le 14 
juillet 1789.

» C’est pour parvenir plus facilemën t a ies remplir, 
que nous avons fait les lois sur les suspects, et dé­
crété que l'e dénonciateur était un homme vertueux 
(i), qu’il méritait bien de la patrie.

(1) L’un de ces., Proconsuls se servait de jeunes enfans qu’il 
avait corrompus pour lui dévoiler les secrets de leurs familles,? 
un de ces enfans, âgé de 13 ans, d’après les instructions qu’il 
avait reçues, écrivait aux jeunes gens de son âge.,, et leur de­
mandait ce que disaient leurs parens sur tel ou tel évènement.

Ribie, directeur de spectacle à Rouen, sollicitait vainement 
1 indemnité qui lui était due pour les représentations qu’il don­
nait par et pour le Peuple deux fois par décade ; il cnit inté-.
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C’est donc à nous qu’on est redevable d’avoir en­

tendu des enfans dénoncer leurs pères, les pères 
dénoncer leurs enfans, des maris leurs femmes, les 
femmes leurs maris , l’homme de confiance son 
bienfaiteur, le débiteur son créancier; aussi nos 
bastilles.en peu dé temps furent-elles encombrées : 
hommes, femmes , enfanà, octogénaires , tout était 
bon. Pour ne pas laisser manquer de besogne fi nos 
bourreaux judiciaires, plusieurs même de nos pro­
consuls manquant de prisons , remplissaient les 
écuries de victimes, les attachaient à des râteliers, 
et poussaient la barbarie jusqu’à vouloir leur faire 
manger, leurs excrémens. Peuple souverain , dans 
ta justice , ne nous fais pas subir la peine du 
talion.

» D’autres collègues, pour donner à ces scènes 
d’horreur le dernier caractère de la barbarie , 
faisaient retirer aux mères leurs enfans à la ma­
melle ;• et lorsqu’elles les demandaient à grands 
cris , pour appaiser les douleurs qu’elles éprou­
vaient , causées par le gonflement de leurs seins, 
on les menaçait du cachot ; on en a compté jus­
qu’à vingt en cet état dans la même prison : mal- 

resser en sa faveur les autorités constituées , et obtenir son paye­
ment en faisant une dénonciation atroce.

Le citoyen Deligny , colleur de papier , employé dans, le 
théâtre dé Ribié , se plaignit un jour en travaillant qu’il n’a­
vait point de pain tandis qu’avant la Révolution il n’en avait 
jamais .manqué. « Tu préférés donc, lui dit Ribié , le régime 
monarchique? Il répondit: « Ma foi , cela m’est égal, je pré­
féré le ■régime qui me fait vivre. » À l’instant Ribié envoya 
chercher son régisseur, qui était substitut dû procureur de la 
commune; il fait répéter le propos au malheureux Deligny: 
aussi-tôt le substitut se revêt de son écharpe ', arrête le mal­
heureux , le fai t conduire par la force armée à la Maison Com ­
mune, où , après- avoir dressé procès-verbal; il le fait traduire 
au tribunal révolutionnaire de Paris; où il fut guillotiné le 2& 
floréal an 2-. .
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lieur à ceux qui s’apitoyaient sur le sort de ces 
malheureuses! ilsétaient incarcérés. C’était dire aux 
bons sans - culottes : « vous faites votre devoir , 
telle est l’institution du gouvernement révolution­
naire, la terreur, rien que là terreur , point de 
pitié ; en révolution la nature ne doit être comptée 
pour rien. » Hélas ! nous frémissons nous-mêmes les 
premiers d’horreur, au seul souvenir des crimes 
dont nous avons été la cause, les auteurs ouïes com­
plices.

» Nous avons cru devoir faire guillotiner tous les 
savans et tous les grands artistes , dans l’espoir de 
régner plus facilement sur l’ignorance et par l’igno­
rance1.

« C’était notre collègue David, le peintre, et 
membre du Comité de sûreté générale, qui était 
chargé de poursuivre à toute outrance les artistes ; 
il leur fit une guerre à mort : Robespierre et ses 
collègues poursuivaient les gens de lettres j chacun 
de nous avait sa partie de crimes à commettre.

C’est sous nos yeux que nos Comités de salut 
public et de sûreté générale organisaient les cons­
pirations dans les maisons d’arrêt de Paris , telles 
que le Luxembourg , les Carmes , Port-Libre. . . . 
et. ces soixante-quinze malheureux détenus à Bi- 
cêtre , qui s’étaient avisés de conspirer contre nous, 
de vouloir arracher notre coeur, le faire griller et 
le maneer. »O

Ici le ridicule touche à l’atroçite.
» Il né faut pas non plus que nous oubliions la 

fameuse conspiration de Saint-Lazare, découverte 
par notre collègue Léonard Bourdon ? 1 assassin de 
neuf pères de famille d’Orléans.

« Ce sont aussi nos Comités qui ont découvert la 
conspiration de Batz et de l’etranger , pour 1 as­
sassinat de Collot d’Herbois et de Robespierre ; et 
c’est notre collègue Elie Lacoste qui nous en ht un



rapport. Nous avôns décrété de suite, que soixante 
individus, hommes, rémines, et filles de 17 ans, 
qui ne s’étalent jamais vus ni connus,' seraient tra­
duits au tribunal révolutionnairè. (Voyez le tableau 
n°. 3.) #

» Oui, la postérité pourra nous accuser d’avoir1 
supposé toutes ces conspirations de prisons, et nous 
dire que dé pareilles découvertes né pouvaient être 
faites que ' par des aù-teurs ou complices dé la 
conspiration des.prisons du 2'septembre 179'2. Et 
personne ne la démentira. (Voyez lès tableaux du 
tome IL )

» C’est nous qui avons décrété qüë dorénavant 
l’on tuerait tous les. prisonniers Anglais, pour que 
les Anglais agissent dé représailles .et assassinassent 
nos défenseurs de .la Liberté ; mais en dépit de 
notre 'décret, nos armées n’ôritpas voulu exécuter 
cette' atrocité inouïe (1).

1 » Pendant que nos braves défenseurs Versaient 
leur sang pour la Liberté, noué'incarcérions leurs 
parens, leurs amis ; nous ayons même fait reve­
nir des frontières les frères de la fille Renault > 
qui avait voulu voir un tyran dans la personne de 
Robespierre.

» C’est nous qui avons fait dette loi de mort Con­
tre ceux qui, par dés discours , tious aviliraient, 
nous diffameraient; contre ceux ‘qui tenteraient, 
par des discours ou.de toute autre manière, de dis­
soudre la Représentation nationale, et qui porte-

( 1 ) Un sergent, qui amenait beaucoup- dé prisonniers an­
glais , dit à. son Général., en lui parlant de la loi qui ordon­
nait de les tuer : « Sans , doute que la .Convention., n’à pas pré­
tendu: que des Soldats. français fissent Ze. métier de bourreau! 
au reste , nous vous les amenons, envoyez-tes aux Représéïi- 
tans du Peuple ; si ces bougres ont faim , qu’ils lés tuent et les 
maneént. » - - - .

ou.de
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ïaient atteinte à l’unité et à l’indivisibilité de la Ré­
publique.Cependant nous en avions montré l’exem­
ple les premiers. N’est-ce pas nousmêmes qui 
nous sommes dissous? nous nous sommes envoyés 
réciproquement à l’échafaud. N’avons-nous pas 
aussi porté atteinte à l’unité et à l’indivisibilité de 
la République, en armant des Cités les unes con­
tre les autres ?

» Mais, Peuple français, si nous avouons nos fau­
tes, nous devons espérer dé votre justice que vous 
ne nous attribuerez pas certains crimes commis par 
plusieurs de nos Tribunaux Révolutionnaires  . Il en 
est qui ont mal interprété nos lois de mort.

» Nous avions bien dit de guillotiner.. . . ceux 
qui écriraient contre les journées des 3i mai, iev. 
et 2 juin, et de mettre à mort les fédéralistes., 
sans expliquer ce que nous entendions par fédé­
ralistes ; nos proconsuls seuls avaient le secret dé 
l’énigme (i).

» Le cordonnier qui fournissait dé mauvais sou­
liers à la République, le charron de mauvaises 
■roues, le tailleur des habits mal cousus ; le bou­
langer qui détériorait la farine , le marchand de 
vins qui mettait de l’eau dans le vin des défen­
seurs de la Patrie, etc. à mort. . . . Les vieilles

(i) Le Délégué Poultier , membre des Anciens, dit, dans son 
Journal du troisième jour complémentaire, an 4e-: œ J’ai été à 
Nismés , à Avignon ,"à Tarascon , à Beaucaire, du temps des 
échafauds; qu’on demande aux habitans de ces contrées, si 
j,’en ai.tourmenté un seul pour cause du prétendu fédéralisme-, 
quoique j’aye été envoyé avec ordre de poursuivre les Fédéra­
listes^ je passais les nuits à leur donner des.passe-ports, afin de 
leur- évi’ter'lës persécutions qu’on leur préparait ; à mon départ 
alors, j’étais dénoncé par les chefs des Patriotes comme un mo­
déré ; ces sortes il?accusations conduisaient à la mort. » — Poul­
tier , en voulant se justifier, ne voit pas qu’il fait le procès à la 
Convention et à lui-même.
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religieuses, qui entendaient des messes en cachette 
et qui recelaient dës_prêtrés réfractaires par hu­
manité ou par fanatisme , à mort. Ceux et celles 
qui recèleraient des traîtres' à la Patrie,, mis hors 
la loi, par suite du 3i mai, à mort; de sorte que , 
d’après nos lois dé sang, l’on a guillotiné des 
pères , des mères > des 'tantes.; des frètes , des 
sœurs, des cousins, des amis qui n’avaient pas 
pu refuser un’asyle aux fugitifs désignés à nos poi­
gnards ; parce qu’il est contre la nature qu’un 
père livre son. enfant à des bourreaux. Peuple sou­
verain , pardonneras - tu ces attentats contre la 
nature ?

» Nous avons bien condamné à mort ceux et 
celles qui provoqueraient à la royauté ; mais mous 
avons été fâchés que ce fût une vieille cuisinière 
dégoûtée de la vie, qui' dit, en allant au mar­
ché : Je crois quun roi gouvernerait mieux , ainsi 
il faut un roi : 2.4 heures après, son-sort fut dé­
cidé. La deuxième victime, un .cocher de fiacre, 
étant ivre, dit: Oui, j’aime mieux un roi.

n Mais nous n’avions pas prévu que l’on guillo­
tinerait Catherine Régnier , âgée, de 22 ans , 
femme du général..Lavergne, qui, përsuadée_de 
l’innocence de son mari,, fut au tribunal le jour 
que l’on devait le. juger , et dans l’intention de 
le ramener. Lorsqu’il fut condamné à mort., le 
désespoir s’empara, d’elle ; elle dit tout haut : 
«:,Je suis sûre de l’innocence de.mon mari, je 
veux mourir avec lui »; et pour..'obtenir la mort 
promptement, elle cria : vive le roi, il faut un 
roi.. Lés juges, dociles à la volonté de.cette femme j 
la firent monter sur la fatale charrette avec son 
mari.

» Marie Gattey fut satisfaite de même , pour avoir 
crié vive le roi, dans la salle de l’audience,1 parce 
qu’elle, venait d’entendre condamner à mort son 

cousin
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cousin Gattey, étpour mourir avec lui(i). Tputçe 
sang, hélas! doit-il.un jour retpuiber, sur nous? 
Peu plié. Souverain, n’y. joins pas ta juste colère.

■■ « Ce. qui. nous àsprpris, c’est ; que ,les membres, 
du Comité de Sûreté générale qui,,étaient ce jour- 
làuà l’audience ,. ne soient pas, jvepus nous faire1 
quelques observations sur les vices de nos lois san­
guinaires , ou nous dénoncer les’Jyges.
-» Mais ils ont mis la même jrt.égligcnce pour,le 

malheureux Gossin'nW.aire cta Aterdùnl.
>»'Nous;avions, bien dit de" condamner à mort 

ceux et celles qui. tiendraient des. propos tendans 
à avilir les Autorités constituées que nous avions 
nommées, et ceux qui parleraient mal du gouver­
nement révolutionnaire.

• «Mais nous n’avions pas dit de guillotiner un 
homme et.une. femme., pour avoir tenu des propos 
contre des membres des comités révolutionnaires/

» Nous n’avions pas dit non plus de guillotiner 
de malheureux Sans-Culottes qui , dans un caba­
ret; se permettaient de raisonner, et .disaient que 
Robpspi'erre était un intrigant, , un-iiïràrj} qu’il 

finirait, comme les autres ,par !‘aguillotiné '. /.
■ ». Que la Montagne égait composée de brigands^ 

qui assassinaient tout le monde;, que s’ris étaient 
de vrais,. Républicain s, ils seraient plus humains-,' 
quelMarat était un scélérat, les jacoldins dés jap- ' 
tieuæ , ,de>.nqu'qpauxx prêtres

» Nous avions bien dit de guillotiner ceux qui avi­
liraient les assignats; mais nos .intentions n’a­
vaient pas été (jue l’on fît mourir un malheureux 
ouvrier, pour avoir, dit, qu’un jour les assignats

( i ) Sous l’ancien régime ; un individu, qüise serait présen é 
et déclaré comme voleur ou assassin, n’aurait été considéré'que- 
çomnie fou ou dans le désespoirf

Tonte T.
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seraient bons à se torcher le cul, et que nous 
ferions banqueroute.

Nous n’avons pas dit non pins de brûler la 
Commune de Bédoin, mais nous avons approuvé 
la conduite de notre collègue Maignet.

» L’on peut aussi nous reprocher d’avoir été tour- 
à-tour , et suivant que les circonstances semblaient 
l’exiger z les propagateurs de Marat, les bas valets 
de Robespierre, les humbles serviteurs de notre Co­
mité de Salut Public; que , pour lui faire notre cour, 
nous avons souvent décrété qu’il ne cessait de bien 
mériter de la Convention, et qu’en conséquence il 
était prorogé pour un mois, ainsi de suite pendant 
treize mois.

» Nousn’avonspas ren ouvelé notre Comité de Sû­
reté générale une seule fois pendant près d’un an ; 
tant il méritait notre confiance. Peuple Souverain, 
nous pardonneras-tu de n’avoir point cherché à 
mériter la tienne ?

» II- est vrai que ce sont nos Comités qui ont 
découvert les différons conspirateurs qui étaient 
dans notre sein, au 9 termidor, 12 germinal, en 
prairial, etc. /

» Peuple français ! d’après ces grands aveux, tu 
vois que c’est nous qui avons couvert la France 
de cadavres, qui avons ensanglanté le Rhône, 
la Seine, la Loire et la Gironde ; qui avons dés­
honoré la Révolution. Tu vois que c’est à nous 
qu’il faut demander compte de tous ces mon­
ceaux de victimes, élevés par nos ordres sur pres­
que tous les points de la République. On donne 
du lait à l’eniafit nouveau-né ; nous avons abreuvé 
de sang la liberté naissante. Mais, Citoyens ! ce 
serait a tort que vous vous assassineriez entre 
vous à ce sujet; ne vous obstinez point à recon­
naître, dans différons fonctionnaires publics, les 
égorgeurg de vos pères > de vos meres, de vos
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frères, de vos sœurs, de vos enfàns, de vos amis ; 
s’ils vous ont privés de. ce que vous aviez de plus 
cher, ils ne l’ont fait que par nos ordres, et avec les 
lois que nous les avions chargés d’exécuter. Ne cher­
chez point les noms des bourreaux de vos familles , 
ailleurs que sur la liste des membres delà Conven­
tion Nationale, d’où sont sortis, comme jadis de 
la boîte de Pandore, tous les maux qui pèsent au­
jourd’hui sur notre chère patrie.

» Il est beaucoup d’individus qui n’ont accepté 
des fonctions, sous le règne de la terreur, que par 
timidité ou par crainte.'

» Voyant que beaucoup refusaient les places que 
nous leur donnions, nous avons été obligés de dé­
créter que quiconque refuserait , serait regardé 
comme suspect et traité comme tel.

y Un autre reproche graye à nous faire, et qu’il 
ne faut point oublier , c’est que nous avons avili 
la sublime institution des Jurés; iQ. en les nom­
mant nous-mêmes; 2°. en les laissant en fonc­
tions pendant quinze mois; 3°. en les payant 18 
livres par jour : mais'comme le tribunal révolu­
tionnaire suprême était à Paris, nous avons tout 
employé pour le faire respecter nous avons
même décrété qu’il n’y avait que les contre- 
révolutionnaires et les aristocrates qui pouvaient 
douter de sa probité. Nous avions aussi fait une 
réputation à tous nos agens révolutionnaires, en 
les désignant comme les seuls Républicains, les 
seuls amis de la liberté ; mais nous n’avons pas 
ajouté et de l’humànité : néanmoins, de temps en 
temps , nous en faisions gouillotiner, ainsi qu’une 
foule de sans-culottes ; car il nous semblait d’une 
bonne politique de prendre dans toutes les classes, 
dans tous les âges; le règne de légalité semblait 
nous justifier.

» Bon Peuple, nous croyons vous avoir prouvé 
e ij 
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au 9 thermidor, que nous n’avions pas partagé 
tous les crimes de nos Comités de salut public:eC 
de sûreté générale ; que nous avons aussi été com­
primés par la tyrannie de Robespierre : il faut dire, 
il est vrai, que, dèsque nous nous sommes apperçus 
que la vie de Tallien, Fréron et Bourdon de l’Oise, 
nos Collègues, était menacée, le 9 thermidor nous 
avons renversé le tyran ; à son exempté, nous l’avons: 
mis hors la loi, lui et ses complices , y compris 
.soixante-dix-sept membres de la Commune de Paris.

» De suite, nous avons décrété qu’à compter de 
ce jour, 9 thermidor, la justice était à l’ordre du 
jour ,• nous avons brisé et proscrit les instrumens 
de la terreur; plusieurs Collègues se sont'chargés 
de l’exécution de ce plan ,. soit à Paris, soit dans 
les Départemens : nous avons, cru devoir, pour 
riotre salut, faire retomber n os crimes ou nos fautes 
sur cette'foule dé subalternés quinous avaient servi- 
sous le nom de Terroristeset que nous avons ap­
pelés plusiéursfois à notre secours; en conséquence 
l’on a renouvelé lé à septembre..

» Nous sommes responsables des: erreurs.de ce.tfe 
multitude venue’, en prairial, pour rions demander 
du pain et la Constitution de 1790 (1), que nous

(1) Il est bon que les personnes qui croient ou feignent de croire 
que la.Constitution de i.VçS, est la meilleure de toutes, sachent 
que, .ceux qui l’avaient faite n’en voulaient pas; voici un fait qui 
le prouvera.

Dans un dîner, chez Gohier, ministre de la Justice , où. sé 
trouvaient des Juges et des Jurés du Tribunal révolutionnaire 
avec Fouquier-Tinville, dont le couvert était toujours'mis, il s’y 
trouvait encore des membres du Comité de sûreté générale et un 
du Comité de salut public. Une femme, qui était aussi de ce dî­
ner , raisonnant avec assez de bon sens, leur dit.: « mais, Ci- 
» toyens , pourquoi né mettez-vous pas en activité la Constitu- 
» tion ? il semble que vous l’ayez faite pour la mettre dans une 
boîte! L’un des. convives répondit:» non-seulement il faut la

erreurs.de
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avions > depuis le 9 thermidor , juré de mettre en 
activité: changeant avec les circonstances, noi^s 
avons cru devoir envoyer à la guillotine les chefs 

'de la révolte, qui avaient écrit.sur leurs chapeaux 
• avec de la craie, du pain et la Constitution de 
ijcpy. Ces chefs des révoltés s'jé plaignaient de ce 
que le Peuple, depuis dix mois, était réduit à trois 
■onces.de pain, et. quelquefois point du tout; mais 
cette, pénurie était involontaire^ ainsi que là vente 
du beau pain, que .les riches et nous achetaient; à 
5o livres.

» C’est aussi nous qui sommes coupables du dis­
crédit dès assignatsen décrétant notre.'salaire dou­
ble ; conduite infâme ét basse de nôtre part!

. » Nous avions cru réparer cette erreur , en décré­
tant qu’il n’y avait que les malveillahs qui pou­
vaient1 discréditer les:assignats...

-i Mais nous n’avons pu éviter la ruine totale d’une 
foule; de citoyens qui ont eu confiance, dans ce 
'papier, ee.! qui a réduit à la dernière misère tous 
•les. Fonctionnaires publics., tous les rentiers et une 
quantité de pères de familles morts die faim, ou sui­
cidés et jetés à la rivière et par les croisées : nous 
pouvons bien nous dire encore leurs bourreaux.

» Mais nous n’avons pu faire autrement que de 
manquer à nos engagemens. De deux, choses l’une : 
il’fallait'sauver l'état,, ou nous, et nous avons dû, 
commencer par nous.

.» mettre dans une, boîlp , mais il faut la fermer à double tour et 
» la laisser là 7 à 8;ans, »
: Fouquier-Tin ville se lit un peu attendre pour dîner , 011 lui 
en fit des reproches obligeais ; il répondit : « ,ce "n’est' pas ma 
« faute, nous avloùVÀiïàïde à' ûrl'diable d’homme, qui se 
» défendait si' bien 'qu’il faillit-nous échapper; heureusement 
■» que- son • affaire, est faite , qu’il va y passer comme lea 
» autres. » ;

e iij
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» Nous avons cru devoir ne pas donner de suite 

à l’acte d’accusation contre Collot, Billaud et Bar- 
rère, dans la crainte , trop bien fondée, qu’ils ne 
parvinssent à prouver que nous avions partagé leurs 
crimes:en conséquence, nous les avons condam­
nés à la déportation ; entr’eux les brigands se mé­
nagent.

» Voilà de grands aveux; ils sont sincères. Si 
nous oublions quelques-unes de nos fautes, nous 
nous en rapportons à l’exactitude et à l’impartialité 
de l’historien de notre temps.

» Si donc la République s’est maintenue, c’est de 
sa propre force, par la persévérance du Peuple et 
le courage invincible des défenseurs de la Liberté ; 
car nous avons tout fait pour la perdre, nous avons 
tout employé pour détruire les sciences et les arts, 
excepté la science des tyrans , que nous avons 
portée au plus haut degré. Machiavel, qui donna 
des leçons aux petits despotes d’Italie, trouverait 
des matériaux bien précieux dans les cartons de 
nos Comités de gouvernement : amas impur de 
tout ce que les plus mauvais génies ont pu'ima­
giner de plus féroce et de plus insensé, pour tor­
turer le pauvre Peuplé de France, ou pour le traî­
ner dans la fange des vices.

» Présentement nous croyons devoir vous pré­
venir des dangers que vous aurez à courir , si vous 
vous déterminez à renouveler entièrement le corps 
législatif : comme tous les citoyens de la Republique 
ont à se plaindre de nous, qu’il n’y a pas une seule 
famille qui n’ait à nous demander compte, on de 
quelque massacre, ou de quelqu’incarceration, ou 
de sa ruine, vous ne pouvez donc composer le 
corps législatif que de méconteris.

» Savez-vous s’ils auront plus de vertu que nous? 
s’ils ne négligeront pas les intérêts de la Nation, 
pour ne s’occuper que de leurs vengeances ? si les
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tombeaux ne se rouvriront pas à leur voix ? si de 
nouveaux poignards, de nouveaux échafauds ne 
menacent pas encore vos cités ? si, loin de fermer 
vos plaies, ils ne les déchireront pas davantage 
pour satisfaire leurs passions? enfin , si apres tant 
de maux soufferts pour une Liberté que nous n a- 
vons pas encore connue, ils n’achèveront pas de 
vous conduire à l’esclavage par cette derniere con­
vulsion politique?

» Empêchez donc que de nouveaux crimes ne 
s’entassent sur les nôtres ; ne commencez pas un,e 
Révolution nouvelle, qui serait plus atroce encore 
que la première. Il est donc de votre intérêt de 
nous garder encore, tout souilles que nous sommes : 
nous sentons bien votre répugnance ; mais surveil­
lez-nous. Vous avez appris, a vos dépens, combien 
il en coûte d’être insouciant et apathique sur la 
chose commune. Faites donc un choix parmi nous, 
quoiqu’il n’y en ait pas beaucoup à faire, et oppo- 
sez-nous aux nouveaux-venus ; les réélus voudront 
réparer le passé; et se conduisant mieux à 1 avenir, 
ils voudront soutenir la République, devenue le 
seul port, après tant d’orages.

» Les forfaits que vous avez droit de nous repro­
cher, se sont passés chez tous les peuples, dans 
toutes les révolutions ; tous les peuples ont eu leurs 
jours de crimes politiques, et, pendant ces crises^ 
ils ont vu s’élever des ambitieux, des traîtres, d0s 
hypocrites, des hommes féroces; d’autres, du'es 
eux-mêmes de l’exaltation de leur esprit.

» Serait-ce à nos voisins ,à nous reprocher no? 
crimes? Ne sont-ils pas autant leur ouvrage qup 
le nôtre? S’ils ne s’étaient pas mêlés de nos af­
faires , les fureurs de la guerre se seraient - elles 
déployées ? Compterait- on autant de victimes ? Lf ui s 
annales ont des feuillets teints de sang humain, 
qu’ils devraient aussi arracher pour leur hqnneur. 

e iv.
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» Et comment voulez-vous , qu’accablés sorts les 
remords , nous retournions dans les - lieux qui 
nous’ ont vu naître ? Voulez-vous que nous nous 
'exposions ,à retourner dans nos : Département? 
Ah! voyez l’horrible 'tableau qui se déroule à 
nos'regards:, voyez cétté terre jonchée de ca­
davres sari gl ans , déchirés/, inutiles , décapités; 
ces,monceaux d’osseméns, de membres, de têtes, 
épouvantable barrière que nos crimes ont élevée 
entre la Natürë et nous ; écoutez les cris funèbres 
dés mânes de nos victimes retentir dans les bois, 
dans les. champs, dans’ les villes; s’élever du 
fond des mers, du sein des fleuves, des entrailles 
dû.'‘globe ét, de leurs accens lugubres -et ven- 
'géürs, implorer la foüdre trop lente à pulvériser 
nos fronts cfiiniriélSJ VoyëZHVous les cadavres de 

, Ces enfaris' s’àni'mèr j se rèlevër sur le sein-de 
leurs mèréS noyéfek, nous tendre les hràs en vou­
lant balbutier cés: mots': << c'est par vous que nous 

sommes orphelins ?■ » Vôyéz~ïes nous poursuivre, 
■••et-,' dans' léüWçrâneS fracassés, présenter à nos 
lèvr'éS ' hrûluritè’s'dë' sang innocent , dont ■ nous 
fûmes altérés. Voyez- 'cfes‘'cor.pSJ,-privés -de têtes , 
nous presser, nous ceindre de leurs bras, comme 
'àttfqnr de serpféris ;• nous terrasser / nous rouler 
dans la fange sanglante , où notre impiété les-aban- 
■donria sans'sépulture’et sans honneurs. Là, une 
téfe , piivée du reste du corps , rotfle au-devant de 
nous, nous mord/ 'en murmurant' ’ces pa-rojes : 
« L.'giylateùtrs bourrèàùx, qtt’avez-vôus fait de nos 
meu-tirés ? ’pourqn'ôi■'•nous 'avoir fainsi mutilé? Si 
vous' aviëz'àoif, rie pouviez-vous étancher votre 
soif qu’avec du sang?Plus loin, des bras mitraillés 
par nos ordres, nou’s'entourent, et, par leurs gestes 
mebaçaris ,- excitent les furies à nous tourmenter. 
Plus loin, le génie du remords , une torche à la 
main , écrit enlettres-de sang sur le sable ; LaFran cet
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en nommant la Convention, a produit une mons­
truosité qui fait frémir la, Nattire. Ah ! qui de 
nous percera ce Peuple de, morts., qui se dresse 
à notre aspect ! il- nous dérobé -l'a terre, il nous 
dérobe le jour; il couvre les chemins, il épaissit 
les'forêts ; il est autour de nous, près de nous, loin 
de nous ».
* 'Hommes-de sang ! voilà donc vos aveux; voilà 
donc vos excuses; voilà donc VOS remords. Et que 
nous importent à nous, vos remords, vos excuses , 
et vos aveux? Vous citez des atrocités- apciennés! 
cela ne justifie pas les vôtres. Vous vous appuyez 
sur d’antiques Révolutions ! Qu’ont-elles produit 
d aussi exécrable que vos forfaits ? d’aussi exécrable 
que votre Décret des mis hors de là Loi ? chose 
inouïe chez tous lès Peuples de là terre. Oùtrou ver, 
dans rhistoireÇ dëüx' chambres ardentes, compà- 
râbles à vos Comités de salut public et de sûreté 
générale? rien d’aussi exécrable que vos milliers de 
Bastilles,' que Vos quarante-cinq mille Comités ré­
volutionnaires',"- 'que vous investîtes du droit de 
troubler à ■ volonté, la nuit, le jour, le matin, 
le-soir, l’asyle’des Citoyens ; de cacher aux op­
primés les motifs de leur détention, dé levés? et 
d’apposer lés scellés en l’absence des détenus, de 
faire autant de bureaux -dè délation et de pros­
cription? d’aussi exécrable pue VOS sièges!, vos 
démolitions , vos'incendies de'■ cités et de villages? 
d’aussi exécrable que votre"'Gouvernement révo­
lutionnaire; -qui donnait droit- de vie et de -mort 
à deux Comités? d’aussi exécrable que -Vos ma­
riages républicains de Nantes,-vos harangues sur 
les échafauds , vos mitraillades, vos noyades , Vos 
fusillades ? • •'. ■ ' ,

Citez-nous, s’ilse peut; pour exemple, une Nation 
chez laquelle on ait,.pendant-deux ans,.égorgé des 
femmes, et des filles de 17 ans; une Nation où.
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une armée de Proconsuls se soit promenée pendant 
deux ans, en traînant l’échafaud en triomphe ; où 
les. assassins dans les places publiques, les Sociétés 
populaires dans les temples, aient dit : « Il faut cha­
que jour un bain de sang à la Liberté, on n’en sau­
rait trop verser pour la Constitution de 1793 » ; où 
les Législateurs sur leurs sièges, et les bourreaux 
sur les charrettes , célébrassent, pendant deux ans } 
la Fête des massacres ?

Nous citerez-vous les crimes de la Monarchie ? 
qu’étaient - ils, sinon l’effet de la volonté d’un 
seul, de la corruption et de la tyrannie d’un 
seul ? Ils étaient commis au nom du despotisme j 
mais les vôtres, ceux de y5o individus, sous quelle 
invocation vous les permettiez - vous? C’était au 
nom de la République, de la Liberté, de l'Ega— 
lité, de la Fraternité. Au nom de la Fraternité ! 
Barbares ! Assurément Robespierre et autres bri­
gands Sénateurs, dans la carrière du crime 1 em­
porteront sur Louis XI ; il n’y a eu qu’un Louis XI 
en onze siècles; en deux ou trois années seulement, 
nous en avons eu trois ou quatre cents.

Ah ! jusqu’à ce jour on avait cru que les prêtres 
seuls> au nom de la Religion, étaient capables 
de tous les crimes. Ils ne se sont pas démentis. 
Combien de prêtres dans la Convention nationale. 
Le pontificat suprême des attentats leur apparte­
nait, 4>ls ne l’ont pas cédé , et ont parfaitement sou­
tenu le caractère de leur ordre.

Le Clergé de tous les pays et de tous les temps, 
avait enfanté à lui seul plus de crimes et de cala­
mités, que tous les ordres ensemble; il vient d etre 
surpassé par la Convention. Les guerres de Reli­
gion , les croisades, les dragonnades, dont le 
seul récit faisait dresser les cheveux , ne sont 
plus que des faits ordinaires mis à côté des guillo- 
tinades, mitraillades, fusillades, foudroyades^

feA*
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noyades, etc. Une émulation infernale semble 
s’être emparée de notre Convention, à la lecture 
des Annales ecclésiastiques ; par un Décret, ou 
simplement un Arrêté des Comités, les Tribunaux 
révolutionnaires se sont vus investis du droit de dé­
cimer la Nation française , comme fit jadis Moïse 
du Peuple juif. Il est vrai que Moïse était aussi 
Législateur, comme Robespierre, Collotet autres; 
il avait plus de génie qu’eux, mais il leur cédait 
la palme de la férocité.

Quel sort doit être réservé aux auteurs de tant 
de crimes ? Le moindre châtiment, sans doute, est 
de livrer votre mémoire à l’exécration de la pos­
térité. Qu’elle apprenne les noms de ces Pro­
consuls, de ces Législateurs, de ces Juges exter­
minateurs, de ces prétendus Magistrats du Peuple, 
de ces membres de Comités révolutionnaires, de 
ces Généraux qui, dans leurs orgies, ivres de vin 
et de luxure, arrêtaient, proscrivaient, assas­
sinaient, incendiaient et confisquaient au profit de 
la République, mais bien plutôt au leur ; puisque, 
pour leur usage , ils mettaient en réquisition les 
caves et les meubles des riches-

Est-ce trop vous punir, hommes imposteurs, dont 
la conduite a fait passer les Républicains pour des 
brigands, pour des hommes de sang! vous, qui 
avez profané le nom pour faire détester la chose! 
Le vrai Républicain est l’ami des mœurs et de 
l’humanité; il est laborieux, bon père, bon époux, 
bon voisin, bon anii ; il hait le despotisme, il 
méprise l’intrigue; il ne rougit pas de rentrer dans 
la classe des Citoyens, en sortant des fonctions 
publiques ; il est l’ennemi né de l’anarchie, le pro­
tecteur et l’ami de l’ordre, le fidèle observateur 
des lois ; il ne veut rien qui ne soit à lui , qu’il 
n’ait gagné par un travail honorable ; il ne con­
sume point enfin ses jours à contempler la Mon< 
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tagne de Sinaï, pour attendre dans la paresse la 
manne du ciel. Je ne reconnais point les Républi­
cains parmi ceux qui entouraient les échafauds,, 
repaissaient leurs yeux de l’appareil des supplices, 
provoquaient le Peuple à de basses; vengeances, 
et '■ l’excitaient à toute la saleté d’une joie féroce 
et cannibale ; je ne reconnais^ point les Républi­
cains-parmi les-monstres qui , dans Jes sociétés, 
aux spectacles , dans les fêtes publiques, exagé­
raient tous les-principes ou lès écrasaient sous leurs 
pieds , et qui, sous l’apparence d’un chaud patrio­
tisme, conseillaient des mesures odieuses , dont le 
véritable but était dé faire détester la Révolution. 
.Enfin le vrai Républicain est l’honnête? homme ; 
ceux qui, depuis sept ans, en ont usurpé le nom, 
ne sont que les vils esclaves clé leurs, passions ou. 
de celles d’autrui.

Sans doute , la Révolution, qui a exigé tant de 
sacrifices-, ne -pouvait pas rencontrer par-tout des 

■ cœurs également disposés à s’y prêter. On ne ré­
généré pas, en un seul jour, un peuple blase pàr 
quinze cents ans d’habitudes funestes Mais parce 
que la France renfermait des milliers de mécontens, 
parce qu’il s’y trouvait des hommes, encroûtés par 
l’ignorance, ou trop sensibles aux atteintes porteês 
à lejir orgueil ; parce qu’il s’y rencontrait des gens 
totalement étrangers aux circonstances; parce qu il 
existait une foule decitoyens bons, doux, paisibles, 

- qu-un respect religieux pour les principes de justice 
■et d’humanité effrayait sur les mesbres révolution­
naires , fallait-il les livrer à la mort? Egorger pour 
■convaincre ! Quel exécrable apostolat •! Combien de 
fois l’avions-nous répété ! que la Révolution ne 
pourrait se soutenir que par l’opinion ; mais c’est 
le contentement qui forme l’opinion;: ce qui la 
consolide , -c’est ,1a Boiine foi et la vertu de ceux 
qui gouvernent : des hommes immoranx , sangui-
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riairesj destructeurs de tous les principes, n’obtien­
nent point l’opinion y ils n’établissent que la terreur^ 
jusqu’à ce que la terreur les écrase à son tour.

Hélas ! nous en-sommes donc parvenus à cette 
cruelle vérité d’expérience, que ,1e Peuplé n’est 
pas plus heureux, soit qu’un roi le gouverne, ou qu’il 
soit régi par des proconsuls ou des décemvirs. Eh ! 
pourquoi se lasse-t-il si vite de surveiller ceux qu'il 
met à la tête, dé ses affaires ? Les tyrans profitent 
de cette indifférence pour établir leur pouvoir. Le 
Peuple est si confiant, que les moindres apparences 
de quelques vertus, soit dans un monarque, soit 
dans ses législateurs, leur servent de brevet d’im­
punité; et ceshommes de,i .sang j qui, dans les Ré­
volutions , se montrent toujours comme les cor­
beaux carnassiers sur un., champ de bataille , au­
raient été bi.en vite ensevelis dans la poussière, 
d’où ils n’auraient jamais dû sortir.

Si le douloureux Répertoire que je publie par­
vient chez l’Etranger, les Nations étrangères, par­
ticulièrement l’Angleterre , rougiront.en parcou­
rant cette trop longue, liste de jugemens et de 
proscriptions; elle leur rappelera. des souvenirs, 
qui feront tache dans leur Histoire.

Ali ! si ce Recueil pouvait, servir à l’abolition de 
la peine de mort dans toute l’Europe !. .. .. . pour 
l’ordin aire, l’excès du malheur en amène la sus­
pension ou le terme.

C’est l’Angleterre et l’Allemagne qui ont suscité 
cette guerre affreuse et générale contre la Répu­
blique française ; et ce forfait est aussi grand que 
tous les excès révolutionnaires; Les amis de l’hu­
manité qui se trouvent en Angleterre et en Alle­
magne, car il y en a par-tout, doivent gémir des 
calamités que cette guerre cause à toute l’Europe: 
que de millions d’individus qui ont péri, les uns 
pour la Liberté, les autres contre la Liberté ! Quel
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affreux théâtre la Vendée n’offre-t-elle pas encore ! 
et c’est l’ouvrage des faux amis de la République ! 
que de tombeaux, que de larmes ! quel compte 
épouvantable à rendre à la génération qui vient 
de naître ! que de défenseurs de la Patrie ont été 
mutilés et égorgés ! que de milliers de victimes en­
voyées à l’échafaud ! que de femmes qui pleurent 
leurs époux ! que d’époux qui pleurent leursfemmes ! 
que d’enfans qui sont abandonnés ! que de larmes 
ils versent sur les mânes de leurs pères ! Lorsqu’on 
sera obligé de leur indiquer ce Répertoire effroya­
ble, et qu’ils trouveront leurs malheureuses mères 
sur les Tableaux des différentes conspirations, à la 
fin de eet ouvrage, quelle idée auront-ils de notre 
Révolution? Il faut bien de la vertu dans ceux qui 
gouverneront, pour fermer tant de plaies, tarir les 
larrtfes de ces innocentes victimes.... et leur faire 
aimer une Révolution, qui les a privés de ce qu’ils 
avaient de plus cher.

Vils ennemis de la Liberté ! ne calomniez pas 
notre idole; car elle aura toujours notre encens. 
Le seul but du grand ouvrage que je publie , est de 
prouver aux tyrans de tous les partis, que les cri­
mes commis pendant et pour la Révolution, ne 
sont point dus à la Révolution, mais bien aux scé­
lérats qui s’en sont emparés.

Fin des Réflexions Préliminaires.

DICTIONNAIRE



DICTIONNAIRE
DES INDIVIDUS

CONDAMNÉS A MORT

PENDANT LA RÉVOLUTION.
A

.couroux , canton de Tanargues , 

.dép, de l’Ardèche , cond. à. mort 
comme réfract. à la loi , le 29 
pr.air, an 2 , par le trib. crim. du. 
dép. de la H.-Loire,

Abei. (Paul) , caporal dans un 
.bataillon de Paris , dom. à Pou- 
.teau , .cant. de Morlaix, dép. du 
Finistère , cond. à mort comme 
contre ré vol., le 15 sept. iyo3 , 
par le trib. crim. du .départ, de 
.Seiue et Oise.

Abelinb .( Jean ) , .dom. à St,' 
fRemi, cant. de Monglone, dép. 
.de jyiayenneetLoire,cpnd.à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
nivp.e an 2 , parla.com. milit. 
séante à Nantes,

Abbllard (Pierre), tisserand,’ 
dom.àVihiers , dép. de Mayenne 
e t Loire,cond. àmort comme brig. 
de ,laVendée,par la,com. milit. de 
Sablé , le 12 nivôse an 2.

Aboucin (Joseph.);, jieuten. 
au 18e. régim, de drag. , dom. à 
Çassade , cant. de Montauban , 
dép. du Lot,cond, à mort comme 
conspir., le 18 prair. an 2 , par 
le trib. révol. de Pa>is.

Abraham , dom. à la Tour- 
Landry,cant, de Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à'jnort

A

.A.bafour ( Jean ) , laboureur, 

dom. à Gennes,cant de Saura tir, 
dép. dé Mayenne etLoire,cond. à 
mort comme brig. de là Vendée, 
le 12 frim. an 2 , parla com. 
milit. séante au Pont-de-.Gé.

Abafouk (Jean) , officier mu- 
nicip. , dom. à Contigné , cant. 
de Ghàteau-Gonthier ,.dép. de la 
Mayenne , cond'. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim., 
an 2 , par la com. milit. séante 
au Pont-de-.Cé.

Abafour (Michel) , labour., 
dom. à Gennes , cant. de Sau- 
■mur , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 12 frim. an 2 , parla 
com. mil. séante au Pont-de-Cé-

Abauzit (Pierre-Firmin),nég. 
admiu. du dép. dom. à Uzès,dép. 
du Gard , cond. à mort comm.e 
consp. , le 15 prair. an 2 , par le 
trib, crim. dudit département.

Abbillakd ( Jaccp ) , dom. à 
Vezin , cant. de Cliotet, dép. de 
Mayenne et Loire , 'cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 26 
niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes;

Abbillon. (Jean-Bapt.) , ex­
curé d’Arlempde , dom, à Dou-
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comme brig. de la Vendée, le 17 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.

Abrial père (Jean), cond. à 
mort à Issengeaux, cant. de Mo- 
iiistro'l,dép.delah. Loire, comme 
receleur de prêtres réfract. , le 3 
thermid. an 3 , par lé trib. crim. 
dùdit département.

Abrial fils (Isabeau), dom. à 
Issengeaux , cant. de Monistrol, 
dép. de la h;-Loire,cond. à mort 
comme recel, dè prêtres réfract.^ 
le 3 thermid.- an 2 , par le trib. 
crim. dudit département.

Abrial fils ( Jacq. ) , dom. à 
Issengeaux -, cant. de Monistrol^ 
dép.' de la h.-Loire, cond. à mort 
comme recel, de prêtres réfract ., 
-le 3 thermid. an 2 , par le trib. 
crim. dudit département.

Abry (François), domestique 
du nommé Maximien, âgé de 23 
ans, né à Doucié , dép. du Jura , 
■dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond-, à mort comme contre-rév. , 
le 18 frim. an 2 , par la com-. 
milit. séante à Lyon.

Abry (JJeari), domestiquedu 
nommé Henri., âgé de 21 ans, né 
•à Doucié,-dép. du Jura, cond. à 
mort le 18 frim; an 2', par la 
Com. milit. séante à Lyon.

AbzAc ( Charles ) , ex-noble , 
capit. au 2e. rég. dè chassfeurs à 
pied' ,-dom.' à Romans', dép. de 
la Drôme , cond.- à mort- comme 
émigré ,-lé 27 germ. an 2, par le 
trib. crim. dû dép; de Lot et Gar.

Ac'coiî (-Charles ) ,- dit. Thi­
bault , âgé de 28 ans , natif de 
Fontenay, -départ, dè l’Yonne , 
match, dé-vin , dom. à Paris-, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme-agioteur , par le trib. ré-
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vol. de Paris , le 28 germ. an 2.

Achard (Alexandre) , âgé de 
24 ans-, natif de Jure , dép. du 
Jura, ouvrier en soie , dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 13 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Lyon.

Achard fils (Hubert), dom. 
à St.-Bernin, canton de Brioude, 
dép. delà h.-Loire, cond. à mort 
comme cont.-révol., le 29 vent, 
an 2 , par lé trib. crim. du dép. 
de la Haute-Loire.

Achard 5e. fils (Jean-Louis), 
cultiv.,dom. à St.-Bernin, cant. 
de Brioude, dép. de-la h.-Loire, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 29 ventôse an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la h.-Loire.

Achard (Pierre) ,-laboureur , 
dom. à S. Nicolas de Brein,cant. 

•des Sables , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de .la 
Vendée,le 18 avril 1793 , par la 

:Com. milit. séante aux Sables.
Achard (Franc.),poissonnier, 

dom. à Martigues, cant. id. dép. 
-des Bouches-du-Rhône, cond. à 
mort par le trib. crim. dud. dép., 
comme cont.-rév.,1e lôniv. an'2.

Acrbmann (Antoine), garde- 
suisse du dernier tyran-roi,dom. 
à Grandville, cant.d’Avranches, 
dép. de la Manche, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 2 
frim. an- 2 , par la com. milit. 
séante à Grandville^

Adam (Ant.) , âgé de 5a ans, 
fabric.-die bas,trié et dom-. àLvon, 
dép. du Rhône , , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 12 niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Adam (Vincent), dom. à Huf- 
fendorf, cant. d’Haguenau , dép.
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du bas- Rhin, cond.àmortcomme 
contre-révol. par le trib. crim. 
dudit dép. , le 19 sept. 1'793.

Adam - ( Madeleine-Caroline- 
Gasparine) , veuve de Louis- 
Franç. Gravaud, âgée de 41 ans, 
née à Berlin , dom. à Paris (son 
mari était l’inventeur des porce­
laines de France établies à Sève) , 
cond. à mort comme conspir., en 
entretenant des corresp. avec le 
brigand appelé foi de Prusse , le 
2 niv. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris.-

Adam (Jacq.-Nicolas), âgé de 
36 ans , né à Paris, ex-religieux 
bénédict. , dom. à Paris,cond. à 
mort le 9 germ. an 2, par le trib. 
rév. de Paris , comme convaincu 
de-propos et manœuv. fanatiq. , 
pratiquées en 1792-93 , à Paris, 
rue S. Martin, tendant à ébranler 
la fidélité des citoyens envers la 
nation , et en montrant dans le 
secret des objets de superstition , 
et des signes de royauté.

Adam le marin (J. G. ) , âgé 
de4i ans, né àParis, ex-capit.de 
vais.’, cond. à mort le 22 messid. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme consp. et complice de la 
conjur. des prisons du Luxemb.

Adet ( Charles ), march. de 
vin,âgé de3i ans, né à Andelet , 
dép.de la h.-Marne,dom.àParis, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
le 8 mess, an 2 , par le trib. rév. 
deParis, commeconvaincud’ètre 
du complot des prisonniers de Bi- 
cêtre, à l’effet d’égorger les mem­
bres du comité de salut public et 
de sûreté générale,faire rôtir leur 
cœur et le manger.

Adhemar ( Raymond ) , ex­
noble , âgé de 42 ans, né et dom.
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àLalinde , canton de Mussidan , 
dép. de la Dord. , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 5 messid. 
an 2, par le trib. révol. dé Paris.

Adriiral (Henri) , âgé de 5o 
ans , né à Anselet, dép. du Puy- 
de-Dôme, attaché-à la ci-devant 
loterie , dom. à Paris , dép. de 
la Seine, cond. amortie 29 prair. 
an 2 , par lé trib. rév. de Paris , 
pour avoir voulu assassiner le 
représentant Collol d‘Herbois f 
et exécuté avec une chem. rouge.

Admet.(Louis),âgé de46 ans , 
néàFresnoy, et secrétaire de lad. 
commune , cond. à mort le 28 
messid. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme convaincu de 
s’être déclaré ennemi du peuple, 
desalibertéî de sa souveraineté.

Adrian ( Marie ) , tailleuse , 
âgée de-1.7 an s, née et dom .à Lyon, 
départ.-du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév.’ , le 4 nivosè 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Affray ( Marin ) , fendeur 
d’ardoises, dom. auPont-de-Cé, 
cant. d’Angers, dép. de.Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 29 brum. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Grandville.

Agenn-ières ( Jean ) , march. 
de vin, paulmier, dom. à Parié > 
cond.. à mort comme fabricat. de 
faux assign., le 17 sept. 1798,par 
le trib. crim. du dép. de la Seine.

Agérony (Noël) , âgé de 46 
ans , né à Bourg, dép. de l’Ain , 
ouvrier en soie , dôm. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 1 hiv. an 2, 
par la com. révol. de Lyon.

Agnès’, fmePotel, (Jeanne), 
dom. à Nantes,dép. de la-Loire»
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infér., cond. à mort comme com­
plice des brig. de la Vendée , le 
18 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

■ Agron , veuve Henique de 
Chevilly,dite Marsilly (Jeanne) j 
dom. à Paris, cond. à mort com­
me contre-révol. , le 19 germin. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

A1GI.02 (François) , dit Lan- 
glais,âgé dedans, né au Bourg , 
cultiv. , ci-dev. courrier , dom. 
à Bourget, cant. de Chambéry , 
dép. du Mont-Blanc , cond. à 
mort comme contre-révol., le 19 
messid. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris, pour avoir participé à la 
eonsp. de la prison du Luxemb.

Aignès (Pierre) , bourrelier , 
dom. à Arles, ch, 1. decant., dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 6 
germ. an 2 , par le trib. crim. 
dudit département.

Aigon ( Etienne ) dit Paulet , 
musicien, dom. à Nismes , dép. 
du Gard , cond. à mort comme 
cont.-rév. , instigateur, chef des 
rebelles , par le trib. crim. dudit 
dép. , le 25 germ. an 2.

Aigre (Nicolas-Joseph), bras­
seur , dom. à Surênes , cant. de 
Brandade, dép,; de laSeine,cond. 
à mortcommeconsp. ,1e açprair. 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Aigron (Lucas), dom. à St.- 
Julien, cant. de Nantes, dép,. de 
la Loire-inférieure, cond. à mort 
comme brig-. de la Vendée , le 17 
niv.; an.2., par la commis., milit. 
séante à Nantes.

Aigront .( Julien ) , domic. à 
Bouguenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort, comme brig. de la Vendée,
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le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

AiGRU(Nicolas),âgéde^9 ans, 
né à Càteau-Cambrésis , dép. du 
Nord, ex-prêtre, cond. à mort le 
29prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , comme convaincu d’être 
compl. d’une conjur. de l’étran­
ger tendant à la dépravation de 
l’esprit public , le soulèvem. des 
prisons , le projet de l’assassinat 
des représent, du peuple Collot- 
d’Herbois et Robespierre. Il a été 
exécuté avec une chemise rouge.

Aiguevielers ( Jean-Jacq.- 
Marie-Joseph-Martin ) , âgé de 
56 ans , ex-présid. aux enquêtes 
du parlement de Toulouse, né et 
dom. idem, dép de h.-Garonne , 
cond. à mort le 26 prair., an 2 , 
par le trib. rév. de Paris , pour 
avoir cherché à anéantir laliberté 
publique , en provoquant et en 
signant des écrits cont.-rév.,faits 
au nom du pari, de Toulouse , 
les 25 et 27 septembre 1790.
Aiguier (Jean-Bapt.-Marion), 

confiseur , dom. à Solliez, cant. 
d’Hières , dép. du Var , cond.-à 
mort par le trib. crim. dud. dép, 
le 12 pluv., comme cont.-réyol, 

Aiguiraud (Jean-Marie), âgé 
de 44 ans , natif de Benga , dép. 
de la Loire , dom à St.-Genet- 
Lherpe , cant. de Lyon , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 25 
vent, an 2 , par la com. revol. 
séante à Lyon.
. Ailland (Joseph) , boucher , 
dom. à Solliez , cant. d’Hières , 
dép. du Var,cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 7 floréal an 2 , 
par le trib. crim. du dép. du Van.

Aielaud (Antoine) , chirur­
gien, dom. à Marseille , cond. à
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mort comme consp., le 4 pluv. 
An 2 , par le trib. de Marseille.

Aillaut (Jean),dom. àClian- 
zeaux, canton de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
-comme brig. de la Vendée, le 20 
frim. an 2, par la com. milit. 
séante à Doué.

Aimante (François),labour., 
dom. àSt.-Ornay,cant. d’Angers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 6 
niv. an 2 , par la com. milit. de 
Saumur.

Ainard ( Joseph ) , âgé de 60 
ans,natif de Bourg,dép. de l’Ain, 
march. drapier , dom. à Lyon , 
dép. duRhône,cond. àmort com­
me cont.-rév. , le 25frim. an 2 , 
par là com. milit. de Lyon.

Airault ( Antoine ) , âgé de 
31 ans, né et dom. àSt.-Maixent, 
dép. des Deux - Sèvres, prêtre , 
ci-dev. vicaire de Niort, cond. a 
mort , le 16 mess, an 2 , par le 

■ trib. rév. de Paris , comme con­
vaincu de s’être déclaré l’ennemi 
du peuple, en cherchant à exciter, 
la guerre civile par le fanatisme.

Aireman ( Antoine), garde- 
suisse, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée,' le 29 hr. an 2, par 
lacom. mil. séante àGrandville.

Alain, fm*. Bouget,(Jeanne), 
dom. à Fief-Saurin , canton de 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 18 niv- an 2,par 
la com. milit. séante à Nantes.

Alain (Pierre), dom. àMor- 
tagne , cant. de Cholet , dép. de 
.Mayenne et Loire,cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée, le 15 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.
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■ Alain (Prosper) , dom. à Le- 
may , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Alain (Franc.-Amant), la­
bour.,dom. à la Tessoualle,cant. 
de Cholet, dép. de Mayenne et 
Loire,cond. àmort comme cont.- 
rév., le 6 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Savenay.

Alabd (Jacq.),âgé de 32 ans, 
commis fabricant , né et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév.,le 5 niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Alard (Jacq.) , dom. à Lan- 
demon, cant. d’Ancenis, dép. de 
la Loire-inf., cond. à mort com­
me brig. de la Vendée, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à N antes'.

Alaux (Gery) , ex-curé,dom- 
. à Ste-Radegonde de Beaumont , 

■ cant. de Toulouse, cond. à mort 
comme réfract. à la loi , le 24 
germ. an 2, par le trib. crim. du 
dép. de la Haute-Garonne.

Alauzet (François) , cultiv. , 
dom. à Notre - Dame d’Aures , 
cant. de Rhodès,dép. de l’Avey- 
•ron , cond. à mort comme cont.- 
rév.,par le trib. crim. dud. dép., 
le 26 niv. an 2.

‘Alauzet (Paul),cultiv.,dom- 
à Lesfaux, cant. de Milhau,dép.. 
de l’Aveyron, cond. à mort com­
me cont.-rév. , le 26 niv. an 2 , 
par le trib. crim.. dud.. dép.

Alauzier ( Marie-Gertrude- 
Ripert), ex-noble ,.relig. , dom. 
à Bollone , cant. de Carpentras,.

-dép. de Vaucluse , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 22 messid.

A 3.
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an 2 , par la coni. popul. séante 
à Oraïige.

Alavoine ( Joseph ), tailleur 
pour femme, membre du conseil 
gêner, de la commune de Paris , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
mis hors la loi comme traître à 
la patrie , par décret du 9 ther­
midor , exécuté le 10,

Albanettb (Augustin-Phili­
bert-Bernard), dit 'Çessieux^ ex- 
noble,âgé de yô.ans,natif dé Pa­
ris, trésorier , dom. à Lyon, dép. 
dii Rhône, cond. à mort comme 
cont.-révol., le .23 niv. an 2, par 
la com. rév. de Lyon.

Albert1, père (Jean-Antoine), 
âgé de 42 ans, né à Tansy , dép. 
des Hi-ALpes , marchand de fer, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône!, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 pluv. an 2 , par la com. re­
valut. de Lyon.

Albert (Claude)’,commis,âgé 
de3o ans,né et dom; àLyon,dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 23 niv.; an 2,par 
la com-. rév. dé Lyon;

Albert ( Mathurin ), dom; à 
.St.-Herblon , cant. d’Ahcenis , 
,dép- delaLoire-inf..,cond.àmort 
comme brig. de là Vendée,, le 3o 
niv.> an; 2 , par la .com. milit. 
séante;à Nantes.:.;

Albert ( Maurice.) , âgé de 
3a ans , né à Lyon , commis ne- 
goc. , dom* à Bordeaux, dép. de 
la Gironde ,' cond. à mort, le 14 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , pour avoir 
fait un commerce de lingots d’or 
et d’argent, et pour avoir acheté 
des louis à un prix excessif;

Albert (François),dom. à S.- 
Amand, cant. de B,ressuire, dép.
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des Deux-Sèvres , cond..à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
niv. an. 2 , par là com. milit. 
séante à Savenay.

Albert (Symphorieh) , dom. 
à Juigné-sur-Loire , cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme cont.-rév., 
.le 23 hiv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Angers.

Albert (Pierre), dom. à St.- 
Hilaire, .cant. dé Cholet, dép.. de 
Mayenne et Loire., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. an 2 , par la commis.' mil.

. séante à Savenay.
Albert (Jean), âgé de .42 ans, 

né à Grenoble ,dép. de l'Isère , 
fabric. d’eau-forte, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône,cond. à mont.com- 
me cont.-rév. , le i8frim. an 2, 
par la com. rév. de Lyon.

Albert ( Jean -Claude )., âgé 
de 35 ans , marchand quincail­
lier. , .né et dom. à Lyon ., dép; 
du Rhône., coud, à mort comme 
cont.-révol., le e3 frim., par la 
com. révol. de Lyon.

Albert (Rosalie), femme-dé- 
chambre,dom. à Bruxelles,cond. 
à mort comme conisp.,par le trib. 
rév ; de Paris , le 13 niv. an 2.

Albert ( Baptiste).,, cultiv. , 
dom. à Lesfauxjcant. deMilhau, 
dép. dé l’Aveyron, cond. à mort 

• comme cont.-rév. , par lé trib. 
crim. dud. dép., lè 26 niv. an 2.

Albert. (Barthelemi),cultiv., 
dom. à St.-Georges de Cambou- 

-las , cant. de Rhodès , dép. de 
l’Aveyron , cond. à mor.t comme 
cont.-rév.,par le trib. crim.dud. 
dép. , le 26 hiv. an 2.

Albert (François),.dom. à la 
Chapelle - Bassemer , cant.. de 



Nantes, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brie, de la 
Vendée, par la com. mil. séante 
à Sablé, le i 2 niv. an 2.

Al berti( Frédéric ) , soldat 
de lahigifen germanique, dom. à 
-Hictel'de en Allemagne, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
par la com. milit. dePort-Malo, 
le 22 pluv. an 2.

Albessard (Jean-Bapt.), ex­
avocat génér., ex-conseiller au 
dern. parlent, de Guienne, né et 
dom. àBordeaux, dép. delaGi- 
ronde, cond. àmort comme cont. - 
rév. , le 3 therm. an 2 , -par la 
com. milit. séante àBordeaux, 
pour avoir donné asyle à Guadet, 
représentant mis hors de la loi.

Albesson , femme Payssac , 
(Antoinet.), âgée de 33 ans , née 
à Nismes, dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
'cont,-rév. , le 7 messid. , par le 
trib. rév. de Paris , pour avoir 
donné asyle auxfrères Rabaut et 
à l’ëx-mihistre Lebrun .

Aldin fils (.Alexandre), dom. 
à Marjevols , dép. de là Lozère, 
cond. à 'mort comme émigré , le 
3b yènd. an 3, par la com. mil. 
séante à Bois-le-Duc.

AlÉgre , pere ( Jean-Bapt. ), 
maçon et cabaretier, dom. à Apt, 
dép. de Vaûcluse , cond. à mort 
comme fédéraliste, le z5 messid'. 
an 2 , par la com. popul. séante 
à Orangé..

Alexandre ( Jean-Joseph ) , 
ex-curé , dom. à Montas, cant. 
d’Orange , départ. de Vaucluse, 
cond. à mort comme réfractaire, 
par le trib.'crim. dud. dép. , le 
2 5 nivôse an 2 .

Alexandre. ( Biaise ), ex­

noble , âgé de 54 ans , natif de 
Randa , dép. du Puy-de-Dôme,' 
instituteur, dom. à Lyon,,cond; 
à mort comme cont.-révol. , le 6 
vent, an 2 , par la commis, rév. 
séante à Lyon.

Alisson ( Jacq..), dom. aux 
Aubiers , cant. déThouars, dép’. 
des Deux-Sèvres , cond; à-mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
frim. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Doué.

Al ivon (Frahcors) , magasi­
nier, dom; à Marseille, dép.'des 
Bouches-du-Rhône,cond. à-mort 
comme cont.-rév., le 26 vent, an 
2 , parle tjib. crim. dud. dépar­
tement.

Alix (Jeanne), cuisinière, âgée 
de 6'5 ans, née à S.-Martin, près 
Ludon, cant. de Bordeaux, dép, 
dé la Gironde , cond. à mort le 
16- messid. ah 2 , par là comm. 
milit; séante à Bordeaux , pour 
avoir recélé dés prêtres réfract.

Allain (Pierre), charpentier , 
dom. àTirpied, cant; d’Avran- 
chèsj dép. de la Manche , cond1. 
à mort comme cont.-révol. , le 
15 germ. an 2, parla 'com. mil. 
séante à Grandville.

Allain ( Louis-Jérôme), ci- 
dev. maître d’école y et fabric. 
de bas, dom. à Elbœuf, cant. dé 
Rôüèn, dép. de la Seine-infér. ,, 
■cond; à mort comme cont.-rév., 
le i3 vent. , par la com. milit. 
séante à Angers;

Allain (Jean-Bapt.), âgé de 
26 ans, né à Pleinsetrvre, fabric.. 
de plombs, dom. à Paris, dép. de 
la Seine, cond'. à mort le 8 mess, 
an 2 , 'par le trib. rév. de Paris-, 
comme convaincu d’être com­
plice du complot, dans la maison.

A 4-
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de Bicêtre, d’égorger la garde de 
cettemaison,rteseporterà lacon- 
ven ion , et singulièrement aux 
comités de sûreté générale et de 
salut public ; d’en égorger les 
membres , de leur arracher le 
cœur, de le faire rôtir, de le man­
ger, et de livrer Paris au pillage, 
pour servirla faction de l'étranger.

Allain (Ç. M.),àgé de28 ans, 
né et demeurant à Paris, institu­
teur, cond. à mort le 6 thermid. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme, complice de la conspirât, 
delamaison d’arrêtde S.-Lazare.

Allaire ( Pierre ), cuit. , âgé 
de 4* ans, né et dom. aux Lo­
ges, cant. de Falaise, départ, du 
Calvados , cond; à mort comme 
cont.-révol., le 13 messid. an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Ali.aire (François!) , dom. à 
St.-Lambert, cant. de Saumur , 
dép. de Mayenne etLoire, cond.. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 12 frîm. an 2 , par la 
com. mil. séante au Pont-, de-Gé, 

Allais ( Pierre)-, âgé de 41 
ans , né aux Loges, dép. du Cal­
vados , cultiv., cond. à mort le 
a 3 messid. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , comme partisan du 
fédéralisme.

AlllArd (François) , dom. à 
Chi< hé, caht. de Bressuire, dép.. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
par le .trib. crim. dudit dép. , le 
17 frim. an 2, comme brig. de 

,1a Vendée.
Allard (Jean-Marie), âgé dp 

5y ans , curé de Bagneux , cant. 
de Saumur, né à Craon, dép. dè 
la Mayenne, cond. à mort le 2.5 
décemb. 1793, par le trib. rév. 
de Paris , comme conspirai. , et
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convaincu d’avoir par ses propos 
provoqué le rétablissement de la 
royauté.

Allard ( René ) , métayer, 
dom. àLire, cant. de S«-Florant, 
dép. de Mayenne-et-Loireycond. 
à mort comme brig. de la Ven<- 
dee , par le trib. crim. du dép. 
de la Sarthe , le.20 niv. an 2.

AlLard ( Pierre.) , domic. à 
Avages , cant. d’Evron , dép. de 
la Mayenne, cond. à mortcomme 
brig. de la Vendée , le 21 niv. 
an 3 ? par c°m. milit. séante 
à Port.-Malo.

Allard ( Joseph ), domic. à 
Gallet, cant.de Montglone, dép. 
de Mayenne-et-Loire , cond. à 
mort comme brig. de là Ven­
dée, le 11 niv; an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Allard fils ( Louis. ) , dom. 
à Roubecq , cant. de Lille, dép. 
du Nord , cond. à mort comme 
émigré, le 3o vend, an 3 , par 
la com. milit. séante.-à Bois-le- 
Duc.

Allard ( Michel ) , dom-. à 
Basse-Gouiaine, cant. de Nan­
tes, dép. de la Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 9 pluv. an 2, parlacom. 
milit. sé.ante à Nantes.

Allard (René) , journalier, 
dom. àS.-Pierre-de-Cholet,dép. 
de Mayenne-et-Loire , cond. à 
mort comme consp. , le 6 vent, 
an 2 , par la commission milit. 
'séante à Saumur.

Allard ( Pierre) , domic. à 
Beausset, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

cant.de
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Alleavme (Martin) , âgé de 

17 ans, volont. au 7e. batail.de 
la Somme, né et dom. à Rouen, 
dép. de la Seine-infér. , cond. à 
mort le 7 messid. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, pour avoir te­
nu des propos contre-révolution­
naires.

Allec (Jean), géomètre , ex­
juge dé paix,dom. àNalabrègues, 
cant. deBeaucaire,dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste, 
le 29 messid. an 2 , par le trib. 
crim. dud. départ.

Allegin ’( François-Joseph- 
Marie ), confiseur, dom. à Car- 
pentras, dép. de Vaucluse, cond. 
à mort comme cont.-rév., le 27 
pra'.rial an 2 , par la comm. po­
pulaire séante à Orange.

Àllegret (Paul-Noël ), âgé 
de 25 ans , savoyard , cond- à 
mort le i8frim. an 2, par la com. 
mil., à Lyon, comme cont.-rév.

Alleigre ( Aimé ) , dom. à 
Chantelbup , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 12 frim. an 2, par la com, 
milit. séante au Pont-de-Cé.

Allemand, fils aîné, commis 
de négociant, dom. à Marseille, 
dép. desBouch. du Rhône, cond. 
à mort comme contr.-révol. , le 
icoctob. 1793; par le trib. crim. 
du dép. des Bouches du Rhône.

Allemand (Pierre-Antoine), 
ex-curé de St.-Etienne , dom. à 
Marseille , dép. des Bouches du 
Rhône, condam. à mort comme 
cont.-révol. , par le trib. crim. 
dudit départ., le 11 niv. an 2.

Allemand (Jean-Rapt.), prê­
tre insermenté, dom. à Bédouin , 
cant. de Carpentras,dép. de Vau-

A L 9
cluse, cond. àmort comme cônt.- 
révol., le 9 prair., an 2 , par là 
com. popul. séante à Orangé.

Allemand (Franç.-Nicdl.), 
homme de loi, dom. à Bédouin, 
cant. de Carpentràs,dép. de Vau­
cluse, cond. à mort comme cont.- 
révol., le 9 prair. an 2 , par là 
com. popul.,séante à Orangé.

Allemand ( Françoise ), ex- 
relig. inserm., dom. à Bédouin , 
cant. de Carpentras,dép. de Vau­
cluse,cond. à mort comme cont.- 
révol. le 9 prair. an 2 , par la 
com; popul. séante-à Orange.

Allen (Joseph), fripier, dom'. 
à Marseille , dép, dés Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 11 nov. 1793, par 
le trib. crim. du dép. des Bou­
ches- du-Rhône.

Alliaud ( Pierre ), cardeur , 
icultiv. et offic. munie. , dom.'à 
Cabrières, cant. d’Avignon, dép. 
de Vaucluse,cond. àmort comme 
fédéral., le 17 messid.. an 2, par 
là com. popul, séante à Orange.

Allier ( Félix-Nicolas), cor­
donnier,dom. à Avignon ,dép. de 
Vaucluse, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 12 mess, an 2, par 
la com. popul. séante à Orange.

Allier (Benoît), dît Darite- 
rocAe,ex-noble, âgé de58 ans,né 
et dom. à Lyon, dép, du Rhône , 
cond. à mortcpmmè contré.-rév. 
Te 5 pluv. an 2 , par Ta com. ré­
vol. dé Lyon."

Allier ( Claude ) , curé de 
Chambonas , domic. audit lieu , 
cant. de Privas, dép. de l’Ardè­
che, cond. à mort commeconsp., 
le 3 sept. 1790, par le trib. crim. 
du dép. delà Lozère.

Allin (Michel-Picot-Limoé-

batail.de
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lan), âgé de 5ç ans, natif de St.- 
Màlo, ci-dev. gentilhomme Bre­
ton, cond. à mort le 18 juin 1793, 
par le trib. rév. de Paris , com­
me convaincu de conspiration.

Alloi (Alexis), cultiv.,.an­
cien homme d’affaire de ci-dev. 
nobles, âgé de 49 ans , natif de 
Château - Bolard , dans le dé­
partement de la Drôme , domic. 
depuis 3o ans dans la commune 
de Gauriac, cant. de Bourg, dép. 
de la Gironde , cond. à mort le 
13 messid. an 2 , par la comm. 
milit. séante à Bordeaux , com­
me calomniateur,fanatique, aris­
tocrate et ennemi de la révolut.

Allvt (Antoine) , âgé de 5i 
ans, ex-député del’assemblée lé­
gislative , né et dom. à Montpel­
lier , dép. de l’Hérault, cond. à 
mort comme contre-révol. , le 7 
messid. an 2, parle trib. révol. 
de Paris , comme convaincu de 
s’être associé au pacte fédéraliste, 
enprovoquantl’arrêté du 2çjuin, 
en colportant les écrits infâmes• 
dé Rabaut St.-Etienne.

Armeras (Joseph), fabric. dé 
bas, dom, à Montpellier, dép. dé 
l’Hérault, cond. à mort comme 
fabric. dé faux assignats , par le 
trib. crijn. du dép. de l’Aveyron.

Aleaix ( Alexandre ), sous- 
lieüt. ,aû prem. batail. de la 7'. 
demi-brigade d’infanterie, dom'. 
à Paris , dép. de là Seine, cond. 
à mort comme traître ala patrie , 
le 4 floréal an 2, par le trib. mil. 
de l’armée du Nord.

Alsace (d’), Charles-Ale- 
xaiïd.-Marc-Marcellin, ditBos- 
su-d’Henin} ex-prince, cap. des 
ci-dey. gardés d’Artois rdom. à 
Paris, dép. dé la Semé , cond. à
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mort .comme cont.-révol. , le 19. 
messid. an 2, par le trib. rév. de- 
Paris.'

Altabesse ( Jean ) , perru­
quier, dom, à Montpellier, dép. 
de l’Hérault, cond. à mort com­
me distribut, de faux assignats , 
le 22 prair. an 2 , par lé trib; 
crim. du dép. de l’Hérault.

Altemberger ( Jean ) ^cor­
donnier., dom. àAssveiler, cant. 
de WeissémBourg, dép. du Bas- 
Rhin, cond. à mort commefour— 
nisseur infidèle, le 1 nivôse an 2, 
par la com. rév. aux armées du 
Rhin et dé la Moselle.

Alumbert (Etienne),’ âgé de 
56 ans, marchand de bas , né et 
dom; à Lyon , dép. du Rhône , 
cond.. à mort comme cont.-rév., 
le 19 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Alvinart ( d’)., dit Souchet^ 
ex-noble , et gouverneur des pa­
ges du dernier tyran-roi, dom. à 
Versailles, dép. .de Seine et Oise,, 
çon'd. à mort comme conspir., le 
25 messid; par lé trib. révol. dé 
Paris.

Amalric ( Jean-François ) j. 
portefaix, dom. à Marseille, dép. 
des Bouches-du-Rhône , 'cond. à 
mort comme cont.-rév.,le 3o sep. 
1/793, par le trib. crim. dud. dép".

Àmand, femme Jouaunneau, 
( Fapny ), ouvrière-ën dentelles, 
dom. à Paris , dép, de la Seine, 
cond. à mort par le trib. crim. 
dud. dép., le 16 pluv. an 2, com­
me distrib. de faux assignats.

Amand ( Louis ) , âgé de 3'5 
ans , maçon , né et dom. à Vin- 
cënnësj' dép.'de la Seine, cond. à 
mort le 8 mess, an 2, parle trib. 
rév. de Paris , comme complice!
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de la conspiration de Bicêtre , à 
l’effet d’égorger les membres des 
comités de salut public et de sû­
reté générale de la convention, 
de faire rôtir leur coeur .et dé le 
manger.

Amand ( Jean ) , domicil. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de. la 
Vendée, le 12 niv. an 2 , parla 
com. milit. séante à Nantes.

Amand (Pierre), dom. àBou- 
guenais , cant. de Nantes , dép. 
•de la Loire-infér., corid. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 1.4 
germin. an 2 , par la com. mil.

■ séante.à. Nantes. .
Amand ( Jean), sous-lieute­

nant au 17*. régim., dom. à Li­
moges , dép. de la H.-Vienne , 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 8 prair. an 2 , par lé trib. ré- 
vol. de Paris..

Amand ( René ), dom. à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 3o niv. au2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Ambbviue le Roi (Ambr.), 
ex-juge de paix., élu légalement 

• parla conventionnationale, dom. 
à Marseille., cond. à mort comme 
fédéraliste, le 2 floréal an 2, par 
le trib'. crim. du dép. dés Bouch. 
du Rhône.

Ambourge ( Jacques ) , ex­
vicaire, dom. à Labatus , cant. 
de Dax, dép. des Landes , cond. 
à mort comme réfract. à la loi , 
le 15 ventôse an.2 , par le trib. 
crim. dud. dép.

Amiens ( Alexis)., dom. à St.- 
Pezanne , cant. de Machechoul, 
dep. de la. Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la. Vendée,
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le 17 nivôse an 2, parla com, mit. 
séante à Nantes.

Amiet, femme Gau vain, (Ge- 
név.),âgée de 26 ans, néeetdom. 
à Vand œuvre,, cant. de Poitiers, 
dép. de la Vienne , cond. â mort 
comme cont.-rév., le 17.mess.id. 
an 2, par le trib. rév. de Paris.

Amiette (René), dom. à Lon­
don, cant. de Montglone, dép. de 
Mayenne et Loire, cond, à mort 
comme brig. de la Vendée , le 5 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Amiot (Jean-Bapt.-Ant.), né 
àRouen, dom. à Lyon, commis- 
secrétaire du dép. de Rhône, et 
Loire , et ensuite employé au bu­
reau de correspond,; de la com­
mission, cond. à mort le 18 frim. 
an 2 ,.. par la com. rév., de Lyon.

Amiot, Ve.Manceau (Mad.), 
blanchisseuse, domiç. à Cholet , 

..cant. id., départ, de Mayenne et 
Lpire ,. condam. à mort comme 
consp. , par; la com. mil. séante 
a Saumur, le 2 nivôse an 2.

Amiot ( Jean ), dom. à Co- 
geon , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
.comme brig. de la Vendée ,1e 13 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes.

Amiot ( Jacq. ), dom. à Lon­
geron , cant; de Cholet, cond. à 
mort comme brig. delà Vendée, 
.le 29 nivôse an 2 , par la com. 
milit'. séante à Nantes.

Amiot ( Etienne ) , dom. à 
Neuillée, cant. de Saumur, dép.' 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée’, 
le 12 frim. an 2 , par la comm. 
milit. séante au Pont-de-Cé.

Amont (François), dom. à S.-
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Lambért, cant. d’Angers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Amoulin (Jean) , ouvrier en 
laine, dom. à Doué, cant. deSau- 
mur, dép. de Mayenne et Loire , 
tond, à mort c.imme brig. de la 
Vendée, , le 18 frim. an 2 , par 
la eom. milit. séante à Doué.

Ampère (Jean-Jacq.), juge de 
paix du cant. de la Halle au blé, 
à Lyon , cond. à mort le 28 frim. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

AnaCharsis-Clootz ( Jean- 
Bapt. ) , homme de lettres , dé­
puté à la convention nationale , 
dom. àParis, dép. de la Seine, 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 4germin. an 2 , par le trib. 
tév. de Paris.

ÀNÀTOCHE-d’AlX , ( C. ) âgé 
de 46 ans , né à Salins , demeu­
rant à Besancon , cond. à mort 
le 2 thermid. ans, parle trib. 
rév. de Paris, comme convaincu 
de s’être déclaré l’ennemi de la 
révolution.

Ancard ( Jean-Baptiste), âgé 
de 5i ans, né à Grenoble , dom. 
à Paris, chaudronnier } coupeur 
de gants, et depuis la révolution 
envoyé par Pache à Mayence ; 
ensuite commissaire - adjoint de 
Ronsin , et membre de la com­
mission milit. de Tours ; cond. à 
mort le 4 gerrnin. an 2 , par te 
trib. rév. de Paris, comme con­
vaincu d’être comp. d’une cons­
piration tendante à assassiner la 
c'en vent. nationale , pour donner 
uh tyran à l’Etat. ,

Ancblin (Louis), dit laGarge-, 
ex-noble-, âgé de 5i ans , né à
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Benessart, dom. à Xaintes, dép. 
de la Charente-infér. , cond. à 
mort le 23 messid. an 2 , par le 
trib. révol. deParis, commecon- 
vaincu d’avoir applaudi aux cri­
mes de Capet, aux assassinats de 
Marat , de Lepelletier j d’avoir 
provoqué la dissolution des so­
ciétés populaires.

Ardoni (Jean), cultiv., dom. 
à S.-Hilaire, cant. de Bressuire, 
dép. des Deux-Sèvres, cond. à 
mort comme brig. delà Vendée, 
le 29 brum. an 2 , par la com. 
milit. séante à Grandville.

André ( Antoine ) , natif de 
Rozay , dép. de l’Isère, dom. à 
Lyon , march. drapier, cond. à 
mort par la com. révol. séante 
à Lyon , comme conspir.

André , domestique , dom. à 
Givet, cant. de Roc-Libre, dép. 
des Ardennes, condamné àmort 
comme émigré , 1e 3o vendém. 
an 3 , par la com. milit. séante 
à Bois-le-Duc.

André ( Thomas ), domest., 
labour., dom. à Bannalec, cant. 
de Quimperlé, dép. du Finistère, 
cond. à mortcomme contre-rév., 
le 6 messid. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris.,

André (Franç.-Adrien ), ex- 
coinmand. de la gendarm. natio­
nale , domr à Avignon , dép. de 
•Vaucluse , cond. à mort comme 
fédéral. , le 4 mess, an 2, parla 
com. popul. séanteà Orange.

André ( Jean ), négoc., dom. 
à Nismes, dép. du Gard, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 23 
messid. an 2 , par 1e trib. crim. 
du dép. du Gard.

André (Philippe) , meûnier , 
dom. à Ernolsheim,cant.de Stras-

cant.de
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bourg, dép. du Bas-Rhin, cond. 
à mort comme distributeur de 
faux assignats, le 11 messid., an 
2 , par le trib. criminel du dép. 
du Bas-Rhin.

André (Paul), âgé de 23 ans, 
natif de Marseille, commis-négo­
ciant , domic. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. àmortcomme con- 
tre-révol. le 28 frim. an 2, parla 
com. rév. séante à Lyon.

André (.Pierre ) , âgé de 4l 
ans, natif de Montluel, notaire 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme contre-rév. , le 21 
nivôse an 2, par la com. révol, 
séante à Lyon.

André (Pierre), dit Daubier, 
âgé de 53 ans, natif de Clermont, 
dép. du Puy-de-Dôme, ex-noble, 
conseil, àlacourdesaides, dom. 
à Clermont, cond. à mort com­
me cont.-rév., le 29 pluv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

André (François), dom. à S.- 
Hilaire, cant. de Clisson , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

André ( Nicolas), déserteur 
delà légion germanique, dom. à 
Nantes, dép. delà Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
■Vendée, le 12 nivôse an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Andrecy ( Nicolas-Pascal ), 
cabaretier , domic. à Formery , 
cant. de Grandvilliers , dép. de 
l’Oise,-cond'. à mort comme con­
tre-révol. , le 13 messid. an 2 , 
.par le trib. rév. de Paris,

Andrei (Antoine) , député à 
la convention nationale , dom- à 
Cor té., cant.. id., dép.. de. Corse ,

AN 13 
mis hors là loi comme conspira­
teur, le 3 octobre 1793.

Andrieu (Jean), garçon meû- 
nier , dom. à Calinout, .cant. de 
Muret, dép. de la H.-Garonne , 
çond. à mort comme cont.-rév., 
le 1 vent, an 2, par le trib. crim, 
dudit département,

Andrillat (Simon), âgé de 
70 ans, né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, çond. à mort'comme 
çont.-rév., le 18 frim. an 2 , par 
la com. rév., séante à Lyon.

Androuet ( Servais ) , prêtre 
réfract., dom. à la Nouée, cant. 
de Josselin , dép, du Morbihan, 
cond. à mort comme réfract. à la 
loi , le 11 prair. an 2, par le trib. 
crim. du dép, des Côtés du Nord.

Anenot ( J. M. ) , âgé de 28 
ans, né à Quimper, marchand de 
boeufs audit lieu, cond. à mort le 
1 thermid. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , comme convaincu dé 
manœuvrescont.-révol., notam­
ment avec Laroque, de s’être rer- 
du complice dés crimes du tyran, 
àla journée du 10 août 1.792.

Anîét (Pierre), dom. à Nantes-, 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 5 niv. an 2 , par la com. mil', 
séante à Savenay.

Anetra (Pierre) , dom. àla 
Chataigneraye , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme brig, 
de là Vendée, le 5 nivôse an 2 , 
par là com. milit. de Savenay.

An.gbbot ( Jacques ) , dom. à 
Bouguenais , canton de Nantes, 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig, de là Vendée, 
lé1 il3 germ. an 2 , par là com. 
milit, séante à Nantes.

ANGBUEB(Marcellin), prêtre.
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dom. à Lambesc , cant. d’Aix, 
dép. des Bouch.-du-Rhône,cônd. 
à mort comme conspirât., le 8 
novemb. 1798 , par le trib. crim. 
dudt département.

Angelot ( Claude ) , né et 
dom. à Lyon , président de "ad­
ministration de lad. ville , cond. 
à mort le 20 frim. an 2 , par le 
trib. milit. de Lyon.

Angel y (Antoine) , garde du 
tyran-roi, dom.àSte.-Foy, cant. 
des Sables , dépi de la Vendée, 
cond. à mort comme cher des 
brig. de la Vendée, le 24 sept. 
1793, par lacom. milit. séante 
aux Sables.

Anger., v’. Marais ( Char­
lotte), dom. à la Chapelle-Crao-, 
naise, cant. de Craon, dép. de la 
Mayenne, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 29 messid. an 2 , 
par la corn. mil. séante à Craon.

Angeb. ( Christophe ), fabric. 
de toile et cuit., dom. à St.-Clé­
ment, cant. de Craon, dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig; de là Vendée , le 23 mess, 
au 2, par là com. popul. séante 
à Craon..

Angerreau (Franç. ) , dom. 
à Chanteloup , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à môrt comme brig. delà V endée, 
■le 16 nivôse an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Angerreau ( Pierre ), dom. 
à Vezin, cant. de Cholet, dép; de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
niv. an 2 , par la comin. milit. 
séante à Nantes.

Angib aud (François),dit Ma­
rinière y dom. à Beauvoir , cant. 
de Challans, dép. de la Vendée,

AN 
cônd. à mort comme-brig. "de la 
Vendée, lé 18 avril 1793,par la 
com. milit. séante aux Sables.

Angibaud (Prosper), juge de 
paix , dom. à Beauvoir, cant. de 
Challans , dép. de là Vendée , 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le 18 avril 1793, par la 
com. milit. séante aux Sables. •*-

Angibeau (Pierre-Etienne) , 
âgé de 57 ans, né et dom. à-Pa- 
ris , traiteur, grenad. du batail. 
des Filles-St.-Thomas , cond. à 
mort le 14 floréal an 2 , par le 
trib.- révol. de Paris, commecon- 
vaincu d’être auteur ou complice 
d’un complot qui a existé entre 
Capet et sa femme , tendant à 
troubler la sûreté de l’état, en- 
portant atteinte à la liberté- du' 
peuple , et dont les suites ont 
coûté la vie à grand nombre de 
citoyens au champ de Mars , le 
17 juillet 1'791,-et dans la jour­
née du 1'6 août 1792.

Angibeau ( Jacques), dom. à 
Pouillé, cant. d’Ancenis, dép. de 
la Loire-inf., cond. à mort com­
me brig; de la Vendée, le 3o niv; 
an 2 , par la com. milit; séante 
à Nantes.

Angran, dit d’.Alleray, ( De- 
nis-Franç.), âgé de 69 ans, ex­
noble,ci-dev.lieut.-civildu Châ­
telet de Paris, cond. à mort com­
me cont.-rév. , le 9 floréal an 2, 
par le trib. rév. dé Paris.

Angrevier ( Julien), dom. à 
Basse-Goulaine,cant. deNantes, 
dép., de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 9 pluv. a'n 2, par la com. mil. 
séante à Nantes-.

Angrevier- ( Julien), dom. à 
Basse-Goulaine, cant.de Nantes,

cant.de
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dép. de la Loire-infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 6 pluv. an 2 , par la domm. 
milit. séante à Nantes.
Anisson (Etien.-Alex.-Jacq.), 

dit Duperron...,, âgé de 46,a'ns, 
né et domic. à Paris, dép. de la 
Seine , directeur de l’imprime­
rie nationale, ci-devant royale, 
cond. à mort le 6 frim. an 2, par 
le tribun, rév. de Paris , comme 
convaincu d’être l’un des com­
plices de la conspir. qui a existé 
dans la commune de Brutus.

. , Aniot (Jacq. ), dom. à Mé- 
çj.ay , canton de Cholet, dép. d,e 
.Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 15 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Annebault ( Guil. ) , dom. 
à Loroux, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér., cpnd. a mort 
comme brig. delà Vendée, le3o 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Annequin (Julie) , dom. à 
Grenoble, dép. de l’Isère, cond. 
à mort comme émigrée , le 18 
messidi an 2 , par le trib. crim. 
du dépi du Var.

Annevixle. ( François-Ant.- 
Henri), dit ex-noble,
dom; à Tamerville,,cant. de Va- 
lognes, dép. delaManche, cond. 
à mort comme contre-révol. , le 
19 messid. an 2 , par le tribun, 
ré vol. de Paris.

Annic (Jeaiï), meûnier, dom. 
à Pluvigné, cant. d’Auray, dép. 
du Morbihan, cond. à mort com­
me çontre-rév., le, 12 frim. an 2, 
par le trib. crim. du Morbihan.

Annotte (François), dom. 
À Tiffange ,'cant. de Montaigu,

AN .15 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vfendée , le 4 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Ansexme-Daubarde (Jëan)j 
âgé de72 ans, néàLyon, ex-no- 
bleetcapit. d’inf., dom. à Paris, 
cond. à mort le 6 therm. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Anselme (Pierre-François), 
gendarme, dom. à Paris, cond. à 
mort par le Conseil milit. à Paris, 
comme convaincu d’avoir aban­
donné le poste.de l’Arsenal aux 
révoltés , dans les journées des 3 
et 4 pfair. an 3.

Antiboul ( Charles-Louis ), 
âgé de 4° ans, natif de St.-Tro- 
pez, homme de loi, administrât, 
du dép. du Var, député à la con­
vention nation., domic. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme conspirât., le 9 brumairte 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Antié, dit Léonard, âgéde36 
ans, né à Panières, coëffeur dè la 
femme Capet, ci-dev. reine, et 
depuis employé dans les' charrois 
de l’artillerie, cond. à mort le 7 
thermidor an 2, par le trib. rév. 
de Paris, comme complice dé la 
conspiration de la maison d’arrêt 
de St.-Lazare.

AntieX (Julien), dom. àLar- 
modière , cant. de Clisson , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 16 
nivosé an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Antoine ('Nicolas ),‘ex-ciiré, 
de Dompaire , y demeurant , 
canton de Marëcourf, dép. des 
Vosges,' cond. à mort comme ré- 
fraçt., le 24 germin. an 2 , par 
le trib. crim. dud. dép.
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Antoinette (Marie'd’Autri­

che),âgée de 38 ans,néç à Vienne 
en Autriche, sœur de l’empereur 
Joseph II, ve. du dernier roi de 
France,dom. àParis,çond. àmort 
comme conspirât. , le 2.5 vend, 
an 2, par le trib. rév. de Paris.

Apel-Voisin (Gabriel-Char­
lotte), dite la Roche-Duval, âgée 
de 5i ans,née à Poitiers,ex-nob., 
dom. à Villeneuve-la-Montagne, 
cant. de Corbeil, dép. de Seine- 
et-Oise , pond, à mort comme 
pont.-réy., le 17 messie!. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris,

Apert (Joseph), huissier,, âgé 
Je ans, né à Givry, cant. de 
Montagne-sur-Mine, départ, de 
la Mapne, condam. amortie 14 
messid* an 2 , .par le trib. rév. 
de Paris, cpmnie convaincu de 
s’être déclaré l’ennemi du peuple, 
de sa Ijberté, de sa souveraineté.

ApetsAI ( Pierre) , domïc. à 
Li> ssies,cant. d’Avtesnes,dép. du 
Nord , pond, à mort comme fa- 
bricat- d,e fauxassigp. parle trib. 
crim. dud. dép., lé z5 frim. an 2.

Aqu^barp .( Michel), âgé de 
2.1 ans, natif de Doizemond, dép. 
de Saône et Loire, mercier, dom. 
à Lyon, d.ép, du jRhône, cond. à 
mort comme cont. -rév. , le 2 ni­
vôse an 2 , par la commiss. rév. 
sé.apte à Lyon.

Arba.ud ( Joseph ), âgé de 35 
pus, natd.de.Grenoble,néetdom. 
à Lyon , dép, du Rhône, cond. à 
mort comme coirjre-r.év-.' , lé 21 
frim. an 2, par la çpmin. milit. 
séante.à Lyon,

Arbaud ( Joseph-Victor-Al- 
fon.se) , homme de loi , juge de 
paix,.dom. à Marseille, cond. à 
mort le 4 pluv. an 2, parle trib.
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rév. de Marseille , comme cons­
pirateur.

Arbaud (André-Eléazar), âgé 
de 5y ans, natif d’Aix, dép. dés 
Bouches-du-Rhône, ex-nob., ex- 
présid. du parlem. d’Aix, dom. ,à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév,,le 6 niv. 
an 2 , par là corn, rév.'de Lyon-.

Arberteau (Jacques), dom. 
à Lagaubretière, cant'.' de Mon- 
taigu , dép. de la Vendée, cond. 
à mort Comme brig. de la Ven­
dée, le 16 niv. an 2, par là com. 
milit) séante à Nantes.

Arberteau (Charles) , dorn. 
à Chavanes, cant. de Montaigu', 
dép. delà Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 16 
niv. ah 2 , par la com, militaire 
séante à Nantes.

Arcee.ot (Bénigne), tailleur, 
âgé de 45 ans > natif de Rennes 
cànt. de Sémur, dép. de laCôté- 
d’Or, cond. à mort le 16 brum. 
an 3’, par le trib. rév, de Paris , 
pour avoir tepu des propos cont.- 
révolut., fanatique? , èt dans de 
mauvaises intentions.

Archambault - Renard- 
Ducoudray , âgé de 54 ans, né 
à Paris, y demeurant, ex-cheva­
lier dés ordres dp ci-devant roi , 
cond, à mort le 8 thermid. an 2, 
parle trib. révol. de Paris, pour 
avoir c.orispiré dans la maison 
d’arrêt dé St.-Lazare;

Archambault, dom. àParis, 
présid. dé la section du Théâtre 
français, cond. à mort par contu­
mace , le 26 vendém. an 4 /par 
le conseil milit. séant ait Palais 
Égalité,commeconvaincu d’avoir 
signé une. invitation aux commu­
nes environnantes, pour s’armer, 

et



A R 
etvenir au secours de la commune 
de Paris , contre la convention 
nationale , dans les journées des 
12 , 13 et 14 vendém. , an'4; il 
s’est soustrait au jugement.

Arche d’( Jean-Franc. ), ex­
noble , dom. à Felletin, dép. de 
la Creirze , cond. à mort comme 
conspirateur f le 15 germ. , ai 2, 
par le trïb. crim. dudit départ.

Ardaillon (J. Franc. ), no­
table de la commune de Mont- 
Brisé , dép. de la Loire, cond. à 
mort comme fédéral.le ... frim., 
an 2 , par le trib. de justice ré- , 
vol. dudit départ., séant à Feurs.

Ardouin (Jean) , âgé'de 3/ 
ans , natif de l’Isle de Rhé , dép. 
de la Charente infér. , tailleur, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. àmoçt comme contre-rév., 
le i5frim. an 2 , parla com. rév. 
séante à Lyon.

Argaud ( René ) , tisserand , 
dom.'à St. Jean , cant. de Laval, 
dép. de la Mayenne, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
floréal , an 2 , par la com. milit. 
séante à Laval.

Argaud ( Louis ) , serrurier, 
dom. à Apt, dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 19 messid. , an 2 , par la com. 
popul. , séante à Orange.

Argelier fils (François), cul­
tivateur , dom. à Marnas , cant. 
d’Avignon , dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 13. messid. , an 2 , par la com. 
popul. séante à Orange.

Argourdin ( Jacques) , dom. 
à Angers , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig., 
de la Vendée , par la com. milit. 
à Port-Malo , le 29 niy,' , an 2.
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. Ariat (André),dom. à St. Ger­
main, près Mpntfaucon, cant. de 
Cholet,dép, de Mayenne et Loire, 
cond. à.mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. , an 2, par la 
com- milit. , séante à Nantes.

Arieux ( Maurice ) , dom. à 
Bouguenais,cant. de Nantes,dép. 
de la Loire infér. , cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée ,.le 14 
germ. , an 2, par là çom,milit. , 
séante à Nantes.

Aristeau ( julien ) , dom. à; 
Monglone , dép. de Mayenne,et 
Loite,cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 15 niv. , an 2 , 
par la com. milit. de Nantes..

Armand ( Pierre - David ) , 
domèstique , dom. à Velleron , 
cant. d’Avignon , dép. de Vau­
cluse, cond. àmort comme cont.- 
révol. , le 7 messid; , an 2, par la 
com. popul. , séante à Orange.

Armand ( Jean-Ant.-Flor. ) , 
élève en chirurg. , dom. à Paris , 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 4 germin. , an 2 , par ,1e trib. 
révolut. , séant à Paris.

ARMAND(Louis), garde-chasse 
du ci-dev. duc Mortemart, et vi­
gneron , dom. à Paris,, dép. dé la 
Seine , cond; à mort comme cons­
pirât. , le 1,4 prair-, an 2 , par lé 
trib. révol. de.Paris..

Armandes (Pierre) , cultiv., 
dom. à la Souche , cant. de Ta- 
nargues , départ, de. l’Ardèche , 
cond- à mort comme distributeur 
de faux assignats, le 17 fructid., 
an 2 , par le trib. .crim. du dép. 
de l’Ardèche.

Armangaud ( Ant.) , prêtre, 
âgé de 3y ans, natif de Préalmont, 
dép. duTarn,agenfnational,dom. 
à.Bayon, cant. de Bourg, dép. de 
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la Gironde, cond. à mort comme 
faux signataire, le 18 mess., an 2, 
par la com. milit. de Bordeaux , 
et comme calomniateur , aristo­
crate, et ennemi de la révolution.

Armant ( Etienne-Jacq.), dit 
Rougemont, direct, delà compta­
bilité , dom. à Paris , dép. de 
la Sçine , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 14 germ., an 2, par 
le trib. révol. séant à Paris. '■

Armengaud (Paul-Sylvestre),- 
manouvrier, volont. au batail. de 
l’Arriège,dom. àSaverdun, cant. 
de Mirepoix , dép. de l’Arriège , 
cond. à la déportation à vie,com­
me complice des révoltés, le 23 
germ. , an 2 , par le trib. crim, 
du dép. de l’Arriège.

Armenion fils ( Claude ) , dit 
le Rlondin , laboureur , dom. à 
Châtellard , cant. de Chambéry , 
dép. du Mont-Blanc , cond. à 151 
années de fers , comme distribut, 
défaussé monnoie, le 20 niv., an 
3, par le trib. crim. dudit départ.

Arnal ( Jean-Girault) , ex­
curé , dom. à St. Pierre-des-Tri- 
Ïlier s, cant. de Meyrveis, dép. de 
a Lozère , cond. à mort comme 

réfract. à la loi , le 24 messid., 
an 2, par le trjb. crim. dud. dép.

Arnal ( Antoine ), dom. à St. 
Chély, dép. de la Lozère, cond. à 
mort comme conspir. , le 2 juin 
1793, par le trib. crim.dud.dép.

Arnal (Etienne) , fabric. de 
bas, dom. à Compeyre , cant. de 
Milhau, départ, die l’Aveyron , 
cond. à mort comme cont.-rév. 
par le trib. crim. dud. dép., le 2 
pluviôse , an 2.

Arnaud ( Gaspard ) , âgé de 
4o ans , natif de Vauguenay, 
avoué , dom. à Lyon, dép. du
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Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 28 frim., an 2 , 
par la com,. réVol. de’Lyon.

Arnaud ( Charles ) , âgé de 
25 ans , natif de St. Etienne, y 
demeurant, dép. du Rhône , ru­
banier , cond. à. mort comme 
cont.-révol. , le 15 frim., an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.'

Arnaud ( Jean ), dit Massais^ 
instituteur, dom. à Tablié, cant. 
de la Roche-sur-Yon, dép. de la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 29 vend., 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép.

Arnaud (Martin) , âgé de 3y 
ans , né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, comédien, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 7 pluv. , 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Arnaud ( Jean-Bapt. ), âgé de 
45 ans,natif de St. Galmier, cha- 
moiseur , dom. à St. Galmier , 
cant. de Mont-Brisé , ''dép. de la 
Loire, cond. à mort comme cont-. ' 
révol. , le 28 vent. , an 2 , par la 
com. révol. de Lyon.

Arnaud (David), fabricant, 
dom. à Nismes , dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 1 thermid. , an 2 , par le trib. 
crim. du départ, du Gard.

Arnaud ( René ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée ., le 4 , an 2 , par la
com. milit. , séante à Savenay.

Arnaud (Elle) , régisseur du 
nommé Perriers , dom. à JNiort , 
dép. des Deux-Sèvres, cond. à 
mort comme conspir. , le 2 germ. 
an 2 , par le trib. crim. du dep. 
de la Charente inférieure.

Arnaud ( Bertrand ) , lecteur, 
secrétaire , et membre du conseil
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général de <la commune de Paris y 
dép. de la Seine , mis hors la loi, 
comme traître à la patrie, par dé­
cret du 9 therm. , exécutéle 10.

Arnaud ( Jean ) , maréchal, 
dom. à Aizenay , capt. de la Ro­
che-sur-Yon, dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 avril 1793 , par la 
com. milit. , séante aux Sables.

Arnaud ( Jean ) , âgé de 44 
ans, né à Limoges, sous-lieuten. 
au i7me. régiment de cavalerie, 
cond. à mort le 8 prair. , an 2 , 
par le trib. ré vol. de Paris,comme 
convaincu d’être complice avec 
le traître Dumourier , à l’époque 
de sa trahison.

Arnaudeau ( Jean - Aimé ) , 
diacre , dom. à Châtellerault , 
dép. de la Vienne, cond. à mort 
comme réfractaire à la loi , le 28 
vent., an 2, parle trib. crim. du 
dép. de la Vienne.

Arnavon (. Dominiq. ) , bou­
langer , dom. à l’Isle , cant. d’A­
vignon. , dép de Vaucluse, cond. 
à mort comme cont. -révol., par le 
trib. crim. dud. dép.le8niv.an 2.

Arnould ( Joseph ) , dit la. 
Tempête , âgé de 28 ans , né à 
Hupsi , dép. des Vosges , soldat 
au 1er. batail. du i8me. régim. 
ci-dev. compagnon menuisier à 
Mericourt, cond. à mort le 29 
vent. , an 2 , parle trib. révol. de 
Paris , comme convaincu d’avoir 
tenu des propos tendans à ébran­
ler’ la fidélité 'dés soldats envers 
la république , et au rétablisse­
ment de la royauté, ■

Arnoult ( Thomas ) , vitrier, 
dom. à Angers , cant. id.y dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. delà Vendée, le 20
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frim. , an 2 , par la com. milit. , 
séante à Doué.

Arnoult ( Jean-Bapt. ) , ex- 
contrôl. de la trésorerie , dom. à 
Paris , cond. par le trib. crim. du 
dép. de Saône et Loire, à unban- 
nissem. perpét., le 29 pluv. an 2, 
comme conspirateur.

Arpaion (A. C. ' L. ) ,• ex­
noble , femme du maréchal’ dé 
Noailles - Mouchy , âgée de 66 
■ans , née et dom. à Paris , cond. 
à mort le 9 messid. , an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme con- 
vaincue\de s’être déclarée enne­
mie dû peuple, en se rendant la 
complice dit traître Câpèt , en 
distribuant des sommes que ce 
tyran employoit à soudoyer lés 
fanatiques.

Arquier( Jean-François-Ma­
rie ), dit de Beaumelle , ex-con­
seiller au ci - devant parlement 
d’Aix , dom. à Marseille , dép. 
des Bouches du Rhône , cond. à 
mort comme fédéraliste , le 26 
pluv. , an 2 , par la com. milit. , 
séante1, à Marseille.

Arrois ( François ) , dom. à 
St; Julien, cant. de Nantes, dép. 
de la Loire infér. , cond. à' mort 
comme brig; delà Vendée, le 17 
nivôse, an 2 ,. par la com. milit., 
séante à Nantes.

Arrondineau (Pierre), dom. 
à St. Fiacre , cant. de Clisson, 
dép. de la Loire infér. , cond. à 
mort c.omme brig. de la Vendée, 
le 3o nivôse , an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Arrouch ( Guill. - Delile ) , 
marin, âgé de 38 ans, né et dom. 
à Bordeaux , cond. à mort le 24 
prair., an 2 , par la com. milit.,. 
séante à Bordeaux, pour avoir, lé
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ïy juin j à la répresentation de 
la pièce, la.Vie es£ songe, crié 
vive le roi.

ArroUcher neveu ( Louis ), 
âgé de 38 ans, commis-négociant, 
né et dom. à Bordeaux dép. de 
la Gironde , cond. à mort le 27 
prairial , an 2 , par la com. mi- 
lit. , séante à Bordeaux , comme 
aristocr. et ennemi de la révolut.

Arsac (Pierre)., cultiv., dom. 
à Laussonne, cant. du Puy, dép. 
de la h. Loire, cond. à mort com­
me conspir. , par le trib. brim. 
dudit dép. , le 2 pluv. an 2.

Arsando ( Louis ) , dom. à 
Toirset, cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
nivôse , an 2 , par la com. milit., 
séante à Savenay.

Artaud ( Jean ) , âgé de 20 
ans commis-négoc., né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 23 
frim. , an 2 , par la com. révol. ., 
séante à Lyon.

Artaud ( Elzéard ) , proprié­
taire , domic. à Eguilles , cant. 
d’Aix,dép. dés Bouch. du Rhône, 
cond. à mort comme conspirât. , 
par le trib. crim. dud. dép. , le 3 
pluv. , an 2.

Artaud ( Joseph - Antoine ) , 
tonnelier , dom. à Eguilles , dép. 
des Bouches du Rhône , cond. à 
mort , comme conspirât., par le 
trib. crim. du dép. des Bouches 
du Rhône , le 3 nivôse , an 2.

Artaud ( Jean-Alexandre ) , 
officier municipal provisoire de 
Marseille., dom. à Mémont, cant. 
de Marseille,dép. des Bouches du 
Rhône , cond. à mort comme 
conspirât., le 24 octobre 179,3 ,
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par le trib. crim. du départ, des 
Bouchés du Rhône.

Artaut. (. Louis ) , dom. à 
Rezé , cant. de Nantes, dép. de 
la Loire irrfér. ', cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 28 
nivôse, an 2 , par la com. milit.', 
séante à Nantes.

Artel (Beausire) , ex-prêtre, 
dom. àOrc'et, cant. de Clermont, 
dép. du Puy dé Dôme, cond. à 
mort comme réfrac, à la loi , le 
5 ventôse , an 2 , par le trib. 
crim. du dép. du Puy dé Dôme..

ArfeliêreÇG. J.), âgé de3y 
ans, né et dom. à Paris , menui­
sier , cond. à mort comme cons­
pirât. , le 8 therm. , an 2 , par lé 
trib. révol. de Paris.

Arthur ( J. J. ) , âgé de 33 
ansné à Paris , y demeurant , 
fabricant de papier, membre de 
la commune de Paris , dép; de 
la Seine , mis hors là loi comme 
traître à la patrie , par décret du 
9 thermid., et exécuté le 10. .

Artois-Levi (M. S..),femme 
Dulac , âgée de 28 ans , née et 
dom. à Paris , ex-noble , cond. à 
mort le 21 messid. , an 2 , par le 
trib; révolut. de Paris , ■ comme 
complice de la conspirât, dés pri­
sonniers du Luxembourg.

Assad a ( Louis-Balth. ) , âgé 
de 41 ans , ouvrier en soie , né et 
dom. à-Lyon, qond. à mort com­
me cônt.-rév. , le 1 niv., an 2 , 
par la com.. rév. de Lyon.

Asselinot ( Jean- Gabriel ) , 
âgé de 3i ans , né à Cosne, épi­
cier , dom. à Paris , dép. de la 
Seine , cond. à mort le 8 messid. 
an 2 , par lé trib., rév. de Paris , 
comme convaincu d’être compl. 
de la conspirât, qui,a eu lieu dans
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la maison de Bicêtre , à l’effet de 
forcer la garde de cette maison , 
de se porter à la convention, aux 
comités dé salut public et de sûre­
té génér. ; de les égorger, défaire 
rôtir leur cœur et de le manger.

Asseray (François), dom. à 
Cernay , cant. de'Châtellerault, 
dép. de la Vienne , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 14 
nivôse , an 2 , parla com. milit., 
séante à Nantes.

Asseray ( Michel ) , dom. à 
Jone , cant. de Vihiers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 13 
nivôse, an 2 , par la com. milit., 
séante à Nantes.

Asseray (Sébastien) , dom.’ 
à St. Pierre de Chevillé, cant. de 
Cholet,dép. de Mayenne etLoire, 
cond.. à mort comme brig. de" la 
Vendée, le 12 niv., an 2, par la 
com. milit. , séante à Nantes.

Assy ( G. J. C. ) , âgé de 36 
ans , ex-prêtre , né et'dom. à 
Paris , cond. à mort lé 7 ther- 
mid., an 2, parle trib. révol. de 
Paris ,comme fanatique.

Astain (Jean-Marie) , dom. à 
Vasseville, cant. de Nantes,dép. 
de la Loire infér. , cond. à mort 
commebrig. de la Vendée , le 17 
nivôse , an 2, parla com. milit. 
séante à Nantes.

Astaud ( Jean-Joseph) ,pro— 
priétaire, dom. à Bédouin , cant. 
de Carpentras, dép;. de Vaucluse, 
cond. à. mort comme conspirât. , 
le 9 prair., an 2, par letrib. crim. 
du dép. de Vaucluse.

Astre ( Pierre ) , domicilié à 
Touarcé , cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14
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nivôse, an 2 , par la com. milit., 
séante à Nantes..

Astrevigne ( Agricole) , âgé 
de 57 ans,, natif d’Avignon, dom. 
à MarséïHe , cond. à mort le 13 
pluviôse , an 2 , par le trib. crim. 
du dép. des Bouches du Rhône 
comme contre-révolut.

Astrie( François ), ex-vicaire 
de St. Augustin de Toulouse , 
dom. à Villefranche, dép. de lah. 
Garonne , cond. à mort comme 
cont.-^révol., le 2 flor1. , ah 2, par 
le trib. crim. de la h. Garonne.

Astruc , cordonnier, dom. à 
Marvejols , dép. de la Lozère , 
cohd. à mort comme compjice de 
sédition , le 24 floréal', an 2 , 
par le trib. crim. du dépi de la 
Lozère.

Atinot ( Jacques ) , dom. à 
Coron, cant. de Vihiers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
commebrig. delaVendée1, le 12 
nivôse , an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Atôin (J. B. Antoine), greffier 
de trib. de district , dom. à Aix, 
dép. des Bouches du Rhône, cônd. 
à mort le 26 pluv. , an 2, par la 
com; milit. séante à Marseille.

Attirer ( J. B. F. ) âgé de 47 
ans , rie à DÔle , architecte et ex­
prêtre y cond. à mort le 22 messid. 
an 2, par le trib. révol. de Paris , 
comme complice de la conspira­
tion delaprison du Luxembourg.

Aubagne-Gautier (Joseph- 
Crespin ) , trompette de la com­
mune , dom. à Aubagne , dép. 
des Bouches du Rhône , cond. à 
mort ' comme fédéraliste , le 5 
floréal , an 2 , par le trib. crim. 
séant à Marseille.

Aube ( Jean-Bapt.-Laurent), 
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Z>ron, cultivât.. , dom. à Valréas, 
cant. de Carpentras, dép. de Vau­
cluse , cond. à mort comme fédé­
raliste , le 29 messid., an 2,par la 
com. popul. , séante à Orange.

Aubert, fme. Lambert^ (Mar­
guerite ), dom. àTarascon, dép. 
des Bouches du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , lé 3 
floréal, an 2, parle trib. crim. du 
dép;. des Bouches du Rhône.

Aubert. (Jeanne-Marie), ou­
vrière endentelle,dom. à Beaune, 
cant. du Puy , dép. de lah. Loire, 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfractaires , le 29 prair., 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép;

Aubert ( Louis ), dit Fligny^ 
ex-noble , dom. à Coulomiers , 
cant. de Rozay , dép. de Seine et 
Marne , cond. à mort comme- 
conspirât. , le 9 frim., an 2 , par­
le trib. révol. de Paris.

Aubert ( François ) , dom. à 
Forges , dép. de la Seine infer. , 
cond. à mort gomme conspirât; , 
le 12 frim; , an 2 , .par la com. 
milit. , séante au Pont de Cé.

Aubert. ( Anne-Catherine ) , 
âgée de 3ç ans, ex-relig. des -Filles 
Thomas d’Aquin , née et dom-. à 
Paris , dép. de Je. Seine , cond. à 
mort le 22 floréal , an 2 , par le 
trib. ré vol. de Paris, comme con­
vaincue de complots tendans à: 

1 fanatiser le peuple , et a anéantir 
le gouvernement républicain.

. Aubert ( Jean ) , dom. a la 
, Chapelle St. Sauveur,cant. d’An- 

cenis , dép. de la Loire infer. , 
r cond. à mort comme brig- de la/ 
e Vendée , le 3.0 niv. , an.2,par la 

com. milit. , séante à Nantes.
Aubertin (M.F.), marchand 

- plumassier-fleuriste,âgé de 45 ans.
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ex-vicaire,dom. àlaCiotat, cant. Z 
d’Aix,dép. desBouch. du Rhône, c 
cond. à mort comme conspir., c 
par le trib. crim. des Bouches du r 
Rhône , lé 28 frim. , an 2; <

Aube ( Ambroise ) , garçon la- 
bouréur , dom. à Saumur , dép. j 
de Mayenne et Loire , cond. à < 
mort comme conspir. , le 6 niv., : 
an 2 , par la com. milit. , séante 
à Saumur.

Aubert (Jean-Fraiïç.-Mart.), 
notaire , dom. à Aubagne, cant. - 
de Marseille , dép. des Bouches 
du Rhône , cond. à mprt comme 
fédéraliste, le 27 vent., an 2 , par 
le trib. crim. dudit département^.

Aubert (Etienne) , dom. à la . 
Renaudière, çant. deCholet,dép. 
de Mayenne etLoire ,cond. à mort 
comme brig. delà Vendée , le 6 
niv. , an 2 , par la com. milit. , 
séante à Savenay.

Aubert (Paul ), notaire, ex­
greffier de paix, dom.àLimeau, 
cant. de Val-Libre, dép. de l’Al­
lier , cond. à mort comme cont.- 
révol., le 17 vent., par le tribun, 
crim. du dép. de l’Allier.

Aubert ( François ) dom. au 
Pont de Cé, cant. d’Angers, dép. 
de Mayenne et Loire,cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 12 
frim. , an. 2 , par la com. milit. , 
séante au Pont de Cé.

Aubert (Pierre-Jean) , âgé de 
45 ans , né à Paris , dom. à Mer- 
ville , ex-curé de Passière , cant. 
de Dreux , dép. d’Eure et Loir , 
cond. à mort le 26 pluv.-, an 2 , 
par le trib. révol. de Paris, pour 
a,voir provoqué la dissolution de 
la convention , et le rétablisse­
ment de la royauté.

Aubert (Pierre) , dit Cham-
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dom. à Paris , cond. à mort le 8 
thermid , an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris.

Aubery ( Michel ) , âgé de 49 
ans, brasseur, néetdom. à Lyon, 
dép. du Rhône,cond. àmort com­
me cont.-révol. , le 8 niv. , an 2, 
par la com. ré vol. de Lyon.

Aube y (François), caissier des 
moines de Montrelais , dom. à 
Condé surNoireau, cant. de Vire, 
dép. du Calvados , cond. à mort 
comme conspirât., le 27 niv.,an 2, 
par la com. milit. d’Angers.

Aubier (Jean-Bapt.), âgé de 
43 ans , natif de Clermont, dép. 
du Puy de Dôme , prêtre , dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond.' 
à mort comme cont.-révol., le 23 
pluv. , an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Aubin ( Jean ) , dom. à Bou- 
guenais, cant. de Nantes, dép. de 
la Loire infér, , cond. à mort 
Comme brig. de la Vendée, le 14 
germin. an 2 , par la com. milit., 
séante, à Nantes.

Aubin (Toussaints) , dom. à 
Touarcé, cant. deMontaigu, dép. 
delà Vendée, cond. àmort com­
me brig. de la Vendée, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. , séante 
à Nantes.

Aubin ( Louis) , ex-noble, et 
lieutenant dans le ci-dev. régim. 
d’Anjou , dom. à Vannes , dép. 
du Morbihan, cond. à mort com­
me émigré,le 25 vend., an 2, par 
la com. milit. de Bois-le-Duc.

Aubi.neau (Joseph), dom. à 
la Pommeraye , cant. de Mon- 
glone, dép. de Mayenne et Loire, 
.cond. à. mort comme brig. de la 
Vendée , le r3niv. , an 2 , parla 
com. milit. , séante à Nantes.

AU ?3
Aubtsse (Jean-Bapt.) ., âgé de 

3ç ans , né à Bergerac, ci-devant 
commissaire à terrier , dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. à 
mort le 27 floréal, an 2 , par le 
trib. révol. de Paris,, comme con­
vaincu d’avoir tenu des propos 
tendans a dissoudre la représenta­
tion nationale , et à provoquer le 
rétablissement de la royauté.

Aublin ( Philippe ), âgé de 56 
ans, natif deDun,cant. de Mont- 
médy, dép. delà Meuse , homme 
de loi , dom. à Jein, dép. des Ar­
dennes , cond. à mort le 7 vend., 
an 3, par le trib. révol. de Paris, 
pour avoir arboré la cocarde blan­
che dans la conspirât, qui aexisté 
dans la commune de Dun , en 
septembre 1792.

Aubkeav (Etienne) , ou Au- 
b u re au , âgé de 6 7 ans ,né ef dom. 
à Orléans , ex-receveur de.l’apaT 
nage , à présent receveur ded do­
maines nationaux , cond. à mort 
le 26 prair., an 2, par le trib*. rév. 
de Paris , comme convaincu de 
s’être d’éclaré l’ennemi du peupltf.

Aubreau ( Jean ) , dom. à S'te,. 
Marie-de-Beaupreau , cant.. de 
Monglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort comme brig. 
de la Vendée, le 14 niv. , an 2, 
par la com. milit, de Nantes.

Aubreau (Jacques) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv., an 2 , parla 
com. milit, , séante à Nantes.

Aubreau ( François), dom. à 
Lorpux , cant, de Clisson , dép, 
de la Loire infér. cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 29 
niv. , an 2 , par la com. milit. , 
séante à Nantes.
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Aubrée (Pierre), dit Verdure, 

domèst. / dom. à Beny , cant. de 
Caen ,-dép. 'du Calvados, cond. à 
mort comme émigré, le 17 vend, 
an 3 , par la com. milit. , établie 
à Bruxelles .

Aubrespy ( Jacques ) , dom. 
à Arles/'dép; des Bouches1 dit 
Rhône , cond. à mort comme 
cont-.-révol. , le 1 flor. , an 2 j 
par le trib. crim. dû-départ, des 
Bouches du Rhône.

Aubret ( Guilla.uine) j âgé de 
4i'aift, natif de Saint-Julien, do­
mestique ,' domi àLyqri, dép. du 
Rhône'; cond. à mort c'omme con* 
tred-révol. /le’5 pluv., an 2; par 
la com. révolut. de Lyon.

? ’ AuBron •( Pliilippe-Jean ), âgé 
de 38 ans , né à Pôntarlier, tan* 
neur, dom. à Pontaudemer ,'dép. 
d’Eure, cond. à mortcomntecon­
tre -révol., le 14 messidor, au 2, 
■par le tribunal révol. dé Paris.

Aubkï'( Claude - Etienne ) , 
âgé de 22'-ans ,• natif d’Oussié , 
dép.'du Jura, affaneur , dom. à 
Lyon , cond. à mort le 20 frim. ; 
air 2/, parla com. milit. de Lyon.

Aubry (L. >) , âgé de 42 ans, 
né à Pouyon, dép. dé la Marne , 
çpldat, dom'. àVitry ,-cond. àmort 
le ri thermid. an 2 /par le trib. 
révol. de Paris,-comine convaincu 
riPavoir provoqué lé rétablisse­
ment de la royauté.' ■ ''' 

- Aubry fils ( Pierré-Nieolas- 
Aimé ) , âgé de 24 ans,maître de 
pension , rie et dom. à Coùlo- 
miers ’, Cant. de R’ozay , dép'. dé 
Seine et Marné / cond. à mort 
comme cont.-ré vol; et fanatique, 
le 11 frim. an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris. ■

Avbry , fille majeure, ( Pier-
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rette ) , dom. à' Nolay, cant. de 
Beaune, départ, de la Côte d’or , 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfract., le 2/5 vent. àh2, 
par le trib. crim. dudit départ.

AUbry, fille majeure, (Louise), 
dom. à Nolay ,' cant. de Beaune 
dép. delà Côté d’or, cond. à mort 
comme receleuse de prêtres ré- 
fract. / le 25 vent, an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ.

Aubry, fille majeure, (Jeanne), 
d'om. à-Nolay , carit. de Beaune; 
dép. de la Côte d’or , cond; à 
mort comme receleuse de prêtres 
réfract. , le 25 vent.1 an 2, par le 
tribunal criminel dudit départ.

Aübry , fille'maj. ( Marié) , 
dom. à Nolay j cant. de Beaune ; 
dép. de là'Côte ; d'Or/cond: à 
mort comme receleuse de prêtées 
réfract', ,' le 25 vent-, ah 2 , parle 
trib. crim. du dép. de la Côte d’or.

Aubry (Jean), dom. à Nantes; 
dép. de la- Loire infér. , Cond. à 
mort comme brig. de' la Vendée, 

. le 2qniv. an2, par la com. milit. 
séante à N antes.

Aubry ('Joseph) , âgé de 3o 
ans, natif de Trévoux, gendarme; 
dom. à Lyon , dépi du Rhône , 
cond. à mort comme contr.-révol. 
le 29 niv. an 2 , par la com. 
révolut. de Lyon.

Aubry (Nicol.),âgé de72 ans, 
né à-Divry,enla ci-dev. Norman­
die , garçon cordonnier , dom'. à 
Paris , dépi de la Seine /cond.-à 
mort le 4 prairial >' par le trib. 
révol. de Paris, comme corivaincu 
d’avoir tenu dès propos tendaris à 
anéantir la liberté/) et fait des 
écrits pour dissoudre la réprésen* 
tatioh nationale..

Aubry (Antoine. ), dom. aux
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Herbiers , cant. de Montaigti , 
dép. de la V endée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 4 
niv. an 2 , par la com. milit. , 
séante à Savenay.

Aucane ( J. L. )’, âgé dé 4'5 
ans , natif dè la Martinique , ex-' 
maître des comptés , ex-capit. de 
cavalerie , dom. à Parié , cond. à 
mort le 8 thermid. an 2 j comme 
complice de la conspiration de la 
maison d’arrêt de St; Lazare.

Auchu ( François) , marchand 
chapelier , dom. à Lyon , • dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
Cont.-révol. , le 18 prair. ah 2, 
par la com. révol. dé Lyon.

Audains (Marie), dom. à 
Larmeneaux, cant. de Fontenay- 
le-Peuple , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme complice des 
brig. delaVendée,lei8niv. an2, 
par la com. milit. de Nantes. ‘

Audet (Guillaume ) , dom. à 
Nantes, cant. id. -, dép. de la Loire 
infér. ’, cond. à mort comme brig. 
delà Vendée', le 5 niv. an 2, par 
lacom. milit.1, séante àSavenay.

Atjdeï ( François )’, dom. à 
Moulins, cant. de 'Fresnay, dép. 
de la Sarthe, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit., séante 
à Nantes.

Audiefrbu (Honoré), marinj 
dom. à la Ciotàt, cant. de Mar­
seille, dép. des Bouch. du Rhône, 
cond. à mort comme conspirât., 
parle trib.’crim. dudit départe­
ment , le 28 frim. an 2.

Audïer ( Etienne ) , âgé de 
32 ans , né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, affaneur, cond. àmort 
comme cont.-révol. , le: 23 niv. 
an 2, par la com.-révol.deLyon.

AU 25
Aubier, femme Aziazac(Mar­

guerite ) , dom. à Solignac , cant. 
du Puy, d'épi de là h. Loire,cond. 
à mort1 comme receleuse de prê­
tres réfract. , le 3 prair. an 2 , par 
le trib; crim.du dép. dè lah.Loire.

Audigier (S.), âgé de 42 ans , 
né à Charrat, départ, de là Cha­
rente' , ex-curé de St. Laurent dé 
Paris, cond. à mort le 28 messid. 
an 2 , par le trib. révol. dé Paris, 
comme convaincu d’être ennemi 
du peuple et de sa liberté.

Àudoin (René) , dom. au 
Fiel-St.-Sauveur, cant. deMon- 
glone, dép. de Mayenne èt Loire, 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée' j le 13 niv. an 2 , parla 
com. milit. séante à Nantes.

Audorin ( Julien ), dont, à la 
Ronsière , cant. d’Ancenis-, dép’. 
de la Loire infér. , cond. à mort 
comme brig. de là Vendée , lé 3o 
niv. an 2 ’, par la com; milit. , 
séante à Nantes,.

Audouard (Léonard) , cafe­
tier , âgé de 24 ans , né et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône ,’ cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 26 
frim.’ an 2 , par la’ com; révol. 
séante à Lyon;

Aùdouin ( Mathurin ) , dom. 
à Châlonne,cant. d’Angers, dép; 
de Mayenne etLoire,cond. àmort 
comme.brig. delà Vendée,’ le 12 
friin. an 2 , par la com. milit. , 
séante ah Pont de Cé.

Audôuin (Louis-.) , dom. à 
Nantes , dép. dè là Loire' infér. , 
cohdi à mort comme brig. de là 
Vendée , le 11 niv. an 2,par 
là com. milit. , séante; à Nantes. 
' ' Audouin ( François-) , jour­
nalier,dom; à St. Florent-le-Viel, 
cant.irZ.dép. de Mayenne et Loire,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, parle trib. crim. dudép. 
de la Sarthe, le 21 niv. an 2.
Audrien ou Audrieu ( Jean ), 

dom. à St. Georges, cant. deMon- 
taigu, dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. delà Vendée, 
le 5 niv. an 2, parla com. milit. , 
séante à Savenay. ,

Aufrin -( Antoine ), dom. à 
Mouchon, cant. de Montaigu , 
dép. dé la Vendée , cond. à mort 
comme conspirât. , le 23 nivôse 
an 2 , par la com. milit. d’Angers.

Augé (Jean) , dom. à Nantes, 
cant. id., dép. de laLoire infér;,, 
cond; à mort, comme brig. de la 
Vendée ,1e 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. , séante à Savenay.

Augé ( Jean-Franc.), courtier 
de commerce , dom. à Marseille , 
dép. des Bouch. du Rhône, cond, 
à mort pour propos cont.-révol. , 
le 22german2, parle trib. crim, 
du dép. dés Bouch. dit Rhône.

Augé (Louis), ferblantier, 
âgé de 18 ans, né et dom. àLyon, 
dép. du Rhône, cond,. à mort 
comme cont.-révol , le 16 niv. 
an 2, par la com. révol. de Lyon.

Auger (Jean) , âgé de23 ans, 
né à Paris, brigadier-fourrier dans 
le 8°. régiment d’hussards, dom. 
à Paris , dép, de la Seine , cond;. 
à mort le 13 prair. an 2.,. parle 
trib. révol. de Paris, convaincu 
d’être complice d’une conspira­
tion contre la liberté du peuple 
français , soit en cachant du nu­
méraire dans la terre , soit en en­
tretenant des intelligences avec 
lés ennemis de l’extérieur.

Auger ( C. ( , âgé de 45 ans , 
ex-oflic. de paix , homme dé loi, 
né et dom. à Paris, cond, à mort
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le 8 thermid. an 2, par le trib; 
révol. de Paris, pour avoir cons­
piré dans la maison d’arrêt de 
St. Lazare.

Auger (René) , dom. à Mon- 
glone, dép. de Mayenne-et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit; , séante à Nantes,

Auger ( Denis ) , dom. à Nan­
tes, dép. de la Loire infér., cond, 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 13 niv. an 2 , par la com. 
milit. , séante à Nantes;

Auger ( François ) , dom. à 
Monglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig.. 
de la Vendée , lé 13 niv. an 2 , 
par la com. milit; séanteàNantes.

Auger ( Philippe ) , dom. à 
Valette , cant, de Clisson, dép. 
de la. Loire infér. , .cond.,à mort 
comme brig. de là Vendée, le 13 
hiv. an 2 , par la com. milit. , 
séanteàNantes..

Auger ( Etienne ), dom. à St. 
Florent-des-Bois, cant. delà Ro­
che-sur-Yon, dép..de la Vendée , 
cond. à mort comme brig- de la 
Vendée-, le 15 niv. an 2, par 
la com, milit. , séante à Nantes.

Auger ( Charles ) , Bordier , 
dom..à Desherbiers', cant, de 
Montaigu , dép. de la Vendée, 
cond. .a mort comme brig. delà 
Vendée, le 21 niv.. an2 , parle 
trib. crim. du dép. de la Sarthe. •

Augereau ( Bernard ) , dom. 
à Bordeaux, dép, delà Gironde, 
cond. à mort .comme conspirât, , 
le 6 therm. an 2 , par la com. 
milit.’., séante à Bordeaux.

Augerot ( Martin ), dom-.- à 
Nantes, dép. de la Loire infér..-, 
cond. à mort comme brig. de la
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Vendée, le 11 niv. an 2 , par la 
com. milit., séante à Nantes.

Augier ( Victor), ex-noble et 
offic. au ci-dev. régim. d’Artois, 
dom. à Avignon, départ, de Vau­
cluse , cond. à mort comme fédé­
raliste, le-23 mess, an 2, par la 
com. popul., séante à Orange.

Auguebonne ( Jean ) , mé­
tayer , dom. à Vollore, cant. de 
Thiers, dép. du Puy de Dôme, 
corid. à mort comme corit.-révol., 
le 19 mai 1793, par le trib. crim. 
du dép. du Puy de Dôme.

Augussey ( Jacques), dom. à 
Jetay, cant.deNantes,dep. delà 
Loire infér., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. de Savenay.

Aujoulas (Jacques), journa­
lier, dom. à Brahic , cant. de 
Tanargues, dép. de F Ardèche, 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 16 avril 1793, parle trib. crim. 
dudit département.

Aumont ( François ) , dom. à 
Maulevrier , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 9 niv. an 2 , par 
lacom. milit., séante à Nantes.

Aumont ( George-Michel ) , 
âgé de 38 ans, négoc., né et dom. 
à Rouen, dép. de la Seine infér., 
cond. à mort le 3 sep. 1798 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
complice de la conspir. de Rouen.

Aunis ( André), cultiv., dom. 
à Cars, cant. de la Rochelle, dép. 
de la Charente infér. , cond. à 
mort comme conspirateur , le 16 
pluviôse an 2, par le trib. crim. 
dudit département.

Auret ( Ant. ) dom. aux Her­
biers, cant. de Montaigu, dép. de 
la Vendée , cond. à mort comme
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brig. de la Vendée, le 4 niv. an 2, 
par la com. milit. de Savenay.

Auribux (Pierre), dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 14 germ. an 2, par la com. 
milit. , séante à Nantes.

Auriol (René-Franc..),négoc. 
âgé de 44 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol., le 19 brum. 
an 2 , par la com. milit. de Lyon.

Auriolle. (Jean-Joseph-Ch.) , 
vitrier, dom. à Toulouse, dép. de 
la Haute Garonne, cond. à mort 
comme conspirât. , le 11 piuv. 
an 2, par le trib. crim. dud. dép.

Aurouze (Claude), âgé de 61 
ans, march. toilier, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont,-révol. , le 29 
niv. an 2, par la com. milit. de 
Lyon.

Aurouze (Jean), négociant, 
dom- à Arles, dép. des Bouches 
du Rhône , cond. à mort comme 
émigré , le 16 germ. an .2 , par lè 
trib. crim. du dép. du Var.

Auroze (Pierre) , prêtre ré­
frac. âgé de 42 ans, né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 1 niv. 
an 2, par la com. rév. de Lyon.

Ausel ( François-Matthieu ) , 
charron, dom. à Dainbach , cant. 
de Benfeld, dép. du Bas-Rhin, 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 12 frim. an 2, par la com. rév. 
séante à Schelestat.

Ausel (Pierre-Jean-Louis) , 
teinturier, dom. à Beauvais, dép. 
de l’Oise , cond. à mort comme 
émigré , le 15 prair. an 2, par le 
trib. crim. du dép. de l’Oise.
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> Austray, ve. Journi (Fran­
çoise), couturière,âgée dé 36 ans, 
née àSt.-Séver, dép. des Landes, 
dom. à Bordeaux, dép'. de là Gi­
ronde, cond. à mort comme're­
celeuse de prêtres réfract., le 16 
messid;, an 2 , parla com. milit. , 
séante à Bordeaux.
' Aùtard père ( Jacq. ) , porte­
faix, dom. à Beaucaire, dép. du 
Gard , cond. à mort comme fédé­
raliste , lé 2.9 messid;,‘an 2, par 
le trib. crim. du dép. du Gard.
' Autichamp d’ (F. C. A.),âgé 
de 56 ans,né à Angers, ex-noble, 
éx-chanoine de là ci-dev. Notre- 
Dame de Paris , y demeurant, 
cond. à mort le 5 thermid. an 2, 
par lé trib. révol. de Paris, comme 
convaincu d’être complice de la 
consp. dé là pfisoii des.Car mes.

Autricole' ( Jean ) , dont, à 
Chaubro'gne près Maülévrier , 
cant. de Choiet,dép. dé'Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée, le 16 niv. an 
2, par la com. milit. de Nantes.

Auturot ( Pierre ) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 28 niv. an 2, par la 
coin, milit. séanté‘àNantes.'

Àcv!nAy( Jacq.), dom. àSt.- 
Pîèrrécant. de Cholet, dép-. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 1'5 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

AuvrÀrd (Joseph) , dom. à 
Rennes, dép. de la Loire infér. , 
cond.' à mort.comme brig. de la 
Vendée , le*5‘niv'. an 2 , 'par la 
com. milit. séante à Savenây.

Auvray ,'femme Clemenceau 
(Jeanne ) , dom. à Lorbux, cant.
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de Clisson, dép. dé la Loire inf. 
cond. à mort 'comme complice des1 
brig: dé la Vendée , par la coin, 
milit. séante à Nantes.

Auvray ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 5'1 ans, né à Paris, ci-devant 
secrétaire de Gilbert-dè-VoisinSy 
président au ci-devant parlement 
de Paris, commis chez un payeur 
de rentes, dom. à Paris , dép. de 
la Seine, cond. à mort comme 
conspirateur., le 21 prair. an 2, 
par le trib. révol. de Paris.

Auvray (Léonore-Augustin), 
ex-noble et curé, dom. à laBa- 
zonge de Chémère,cant. deLaval, 
dép; dé la Mayenne, cond.. à mort 
comme-cont.-révol., lé i8germ. 
an 2 , par la com. milit; de Laval.

Auzoux (Pierre) , laboureur , 
âgé de 32 ans,dom. à St.-Aubin-, 
de-Courville, cant. de Louviers , 
dép. d’Eure, cond. à mort le 1. 
messid. ah 2 , parle trib'. révol. 
de Paris , comme convaincu d’a­
voir provoque la dissolution de 
la convention ,1e massacre desha- 
bitans de Paris ,et la guerre civile,' 
par les propos lès plus fanatiques.'

Avé ( Simon ) , ex-chan. , âgé 
de 64 ans , né à Lyon, et dom. 
à Villefr anche , dép. du Rhône , 
cond; à mort comme brig. de la 
Vendée , le^i4 pluv. an 2 , par 
la com. revois de Lyon.

Avenet ( Jean-Bapt. ) , den­
tiste , dom. à St.-Germain-la- 
Campagne, cant. de Bernay, dép. 
d’Eure , cond; à mort comme’ 
conspirât. , le 8 .prair. an 2 , par 
le trib; révol. de Paris.

Avinal ( Paul ) , faiseur de 
navettes, âgé de 4i ans, natif de 
Lyon,dom. à Montpellier', dép. de 
l’Hérault, ecclésiastique venu de 
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la Vend. , cond. à mort comme 
cont. ré vol., parla com. révol., 
séante à Lyon, le 26 frim., an 2.

Avit (Jean-Guillaume), dom. 
à Nalsbinals, cant. de Marvejols, 
dép. delà Lozère, cond. à mort 
comme rebelle, le 27 pluv., an 2, 
par le trib. crim. dudit départ.

Avril ( Jean), prêtre, dom. 
à Pleslin , cant. de Dinan , dép. 
des Côtes du Nord, cond. à mort 
comme réfract., le 22 pluv. an 2, 
par le trib. crim. dudit départ.

Avril ( Charles-Victoire ) , 
vivantdesesrevenus, dom. àSou- 
laines , cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme traître à la patrie , le 13 
vent. , an 2, par la com. milit. 
séante à Angers.

Avril ( André ) , tisserand , 
dom. à Aubigné, cant. de Vihiers, 
dép. de Maine et Loire , cond. à 
mort comme conspir., le 6 niv., 
an 2 , par la com. milit., séante 
à Saumur.

Avril ( René) , dom. à St. 
Quentin , cant. de Monglone , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 3o niv., an 2 , par la com. 
milit. , séante à Nantes.

Avril (Pierre), dom. à Borne- 
zeau, cant. de Fontenay, dép. de 
la Vendée, cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 16 niv. an 2, 
par la com. révol. de Nantes.

Avrilleau ( Julien ), dom. à 
la Chapelle-St.-Sauveur , cant. 
d’Ancenis,dép. de la Loire infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o niv., an 2 , par la 
com. milit. > séante à Nantes.

Av y (Augustin), cultiv.,dom. 
à Sorgues , cant. d’Avignon, dép.
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de Vaucluse, cond. à mort com­
me fédéral., le 11 messid., an 2, 
par la com. pop. d’Orange.

Ayette ( Valière ), menuisier, 
âgé de 64 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol., le 5 niv. , 
an 2, par la com. révol. de Lyon.

Ayette fils (François), Cou­
rier , âgé de 28 ans ,né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révpl. , le 9 
pluv., an 2, par la com. révol. 
séante à Lyon.

Aymard ( Charles - Louis ) , 
notaire et juge dé paix, dom. à 
Tresques, cant. d’Uzès , dép. du 
Gard, cond. à mort comme cons­
pirât. , lé 25 prair., an 2 , par le 
trib,. crim. du dép. du Gard.

Aymon (Vincent) , dit JBrodu , 
march. de bois, dom. à St. Cyr- 
des-Gars, cant. de la Châteigne- 
raye, dép. de la Vendée, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 8 bruni, an 2 , par l e trib. 
crim. du dép. de la Vendée.

Ayrault (Augustin) , ex-vi­
caire , dom. à Niort , dép. dés 
Deux-Sèvres , cond. à mort com­
me contr.-révol. , ,1e 16 messid. 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Azam, dom. à Toulouse, dép. 
de la h. Garonne , cond. à mort 
comme accapareur , le 9 brum. 
ai 2, par le trib. crim. dud. dép.

Azbma ( Louis ) , âgé de 55 
ans , côinmis-négoCiant, natif de 
Montpellier, dom. à Bordeaux , 
cond. à mort lé 27 niv. an 2 , 
par la. com. milit., séante à Bor­
deaux , comme cont.-révolut., et 
pour avoir traité d’anarchistes , 
de maratistes, les républicains les 
plus courageux.
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Babavd (Jean), dit la F or die, 
juge de trib. , dom. àConfolenS , 
dép. de laCharente, cond. à mort, 
comme conspir., le 27 niv. an 2, 
par le trib. révol. de Paris.,

Babin (Jean), dom. àSt.-Hi- 
laire, cant. de Saumur, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
comme conspir., le 3 niv. an 2 , 
par la com.milit. séante à Saumur.

Babin ( Jacques) , âgé de 34 
ans , ex-noble, né àLignac, dom. 
à Angoulême , dép. de la Cha­
rente, cond. à mort comme cont. - 
révol., le 13 pluviôse an 2 , par 
le trib. révol. de Paris.

Babin (Louis), meûnier, dom. 
à Alonnes, cant. de Saumur, dép. 
de Mayenne et Loire,cond. à mort 
comme cont.-rév., le7 flor. an 2 , 
par la comm. milit. de Tours.,

Babin (Modeste) , ouvrière en 
linge, dom. à Poitiers, dép.'de la 
Vienne , cond. à mort comme re­
celeuse de prêtres réfrac. , le 23 
germinal an 2 , par le trib. crim. 
du département de la Vienne.

Babin ( Augustin ) , dom. à 
Clevet près. Passavant, cant. de 
VihierSjdép.de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 niv. an 2, par la 
çom. militaire séante à Nantes.

Babin ( Jean ) , dom. à Cha­
pelle, cant. de Cholet, dép. de la 
Vendée, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 12 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Babin (Jean), dom. â Beau- 
préau- , canton de Monglone, 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. delaVendée, 

le 12 hiv. an 2 , par la com. mili­
taire séante à Nantes.

Babin ( Jacq. ) , dom. à Beau- 
préau , cant. de Monglone , dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 12 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Babin ( René ), dom. à Beau- 
préau, cant. de Monglone , dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 12 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

BABiN (Jacq.), dom. à St. Hilai- 
re-du-Bois, cant. deVihiers,dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. delaVendée, 
le 10 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Babineau ( Franç. ) , dom. à 
Sancé, cant. de Lusignan, dép. de 
la Vienne, cond. à mort comme 
brig, de laVendée, le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. séante àRennes.

Baboneau (Jean), dom. àBou- 
guenais, cant. de Nantes, dép. de la 
Loire infér., cond. à mort comme 
brig., de la Vendée, le 13 germ. 
an 2, parla com. milit. de Nantes.

Baboneau ( Jean ) , dom. à 
Vassetprès Nantes, cant. z</.,dep. 
de la Loire infér., cond. a mort 
comme brig. de la Vendée, le 15 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes,

Baboyat ( René ) , dom. à St. 
Julien de Fontenay , dép. de la. 
Vendée,cond. àmort comme brig. 
de la Vendée, le i3niv. an2, par 
là com. milit., séante à Nantes.

Baby (Jean-Etien.), âgé de 60

VihierSjd%25c3%25a9p.de
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ans , né à Maupertuy , garde des 
bois nationaux , résidant à Mau­
pertuy , dép. de Seine et Marne ,■ 
cond. à mort, le 12 vent, an 2 , 
par le trib. révol. de Paris,comme 
convaincu d’être complice d’un 
complot qui a existé dans la com­
mune de Rosay , pour allumer la 
guerre civile.

Bac ( Jean-André ), ex-curé de 
Mens, dom. à S.-Julien-la-Brous- 
se,cant. de Mézenc, dép. de l’Ar­
dèche , cond. à mort comme ré­
fractaire à la loi, le 26 prair. an 
2 , par le trib. crim. du dép. de 
l’Ardèche.

Bachelier ( Bonaventure ) , 
dom. à S.-Fiacre,cant. de Clisson, 
dép. delà Loire inf., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée ,1e 3o 
niv. an 2, par la com. militaire, 
séante à Nantes.

Bachelier ( Lucas ) , dom. à 
Bouguenais,cant. de Nantes, dep. 
de la Loire inf. , cond. à mort , 
comme brig. de la Vendée , le 14 
germinal an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bachelier (Pierre-Louis), âgé 
de44ans, cuit., néà Doux , dom. 
à Boissy, cant. de Rozay, dép. de 
Seine et Marne , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 19 prair. 
an 2, parle trib. révol. de Paris.

Bachelu ( Pierre ) , dessina­
teur , âgé de 41 ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, co'nd. à 
mort comme cont. rév. , le 3 pluv. 
an 2, par la com. révoL de Lvon.

Bacherot (Pierre), dom. à St.- 
Lezain , cant.de Chblet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes.
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Bacherot ( Joseph ) , dom. à 

Melay , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
Comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. ,an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.

Bacherot ( Louis - Pierre ) , 
dom. à S. Michel-des-Bois , cant. 
de Cholet, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, comme brig. 
de la Vendée,le 6 niv. an 2,par la. 
com; milit. séante à Savenay.

Bacheteau (Etienne) , dom. à 
Sablé , dép. de la Sarthe, cond. à 
mort, comme brig. de la Vendée , 
le 12 niv. an 2,par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bacquelot ,(François), âgé dé 
4y ans , fermier-cultiv. à Etang , 
cant. d’Autun, cond. à mort, le 
26 prair.,par le trib. révol. de Pa­
ris , comme convaincu de s’être 
déclaré l’ennemi du peuple en te­
nant des propos cont.-révolution.

Bacqueman ( Jacques-Joseph- 
Ant.- Léger) , natif du cant. de 
Glaris en Suisse , âgé de 36 ans, 
ci-dev. major-général des ci-dev. 
gardes-Suisses,dom. à Paris,cond. 
àmort, le'3 sept. 1792,par le trib. 
révol. de Paris, comme convaincu 
de conspration dans la journée du 
10 août, au château des Tuileries.

BADARoux(Ant.) dom. à Saint- 
Georges de Lévesac , Canton de 
Meyrveis, dép. de là. Lozère,cond. 
à mort comme cont. -révol. , le 2 
juin 1793 , par le trib; crim. du 
dép. de la Losère.

Badeau ( Pierre ) , dcmicil. à 
Basse-Goulaine,cant. de N antes , 
dép. de la Loire inf, cond.à mort 
comme brig. dé la Vendée ', le 12 
niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes;
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Bademer ( Marc ) , , dom. à 

Geispolsheim , canton de Stras­
bourg , dép. du B as-Rhin, cond. 
à mort, comme corrupteur d’opi­
nion publique , le 15 brum. an 2, 
par la com. révol. de Strasbourg.

Badin (Joseph) , prêtre , âgé 
de 4° ans, né à Moidieu, dép . dé 
l’Isère, dom. àNantonin, cant. de 
Vienne , dép. de l’Isère, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le-16 
pluv. an 2 , par la com. révolut. 
séante à Lyon.

Badin ( Jean-Bapt. ) , ex-curé 
de S.-Didier du Mas, âgé de 56 
ans, natif de Moidieu, dép. de l’I­
sère, dom. à Nantonin , cant. de 
Vienne , dép. de l’Isère , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 16 
pluv. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon.

Badin (François-Pierre ), huis­
sier , âgé de 45 ans , né à Paris , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-réyol. 
le 15 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Badjer ( Pierre ) , âgé de 3o 
ans, Ouvrier en soie,'né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort, le 15 frim. an 2 , par la 
com. révol. de Lyon.

Badjer ( Louis ) , apprêteur 
d’étoffes-, âgé de 35 ans, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont. - révol., le 15 
frim. an 2 , par là- com; révolut. 
séante à Lyon.

Baffert ( Nicolas-Marie), ar­
chitecte , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort , le 6 frim. 
an 2, parla com. révol. de Lyon.

Baffoué ( Luc ) , serrurier , 
dom. à Touarcé, cant, de Vihiers, 
dép. de Mayenne et Loire,cond. à
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mort comme brig. de la Vendée , 
le 12 niv. an 2, par lacom. milit. 
séante à Port-Malo.

Bàffbay ( Michel ) , garçon 
cloutier, dom. àMunster, cant.de 
Colmar, dép. du Haut-Rhin,cond. 
à mort comme cont.-révol., par le 
trib. crim. du dép. du Haut-Rhin.

Bagarry ( Pierre) , proprié­
taire, dom..à Marseille, dép. des 
Bouches du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol. ,1e lôgerm. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
des Bouches du Rhône.

Bagneux( Louis-Balthazard) , 
ex-fermier-général, dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme contr-révol., le 19 flor.an 
2, parle.trib. rév. deParis, comme 
complice d’un complot contre le 
peuple franc, en mettant de l’eau 
dans le tabac , et des ingrédiens 
nuisibles à la. santé des citoyens.

Bagon ( Jean-Pierre ) , âgé de 
44 ans , né à Nogent-le-Rotrou , 

•dép. d’Eure et Loire , cuisinier , 
dom, à Neuilly, cant. de Francia- 
de, dép; de là Seine, cond. à mort 
comme conspirât, lé 16 messid. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris-.

Bagonneau ( René ) , bêcheur, 
dom, à S.-Julien-le-Conseil,cant. 
de Clisson , dép. de la Loire inf. 
cond. à mort comme brig. delà 
Vendée , le 22 niv; an 2 , par le 
trib. crim. du dép. de laSarthe. 
, Bagrin (Antoine) , vigneron , 
dom. à S.-Julien du Cons, cant. 
de Nantes., dép. de la Loire inf. 
cond, à mort comme brig. de la 
Vendée, le 21 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Port-Malo.

Bail (Simon) , employé..aux 
charrois , dom. à Jussy, cant. de 
Metz, dép. dé la Moselle, cond. à 

mort
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noble , dom. à Vallelot, cant. de 
Montivilliers, dép. de la Seiné 
inf.,cond. à-mort comme conspir,, 
le 11 mai 1793 , parle trib. crim. 
du-dé part . dé là Seine inférieure. 

Bailloi (Firmin), âgé de 
-36ans, né à Liron ville, dép. de là 
■Meùrthe, rapeur de tabac , dom. 
à Paris, dép.- de la Seine, cond. à 
mort Comme conspir., le 9 prair. 
an 2 , par lé trib. révol. de Paris. 

Bailly-, femme Charretier-, 
dit Collin ( Marguerite ), dom. .à 
-Maùbert-Fontaine, cant. de Roc- 
Libre, dép. des Ardennes, cond. 
â mort comme émigrée,- le il 
thermid. an 2, par le trib. crim. 
du départ, des' Ardennes.

Bailly (Jean-Sylvain), natif 
de Paris,’ âgé de 58 ans, ex-çdns- 
tituànt, et premier maire de Paris j 
depuis la révolution-, dom. à Me­
lun',: départ; de Seine etMarne , 
CondPà mort, le "20 brum. an 2 > 
par le trib. rév. de Paris,'comme 
côàspir. et comme'convaincu d’ê- 
tre l’un dés auteurs d’un 'complot 
tendant à tpoùblëf là! tranquillité 
intérieure de l’état; et par suite à 
procurer le massacre d’un nom­
bre considérable de citoyens au 
champdeMars,lei7 juillet 1791.

Bain ( Jean-Charles) , âgé dé 
4o ans', 'huissier, déni, à Angers ; 
dép, de Mayenne ét Loire, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 11 
sept. 1793, par lé trib. révol. de 
Pâtis , pour avoir arboré la co­
carde blanche, et. logé chez lui un 
chef des rébelles.

Bal ( Jean) ; aglotèur, âgé de 
31 ans;, né etd°m. àParis, cond! 
à morf’comme distribut, de faux 
assignats, le 4 fruct; an 2 ; par le 
trib. révol. de Paris.

C
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<n'ort comme eont. -ré v. ,1e 8 mesL 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

Baile (Joseph), ex-curé, doftï. 
àMeruis, cant. d’Aix, dép. des 
Bouches du Rhône 'condamné à 
mort comme fédéraliste, le 26 plu- 
yiose ;an -2l, par la <041. milit. de 
Marseille. >

B a y a n © , femme Bélcise 
(Amandé-Amedé€A^ictoirfe),flite 
Troussebois) ex-noble,dom.à Pa­
ris, dép. de la Seine, cond. à mort 
comme émigrée, le 7 flor. an 2, 
par le trib. révôl. de Pafis.

Baille / (Pierre—Nicolas)-, 
âgé de- 36 ans, natif de Bourges- 
lés-Bains,greffierdutrib. dé com'. 
de Moulins, dom. idem. dép. de 
l’Allier,condamné à mort comme 
Cont.-révol., le 11 niv. an 2 , par 
la com. révol. dé Lyon. -

Baille ( Jean-Bapt. )., natif 
fllAvigrion ; CommétCant de mo- 
des, dom. à Lyon côttd. a mort, 
le 11 niv. an 2, par la com. révol1. 
de Lyon, département du Rhône'.

Baillemont (Pierre-Thôm.):, 
âgé de 42 ans, né à Rouen; faisant 
le -change à ia bourse de Paris , 
cond. à niort, le 6 fruct. an 2, par 
le trib. révol; de Paris , comme 
convaincu d’avoir employé, en 
1798 , des manœvres pour procu­
rer ,’à prix d’argent ,- des certifi­
cats de résidence, de non-émi­
gration , des cartes Civiques à des 
émigrés.-

Baillbuil , femme Boulogne 
( Marié-Anne ) , fileuse , dom. à 
©uttersléene ,\ canton d’Haze- 
brôùck , dép. du Nord', cond. à 
mort comme distrib. de faux assi­
gnats^ le 4 flor. an 2 , parla com. 
militaire de l’armée du Nord.

BaiCleul (Jean-Louis), ex- 
Tome I.

■Jiii



34 B A
Balade (Pierre), tonnelier, 

dom. à Bergerac, dép. de la Dor­
dogne , condamné à mort comme 
émigré, le i o flor. an 2, par la 
com. extraord. établie à Bayonne..

B alan (François) âgé de 3y 
ans, natif de Chesnu, près Ville- 
franche , marchand épicier, dom. 
à Montbrison, dép. de la Loire, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 18 frimaire an 2 , par la com. 
révol. de Lyon.

Balarat (Jean-Pierre), dit 
Domine., charpentier, dom. à 
Serignac, cant. de Grenade, dép. 
de la Haute-Garonne , cond. à 
mort comme receleur d’effets na­
tionaux, le 2 pluv. an 2, par le 
trib. crim. dudit départ.

Balard (Urbain) , dom. à St. 
Aubin, cant. de Bressuire, dép. 
des DeuxgSèvres, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
pluv. an 2 , par la com. milit., 
séante à Savenay.

Balard (Imbert), ex-conseil­
ler, dom. à Moulins, départ, de 
l’Allier, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 11 nivôse an 2, 
par la com. réyol. de Lyon.

Balay (Etienne), âgé de 60 
ans., natif de Lyon, y demeurant, 
ci-devant chartreux, cond. à mort 
le 12 niv. an 2 , par lacom. révol. 
de Lyon, dép. du Rhône.

Balbany (Joseph), dit De- 
vaubonne, ex-noble, seigneur de 
Bédouin , cant. de Carpentras , 
dép. de Vaucluse, cond. à mort 
comme cont.-révol; , le 9 prair. 
an 2,, par le trib. crim. du dép. 
de Vaucluse,

Balbin ( André ) , dom. à 
Loroux - Bottereau , canton de 
Clisson , dép. de la Loire-infér.,
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cond. à mort comme cont.-révol., 
le .18 niv. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Balet (Gilles), traiteur, dom. 
âGrandville, cant. d’Avranches, 
dép. de la Manche, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le' 29 
brum. an 2, par la com. milit. , 
séante à Grandville.

Balez (Jean-Pierre), dom. à 
St. Léger-de-Peyre , canton de 
Marvejols, dép. de la Lozère, 
cond. à mort comme complice de 
séditieux , le 24 flor. an 2, par le 
trib. crim. du dép. de la Lozère,

Balicourt ( Jean ) , âgé de 
27 ans, né à Tremblay, dép. de 
.Seine et Oise, salpêtrier, dom. à 
Paris, dép. de la Seine , cond. à 
mort comme contre-révol., le 6 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris.

Ballanche ( Jean-Claude ), 
cultiv. , dom .,aux Maisonnettes , 
cant. d’Ornans, dép. du Doubs, 
cond. à mort pour émigration, le 
1 frim. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. du Doubs.

Balledié (Jean-Louis ) , âgé 
de 3o ans, natif de Gex, dép. de 
l’Ain, admimstr. au directoire, 
dom. à Epidain, même départ,, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 26 pluv. an 2, par la com. 
révol. de Lyon.

Ballet (Jean), âgé de 36 ans, 
né à Paris, homme de loi,.ci-dev, 
conseil, à la sénéchaus. de Lyon, 
dom. idem, dép. du Rhône, coiid. 
à mort comme cont.-révol., le 1. 
pluv. an 2 , par la commis, révol. 
de Lyon. .

Ballet (Etiénne)', âgé de 60 
ans , ex-chartrèux , né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à
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mort comme contre-révol., le 27 
niv. an 2 , par la commis, révol. 
de Lyon.

. Balleysdieb. ( Cather. ) , fer­
mière , âgée de 35 ans, née à 
Choisy , dép. du Mont-Blanc , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 12 mess, an 2 , par le trib. ré­
volution. de Paris.

Ballin ( Augustin ) , âgé de 
18 ans , né et demeurant â Paris , 
i-acheveur de bouclés , détenu à 
Bicêtre y cond. à mort , le 28 
prairial an 2, par le trib. révol. de 
Paris , comme convaincu d’être 
complice d’un complot formé dans 
cette maison, tendant à égorger la 
garde nat., à assassiner les mem­
bres du comité de salut public , 
de sûreté générale ,■ et à faire rôtir 
leur cœur sur le gril. I

BALLiOT(Jacq.), âgé de 65 ans, 
né à Moulins., dép.)de l’Allier , 
homme de loi, ci-devant juge du 
conseil supérieur , dom. à Lyon, 
départ, du Rhône cond. à mort 
comme cont.-rév., le 29 vent, an 
2 , par la coin. rév. de Lyon.

Ballot ( Claude ) , maçon , 
âgé de 29 ans , né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 14 niv. , an 
2 parla com. rév. de.Lyon. .

Balloud ( Joseph) y âgé de 48 
ans , natif de Châteauroiix , dép. 
de l’Indre , coëffeur de femmes , 
dom. ,à Lyon , dép. du .Rhône , 
cond.àmort comme contr.-révoL, 
le 15 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.,

Balmelle( Jacques ), homme 
de loi, vice-président du district 

..de Pont-sur-Rhône , dom. à St.- 
Michel d’Yeuset, cant. de Pont- 
•ur-Rhône , dép, du Gard, cond.
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àmort comme fédéraliste , le 5 
prair. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. du Gara.

Balot. (Jean ), ex- cordelier , 
dom. à Valréas, cant. dé Carperi- 
tras , dép. de Vaucluse, cond. à 
mort comme réfractaire , le 27 
pluv. an 2 ,par le trib. crim'. dû 
départ, de Vaucluse.

Balque ( Bertrand ), médecin , 
âgé de 28 ans , né à St.-Girond , 
dép. de la Vienne , dom. à la 
Teste, cant. de Bordeaux, dép; 
de la Gironde , cond. à mort le 8 
pluv. an 2 , par la com, milit. , 
séante à Bordeaux , comme con­
vaincu d’avoir manifesté dés sen- 
timens contre-révolüfiônnairés.

Balteydier:( Catherine ) , la­
boureur , dopi. à Choisÿ ", cant. 
d’Annecy , dép. du Mont-Blanc j 
cond. à mort comme cont. -révol; , 
le 12 messid. an 2 , par le trib. 
■révolutionnaire de Paris.-

Balthazard ( Antoine ) , âge 
-de 47 ans , iié àMouthe, homme 
• d’affairés, dom. à Paris, cond'. à 
mort le 22 messid. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris , comme 
convaincu de s’être déclaré'!’en­
nemi du peuple , et comme com­
plice déjà conspiration dé la pri­
son dû Luxembourg.

Baizüssier ( Jean ), dom. à la 
Paudevinière , cant. de Cholet , 
■dép. de Mayenne et Loire, éond. 
àmortcomme brig._de là Vendée, 
-le 6 niv. an 2 , par la com- milit. 
séante’, à Savenay.

Balzac ( Jean-Jacques ) , dit 
Firmy , âgé de 60 ans, ex-noblé, 
natif de Senergue,dep..de F Avey­
ron, ex-COnseiller au parlêm. de 
■Toulouse, dom. idem , dép;.de 
h. Garonne, cond; à mort le i
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flor. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme complice, d’une 
conspirât, contre le peuple , ej> 
signant les arrêtés des s.5 et 27 
septembre 1790.

Bançaree ( François ) , ,dom> 
à Roquetaillade, caut.^I^ilbaji, 
dép. dé l’Aveyron , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 16 octobre 
1793 -, par le trib. crim. dp dép. 
de l’Aveyron.

Bance père ( Philippe), âgé de 
44 ans , né à Paris, imprimeur à 
Lyon , cond. à mort le,£§jp:air. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris, 
comme convainc^ d’avoir pris 
part à la révolte de Lyon.

Bance fils ( Franç.qis ) , âgé dp 
21 ans , né à Paris, imprimeur à 
Lyon , cond. à mort le 20 prair. , 
an'2, parle trib. ré vol. de Paris , 
comme convaincu d’avoir pris 
part à la révolte de Lyon.

Banchereau( lyjathur.), dom. 
à la Tqur-Landri , cant. dp Cho­
let , dép. de Mayenne pt Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 frim. an 2 , par la 
cofli. milif. séaqfg à Dpué,

Bancherçau pèr.n ( Rtmé) >, 
dom. à la Tqur-Landri , cant de 
Cholet, dép. deMayenne etLpire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vepdép , le 17 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante à Doué.

Bançhereau fils (René), dom. 
à la Tour-Landri, cant. de Cho.- 
let , dép. de Mayenne, et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 frim. an 2, parla 
com. milit. séante à Doué.

B and Y ( Jean )_, dom, au May, 
pqnt. de Cholet, dép. de Maypnne 
pt Jupire , çond. à mprt comme 
fcrig. de la Vendée, |e 16 niv. an
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2, par la com. milit. de Nantes.

Banraux ( Louis-Balthazar ), 
âgéde55ans, né à Paris,ex-noble, 
.et ex-fermier-génér.,dom.àParis, 
pond, àmort le 19 flor. an 2, par 
Je trib. révol. de Paris , comme 
.cppyaincu d’être complice d’un 
complot .contre le peuple fran­
çais , tendant à favoriser liés en­
nemis de la France , . et en exer­
çant toutes espèces d’exactions ët 
.concussions sur le .peuple,; en met­
tant aq tabac de .Peau et des in- 
grédiehs nuisibles à la santé des 
citoyens qui en faisaient usage.

Babiteau ( Jacques ), labou­
reur , dom. à Aizenay , cant. de 
la Roche - sur - Yon , dép. de la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 7 pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
aux Sables.

Baquiée ( François ) , dom. à 
Confolens , dép. de la Charente , 
.cond. àmort comme émigré , le 
27 méss. an 2 ,par le trib. milit. 
du i'r. arrondissement de l’armée 
des Pyrénées occidentales. '

BARAGNON(Jean - Ant. ) , ex- 
Avocat, dom. à Uzès , dép. du 
Gard , cond. à mort nomme fé­
déraliste , le 8 prair. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. du Gard.

Barand (Louis ), ex-carme , 
domicilié à Lyon, dép. du Rhône , 
çond. à mort comme cont.-révol. 
le 28 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Barand (Julien ) , dom. à St.- 
Julien, cant. de Nantes-, dép. de 
la Loire inf;, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 niv; 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes»
. Barangek .( Anselme) , dom. 
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à Vezins, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée y 
le 9. nivôse , an 2, par la com. 
milit., séante à Nantes.

Barangbr ( Pierre ) , tisse­
rand , dom. à Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comméconspir. , le 5 pluv. , an 
2, par la com. milit. d’Angers.

Barangbr ( Augustin )Cor- 
dônnier, dom. à Ghiché, cant. dé 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvresy 
cond. ; à niort comme brig. dé la 
Vendée , le' 9 pluv., an 2, par le 
6-ib. crim. du départ, des .Deux- 
Sèvres.’ ■

.Baranger (, Louise-Mathu- 
rine ) , servant chez la f*”6. Màr- 
sàùt , dom- à Vezins , cant/ de 
Cholet, dép. deMayenne et Loire, 
cond. à' mort conime conspirât, y 
le 1 pluv. , an 2'y par la commis.’ 
milit-.; séante .à< Angers.’

Barangbr. ( Jean- ), meûnier, 
dom. à Melay , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, Cond. 
à mort comme consp., le 23 niv. 
an- 2', par la com. milit. , séante 
à. Angers.

Babas (Marie-Marc-Ant. ) . 
âgé de 3o ans, né à Toulouse , 
avocat et administrât, du district 
de Toulouse y ÿ. domicilié dép; 
de FL Garonne;,. cpiid. à niort- 
comme"conspirât, y te 2'4 germ. y 
an 2 y par lé trib. rév. de Paris}et 
comme complice d’Hébeftj Ron- 
s‘n > Vincent, Momoro , pour dis­
soudre la convention nationale , 
et donner un tyran à l’état.'

Barat (Marie-Franc/), cour­
tier de changé, doin. à' Paris, dép. 
de la Seine,.-cond. à mort comnié 
fabricateur de faux assignats , te 
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h7 sept. 1798 , par lé trib. crim.' 
du départ, dé la Se'ine.

Bar atan ( Jean) , dom. à Fé- 
n'ery , cant. de Parthenay , dép. 
des Dêux-SèVfèsy cond.- à mort 
comme brig. de là Vendée , le 6 
niv-. , an 2 f par la com. milit. , 
séâlité à Rénnés.

Baraud (Joseph) , journalier, 
dom. à Venasque ,' Cant. dé Ctfr- 
péntras, dép. dé Vaucluse, cond.' 
à mort comme fédéraliste, le 15 
messid. an 2 , par la com. popu­
laire ,■ séanl'e-à Orange.

Baraùd' ( Louis) , marchand 
dé bas','âgé 66 ans , natif'd# 
Vïllefranteh'e , dbm. à Lyon, cond .- 
à mort comme conspirât. , le y 
plùv.- an 2 , ■ par là com; révol. 
séante à Lyon.

Baraùt (M; M. ), âgée de 53 
ans, née ét donl. à Paris, femme 
de Ptïy-dë-Verineycond. à mort',- 
le 8 therm. an 2 , par le tribun? 
révôl. dé Paris.

RaAeansoi!# ( Marie ) , dam. à 
Montaigu , dép. de la Vendée ,’ 
cond; à mort Comme fabricateur 
de faux assignats , le 29 niv. an 
2 , par l'a com. milit. séante à 
Port-Màlo'.

Barba-ra ( Lotiis ) , homme 
dé loi-, âgé de 4.0 ans, né et dom. 
a Moulins , départ, de l’Allier , ’ 
cond. à- mort comme contre-ré- 
volut. , le 11 niv. an 2 y par là 
ctfrii. révolüt. dé Lyon.

Barbarie ( François) , dom. 
à Oiïvigny , cant. de Foïltenay- 
le-Péuple , dép. de la Vendée , 
cbïtd. à mort comine b’ri'g. dé là 
Vendée , le 16 niv. an 2, par la 
com. mïlitv séante- à’ Nantes.

B'ARBAïlbüx- ( Charles ) , dé­
puté à la conven tion-nationale y

C 3
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dom. à Marseille, dép.- des Bou­
ches du Rhône, j mis hors la loi 
par décret du 28 juillet 1793 , par 
suite des journées du -31 mai', 1 
et 2 juin, et exécuté à Bordeaux 
le 7 messid. an 2.

B a rb art ( Pierre) , dom, à 
Hissertjeux , cant. de Cholet , 
dép, de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 11 niv. an 2, par,la com. milit. 
géante à Nantes.

Barbary ( Mathurin ) , dom. 
à Maùlevrier, cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 15 ventôse an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.-

Barbary .(Augustin), dom, 
à St, Hilaire, cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée], cond. à mort 
comme brig. de la. Vendée , le 11 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Barbai ( Antoine ) , ppëlier j 
dom, à St. Pierre-du-Chemin , 
cant, de la Châteigneraye , dép, 
de là Vendée, cond. à mort com­
me conspir., le 6 niv, an,2,, par 
la com. milit. séante à Saumur.

Barbatte (Pierre), dom. au 
May, cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. delà Vendée, le 9 
niv. an 2 , par là com, milit. 
séante à Nantes.

Barbe ( Jean) , dom, à Ploua- 
ret , cant, de Lannion, dép. des 
Côtes du Nord , cond. à mort 
comme séditieux, le 23 flor. an 
a, par le trib. crim. dudit départ.

Barbeau ( Jean?) , dom. 'à 
Izernay , cant; de Cholet , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig, de la Vendée,
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le 13 niv. àn 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes;

Barbeau ( Pierre ), dom. à 
Bois , cant. de Cholet , dép. dé 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme-brig. de la Vendée , le 17 
niv; an 2: , par la com.- milit/ 
séante à Nantes.

Barbeaux ( Jean ) , dom;- à 
Cholet,-dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 niv.' an 2 , par la 
com. milit; séante.à Nantes.

Barbegier ( André ) , maré­
chal-ferrant , dom. à' Fos-Am/ 
phoux, cant. deBarjols, dép. du 
Var , cond. à mort comme cont.- 
révol. , le 5 pluv. an 2 ,, par le 
trib. crim. dii dép. du Var.

Barberin ( Simon.), proprié­
taire , dom. à Boulbon , canton 
de Tarascon, dép. .des Bouches 
du Rhône, cond. à mort comme 
fédéraliste, le 1 flor. an 2 , parle 
trib. crim. du dép. des Bouches 
du Rhône .
. Barberis aîné (Jean-Thom.)^ 
âgé dé 44 ans, courtier en soie, né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 7 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Barberis cadet ( Jean ) , âgé 
de 40 ans ,’ courtier en soie , né 

■ et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond.. à mort comme cont.-révol; 
le 7 pluv-. an 2 , par la com; ré­
vol. deLyon.

Barberon ( Elisabeth ),. âgée 
de 4®. ans, - maîtresse de pension, 
à Orléans-, dép, du Loiret ',, cond. 
à mort comme conspir.), le 7 vent, 
an 2 , par lé trib. révôl. -de Paris, 
pour avoir recélé dés prêtres in­
sermentés'.
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Barberon ( Marie-Jeanne ) , 

âgée de 47 ans, maîtresse de pen ­
sion , dom. à Orléans, dép. du 
Loiret, cond. à mort comme coAs- 
pirat., le 7.vent, an 2,par le trib. 
révol. de Paris, pour avoir.recèle 
des prêtres insermentés;

Barbéry ( J. B. François,) ., 
commis au distr. d’Apt, dép. de 
Vaucluse , ; cond. à mort comme 
fédéraliste , le 19 messid. an 2 , 
par la com. popul. d’Orange.

Barbey ( Matthieu ) , bonne­
tier t âgé de 27 ans, né à Lyon, 
dom. à Paris ,. dép. de la Seine , 
cond. à mort le. 1 prair. an 2 , 
par le trib, rév..de Paris, comme 
convaincu d’avoir -tenu des pro­
pos ten,dans à l’avilissement des 
autorités constituées, à l’anéan­
tissement de la république , et au 
rétablissement du despotisme.

Barbeyer (Jacques), dit La- 
motte , précepteur de. la jeunesse > 
dom. à Montjabron , cant. de 
Montélimart, dép. de la Drôme, 
cond. à mort comme séditieux , 
le 29 germin. an 2, par le trib. 
crim. du dép, de là-Drôme.

Barbbzier ( Jean-Bernard,), 
notaire , dom. à Aix , dép. des 
Bouches du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 23 nov. 
1793 , par le trib. crim. du dép. 
des Bouches du Rhône.

Barbian ( Pierre ) , dom. à 
Cholet, dép. deMayenneetLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 2 , par la 
com, milit. séante à Nantes.

Barbier père ( François ) , 
négociant, dom. à Plondaline- 
zeau, cant. de Brest,, dép. du 
Finistère , Cond. à. mort comme 
cpnt.-révol. , Je 9 avril 1793 >
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par le trib. crim. du départ, du 
Finistère.

Barbier ( Georges - Félix ) , 
âgéde 3y ans , né à la Ferté-sous- 
Jouare, propriétaire-cultivateur, 
dom. àSt.-Cyr, cant. de Rozay, 
dép. de Seine et Marne , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 27 
vent, an 2 , par le tribunal révol. 
de Paris, et pour provocation au 
rétablissement de la royauté.

Barbier fils ( Louis-Georges- 
Auguste), âgé de 21 ans, né à la 
Ferté-sous-Jouare , dom. à St— 
Cyr, cant., de Rozay , dép. de 
Seine, et Marne , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 27 vent- 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
et pour provocation au rétablisse­
ment de la royauté.

Barbier ( Jacqqes-Paul ), âgé 
de 22 ans , né et dom. à Lyon , 
départ, du Rhônfe, cond. à mort 
comme cont.-révol. ,'le 5 niv. an 
2 , par lacom. révol. de Lyon.

Barbier (Joseph), âgé de 28 
ans , né à Châtillon , départ, de 
l’Ain , postillon, dom. à Lyon, 
départ, du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 16 pluv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Barbier ( Antoine), âgé de 35 
ans, vitrier, né et dom- à Lyon., 
départ, du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 9 pluv. 
an 2 , par la com. révol. de Lyon.

Barbier ( Jacques ) , dom. à 
Ronsière, cant. d’Ancenis, dép. 
de la Loire infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, par la commis, milit. 
séante à Nantes,

Barbier(Jean-Bapt.), âgéde 
33 ans , agriculteur, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à
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mort.Comme :c'ont.-révol. ,'le 28 
niv. an a, par là com. révôl.'dél 
Lyon.'

- Barbier (Joseph-Marie),aide- 
chirurgien sur le vaisseau Y Ame-' 
rica , dom. à Landerneau ,i:dép.! 
du Finistère, cond. à mort comme 
cont.-révôlut., le 24 niv; an! 2:, : 
par le trib; crim. du-.Finistère.1 ■

Barbier (Louis-Joseph.)-, âgé 
de 3ç ans,né à Paris, dom. à.Tar- 
rare, cant. de Villefranche,dép. 
de la Loire, cond. à mort comme 
cent.-révol.,1e 1'5 frim. an 2, par 
la com. révol. dé-Lyon.

: Barbier. ( Jacques ), dom.--à' 
Tessoualleÿcartt. deCholet,- dép: 
de Mayenne et Loire-,cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2, par la com. militaire 
séante à N antes.

. Barbillau ( Yves ), dom. à. 
Genet, cant. de Monglone, dép. 
de Mayenne et Loire,cond. àmort 
comme-brig. dé la Vendée, le 14' 
niv. an 2 , par la coin, milit. 
séante à Nantes. • ■

Barbillon (Jacques), dom: à> 
Genet,--cant. do Monglone ,- dép.-1 
d e May ënne-et Loire, cond'. à mort 
comme brig.'-dë la Vendée, le itj.- 
niv. an ,2 y par la- Com. militaire 
séante à Nantes.

Barbik ( Jean-)1, ex-vicaire de 
St. Laurent-dcs-Autels, y dem., 
cant. de -St. Florent , dép; dë 
Mayenne et Loiret, cbrftfe- à mort 
Comme Brig'. de là Vendée’, lé- 12 ' 
niv. an 2, par la coin, militaire 
séante à iPort-MàlëV

- B a rbi N (Jean), dom. à Nantes,: 
dép. de la Loire infér., cond. à 
mort comme brig. de là Vendée, 
le 3o niv. an 2 , par la com. mi­
lit. séante à Nante a.- ■

. Barbiol (Nicolas ), dom. à 
Maulevrier, cant., de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loïrëpcond.' àmort 
comme brig. de la Vendée,, le- 2<y 
niv. an 2 , par lacom. militaire 
séante à Nantes. ; .

Barbion ( Pierre ) , dom. à 
Chapelle-Ofgol, cant. de Cholët, 
dép. de -Mayenrie et Loire,cond. à"-* 
mort comtaie brig. de: la Vendée,' 
le ré-niv.1 an 2 , parla com. mi­
lit. séante à Nantes.

- Babbot ( René ) , dom. à St. 
Macaire;, cant. de’ Saumur, dép; 
de Mayenne et-Loire,cond. àmort 
comme brîg; de la Vendée-, lé 18’ 
niv; an 2: j-,;par' la’ Coïta. milit.7 
séante à--Nantes.1

Barbot ( Lèu-'is1 )'-, dom. à St.i 
Aubin-des-OrmëauX , -cânt. de- 
BresSuire, dép1. des Deux-Sèvres,- 
cond. à mort comme brig. delà 
Vendée1, -Ibiynw, afi--2, -par la 
com. milit. séàtatë à Nantes!

Babbot ( Jean ), dom. à Doué, 
cant. déSâunïur,dép-.dè'Mayènne 
et Loiré',- cètad.-àè -fltoft éomtarë 
cetaKpirJ ,1e: arsf-'füilnPata'î', parla 
com. milit. -séante à •EJ'oi’ié-.: ■

• BarBot! ('Jean-Jacques: )-,. âgé 
de 4° ans , natif de Blois , insti­
tuteur , dom.- à Paris-, dép.- dé-la 
Seine, copd.-àmorttiotaitaie cénBJ- 
pirat. , le 20’vertdéirf:.' aa<i2-,'pâr: 
le ,trib/rév<5i: dè Pàris£ :

- BjtRBOTAN:'('JlosèplïLjClairte ), 
âgé' de-y ï âiiê ÿ né à BoîlWetydép.-' 
dta GerS, ëx-Comtè^ dépüté!à l'às-’ 
semblée Constit. , doiii. à Bonnet, 
cant. de Ntogarcr,- ntémê départ; -,o 
cond1:- à morU comme çoü^p1. ,lfe' 11 
getita-. àii 2 ,- pàr lè téibt rëvolr. dë; 
Paris ptnir' avoir fait- pttsàer auX" 
étaïigfés une sommé de 3:5,ooo 1. • 
di’une part, et 2,900 1. de l’autre.-
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Barboïtin ( Pierre) ,- dom. à 

St. Fiacre , cant. deClisson,' dép.' 
de la.,Loirp . inf. , cond. à-mOrt 
comme brig.de la Vendée,’ ,1e 3o 
niv. an 2 , par la com. milit;' y 
séante à,Nantes.

Barbu ee (Etienne) , âgé de 27 
ans, né à Nismeà, ouvrier en bas, 
dom., à Paris, chef du dépôt des 
charrois militaires des armées.dû 
Var ,■ Pyrénées et Alpes, cond. à- 
mort le 19 flor. an 2:, par le trib.’ 
révol. de Paris, comme convaincu 
de trahison contré la liberté et la 
sûrété .dii peuplé.

Bardanèche ( Jacques - Rai­
mond) j âgé de 56 ans , natif de 
St.i Jacques , dép-. de Rhône et 
Loire, ex-noble , et curé, d’oui, 
à St. Jacques-de-Sarets!, cant. de 
Villefranche, départ, du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
lé 16 plùv. an 2 y par la com,- 
révol'ut. de Lyon.

. Barbet (.Jean) , laboureur, 
dom. à.St.Laud, caiit. d’Angers, 
dép. deMayénne etLoire, cond. à 
mort, comme brig. de la Vendée, 
le 22 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à’Angers.

■ Barbet (Ch.-Henri-Jacques), 
fàtl)çsfflairea.ux} ex-noblé, lieu-* 
tenant de'vaisseau-,, dom. à'An-, 
geis, dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme cont.-révok 
le il pluv. an 2 , par le trib.' crim. 
du dép; de Mayenne et Loire. :

Bardon .(Jean-Bapt;)’, cultiv.y 
dom. à Lescar, cant.- de PaU'y 
dép. des basses Pyrénées, cond. 
à mort comme cont.-réVol. ,. le 
a&octobiiyy-çâ, parle trib. crim.1 
du dep.' des basses Pyrénées. 

■ Bardoncêl (J. B. Victor -), vo­
lontaire des hussards noirs,; dom.
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à Châtel - Montagne y cant. de 
Cussat. dép. de l’Allier , cond. à 
mort comme émigré,, le 22 brum. 
an 2 , par.le trib. crim. du dép; 
de l’Allier.

Bardou ( Pierre ), âgé de 68 
ans, néà Versailles, inspect. des 
haras j cond. à mortle 22 messid; 
an 2 , par le trib. révol. de Paris, 
comme complice de la conspira­
tion de la prison- du Luxembourg.

Bardou (Jean), làbour. , dom. 
àla Trinité de Machecoül , dép. 
dé la Lôire infér. , cbnd. à mort 
comme brig. de la Vendée, le i3 
avril 1793 , par la com. milit. 
séante aux Sables.

Bardy (Benoît), âgé dé 4'4 
ans';, riatif dé -Mont-Marly, en la 
ci-devant Auvergne, marchand 
d’almanachs , dorn.à Paris,, dépi 
de la'Seine, cond. à1 mort comme 
conspir. , le 24 prair,' an 2y par 
le trib. révol. de' Paris, pour avoir 
çherch é à anéantir la Répu bliq11 e ( 
en provoquant au rétablissement 
de la royauté.-

Bardy ( Frabcois) , dom’. à 
Châlonne j cant-. d’Angers y dép. 
de Mayenne etLoire, cond. à mort 
comme brig. de là Vendée , lé' 13 
niv1, an .2'.','parla cdm. milit;) 
séante; àr Nantes.’ >

Bardy (J.), âgé de 85 ans ) né 
à Montpellier^ ex-noble,f ex-con­
seiller auci-devant parlement de 
Toulouse , cond. à- mort le 18. 
messid. an 2 , par le trib. -révoh 
de Paris , pour avoir pris part 
qux âfrrêtésiliberticidés des parle­
ment,' notamment à ■ ceux pris 
par le parlement' de Toulouse, 
les 2.5 et 27 septembre 17'90.

Bardy ( François ) , dom. à 
Châlonne y cant. d’Angers , dép*

brig.de
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de Mayenne et Loire , rond, à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 23 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Barême ( Joseph Ant. ) âgé 
de 3'1 àns, né à Tarascon, hus­
sard au 1". régiment , ex-noble 
dom.. à Lyon , dép.. du Rhône , 
cond.àmort comme cont.-rév. , 
le 4 prair. an 2-, par le tribun.' 
rçvolut. de Paris.
. Barême i( Joseph-Auguste ) , 
âgé de ,32 ans , né à Tarascon , 
ex-noble >,• hussard ■ au 1er.- régi­
ment, dom. à Lyon ., dép. du- 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 4 prair. an 2 , 
par le trib. révol., de Paris.

Barême ( Joseph-Henri ),, .âgé 
de 35 ans, né à Tarascon , ex­
noble , brigadier-fourrier au 1er. 
régiment d’hussards, dom. à Ta­
rascon', départ, des Bouches du 
Rhône , ,cond. à mort comme 
pont.-révoli’, le 4 prair. an 2, 
■par le trib. révol. de Paris.

Barentin , fme.. Quatresousy 
(Louise-Magd.-Charlotte ), dite 
Marolle, âgée de 46 ans, née à la 
Motte., en Auvergne, ex-noble, 
Rom. à Marolle, cant. de Rosay , 
dép. de Seine et Marne > cond. à 
mort comme consp, ,/le'ç.frim. 
an ?,par le trib. rév.oh de Paris.

•/Barès aîné 'f Jean )!^ gardien 
de chèvres,., dom. à .Saverdun , 
cant. de Mirepoix,, dep. de l’Ar- 
jriège , .cond., à mort par .contu­
mace , comme - instigateur de ré­
volte j.le.23 germ. an 2 , par le 
.trib. crim. du dép:. de l’Arriège.

Barês '( François ) , manou- 
vriej, dom. à Saverdun-, cant-. de 

■ Mirepoix, dép. del’Arriège, cdnd. 
à mort par contumace , comme
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séditieux le 23 germin. an 2 , 
par le trib. crim. del’Arriège.

Barété au ( Louis ) , dom. à 
la Tour-Landri, cant. de Cholet, 
dép; de Mayenne etLoire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée / 
le ry frim. an 2 , par la com. 
milit.. séante à Doué.

Bargamin (Barthelemi ), âgé 
de 5i ans, marchand épicier, né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à, mort comme cont.-ré­
vol. , le 15 frim. an 2 , par la 
com. révolut. de Lyon.

Barge , ( officier municipal ), 
dom. à Neuville, cant. de Cam- 
pagne-de-Lyon, dép. du Rhône, 
cond. àmort comme cont.-révol. ,■ 
le. 28 nivôse an 2 , par la com. 
révol. de Lyon.

Baribaut ( Pierre ) , dom. à 
Aubuffante , cant. de la Ch étei­
gne raye, dép. delà Vendée, cond. 
à mort, comme brig; de la Ven-: 
dée,le 3 sépt. 1793,., par le trib. 
crim. de la Charente infér........

Baritaut ( Jean ) , âgé de 4y 
ans, né -et dom. à Bordeaux, ex­
conseiller au. parlement de Bor­
deaux, dép. delà Gironde, cond. 
à mort, comme complice d’émi­
grés j le 21 messid. an 2, par 
la com. milit. séante aBordeaux.

BarbatI'ER ( Jean - Joseph 
march.., dom. à Istresy: cant; de 
Martigues , dép, des Bouches 
du Rhône y.cona. à mort comme, 
cont.-révol., le 23 nov. 1798, par­
le trib. révol. de Marseille. ...

Barles (Pierre ), propriétaire, 
dôm..à Salon ,- dép. des Bouches 
du Rhône,, cond. à mort comme 
témoin calomniateur, le 14 plu­
viôse , an 2 j . par le trib. crim. 
du dép. d.es Bouches du Rhône..
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Barlheav ( Marie ), veuve 

Lheriteau, âgée de 67 ans, née à 
Pannot, journalière, dom. àChal- 
lans , dép. de la Vendée , cond. à 
mort le 7 messid. an 2 , par le 
tribun, révolutionnaire de Paris , 
comme convaincue de s’être dé­
clarée ennemie du peuple , en 
s’associant au parti fédéraliste.

Barlois(Antoine),dom. à S.- 
Julien , cant. de Clisson',. dép. 
de là Loire infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes..

Barmon ( Claude ) , âgé de 55 
ans , né à Lyon-, brasseur, -dom. 
à Mirebel, cant. de Montluel, 
dép. de l’Ain , cond. à mort 
çomme, Cont.-révol. , le 27 niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Barmont ( Henri ' ) , âgé de 
4o ans ,, ouvrier guimpier, , né 
et'dom. à Lyon , dép. du Rhône', . 
cond; à mort comme cont'. -révol. 
le i4'iiiv. an 2 ,par la com.rév; 
de Lyon.

Barmont ( Louis - François ) , 
âgé. de 56 ans:, négociant, .né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond à mort comme cont.-rëyoL 
le 18 frim. an 2, par la com. rév. 
séante à Lyon.

Barnavb (Ant.-Jean-Marié) > 
âgé de 32 ans, natif de Grenoble, 
ci-dev. avocat , ex-député à l’as­
semblée constituante,, domieil. à 
Ste-Egrède , cant. de Grenoble., 
dép. de l’Isère , cond., à mort 
comme conspirateur., le 8 . frim. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

Barnier ( Joseph ) , commis- 
négoc. , dom. à Aix , dép. des, 
Bouches du Rhône, cond. à mort 
comme cont,-rév. , le 28 frimaire
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an 2, par le trib. crim. dud. dép. 

Barois ( Philippe ) •, dom. à 
St.-Sernin-Duplain ,‘cant. d’Au­
tan , dép. de Saône et Loire- , 
cond. à mort comme émigré ’, le 
17 vent, an‘2 , ‘par la com. milit. 
séante à Nantes.

BÀron (Charles) , vigneron , 
âgé de 3o ans, natif de Dagnery, 
canton de Ghâlons , y demeurant, 
dép. de. la Marne , cond. à mort 
Comme conspir., le24 prair.an2, 
par le trib. ré vol. de Paris.'

Baron -(.Etienne ) , dom. à la 
Ronsière,cant; d’Ancenis, dép. de 
la Loire inf. cond; à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3o niv. an 
2-, par la com. milit. de Nantes;

Baron ( Julien ,) , domieil. à 
Montigné , canton ,• de Beaugé , 
dép. de Mayenne et Loire , cond; 
à mortcômme brig. dela Vendée, 
1-0 28 niv. an 2 , par la côm. mil. 
séante à Nantes. J

Baron f Julien ) , dom; à Va­
lette;, tant, de Clisson , dép. de 
la-Loire infér. ;, condam. à.mort, 
cômme brig; de la Vendée, le 17 
niv. an.2 , par la com. militaire 
séante à,Nantes.. ... , .iium .

Baron ( Michel ’domieil. à 
Launay ,, cant. de Savenay, dép'. 
de, la Loire infér.. , , cond. à mort 
Comme brig. de laVendée, le 17 
niv.,. an 2 , par .la com. milit. 
séante à Nantes...
- Baron (Matthieü-Gésar ), âgé 
de 60 ans , greffier des ex-comtes 
de Lyon , né. et' dom. à. Lyon', 
dép.. du Rliône., cond. à mort 
gomme; cônt.-révol.i,. le 15- frim-; 
an 2 , par lacom. révol. de Lyon.

Baron ( '■ Thomas ) ,■ ■ -âgé de 
64 ans, né à Marseille., résidantà 
Salon, .concierge des prisons de là-
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dite'ville, pend, là coritr.-révol." 
ç.ond. à mort lé 71 pluv. an 2 , 
par lé trib- révol. de Marseille , 
pour avoir livré les patriotes in­
carcérés, aux gendarmes, par or­
dre du trib. pop. des fédéralistes;

Baron ( Claudine-Antoinette),' 
femme Notaire , âgée de 4° ans , 
née.à Paris, cond. à mort , le 11 
messid., an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme convaincue dé 
s’être déclarée1 ennemie du-peuple,। 
de sa liberté et de sa souveraineté. 
• Baron ( François )- ,.domicil!. à 
Harq-'uier, cant. de Saumur , dép.' 
de Mayenne .et Loire,cond. àmbrd 
comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. an 2., par la com. militaire' 
éeante à Savenay.
. Baron ( René ) , dom. à Cau- 
ron-, > cant. de Vihiers ,- dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de; la Vendée , lè 6 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Savenay.
- BARON.(Jean), dom. à Nantes, 
départ, de la Loire inférieure ,- 
çond. à mort comme brig1. de læ 
Vendée, le 4-niv. an-2', par la 
com. milit. séante à Savenay.

Baron ( Mathurin ) , dom. à 
Valette , cant. de Clisson , dép. 
de la Lbire inf. , cond. à mort 
comme brig.' de la Vendée , le'8 
niv. an 2 , parla commis, milit. 
séante à Savenay;-

BaîtoN ('Pierre ) ydom.' à St.- 
Hilaire ,. canton de Saumur, dép; 
de Mayenne et Loire,cond..à mort 
comme conspir.-, le 22 frim. an 2) 
pardatconi. r milit. séante à'Doué.

Baron ( Maurice - Laurent ), 
sërgentau bataïl. delà Réunion, 
dom. à'Ffafléiadë,dép. de la Seine', 
cond. à morj, le' 8 messid'. an 2,
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parletrib; révol. dé Paris, comme 
complice du complot des prisons 
de Bicêtre , d’égOrger la conven­
tion , particulièrement les comi­
tés de salut public et de sûreté gé­
nérale , de leur arracher le coeur, 
dè le faire rôtir, et de le manger.
' Baron ( Antoine ) , âgé de 46' 
ans ,1 rié à Dijon, horloger, dom. 
à Autun , dép. de Seine et Loire, 
cond. à mort, coinme 'Cont.-rév.' 
le 21 mesbnan 2 , par le-trib. rév.1 
de Paris. '
. Baronat.( (Pierre) âgé de 4° 
ans , batelier , dom; à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à* mort comme 
cont.-révolv-., lè-2'i frim. an 2, 
par la commis, révol; de Lyon.

Barôneck (Nicolas ), Cribliér ,- 
domicil. àMittelriluespaoh, cant. 
d’Altkirck, dép.''du1 Haut-Rhin, 
cond. à la déportation, le 1 5 frim. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
du Haut-Rhin. ' • nr-

Baroü (Pierre-Ant; ), dit du 
Soleil, âgé de 5'2 ans, né à Paris, 
ex-procureur du dernier tÿràn'rOi, 
dom. à Lyon ,'dép.' dû Rhône , 
cond. à mort comme côn-t.-rév., 
le 28 frim. an 2, par l'a commis; 
révol';-de Lyon. ’ <

Barrai. '( Frânç. ),■ âgé dé 48 
ans, négociant, né et dbmi àLyôn, 
départ, du Rhône', Côn'd. à mort 
comme cônt!. -irévl.t, lé 2'9 lïi'v. àn 
2,par la com. rétol. dé'Lyon-.

Bai\rae ( Jean - Pierre ) , 'âgé 
dê 24 ans:,- ëomriiîs,- îïé'ë'td’bih; 
à Lyon \ dép. du Rhône , cond. à 
■mortconfine cont.-rév.,le 12 niv, 
an 2 , par' la com. rév. dé Lyon.

BarR'aÀiS ( Ftànfedis-JôsëpW ) , 
fcultiv., dom. à Avondray , cant. 
d’Ornans , aép.1 d'iiDoubs , cohd; 
comme cout.-rév-.à - la déporta^
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tion pour quajtre ans , le 21 sept. 
1793, par le trib. crim. du dép. 
du Doubs.

Barranger ( Jacques ) , dom. 
,à Vezins, cant. de Cholet, dép. 
deMayenneetLoire,cond. àmort 
comme brig: c|e la- Vendée, le 10 
niv. an 2, par,la commis, milit., 
.séante à Nantes.

Barrat (Jean), dom. à Beau- 
préau, cant. de Monglone, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 9 
niv. an 2 , par la com. milit. , 
séante à Nantes.

Barrat ( Louis-Pierre) , ex- 
chanoine de St. Martin ,- dom. à 
Angers,dép. deMayenne etLoire, 
■cond. comme brig. dé la Vendée, 
le 22 niv. an 2 , par la commis, 
milit. , séante à Angers.

Barraud ( André ) , chape­
lier, né et dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , cond. à mort, le 15 frim. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon, 
■comme cont.-révol.

Barraud ( Jean ) , domest. , 
dom. à St. Gervais, cant. dé Chal- 
lans, dép: de la Vendée, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 15 avril 1793 , par la-commis, 
milit., séante aux Sablés'.

Barraud (Abrah. ) , voitu­
rier , dom-. à Isle-Boin , cant. de 
Challans , départ, de la Vendée, 
•cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 18 avr. 1798 , par la 
com. milit. , séante aux Sables. ■

Barraud ( Jean ), journalier , 
dom..; à Vernoux, cant. de Melle1, 
départ, des deux Sèvres , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 

■le 18 pluv. an 2, par le tribun, 
crim, du dép. des deux Sèvres.

Barre ( Joseph ) , agriculteur,
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âgé de SS ans , natif d’Arlès, ex­
noble, dom. à Lyon, dép; du 
Rhône , condam. à mort comme 
cont.-révol. , le- 15 frim. an 2 $ 
par la com.-ré vol; de Lyon.

Barre (Pierre), dom. à Neuil, 
cant. de Montaigu , dép. de la 
Vendée., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le lôniy. an 
2, par la com. milite de Nantes.

Barré;(Charles-Marie), âgé 
de 28 ans, né à Horse, dép; de là 
Mayenne, ancienrecev. des aides, 
recev. du dist. de Lassai’, dom; 
à Lassai , dép. de la Mayenne , 
cond. à mort comme consp. , le 
1.1 niv, an 2, par le trib, révol. 
de Paris.

Barré ( Julienne ) , fileuse , 
dom; à Laigné , cant. de Club- 
teau-Gontier,dép. delaMayenne, 
Cond. àmortcomme cont.-révol., 
le 9 therm. an 2 , par la com. 
révol., Séante à Chât.-Gontier.

Barré (Jean), dom. à Cholet, 
dép. de Mayenne etLoire, cond. à 
.mort comme brig; de la Vendée , 
le 6 pluv; an 2 , par la commis, 
milit.-, Séante à Savenay.

Barré ( Jean-Bap. ) , âgé de 
68 ans , né à Paris , ex-procureur 
au châtelet et avoué, dom. à Paris, 
dép. de la Seine, cond. à mort 
comme consp. , le 14 prair. an 2, 
par le trib. révol: de Paris.

Barré (Jean), dom; à Brefs 
iière , cant; de Clïsson, dép. do 
la Loire-inf.,cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3o nivôse 
an 2 , par la com. milit. , séante 
à Nantes;

.Barré (Franc.), âgé de 80 
ans , né à Pouzolle , départ, de 
l’Hérault, ex-conseiller au ci- 
dey. parlent. dé Toulouse , cond. 
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à mort, le 13 mess, an 2 , par 
le trib. rév. de Paris, pour avoir 
pris part aux arrêtés liberticides 
des parlemens, notamment à ceux 
pris par le parlera, de Toulouse , 
les 25 et 27 septembre 1790.

Barreau ( Julien ) , sabotier 
domicilié à Chalonnes, canton de 
Baugé, départ, de Mayenne et 
Boire, condamné à mort comme 
conspirât. , le 3 niv. an 2 , par 
la com. milit. de Saumur.

Barreau ( Françoise) , dom; 
à St. Georges, cant. de Montaigu, 
dép. de la. Vendée, cond. à mort 
comme conspiratrice lie 2 nivôse, 
an 2 , par la com. milit., séante 
àSayenay.

Barreau ( Ant. ) tisserand, 
dom. à la Renaudière , cant. de 
Cholet, dép. de Mayenne et Loire, 
.cond. à mort comme conspir., le 
6 niv. an 2 , par la commis, 
milit. , séante à Saumur.

Barreau ( Gilles ) , dom. à 
Boutillié , canton de Monglone, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée ', 
le 11 niv. an 2, par la commis, 
milit. , séante à Nantes.

Barreau ( Franc. ) , dom. à 
St. Cyr., cant. des Sables, rlép. 
de la Vendée ,. cond. à mort 
comme brig. de la Vendée., le 
15 niv. an 2, par la commis, 
milit.,séante à Nantes.

Barreau ( Michel) , dom. à 
St. Hilaire, cant. de Montaigu , 
dép-. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Barrera-BordEs ( Pierre ) , 
médecin, dom. à Prades, dép. 
des Pyrénées orientales , cond. à
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mort comme émigré, le*2g niv.' 
an 2 , par le trib. milit. du pre­
mier arrondissement de l’armée 
des Pyrénées.orientales.

Barrère (Bertrand), avocat, 
député à la conv. nat. du dép. 
des H. Pyrénées , ex -député à 
l’assemblée const. , cond. à être 
déporté a la Guyanne Française , 
par decret du 12 germ. an 3 ; 
il s est soustrait au.jugement.

Barret ( Franç. ) , dom. à St. 
Germain , cant. de la Châtei- 
gneraye, dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 3 pluv. an, 2 , par la commis, 
milit. séante à Savenay.

-Barret , veuve Beausiége 
( Anne ) , dom.-à Clermont-Fer­
rand , dép. du Puy-de-Dôme , 
cond. à mort comme distributrice 
de fausse monnoie , le 15 vend, 
an 3 , par le trib. crim. du dép. 
du Puy-de-Dôme.

Barret-Ferrand (Jl-Bapt.), 
âgé dé 81 ans , né à Lille , ex- 
ribble, dom; à Bordeaux, départ, 
de là Giyonde, cond. à .mort 
comme cont.-révol., le 3 ther- 
mid. an 2 , par la com. milit. 
de Bordeaux. ■

Barret, fe. Loizeau (Jeanne), 
domic. à Puyz St.-Bonnet, cant. 
de Bressuire , départ, des deux 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le. 18 niv.- 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes .

Barrié ( Claude ) , prêtre , 
âgé de 28 ans , né et dom. à 
Husson, dép. de la Loire., çond. 
à mort comme cont.-révol. ,, le 
28 v.ent. an 2 , par la. commis, 
révol.- de Lyon.,

B4.RB.iEpx (Èj.erre j , notaire,
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dom. à Montbrisé, départ, de la 
Loire, cond. àmort,comme cont.- 
révol. le. 29 vent., an 2 , par la 
com. révol. deLyon.

Barrois , (Félix-Daniel ) âgé 
de 49 ans , né à Nogent - le - Bo­
iron , commis à l’administrat. de 
l’habillement, dom. à Paris, dép. 
de la Seine , cond. à mort, le 6 
niv. an i, par le trib. révol. de 
Paris, comme conspir. et comme 
convaincu d’être complice du 
massacre des patriotes au champ- 
de-Mars , dans la journée du 17 
juillet 1791.

BARiioN(Philippe)dit Chanoir^ 
ex-noble, domicilié à Genillé , 
canton de Loches , département 
d’Indre et Loire , cond. à mort, 
comme conspirateur , le 17- ger­
minal an 2, par le trib. révolut. 
séant à Paris.

Bahson ( Jean - Luc), journa­
lier , dom. à Longuemaison, cant. 
d’Ornans, dép. du Doubs , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 14 
octobre 1793 , par le trib. crim. 
du dép. du Doubs.

Barson (Etien. -Ferréol) , cul- 
tiv. , dom. à Avoudray , cant. 
d’Ornans, dép. du Doubs , cond. 
à 6 années de déportation , le 21 
septy'i 793 , par le trib. crim. du 
dép. du Doubs.

Barth ( Ant.-Martin), âgé de 
33 ans , né et domicil. à Paris , 
dép de la Seine , cond. à mort , 
le 4 prairial , an 2 , par le trib. 
rév. de Paris , comme conspira­
teur , et comme convaincu d’être 
complice de la conspiration qui 
a existé contre les intérêts de 
la république , à l’effet de l’a­
néantir , et de rétablir le despo­
tisme , soit en annullant ou fai-
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sant annuller différens marchés.

Barthe (Jean) , dom. à Cam- 
pagne-de-Lyon, dép. du Rhône t 
cond. à mort comme émigré , le 
^7 mess, an 2, par le trib. crim; 
du premier arrondis, de l’armée 
des Pyrénées occidentales.

Barthe ( Jean-Bapt..), .âgé dé 
62 ans', natif de Thionville, juge 
de paix, demi à Verdun , dép; de 
la Meuse , cond; à mort y le 5 
flbr. an 2 , par le trib; révol. de 
Paris comme convaincu de com­
plicité pour livrer aux ennemis la 
place de Verdun.

Barthélémy ( Joseph. ) , secré­
taire.-greffier , dom. àSt.-Sa- 
yournin/cant. d’Aix, dép. des 
Bouches du Rhône , cond. àmort 
comme cont.-rév., le 4 niv; an 2j 
par le trib. crim. : du départ, -des 
Bouches du Rhône.
Barthélémy '( Nicolas-Franç.), 

âgé. de 41- ans , ex-curé , dom; 
à Sessouges , canton dè Darney ; 
dép.' des Vosges , 1 cond. à mort 
comme, contre - révolutionnaire, 
le 24 vend.ana , parletrib; rév. 
de Paris.: 1

Barthélémy (Jean), tonnelier, 
dom. à Bandais , tant, de Port- 
la-Montagne, dép.du Var,cond; 
à mort comme fédéraliste , le 8 
gërminal an 2 , par lé trib. crim; 
du dép. du Var.

Barthélémy ( Louis ) , recev. 
d’enregistr;, dom; à Aubagne, 
cant. .de Marseille , départ, des 
Bouchés du Rhône,'cond. à. mort 
comme fédéraliste , le 28 vent; 
an 2 , par le trib. crim. du dép; 
des Bouches 'du Rhône.’

Barthélémy ( Ant.), commis­
saire du pouvoir -exécutif près 
lé tribun, du district de Gannat,
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dép.-de l’Allier , cônd. à mort 
commecont.-révol. , le 4 .H°r-

2, par le trib. révol. de Paris.
Barthélémy ( Marié-Rock), 

arithméticien, dom. à Marathons 
dép. du Var, cond. ;à mort com­
me fédéraliste, le 5 flor. an 2, par 
le trib. crim. du dép. desBouches 
du Rhône.

Barthélémy ( Julien ) , dom*. 
à Verthon, cant. de Nantes, dép. 
de la Loire inter. , cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée, le 14 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Barthélémy ,( Joseph ) , te­
neur de livres, âgé de 54 ans, na­
tif de Neuville, dép. de l’Hérault, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond.à mort comme contre-révol. 
le 3 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Barthelin ( Jean ) , dom. à 
St. Pierre de Chemillé , ■ cant. de 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
fie la Vendée , le 12 niv. an 2 , 
parla com. milit. de.Nantes..

Barthouil ( Pierre v)y, dit 
Taillac, âgé de 66 ans, ex-noble, 
cultiv., né et dom’. à.Nérac, dép. 
de Lot et Garonne, copd. à mort 
comme cônspir. , le 23 prairial 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Bordeaux.

Barton-de-Montbas (G. S.), 
âgé de 5o ans, ex-capit. d’infant., 
natif de Bellac , dom. à Paris , 
cond. à mort , le 8 thermid. an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
comme l’un des conspirât, de la 
maison d’arrêt de S. Lazare-.

Baruei, ( Jean-Bapt. ) , com­
mis-chargeur, âgé de 20 ans, né 
à Autun,_dom. à Lyon, dép; du
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Rhône, cond. à mort comme-côn^ 
-tre-révol. , le. 16 niv. an 2 , par 
la com.. révol. de Lyon.

Bary (René) , dom. au May j 
cant., de Chôlet, dép.de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
ibrig. de la. Vendée , le 10 niv. 
an 2 , par là comm. milit. séante 
à Nantes. .

Basile ( Pierre ) , jardinier , 
dom. à Marans ,- cant. de Segré, 
.dép. de Mayenne et Loirej coiid. 
à mort comme conspir. , le 6 nivs 
an 2 , par la çomm. milit; séante 
à Saumur.

Basin ( Joseph ) , menuisier , 
dom, à Chiché, cant. de Bressui- 
r.e , dép; dés Deux-Sèvres, cond. 
à mort comme conspirât., le 20 
frim. an 2 ,. par le trib. crim. du 
dép. des.Deux-Sèvres.

Basse ( Pierre ) , procureur- 
syndic et labour. , dom. àBalazé, 
çant. de Vitré, dép. d’Ille et Vi­
laine , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 17 thermid; an 
2 , par la com. révol. de Vitré.

BAssET(Anthelme), ditAZozzZ- 
clfal, âgé- de 70 ans ,1 natif-.de 
Montluel, ex-noble , lieut. ajiré­
giment ci-dev. Picardie , dom. à 
Montluel, dép. de l’Ain , cond. 
à mort comme cont.-révol. pie 14 
niv. an 2, par la com. révolut.- 
de Lyon.

Basset ( Laurent ) , âgé de 46 
ans , ex-lieuten. à la sénéchaus­
sée , né et dom1. à .Lyon , dép. 
du Rhône , cond; à mort comme 
Cont.-révol. , le 15 frim, an 2 , 
par la com. révol. de Lyon'.

Basset ( Etien. ), ex-commis­
saire , âgé de 62 ans , natif dé 
Cluny , dép. dé-Saône1 ét Loire , 
dom. à Lyon , -dép. du Rhône , 

çond.
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cond. à mort comme contr.-rév. 
le 21 frim. an 2, par la connu, 
révoj. de Lyon.

Basset père (Louis j , dît Za- 
marelle^ âgé de 53 ans, né à Lyon, 
ex-présid. au ci-dev. grand-con­
seil de Paris, cond. à mort, le 19 
messid. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme complice d’une 
conspiration dans la prison du 
Luxembourg.

Basset ( Catherine ) , femme 
Frasan, âgée de 5o ans, née à 8.- 
Maurice - le - Gourdan , cond. à 
mort, le 21 messid. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris, comme ayant 
conspiré dans la prison du Lu­
xembourg.

Basset fils ( Fleury - Lucien- 
Hector ) , dit- Lamarelle, ex-no­
ble , âgé de 18 ans , né et dom. à 
Paris, dép. de la Seine , cond.- à 
mort, le 19 messid. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
complice d’une conspirât, dans la 
prison du Luxembourg.

Basset ( Jean-Bapt. ) , perru­
quier , 'âgé de 18 ans, nat. deMu- 
rat, dép. du Cantal-, dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme conspirateur, le 27 ni­
vôse an 2 , par le trib. révol. de 
Paris..

Basseterre (Jean-Zacharie), 
secrétaire - greffier de l’ancienne 
municip., dom. à Bordeaux, dép. 
de la Gironde, condamné à mort 
comme aristocrate , lé 8 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

Bassignot ( Pierre-Joseph ) , 
domest., dom. à Paris , dép. de 
la Seine, cond. à mort comme fa- 
bricateur de faux assignats, le 1 9 
juillet 1792 , par le trib. crimi-

Tome 1.
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ne! du département de la Seine.

Bastide, dom. à Mende, dép. 
de la Lozère, cond. àmort comme 
complice de sédition , le 24 flor. 
ah 2 , par le trib. crim. du dép; 
de la Lozère.

Bastie (" Ant.-Ange ) , âgé de 
29 ans, né etidom. à Caussade , 
cant. de Montauban , dép; dû 
Lot, cond. à mort comme cont.- 
révbl., le 3 mess, ah 2 , par le 
trib. révol. de Paris.

Bastien (Aimée), dom. à Va­
lencienne, dép.'du-Nord, cond; 
à mort comme distrib. de faux 
assignats , le 1 prair. an 2 , par 
le tribunal criminel du départ, de 
la Seine;

Bastin-Belisa (Elisab.-Jos.- 
Joachim ) , âgée de 24 ans , née à 
Strasbourg , aspirante à l’opéra , 
dom; à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme distrib. de 
faux assignats , le 27 thermidor 
an 2, par le tribunal,-révolution, 
de Paris;

Bataille ( Marie .-Claude ) , 
femme Douet, dite^Francesr , 
âgée de 60 ans, née à Strasbourg, 
dom. à Paris, dép. de la Seine, 
cond. à mort , le 25 flor. an 2 , 
par le trib. révolution, séant â 
Paris', comme convaincue d’avoir 
entretenu, des, intelligences avec 
les ennemis de l’état, et cherché 
à ébranler la fidélité,des citoyens.

Batailles (Paul) ,volontaire , 
dom; à Beaucaire, dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 29 mess. - an 2 , par le trib. 
crim. du dép. du Gard.

Bâtard (Laurent) , ex-curé-, 
dom. à N. D. de Châlonne-sur- 
Lbire, district d’Angers,’dép. de' 
Mayenne et Loire, cond. à mort

D
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comme brig-. de la Vendée, le 
13 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Angers.

Batardibre ( Franç. ), dom. à 
Angers,dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme conspir. , 
le 7 vent, an 2 , par lacom. milit. 
'séante à Angers.

Batardière ( Jean ), mardi, 
de fil, dom. à Doué, cant. de Sau- 
mur, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée,le 20 frim. an 2, par la 
çom. milit. de Doué.

Bâti (Ant. ) , jdom. à la Tar- 
taize , cant. de la Châteigneraye, 
dép. de là Vendée, eond. à mort 
comme conspir., le 23 niv. an 2, 
par la com. milit. séante à Angers.

Batier ( René ) , dom. à 8t. 
Hilaire, cant. de Monta igu, dép. 
9e la Vendée, cond. .à mort com­
me brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an 2, par la com. mil. de Nantes.

Batinot ( Mathur.) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loireinfér. , 
çond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 29 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Bâtonnier ( Jean-Franc. ) , 
ilégoc. en horlogerie , dom. à 
Paris , dép. de la Seine, cond. 
à mort par contumace pour émis­
sion de faux assignats, le 19 aoû t 
1792, parle trib. crim. du dép. 
de la Seine..

Battaree ( Cath.-Rosalie ) , 
couturière, dom. à Port-la-Mon- 
tagne, dép. du Var, cond. à mort 
comme émigrée , le 29 therm. 
an 2, par le trib. crim. du dép. 
des Alpes Maritimes. .

Battiau (Franç.), laboureur, 
domicilié à Chantonnay , cant. 
de la Châteigneraye , dép. de la
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Vendée , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Sablé.

Battiek (Mathur. ), dom. à 
Beaupréau, cant. de Monglone , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 29 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Baubriot (Jean), dom. àCho* 
let, dép. de Mayenne et Loire, 
eond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Baubry ( François ) , dom. à 
Monchamp, cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
13 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Baucard ( François-Xavier- 
Joseph ) , employé à la poste aux 
chevaux , dom. à Pontarlier , 
dép. du Doubs , cond. à mort 
comme complice d’émigrés, le 17 
vent, an 2, par le trib. crim. du 
dép. du Doubs.

Bau-chereau (Pierre), dom. 
àCoissé, cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
11 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Baughét ( Pierre ), volontaire 
au 2*. bataillon de la Marne,dom. 
à Radenai , cant. de Châlons , 
dép. de la Marne, cond. àmort 
comme émigré , le 1 therm. an 
2 , par le trib. crim. de l’armée 
de Sambre et Meuse.

Baùd ( Etienne - Aug. ) , dit 
Vieuxville, dom. à Rennes, dép. 
d’Ille et Vilaine , cond. à mort 
comme conspir., le 15 flor. an
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2, parle trib. crim. dud. départ.

Baud (André ) , manouvrier , 
dom. à Montjabrôn , cant. de 
Montelimart, dép. de la Drôme, 
cond. à mort coiùme séditieux , 
le 29 germ. , an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la Drôme.

Baudet (Antoine) , âgé de 31 
ans , natif de Montluel,’dép. de 
l’Ain , dom. à Lyon , marchand 
quincaillier, cond. à niort comme 
cont.-révol. , le 18 frim. an 2 , 
par ]a com. révol. de Lyon. v

Baudet ( Claude) , marchand 
quincaillier , dom. à Lyon,dép. 
du Rhône , cond. à mort coijime 
cont.-révoj. , le 18 frim. , an 2 , 
par la com. révol. de Lyop.

Baudet (Honoré ) , dom. à 
8t. Lumine-du-Coutay , cant. 
de Machecoul , dép. de la Loire 
infér., cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 14 flor., an 2, 
par la com. milit. de Nantes.

Baudevin (Franc.), âgé de 
34 ans , né à Luxembourg , imT 
primeur en lettres, dom. à Paris, 
cond. à mort par le trib. révol. 
de Paris , comme conspir. en te­
nant des prçpos cont.-révol.

Baud il ( Etienne - François - 
Ant. ), dit Senchoii, ex-grand 
prévôt -de maréchaussée, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond, 
A mort comme cont.-révol. , le 
6 niv. , an 2 , par le trib. cnip. 
du dép. des Bouches du Rhône.

Baudin ( Antoine ), dit Saint- 
Laurent , ci-dev. noble , âgé de 
70 ans , né et dom. à Bordeaux, 
cond. à mort , le 12 messidor , 
an 2, par la com. milit. de ladite 
ville , commp convaincu d’ayoir 
fait passer de l’argent à trois de 
ses enfans émigrés.
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BauDin ( Jacques,) , dqm. à 

Bouguenais/, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendéè, 
le i3 germ. , an? , par la com. 
milit, géante à Nantes.

Baudin ( François ) , dom. à 
Foix, cant.1 d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
conjme brig. de la Vendée , le 
16 niv. an 2 , par la com. milit. 
séanfe à Nantes.

Baudinot ( Pierre ) ,z faiseur 
de pinceaux, âgé de 36 ans, natif 
de Gy en Comté, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cbnt.-révol. , le 16 niv. 
an 2 , parla com. révol. de Lyon.

Baudir ( Victor ) , garçon 
paulmier, dom. à Montaghe-du- 
bon-Air , dép. .de Sejne et Oise, 
cond. à mqrt comme djstrib. dé 
faux assignat?, le 24 brum. ap 3, 
par lé trib. crim. et rçvol. établi 
à Liège.

Baudoin' ( Julien ) , dom. à 
Vihiers, cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
Corinne brig. de la Vendée , le 4 
niv. an 2 , par la com. ipilit. 
séante à Spvenay.

Baudonnet (Jean-Pierre), âgé 
de 28 ans , ex-curé de Beufdn • 
né et dom. à Rheims , dép. de la 
Marne , cond. à mort ’, le 24 
prair. an 2, par le trib.’ révol. 
de Paris, comme convaincu d’être 
ennemi du peuple , en entrete­
nant des intelligences avec Içs 
Anglais à Toulon, en ponservanj: 
des cocardes blanches, en chan­
tant des chansons cont.-révol. , 
et en manifestant des sentimens 
fanatiques.

Baudot ( Joseph) , dom. à 
D a
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Cholet,dép. deMayenne-’etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes. .

Baudot ( Joseph)., âgéde 44 
ans, natif de Besançon, ex-béné­
dictin , principal du collège de 
Toul, et desservant de Tremble- 
coùrt, cant. de Toul, dép. de la 
Meurthe , cond. à mort le 28 ger- 
mîn. dn 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme convaincu d’avoir 
exçité la guerre civile par le fa­
natisme et la superstition.

Baudoin ( Franc. ) ,' dom,. a 
Saumur,dép. deMayenne etLoire, 
cond. à' mort comme brig. de la 
Vendée , le 3 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Baudric ( Louis) , dom; à 
Desherbiers, cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig.' de la Vendée , le 
12 frim. an 2 , par la com. milit. 
séante au Pont-de-Cé.

Baudry ( Jéan)., dom. à la 
Bruffière , cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 4 
niv. an 2 , .par la com. milit. 
séante à Saumur.

Baudry ( François ) , dom. à 
St. Marc , cant. de Fontenay- 
le-Pe'uple , , dép. de la Vendée, s 
cond. à mort comme conspir. , le 
23 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers.

Baudry ( René ) , dom. au 
Mans, dép. de May enneet Loire, 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée , le 4 P-iv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.'

Baudry (Henry-Aimé), Dus- 
son , ex-noble , dom. à. Olqnne , 
cant. des Sablés, dép. de la. Ven-
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dée , cond; à mort comme chef 
des. brig. dé la Vendée. -, le 26 
avril ly.çS , par la com. milit. 
séante aux Sables.

Baudry (Gabriel-René) , ex­
noble , dom. à Longeville , cant.’ 
des Sables , dép. de la Vendée., 
.cond. à mort comme brig. de là 
Vendée , le 26 avril 1798 , par­
la com.. milit. séante aux Sables.

Baudry ( Honoré ) , dom. à 
Bouguénais, cant. de Nantes , 
départ, .de la Loire-infér. , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 13 germ. an 2 J par la 
com. milit. séante à Nantes.

Baudry (Jacques), dom, 4 
Gagaud , cant, dé Montaigu, 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 11 
niv. an 2 ., par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bauducb ( Jean ) , meûnier, 
dom. à Vitré , dép, d’IUe. et Vi­
laine , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le i2frim. an 2,par 
la com. milit. du Pont-de-Cé.

Bauduf (Jean-Pierre), hydro­
graphe, dom. a Marseille, cond. 
à mort .comme fédéralisme , le 8 
germ, an 2 , par le trib. crim, du 
dép. des, Bouches du, Rhône.

Baudus (Joseph-Guillaume), 
âgé de 69 ans , né et dom. à Ca- 
hors , ex-noble , lieutenant civil 
et crim. dq Sénéchal a Cahors , 

. dép. du Lot, cond. àmort comme 
cont.-révol. le 17 messid. un 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Baufreton , dom. à St. Hi­
laire de Montagne, cant. de Sau­
mur , dép. de Mayenne et Loire , 
cond,. à mort comme conspir., le 
22 frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.
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Baugin ( Michel ) , dom. à 

Vézins', cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 16 
niv. an 2 , par la com. militaire, 
séante à Nantes.

Baumam (Pierre) , tisserand, 
dom. à Doué , cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme conspir., le 6 niv. 
an 2, par la com. mil. de Saumur.

Baufineau (Jean), laboureur, 
dom. àUzernay, cant.deBaugé, 
dép. de Mayenne etLoire,cond. à 
mort comme conspir. , le 23 niv. 
ana, par la com. milit. d’Angers.

BauçiuIse ( Jeanne ) , âgée de 
63ans, ex-religieuse, née et dom. 
à Lyon , dép. du Rhôné , cond. 
a mort, le 29 pluv. an 2, par la 
com. rév. de Lyon, comme cont.- 
revol., et comme ayant reçu chez 
elle dès prêtres réfractaires.

Baurieux ( Jean -Jacques ) , 
horloger, offic. municip. , dom. à 
Paris , dép. de la Seine, mis hors 
la loi par décret de la conv. nat. 
du 9. therm., comme traître à la 
patrie , et exécuté le 11.

Baurou ( J. Mathurin ) , dom. 
à Montaigu, dép. dé la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendre, le i4niv. , an 2, parla 
com. milit. séante à Nantes.

Bauscuisse ( Jean ) , dom. à 
Andersez , cant. de Monglone , 
dép. deMayenneetLoire,cond.à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Baussan ( Jean-Joseph ) , 
domicilié à. Courtezon , canton 
d’Orange , dép, de Vaucluse , 
cond. amortcomme cont.-révol., 
le 23 messid. an 2 , parla com- 
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mission popul., séante à Orange. 

■ BAUsSANCOUR(Pierre-Claude), 
âgé de 27 ans , né à Vitry-le- 
Français,fourrier des carabiniers, 
cond. à mort le 29 prair. an 2 , 
par le tribunal révol. de Paris , 
comme convaincu d’être complice 
d’une conjuration de l’étranger , 
en tentant, par ^assassinat, la 
famine , le soulèvement des pin­
sons , la dépravation de la morale 
et de l’esprit public., et comme 
complice de l’assassinat de Collot- 
d’Herbois et de Robespierre. Il a 
été exécuté avèc une chem. rouge.

Bausset , ex-vicomte., ex-ca­
pitaine de la garde du tyran-roi , 
âgé de 43 ans , cond; à mort- le 
8 therm. an 2, parle trib. révol. 
de Paris, pour avoir conspiré dans 
la maison d’arrêt de St. Lazare.

Bautin (Jean J , dom..à St. 
Georges'., .cant. dé Cholet , dép. 
de Mayenne et Loire,cond. àmort ' 
comme conspir; le 3 niv. an 2', 
parla com. mil. séante à Saumur.

Bauvilliers ( P. M. V.) , dit 
Saint-Agnan, ex-duc, âgé de 27 
ans , né à Paris , dom. à Saint- 
Agnan , cond. à mort le 6 therm. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris, 
comme complice de la conspir. 
dans la maison d’arrèt-St. Lazare.

Bauvoir ( C. L. A.-)/âgé de 
24 ans, néà St. Brieux, dépi des 
Côtes du Nord. ,. ex-noble., et 
sous-lieutenant du régiment ci- 
devant colon. - génér. infant. , 
cond; à mort le 5 therm. an 2 , 
par le trib. révol. de Paris , dé­
tenu aux carmes , et complice 
d’avoir (tenté d’ouvrir ladite pri­
son pour anéantir la convention.

Bauzac- ( Jean ) ., dôm. à So- 
lignac , çant. du Puy , dép, de La
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H.-Loifè j cond. à mort comme 
receleur de prêtres réfractaire'à, 
le 3 prair. an 2 , par le trib. criiii. 
du dëp. dé la Haute-Loire.

Baveaü ( François ) , dom. à 
Nante§ , dép. dé la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , lé ai niv. an 2 , par là 
coin, milit.' séante àN antes:.

BavûS cadet | ( Franç. ), ‘cant. 
de Mirepoix , dép. de l’Arriège , 
cond. à mort comme cont.-févol., 
le 23 germinal an 2 , par le trib. 
crim. du dépi de l’Arriège.

Bavet ( Jean-Ant. ), âgé de 
37 ans , natif dé Givors, commis 
chargeur, dom. à Lyon y dép. dû 
Rhône ; tond; à mort comme 
co'nt.-révôl. 5 le 1 niv. an 2 5 par 
la com. ré vol. de Lyon;

Bayard ( Ch. Ant. Xavier ) j 
dit Braglièj abbé commendataire 
de l’àbbàye del’Isle à St. Quentin j 
dom. à Rouen , dép. de la Sëine- 
inf., cond. à la déportât; le 3 août 
1793, parle trib;. révol, de Paris;

Bayard ( Jean-Jacques ), dit 
Troussebois^ maréchal-de-càmp, 
dom. à Paris , dép. dé la Seine , 
cond; à mort comme conspir , le 
r 9 plüv. an 2 , par lé trib;' révol. 
de Paris-.

B a yard (Jean-César-Martial), 
dit Chenille , ch.- d’escadron du 
ci-dev. régiment dé Languedoc, 
dom, à Paris , çlép. dé la Seine , 
cond-. à mort Comme conspir., le 
19 pluv. an 2, par le trib. révol. 
de Paris.

Bayard ( Louise-Màgdel. ), 
dite Descotnbeaux , ex-noble , 
domic. à Vienne, départ, de 
l’Isère , cond. à mort comme 
conspir. , ‘le 19 pluv. ah 2 , par 
le trib. révol. dé Paris.
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Bayî-e ( Jëan-Glément ), âgé, 

de 4ôàns,néau Port-Ste.-Marié,' 
ex-militaire , dom. à la Réole , 
dép. de là Gironde, cond. à mort 
le 11 iness. an 2, parlacom.mil. 
séante à Bordeaux’,■ comme cont.- 
révol. , et pour cause d’aristo­
cratie , ayant deux fils émigrés , 
et gardes du ci-dev. roi.

Baÿlé ( Jean-Clément ) , mi­
litaire , âgé de 56 ans , natif du 
Port-St*.-Marie,dom. àla Réole, 
cond. à mort le 11 messid. àn 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , départ, de la Gironde * 
comme cont.-révol. et ennemi 
déclaré de la liberté.

Bayon ( Claude ) , âgé de 22 
ans , natif dë St. Didier^ dép. 
de la H. Loire , passementier j 
dom. à St. Châmont, cant. de 
Commune d’Armes , dép. de la 
Loire , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 15 frim. an 2 , 
par la com. révol. dé Lyon.

Bayunot ( Jacques) , dom. à 
Errigné. cant. d’Angers, dép. de 
Mayenne ët Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 10 
niv ân 2,par la com.milit. séante 
à Nantes.

Bazile ( (Louis) , cordonnier, 
dom. auMenil, cant. déGhâtëàu- 
Gontier, départ, de la Mayentlë, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , lé 18 gêrm. ah 2 , par 
la com. milit. séante à Laval.

Bazij» ( Piërre ) , 'journalier , 
dom. à Chemillé, Catlt. dë Cho- 
let , dép. de Mayenne ët Loirfe j 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée, ,1e 5 niv. an 2 , par 
la commission militaire Séante 
aux Sables.

BaziéiE ( Glâu'dë)। âgé dé 29

parlacom.mil
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ans, né à Dijon, ex-commis aux 
archives des états de Bourgogne , 
député à là convent. nat. , dom. 
à la Ferrière , cant. .de Paris , 
dép. de la Seine, cond. à mort > 
le 16 germ. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris, comme l’un des 
auteurs d’unè conspir. tendante 
à avilir la représentation nat., et 
à détruire, par la cQrruption, le 
gouvernement républicain.

Béanchi (Frédéric) , commis­
sionnaire , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône, cond. à mort comité 
contre-révolutionnaire, le 14 plu­
viôse an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Béatrice (Jean-Joseph), âgé 
dé 48 ans, natif d’Anignon, dép. 
de l’Ain , tonnelier , dom. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cônt.,-révol., le 16 
pluv. an 2, par la com. révôl. 
séante à Lyon.

Beau (Joseph), commis-rece­
veur du district de Marseille , 
condamné à mort le 4 pluviôse an 
2 , par le tribun, révolutionnaire 
de Marseille.

Beaùbré (Joseph) , dit Durus, 
fourrier des ci-devant échevins, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont. - ré­
volutionnaire , le 25 frimaire , 
an .2 , parla commission révolut. 
de Lyon.

Beaud (Jacques), notaire pu­
blic, dom. àl’Isle de la Réunion, 
cant. des Sables , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme com­
plice des brig. de la Vendée , le 
6 germinal an 2 , par le tribunal 
crim. du départ, de la Charente 
inférieure.

Beaudard ( Charles), dom. à
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la Ronsièrë , cant. d’Ancenis , 
dép. de la Loire infér. , cond. à 
mort comme brig. dé la Vendée , 
le 3o niv . an 2 ,- par la com. 
milit- 1 séante à Nantes.

Beaudé (Guillaume), maître 
d'école , dom. à Clèrfait, cant. 
d’Avesnes, dép. du Nord , cond. 
à mort comme brig. du dép. du 
Nord, le 2 thermidor an 2 , par 
la commission militaire , séante à 
Avesnes.

Beaudei ( François ) , dom. à 
St. Aubin, cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, lé 14 
niv. an 2 , par la com. milit. , 
.séante à Nantes.

Bbaudet ( Ant. ) , marchand 
quincaillier , dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, cond. à mort comme 
contre-révolution. , le 18 frim. 
an 2 , par la commis, révolution, 
de Lyon.

Beaudevant (Anselme), natif 
de Lyort , prêtre , dom. à Paris., 
dép. de la Seine , cond; à mort 
le 2.5 ventôse an 2 , par le trib. 
révolut. dé Paris , pour avoir 
donné asyle à Charles Régnault , 
dit Bellecise , ex-nqble, officier 
au régiment de la Rochefou- 
cault , qui avoit été condamné 
à mort comme conspirateur.

Beaudoin, boulanger, âgé de 
38 ans, né à Liège, général dfe 
brigade de la 27m<!. division, mis 
hors la loi pàr décret de la con­
vention nationale , le 9 thermid. 
an 2 , et exécuté le 11.

BeaudôiN ( Nicolas ) , labou­
reur , dom. à St. Cyr, cant. de 
Laval, dép. de la Mayenne, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 1-2 frim. an 2, pàr la
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Coin, milit., séante au Pont de'Cé.

Beaudot ( Louis ) , âgé de 21 
ans, chirurgien,né et dom. àParis, 
dép;, de là Seine, cond. à mort 
comme cont.-rév-. , lè 8 mess, an 
2, par lé trib. révol. de Paris, en 
qualité de détenu à Bicêtre, con­
vaincu du complot des prisonniers 
contre la convention et les co­
mités, tendant à les égorger, faire 
■rôtir leur cœur et le manger;

Beaudouin (Alexandre),prê­
tre-instituteur, dom. à Chabns, 
cant. de Segré,dép. de Mayenne et 
Loire’, çond; à mort comme brig. 
de la Vendée, le 6 therm. an 2 , 
par la com; rév., séante à Craon.

Beaudouin (François), dom. 
à Montaigu , dép. de la Vendée , 
.çond. à mort comme, brig. de la 
Vendée, le 17-niv. an 2 , parla 
.com. milit. , séante à Nantes.

Beaudron ( Jacques ), dom.
Monnières , cant. de Clisson , 

dép- de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. delaVendée, 
le 3o hiv. an 2, par la com. milit. 
-séante' à Nantes.

Beaudry ( Joseph ) ,- dom. à 
, SL Marceau , cant. de Fresnay, 
dép.^ de la Sarthe , cond. à mort 
■commebrig. de la Vendée , le 28 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Beaudry (Louis) , dom. àla 
Tesson aile,, cant. de Cholet, dép. 
deMayenne etLoire, cond. àmort 
-comme-brig. delaVendée, le 16 
niv. an2,parlacom; milit. séante 
à N antes.

Beaudry (René), labour'., dom. 
àParis, cant. d’Angers , dép;,.de 
Mayenne etLoire, cond. à mort 
comme consp. , le 6 niv; an 2 , 
par la com. milit.séante à Saumur.
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Beaudry • ( Thomas-Pierre ) , 

âgé de 62 ans, hé à Angers', com­
mis aux affaires étrangères, dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
àmortcomme conspir., lé 24mes- 
sid. ah 2, par le trib. rév. de Paris;

Beaudu (René), tourneur à la 
Baratière, cant, de Saumur, dép. 
de Mayenne et Loiré', cond. àmort 
comme conspir., le 29 frim. an 
2 , par la com1. milit., séante à 
Saumur.

Beauferteau (René)., dom. à 
Cholet, dép. de Mayenne etLoire, 
.cond. à mort comme brig. delà 
Vendée, le 12 hiv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Beauffrb (J. B . Pierre) , âgé 
de 66 ans, né à Châteauneuf, dép. 
d’Indre et Loire', dom; à Paris , 
dép. de la Seine, cond. à mort; 
le 12 prair. an' 2 -, par le trib. 
ré vol. de Paris, comme convaincu 
d’être complice d’une conspir; qui 
a existé depuis le . 10 août 1792, en 
tenant des propos pour dissoudre 
la représentation nationale et ré­
tablir là royauté. -

Beauffreton (René ), borda- 
ger , dom. à Beaulieu, -cant. de 
Montaigu , dép. de là Vendée, 
•çond. à mort Comme conspir, ’, lè 
3 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

Beaufils (Franc; ) , âgé de 58 
ans, né à Menu , dép. de l’Orne , 
ex- curé constitutionnel delà com­
mune -de St. Christophe , dép. 
d’Eure et Loir , cond. à mort lé 
24 vend, an 3 , par le trib. révol. 
de Paris-, comme convaincu d’a­
voir distribué dés écrits cont.-ré­
vol. et fanatiques. .

Beaufils ( Pierre-Louis ), âgé 
de 54 ans, néàl’Yonne-la-Forêt,
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dép. de l’Eure, juge de paix, dom. 
à la Berté-les-Bois, cant. de Puy- 
la-Montagne, départ. . d’Eure et 
Loir, cond. à mort, le 21 prair. 
an 2, parle trib. révol. de Paris, 
pour avoir fait des adresses en fa­
veur delà tyrannie, pour avoir in­
carcéré des patriotes , pour s’être 
apitoyé Sur la mort du roi, et pour 
avoir tenu des propos cont.-rév.

Beauforï (Marc-Franc.), âgé 
de 3a ans, tabletier, dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond; à mort, 
le 8 messid. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris, comme convaincu 
d’être complice du complot des 
prisonniers de Bicêtre contre la 
conv. nat., à l’effet d’en égorger 
les membres , de faire rôtir leur 
cœur et de le manger.

Beaufreton (Pierre), labour., 
dom. à St. Hilaire/, cant. de 
Cholet, dép. de Mayenne et Loi­
re, cond . à mort, comme-brig. de 
la Vendée, le 20 bruni, an 2, par 
la com. milit. séante à Grandville.

BeatJgeard (Joseph), labour.-, 
dom. à Martigné-Ferchaut, cant. 
de la Guerche , dép. d’Ille et Vi­
laine, cond. à mort comme cont.- 
révol. , le 13 pluv. an 2 , par le 
tribun, crim. du départ. d’Ille et 
Vilaine.

Beaugny ( Jean ) , dom. à 
Nuez , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 17 
niv. ans, parla com. milit. séante 
à Nantes.

Beaugny (Jean), dom. à Nuez, 
cant. de Cholet, dép. de Mayenne 
etLoire,cond. àmort commebrig. 
de la Vendée, le 12 niv. an 2, par 
là coin; milit. séante' à Nantes.

Beaugrand (Alexandre), âgé
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de 5o ans , né à Sens, ex-curé , 
dom. à Orveau-Bellesauve, cant. 
de Pithiviers, dép. du Loiret, 
cond. àmort commecont.-révol., 
le 2 flor. an 2, par le trib. révol. 
de Paris, pour avoir fait des écrits 
tendans à la dissolution de la re­
présentation nationale, et au ré­
tablissement de là royauté..

Beauharnais ( Alexandre ) , 
âgé de 34 ans, né à la Martinique, 
ex-noble, ex-constituant, et ex­
général , dom. à la Ferté , dép. 
de Loir et Cher , cond. à mort, 
le 5 therm. an 2 , par le trib. ré- 
vol. de Paris , comme convaincu 
d’être complice de la conspir. des 
prisonniers des Carmes.

Beaùiean (Jean) , laboureur, 
dom. à la Brulatte', cant. de La­
val , départent, de la Mayenne , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 prair. an 2 , par 
là com. révol. dé Mayenne.”

Beaulieu (Pierre) , labour. , 
dom. àArgenton, dép. del’Indre, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 12 frim. an 2, parla 
com. milit. séante auPont-de-Cé.

Beaulieu (Louis-Alexand. ), 
âgé de 36 ans, natif de Chartres , 
dom. à Paris, dép; de la Seine, 
cond, à mort comme conspir. , le 
9 mai 1793, par le trib. révol. de 
Paris, comme complice de Mau- 
ny, aide-major des ci-dev. suisses 
de d’Artois.

Beaümain ( Pierre ) , garçon 
métayer , dom. à Joué, cant. de 
Vihiers,dép. deMayenneet Loire, 
■cond.-à mort comme brig. de la 
Vendée, le 20 niv. an 2', par 
letrib. crim. du dép. delaSarthe.

Beaumard ( Mathurin ) , vi­
gneron , dom. à Rochefort-sur-
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Loire, cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
parlacom.milit. séanteàSaumur.

Beaumier (Gaspard) , march. 
de fil, dom. à. St. Clément, cant. 
de Craon , dép. de la Mayenne, 
cond. à mort comme chef de ré­
volte , le 28 messid. an 2 , par 
la com. réyol. séante à Craon.
Beaune (jean-Jacques de), âgé 

de34ans, né à Amsterdam, dom. 
à Bercy , près Paris , négoc. , 
cond. à mort, le 25 pluv. an- 2 , 
par le trib. révolut. de Paris , 
comme convaincu d’avoir mis en 
circulation , sous le nom d’em­
prunt , mille actions de 100 liv. 
sterlings chacune , au profit dû 
prince de Galles, du duc d’Yorck. 
et du due de Clarence, fils du roi 
d’Angleterre.

Beauneveu ( René ) , dom. à 
Bénguoy , canton de Parthenay, 
dép. des Deux-Sèvres, cond. à 
mort comine brig. de la Vendée, 
le 6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Beaupied ( Jean ) , maçon , 
dom. àDaumeray, cant. deChâ- 
teauneuf, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme cpns- 
pir. , le 4 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur.

Beaupré -Durus (Joseph) , 
âgé de 45 ans , natif de Lyon , y 

• demeurant, fourrier des ci-dev. 
échevins ,' cond. à mort, le 18 
frim. an 2 , par la com. révol. 
de Lyon , comme cont.-révol.

Beauregard (Nicolas-Jacq.), 
âgé de 4^. ans, sous-lieutenant au 
17'. régiment, dom. à Versailles, 
dép. de Seiné et Oise , çond. à 
mort , le 8 prair. an 2 , par le
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trib. révol. de Paris, côinmé Con­
vaincu d’être complice dés ma­
noeuvres pratiquées de concert 
avec le traître Dumourier,. à l’é­
poque de sa trahison, tendant à 
ébranler la fidélité des soldats 
envers la nation , et à marcher 
contre la convention.

Beauretovr ( Franç. ) , âgée 
de 66 ans , née à' Saint-Asties , 
cant. de Périgueux , dép. de la 
Dordogne, ex-noble^ relig., dom. 
à Bordeaux , dép. de la Gironde, 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfract. , lé 16 mèssid. 
an 2 , par la com. milit. séantè à 
Bordeaux.

Beaüssan (Louise) , âgée de 
60 ans , ex-relig. , née et dom. à 
Lyon , dép. du Rliôhe , cond. à 
mort comme côht.-révol. , le 18 
pluy. an 2 , par la com. réveil, 
de Lyon.

Beautreux ( Simon-Jean ), 
dom. àBouguenais, cant. deNan- 
tes, dép. de la Loire-infér., cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 18 germ. àn 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Beautru (Jean), dom. à Bou­
guenais, cant. de Nantes, dép.de 
la Loife-infér.., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, lé 13 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Beautru ( Pierre ), dom. à 
Bouguenais, cant. deNantes,dép. 
de la Loire-infér. , .cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
germ. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Beauvais ( Pierre ) , perru­
quier, dom. à Rablais , cant. de 
Vihiers, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la
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Vendée , le 9 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante à Angers.

Beauvoillier , ( Jean ) . dit 
Valiot,ex-noble, et aide-dé-camp 
de l’Escure , dom. àBeuse, cant. 
de Poitiers , dép. de la Vienne, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, Je 22 niv. an 2 , par la 
com. riiilit. séante â Angers.

Beauvoir, ditAfniza ( E. Aug. 
Renaud) , âgé de 45 ans , né à 
Constantinople, ex-comte et lieu­
tenant dans là légion de Luxem­
bourg , dom. à Paris , dép» de 
la Seine , Cond. à mort .comme 
conspir. , le 3 mai 1793, par le 
trib. révol. de Paris.

. Beaux (Justin), homme de loi, 
dom. à St. Jean-du-Gard , cant. 
d’Alais , dép. du Gard , cond. à 
mort comme conspir. , le 16 
germ. an 2 , par le tribun, crim. 
du dép. du Gard.

Bechelet ( Christophe j , âgé 
de 70 ans, brasseur, natif de Dan- 
mertin , dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, condamné à mort comme 
cont.-révol. , le 7 pluv. an 2, 
par la com. révol. de Lyon.

Bechet ( Barthelemi ) , dom. 
à Charcé , cant. d’Angers , dép. 
de Mayenne et Loire,cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 20 
frim. an 2 , par la com. militaire 
séante à Doué.

, Bechet ( Louis-Joseph ), ma­
nufacturier, offic. municip., dom. 
à. Philippeville, cant. de Roc-Li­
bre, dép. des Ardennes, cond. à 
mort comme conspir.. le 15 prair. 
an 2 , par le trib, rév» de Paris.

Bechet ( Paul - Stanislas- 
Edouard) , àdmihist. et recev. de 
l’hôpital de Sedan, dép. des Ar­
dennes , condamné à mort eom-
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me conspir. , le 15prair. ans, 
par le trib. révol. de Paris.

BeChon-Darquin (J. P.), 
âgé de 47 ans , ex-comte , né et 
dom. à Paris, cond. à mort, le 
9 thermidor an 2 , par le trib. 
révol. de Paris.

Bedée (Alexis), ex-nob., dom. 
à Landujan, cant. de Montfort, 
dép. d’Ille et Vilaine , cond. à 
inort comme rëceleur de prêtres 
réfrac. , le 7 thermid. an 2 , par 
le trib. crim. du départ. d’Ille et 
Vilaine. ,

Bedin ( Jean-Bapt. ) , gendar­
me, dom. à Paris, cond. à mort 
comme convaincu d’avoir aban­
donné le poste de l’atsenal, et de 
s’etre mêlé parmi les révoltés, le 
4 prair. an 3, par le conseil mi­
lit. à Paris.

B edor ( Benoît ) J, âgé de 55 
ans ., ouvrier en soie , né et dôm. 
à Lyon , dép.. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol., le 19 
frim. an 2 , par la com. révol.; 
de Lyon.

Bedor - Faugier ( Claude- 
Laurent ) , âgé de 26 ans , fabri­
cant de soie, né et dom. à Lyon , 
départ, du Rhône , cond. à mort 
Comme cont.-révol. , le 24 vent, 
an 2, par la com. révol. de Lyon.

Bedos (Pierre-Jean), dit Lous- 
sonal, cultiv. , dom. à la Panou- 
ze , cant. de Mende , dép. de la 
Lozère , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 29 frim. an 2 , 
par le trib. crim. du département 
de l’Aveyron.

Bedos veuve, ( Marie ) , dom. 
à la Panouze , cant. de Mende , 
dép. de la Lozère, cond. à la dé­
portation , lq 8 juin 1793 , par le 
trib. crim. du dép. de l’Aveyron.
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Bédouin ( Jean-Bap. ) , "ex- 

grand-carme , dom. à Sorgues, 
cant. d’Avignon , dép. de Vau­
cluse, cond. à mort comme fédé­
raliste , le 11 messid. an 2 , par 
l'a com. populaire d’Orange.

Bedumont (Jean), dom. à la 
Pommeraye, cant.’de Monglone , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. an 2 , par la com. mi­
lit. séante à Nantes.

Begaud (Benjamin ), chirur­
gien, dom. à laCaillère, cant. de 
la Châteigneraye, dép. de la Ven­
dée , le 1 frim. an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la Vendée.

Begon (Jean) , marchand de, 
peaux de lapins, dom. à Soissons, 
départ, de l’Aisne, cond. à mort 

. commedistrib. de faux assignats, 
le 4 fruct. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Begot ( Pierre ), domî à la 
Tessoualle , cant. deCholet, dép. 
deMayenneetLoire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Begot (Jacq. ) , dom. à Cur- 
son , cant. des Sablés d’Olonne , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes. '

Begot ( 'Laurent-Louis ) , ju­
gé de paix du cant?; de lai Métro­
pole , dom. à Lyon, condamné à 
mort , le 27’ niv. an 2 , par la 
com. ré vol, de Lyon.

Begu (Louis-César) , âgé de 44 
ans, né à Tours, ci-dev. huissier, 
chef du premier batail. du dép'. 
d’Indre et Loire , dom'. à Tours , 
cond. à mort, comiue conspir. ,
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le 11 prair. au 2 , par le trib. 
révol. de Paris.

Bègue (Jos.-Paul), propriétaire, 
.dom. à Aix, dép. dés Bouches 
du Rhône', cond. à mort comme 
cont.-révol., Ié3onov. 1793,par 
le trib; crim. révol. de Marseille.

Béguin .( Marie-Anne) , ex- 
relig. , dom. à Bollène, cant. de 
Carpentras , dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-révol. 
le 28. messid; an 2,' pair la com. 
popul. séante à Orange.

Beguinet (Louis ) , tapissier , 
âgé de; 32 ans , né et dom. à 
Paris, dép. de lai Seine, cond. à 
mort comme embaucheur pour 
la Vendée , lé 11 juin 1793 , par 
lé trib. réyol. de Paris.

Beguinet ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 42 ans, né à Etaing, présid. du 
distr. d’Etaing, dép, de la Meuse, 
cond, à mort pomme conspir. , .le 
16 messidor an 2, par Je . trib. 
révol. de Paris.

Beguinet (Pierre-Felix), âgé 
de 36 ans, agent national, né’ et 
dom. à Etaing, dép. de la Meuse, 
cond. à mort Comme conspir;, lé 
16 messid. an g , par la coin, 
milit;. séante à Bordeaux.

Béhal (J.-Franç.), ex-curé dé 
Belenglise, cant. de Somme-Li­
bre , dép, de l’Aisne, cond. à 
mort comme émigré , le 7 pluv. 
an 3 , par la com. milit. séante à 
Bruxelles.

Beileard (Jean), dom. à Cou- 
ron , ■ cant. de Vihiers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
11 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Beillard ( Julien ) , dom-, à 
la Boissière, cant; de’Mayenne et
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Loire) cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le i4niv. , an 2, 
par la coin. mil. séante à Nantes.

Beille ( Henri ), ex-vicaire à 
Alet , dom. à Rochefeuil, cant. 
de Quillau , dép. de l’Aude , 
cond. à mort comme réfrac. à la 
loi , le 2 vent, an-2, par le trib. 
crim. du dép. de l’Aude.

Beilloeil (Franc.) , âgé de 58 
ans , né à Rurmitage , ex-curé , 
cond. à,mort, le 21 messid. an 
2 > par le trib. révol. de Paris , 
comme convaincu de s’être dé­
claré l’ennemi du peuple , de sa 
liberté et de sa souveraineté.

BEissERiEz,ditl’É’vezZZé ( M.), 
âgé de 5o ans , né à Genouillac , 
dép. de la Chârente, offi. munie. 

■ de lad. commune , cond. à mort 
le 28 mess, an 2, par le trib. rév. 
de Paris, comme cont.-révol.

Belabre ( Jean ) , âgé de 47 
ans, né à Gourgues , cant. de Ri- 
berac, dép. delà Dordogne, dom. 
à Bordeaux, dép,dé lafGironde, 
cond. à mort comme prêtre sujet 
àJa déportation , et ennemi de la 
république, le 14 frim. an 2, par 
lacom. milit., séante àBordeaux.

Belaride ( Antoine ), juge de 
paix , dom. à Aigues - Mortes , 
cant. de Nismes , dép. du Gard, 
tond, à mort comme fédéraliste , 
le 3 therm. an 2 , par le trib. 
crim. dù dép. du Gard.

Belcièr (François), dit Crain, 
éx-noble , dom. à Bordeaux , 
cond. àmort commecont.-révol., 
le 4 messid. an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux.

Belgingue ( Jean-Claude ) , 
cordonnier, soldat au 29e. régim. 
d’infanterie , dom. à Besançon , 
dép. du Doubs , cond. à mort 
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comme cont.-révol. , le 3 messid. 
an 2j parole trib. révol. de Paris. 

Belharde (.Léonard-Franc.), 
âgé de 23 ans., né à Saint-Fribac, 
ex-noble , caval.-de la garde de 
Capet, dom. à Riberac, dép. de la 
Dordogne , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 15 messid. an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Belhomme ( Pierre ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 10 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Belhomme ( Jeàn ) , cultiv. et 
aubergiste, domicilié à Caromb , 
cant. de Carpentras, dép. de Vau­
cluse,cond. à mort comme cont.- 
révol.: , lé 12 frim. an 2 , par le 
.trib. crim, du dép. de Vaucluse.

Belicard ( Benoit ). , garçon 
d’écurie, dom. à Varunard, cant. 
de Villefranche ,dép. du Rhône, 
cond. à mort comme émigré , le 
4°. jour complém. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. de la Loire.

Belier ( René-Pierre), vicaire 
de Pin, dom. à Pin-en-Mauges , 
Cant. deS. Florent, dép.deMayen- 
ne et Loire, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 11 frim, an 2 , 
par la coin. mil. séante à Angers.

Bellan ( Joseph-Laurent ) , 
cultiv. , procureur de la com-' 
mune dé Grillon , dép. de Vau­
cluse, cond. àmort commecont.- 
révol. , le 29 messid. an 2 , par 
là com. popul. séante à Orange, 

Bellanger (Jacques) , âgéde 
4'o ans, toucheur de bœufs à l’ar­
mée; dom. à Manneville-lés-Pi- 
pards, cant. dé Pont-Chalier , 
dép'. du Calvados , Cond. à mort 
comme cont.-révol. , pour avoir 
cherché à enrôler pour la Vendée,



62 B E
•le 5 octob. 1793, parle trib. ré­
vol. de Paris.

Bellanger ( Pierre ) , tou- 
cheur de bœufs de l’armée, dom. 
IManneville, cant.de Pont-Cha- 
lier , déprdu Calvados , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 5 
octob. 1703 f par le trib. révol. 
de Paris.1

Bellanger ( B.ené ) , march. 
mercier, dom. à Boussë, cant. de 
la Flèche, dép. delaSarthe,cond. 
àmort commeconspir.,le 8pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Angers.

Belle ( Castor ) , imprimeur, 
dom. à Nismes, dép. du Gard , 
cond. à mort comme conspir., le 
15 germ. an 2' , par le trib. crim. 
du dép. du Gard.

BELLEcoMBE(Joseph-Vinceni> 
Thomas), propriétaire, membre 
du comité de la commune de Bé­
douin, cant. de Carpentras, dép. 
de Vaucluse , condamné à mort 
Comme cOnt.-révol. , le 9 prair. 
an 2, par le trib. crim. du dép. de 
Vaucluse. ♦

Bellecon ( Jean) , traiteur , 
dom. à Castres , dép. du Tarn , 
cond. à mort comme conspir., le 
12 messid. an 2, par le trib. réyol. 
de Paris,

Bellegnpulle (Nicolas), âgé 
dé 10 ans, né à Amiens, courrier 
des dépêches, cond. à mort parle 
trib. rév. de Paris , comme con­
vaincu d’être complice d’uh com­
plot dans la maison d’arrêt de Bi- 
cêtye , tendant à égorger la garde 
de cette maison, et de suite venir 
assassiner les membres des comi­
tés de salut public, de sûreté gé­
nérale , faire rôtir leur cœur 
sur le gril et le manger.
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Bellegojj ( Jean-")', âgé de 39 

ans, né à Aniane, dép. de l’Hé­
rault,cuisinier-traiteur à Castres, 
cond. à mort comme convaincu 
de s’être déclaré l’ennemi du peu­
ple , le 12 messid. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris.

BELLEPOirçiUE(André-Guillau- 
me), âgé de 5o ans, ci-dev. mar­
chand mercier , né et dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort le 2 floréal an 2 , par le 
trib. révolution, de Paris , pour 
avoir adressé de Paris à Sens des 
écrits cont.-rév. à Claude Ôgier, 
conseiller - auditeur en la ci- 
devant chambre des comptes de 
Paris.

BellerosE( Jean-Franç.), cor­
donnier, dom. à Paris, dép. de la 
Seine , cond. à mort comme dis­
tributeur de faux assignats, le 19 
mai 1793 , par le trib. crim. du 
dép. de' la Seine.

Bellet ( Jean), labour., dom. 
à Tirpied , cant. d’Avrancbes , 
dép. de la Manche , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 15 germ., 
an 2 , par la com. milit. seanté à 
Grandville.

Bellet (Joseph-Antoine), âgé 
de 49 ans, natif de Maubec, dép. 
del’Izère, cultiv. , offic. munie., 
dom. àBdurgoin,cant.delaTourr 
du-Pin , dép. de l’Izère , cond. à 
mortcommecont.-réy., le 5 niv. 
an 2 , par la çom. rév. de Lyon,

Bellet (Thom.-Aug.), âgé de 
3y ans, né à Paris, ex-audiencier 
delà chamb. descompt. de Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort , 
le 13 prair. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris, comme convaincu 
d’avoir caché du numéraire pour 
le soustraire aux recherches de la

cant.de
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nation, à l’effet de le réserver aux 
ennemis, et d’avoir tenu des pro­
pos contre la révolution.

Belliard ( Jacques ) , dom. 
à Nantes , dép. de la Loire-infé­
rieure , cond. à mort commebrig. 
de la Véndée, le i3niv. an 2, par 
la coin, milit. séante à Nantes.

Beeeiard ( Louis ) , dom. à 
Chanteloup , cant. dé Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire,cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 10 niv. an2, par la com. milit. 
séante'à Nantes.

Beeliard ( René ) , dom. à la 
Chapelle d’Aligné, cant. deChâ- 
teaüneuf, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme 
conspir. , le 23 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Angers.

Beleiard (Gabriel), sabotier, 
dom. àChiohé,cant. deBressuire, 
dép. des Deux-Sèvres , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 3 vent, an a , par letrib. crim. 
du dép. dès Deux-Sèvres.

Belize (René), dom. à Tre- 
zeveul, cant. de Monglone, dép, 
de la Vendée , cond. à mort , 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Beleieux (Jean-Pierre) , dom. 
à Lyon , cond. à mort le 28 niv. 
an 2, par la com. rév. de Lyon , 
dép. du Rhône.

Belein , (Jacques), dom. à 
la Narce , canton de Tanargues, 
dép. de l’Ardèche , cond. à mort 
comme cont.-révol. le 21 avril 
xyo3, par le trib. crim. du dép. 
de l’Ardèche.

BEELiNGER,femmelaViolette, 
(Cather. ) négoc. , dom. à Ver­
sailles , dép.'de Seine et Oise, 
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cond. comme conspir., le 18 niv, 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

Belloc ( A. T. ), âgé de 56 
ans, né à Louiberf, dép. du Gers, 
ex-noble, ex-conseiller au parle­
ment de Toulouse , cond. à mort, 
le 18 messid. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , pour avoir pris 
part aux arrêtés liberticides des 
parlemens , notamment à ceux 
pris par le parlement de Toulouse, 
les 25 et 27 septembre 1790.

Belloeil ( Franc. ) , ex-curé, 
dom. àColleville, cant. de Caen, 
dép. du Calvados , cond. à morÇ 
commecont.-révol. le 21.messid. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Beelot ( Pierre) , dom. à St. 
Paul, cant'. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 17 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.

Beljlouin ( Pierre ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire infér, , 
cond. à mort, comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2,, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Belly ( Henri-Victor-Npël) , 
dom, à 'Boissons , cant. idem , 
dép. de l’Aisne, cond. à mort pour 
émigration , le 2 frim. an 2. , par 
le trib. crim. du dép. del’Oisé.

Beemont ( Pierre ) , fusilier 
dans le 91’. régiment,dom. àTou- 
louse, dép. de H. Garonne, cond. 
à mort comme cont.-révol., le 15. 
frim. an 2, par le trib. crim. rév. 
séant à Marseille.

Beloin (Pierre-Jacques),dom. 
à la Pommeraye, cant. de la Châ- 
teigperaye , dép. de la Véndée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendéç , le 15 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.



64 B E
Beloire ( Jean ) , dom. à la 

Boissièrè , cant. de Clisson, dép. 
de la-Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 15 
niv. 'an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bélouineau (Urbain ), dom. 
au Plessis-en-Soulain , cant. de 
Vihiers.dép.de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme conspir., le 
3 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur..

Bémani (Jean-Marie-Franc.), 
natif de Milan, rentier , offic. 
munie. provisoire , envoyé par 
les tyrans coalisés , cond. à mort, 
le 20 frim. an 2 , par la com. 
ré vol. de Lyon.

Bénac (Jacques )., dom. à St. 
Sabih d’Escanécrabes , cant. de 
St. Gaudens,dép. deH. Garonne, 
cond. à mort comme cont. -révol., 
lé 7 pluv. ait 2, parle trib. crim. 
du dép. de H. Garonne.

Benaitra (Jacques ), dom. à 
Plaine, cant. de Paimbœuf,dép. 
de la Loire inf. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 10 
niv. an 2 , par la com. milit'. 
séante à Nantes.

Bénard (Pierre ) , dom. à St. 
Lambert, cant. de Vihiers, dép; 
de Mayenne et Loire,cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 10 
niv. an2, parlacom. milit. séante 
à Nantes.

Bénard ( Jacques ) , dom. à 
St. Aubin-Baubinière , cant. de 
Bressuire ,dép. dés Deux-Sèvres, 
cond- à mort comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bénard (Jean) , dom. à Gon- 
nord, cant. de Vihiers , dép. de 
Mayenne''et Loire, cond. à mort
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comme brig. de laJVendée , le 5 
niv. an 2,par la com. milit. séante 
à Savenay.

Bénard ( Antoine), âgé de31 
ans-, né à Meaux en Brie, dom. à 
Paris, sculpteur en marbre, cond. 
à mort, le 28 prair. an 2 , par le 
trib. révol. dé Paris, comme con­
vaincu d’être complice d’un com­
plot formé- dans la prison de Bi- 
cêtre , pour égorger la garde na­
tionale,-les membres, des comités 
de salut public et de sûreté géné­
rale , ainsi que les patriotes, et 
faire rôtir leurs cœurs sûr le gril.

Bénard (Pierre-Gabriel), âgé 
de 47 ans, ex-curé, cultiv., né et', 
dom. aux Loges, cant. de Falaise, 
départ, du Calvados, cond. àmort 
comme cont.-rév., le 13 messid. 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Benatre (René) , charron , 
dom. à Brielles,cant. delà Guer- 
che, dép. d’Illeet Vilaine,.cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 14 prair.- an 2 , par la 
com. révol. de Laval.

Ben AUD(Josse-Franç.-Joseph), 
âgé de 53 ans, né à Galigène , 
■près Courtray, ex-curé de Saint- 
Cyr, canton de Versailles , dép. 
de Seine et Oise ', cond. à mort 
comme conspir.- , le 2,5 messid. 
an 2 , par le trib.' révol. de Paris;

Bbnelau ( Jean ) , dom. a 
Réaumur , cant. de la Châtei- 
gneraye, dép. delà Vendée,cond. 
àmortcommebrig. delaVendée', 
le 15niv. an2, parla com. milit. 
séante à Nantes.

Béneteau ( Jacques ) , dit le 
Prince , laboureur, dom- à St. 
Hilaire-de-Rié , cant.- de Chal- 
làns , dép. de la Vendée-, cond. 
à mort comme brig. de la Vendee,

Vihiers.d%25c3%25a9p.de
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le 17 ayril 1798, par la commis, 
milit. séante aux Sables.

Beneteau,-v“. Bonaud(Rose), 
dom. à St. Christophe, canton, de- 
Cholet, dép. deMayènne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 18 niv. an 2, par la 
com. milit. dé Nantes. .

Bénétion ( Jacques.), dom. à 
Trézevént , cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
niv. an 2 , par la commis, mil. 
séante à Savenay. » '

Benetot( Pierre ) , domicil. à 
Mousserat , cant. de la Chàtei- 
gneraye, dép. de la Vendée, condf 
à mortcommebrig. de laVendée , 
le-16 niv.an 2', parla com.milit. 
séante à Nantés.

Benetôt (Jacques) , domicil. à 
Andrezé , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loiré , cond. à 
mort comme brig. delà Vendée, 
le 17 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes. -

Benetreav ( Louis ) , dom. à 
St.-Amand , canton de Thouars, 
dép. des Deux - Sèvres , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 15 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Benévadi ( Françoise ) , cou­
turière , dom. à Mornas , cant. 
d’Avignon, dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 13 messid. an 2 , par là com. 
popul. , séante à Orange.

Benezet ( Joseph )', dit Ca- 
thélany, ex-curé , dom. à Saint- 
Pierre de Mesmoline , canton 
d’Uzès , dép. du Gard , corid. à 
mort comme contr.-rév. , le 5 
prair. an 2 , par le trib. crimin. 
du dép. du Gard.

Tome I.
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Benié (Ennemond), âgé de 

21 ans, imprimeur, né et dom. 
à Lyon , dëp. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révol., le 16 
niv. an 2 , par la commis, révol. 
de Lyon.

Benière ( J. M. ) , âgé de 5y 
ans, né, à Rouen , ex - curé de 
Chaillot près.Paris , cond. àmort, 
le 22 mess, an 2 , par-le tribun, 
révol. de Paris, comme complice 
de la conspiration des prisonniers 
du Luxembourg.

Beniouet ( Gaspard-Félix ) , 
âgé de 5y ans, natif de Sumaine , 
dép. dé l’Hérault , mardi, de 
draps , dom. à Lyon , départ, 
du Rhône , cond. à mort comme 
contré-révol., le 19 pluv. an 2 , 
par la com, rév. de Lyon.

Benoist ( Etienne-Augustin ), 
dom. à Cunfin , cant. de Bar-sur- 
Seine, dép. de, l’Aube , cond. à 
mort comme contr. -révol. , le 8 
pluv. an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris.

Benoist fils ( Ant. ), négociant 
à Roqùevaire , cant. d’Aix, dép. 
des Bouches-dû-Rhône , cond. à 
mort comme contre-ré vol., le 2 
nov. 1793 , par le tribun, crim. 
du dép. des Bouches-du-Rhônè.

Benoist ( J,-Bapt.), nég. dom. 
à Roqùevaire , canton d’Aix , 
dép. des Bouches - du - Rhône , 
cond. à mort comme contre-rév. 
le 2 nov. 1793, par le trib. crim. 
du dép. des Bouches-du-Rhône.

Benoist ( Michel ) , dom. à la 
Châteigneraye , dép. de laVen­
dée , cond. à mort comme brig. 
de la. Vendée , le 15 nivôse an 2, 
par la com. milit. de Nantes.

Benoist ( Jean) , dom. à St.- 
Quentin, canton de Monglone ,

E
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dëp. de Mâyéhtlè et Loi te, cond. 
à mort Comtae brig. de la V'eiïdëe, 
le i3 niv. àn 2 , par la cohiiàis. 
milit. séante à Nantes.

BeNoist ( Jôsëph ) , dota; à 
Gonnord , cant. de VihiërS, dép. 
deMayéhneetLôiré, cond. àtaôrt 
cbinifae brig. de là Vendée , le 10 
niv. an 2 j par la cota, tailit. 
séante à NâhteS.

Benoist ( Màthùr. ) , dota, à 
St. Fiacre, cant. de Clissoh, dép. 
de la Loire-infér. , cond. a ffiort 
cOmtae brig. de là Vendée, le 3o 
niv. ah 2 , par là cÔ'ta. militaire 
sëàntè à Nantes.

Bèn'ôist ( Piërîe ) , dota, à là 
Ronsière , carit. d’AhCehiS, dép. 
de la Lôirë-ïnfér. , Côlid. à rtïcirt 
comme brig. de l'a Vendée , le 3ô 
niv. ah 2 , par la cbih. militaire 
s’éânte à NâritëS.

Bfehois'r ( Jâcduds); âgé de S2 
ans , natif dé Blindas, boulanger^ 
déni, à Vàizè , éaht; dé Lyon , 
départ, du Rhône j cond'. à mort 
comme Côrft.-feyôl. ■> le 28 niv. 
an 2 , par là côtai tévbl. séante 
à Lyon.

Benoist (J; Bàp. ) j âgé de 02 
ans , ancien fabricant, né ët dom. 
à Lyon , dep. du Rhône , cond. 
à mort Comtaë 'cont.-révol. , le 3 
plûv. ah 2 , par la cbm. révol. 
de Eÿôn.

Benoît ( Pierre ) , âgé de 54 
ans, ouvrier en soie , né et dota, 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort CÔmmë cont.-révol. , le 1 
niv. an 2, par là coin, révol. de 
Lyon.

Benoit ( Jean) , dota. à St. 
Lambërty cant. dé Vihiers , dép. 
dëMàyerineetLoirèjcond. à mort 
Comme brig. de la Vendée jlë 13
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niv. àn i , par là cota, militaire 
séante à Nantes.

Benoit (Jacques), dota, à 
là Châpëllè , cant. de’ Baugé , 
dép. dë Mayenne etLoire, cond. 
à mort tomme brig. delà Vendée, 
lë 5 hiv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Sàvënày.

BEhbiî ( Jean ) , 'dom. à St. 
Maurille de Châlonne , canton 
d’Angers, départ, de Mayenne et 
Loire , Cond. à mort comme brig. 
de là Vê’ndéë , le 5 niv. àn 2, par 
la com. milit. séante à Sàvehàÿ.

Benoît ( Piérrè-Guillàumë), 
âgé de 44 ans 1 n® à Mouzon-sur- 
Mëûsë, dëp. des Vbsgés , ci-dëv. 
commissaire du conseil ëxécütif, 
domicilie à Paris , juré dù tri­
bunal révolutionhàirë , cond. à 
taôrt comme complice dé Fou­
quier- Tinvitle, lé 17 floréal an 3, 
par le trib. révol.

Benoît ( Mathur. ) , dota, i 
Saint-Florent, dép. dé Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée , le 20 frim. 
âri 2 , par là com. tailit. séante 
à Doue.

Benoit ( Arit. ) , dit Lou- 
G'dngou^ lisseràtid, dom. aMar- 
vejols , dép. de là Lozère , cond. 
â mort comme cont.-révol. , le 
ib fnta. an 2 , par lé trib. crim. 
du départ, de la Lozère.

Benoît (Franc. ), boulanger , 
dom. àü Mesnil, cant. de St. Flo­
rent , dép. de Màyénne et Loire J 
cond. à taort comme brig. de la 
Vëndée , le 20 niv. an 2 , par le 
trib. crita. dii dëp. de la Sàrthe.

BenoiT-Costé ( Claude ) , âgé 
de 67 ans, natif de St, Chef, dép. 
de l’Isère , dom. à Lyon , ex- 
noble , ci-dev. quartier-taàître
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dans le 5*. régiment de dragons , 
cond. à mort par la com. révol. 
de Lyon.

Benoit - Jacob ( Justinien ) , 
âgé de 5o ans , march. fripier , 
né et dom- à Lyon, cond. à mort 
le 18 frim. an 2 , par la com. 
rév.ôl. à . Lyon.

Bénon ( Charles ) , gendarme 
à Paris , cond. à. mort le 6 prair. 
pour avoir abandonné le poste de 
P Arsenal, et s’être mêlé parmi les 
révoltés dans les journées des 3 et 
4 prair. an 3 , par la com. milit. 
établie à Paris.

BeNot ( Paulin) , âgé de 54 
ans, natif de Fontaine près Lyon, 
ex - concierge des prisons de 
Rouanne , dom. à Lyon , dep. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , ,lé 15 frim. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Beqn ( Jean ) , âgé de. 21 ans , 
natif de Mortemart, ci-dév. étu­
diant, dom. à Paris , cond. àmort 
pour émigration , le 22 octobre 
1792 , par la com. milit. établie 
à Paris, par déc., dù 20 oct. 1792. 
. Bequerie , dit Chicoy , dom. 
à Langon , cant. de Bazas , dép. 
de la Gironde , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 1 brum. 
an 2 , par le tfib. crim. dù dép. 
des Landes.

Béranger (Claude ) , âgé de 
44 ans , né et dom. à Lyon, chi­
rurgien , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 4 niv. ah 2 , par 
la com. révol. de Lyon , départ, 
du Rhône.

Béranger <( F. C. ) , femme 
Bauvillier St. Agnan,' ex-duch. 
âgée dë 29 ans, née à Versailles, 
dép. de Seine et Oise , dom. à St. 
Agnan, cond. à mort le 6 therm.
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an 2, comme complice de la cons­
piration des prisonniers de la mai­
son d’arrêt de St. Lazare.

Béranger (Julien) , dom. à 
Cholet,dép. de Mayenneet Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 12 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Béranger ( Charles ) , dom. 
à Vezins , cant. de Cholet , dép, 
de Mayenne et Loire ,cond. à mort 
comme brig. de la Vendée ,1e 9 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Béranger ( Louis ), dom. à‘ 
Vezins , cant. de Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. àmort 
Comme brig. de la Vendre, le 10 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Béranger (Franc.) , dom. au. 
May , cant. de Cholet, dép. de 
MayenneetLoire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée ., le 14 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes.

Béranger ( Jean-Bap. ), per­
ruquier, dom. à Allauçh, cant. 
de Marseille , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mortcomme 
fédéraliste , le 27 germinal an 2 , 
par le trib. crim- du départ, des 
Bouches-du-Rhône.

Béranger ( René) , dojn- à 
Nantes, dép. de la Loire inféj. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée., le 15 niv. an 2 , par 
la com. milit, séante à Nantes.

Béranger ((Jean) dom. à 
Roohe-Sur-Yon , dép. dp la Ven­
dée,, cond., à mort comme brig. 
de la Vendée, le5 niv. an 2, par 
là com. révpl. séante à Sayenay.

Béranger ( Franc. ) , dom. à 
Melay ,cant. de Cholet , dép. de 
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Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. an 2, par la com. militaire 
séante à Savenay.

Bérard ( Joseph ), cultiv. , 
maire de Lagne, cant. d’Avignon, 
dép. de Vancluse , cond. à mort 
comme rebelle , le 17 messidor , 
an 2 , par la com. popul. séante 
à Orapge.

Bbrard (Thom.-Simon) , âgé 
de 53 ans , né à Lyon, ancien né- 
goé.-armateur, dom. à Paris, dép. 
.de la Seine, commandant du ba- 
tail. des Filles-Thomas^ cond. à 
mort, le 14 flor. an 2 , parle 
trib. révolut. de Paris , comme 
compl. d’une cpnspir. qui a existé 
en faveur de Capet et de sa fem­
me , du massacre des citoyens au 
champ dé Mars, le 17 juil. 1791, 
et.de celui du 10 août 1792.

Bbrard ( Nicolas ) , cultiv; , 
dom. à Fonvielle, cant. d’Arles| 
départ, des Bouches-du-Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 26 vent. an. 2 , par le trib. 
crim. du dép. des Bouches-du- 
Rhône.

Bbrard ( Jean-Louis ), dom. 
à Cuers , cant. d’Hières, dép. du 
Var , cond. à mort comme émit 
gré , le 11 germinal an 2 , par le 
trib. crim. du dép. du Var.

Bbrard , femme l’Hermina, 
( Charlotte - Genev. ) , dom; à 
Paris , dép.-de la Seine, cond.à 
la déportation, le 26 sept; 1'793, 
par‘le trib. révol. de Paris.

Berbiguier ( Jérôme-Frahc.- 
Joseph), dit Lamage, ex-vicaire 
de Gogeac, cant. d’Üzès', dép. du 
Gard , cond;.-’ à mort Comme fé­
déraliste , le '14 messid; /an 2 , 
par la com. populaire d’Orange.
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Berbiguier ( Franc.-Simon ), 

ex-capucin , vi'cairede Pouzillac,- 
cant. d’Uzès,dép.duGard, cond. 
à mort comme fédéraliste , le 14 
•messid; an 2 , par la com. popul. 
séante à Orange.

Berbis ■, femme Duteuil, ex­
noble et offic. d’artillerie fL. A.), 
âgée de 2.5 ans , née à Auxonne, 
cond. à mort y le 2 thermidor an 
2 , par lé trib. rév. de Paris , 
comme convaincue de s’être dé­
clarée ennemie du peuple.

Berchoux (Ant.), ancien mi- 
litairé , dom. à St.-Romain-de- 
Popey , cond; à mort, le 24 niv. 
an 2 , par la coin. rév. de Lyon, 
départ, du Rhône.

Bercon(Louis), dom. au Ta- 
bleer,cant. de la Roche-sur-Yon, 
dép. de la Vendée ., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , lè ï3 
niv; an 2 , par là com. militaire 
séante à Nantes.

Berdier (Jacq.). dom. à Seis- 
ses-Tolosanes , cant. de Muret-, 
dép. de H.-Garonne, condamné à 
mort comme séditieux, le 11 avr. 
1793 , par lé trib; crim. du dép. 
de H.-Garonne-

Berdier ( Pierre ) , dom. à 
Seisses-Tolosanes , cant. dé Mu­
ret , dép. de H.-Garonne, cond; 
à mort comme séditieux , lé 11 
avr. 1.79.3 , par lé trib. crim. du 
départ; de Haute-Garonne.

Berdriot (Mâthur. ) , dom. 
àMontaigu, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire,c.ond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le 4 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.' 
. Bérenger ( Jean-Ant. ) , ex­
curé, dom. àPeypin, cant. d’Aix, 
dép. desbouches-du Rhône,cond.

et.de
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à mort comme fédéraliste , le 4 
germ. an 2 , parle trib. crim. du 
départ, des Bouches-du-Rhône.

Bérenger ( Claude ) , chirur­
gien , dom. à Lyon , départ, du 
Rhône , condamné à mort comme 
cont.-rév. , le 15 frim. an 2 , par 
la com. révol. de Lyon.

Bérenger ( Louis ) ,. dom. à 
St.-Georges , cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 15 
niv. an 2 ,. par la comm. révol. 
séante à Nantes.

Bergasse (Joseph-Dominiq.), 
âgé de 45 ans , commissionnaire, 
né et dom. à Lyon, dép. du Rhô­
ne , cond. à mort comme contre- 
révol. , le 19 frim. an 2 , par la 
com. révol. de Lyon.

Bergàt (Pierre) , dom. àSte.- 
Lumine-du-Contay,cant. deMa- 
checoul, dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 flor. an 2, parla 
com. militaire séante à Nantes.

Berge ( Jacq. ), âgé de ans, 
natif de Pougy , dép. de l’Aube , 
élève en chirurgie, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, condamné à mort 
comme cont.-révol., le 1 niv. an 
2 , par la com. révol. de Lyon.

Bergeon ( Hugues ) , rentier , 
dom. à Lyon, départ, du Rhône , 
cond. à mort comme aristocrate , 
le 15 niv. an 2 , par la com. ré­
volutionnaire de Lyon.

Berger ( Hug.-Jos.-Marie ), 
ayocat , âgé de 43 ans , natif de 
Fleurieu , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, condamné à mort comme 
cont.-révol, , le 1 niv. an 2 f par 
la com. révol. de Lyon. '

Berger (Claude-Franc.), âgé 
de 65 ans , cultiv.-propriétaire ,
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natif de la Ferté - sous-Jouare,, 
dom. àPouilly , cant. de la Cha­
rité , dép. de la Nièvre , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 13 
sept. 1793 , parle trib. révolut. 
de Paris.

Berger-Desrarres ( J. P. ) t 
cultiv., âgé de 55 ans, néà Ne vers, 
dom. à Gafchisy , cant. de Ne- 
vers , cond. à mort, le 4 therm. 
aii 2 , par le trib. révol. de Paris.

Bergeret ( Claude ) , âgé de 
4o ans , né et dom. àLyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 21 frim. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Bergerètte ( René) , dom. à 
Cholet,dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 niv. an 2 , parla 
com. milit. séante à Nantes.

Bergeron ( Pierre ) , âgé de 
20 ans , né à Roanne , cultivât, 
propriét. dom. à Roanne , dép. 
de la Loire, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 14 frim. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Bergeron (Ant. ) , menuisier, 
dom. à Nismes , dép. du Gard , 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le . 1 thermidor an 2, par le trib. 
crim. du dép. du Gard.

Bergoing ( Franç. ) , député à 
la conv. nat. , dom. à St. Ma- 
caire , cant. de Cadillac , dép. du 
Bec d’Ambès , cond. à mort et 
mis hors la loi, comme conspir., 
le 3 oct. 1793 ; il s’est soustrait 
à son jugement.

Bergon ( Jean ) , domicil. à 
Nantes , dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bergon ( Pierre) dom. à Bas- 
E3
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semer ,. cant. de Clisson , dép. de 
la Loire inf., eond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 16 niv. an 
2 y par la com. milit. de Nantes.

Bergon .( Franç. ) , prêtre f 
dom. à Balayé, cant. de Chanac, 
dép. de l’Aveyron y cond. à mort 
comme réfractaire à la loi y le 27 
flor. an 2,. par le trib. crim. du 
département du Lot.

Bergon , ex - aumônier de la 
Beaume y dom. à Mende, dép. de 
la Lozère , cond. à mort comme 
complice de séditieux, le 24 flor. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de la Lozère.,

Bergot ( Jean-Bapt. ) y em­
ployé à la halle aux cuirs', et ad- 
luinist. de police, dom. à Paris, 
dép. de la Seine, mis hors la loi, 
comme traître à la patrie , par 
décret de la Conv. nat. , du 9 
thermidor an 2.

BergouGne , dit Delrocy gen­
darme , dom. à Chanac, cant. 
de Amende , dép. de la Lozère, 
cond. à mort par contumace , 
comme séditieux , le 27 germ. an 
2, par .le trib. crim. du départ.' 
de la Lozère. -

Bergubs ( Geraud) , coëffeur , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme distrib. de 
faux assignats , le a5 frim. an 2 , 
par le trib. crim. du départ, de 
la Seine.

Berguier , femme Bonay , 
( Marguer. ), dom- à Tourneville, 
cant. deBrutus-Villiers , dép. de 
la Seine-infér,, cond. à mort par 
contumace , comme fabricàtrice 
de faux assignats , le 28 flor. an 
2,, par le trib. crim. du départ, 
de la Seine.

Béril ( Pierre ), ex-noble et
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command. le 8e. régim. de chas­
seurs à cheval, dom. à Aiguillon, 
cant. de Tbnneins , dép. de Lot 
et Garonne, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 22 brum., an 2, 
par la commis, révol. , séante à 
Strasbourg.

Berlan (Jean-Jacq.), ouvrier 
chocolatier , âgé de 22 ans, natif 
de Suisse , dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol, le 14 frim. an 2, par 
la com. rév. de Lyon.

Berlier ( Théop. ) , âgé de 
60 ans , natif de Châtillon , ci- 
dev. garde-marteau des eaux et 
forêts de Châtillon - sur-Seine , 
cond. à mort le 1”. flor. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris , comme 
convaincu d’avoir, dans la maison 
d’arrêt de Dijon , où étoiënt les 
détenus comme suspects, tenu des 
propos contre la république , la 
représent, nat. , et provoqué le 
rétablissement de la royauté.

Berlier ( Biaise ) , homme 
de loi , juge de paix , dom. à 
Draguignan-, dép. du Var, cond. 
à mort Comme cont.-révol. , le 
26 frim. an 2 , par le trib. crim. 
du départ, du Var.

Berlîot ( André ) , ouvrier 
en soie, âgé de 4a ans > natif de 
Jallieux , dép. de l’Isère , dom.' 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. a 
mort comme cont.-révol. , le 6 
vent, an 2 , par la com. révol. 
de' Lyon.

Bèrlt ( Paul ), dom. à Pallet, 
cant. de Clisson, dép. de la Loire 
inf. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 3o niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Bèrnada ( Jean)-, homme de 
Ici, âgé de 3o ans , né et dom.
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à Bordeaux , dép. de la Gironde, 
cond. à mort comme aristocrate, 
et pôur avoir aigri les esprits de 
ses concitoyens ,'contré ceux que 
l’on appeloit anarchistes etma- 
ratistes, le 6 niv. an 2 , par la 
com. mil. séante à Bordeaux.

Bernage ( Ch.-Hyac.-L) , dit 
Scintillier âgé de 29 ans , garde 
du dernier tyran roi, né et dom. 
à Versailles , dép. de Seine et 
Oise, cond. à mort pour énjigya- 
tion . le 22 oct. 1792 , par la 
com. milit. établie à Paris , par 
décret du 20 octobre 1792-

Bernard ( Ant J négociant, ne 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 2 pluv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Bernard (P. C. ) , âgé de38 
ans, natif de Lusignan, ex-pr^tre, 
cond. à mort, le 8 therm. an 2 , 
par le trib. révol. de Paris .

Bernard ( Marguer. j , âgée 
de 42 ans , née à Charsy , près 
Orléans , dômest. chez Marie- 
Anne-Poulain , la fille , à Or­
léans, cond. à mort,comme cons­
pir. , en tenant des conciliabules 
Secrets et fanatiqùes, le 21 dé­
cembre 1792, par le trib. révol. 
de Paris.

Bernard ( J. P. ) , dpmest. , 
âgé de 35 ans, natif de Chalade , 
dép. de la Meuse , ex-membre de 
la commune de Paris, ; rnis hors 
la Ipi par décret de la Conv. hat. 
du 9 thermid. an 2 , exécuté, le 
11 idem.

Bernard ( Jacques ), labour, 
dom. à Port-de-Beauvoir, cant. 
de Cfiallaps , dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 25 niv. an 2 , par la 
com. mil. séante aux Sables.
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Bernard ( Christophe ) , ex­

curé, dom. Basjâdonnede Save* 
rie,pant. d’Apt,dép. desBouches 
du Rhône , cond. à mort comme 
réfractaire , le. 2 5 nivosp an 2 , 
par le trip. crim. du départ, de 
Vaucluse.

Bernard ( Jlenri ), dom. à la 
Chapelle Saint-Laqrçnt , cant. de 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres, 
çpnd. à mort çp.mme brig. de la 
Vendée, le 12 Irim. an 2, par 
le trib.. crim. du départem. des 
Deux-Sèvres.

Bernard ( Marc-Ant. ) , âgé 
de 38 ans, né à Çadnay, départ, 
de Vauçlusç , chirurgien, député 
suppléant de Barbaroux,àlaCon- 
yentipn nat. , domiciL au Mont- 
Bedard, cant. deTarascon, dép. 
des Bouches du Rhône , çpnd. à 
mort comme conspir. , le 3 pluv. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Bçrnrrd , ( Nicolas-Rouard), 
tapissier,offic. municip. , dom. à 
Moptargis , dép. duLoiret, cond. 
à mort, comme cont.-révol. le 5 
pluv. an 2 , par le trib. révol. de 
Pqris.

Bernard ( Anne )» âgée de 
5p ail? , couturière , née et dom. 
à Bordeaux., cond. à'mort, le 20 
germ. an 2 , par la cqm. milit. 
séante à Bordçaux , dép. de la 
Gironde , comme convaincre 
d’avoir favorisé des conspir. mise 
Hors la loi par suite des journées 
dés3i mai, i,r. et 2 juin.

Bernard ( Jean ) , postillon f 
cond. à mort, comme cont.-rév. 
le 22 brum. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Meurthe.

B.ERjsRRp ( Pierre ) , fabriqant 
de savon , offic.'municip. dom. à 
Marseille , <Jép. des Bouches du
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Rhône 9 cond. à mort comme 
cont.-révol,, le 24 octob. 1793, 
par le trib. crim. révol. séant 
à Marseille.

Bernard (Etien.), dom. à St. 
Pierrede Chentillé, cant. de Cho- 
let, dép. de Mayenne et Loiré, 
cond. à mort, comme brig. de la 
Vendée , le 12 niv. an 2 , par la 
com. miEt. séante à Nantes.

Bernard (René), dom. au Pin, 
cant.'de Bressuire,dép. desDeux- 
Sèv res, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 1.1 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Bernard ( Claude ) , âgé de 
34 ans , clerc de notaire, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révol., le 
15 frim. an 2, par la com. révol. 
de Lyon.

Bernard ( Jean-Bap. ) , bro­
deur, âgé de 44 ans, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mortcomme cont.-rév.le21 frim. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Bernard ( Louis), dom. à 
Chanteloup , cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne etLoire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Bernard (Claude ), âgé de 
53 ans , membre du comité de 
•urveillance, né et dom. à Lyon, 
cond. à mortcomme cont.-rév. , 
le 25 frim. an 2 , parla commis, 
révol. de Lyon. ,

Bernard (J.-Bapt.), âgéde44 
ans, né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , march. boucher , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
21 frim. an 2 , par la commis, 
révol. de Lyon.

Bernard (Claude-Ant.), âgé
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de 32 ans , march. de bois, ne 
et dom. à Besancon, dép. du 
Doubs , cond. à mort, le 12 flor. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme convaincu de conspiration 
contre ’ l’unité et l’indivisibiLté 
de la Répubhque et la sûreté du 
Peùplë français.

Bernard ( René ) , dom. à 
Vezins, cant. de Cholet, dép. de 

-Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
17 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bernard ( Charles ) , ex-curé 
de Laucourt, dom. à Charbon­
nières , cant. de Mont-Didier, 
dép. de la Somme, cond. à mort 

. comme émigré , le 11 therm. an 
2 , par le trib. crim. du départ, 
dé l’Aisne.

Bernard (Jean-Nic.-Amand), 
ex-c'uré de St. Pierre , dom. à 
Schelestat, dép. du Bas-Rhin , 
cond. à mort comme distributeur 
de faux assignats, le i5brum. an 
3 , par le trib. crim. du départ, 
du Haut-Rhin.

Bernard , fils ( graveur ) , 
dom. à Salins , cant. d’Arbois, 
dép. dû Jura , cond. à mort par 
contumace , comme fabricateur 
de faux assignats , le 18 prair. an 
3 , par le trib. crim. du dép. 
du Gard.

Bernard ( Louis-Franç.-Jo­
seph ) , prêtre-aumônier , dom, 
à Lille , dép. du Nord , cond. à 
mort comme réfractaire à la loi , 
le 28 vent, an 2, parle trib. crim. 
du dép. de la Vienne.

Bernard ( Franç. ) , labour., 
dom. à Claire, cant. de Vihiers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme conspir. } le 3 niv.
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an 2, parla com. milit. séante 
à Saumur.

Bernard ( Franc. ) , labour., 
dom. àNeuil-sur- les Abiers,cant. 
de Bressuire, dép. des Deux-Sè­
vres, cond. à mort comme cons­
pir., le 6 niv. an a , par la com. 
milit. séante à Saumur.

Bernard ( Pierre ) , offiç. pu­
blic et municip. , dom. à Loiré , 
cant. de Segré,dép. deMayenneet 
Loire, cond, à mort comme cons­
pir. ', lé 12 ,germ. an. 2 , par la 
com. milit. séante à Angers.

Bernard ( Eust.-Louis ), âgé 
de 49 ans; ex-noble , hé à Cour- 
menil , y demeurant, cant. de, 
l’Aigle , dép. de l’Orne, cond. 
à mort comme cont.-révol., le 
6 messid. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Bernard (Anne) , couturière, 
dom. à Bordeaux., dép. de la 
Gironde , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 3 therm. an 2, 
par la com. milit. de Bordeaux.

Bernard ( Joseph ) , notaire , 
dom; à Bédouin, cant. de Car- 
pentras, dép. de Vaucluse, cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
o prair. an 2, par le trib. crim. 
du dép, de Vaucluse.

Bernard ( Barnabé ), procu­
reur en la commune de Roubion, 
cant. d’Avignon , dép." de Vau­
cluse , cond. à mort comme fé­
déraliste,le 17 messid. an 2 , par 
là com. populaire d’Orange.
-- Bernard ( Franç. ), ex-capu­
cin , vicaire à Saillans , dom. à 
Valréas , cant. de Carpentras , 
dép. de Vaucluse, cond. àmort 
comijje conspir. , leé messid. ah 
2 , par la com; populaire séante 
à Orange.
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Bernard ( Jacques) , dom. a 

la Ronsièfe , cant. d’Ancenis, 
dép. de la Loire infér. ,cond. à 
mort comme brig. de la Vendée j 
le 3b niv. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Nantes.

Bernard ( Jean ) , âgé de 3z 
ans, natif dé St, Cyr-au-Mont- 
d’or, cordonnier, dom. à Lyon., 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 9 pluv. 
an 2, par la com. rév. de Lyon.

Bernard ( Jean ), âgé de 26 
ans, natif de Grenoble, adjoint 
de l’exécuteur des jugemens cri­
minels , de fa Guillotière, cant. 
de Lyon, dép. dû Rhône , cond. 
à mort le 7 germin. an 2 , par la 
com. révol. de'Lyon , comme 
assassin de Châlier, c’est-à-dire , 
pour l’avoir guillotiné d’après lé 
jugement.

Bernard ( Louis ), gendarme 
et recev. des gabelles , âgé de 46 
ans , natif dé Ferrière, domic. à 
Vermes , cant-, de Moulins-, dép. 
de l’Allier , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 11 niv. an2, par 
la com. révol. de Lyon.

Bernard ( Jean ) , domic. à j 
Bouguenais,cant. de Nantes, dép. 
delaLoire-inf., condamné à mort 
comme brig. de là Vendée, le 13 
germin. an 2 , par la coin, milit. 
séante' à Nantes'.

Bernard ( Franç. ) , dom. à 
Cambon, cant. de Nantes.,; dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
germ. an 2, parla com. militaire 
séante à Nantes.

Bernard ( Pierre ), domic. à 
Pouzanges , cant. dé là Châfei- 
gneraye, dép-. de l'àVendée,cond. 
à mort comme brig: de là Ven-
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dee, le 29 niv. an 2, par la com. 
militaire séante à Nantes.

Bernard ( Franc. ), âgé de 39 
ans , march. de liqueurs, né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 5 pluv. an 2, par lacom. révol. 
de Lyon,

Bernard (Pierre-Franc.-Agri­
cole ), cultiv. , notaire , dom. à 
Avignon, dép. de Vaucluse, cond, 
à mort comme fédéraliste , le 2 
messid. an'2 , par la com. milit. 
séante à Orange.-'

Bernard ( Isidore ) , dom. à 
Douay , dép. du Nord, cond. à 
mort connue brig. du Nord, le 12 
thermid. an 2 , par la com. milit. 
séante à Avesne.

Bernard (Toussaints), perru­
quier, dom. à Nancy , dép. de la 
Meurthe , Cond. à mort comme' 
émigré , le 8'messid. an 2, par lé 
trib. crim. du dép. delaMeurthe.

Bernard (Nicolas,), marinier, 
doni. à Beaucaire, dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 29 messidor an 2 , par le trib. 
crim. du dép. du Gard.

Bernard (Jacq.-Claude), prê­
tre et membre du conseil général 
de là commune , dom., à Paris , 
départi de la Seine , mis hors la 
loi , comme traître à la patrie , 
par décret de la Conv. nat. du 9 
thermidor , exécuté le 10.

Bernard (Jean-Pierre') , do- 
mest., membre delacommune de 
Paris , mis hors la loi , comme 
traître à la patrie , par décret de 
la Conv. iiat. du 9 thermid. an 2, 
exécuté le 10.

Bernardeau (Perrine) , dom. 
à Thouars , dép. des Deux-Sè­
vres , cond. à mort comme cons-?
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pirat. , le 8 germ. an 2 par la 
com; milit. séante à Angers,

Bernardeau ( Marie ) , cant. 
de Thouars , dép, des,Deux-Sè­
vres , cond. à mort comme cons­
pirât. , le 8 germ. an 2 , par la 
com. milit.., séante à Angers.

Bernardon. ( Jean -Franç. ) , 
clerc d’avoué, âgé de 24 ans, na­
tif de Maximin , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 20 niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Bernardon ( Clair ) , dom. à 
Fix , cant. dé Brioude , dép; de 
la H.-Loire , cond. à mort com-) 
me reCeleu r de. prêtres réfract., le 
29 flor. an 2, parletrib. crim. du 
départ, de la Haute-Loire.

Bernardon ( Pierre) , prêtre , 
dom. à Fix , cant. de Brioude , 
dép. de la H,-Loire, cond. à mort 
comme réfractaire à la loi , le 29 
floréal , an 2 , par le trib. crim. 
du départ, de la Haute-Loire.

Berneaudeàu ( Pierre), char?- 
pentièr, dom.' au Beugnon, cant. 
de Parthenay,dép. des Deux-Sè­
vres , cpnd. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 17 pluy. an 2 , 
par le trib. çrim. dud. départ.

Bernet ( Michel ) , dom. a 
Daumeray , cant. de Château- 
neuf, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme’conspir. , le 
3 niv. an 2, par la com, militaire 
séantp à Saumur.

Berniaud ( jean) , âgé de 5i 
ans , né à Brion , maçon et char-, 
pentier', dom. àSaitput, cant. du 
Puy , .dép! delà H.-Loire , cond. 
à mort comme cont.-révol, , le 27 
messid. an 2, par Ip trib. rév. .dp 
paris , pour avoir dit que tops le? 
patriotes seraient f. .. , que l’as-
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semblée nation, serait détruite.

Bernie (Pierre),dom. auMay, 
cant, de Cholet, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes.

Bernie(Jean),dom. àVezins, 
cant. de Cholet, dép. deMayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 13 niv. an 
2, parla com. milit. de Nantes.

Bernie (Jean), dom. à St.- 
Pierre-de-Chabronne, canton-de 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bernie ( Louis ), dom. aux Es- 
sarts , cant. de Roche-sur-Yon , 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.

Bernier (Franc. ) , meunier , 
dom. à Gonnord, canton de Vi- 
hiers, dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme conspir. , le 
6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

Bernier (Jacques), dom. à 
Cholet,dép. deMayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bernier (René), journalier, 
dom. à St. - Lambert de Latez , 
cant. deVihiers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée ,.le 6 niv. an 
2 , par la coin, milit. de Rennes.

Bernier ( Julien) , dom. à la 
Pommeraye,cant. de St.-Fiorent, 
dép. de Mayenne et Loire ,cond. à 
mort .comme brig. de la Vendée , 
le 12 frim. an 2, par la com. mi-
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litaire séante au Pont - de - Cé.

Bernier (Mathur. ), domic. à 
la Tour-Landri-, cant. de Cholet, 
dép. de Mayenpe etLoire , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 frim. an 2 , parla com. mil. 
séante à-Doué.

Bernier (Pierre), dom. à la 
Tour-Landri , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mortcomme brig. de la Vendée, 
le 17 frim. an 2 , par la com. mil. 
séante à Doué.

Bernier ( Jacq. ) , dom. à la 
Tour-Landri , cant. de Cholet, 
dép. - dé Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 frim. an 2, par lacom. mil. 
de Doué;,

Bernier (Michel ) , dom. à 
Cholet, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig-. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes. '

Bernier ( Loùis ) , domic. à 
Ghambroulet , canton de Mon­
taigu , dép. dé la Vendée , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 16 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Bernier ( René ) , dom. à 
Cholet,dép. deMayenne etLoire, 
cond.. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes;.

Bernusset ( Victor ) , jugé de 
paix, dom. à Bédouin, cant. de 
Carpentras , dép. de Vaucluse , 
cond; à mort comme eorit.-rév., 
le 9 prair. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de Vaucluse;

Béron (Marie), dom. àDau- 
meray , cant.' de Châteauneuf , 
dép. deMayenne et Loire, cond. à 
mort comme receleuse de prêtres



76 B E
réfract., le 22 messid; an 2 , par 
le tribun, crimin. du départ, de 
Mayenne et Loire,.

Beron ( Jeanne ) y dom. à 
Daumeray canton de Château- 
neuf, dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfrac., le 22 mess., an 2 , 
par le tribun, crim. du dép- de 
Mayenne et Loire.

Béron ( Renée ) , domicil. à 
Daumeray , canton de Château- 
neuf , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfract. , le 22 messid. an 

.2 , par le trib. crim. du dép. de 
Mayenne et Loire.

Bérouviele ( J. C. ), femme 
Guichard-Manditry, ex-noble , 
âgée de 45 ans , née à St.-André 
de Valogne , canton de Baye’ux, 
dép. de la Manche. , y demeu­
rant , cond. à mort, le 3 therm. 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Berranger ( Louis ) , dom. 
à Nantes , dép. dé la Loire infé­
rieure, cond. àmort comme brig. 
de la Vendée , le 10 niv. an 2 , 
par la com. militaire séante à- 
Nantes.'

Berrier ( René ), dit Fleur- 
d’Epine , tisserand, dom. àDol, 
dép. d’Ille et Vilaine , cond. à 
mort comme brig. de laVendée , 
le 21 germ- an 2 , par la commis, 
milit. séante à Port-Malo.

Berrot (. Pierre ), domicil . à 
Aubigné , cant. de Vihiers, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme brig. dé la Vendée , le 5 
niv. an 2 , par la coin, réyolut. 
séante à Savenay.

Serrurier ( Jean-Baptiste 
marchand de dorures , âgé de. 35 
ans, né et dom. à Lyon , dép; du
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Rhône , condam. .à mort comme 
cont.-révol. , le 21 niv-. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Berru'yer , veuve Gagnière, 
(Françoise ) , rentière , âgée de 
33 ans , née et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône., cond. à mort comme 
contr.-révol. , le 28 frim. an 2, 
par la com. révol. de Lyon.

Berruyer ( Pierre ) , né et 
dom. à Lyon , épicier, cond. à 
mort c.oinme conspirateur , le 28 
frim. an 2, par la commission 
révol. séante à Lyon.

Berry , ( dom. à Paris , dép. 
delaSeine, cond. à mort comme 
distrib. de faux assignats., le 23 
juin 1792 , par le trib. crim; du 
dép. de la Seine.

Bersin , femme Çrussol (CI. 
Le. Angél.), dite Damboise, ex­
marquise, dom. à Paris, dép..dé 
la Seine , cond. à mort comme 
conspir. le 21 flor. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris. 1

Bersion ( Gabriel ) , dom. à 
Cholet, dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à. mort comme brig. de là 
Vendée , le 16 niv.- an 2 , par là 
com. milit. séante à Nantes.

Berson ( Pierre ) , dit Sans- 
Souci, âgé de 4o ans, né à Van­
nes , cordonnier , ci-dev. soldat 
dans, le régiment du Cap , cond; 
à mort , le 28 prairial an 2 , par 
letrib. rév. de Paris, comme con­
vaincu d’avoir été du complot 
formé dans la prison de Bicêtre, 
pour égorger la garde, et de suite 
venir assassiner les membres des 
comités de salut public et de sû­
reté générale, mettre leurs, cœurs 
sur le gril, les manger , et égor­
ger tous les patriotes.

Bertain (André ) , domicil; à
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Crussant , cant. de Fontenay- 
le-Peuple, dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 niv. an 2 , parla 
coin, milit. séante à Nantes.

Bertaüd ( Jean-Pierre ) , dom. 
à Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loiré infér;-, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le r3 germin. an 2 , parla com. 
milit. séante à Nantes.

Bertaud ( Jean), domicil. à 
Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 14 germin. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Bertaud (Nicolas), dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes, 
dép. de la Loire infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. .séante à Nantes.

Bertaud ( Gabriel ), march. 
parfumeur, âgé de 58 ans, né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort, comme cont.-rév. 
le 5 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Bertaud( Jean) ,agriculteur , 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 3 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Bertaud ( Eléonore ) , dite 
Ollier, libraire , âgée de 69 ans , 
née et dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, cond. à mort comme çùn- 
tre-rév. , le 22 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Bertaud (Franc.-Benoît ), te­
neur de livres, âgé,de 3y ans , né 
et domicilié à Lyon , quartier de, 
Fourvière , cond. à mort, le 5 
pluv. an 2 j par lacom, rév. deLyon.
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Bertaud ( Jean-Alexandre) , 

commerçant à Lyon , officier min 
nicip. provisoire , cond. à mort, 
le 5 pluv;' .an 2 , par ,1a com; rév. 
séante à Lyon.

Bertaudo ( Louis ) ,1 domest. 
dom. à Lorzo , cant,' de Cholet, 
départem. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 12 niv. an 2 , par la 
coin-, mil-, séante à Port-Malo.

Bertauet ( Pierre ) , dom;; à 
Basse-Goulaine,cànt. de Nantes, 
dép. de la Loire infér. , cond. à 
mort comme brig. dé la Vendée, 
le 3ô nivôse an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Bertault ( Charles-Denis ) , 
prêtre , dom. à Paris , départ, de 
la Seine,cond. à mort comme ré­
frac. à,,1a loi , le 23 vent.- an 2 , 
par le trib.; crim. du dép. de là 
Vienne.

Berteaux ( Jeanne-Élisabeth), 
âgée de 48 ans , sage-femme, née 
à Pithiviers , dom. à Paris , dép. 
de la Seine , cond. à mort," le 5 
flor. an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris , comme convaincue d’a­
voir colporté une lettre supposée 
écrite par Fouquier - Tinville à 
Robespierre , contenant un plan 
de conspiration de ce représentant 
du peuple..

Bertet ( Joseph - François ) , 
homme de loi, dom. à Bone , 
cant. d’Aix , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme, 
contre-r-révol. ,1e 2 oct. 1793, 
par le trib. crim. du départ, des 
Bouches du Rhône.

Certe.t( Jacques) , affaneur, 
âgé de 27 ans , ne "et dom. à 
Vaize , cant; de Lyon , dép. du 
Rhône , cond, .à mort comme
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cont.-révol., le 5 niv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Bertbt ( Simon ) , épicier , 
âgé de 3o ans , . né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 8 
niv. an 2 , par la com. révolut. 
séante à Lyon.

Bertezène ( Jean - Louis ) , 
march. tanneur et maire de Brieu- 
du-Gard, cond. à mort comme fé­
déral. , le 5 thermid. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. du Gard.

Bbrteraissb ( Philibert ) , 
prêtre, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort, comme 
cont.-révol., le 12 niv. an2,par 
la com. rév. de Lyôii.

Berthaud ( Mathur. ) , dom. 
à Bouguenais , cant. de Nantes, 
dép. de la Loire infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Berthaud ( Franc.-Benoît ) , 
teneur de livres , dom. à Lyon , 
dép. dü Rhône , cond. à mort 
comme Cont.-rév. y le 27 niv. an 
2, parla com. révol. de Lyon.

Berthault ( Martin ) , dom. 
à Basse-Goulaine, cant. de Nan­
tes, dép. de la Loire-inf., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 3o niv. an 2 , par lacOm. mil. 
séante à Nantes.

Berthault( Jacques),dom. à' 
St.-Julien , canton de Clisson y 
dép. de la Loire infér. , cond. à 
mort Comme brig. de la Vendée, 
le 3o niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Berthé ( François ) , dom.’ à 
Saint-Hilaire, oanton dè'Vihiers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée ,■

B E
le 4 niv. an 2 , .par la com. mil. 
séante à Savenay.

Bertheau ( Denis ), voiturier , 
domicil. à Châlonnes ; Canton de 
Baugé,dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme conspir. le 
6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

Bertheaux ( Marie - Anne- 
Jourdain ), âgée de 42 ans , née 
à Paris , femme de Charge chèz le 
cit. Morel à Vaugiràrd , cond. à 
mort,le 28vent.au2, par letrib. 
rév. de Paris, comme convaincue 
d’avoir , dans les mois de mars , 
avril, mai et juin dernier, tenté 
de rétablir la royauté , ou tous 
autres pouvoirs contre la souve­
raineté du péuple.

Berthelib cadet ( Nicolas ) , 
âgé de 4t ans, cocher, né et dom. 
à Lyon , dép. du. Rhône , cond. 
à mort comme contre-rév. , le y- 
pluv. an 2 , par la com. révôlut. 
séante à Lyon.

Berthelin (Jacques), dom. à 
St. Pierre-de-Chemilié , canton' 
de Cholet, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort commebrig. 
de la Vendée ,' le 12 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes.

Bertheleemot ( Franc.-Elisa­
beth ) , âgée de 3o ans , née à' 
Tanay , femme de confiance de 
Roussel, à Beaulieu, Cant. d’Ar- 
gentan, dép. de l’Orne, cond. à 
mort comme distributricédefa'ux 
assignats , le 27 thermid. an 2 , 
parle trib. rév. de Paris.

Berthelot (Jean) , dom. à' 
Pôùillé, cant. d’Ancenis,' dép. de 
la Loire infér. , cond. à" mort 
Comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.
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Berthelot ( Pierre ) , dom. 

à St. Menin-le-Vieux , cant. de 
là Châteigneraye , départ, de la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée, lé 3 niv. 
an 2., par la com. milit. séante 
à Savehay.

Berthelot ( Jean ) , maçon y 
dom. à Maulevrier , cant. de 
Cliolet, dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme conspir., 
lé 23 nivôse an 2 , par la com. 
milit. , séante à Angers.

Berthelot (Hilaire) , dom. à 
Çnarié, cant. de Vihiers, dép. de 
Mayenne et Loire , côrid. 1 à mort 
comme brigand de la Vendée, 
le i5 nivôse an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Berthelot ( Joseph ) , dit 
Ljddüzdndièfè, ex-noble et con- 
séiller du dernier tyran , dom. à 
la Fléché, dépàrt. de là Sarthe, 
cond. à mort comme conspir. , 
le 7 vent, an 2, par là com. milit. 
séante à Angérs.

Berthelot (René), dom. à 
Fèrrièré , cant. de Parthenay, 
dép. dés Dêiix-Sèvrés , cond- à 
inort comme brigand de la Ven­
dée , lé 16 niv. an 2 , par la 
Com. milit. séante à Nantes.

Bèrthêlqt (Pierre), labour., 
dom. à St. Hilaire-Je-Chauverôl- 
les , dép. dé Mayenne, et Loire , 
cond. à mort comme brigand dé 
la Vèndéè , le 21 niv. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. delà Sarthe,

Berthelot ( Pierré ) , labou- 
reùr > dom. au Mans, dép. de la 
Sârtne, cond. à mort comme bri­
gand de la Vendée , le 21 niv. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
dé là Sarthe.

Berthet (Pierre), dïtPimZZe,
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arquebusier, âgé de 55 ans, né et 
domicilié à Vàize, cant. de Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 5 pluv. 
an 2, par la coin, révol. de Lyon. 

Berthet ( Claude - Joseph ) , 
charpentier, âgé de, 34 ans, lié et 
dom. à Lyon., dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le .28 niv. an 2 , par la com. 
févol. de Lyon.

Bèrthié (André), fondeur, 
âgé dé 25 ans,né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol. , lé 19 pluv. 
an 2 , par la com. révôl de Lyon.

Bertholdy ( Philippe ) , âgé 
dé 36 ans , marchand de fer , 
né et domicilié à Weissembourg, 
dép. du Bas-Rhin, cond,à mort 
comme cont.-révol. , le 14 mess, 
ah 2, par le trib. révol. de Paris, 
pour avoir accepté une fonction 
publique , après l’entrée dit roi 
dé Prusse sur notre territoire.

Bertholon ( Joseph ) , auber­
giste , âgé de 4° ans , né et 
dom. àMontluel, dép. de l’Ain, 
cond. à mort comme cont.-révol. 
le 14 niv. an 2, par la com. révol. 
dé Lyon.

BertHond ( Charles ) , dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. ,. cond. à 
mort comme brig. de là Vendée, 
le , 14 germ. an 2 y par la com. 
milit. séante à Nantes;.

Berthonèau .( André-Jacq.- 
Pierre) , dom. à Bordeaux, dép. 
de la Gironde , coud, à mort 
comme conspir. et suicide, le, 11 
brum. an 2 , par; la com. milit. 
séante à Bordeaux ( Suicide.,)

Bertibr (Paul), dom. à Tou­
louse, dép. deH.-Garonne, cond.
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à mort comme émigré, le 3 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Auxonne.

Bertier ( Etienne ) , âgé de 
43 ans, né à Besançon , fondeur 
et doreur, dom. à Dijon , dép.' 
de la Côte-d’Or , cond. à mort 
comme conspir. , le 13 prair. an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Bertier (Louis) , expert,dom. 
à Bannes , cant. dé Tanargues , 
dép. de l’Ardèche, cond. àmort 
commeconspir., le3ojuill. 1793, 
par le trib. crim. du départ, de 
l’Ardèche.

Bertin ( Luc ) , laboureur et 
mardi., dom. à Claye, cant. de 
Montfort, dép. d’Ille et Vilaine, 
cond. à mort comme cont.-févOl., 
le 19 juill. 1793, par le trib. 
crim. du dép. d’Ille et Vilaine.

Bertoie (François), dom. au 
May , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Berton ( Etienne ) , âgé de 4° 
airs, né à Tho uars, dép. de l’Yonne,, 
mardi.devin , y demeur., cond. 
à mort, le 28 prair. an 2, par 
le trib- révol. de Paris , comme 
convaincu d’un complot formé 
dans la_ prison de Bicêtre , pour 
égorger la garde nat. de cette 
maison, pour de-là se porter aux 
comités de salut public et de sûreté 
générale, les égorger, mettre leurs 
cœurs sur le gril et lés manger.

Berton (August.) , menuisier, 
dom. àChiché, cant. de Bressuire, 
dép.desDeux-Sèvres,cond. àmort 
comme brig. de la Vendée , lé 8 
pluv. an 2, par le trib. crim. 
du départ, des Deux-Sèvres.

B E
Bertonneau (Pierre),"dômes* 

tique, dom. à Saumur, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme Brig.' de la Vendée , le 
12 frim. an 2, par la éom. milit. 
séante au Pont-de-Cé.

Bertrand ( Pascal) , âgé de 
47 ans , rié et- dom. à Pont-sur- 
Rhône , dép. du Gard , cultiv., 
homme de loi, cond. à. mort 
comme cont.-révol. , le 19 mess, 
an 2 , par le trib. révol. de Paris, 
pour avoir pris part à la conspir. 
des prisonniers du Luxembourg^

Bertrand (Jérémie-Mathan), 
dom. à Marseille , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 17 niv. 
an 2 , par le trib. crim. séant à 
Marseille’.

Bertrand-Arnaud , âgé de 
55 ans, ‘secrétaire du conseil gé­
néral de la commune de Paris , 
mis hors là loi, par décret, de 
là convention, le 9 thérm» an 2 , 
exécuté le 11 idem..

Bertrand ( Nicolas ) , âgé de 
46 ans, aubergiste, né et dom. 
à Jarny, cant. de Briey, dép. de 
la Moselle, cond. à mort comme 
conspir. , le 16 messid. an 2 , 
par le trib'. révol. dé Paris.

Bertrand ( Hyacinthe ), 
homme de loi , dom; à Marseille, 
dép. dés,' Bouches du Rhône, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 8 germ. an 2, par le trib. crim-. 
du dép. des Bouches du Rhône.

Bertrand (Joseph), ex-curé, 
dom. à Carpentras, dép. de Vau­
cluse, Cond. àmort comme ré­
fractaire à la loi, le 3 vent, an 2, 
par le trib. crim. du départi de 
Vaucluse.

। Bertrand (Antoine-Silvain), 
ex-curé , dom. à Marconnay , 

cant.
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4a.nt. de Loudun , départ. Je lâ 
Vienne , cond. à mort comme 
réfract. à la loi, le 28 vent, an 2 , 
par le tribun. crimin. du dép. de 
la Vienne.

Bertrand .( Mathurin), la­
boureur , dom. à Rochefort-sur- 
Loire , cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire , condamné à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 6 niv. , an 2, par la com; mi­
litaire séante à Saumur.

Bertrand ( Jacques ) , dom. à 
Rochefort-sur-Loire, cant. d’An­
gers , d'ép. dé Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme conspirât. , 
là 3 niv.', an 2, par la com. milit. 
séante à Saumur.

Bertrand (Gabriel-Edouard), 
Uiemb. du comité dé surveillance 
de Bédouin, cant. de Çarpentras , 
dép. de Vaucluse, cond. à mprt 
comme contr.-révoE , le 9 pràir. 
an 2 , par le trib; crim. du dép. 
du Gard.

Bertrand ( Jacques) , dom; 
aux Herbiers , cant. de Montai- 
gu , cond. à' mort comme brig.. 
de la Vendée , le il niv. an 2-, 
par la coin.'milit. de Nantes.

Bertrand (Pierre-Louis), âgé' 
dé 4.1 ans ^confiseur, ex-offic. de' 
gobelet du deriïier tyran roi , né 
et dom. à Paris, dép. de la Seine, 
cond. à mort lé 27 prair. , an 2 , 
par le.trib. révol. de Paris , pour 
propos contre-rév., et pour avoir 
annoncé'de fausses nouvelles.

. Bertrand ( Pierre ) , dom. à 
Bouguenais , cant. de Niantes , 
dép. de' la Loire inf. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée1', 
le 14 germ. an 2 , par la comm. 
milit;- séante à Nantes.

Bertrand ( Franc; ) , âgé dé 
Tome I.
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3y ans, natif dé Fleury , en Au­
vergne, ferblantier, étapier, dom. 
à Seiïrre, cant. de St.-Jeari-de- 
Losne , dép. de la Côte-d’Or, 
cond. à mort pour fourniture en 
vins gâtés et nuisibles à la santé, 
lé 26 flor. an 2, par le trib; révol. 
de Paris.

Bertrand (André) , tonne­
lier, âgé de 18 ans, né ét dom. 
à Lyon , dép. du- Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 23 
pluv. an 2, par la comm. ré vol. 
de Lyon.

' Bertrand (Simon), garçon mi­
roitier, âgé de 22 ans, né et dom. 
a Lyon', dép;. du Rhône , cond. 
à mort, comme cont.-révol., le 
9 niv. an 2, par-là commission 
révol. de Lyon.

Bertrand (Mathur.), dom. 
à Bouguenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ; an 2, par là comm. 
milit. séante à Nantes.

Bertrand ( Jean ) ', dom. à 
Bouguenais, cant. dé Nantes, 
dép. delaLoire-inf., cond. à niort 
Comme brig. de la Véndée, le’13 
germ. an 2 , par là comm. milit. 
séante à Nantes'.' '

Bertrand (Louis-Màgdèl. ) , 
mardi, de vin", âgé de 5a ans , 
natif de Vilôte, dép. de la Côte- 
d’Or , dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, condam. à mort comme 
cont.-rév'., le 27 niv.' an 2, par 
la comm. révol. dé Lyon.

Bertrand ( Jean - Marié.) , 
Commis gazier',- âgé de 21 ans, 
né et dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, condam. à mort'comme 
Cont.érévol. , lé 1’5 frim. an 2 , 
par la comm, révol; de Lyon.
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Bertrand (Jean ), dom. à 

Nantes , dép. de la Loire infér. % 
Cqrid. à mort Comme brigand de 
la Vendée , le 13 nivôse , an 2 
par la commis; militaire, séante 
a Nantes- 
' Bertrand ( Charles ) , dom.. 
à Beaupert, cant. de Bressuire , 
dép; des Deux-Sèvres , cond. à 
mort comme brig. delà Vendee, 
te 16 niv. an 2 , parla commis, 
militaire séante à Nantes.

Bertrand ( Barthelemi-Fran- 
çois ), ex-curé des ci-dev. Au- 
gustins de Marseille , dép., des 
Bouches - du - Rhône , cond. à 
mort comme fédéraliste , le 20 
pluv. an 2 , par la com. milit. 
de Marseille.

Bertrand ( Jean ) , dom. à. 
Lyon , cond, à mort le 2.5 pluv. 
an 2 , par la. com. rév. séante à 
Lyon , dép. du Rhône.

Bertrand. (Pierre), dom. à 
Rochefort, cant. d’Angers, dép. 
deMayenne et Loire, cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée , le 
26 niv. an 2, par la com. milit. 
géante à Rennes.

Bertrand.. ^Franç.-Benoît ) , 
âgé de 3y ans , teneur de livres , 
né et dôm. à Lyon , dép. du 
Rhône , cond. à mort le 27 pluv. 
an 2 , par la commission révol, 
séante à Lyon.

Bertrand (Louis-Magdel. ) , 
âgé de 5.2 ans , natif de.. Vilote , 
dép! de la Côte-d’Or , dom. à 
Lyon , départ, du Rhône , mar­
chand de vin , cond, à mort, le 
20 pluv. an 2 , par. la com.. rév. 
de Lyon!

Bertrandit ( Louis ) , ex­
récollet, dom. à Condrieux, cant. 
de Campagne-de-Lyon, dép. du
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Rhône , cond. à mort_comme 
cont.-révol. , le 27 pluv. an 2 , 
par la coin. rév. de Lyon’.

Bertrou ( Michel ), prêtre , 
dom. à Lyon , dép, du Rhône , 
cond., à mort comme cont.-révol., 
le 16 pluv. au 2 , par la. com. 
révol. de Lyon.

BERTSiLLY(Jacq.-Louis ) , ta- 
bletier à Paris., dép. de la Seine, 
cond. à mort comme fabric. de 
faux-assignats, le 24janv. 1,79.3, 
par le trib. crim. du départem. 
de la. Seine.

Bertvgat (Vallery) ,. cava­
lier de la première, compagnie dé 
l’escadron du Calvados , dom. à 
Caen , dép. du Calvados , cond. 
à la déportation, le 18 frim, an 
2 , par le tyib. crim. du départ., 
de la Marne.

Berurl (Jean), dom. à Do- 
meraye, cant; de, Chàteauneuf , 
dé.p. de Mayenne et Loire., cond’. 
à mort comme cont.-révol. , le 
20 frim.. an.2, par,lacom. milit. 
séante à Doué,

Bbryon ( Jean) ,. dom. à la 
Tessouale , c.ânt, dé Cholet, dép-. 
de Mayenne et Loire , cond, à 
mort comme brig-. de la Vendée , 
le 5 niv. an 2 , par la com. milit-. 
séante à Savenay.

Beryon ( Mathur. ) dom, à 
Trementine , cant. de Cholet , 
dép, de Mayenne et Loire,, cond. 
àmort comme brig. de là Vendée, 
le 5 niv. an 2 , parla com. milit-. 
séante à Savenay.

Beryon ( Pierre ) , dom.. à 
Trementine.,.cai.it, dé Cholet, dép; 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la. Vendée, 
lé 5 niv. an 2 , par la com. milit» 
séante à Savenay.
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BesEnAit (Nicolas ) , dom-. à 

Nantes , dép.. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 1-5" niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bésin (Jeanne), fileuse, dom. 
à Florent-le-Vieux , cant. d’An­
gers, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée ,'■ le 4 “N- an 3 > Par ^a 
com. milit. dé Port-Majo.

Bésine, ve. Métivier (Jeanne), 
fileuse, cond. à mort comme- brig. 
de la Vendée , le 4 pluv. an 2 , 
par la com. milit. de Port-Malo.

Beslier ( Théophile ) , ex­
garde-marteau de la ci-dev. maî­
trise des eaux et forêts de Châtil- 
lon-sur-Seine, dom. à Chàtillon- 
sur-Seine, dép. de' la Côte-d’Or, 
cond-. à mort comme cont.-révol., 
le 5 flor'. par le trib. rév. de Paris.

Besnard (René)-, tisserand-, 
dom. à Bonchemin , cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cônd. à mort comme conspir. , le 
6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saunïur,

Besnard (Claude), juré du 
trib. révol-.' et administrateur des 
établissemens publics dé Paris , 
dép. dê la- Seine, mis hors la loi) 
cômme- traîtré à .Là patrie, par dé­
cret de la conv. nation. , du q 

. thermid.-, exécuté le 12.
Besnard ( Jaeq.) , labour, et 

volont. dé la premièreréquisition, 
dom. à Vergoncey , cant. d’A- 
vranches , dép. de la Manche , 
cond. à mort comme déserteur, 
le 7 therm. an 2 , par le. trib. 
crim- du dép-.- de la Manche.

Besnard ( Franç. ) , labour, 
et voient, dê la première réquisi­
tion, dom. àBeuvron-lès-Mon-ts-,
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cant; d’Avrânçhes i, dép. de la 
Manche, cond. à mort comme 
déserteur, le 7 therm) an 2, par le 
trib. crim. du dép. delà Manche;

Besnard ( Julien) , labour. , 
dom. à Bain, canton du départ-. 
d’Ille etVillaine, cond. à mort 
comme cont.-révol. fie 21 juin 
1793 , par le trib; crim-.- du dép; 
d’Ille et Vil laine.

Besnard ( Mathur. ) , dom. à 
Latour-Landri, cant.- dé Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 frim. an 2,, par la com; . 
milit. séante à Doué.

Besnard ( Alexis ) , dom.- à 
Latour-Landri, cant.. dp Cholet, 
dép, de Mayenne et.Loire, cond; 
à mortcomme brig. de la Vendée,- 
le 17 frim. an 2, parla com. mil. 
séante à Doué.

Besnard' (René), dom. à -St.--- 
Maurice, cant. de Niort, dép. des 
Deux-Sèvres,cond. àmortcomme 
brig. de la Vendée,- le 27. frim. 
an 2par la com-; milit. de Doué..

Besnard (Pierre), tisserand , 
dom- à Latour, dép; de Mayenne, 
et Loire , cond. -à mort comme 
brig. de la Vendée ,- lé 29 hiv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Port-Malo.

Besnard (Marguer.-), domest., 
dom, à Orléans y dép; du Loiret , 
cond. à mort comme cont.-révol 
le 1 niv. an 2, par le trib. révâl. 
de Paris.

Besse (.Gaspard ), ex- noble, 
et bailli de Malte , âgé de ôg.ans, 
né et dom. à Montpézat ,- cant. 
de Montauban , départ, du Lot, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 17 messid. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris.

F 2
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Besse ( N. L. ) , femme Ge- 

iiestert, ex-noble, âgée de 26 
ans , née à Olliac, dép. du Puy- 
de-Dôme , cond. à mort, le 9 
messid; an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme convaincue dé 
i’-être déclarée ennemie du peu­
ple , en entretenant des intelli­
gences avec lés ennemis dé la ré­
publique , en provoquant par des 
discours l’avilissement et la disso­
lution de la représentation nat.

Bessé ( Renine ) , ex - noble , 
dom. àAngers ,dép. de Mayenne 
et Loire , cond, à mort comme 
conspir. , lé 8 pluv. an 2, par la\ 
com. milit. séante à Angers.-

Bessené ( Etien. ) , cabaretier, 
âgé de 52 ans, natif de Duérné , 
près Yzeron , dom. à Lyon, dép, 
du Rhône, 'cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 26 frim. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Bessiot ( René ) , sabotier , 
dom.à St.-Jean-de-la-Croix,cant. 
d’Angers , dép. de Mayenne,et 
Loire , cond. à -mort' Comme 
conspir. , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. -séante à Saumur.

Bessnejoui. - Rocquelaure 
(F. B.), âgé de 46 ans, ex-mar­
quis , né à Toulouse, dom. à Pa­
ris , cond. à mort , le 7 therm. 
an 2 , par lé trib. révol. de Paris, 
pour avoir conspiré dans là mai­
son d’arrêt de Saint-Lazare.

. Besson (Jacq. ) , cordonnier , 
dom. à Beaupréau , cant. de St.- 
Florent,dép.de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig; de là 
Vendée, le 21 niv. an 2 , par la 
cpm. milit. séante à Port-Malo.

Besson ( Louis ), ferblantier , 
âgé de 42 ans, né et dom. àLyon , 
dép. du Rhône } cond. à mort
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comme cont.-révol., le 21 frim.' 
an 2, par la com. rév. de Lyon.

Best ( Marié ) , ouvrière en 
dentelle, dom. à Beàurie, cant. 
du Puy , dép. de la H. Loire., 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfrac. , le 29 prair. an 2 , 
par le trib. crim,- du dép. de là 
H. Loire»

Best ( Barthelemi ) , cultiv. , 
dom. à Beaune , cant. du Puy , 
dép. de la H. Loire, cond. à mort 
comme receleur de prêtres réfrac, 
le 29 prair. an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la IL Lobe.

BesucHet (Bernard), natif de 
Chàlons, dép. de Saône et Loire, 
ci-devant offic. du guet, cond. à. 
mort, le 12 niv. an 2, par là com. 
révol. de Lyon, dépt'dü Rhône;

Beteyer ( Charles ) , dom. à 
Gonnord,cant. de Vihiers,dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an2', par la coin, milit. séante 
à Nantes.

• -Bethireau (Jacq.), dom. à 
N antes, dép. de 1 a Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Vendée , 
le 15 niv. an 2, parlacom. milit. 
séante à Nantes.

Béthune ( Joseph ) , soldât au 
treizième régiment d’inf., dom. à 
Lunéville , dép. -de la Meurthe , 
cond. à la déportation pour 3 ans, 
le 20 septemb. 1798 , par le trib. 
crim- du dép. de la Méurthe.

Béthune (Louis-Franç.), dit 
Charost, 'âgé de 23 ans, ex-duc , 
hé et dom. à Paris , dép. de la’ 
Seine, cond. à mort le 9 flor. an 
2 , par le' trib.' révol. de Paris , 
comme convaincu dè complots et 
conspir. contre là sûreté et la 
souveraineté du peuple français ,

d%25c3%25a9p.de
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en faisant, passer des secours en 
hommes et en argent aux enne­
mis de la République.

Betollot ( dit Jienure ) , tis­
serand , dom. à Clisson , dép.. de 
laLoire inf., çond. àmort comme 
conspir. , le 6 niv. an 3 , par: la 
com. milit. séante à Saumur.

Bbtrou ( Michel ) , âgé. de- 
60 ans , prêtre.,, né à Château- 
neuf, dép. d’Eure et Loir,. dom. à 
St.-Just près Lyon, cond. à mort 
le 25 niv. an 2 , par la commis, 
rév. séante à Lyon.

Bbtton ( Joseph) , dit Lange- 
vin , cocher , dom. à Paris , dép. 
de la Seine, cond. àmort comme 
distrib. de faux assignats , le 16. 
niv. an a , par le trib. crim. du 
départ, de la Seine.

Bbtton ( Marie ) , ouvrière , 
domi à Paris , dép. de là Seine , 
cond. à mort comme- distrib. de 
faux assignats-, le 16 niv. an a 
par le tribunal' crim. du départ, 
de la Seine.

Béuchet ( Louis ) , dom. à St. 
Jean, cant. d’Angers, départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , lé 3 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Savenay,.

Bjeijf ( Ant%?Daniel) , cap. g. 
des douanes , dom- à la Ciotat , 
cant. dé Marseille ,. départ, des 
Bouches-du-Rhône, cond. àmort 
comme cont.-révol. , le 18. frim. 
an 2 , par le trib. crim, révol. 
séant à Marseille.

Beugnan ( Pierre ) , garçon 
métayer, dom- à St.-Gouchain , 
cant. d’Angers., dép. deMayenne 
et Loire , cond. à mort- comme’ 
conspir. , le 6 niv. an 2 , par la, 
com. milit. ,.séante à-Saumur.
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Beugnet (Albert), gendarme, 

dom. à Paris , cond. à mort par 
la com. milit. établie à paris, le 6 
prair. , comme convaincu d’avoir 
abandonné le.poste de l’Arsenal, 
.et de s’être mêlé parmi les révol­
tés, les 1,3 et 4 prair. an.3,

Rbuneux ( Franc.',)., dit Des­
noyers , salpêtrier et tailleur de 
pierre , dom.. à Richelieu , cant-, 
de Chinon , dép., d’Indre etLoire, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3germ. an 2,,par la com. milit. 
séante à Tours-.

Beverlbt , étudiant en méde­
cine , dom. à .Paris , dép,. de la 
Seine , cond., à inoft comme fa­
it ricat eu r de faux assignats, le 
.17 juin 17.92 , par. le trib. crim. 
du départ, de la Sejne.,.

Beynard ( Joseph ) , ex-curé, 
dom. à la Couture ,. canton dé 
Roche-sur-Yon, dép. de la Ven­
dée ,’cond. à mort,, comme ré­
fractaire à la loi , le 28 vent, an 
2 , par le trib.; crim. du départ, 
de la Vienne.

Beysser ( Jean-Michel).) âgé 
de 4° ans , né -à Libouvilliers;, 
dép. du EL Rhin, dom. àl’Orient, 
chirurgien-major dés armées fran­
çaises dans l’Inde, capit. du régi­
ment hollandais , depuis colon, 
de gendarmerie et général de bri­
gade à l’armée de l’Quest, çond. 
à mort le 24 germ, .an 2 , par le 
trib. révol. de Paris, comme com­
plice d’Hébert, Ropsin, Vincent, 
Mazuel, Momoro , déjà frappés 
du glaive de la loi;, pour dissou­
dre. la représent., nat., et donne? 
un tyran, a l’état.

Beysser ( Joseph) , dit Pa~ 
déliédom. à. Avignon, dép. de 
Vaucluse, cond. àmort commet
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cont.-rév., le 9 prair. an 2 , par 
le trib. crim. du départem- de 
Vaucluse.

Bez (Rosalie) , ex-religieuse , 
dom. à Bollène , cant. de Car- 
pentras, dép". de Vaucluse, cond. 
à mort comme cont. - révol. , le 
a3 messid. an 2 , par la commis, 
populaire séante à Orange. x

Bezantrisée (Pierre), dom. à 
Vihiers,dép.deMayenneetLoire, 
cond. à mort comme brig; de la 

• Vendée , le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

BezArd ( Charles ) , nég. âgé 
de 4Z ans , né à Montpellier , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort le 27 flor. an 2 , 
•par le tribunal1 révol; de Paris , 
comme convaincu d’être com­
plice de là conspir. qui a existé 
contre la liberté ét.la souveraineté 
du peuple, en tenant des propos 
tendans à dissoudre la représen­
tation nationale.

Beziot-( René ) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, lé 13 niv. an 2 , par la 
Com. milit-.' séante à Nantes.

Bian ( Ant. ) , dom. à Bol­
lène , cant. de Pau , dép. des B. 
Pyrénées , cond. à mort comme 
émigré , 'le 27 messid. an 2 , par­
le trib. milit. du premier àrron- 
dissementde l’armée des Pyrénées 
occidentales.

Bianchi ( Frédéric ) , âgé de 
63 ans , natif de Milan , dom. à 
Lyon , commissionnaire , cond. 
à mort le 20 frim. an 2 , par là 
com; révol. séante à Lyon, dép-. 
du Rhône.

Bibard ( Louis ) , Maule- 
vrier , dom. à. Cholet, dép. dé
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Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspir. , le' 4 niv. an 2 ,. 
par la com'. milit. de Saumur.

Bibard ( Louis) , dom. à 
Nantes , dép. dé la-Loire infér. , 
cond. 'à mort comme brig. de la. 
Vendée , le 11 nivôse an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes'.

Bibard (Louis), dom. à Cho­
let , dép. dé Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme conspir., le 
4 niv. an 2 , par la com. milit. 
•séante à Saumur.

Bichénot (Jacques) , dom. à 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire , cond.- à mort comme brig. 
de la Vendée,1e 17 nivôse an 2, 
par la com. milit. dé Nantes.

Bichon (Dominique^) , com­
mis nég. , âgé de 26 ans , natif 
d’Aurillac , départs, du Cantal , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
lé 15 frim. an 2, par la coin. rév. 
de Lyon.

Bichon ( Pierre), dom. àBpu- 
guenàis, cant. deNantes, cond. à 
mort comme brig- de la Vendée, 
le. ï3 germinal an 2 , par là com. 
milit. séante à Nantes.

Bichon (Pierre), dom. à St. 
Aubin , cant. de Bressuire , dép. 
des Deux-Sèvres, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
4 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Bichot ( Charles ) ,' jardinier, 
dom. àPugny, cant. deBressuire, 
dép. des Deux-Sèvres,cond.àmort 
comme conspir. le 4 niv. an 2 , 
par la' com. milit; de Saumur.

Bidaleier (Jean) , labour-. , 
dom. à là Chapelle - le - Prêtre , 
cant. deLaval, dép. dèMayenne t 
cond, à mort comme brig. de là
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Vendée, le 26 germ. ah 2, par la 
com. milit. séante à Laval.

Bidau (François), âgé dé40 
ans', natif dé PÏedra , maire de 
ladite commune, cond. à mort le 
J i brùih. an 3 , par le trib. rév. 
de Paris, pour avoir tenu des pro­
pos fanatiques , et pratiqué des 
manœuvres contre-révolutionn.

Bidau ( Mathur., )., dom. à 
Port-Malo ,. départ, d’Ille et Vil- 
laine, cond.. à mort comme brig. 
de- la Vendée-, le 15 niv. an 2 
par là com. milit. de Nantes...

Bidault (Marie.), veuve de 
Franç. Tucard, âgée de 60 ans., 
née à Saint-Léonard, dép. de la 
H. Vienne , .cond. à mort le 25. 
mess, an 2,. par lé trib.. révol. dé 
Paris, comme convaincue de s’é- 
tre déclarée l’ennemie du peuple;

Bideau (Etien. ) . diim. à St.r 
Laurent de Plaine ., cant. de Châ- 
tellerault, dép. de la Vienne;, 
cond..à mort coninie brig. delà 
Vendée j le 20 irim. au 2 , par la 
com. milit. seante à.Doué.,

Bideau ( Jean-Ëtien.,),, dom., 
à Quingey , cant. dudit, départ? 
du Doubs, cond. à mort comme 
fabric. de faux assignats , le 2-4 
juillet 1793.:, parle trib. crim; du 
départ. du Doubs. .,

Bidet ( Joseph ) , dom. à la 
Gibaudière, êan.t,.- de Çhole't, dép., 
de Mayenne et Loire, condamné' 
à mort comme brigade la Vendée, 
le 16 niv. an. 2, par la com. mil. 
siéante à Nan£èsi,r.,..„

Bidet ( Charles,.)., dom, à St.- 
Pierre-de-Cîiémjlié,çânt. deClio- 
let, dép.. de. Mayenne et Loire ,, 
coud, à mort comme brig. de la 
Vendre, le ra niv.-an ,2, par la 
com, milit. séante à Nantes,
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Bidet ( René ), dom ; à Mozé, 

cant. d’Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort .comme 
brig. dé là Vendée , lé 20 frimî 
an 2, par la com. milit. séante à 
Doué.

Bidet ( Jacques .) , dom. à 
Mozé , cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme conspir. , le 3 niv.. an 2 , 
par la com. milit. dé. Saumur.

Bidette , femme, Luzeàù , ■ 
(Magdel. ) , ex-noble , dom.' à 
Sucé, cant. de Nantes, dép. de 
la Loire-inf., cond. à mort comme 
cont,-révol. , le 27 pluv. an 2, 
par la com. milit. de Nantes.
. Bxdjs.y ( Sébast. ) , dom. à la 
Gibaudière , canton de; Cholet 
dép. deMayenneetËoire, cond. à 
mort comme brig.. de la Vendée, 
le 13 niv.. an'2 , par la com.; mil. 
■séante à Nantes..'

Bipex (Franç.J। dom. à la 
Gibaudière, cant.' de Cholet, dép; 
de Mayenne et Loire; cond.à-mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2, par la çpmmiss. milit; 
séante à Nantes,

Bidey ( Pierre ) ', domicilié à 
Çhambreteau, cant. de Montaigu , 
dép, delà Vendée , jjppd. à mort 
comme brig. de la Vendée , le i5 
niv.,, an 2, par la çpm. milit. 
s.éantê'à Nantes.
_ Bi®p.( Jacq. )., dom. à Nantes, 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort comme brig, de là Vendée > 
le 4 niv? an 2, pat la com. milit. 
séante à. Savenay.;„

Biel ( Franç, )r chirurgien,âgé 
de 3i ans’, né et dom. à Neuville , 
•dép, du Rhône , eo/fd, à mort 
comme cont.-révol. , le J4fri-m.' 
an 2, par la com. rév. de Lyon, 

' F 4
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niv. an 2 , par la com. milit. de 
Savenay.

Bigaud ( G.) , âgé de 4° ans, 
né à Paris, peintre et membre de 
ladite commune, mis hors la loi, 
par décret de la convention , le 9 
therm., et exécuté le 11.

Bigant ( Claude ) , peintre', 
membre dit conseil-général de la 
commune , et administ. de la po­
lice de Paris , dép. de la Seine,, 
mis hors là loi comme traître à .là 
patrie, par décret de là convent. 
nat. du 9 theim., et exécuté le 11.

Bigenvald , (Jacques) , offic. 
municip. , dom. à Volschviller, 
cant, d’Altkirck , dép. du Haut- 
Rhin , cond; à mort comme consp. 
le 13frim. an 2, par le trib. crim. 
du dép. du Haut-Rhin.

Bignault (Pierre-Gabriel)-, 
dit Haudry , march. de vin, dom'. 
à Paris,, dép. de là Seine , cond., 
à mort comme fabric. de faux as­
signats) le 19 janvier 1790, par 
le trib. crim.'du dép. de la Seine..

Bignoguet ( Jacques), dom. 
au Pjn , cant. de Bressùire, dép.1 
des Deux-Sèvres, cond. à mort 
comme brig.'de la Vendée, le 16 
niv; an 2, par la commis, milit; 
séante à Nantés.

Bignôn ("Jean), labour., dom. 
à Gennes, cant. de Saumur, dep. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. dé la Vendée , 
lè 12 frim. an 2, par la commis, 
milit.' séante'àu Pont-de-Cé.

• BiGN0N,fms. Girault (Jeanne),' 
dom. à la Guerche, départ. d’Ille 
et Villainé) cond. à mort, comme. 
Cônt.-révdlufr , léi'27' brum. an' 
2 ,’ par la commis, milit. séante 
à Rennes.

Bigot (René) , dom'.' à la Tes-
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Biélot (Mathur.), dom. au 

Faisan-vêtu , cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 10 niv. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Nantes.*

Biense. V. Dieusie.
Biesse (Benoît) , courtier, âgé 

de 5o ans , né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 2 niv. an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

B i étéau ( René ) , dom. à la 
Chaussée., cant, de Nantes) dép. 
dé la Loire-inf., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 15 
niv. an 2, par la commiss. milit. 
séante à Nantes.

BiEüssAiT(le) (Guill.) de Vier- 
val , âgé de 76 ans, né à Rocher , 
dép. de la Manche, ancien mous­
quetaire , lieutenant-colonel de 
cavalerie, chevalier du ci-dev. 
ordre de St.-Louis, dom. à Paris) 
cond. à mort le 15 flor. an 2, par 
le trib.'révol. de Paris , comme 
convaincu d’être complice d’un 
complot contre la sûreté et la li­
berté du peuplé,' tendant à avilir 
Ja représ. nat., et rétablir le désp.

Bieuzet ( Mathurin) , dom. à 
Paudovinière , ’ cant. de Mont- 
gl'one, dépi'd'e Mayenne et Loire, 
cond. à ûi'ort comme brig. de la 
Vendée )' lé1 6 niv. an 2 /par là 
com. milit. séante à Savenay.

Biez (Jean)/, dom. à M'ont- 
gloney dép. de Mayenne et Loire, 
cond; à mort'comme brig. de là 
Vendée , le 16 niv. an 2-,' par la1 
com. milit. séante à Nantes;

Biffon : ( Mathurin) , dom. à 
St-Georges -, cant. de Montaigu, 
dép. de là Vendée', cond. à mort' 
comme brig. delà Vendée, lè 6
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sou aile , cant. deCholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond1. à mort 
comme conspir. , le z3 niv., an 
2 , par la com. milit. d’Angers.

Bigot (René), dom. à Chiche, 
cant. deBressuire,dép. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par le trib. crim.de&Deux-Sèvres.

Bigus (Charles), dit Chery, ex- 
noble, dôm. à Crevant, cant. de 
la Châtré, dép. de l’Indre, cond. à 
mort comme cont.-révol. ,• le 23 
avril 1793 , par le trib.-crim. du 
départ, de l’Indre.

Bigus (Louis), dit Chery 
noble , dom. à Crevaut, cant. de 
la Châtre,dép. de l’Indre, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 23 
avril 1793 , par Je trib. crim. du 
départ, de l’Indre.

Billard (René), domicilié à 
Fouillé, cant. d’Ancenis, départ, 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, par là commis, milit. 
séante à Nantes'.

Billard (René), dom, à Moi- ' 
set, cant. dé Cholet , départ. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
hiv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.

Billard, fils (Joseph) , ami- 
donnier , dom. à Nismes, dép. du 
Gard , cond. à mort comme chef 
d’àttroupemens cont.-réVol. , le 
2’5 germ. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. du Gard.

Billard ( Jean ) , boucher, 
dom. à Doué , cant. de Saumur, 
dép . de Mayenne et Loire, cond, à 
mort comme brig. delà Vendée , 
lé 18 frim. an 2, parla.com. mil. 
séante à Doué.
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Billard ( Jean) , âgé de 62. 

ans, natif de Signy-Librecy,dép. 
des Ardennes, brigadier de gen­
darmerie , dom. à Fontrevault, 
cond. à mort lé 16 vend, an 3 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice d’une conspir. qui a 
existé dans la commune de Fon- 
treyault.

Billard ( Hugues ), père , 
ci-dev. notaire, dom. à Marseille, 
cond, à mort le 4 pluv. an 2 , 
par le trib. ré vol. de Marseille , 
comme conspirateur.

Billard ( Franc. ) , cultiv. , 
âgé de 67 ans, né à Sautenay, dép. 
de l’Aisne , cond. à mort, le 9 
messid. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , comme convaincu d’être 
complice des conspir. contre la li­
berté et la sûreté duPeuplefranç., 
en donnant asyle à des prêtres ré­
frac. , pour y entendre là messe , 
et avilir la Convent. nation.

Billard ( Louis ) , sabotier , 
âgé de 35 ans , né à Bàuteille , 
cant1. de Rosay, dép. dé Seine et 
Marné , dom. à Maupertuy , 
même dép. , cond. à mort, le 12 
vent, an 2 , par lé trib; révol. 
de Paris , pour avoir été l’un des 
auteurs d’ùne conspiration qui à 
éclaté au cant. de Rosay, où plu­
sieurs citoyens ont été tués. '

Billaud ( Pierre ) , .charpen­
tier , dom. à la. Chapellë-Tireuil, 
cant. deParthenay,dép. desDeux- 
Sèvres, cond; à mort comme brig. 
de la Vendée , lë 2 plùv. an 2, 
par lé trio. crim. du dép. dés 
Deux-Sèvfés.

Billaud ( Jean ) , tailleur , 
dom. àBressuire, dép.; des Deux- 
Sèvres ,' cond. à mort comme 
conspir. , le 29 frim. an 2 , par

parla.com


ç'o B I
la coin, milit. séante à Saumur.

Billaud ouBiLLOUD,(Claude- 
Ant.), âgé de 61 ans, ex-chanoine 
de Sully,dép,. du Loiret,né à Loi­
ret eh Doubs, cant'. dé Truyaux, 
dép. de l’Ain , cond. à mort, le 
26 prair'. an 2, comme convaincu 
d’avoir "tenu des propos contr. -ré- 
vol. , en applaudissant au fédéra­
lisme , en recueillant le portrait 
du tyran-roi.

Billaud-de-Vakennês , ex­
avocat à Paris, député à la Conv. 
nat. , du dép. de Paris , cond. à 
être déportéà la Guyanne franc., 
par décret du 12 germ. an 3 : ce 
décret a été rapporté le 5 prair'.., 
an3 5 mais il étoit déjà parti pour 
sa destination.

Bille ( Franc. ) , âgé' de 26 
ans, perruquier, rie et dom. à Di­
jon, dép. de la Côte-d’Or , cond. 
à mort , le 17 flor. an 2 , par-le 
trib. rév. de Paris „ comme con­
vaincu de manœuvres pratiquées 
dans la maison d’arrêt de Dijon, 
tendantes à la dissolution de la 
Conv. nat. et au rétablissement 
de la royauté.

Billeau ( Gabriel ) , meûnier, 
dom; à Pugny , cant. de Bres- 
suire , dép. des Deux - Sèvres , 
cond. à mort', comme conspir. , 
le 4 niv. an 2 , par là CQm. milit. 
séante.à Saumur.

Billemas ( Joseph-Nicolas ) , 
fabricant d’étoffes de soie , dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond, 
à mort comme cont.-révol. , le 2 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Billemaz ( Franc. ) , homme 
de loi , dom.' à Lyon , dép. 'du 
Rhône , cond. à mort comme 
coht.r-révbl. , le i5 frim. an 2
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par la commiss. révol. de Lyon.

Billet ( Amable ) , tailleur , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône-, 
cond; à mort comme cont.-révol. 
le 8 niv. an 2 , par là com. rév. 
de Lyon..

Billet f Alexis ) , march. fa­
bricant , dom.. à. Lyon , dép. du 
Rhône , , Cond;. à mort comme 
cont. -révol. , lé 29 frim. an 2 
par la com. révol. dé- Lyon.

Billet (Ant.) , âgé de 3o ans, 
né à Lyon , sous - bibliothécaire- 
au Collège de Lyon, y déni.', dép» 
du Rhône , çorid. .à inort comme 
cont.-révol.,, le 15 frim. an 2 A 
par la coin, révol. dé Lyori.

Billet ( Amable )., âgé de 24 
ans, natif de Ste.-Foy-lès-Lyon, 
tailleur , dom. à Lyon , cond.. à- 
mort, le 20 pluv. an 2,, par la 
com. ré vol. séante Lyon.

Billet ( Alexis ) ', âgé de 49 
ans , né et dom. à Lyon , march. 
fabricant, cond. à mort par là 
com. rév.. séante à Lyon , le 20 
niv, an 2. .

Billtemas ( Jos. Nie. ) , âgé, 
de 47 ans , né et dom. à Lyon ,. 
fabricant d’étoffes dé soie, cond. 
à inort le 20 plüv. an 2 , par la 
com. rév. séante .à Lyon.

Bill.iemas<( Franc. } , âge-dé' 
53 ans’ , natif de Bellay , dép. de 
l’Ain , dom. à Lyon, homme de 
loi, COn'd. àmort, le 20 niv. an 2, 
parla com. rév. séante à Lyon, 
dép. du Rhône.

Billikt ( Jean-Hubert ) r fa­
bricant dé sôiè , âgé de 46 ans, né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort coriime cont.-rév., 
le 3 pluv. an 2, par la càm. révol. 
dé Lyon.

Billion ( Louis-Claude-Ma-
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rie ), clerc de procureur, âgé de 
26 ans, né à Paris , cond. à mort, 

'le 8 messid. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris,comme convaincu 
d’être complice du complot de la 
■prison de Bicêtre contre la Conv. 
nat. pour l’égorger, particulière­
ment les mem bres des comités de 
salut public et dé sûreté générale, 
leur arracher le 'cœur , lé faire 
rôtir et le manger.

Billoque ( Jean - Bàpt. - Hip- 
polyte ) , ex - chanoine , dom. à 
Poitiers, dép, de la Vienne, cond. 
à mort comme réfrac. à là loi J le 
28 vent, an 2 , par le trib. crim. 
dù dép.- de la Vienne.

Billoi ( Jacques ) , gantier , 
âgé de 5'5 ans , ne dans la com­
mune de Rudy , dép; des Basses- 
Pyrénées , dom. à Bordeaux, dép. 
de la Gironde ', cond'. à mort 
•comme receleur de prêtres réfrac., 
le 8 messidor an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux.

Billon , fils , dom. à Langon, 
cant. de Bazas, dép. de la Giron­
de ,• cond. à 4 années de déporta­
tion , le! 1 brum., an 2,, par le. 
trib. crim. dù dép. dés Landes.

Billon ( Louis-Charles-Mau­
rice), clerc de procùr. , dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 8 mes. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Billon f Jean - Louis ) , dit 
Barbet', âgé dé 26 ans , présumé 
ex- noble , né et dôm. à Ventes, 
canton d’Evreux, dép. dé l’Eure, 
cond. àmortcommecontr.-révol., 
lé 16 mes. an 2, par le trib. rév; 
de Paris.

BillOn-Beffé ( P. ) , ' â’gé dé 
45 ans , ex-chevalier de Malte -, 
dom. à Paris, cond. à mort, le 8
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therm. ah 2 , par le trib. rév. de; 
Paris.

Billond (Jean) , dôm. à Bou- 
guenais, cant. de Nantes, dép. de 
la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de là Vendée , le 13 
germ. an 2 , par-la com. milit. 
séante à Nantes.

Billours ( Louis ) 7 âgé dé 33 
ans , né à Bàutielles , cant. de 
Rosay , sabotier , dom. à Mau- 
pertuy , même canton , dép. de 
Seine et Marné , cond. à mort 
■comme cont.-révol., lé 12 vent, 
an 2 , par lé tribunal révolut. de 
Paris.

Billÿ ,. veuve Allard , Char­
bonnier! Marie), dom. àChiché, 
cant. de Bressuire,dép. desDeux- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de là Vendée , le 3 vent, an 2 , 
par le trib. crim. dù dép. des 
Deux-Sèvres.

Billÿ (Joseph) , dom. à Nan­
tes , dép. de là Loire-infér., cond. 
à mort; comme brig. dé la Ven­
dée, le 3 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Sayënay.

Billÿ ( Aubin ) , joùrtiàlier , 
dom. à Amaitlon , cant. dé Par- 
thenay , dép'. dés Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée., le 13 pluv. an 2 , par le 
trib.. crim. du dép. dés Deux- 
Sèvres.

Binard ( Joseph ) , natif dé 
Trévoux, huissier, dom. à Lyon, 
cond'. à mort, le 26 pluv. an 2, 
par la coin, révol. séante à Lyon , 
dép. du Rhône.

Binbbnét ( Barthelemr ) , dit 
Laroche , ci-dev. soldat, dom. à 
Orléans , dép; du Loiret, Cond. à 
mort comme conspir. , le 7 vent, 
àii a, par lé trib. révol. de Paris.
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BincHARD ( Franç. ) , dom. à 

Vaudrenne , cant. de Montaigu, 
. dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de La Vendée , le 6 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

B INB au ( Mathurin ) , dom. à 
Béligné , cant. d’Ancenis , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. delà-Vendée , le 3o 
niv. -an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Bineau (Jacques) , dom. à la 
Chapelle - St. - Sauveur , cant. 
d’Ancenis. dép. delà Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o nivôse an 2 , par 
la commission milit. séante à 
Nantes.

Binet ( Augustin ) , âge de 27 
ans, coupeur de velours, sergent 
aù 8me. batail. de la Somme,né et 
dom. à Amiens , dép. de la Som­
me , cond. à mort, le 8 prair. , 
an 2,, par lé trib. révol. de Paris, 
comme convaincu d’avoir crié , 
vive le roi, vive la reine y et traité 
les-membres de la Cpnv, de scé­
lérats et d’accapareurs.

Binet ( Martial ) , directeur 
des: postes dé Coutras , dom. à 
Coutras, cant. de Libourne, dép. 
de la Gironde , cond. à mort 
comme conspir. , le 16 brum. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Bordeaux.

Binet. (Marie-Edme ) , fille, 
âgée de 5o ans , née à Coural , 
dom. à Douzy , cant. de Cosnes, 
dép.' de là Nièvre , cond. à mort 
comme conspir. , le 27 mess, an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Binet (Franc.) , dom. àParis, 
dép, de la- Seine , cond'. à mort 
comme distributeur de faux as-
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signais,le i8septefnb. 1793, par 
letrib. crim. du dép. de la Seine.

Biochet (.Louise-Colin) , ex- 
carmelite , dom. àParis, dép. de 
la Seine , cond. à mort comme fa­
natique cont.-révol., le 21 pluv. 
an 2 , par le trib. rév' de Paris.

Biodot ("Pierre) , dom. à St.- 
Cyn, cant. .de la Chàtaigneraye , 
dép. de la Vendée , cond.. à mort 
comme brig. «de là Vendée , le 3 
niv; an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.

Bioi.ley ( Etienne ) , garçon 
charpentier , dom. à Bouvillars., 
cant. d’Arc , ci-dev. St. Jean de 
Maurienne, dép. du Mont-Blanc, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 12 messidor an 2, par le trib. 
.révol. de Paris.

Biolot ( Pierre) , dom.: au 
May , cant. de Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire ,' cond. à mort 
comme brig, de la Vendée, le 9 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes.

Bionoz , dom. à la Pomme- 
raye, cant. deMontglone, dép. de 
Mayenne, et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à'Nantes.;

Bioltey ( Ant. ) , âgé de ,27 
ans , né à Bouvillars , -dép, du 
Mont-Blanc, garçon charpentier, 
cond. à mort, le 12 messid. an 2, 
par le trib. révol. de Paris, comme 
convaincu de fédéralisme, en s’eu, 
montrant publiquement l’agent,

Biot ( Mathurin ) , dom, à 
Monchamp , cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond, à mort 
comme brig. de la Vendée., le 13 
niv. an 2 , par là com. militaire 
séante à Nantes.
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Lamotfe , ex-noble', march. de 
bois , dom. à Montargis., dép. du 
Loiret , cond. à mort comme 
contre'- révolutionnaire , le 3 
messidor - an 2 , par le tribunal' 
révol. de Paris.

Bikaud ( Jean ) , tisserand , 
dôm. à Bonpère, cant. dé la Châ- 
taigneraye , dép. de l'a Vendée , 
cond, à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o brum. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Biràud ( Jean ) , tisserand , 
dom. à Bonpère, cant, de la Châ- 
taigneraye , dép’. dé la Vendée , 
cond. à mort comme brig; de la 
Vendée , le 3o brum. an 2 , par 
lè trib; crim .de la Vendée. ■

Birax ( Jean ) , dom. à St.-' 
Georges, cant. de Montâigu, dép.- 
de la Vendée,cond. à mort com­
me brig. de la Vendée'-,'le 6 niv; ' 
an 2, par la com. milit. séante à 
Savenay.

Biné (Jean) , huissier, âgé de 
64 ans, natif de là Chapelle-de- 
Magenau, cant. de Saintes , dép; 
de là Charente-infér. dom. à 
Bordeaux , dép. de là Gironde , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 28 prair. an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux.

Biret (René-), dôm, à Nan­
tes j dép. delà Loire-infér, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 28 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes. ■

Biret (Jean), dom.-àLa-, 
réelle, cant. de Cholet;, dép; de'; 
Mayenne et Loire'-, cond.- à mort 
comme brig. de laVendée , -le 4' 
niv. an2,parla com.-milit. séante 
àSavenay.

Birettisseaux (J. L. ), âgé 
de 33 ans, dpmést. de la femme
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'Biot (René), dom. àla Bres- 

sonnière , cant; de Fontenay-le- 
Peuple, dép'. de la. Vendée, cond. 
àmolt comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. an 2 , par la com. mil. 
à Nantes.

Biot ( Jacq. ), dom. àMoizé, 
cant. deCholet, dép; de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 4niv. an 2, 
par -là Commis, milit. _séante à 
Savenay.

Bioteau (Périnne), domest. , 
domi à Nantes, dép. de là Loire- 
infér. ) cond. à mort comme com­
plice des brig. de la .Vendée , le' 
18 niv. an 2 , par là com. milit. 
séante à Nantes.

Biotot ( Jean ),-dom. à Bou- 
zillié , cant; de Montglone , dép; 
de Mayenne- et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 10 niv. an 2, par la coin, milit. 
séante à Nantes;

Biotthau ( Joseph- ), dom; à 
Tillières , cant. de Cholet, dép; 
de Mayenne et Loire , cond. à' 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 14 niv; an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Bioulïîs (Jean-Jacq.), menui­
sier-tourneur, dom. à Avignon , 
dép. de Vaucluse , cond. à mort 
comme 'cont.-révol-, le 3 mess, 
an 2 , par la com. popul.-séante 
à Orange.

Biragues (J.-B.-Charles ), dit 
Lisledon , né audit lieu j âgé dé 
58 ans,.ex-noble, lieutenant des 
chasses a Montargis , dom. à Vil- 
lemondin , cant. dé Montargis , ■ 
dép, du Loiret -,-cond; à mort 
comme conspir., le 6 prair. an 2, 
par le trib. révol. de Paris.,

Biragues ( Ant.-Edme ) , dit

1
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Grandrnaison , cond. à mort, le 
29 prair. an 2, par le trib- révol. 
dè Paris, comme convaincu d’être 
complice d’une conspir'. de l’é­
tranger, et ( entant par l’assassinat, 
la lamine, le soulèvement des pri­
sons, à faire éclater la guerre ci­
vile , en faisant assassiner Collot- 
d’Herbois , Robespierre : il a été 
exécuté avec une chemise rouge.

. Biron ( Jean ) , dom. à Saints- 
Fiacre , cant. de Clisson, dép. 
de la Boirè,-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, par la commiss. milit. 
séante à Nantes.

Biron ( Pierre) , journalier , 
dom. à Commquiers ,. cant. de 
Châllans,dép. de la Vendée,cond. 
à mort comme brig. de la Ven-? 
dée ,- le 5 nivôse an 2 ,' par la 
commission militaire séante; à 
Savenay.

Biron ( Armand-Louis )’, âgé 
de 46 ans,natif deParis,ex-noble, 
ex-député à l’assemblée consti­
tuante , commandant les armées 
de la république, dom.’ à Paris , 
dép;. de la Seine , cond. à mort 
le .iiQ-.niv»' an 2-, par lé tri!3-. 
v.olu-t. de Paris , pour avoir laissé 
son armée dans l’inaction , et fa­
vorisé la Vendée.

Biroteau (Jean-Bapt. ) , dé­
puté â la conv. nat», dom. à Per­
pignan, dép. des Pyrénées orien­
tales , cond. à mort comme cpns- 
pir., le. 3- brum. an 2 , par la 
com. milit. séante à Bordeaux. Il 
avoit été mis hors la loi par la 
coiiv. nat., le. . . ■

Birotheau ( Franç. ) , maré­
chal , dom. àTalmont, cant. des 
Sables, dép. de la Vendée,. cond. 
à mort comme brig- de la Ven-
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dée, le 17 avril 1793, par la com. 
milit. séante aux Sables.

Bïscarra (Henri), match, far 
bricant, âgé de 3y ans , natif.de 
Peza , dép. du Gard , domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , cond; à 
mort- comme .cont.-révol. , le 1 
niv; an 2 , par la com-. révol» de 
Lyon;

Bisson, dom. à Paris, présid. 
dè la section des Marchés , cond. 
à mort par contumace, le 4 brum. 
an 4, par le conseil milit: établi à 
Paris, au théâtre franç. , comme 
convaincu d’avoir invité les tam­
bours à battre la générale , et 
d’être un des membres delà direc­
tion d’exécution de là force armée 
contre la conv. nat., les 1-2, 13 et 
14 vendém. an 4. U s’est soustrait 
au jugement.

Bissot ( Pierre-Franc. ).,-. âgé 
de 43 ans , martre de musique, 
adjudant-major de la section des 
Invalides , dom. à Paris , cond. à 
six années de gêne, le 8 flor. an 
2, par le trib; révol, de Paris , 
comme convaincu d’avoir attesté 
de faux certificats de résidence 
pour les conspir. Mortel , agent 
de l’infâme Confié, et Mnnssion, 
qui ont été frappés du glaive de 
la loi .

Bissuel ( Philibert ) , épicier , 
âgé de 43 ans, natif d’Amplepuis, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. àmortcommecont.-révol., 
le 8 niv. an 2 , par la com. rétol.- 
de Lyon.

Bissuel (Philippe-), fabricant, 
âgé de 5ç ans ,né et dom. à Lyon, 
dép, du Rhône , cond, à mort; 
comme, cont.-révol. , le 27 frim,, 
an 2, par la com. révol. de Lyon.

Bissuee (Jean-Matthieu),rèn- 

natif.de
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tier, âgé de 55 ans, né et dom. 
à Villefrtçnche , dép. de Loire , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 14 frim. an 2 , par l'a com. 
révol. de Lyon.

Bitou ( Jean ) , .dom. à Ber­
gères , cant; de Tarbes , dép. des 
Hautes - Pyrénées, cond. à mort 
comme émigré , le 27 messid. an 
2 , par le trib. milit. du'premier 
arrondissement de l’armée des 
Pyrénées occidentales»

Bivel ( Pierre ) , dom. à Nan­
tes, dép» de la Loire-inf. , cond. 
à mort comme brig» de la Ven­
dée , le 17 niv. an 2 , par la com,. 
milit. séante à Nantes.

Bizet ( Pierre) , garçon jardi­
nier , âgé dé 3o ans , né et dom. 
à Dreux, départ. d’Eùre et Loir, 
coud, à mort comme conspir', 
le 25 prair. an 2 , par le trib» 
ré vol. de Paris.

Bizot ( Franc. -Marie ), âgé de 
5o ans, né à Besancon, ingénieur, 
ex-maire de Montargls, dép.- du 
Loiret , cond. à mort ‘comme 
conspir . , le 18 germ. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris;.

Blain (Franç. ) , dessinateur, 
âgéde 5’9 ans., né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 15 frim., 
.an 2 , parla com. révol.de Lyon.

Blain ( Jean-Bapt. ) , prêtre , 
-dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 niv. an 2,par la com. révol. 
séante à Lyon.

Blain ( Clément-Mârie )., ex­
conseiller au ci-devantparlement 
de Toulouse, département de H.~ 
Garonne , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 26 prair. an 2 , par 
le trib» rév. de Paris.

Blain (Franc.), dom. à Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 13 niv. an 2, par la com. 
milit , séante à Nantes. •

Blain ( Claude) , paveur, âgé 
de 41 mis , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., lei5 frim., 
an 2 , par la com» rév. de Lyon,

BLAiN(Franç.),dom. a Angers, 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme conspir. le 23 niv. 
an 2, par la com. milit. d’Angers.

Blain ( Sébast. ) , sabotier , 
dom. à St; Jean, cant, de Bres- 
suire , dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme conspir, , 
le 6 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur.

Blais ( Nicolas ), dom. à Ho- 
hatzenhêim, cant. d’Hagueneau , 
dép, du. Bas-Pihin , cond. à mort 
comme traître , lé 13 niv. an 2, 
par le trib. rév. de Strasbourg.

Blanc (Franc;) ,dom. à Chau­
dron, çant, de Montglone, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 16 niv, an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Blanc( Jaeq, ) , épicier, âgé 
de 34 ans , natif de Mont-Ro­
mans ,. dép. de Rhône, et Loire , 
dom'. â Lyon , dép, dp Rhône , 
cond. àmortcomme cont.-révol., 
le 26 frim. , an 2 , par la com. 
révol. de Lyon.

Blanc, , veuve Ferrand ( Ma­
rie) , rentière-, native de St". Bon- 
net-Ie-Froid , dom. à Rouen', 
cant. de Monfbrisé., dép. de la 
Loire, cond, à mortcomme cont.- 
révol. , le 3 germ. an 2,, par la 
COm. réyol>. de Lyon.

r%25c3%25a9vol.de
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Blanc ( Charles') , commis­

saire aux ponts et chaussées,'âgé 
de 47 ans , natif de Grenoble , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 6 vent, an2, parla com. révol. 
de'Lyon.

Blanc ( Louis ) , dom. à la 
Chaussée , cant. déLoudun,dép. 
de la Vienne, cond; à mort comme 
brig. de la Vendée, le 29 niv. anù, 
par lacom. milit. séante à Nantes.

Blanc ( Jean-Pierre) , vinai­
grier , âgé de 42 ans , né et dom. 
à Lyon , dép. dû Rhône , cond. 
à mort Comme cont.-révol. , le 5 
pluv. an 2 , par la coin, révol. de 
Lyon.

Blanc (Joseph), commis-mar­
chand de soie, âge de 17 ans , -né 
et dom. à Lyon , dép'. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
lè 9 pluv. an 2, par la com. revoit 
dè Lyon-.

Blanc (Etienne-Joseph ) , dit 
Planquet, notaire, dom. à Fu- 
veau , cant. de Marseille , dép. 
dés Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort pour cause de rébellion , le 
26 frim. an 2 , pair le trib. crim. 
du dép. des Bouches-du-Rhône.

Blanc ( Jean-Bapt. ) , ména­
ger, dom. àJouques, cant. d’Aix, 
dép. desBouches-du-Rhône,cond. 
à mort comme faux témoin, le 21 
brum. an 2 , par le trib. crim. 
dudép. des Bouches-du-Rhône.

Blanc (Gabriel), négoc., dom. 
à Pans , dép; de la Seine, cond. 
à mort Comme distrib. de faux as­
signats , le 18 flor. an 3 , par le 
trib. crim. du dép. de la Seine.

Blanc ( Jean ) , march. quin­
caillier,dom. à la Montagne^dép. 
de l’Aveyron , cond. à mort
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comme cont.-rév. , le 4-messid. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Blanc ( Marie-Claire ) , ex- 
religieuse, dom. à Bollène, cant. 
de Carpentras, dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le' 23 messid. an 2 , par la com. 
populaire séante à Orange.

Blanc (Pierre),ditPierragu.es., 
dom. à Claviers , cant. de Dra­
guignan , départ, du Var , cond. 
à mort comme voleur, avec réci­
divé , le 20 flor. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. dû Var.

Blanc ( Franc. ) laboureur à 
Borie/dép. de l’Ardèche , venu 
à Lyon pendant lé siège , pour y 
porter les armes , cond. "à mort 
le 15 pluv. an 2 , par la com. 
révolut. , séante à Paris.

Blanc ( Pascal ) , chirurgien , 
dom. à Marseille , cond. à mort 
comme cont.-révol.', lé 4 pluv. 
an 2 , par la com. milit. , séante 
à Marseille.

Blanc (Jean), âgé de’46 ans , 
né à St. Afrique ', dép. de l’A- 
'veyron , négoc. , y demeurant, 
cond. à mort lé 4 messid.' an 2-, 
par le trib; révol. de Paris, com­
me convaincu d’avoir; pris part à 
là révolté dé Lyon/ en fournis/ 
sant des.fonds- aux révoltés , en 
discréditant les assignats ét en 
cherchant à avilir la'représenta­
tion nationale.

Blanchard ( Pierre ) , dôm. 
aux Epesses , cant. dé la Châtai- 
gneraye,dép. delà Vendée, cond. 
à mort comme brig. de là, Ven- 
dée, le 15 niv. an 2 , par la com. 
milit. , séante à Nantes.

Blanchard ( André),- prêtre, 
âgé de 54 ans , natif de Peiné , 
dép. de la Drôme, dom. à Lyon . 

dép.
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dép. du Rhône, cond. à mort 
comme prêtre réfractaire, le 14 
pluviôse an 2 , par, la commis, 
révol. , séante à Lyon.

Blanchard (Jeanne) , dom. 
à Chanzeau, canton d'’Angers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme compl. des brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Blanchard., femme Durand 
( Charlotte), dom. à Chanzeau , 
cant. d’Angers, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
complice des brig. de la Vendée, 
le 18 niv. , an 2, par la com. 
milit., séante à Nantes.

Blanchard (Jean), dom. à 
Nantes, dép. delà Loire infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 29 niv. an 2 , par la 
com. milit., séante à Nantes. •

Blanchard7(Franc.), dom. à 
Bouguenais , canton de Nantes , 
dép. de la Loire-Infér. , cond. à 
mort comme brig. delà Vendée , 
le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Blanchard (Franc.), dom. 
à Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-Infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. an 2, par la com. 
milit., séante à Nantes.

Blanchard ( Laurent ), dom. 
à Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-Infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Blanchard (Joseph), perru­
quier , âgé de 20 ans, né et dom. 
à Lyon, dép, du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 14 
frim. ari2,parlacom. rév.deLyon.

Tonie I.
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Blanchard ( Louis), dom. à la 

Soce]ière, cant. de Bressuire, dép. 
des Deux-Sèvres, cond. à mort 
Comme brig. de la Vendée , le 17 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Blanchard (Franc.-), march. y 
dom. à Marseille, dép. des Bouch. 
du Rhône, cond. à mort comme 
fédéraliste, le 21 germ. an 2, par 
le trib. crim. du dép. des Bou­
ches-du-Rhône.

Blanchard ( Louis), dom. à 
Fossissière, cant. d’Angers, dép. 
de Mayenne et,, Loire , cond. à 
mort pomme brig, de la Vendée „ 
le . 16 niv. an 2 , par la commis, 
milit. de Nantes.

Blanchard ( Aimé ) , gen­
darme, âgé de 53 ans, né et dom J 
à Lyon , dép. du Rhône , cond., 
àmort comme cont.-révol., le 
21 frim. ah 2 , par la com. rév. 
dé Lyon.

Blanchard (Nicolas), prêtre, 
dom; à Virau, cant. dé Langres , 
dép,’ de la H.-Marné , cond; à 
mort comme cont.-révol. , lé 12 
juin 1793, par le trib. crim; du 
dép.) de la H.-Marne.

Blanchard (Gilles) , âgé de 
3y ans , né et dom. à St.-Pierre- 
de-Pleynés, cant. dePort-Malo, 
dép. d’Ille et Villaine, chef de 
pièce sur le vaisseau F Orient y 
cond; à mort comme conspir, , 
lors dé la prise de' Toulon , le 2 
pluv. an. 2 , par le trib. révol. de 
Paris,

Blanchard (Jean), tuilier, 
dom. à St.-Hilaire-Soullai,cantl 
de Montaigu, dép. de la Ven­
dée, cond. à mort comme cons­
pir. , le 6 niv. an 2 , par la com; 
milit. séante à Saiimur.

G
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Blanchard (Jean), dom. à 

St.-Georges, cant. deMontaigu, 
flép. de la Vendée , cond. à ïnoi-t 
comme brig. de là Vendee , le 6 
niv. àn a , par la commis, milit. 
séante à Savenay.

Blanchard (Pierre), dom. 
à Vaudelenné , cà'nt. de Saumur, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à. mort comme brig. de là Vendee, 
le 4 niv. an 2 , parla com. milit. 
séante à- Savenay.

Blanchard (Pierre), âgé de 
56 ans, ex-noble, natif de Meslé, 
dép. de la Moselle , èx-commïs- 
saire-généralàl’armeè désVosgès, 
dom. à Crosmarie , coud, à mort 
le 8 therm. an 2, p*ar le trib. fév. 
de Paris, pour avoir conspiré dans 
là maison d’arrêt de St.-Lazare.

BiE.Axc'HAB.bÔN ( Michel-Ans. ), 
prêtre, âgé dé 69 ans , natif du 
Mans, départ, dé là Sàrthe, dom. 
à Belleville, cant. de Villefran- 
che , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 16 
germ. an 2 , par laxcoïn. révol, 
de Lyon.

Blanchereau ( Jacques ) , 
dom. à Rocheïort, cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 12 frim. àn 2 , par là 
com. milit. séante au Pont-de-Cé.

Blanchet, père (Joseph), fa­
bricant de petites étoffés , dom. 
à Mondragon , cant. d’Orange , 
dép. de Vaucluse*, *cônd. â mort 
comme fédéraliste, le 13 mes. àn 
h , par la Com. popul. d’Orange.

Blanchet (M.), âgé dé 60 
ans ,. né à Sénablemont-Boson, 
march.*, dom. a Besancon, cond. 
à mort le 2 therm. an 2, par le 
trib. révol. de Paris.
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Blanchet, fils ( Jean-Michel), 

cordonnier , dom. à Montas , 
cant. d’Avignon , dép. de Vau­
cluse , cond. à mort comme fédé­
raliste, le 13 ihèssid. an 2, par la 
commis, popul. d’Orange.

Blanchet ( Etiën*. ) , âgé de 
43 ànS , né et drtm. à Lyon, dép. 
dû Rhône, march. ferratier, cond. 
à môït lé 7 plüv. an» 2 , par là 
com. révol. dé Lyon.

Blanchet ( Martin ) , âgé dé 
43 ans, né à Carrouge , dép. 
de l’Orne, march. de vin , dom. 
à Pàrîs, dép. dé la Seine, cond. 
à mort le 22 vent, aii 2 , par lè 
trib. révôl. dé Paris , comme 
cont.-révol. , ht pour avoir , en 
qualité de capitaine des cano- 
niérs de sa' section, refusé les 
canons pôür aller aux Tuileries , 
le 10 août 1792.

Blanchet (Siffren) , cultiy. 
et offic.-municip. de Çârpentras, 
dép. de Vaucluse, cond. à mort 
comme cont.-rév., le 27 mess, an 
2, par la com. popul. d’Orange.

Blanchet ( Cl.-L.-André ) , 
rentier , âgé de 54 ans, né et 
dôm. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 14 frim. an 2 , par la commis, 
révol. de LyOn.

Blanchin (Joseph), dom. à 
St.-iGebrges, cânt. dè Montai gu, 
dép. dé là Vendée-, cond. à mort 
comme brig. delà Vendée , le 1 5 
hiv. àh.2, par la- cômmiss. milit. 
séante’ â Nantes/

Blanchot , âgé- de 25 ans, 
né à Lybn 5 cbifimis dé là niu- 
nicip. provisoire de Lyon , dép. 
dû Rhône , cond. à’mort comme 
côrit.-révol. j le 9 plüv. ah 2, 
par là com. révol. de Lyon.
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■ Blanchot ( Jacques), domic. 
aux Herbiers , canton de Mon- 
taigu , dép. de la Vendée, cond. 
à mort, comme brig. de la Ven­
dée , le 5 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Savenay.

BjLÀftCviLLAiN'( Rërré ) , dom. 
à St.-Lambert, cant. d’Angers , 
dép. de Mayenne etLoire, cond. 
à mort comme brig. dë la Ven­
dée ,1e 16 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

BlAncvileain (Pierre); dom. 
à Saint-Jeàn-de-la-Croix , can­
ton d’Angers, dép. déMayenne 
fet Loire ; cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 16 niv. an 
2, par la coin, milil «, dë Nantes.

Blancvillain (Pierre) , tis­
serand ; dom; à Chem illé , cant. 
deCholet,. dép. de Mayenne et 
Loire,cond. àmortcommecons­
pir., lë 6 niv. an 2 , par la com. 
milit séante à Saùmur.

BLANçviiiAiN(JoSèpb) ,dom. 
à Thûâtcé j cam'tôii de Vihiers J 
dép, de Mayenne et Loiré pcond.1 
à mort comme conspir. , le3 niv. 
an a,par lacom. mil. deSaumnr.

Blancvillain, père, march., 
dom. à la Jumillière , cant. de 
Choie t, dëpàï-t. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort coiilrhë çons- 
pir._, le 4 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur.

BlàNcvillain ( Pierre ), ex- 
vicâite , dom. à la Juriielière , 
cant. de Montglbrië ,' départ;, de 
Màyeffnë ét Loire ; corid. a niort 
comme brig. de la Vendée, le 21 
niv. an 2 , par la coinmïs. milit. 
Séantè à Port-Malo.

BlàNdeaû ( Jean ), domicil. à 
Argentré , cant. de Vitré , dép. 
d’Ille et Villaine , cond. à mort
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tomme brig. de la Vendée, le 28 
brum. an 2 , par la com; milit. 
séante à Rennes. ■

Blandeau ( René ) , dom. à 
Doux , cant; de Poitiers , dép’. 
de la Vienne, cond. à mort comme 
brig; dë la Vendée ; le 15 niv. an 
2, par lacom. milit; de Santés’.

Blandin( René ), dom. à St. 
^Quentin ; cant. de Cholet, dép. 
'de Mayenneet Loire,cond. àmort 
cômmé brig. de la Vendée , le 
15 hiv; an 2 , par là commission 
milit;zséante à Nantes.

Blandin ( Franc. ) ■ âge de 45 
ans, dom. à Cliolaix j fàhric. de 
moussé!., cond. amortie 3ther; 
an 2 , par le trib. révol; dë Paris.

Blandin ( J. B. ) , âge de 63 
ans , domest. du prêtre Touret, 
émigré , dom. à Besançon, cond'. 
à mort le premier therm. an 2 
par lé trib. rév. de Paris, comme 
CoriVaihcu d’avoir entretenu des 
intelligences avec dés émigrés.

Blandin (Jacques); filassier , 
dom. à Mont-Dol, cant, dë Dol, 
dép; d’Ille èt Villaine ; cond. à 
mort cdmme brig. de la Vendée, 
le 17 plüv. an 2 , pat la comm. 
milit. séante à Grandville.

BlaNquet (C. ) ; dit Roiiville^ 
âgé dë 3v ans, né à Marvejols , 
dép. de la Lozère , sx-conseiller 
au parlëm. de Toulouse , cond. 
à mort lé 18 mëssid. an 2 , par lé 
trib. révol. de Paris , pour avoir 
pris part aux arrêtés èï délibéra­
tions liberticides dés parlemens , 
ndtamm'e'nt à 'ceux pris par le 
parlement de Toulouse , les a5 
et 2'7 sept. 179b.

. Blanquët( Jèàn-Pélix),âgé dé 
59 ans, rié et dom. à Dieppe , dép. 
de la Seine inf. , cond. à mort
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le 29 flor. an 2, par le trib. rév. de 
Paris , comme convaincu d’être 
complice de conspir. contre la 
liberté et la sûreté du peuple, et 
contre la représentation nat.

Blanquière ( Pierre ) , dom. 
à St.-Victor , cant. de St.-Afri­
que , dép. de l’Aveyron , cond. à 
mort comme contre-révol., le 9 
avril 1793 , par le trib. crim. du 
dép. de l’Aveyroh.

Blanvillain ( Robert) , dom. 
à Touarcé, cant. de Vihiers,dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 12 frim. an 2, par la commis, 
milit. séante au Pont-de-Cé.

Blanvillain (Louis) , cor­
donnier , dom. à Joué , cant. du 
Mans ,dép. de la Sarthe, cond. à 
mort Comme brig. de la Vendée, 
le 18 niv. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Blass ( Matthieu ), âgé de 44 
ans , né à Schevthootz, dép. du 
B.-Rhin administ. du district de 
Bitche , domic. à Bouquenom, 
dép. de la Moselle, cond. à mort 
comme conspir. ,1e 26 flor. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Blat ( Joseph ) , âgé de 45 
ans , natif de Caloy , ex-curé de 
Sireuil , y dem. , cond. à mort 
le 3e. jour complémentaire an 3, 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme ayant tenu des propos 
tendans à l’avilissement de la re­
présentation nationale , et des 
autorités constituées.

Blay (Jean-Bapt. ) , âgé de 
29 ans, né à Vernancourt , dép. 
des Ardennes, administ. du dép. 
.des Ardennes , dom. à Vadelin- 
court , canton de Sedan , dép. 
idem , condamné à mort comme
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cont.-révol. , le 19 prair. an 2 
par le trib. révol. de Paris.

Blenoire(Pierre),dom. à St.- 
André, cant. deMontglone, dép, 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 15 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Nantes.

Blerdon (Matthieu) , sçieur- 
de-long et cabaretier , domic, à 
Thoras , cant. de St.-Hippolyte, 
départ, du Gard, cond. à mort 
comme cont.-révol., le 29 vent, 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de la H.-Loire.

Bletbau ( Franc. ) , dom. à 
Vandrenne , cant. aeMontaigu , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. delà Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Bletbau ( Mathurin ), dom. à 
Vandrenne , cant. de Montaigu , 
dép. delà Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
de Nantes.

Bletran , veuve Ducoudray 
( Magdel. ), domicil. à Massais, 
cant. de Thouars,dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Bleu (Pierre) , cultiv. , dom. 
à Redange , cant. de Longwy , 
dép. de la Moselle, cond. à mort 
comme distributeur de faux assi­
gnats , le 16 messidor an 2 , par 
le trib. crim. du dép. de la Mo­
selle.

Bleutel ( Aimée ) , dite Ger­
trude , ex - religieuse , dom. à 
Bordeaiix , dép. de la Gironde , 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfractaires , le 16 mess,
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Un S, par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

Br icon ( Nicolas ) , domic. à 
Paris, dép. de la Seine, cond. à 
mort comme émigré, le 27 mess; 
an 2 , par le trib. milit. du 1er. 
arrondissement1 ! de l’armée des 
Pyrénées occidentales.

Blin ( Jacques-Nicolas) , écri­
vain-expéditionnaire, secrétaire- 
adjoint de la commune-de Paris , 
dép. de là Seine, mis hors la loi, 
comme traître à la patrie, par 
décret de la convention nat. , du 
9 thermidor.

Blin (Nicolas-Franc.) , âgé de 
4o ans, né à Paris, ex-noble, dom. 
à Villeberny , cant. de Sémur , 
dép. de la Côte-d’Or , cond. à 
mort, le 1 floréal an 2 , par le 
trib. ré vol. de Paris, pour avoir 
conspiré contré la république, et 
avoir employé' toute espèce de 
manœuvres pour exciter la guerre 
civile.

Blin ( Jean-Bapt. ) , âgé de 64 
ans , né et dom. à Lyon, prêtre 
réfractaire , cond. à mort, le 20 
pluv. an 2, par la coin, révol. 
séante à Lyon.

Blin ( Louis ) , dom. à Voilé, 
canton de Vihiers , départ; de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
9 niv. an 2, par la com. milit; 
séante à Nantes.

Blinaut ( Jean ) ,, dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes, 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Blond ( Marie ) , journalier , 
dom. à Jallais , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond.
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à mort comme complice des brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la com. milit; de Nantes.

Blond ( Jean ), tailleur, dom. 
à Chemillé, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 12 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Port-Malo.

Blondet ( Louis-Marie ) , ex­
curé , dom. à Üssori , cant. de 
Civra'y, dép. de la Vienne, cond. 
à mort comme réfract. à la loi, le 
28 vent, an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Vienne.

Blondin ( Franç. ) , doip. à 
Dumetz , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 14 niv. an 2, par la com. milit. 
de Nantes.

Blondy (Pierre- André-Thom.), 
compagnon serrurier , dom. à 
Paris, cond. à une année de dé­
tention par le conseil milit, le 19 
prairial an 3 , comme convaincu 
d’avoir voulu forcer le tambour 
à battre la générale, et d’être 
entré dans le sein de la Con­
vention , dans la révolte des 3 et 
4 prairial.

Blot (Joseph), fils, négociant, 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 8 mèssid. an 2, 
par le tribunal révolut. de Paris , 
comme convaincu d’être du com­
plot formé à Bicêtre par les pri­
sonniers, à l’effet d’égorger les 
membres de la Convention, ceux 
des comités de salut, public et do 
sûreté générale , de leur arracher 
le cœur, de le faire rôtir et de 1® 
manger. ,

Blot ( Charles ) , âgé de 33 
ans • né à Montfort, oonducte.ua
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de bœufs , dom. à Cosne, dép. de 
la Nièvre , cond. à mort comme 
consp. , et pour fournitures infi- 
delles, le 22 prair. an 2, par le 
trib. révol. de Paris.

Blot (Jean), dom. à Luigné , 
cant. d’Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 11 niv. an 
2, par la com- milit. de Nantes.

Beot (Pierre), dom. àSaint- 
Aubin-de-Luigné,cant. d’Angers, 
dép. de Mayenne et Loirç, cond, 
À mort comme brig. de la Vendé.e, 
le 28 niv. an 2 , par la com. milit, 
de Nantes-

BLOTTErFiEnive ( Marie ) , v*. 
Dusauzay, ex-noble, ex-major-, 
des ci-devant gardes - française.?, 
âgée de 56 ans , née et dom. à 
Paris, dép. de la Seine, cond. à 
mort comme cont.-révol., le 14 
messidor an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Beouet ( Joseph ) , concierge 
du ci-dev. Montmorency, dom. 
à Paris, dép. de- la Seine, cond. 
à mort comme conspir. , le 2§ 
frim. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris r

Beouin (André), tisserand, 
dpm. àGonnord, cant. de Vihiers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp,, le. 6. niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Beouin (Louis), tisserand, 
dom. à Saint-Aubin, cant. d’An-: 
gers, dép. de Mayehne et Loire , 
cond. à mort comme consp., le 6 
niv. an 2, par la com. milit. séante 
à Saumur.

Beouin (Franç. ) , laboureur, 
domicilié à Noireterre ,' cant. de 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres,
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cond. à mort comme consip. ,1e 6 
niv. an2, par la com. milit. séante 
à Saumur.

Blo.uin (René), dom. àMont- 
glone,dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme tjrig. de là 
Vepdée, le’ 15 niv. an 2 , par la 
com. milit, de Nantes.

Beu ( René ) , tailleur de pier­
res, dom. âRoire, cant. deChâ- 
teau-Gontjer, dép. de la Mayen­
ne , cond. à mort comme brig, de 
la'Vendçe-, le 21 niv. an 2 , par 
le trib, crim. du département de 
la Mayenne.

BLUTEL(Anne),dite 
ex-religieuse, âgée de 49...ans., née 
à la Rochelle, dép.- de la Cha­
rente inf. ,- cond. à mort , le 16 
mes?, an 2 , pat la commis, milit, 
séante à Bordeaux: , dép. de la 
Gironde , pour avoir recélé le 
prêtre, insermenté Cazaux.

Bobe ( Joseph )., hussard au 9* 
régiment, dom. à Rennes,- dép. 
d’ille et. V-iUaine , cond. à.mort 
comme brig, de la Vendée , le 7 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Rennes.

Bobieier ( Alexand ; ),domest., 
dom-. à Betonyilliers , cant. de 
St.-Hippolyte, dép. du Doubs , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 21 niv. an 2, par le; trib. crim. 
du dép. du Doubs.

Bob 1 noube ( Pierre. ) , garçon 
labour, j dom. à la- CJiâtaigneraye, 
dép. de Ta Vendée, cond-. à mort 
comme brig. de. la. Vendée, le 12 
niv. an 2, par la com. milit. séante 
à Sablé-

Boccaron (-Louis;);', dom,. à 
Saint-Martin du Var , -cant. dé 
Nice, dép. dés Alpes maritimes , 
cond. à mort comme émigré., la
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>4 flor,, par lé tribun, crim. du 
dép. des Alpes maritimes.

Bochard ( Jean-Bapt.-Gasp.), 
dit Saron , âgé de 6-4 ans, né et 
dom. à Paris , premier président 
au çi-dev, parlement de Parij , 
cond. à mort pprçime cont.-rév. , 
le premier flor. an 2 , par le trib. 
ré vol. de Paris.

Boche (René ), labour., dpm. 
à Breuil-Bernard, cant. de B^es-, 
suire , départ, des Deux-Sèvres, 
cpnd. à mort comme brig. de Ja 
Vendée,.Je 29 frim. an '2 , par, 1^ 
cpm. milit. de Saumur,

Bocheron (Pierre), dpm, à 
la Plaine, cant, de.Viciera,.d^P*. 
de Mayenne et Loire, pond- à. 
mort,cotnme brig. de la'Vendée, 
le 15 niv, an 2, par la coin- mil, 
de JSTanÇe^,

Boçç.1,.1 ("VVrlliam) t çx-pffic. 
d’un régiment irlandais , dom. à 
Rennes, cant- d’Angers, dép. de 
Mayenne pt Loire, cpnf. fà mpr.Ç 
comme brigand de la Vendé.e, le; 
13 niv. an 2, par la çpm, milit. 
séante à Angers.

Bocquenet (Nicolas-Franç.) , 
âgé de 52;aps, né à Çoiffy, dép. 
de la H.-Mprne, homme de loi, 
dpm- à Chaymont, départ, de la 
H.-Marne.,. cond. à mort comme 
conspir., le a3 flor. an 3 , par le 
trib. révpl. de Paris,

Boçqvh.lon ( Jean-Franç, ) , 
gaînier, dôm, à Paris , départ, de 
la Seine, çond. à mort comme 
fabriçateur de faux assignats , le 
24 janvier 179.3 , par le tribun, 
cji'm. du dép- de la.Sgine.

Bon ain . (pierre)., dom. à la 
Tesspualle , canton de Cholet, 
dép, de Mayenne et Loire, ,cond. 
à. mort comme brig, de la Ven-
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dée, le 1'5 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes,

Bodard (Pierre), dom. à St.- 
Fulgent, canton, de Montaigu , 
dép. de la Vendée, cond, à mort 
connue Iwigand de la Vendée, le 
13. niv. ap 2 ,. pat la cpni. milit. 
séante à Nantes.

. Bodpni^aut (Conrad), dom. 
à Geispolsheiyi , cant. de Stras­
bourg, dép. du B.-Rliin, cond. 
à mort cpmme corrupteur de 
l’qpinion publique , le 15 bruni. 
an 2 , par la çqin- milit, séante à 
Strasbourg.

Bodet ( Pierre ) , domestiq. , 
dom. au Mçsnil, cant. de Châ- 
teau-Gonthier, dép, des Deux- 
Sèvres , çpndani. à mort comme 
Iqrig. de la Vendée, le 2} niy. al> 
2, par le trib. crim. du départ, 
de I3. Sartre-,

Bodey (Pierre), domicil. au 
May, captoq de Çhçdet., dép. de 
Mayenne et' LoijsQ,,, cggd. â mgrt 
corn me brig, de la Vendée, le 4 
niv. an 2 , p.ar Ja ço.mmiss. milit. 
séante à Savenay,

Bodey ( Pierre ), dpm. à Nan­
tes , canton de la Loire - infér. , 
cond. àmort, comme brig. de la 
Vendée, le 4 niv. an 2, par la. 
coni. milit. de Savenay,

Bodey (François.) , domiç. à 
Errignq, çant. d’Angers, départ, 
de Mayenne et Loire, condam. 
à. mort, çpmme. brigand de la. 
Vendée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. géante à Savenay.

Bodin ( François ) , vigneron , 
domic. à Martigné, canton dé 
Vihiers , départ- de Mayenne et 
Loire., condamné à mort comme 
conspirât, le 6 niv. an 2, par la 
com, milit. séante à Saumur.
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' Bodin (Franç.) , dit Coneau 

dom. à Moncàntan-de-St.-Sau­
veur, cant. de Bressuire , départ, 
dés Deux-Sèvres , cond.: à mort 
comme conspir.' ,1e 4 niv. an 2 j ’ 
par là com. milit. de Saumur.

' Bodin ( Louis ), métayer, 
dom. à Montournois, cant. de là' 
Chàtaignçraye , dép; des Deux- 
Sèvres, condam.' à mort comme 
brig. de la. «yendée, le 29 frim. 
an 3, par la cbm. mil. de Saumur.

Bodin ( Pierre ) , domic'. à' la 
Chapelle-St.-Sauveur , canton 
d’Ancenis, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig'- dé la 
Vendée , le 3o niv. an 2, par la 
comm. milit. de Nantes.

Bodinier ( Mathur. ) , labour; 
à la Chapêlle-Craonaisé , canton 
de Cràôn , dép. de la Mayénne, 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée , lé 6 therm. an 2 , par 
l'a com. révol'. séante à Craon.

Bodinier ' (• Jean ) , taupier, 
dom. au Genest, cant. de Laval, 
dép. de la Mayenne } condam. à 
.mort comme voleur, le 15 therm. 
an 2, par le trib. crim. du dép. 
de la Mayenne.

Bodinot ( Gilbert ) , âgé de 
63 ans , natif dé Perrai, ex-avo­
cat et secrétaire de l’intendant 
de Moulins , dom. à Moulins, 
dép^ de l’Allier , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 11 niv. 
an 2 ,'par lacom. révol. de Lyon.

Body (Jean), tisserand, dom. 
au Puy-St.-Bonnet-, canton de 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 10 niv. an 2 , par la 
Commiss. milit’; de Port-Malo.

Bôefferding ( Pierre ) , âgé 
de 3a ans, natif de WeiSsem-

B O
bourg, dép. du H.-Rhiif, coëf- 
feur de femmes', dom. à Lyon , 
départ, du Rhône,. cond. à mort 
comme cont.-révol., le 21 frim. ' 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Boësier (François), dom. à 
Ligne, cant. d’Ancenis , départ.; 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
3o niv. an 3, par la commiss. 
milit. séante à Nantes.

Boeuf (Jean-Louis), âgé de 
36 ans, natif de Lyon, cultiv. , 
dom. à Neuville, Cant. de Cam- 
pagne-de-Lyon, dép. du Rhône 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 8 nivôse an 3, par la commiss. 
révol. de Lyon.'

Bogard (Pierre-Joseph), âgé 
de 53 ans , né', à Sarre-Libre, 
march. , administrateur du dé­
partent. de la Moselle , maire de 
Sarre-Libre, dép. de la Moselle, ' 
cond. à mort comme conspirât., 
lé 35 prair. an 2 j par le tribun, 
révol. de Paris.

Bognt (Louis), dom.'à Nan-; 
tes, départem. de là Lôire-infét./: 
condi à mort comme brigand de 
la Vendée j le 28 niv. an 2, par ■ 
la com.' milit; séante à Nantes. •>

Boguais (Pierre) , tisserand , 
dom. à Vitré, départ. d’IIIe et 
Villaine , cond. a mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 therm.' 
an 2, par la com. révol. de Vitré.

Boidron (Franç. ), dom. au 
*May, cant. deCholet, départ, de 
Mayenne et Loire, cond- à mort 
comme brig. de la' Vëndée, le 
15 niv. an 2, par la comtniss. ■ 
milit. séante à Nantes.

Boïdr-on (Michel).-, domic. à 
Martigné-Briant,cant. deVihiers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond.
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à mort comme conspir. , le a3 
niv. an 2, par la commis, milit. 
séante à Angers.

Boier ( Joseph ) , domicilié à 
Douay, dép. du Nord , cond. à 
mort comme cont.-révol. et em­
baucher , le 22 pluv. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. du Nord;

Boileau (René ), dom. à St’.- 
Martin-de-Beaupréau , cant. de 
St.-Florént , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la-Vendée , le 12 niv. 
an 2 , par la commiss. militaire 
séante à Sablé.

Boileau (François) , march. 
de; bestiaux', dom. à Saint-Clé- 
mentin , dép. des Deux-Sèvres , 
cond . à' mort comme chef des 
brig. de là Vendée ,'le 16 frim. an 
2 , par la com, milit. de Doué.

Boilleau ( Jacques ) ,• âgé 'de' 
41 ans , natif d’Avallon , ci-dev. 
juge; de-paix, député à la. conv. 
nat. du dép. de l’Yonne, dom. à 
Paris , dép. dé la Seine, cond. à 
mort comme conspirateur , -le 9 
brum. an 2 , par le trib. révol.' 
de Paris/

Boilein ( Glaude-F.-Louis) , 
cultiv. j dom. à Avoudray , cant. 
d’Ornans , dép. du Doubs , cond. 
à mort comme cont.-révol., le 21 
sept. 1793 , par le tribun; crim. 
du dép. du Doubs.-

■ Boillin (Jean-Bapt.), cultiv., 
dom. à Avoudray , caiit. d?Or- 
nans , dép, du Doubs , cond. à 
mort comme cont.-révol. j le 21 
sept. 1793 , par le trib. crim. 
du département du; Doubs.

Boillon ( Victor ) j labour., 
dom; à Plain-Bois-du-Miroir , 
cant. d’Ornans, dép. du Doubs , 
cond. à mort comme cont.-rév. ,
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le 14 oct. 1793, par le tribun, 
crim. du dép. du Doubs.

Boillon^ (Etienne-Joseph ) 
meûnier , dom. à Maiche, cant. 
de Saint-Hippolyte > départ, du 
Doubs, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 14 oct. 1793 
par le trib. crim. dud. départ.

Boillot ( Timothée ), cultiv.' 
nég. , dom. à Mâucerneux, cant.‘ 
de Pontarlier, dép. du Doubs , 
cond, à mort comme distributeur 
de faux assignats, le 14 therm. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
du Doubs.

Boindkeau ( Franç. ) , dom. à 
Andrezé , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mbrt comme brig. de la Vendée, 
le 15 niv. an 2 , par la commiss. 
milit.' séante à Nantes'. -■

Boineau (Nicolas), dom. à 
St.-I-iaurent-la-Plaine , cant. de 
Châtellerault, dép. delà Vienne, 
cond. à' mort comme brig. de la 
Vendée, le 20 frim. an 2, par 
la commiss. milit. de Doué?

Boinet ( René ), tisserand , 
dom. à St.-Pierre-de-Cholet , 
cant,' de Cholet , départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme conspir. , par la commis, 
milit; séante à Saumur.

Boinot ( Julien ) , - domicilié à 
Mont-Jean, cant. de Montglone, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée., le 13 frimaire an 2 , par'la 
com. milit. du Pont-de-Gé/

Bo'ireau (René) , dom. à Va- 
rades, cant.? d’Ancenis , départ, 
de la Loire infer., cond. .' à mort 
comme brig. de la Vendeé, le 
3o niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.
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. B urivènt ( Benoît;) ,-natif de 

Lyon , y demeurant, teneur de 
livres , cond. à mort leaci pluv. 
an, 2 -, par- l'a Commission r^vpl. , 
séante à Lyon , dép- du’ Rhône.

Bois ( Pierre.) menuisier , 
dom. à Chirac , cant. de Marve- 
jols , dép. delà JjOAère.j cond. 
à. mort comme chef des hrig-dela 
Vendée » le 4 germ, an a ,'par le- 
tpbunal crimin. dp-département 
de la Lozère.
. Rots (Jean ), garçon meunier, 

dom. à ChemiHé , cant, de Châ- 
teau-Gonthier, dép. de la Mayen­
ne., cond. à mort comme brig.de 
la Vendée, le 18 niv. an 2 , parle 
tjrib. crim, du dép. delà Sarthe.

Bois ( le ), président de la 
section du Théâtre français, cond. 
à mort par le conseil milit. séant 
audit Théâtre français , le 20 
vend, an 4, comme convaincu 
d’avoir écrit une lettre circulaire 
aux habitans des communes en­
vironnantes de Paris, tendante à 
s’aimer et à marcher contre la 
cpnv. nat,, dans les révoltes des 
12, 13 et 14 vendém. Il a été 
repris et exécuté le 22 vendém.

Boisard ( Marc ) , dom-. à S.t.- 
Hilaire-de^Salmpnt, canton des 
Sables , dép,. de la Vendée, cond. 
à mort cpmme brig. de la Ven ­
dée, le 11 niv* an 2, par la com. 
milit. * séante à Nantes.

Boisard ( François), domic. à 
la Verrerie, cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. delaVend., le 17 niv. 
an 2, par lacom. mil. de Nantes.

Boisard ( René ) , domicilié à 
Sablière , cant. de la Châtaigne- 
raye , dép. des Deux - Sèvres , 
tondant. à mort comme brigand
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de la Vendée,'> le .13 niv. an 2, 
par la com..milit, de Nantes, 

Boisard (René) , domic, aux 
Herbiers, cant, de Montâigù , 
dép- de là Vendée, c.ond. à mort 
comme hr-ig. de la Vendée , le 5 
niv. un 2 , par la commis- milit. 
séante à Savenay.

Boispron ( Louis ), domic. au 
May , canf. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
cpmme -brig. dé la Vendée, le 16 
niv. an 2 , put la com. militaire 
séante à.Nantes.

Boisgelin ( Gilles-Domini­
que ), âgé de 4®. ans, né à la 
Ville-Balain,maréohal-de-camp , 
dom. au Havre , cant. de Bru- 
tus-Villiers, départ, de la Seine- 
inférieure , copdamné à mort le 
15 messid. , an 2 , par le trib.*; 
révol. de. Paris , accusé /d’avoir 
conspiré dans la maison de dé-, 
tention du Luxembourg , où il 
étoit prisonnier.

. Boisgeçin ( Louis - Bruno ) / 
âgé de, 61 ans , né à Rennes, ex­
noble ., dom. à Paris., dép, de la 
Seine , cond. à mort le 1.9 infesyi 
ai; 2 , par le tribunal révolut. de 
Paris;,, accusé d’ataix. pris. part, 
à la, conspiration de la prison du 
Luxembourg,

Boisguyos ( Gabriçl-Nicolas- 
Franc. ), âgé de 3o ans , -natif de 
Châtéaudun , ci-dev.’’ adjudant- 
général de l’armée des . côtes .de 
Brest, domicilié à Paris ,' dép.' de 
la Seine , cond. à mont .comme 
conspirât. , lé 1er. frim.an 2 , 
par le trib. révol. de Paris.

Boisières( Jean-Ant; ).., agri­
culteur , ex-administrâtéur du 
dép. du Gard , dom; à Mont- 
frin , cant, de..Beaucaire , dép.

brig.de
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du Gard , cond. à mort comme 
conspir. , le 15 psair. an 2 , par 
le trib. révol. de. Paris.

BoisLEvé ( Marie ) , ex-noble, 
dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
■conspir. , le 7 vent, an 2 , par 
la com. milit. d’Angers.

Boislon (Victoire), ex-noble, 
dom. à St. Florent - des - Bois , 
cant. de. Montglone.,. départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
commebrig. de la. Vendée, le 18 
niv, an 2 , par la com. militaire, 
séante à Nantes.

Boislon G ( Jean-François ) , 
çapit. dans le g"”, bataillon de 
la H.-Garonne, dom. à_Gariésj 
cant. de Grenade, dép,. de .la. H.- 
Garohne , CQnd, à mort comme 
traître , le a3 niv. an 2 ,. par le 
trib, crim. de la H,-Garonne.

Boismarié ( Louis ) , institua 
teur,âgé dé 23 ans,, né à Longwy, 
dép. de l’Orne. , dom-à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme conspir. , le 13 prair; an 
2 , p.ar le trib. révol. de Paris.

Boismègre ( Claude-Henri ), 
âgé de 43 .ans > né à Versailles , 
ex-curé , dom. à Chaton , cant. 
de Montagne-du-Bon-Air , dép. 
de Seine et Oise , cond. à mort 
comme conspir. le~a,5 messidor 
an 2 , par le tribunal révol. de 
Paris.

Boison ( Jean) , dom. à Ma- 
zière , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an 2, par la, com. mil. séante 
à Nantes,

Boisonneau ( Jean) , dom. à 
Nantes dép. de la Loire-infér, , 
cond. à mort comme brig, de la.

B O 107
Vendée , le 10 niv. an 2, par la. 
commis, milit. séante à Nantes.

Boisonneau ( Jean ) , dom. à 
St. Germain , cant. de la Châtai- 
gneraye,dép. delaVendée, cond. 
à mort comme brig. delà Ven­
dée , le 1.4 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Boisron ( Marguer. ) , dite 
Boet-la- Montagne , âgée de 44 
ans , née à Saint-Scié , dép . de la 
Gharente-infér, , ex-noble, dom. 
à Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort comme complice 
d’émigrés et de prêtres fanati­
ques , le 24 gwm. an 2 , par la 
çom. milit, séante à Bordeaux.

Boissac ( Çharles-Louis ) , co­
lon. de drag. , âgé de 71 ans , né 
et dpm-, à Lyon, dép. du Rhône, 
cond- h mort comine cont.-rév, , 
le 18 niv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Bo.iss.ard (Théod. - Joseph ) , 
âgé de 55 ans , ex-avo,çat çt pro­
cureur-syndic du district de 
Pontarlier-, né et dom. à Pontar- 
lier , dép. du Doubs , çond. à 
mort., le 15 flor. an 2, par le trib. 
réyol,. de Paris, çomme convaincu 
d’être auteur ou complice d’un 
complot contre la liberté, tendant 
à avilir Ja reorésentation nation.- 
et à rétablir le despotisme.

Boissard ( Jlllie ) ,. âgée.de 18 
ans , née. à Pannot, journalière , 
dom. à Challans, dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme cont.- 

, révol. , le 7 messid. an 2,, par le 
trib.. révol- dé Paris.

Boissat ( Jean-Bapt, ) , chi- 
rurgien-majordti2e. batail. d’An- 
goulème , dom. à Bourdeilles , 
cant. de Périgueux , dép. de la, 
Dordogne , coad. à mort çomma
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«ont.-révol. , le 27 vent, an 2 , 
par le trib. révoE dé Paris.

Boisseau ( Meslain) , dom. à 
ISt. Meslain , cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
amortcommè brig. delaVendée, 
le 17 riiv. an 2,. par la com. mi­
lit. séanté à Nantes.

Boisseau ( Louis ) , dom. à 
Martigny-Chillard , cant. d’An­
gers, dép. de Mayenne et Loire , 
tond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9 niv. an 2 , par la 
coin', milit. séante à Nantes.

Boisseau ( Mathur.) , du dép. 
de -la Vepdée , cond. à mort 
Comme brig. de la Vendée , lé 
20 frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.

Boisseau ( Pierre ), garoôn la­
bour. dom. à St. Saturnin, cant. 
d’Angers , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 12 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Sablé.

Boisseau ( Mathur. )., dom. 
à Doué , cant. de Saumur , dép. 
de Mayenne et Loire , • cond. à 
mort comme brig.'dé là Vendée, 
le 26 frim. an 2 -, pat la com. 
inilit. séante à Doué.

Boisseeeau ( Jean ) , garçon 
labour. , dom. à Boulin , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 22 niv. an 2 , par le trib. 
crim. dù'dép. de là Sarthe.

Boisseleau ( Jean ) , dom. au 
Mans, dép. de la Sarthe , cond. 
à mort comme brig. de' là Ven­
dée, le 22 niv. an 2, par la com. 
milit.'Seante à Sayénay.

Boïs'sey, veuve Michel Marce 
( Franc, j , dom. à Vieil-Vrou , 
cant. d’Argentaij, dép. de l’Orne, 
cond. à mort coihmë distributrice
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de faux assignats , le à3 septem. 
1793 , par le trib. crim. du dép. 
de l’Orne.'

Boissey ( Vincent ) dom. à 
Montniùsson , cant. d’AïiCënis , 
dép.' de làLdire-inférièure, coud. 
à mort comme brig. de là Ven­
dée , le 3o niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

BoissîÉ (“Jean), dom. à Mouil- 
làc j cant. de Puy-la-Roque et dé 
Montau’ban , dép. du Lot , cond. 
à mort comme émigré , lé '29 
germ. an 2', par le trib. crim.' du 
dép.,du Lot.

Boissiere' ( Jean-Louis ) , né­
goce) dôm. à Marseille, dép. des’ 
Bouches-du-Rhône, cond. a mort 
comme cont.-révol. , le28germ. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
des Bouches-du-Rhône.

Boissieu , ( Jean - Claude ) , 
commis de magasin , âgé dé 26 
ans , né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à' mort , comme' 
cont.-révol. le 14 frim. an'2, par 
la com. révol. de Lyon.

Boissin ( André ) , négoç. , 
dom. à l’Isle , cant. d’Avignon , 
dép. de Vaucluse ", cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 21 niv. 
an i/' par le trib. crim. du dép.' 
dé Vaucluse’.

Boissin .( J. B.-Placide ) ,’ dit 
la Bastide , ex-abbé , capit. de la 
légion de St. André-de-Cruzières, 
ÿdemeurant, cant. deTanargues, 
départ, ‘de l’Ardèche',' cond. à’ 
mort Comme conspirât. , le-, 16 
avril 1793 , par le trib. crim. dji 
départ, dé‘l’Ardèche, s ■

■ Boisso ( Marie - Modeste ) , 
âgéé'?.de‘44 àiis , veuve de Sapin, 
chirurgien, dom. à Challans, dép. 
de la Vendée, condamnée-à mort'
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comme cont.-révol., le 7, messid. 
an a , par le trib. révpl. de Paris.

Boisson ( Ant. ) , juge dé paix, 
dom. à Molières, cant. deVigan, 
départ, du Gard , cond. à mort 
comme conspir., le 15 germ. an 
2 , par le trib. crim. du dép. du 
Gard.

Boisson (Jérémie) , traiteur , 
dom, à Nismes , dép. du Gard , 
cond. à mort comme instigateur 
des révoltés, le a5 gérm. an 2 , 
par le trib. crim du dép. du Gard.

Boisson-Dunoyer ( Jos.-Ma­
rie-Joachim), ex-noble , rentier, 
âgé de 63 ans, né et dom. à Che- 
veyriat, cant. de Châtillon, dép. 
de l’Ain , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 26 pluv. an 2, 
par la com. ré vol. de Lyon.

Boissonnaoe , dit l’Etudiant, 
dom.àRieut-ort-d’Aubrac, Cant. 
de Marvejols , dép. de la Lozère , 
cond. à mort comme séditieux , 
le 24 flor. an2 , parle trib. crim. 
du dép. de la Lozère.

Boissonnet ( Ant. ) , fabric. 
én soie , âgé de 18 ans , né et 
dom. à Lyon , dép, du Rhône , 
cond. à mort commecont.-révol., 
le 16 niv. an 2 , par la commis, 
révol. de Lyon.

BoissoNNODE,dit Lafage^oiti. 
à Salmon, canton de Marvejols, 
dép. de la Lozère , cond. à mort 
comme séditieux, le 27 germ. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép.

Boiste ( Mathur. ), domic. à 
Herblon, cant. d’Ancenis , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes.

Boit (Jacques ) , dom. à St.- 
Georges,cant. de Montaigu, dép.
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de la Vendée ‘, condam. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
15 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Boite ( René ) , journalier , 
dom. à St.-Maurice, canton de 
Niort , dép. des Deux - Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 frim. an 2, par la 
com. milit. séante à Doué.

Boiteau ( René ) , domestiq. , 
doni-. à Saumur, dép. de Mayen­
ne et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , lé 29 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Boiteau ( Pierre ) , domic. à 
Cholet, dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig, de 
la Vendée, le 16 niv. an 2 , par 
là com. milit. séante à Nantes.

Boiteau ( Jacques ) , dom, à 
la Chapelle-Rousselin , capt. de 
Cholet, dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig, de 
la Vendée , le 14 niv. an 2 , par 
la com; mil. séante à Nantes..'

Boitrop ( René ) , domicilié à 
NeUvy , canton dé Montglone , 
dép'. de Mayenne et Loire , cond. 
àmort comme brig. de la Vendée, 
lé 20 frim. an 2 , par là comm. 
milit. séante à Doué.

Boivin ( Ant. ) , dom. à Lyon, 
juge de paix du cant. de Nord- 
Ouest , cond. à mort, le 20 pluv. 
an 2 , .par la com. révol, séanté à 
Lyon , dép, du Rhône.

Boivinot (Jacques ) , dom. à 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 3 niv. ah 2,'par 
la com. niilit. séante à Sàvenay.

Boizard( Charles), tisserand , 
dom. à A vrillé , condam. à mort 
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comme brig- de la Vendée ,1e 22 
avril 1793, par la com- militaire 
séante aux Sables.

Bojonret ( Jean - Baptiste ), 
march. de chevaux, dom. à Ta- 
ninge , cant. de Cluzè , dép. du 
Mont - Blanc , condamné à mort 
Comme contre - révolutionnaire , 
le 7 flor. an 2 , par lé trib. révol. 
de Paris.
. Boler ( Martin ) , âgé de 38 

ans , natif de Rôdemack, auber­
giste, administ. du dép., juge dû 
trib. du district de Bri'èy , y de­
meurant , dép. de la Mozelle , 
condamné à mort le 17 flor. an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
pour avoir suspendu arbitraire­
ment les lois relatives aux bièns 
des religieux, ten désobéissant au 
décret du 14 août, et en favori­
sant l’émigration.
. Bologne ( Jèan-Bàpt. ) , âgé 
de 4-1 ans, natif du hameau de la 
Lauze , cant. de Barcelonettè , 
dép. des Basses-Alpes, éx-cheva- 
lier , offic. au régim. dès gaïdes- 
francaisës , dôin. à Paris , dep. 
dé la Seine , cond. à mort coHiihe 
conspir. , en entretenant des cor­
respondances avec lès ennemis de 
l’extérieur., le 17 niv. an 2, par 
le trib. révol. de Pâris.

Bologne ( Camille - Capiscès- 
chi ), âgé de 78 ans, natifdéLan- 
grés, ex-noble , ci-dêv. chevalier 
de S. Louis, capitaine dès Carabi­
niers , dom. à Beauvoisins , tarit, 
de Langies, dép. dëla H.-Marne, 
cond. à mort,le 17 niv. an 2 ,par 
le trib. révol. dè Paris , à cause 
de la copié d’ünè lettre trouvée 
chez lui, qu’il àvoit adressée à un 
ami, contenant dès détails Sur les 
opérations de l’assemblée consti-
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tuante, ét où il dit : Je prends 
bien part à tous nos désastres ; 
mais comment parer à lafureur de 
1‘àugustésénat, après l’atrocité 
que l’onfaità là noblesse ? etc.

Bologne f Nicolas-Vinc. ), dit 
27apZan,âgé dè 33 ans,né au ha­
meau de Duplan, cant. de Barce- 
lonette , dép. dés Basses- Alpes , 
ex-vicaire à Bicêtre , dom. à Pa­
ris , départ, dë la Seiné , cond. à 
mort, le 17 niv. an 2 , par le 
trib. révol; dè Paris, pour le soin 
qu’il â eu de garder des copies de 
lettres , où lés qualifications de 
chevalier et de marquis étoient 
conservées,quoique proscrites de­
puis trois ans, et pour n’être entré 
à Bicêtre qu’à dessein dé profiter 
d’une occasion favorable d’y exci­
ter un soulèvement.

Bomard ( Joseph) , donne, à 
St.-Lambert, canton de Vihiérs, 
dép. de Mayenne et Loire jcond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 13 niv. àn 2 , par' lé 
Com. milit. séante à Nantes.

Bomard ( Joseph ) , d'omre. à 
Joué , cant. de Vihiers, dép. dë 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. dè la Vendée , le 5 
niv. an 2 , par là com. milit; 
séante à Savénay.

BoMard ( Jôsèph ) , dom. à 
Gërtiilière canton dè Vihiers , 
dép. dè Mayenne ét Loire, cond. 
à mort comme brig. de là Ven­
dée , lé 5 niv; an 2 , par la com; 
milit. séante à’ Savenay.

Bomard { Joseph ) , domic. à 
Gemilière , canton dé Vihiers , 
dép. de Mâyefinéét Loire, cond.- 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 5 niv. aù 2, par la com. 
milit. de Savenay.
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Bommbnei. ( Amb. ), dom. à 

Cairanne , cant. d’Orange , déjo. 
de Vaucluse, cond. à mort pour 
émigration, le 4 brum. an 2-, par 
le trib. crim. du dép. de Vau­
cluse.

Bomot ( Châties ) , dom. à 
Montaigu , dép. dé la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , l'e 3 nivôse1 an 2, par 
la commis, milit. séante à Sa­
venay.

Bombas ( Jean ) , laboureur , 
dom. à M'ozé , cant. d’Angers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 •, par la èom. milit. séante à 
Saurait r.

Bom'pas (René ) , laboureur, 
dom. à Mozé , cant. d’Angers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp., le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Bombas ( Julien ) , vigneron, 
dom. àBeaulieù,cânt. deVihiers, 
dép. dé Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. , lé 6 niv. 
an 2, parla com. milit. séante à 
Saumur.

Bon ( Claude ) , rapeur de ta­
bac , âgé de 26 ans , né et dont', 
à Lyon , dép. du Rhône , cond’. 
à mort comme cont.-rév. , le 18 
frim. an 2,par lacom. rév. Séante 
à Lyon.

Bonac ( Ant. ) , maire , dom. 
à Laval , canton de Langogne , 
dép. dé la Lozère , cond. à mort 
cOïnme cont.-révolut. , le 2 juin 
1793 5 par le trib. crim. du dép. 
dë la Lozère.

Bon ami ( René) , journalier , 
dom. à Dbüé , cànt; de Sau­
mur, dép. de Mayenne et Loire',
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cond à mort comme brig; de la 
Vendée, le 18 frim. an 2, par la 
com. milit. séante à Doués ■'

Bon ami (François), dom. à 
Veille', Cant. d’Angers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
Comme brig; de la Vendée, le 29 
niv. an 2 , par la com. milit. de 
Nantes.

Bonamour (André), char­
geur^ âgé' de 4ô ans, né et dôm. à 
Lyon, dép; du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 24 
pluv-. an 2, par la coin: rév. séan­
te,à Lyon.

Bonamour ( Jean-François ) , 
cultiv. , âgé de 5'7 ans , natif dé 
Neuville , dom. à Lyon,'dép-. du 
Rhône,cond. àmortcomme cont.- 
rév., le 15 frim. an 2 , par la- coin, 
rév. de Lyon.

Bonard ( Pierrfe-Ant. ) , huis­
sier , dom. à Lyon, département 
du Rhône,, 'e&ndâmrré à mort 
comme Cont.-rév. , le 15 brum. 
an 2 , • par là commis, révol. de 
Lyon.

Bonard ( Jean - Ant. ), ex­
vicaire , dom. à Cabtièrès , cànt. 
d’Avignon , dép. dé Vaucluse , 
cond. a mort fcom-mè cônt.-rév. , 
le 8 niv. ah i, par le trib. crim. 
dû dép. de Vaucluse.

Bonay (Mathur; ), dom. à St.‘- 
Hilàiré ,- cànt. de Vihièrs , dép. 
d'e Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
lé 10 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bonay ( Piètre ), cabaretier, 
dom. à Gravil’ie, cant. de Brutus- 
Villiers ,’ Cond; àmort comme fa- 
bric. de faux assignats, le. 28 nor. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de Paris.
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Boncourt ( Jean-Franc. ) f âgé 

de 48 ans, né àjSolidoc, offic. de 
santé , cond. à mort , le 2 mess, 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme complice d’une conspira­
tion contre l’unité , l’indivisibi­
lité de la République, et d’avoir 
Îiris part à la rébellion de tous 
es départemens fédéralistes.

Bondat ( René ) , dom. à la 
Salle-Aubry, cant. de Vihiers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 5 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Savenay.

Bondimielle (Joseph), dom. 
à Montglone, dép. de Mayenne 
.et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 15 niv. 
an 2, parla commission militaire 
séante à Nantes.

Bondorre (Pierre), dom. à 
St.-Martin-des-Noyers, cant. de 
la Roche-sur-Yon , départ, de-la 
Vendée, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 16 nivôse 
an 2 , par la commiss. militaire 
séante à Nantes.

Boneau ( Michel.) , dom. au 
Tablier, cant. de la Roche-sur- 
Yon , dép. de la Vendée, cond. 
à morb comme brig. de la Ven­
dée , le 13 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Boneau (François)^ dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
.Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée,.le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes, 

Bonenfant (René), dom. à 
Ardelay , canton de Montaigu , 
dép. de la Vendée, cond- à mort 
comme brig. de la Vendée , le 9 
niv. an 2, par la commiss. milit. 
séante à Nantes.

B O
Bonet ( Louis ) , domicilié à 

Nouaissie , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 15 niv. an 2 , par la commiss. 
milit,géante à Nantes.

Bonet (Pierre), dom. à Saint, 
Amand, cant. deBressuire , dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
16 niv. an 2 , par la commission 
milit. séante à Nantes.

Bonet (Pierre ) , dom. à St. 
.Georges,cant. deMontaigu, dép. 
de la Vend., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée ,1e 6 niv. an 
.2, par la com. milit. de Savenay.

Bonet (Jean), dom. à Tre- 
mentine , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 6 niv. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Savenay.

Bonet (Léonard), domic. à 
Andrezet, cant. de Vihiers, dép. 
de. Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
Je 5 niv. an 2,' par la com. milit. 
.séante à Savenay.

Bonet (Ant.), dit Za Crdbanne, 
.ex-noble, dom; àUssel, départ, 
de la Corrèze , condamné à mort 
comme conspir. , le 15 germ. an 
.2 , par le trib. crim. du dép. de 
la Corrèze..

Bonety ( Joseph-Pierre-Fran- 
.cois ) , âgé de 28 ans , natif de 
Malaucène , dép, de Vaucluse j 
dom. à Lyon,c.ommis de librairie, 
cond. à mort le 20 pluv. an. 2 , 
par la Com. ré vol. de Lyorii

Bonfils (Jean-Franc,), ex­
noble , ancien capitaine d’infan­
terie , dom. à Orange, dép. de 
Vaucluse , cond. à mort comme 

contre-révol.
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cont.-rév., le 28 mess, an 2, par 
la coin, popul. d’Orange. .

Bon fils ( Michel ) , dom. au 
Pellerin , cant. de (Paimbœuf , 
dép.. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendee, 
le 28 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Bonfils (Pierre) , dom. au 
Pellerin,cant. dePaimbceuf, dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la Vendee , le 28 
niv. an 2, par la com. mil. séante^ 
à Nantes.

Bongakd ( Louis-Aug.-Fr. ), 
dit Daspremont, âgé de 68 ans, 
né à Au val, dép. de la Seine-in- 
fér., ex-marquis , grand-bailli de 
Gisors , dom. à Sancourt, cant. 
des Andelys, dép. de l’Eure,cond. 
à mort comme conspir. , le 14 
prair. an 2 , par. le trib. rev. de 
Paris.

Bonhameau ( Julien ) , dom. 
à la Haye, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér. , cond. a mort 
comme brig. de la Vendée, le 6 
pluv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes. .

Bonhomme ( Mathieu ),dom. à 
St.-Fiacre, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bonhomme ( Pierre - Jean- 
Bapt. ) , dit Dupin , âgé de 5/ 
ans, ex-noble , conseiller au par­
lement de Toulouse, ne et dom. a 
Toulouse,dép. de laH.-Garonne, 
cond. à mort comme cont.-réy. , 
le 26 prair. an 2 , par le trib. rév, 
de Paris., , .

Bonhomme (Pierre ) , négoc. 
à Marseille , cond. à mort le 4 
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pluv. an 2 , par le trib. révol. de 
Marseille, comme consp. ■

Bonicel ( Pierre ) , dom. à 
Laval, cant. ■ de Langogne, dép. 
de la Lozère , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 2 juin 
1793 , par le-trib. crim. du dép. 
de la Lozère.

Bonicho ( Christophe ) , dom.’ 
à Saint-Julien, cant. de Nantes, 
dép. de la Loife-inf., cond. àmort 
comme brig. de la Vendée> le 17 
niv. an2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Bonie ( Pierre ) , âgé de 33 
ans , officier de santé , dom. à 
Paris, cond, à six années de gêne, 
le 8 flor. , par le trib. révol. de 
Paris , comme, convaincu d’avoir 
attesté, de faux certificats de ré­
sidence, pour les consp; Mortet, 
agent de l’infâme -Coudé , et 
Maussion, qui ont ete frappes dù 
glaive de la loi..

Bonin ( Jacques- Marie ), âgé 
de 42 ans, natif dé Montbrison , 
dom. à Lyon, agricult. , cond; à 
mort, le 20 pluv. an 2 , par la 
com.' milit. séante à. Lyon, dép., 
du Rhône.

Bonin- ( Jean.) ,' dom. à Ron- 
sière, cant. d’Ancenis, dép. de la 
Loire-inf. , cond. à mort comine 
brig. de là Vendée, le 3o niv. 
an 2 , par la com; milit. séante à 
Nantes.

Bonin (. Julien ), dom; à Ron- 
sière, cant. d’Ancenis, dép. de là 
Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3o niv. 
an.2 , parla com, milit.:-séante à 
Naiftes.

Bonin, fem’. Laudinet(Loui­
se ) , ■.dom. à Poitiers-, dép. de. la 
Vienne, cond, à mort comme re-
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celeuse de prêtres réfract. , le 2g 
germ. an 2 , par le trib,. crim. du 
dép. de la Vienne.

Bonisson ( Jacques ) , dom. à 
la Salle, cant. de Vihiers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de là Vendée, le 13 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Bonitot ( Jacques ) , dom. à 
Rochefort-sur-Loire, cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bonjumeau ( Jean ) , dom. à 
la Rousselotte , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de laVendée, 
le 13 niv. an 2, par la com. milit. 
géante à Nantes.

Bonletrot (René),dom. à St.- 
Aubin-des-Vignes , cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
èorid. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes. 
' Bonna (François) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 13 niv. an 2 , par-la 
com. milit. séante à Nantes.

Bonna ( Jean-Baptiste ) , dit 
P errez:, ex-noble, âgé de 40 ans, 
néetdom. àLyon,dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol, 
le 26 pluv. ans , par lacom. rév. 
de Lyon.

Bonnacase (Joseph), ditFo- 
seesi, dom. àThuir,cant. de Crets, 
dép. des Pyrénées orientales , 
cond. à mort comme émigré, le 
8 pluv. an 2 , par la com. milit. 
du premier arrondissement- des 
Pyrénées orientales.

B O
Bonnafoux , ( Jean-Baptiste ), 

commis de magasin, âgé- de a3 
ans , natif de Turin en Piémont, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 18 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Bonnain ( Joseph ) , dom. à 
Nantes , cond. à mort comme 
brig. delà Vendee,le28niv. an2, 
par la com. milit. séante àNantes.

Bonnain (Jacques) , domest., 
dom. à Noirterre, cant. de Bres- 
suire,dép. des Deux-Sèvres,cond. 
à mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Bonnaire ( Marie - Charlotte 
de ) , âgée de 21 ans , femme 
divorcée de L. F. Lepelletier, 
ex - noble , officier dans le régi­
ment du ci-dev. roi,-née et dom. 
à Paris, dép. de la Seine, cond. 
à mort, le 20 germ. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme con­
vaincue d’avoir conspiré contre la 
République. -

Bonn ai , maréchal-ferrant et 
hôtellier, dom. à Saint-Laurent- 
de-Muret, cant. de Marveiols , 
dép- de la Lozère, cond. à mort - 
comme complice de séditieux , le 
24 flor. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Lozère.

Bonna i. ( Etienne ) , dit Piar- 
ronrias, dom. à Mende, dép. de 
la Lozère , cond. à mort comme 
complice de séditieux, le 24 flor, 
an 2, par le trib. crim. duditdép. 

-, Bonnard ( Pierre-Ant. ) , âgé 
dé 3i ans, natif de Férrière , dép. 
de l’Ain, huissier, dom. à Lyon , 
cond. à mort, le 20 pluv. ans, 
par lacom. révol. séante à Lyon, 
dép. du Rhône.
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Bonnard ( Julien ) , ancien 

capit. au 34œe- régim.,âgé de 5a 
ans, natif de Moulina, dom. à 
Neuville, cant. deMontmarault, 
dép. de l’Allier, cond. à mort 
comme cont.-révoL , le 11 niv. 
an 2 , par la com. révôl. de Lyon.

Bonnard (Michel), commis 
de magasin , âgé de 43 ans j natif 
de Nismes , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
eont.-révol. , le 21 frim. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.- 

• Bonnard (Joseph), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. àmort comme brig. delà 
Vendée , le 3 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bonnardet (Joseph), dit yen- 
ture. fabriç. de savon, dom. à 
Marseille, dép. des Bouches-du- 
Rhône, cond. à mort comme fé­
déraliste, le 3 germ. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. des Bouches- 
du-Rhône.

BonnarDot (Philibert) , né­
goc. , dom. à Paris , dép. de la 
Seine, cond. à mort comme fa- 
bricateur de faux assignats , le 17 
frim. an 2, par le trib. crim. du 
dép. de la Seine.

Bonnaud ( Pierre ) , maçon , 
dom. à Dauligny, cant. de la 
Ghâtaigneraye , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 8 vend. , par le 
trib. crim. dudit dép.

Bonnaud ( Claude-Etienne ) , 
avoué, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort comme 
eont.-révol. , le 15 frim. an 2 , 
par la com. ré vol. de Lyon.

Bonnaud (Pierre), maç., dom. 
à Antigny, cant. de la Châtaigne- 

' raye,dép. delaVend.cond. àmort
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comme brig. de la Vendée , le 27 
vend, an 2, par le tribun, crim. 
dudit dép.

Bonnaud ( Louis-Alphonse ) , 
ex-noble , baron de Monguer , 
dom. à Bédouin, cant. deCarpen- 
tras , dép. du Vaucluse , mis hors 
la loi , par contumace , comme 
consp.,parle trib. crim. dud. dép.

Bonnay ( Pierre ) , domic. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bonne ( Paul-Louis-Claude ) , 
âgé de 17 ans,né à Chartres, dép. 
d’Eure et Loir, compagnon me­
nuisier , domic. à Paris , détenu 
dans la maison de Bicêtre , cond. 
à mort, le 28 prair. an 2 , par le 
trib. réyolut. de Paris , comme 
convaincu d’être l’un des com­
plices de la conspirât, dans ladite 
maison d’arrêt, pour égorger la 
garde, et de suite venir égorger les 
memb. des comités de salut public 
et de sûreté génér. , mettre leurs 
cœurs sur le gril et lés manger.

Bon-né ( Jean ) , dom; à Metz , 
dép.'. de la Moselle , cônd. à mort 
comme distributeur de faux assi­
gnats , le 22 therm. ai. 2 , par le 
trib. crim. du dép. delà Moselle.

Bonneau ( François ) , dom. à 
Beaurepaire, cant. de Montaigu , 
dép. dé la Vendée , cond. à mort 
comme brig. dé la Vendée, le 17 
niv: an 2 , par la commiss. milit. 
séante à Nantes;.

Bonneau ( Jacques')/dom; à 
Larebaudière , cant. de Nantes , 
dép’. de là Loire-infér. , cond. 
à mort comme,,brig; de là Ven­
dée, le-15 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes."
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Bonneau (Louis) , domic. à 

Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée ,1e 16 nivôse an 2, 
par la com. milit. de Nantes.

Bonneau (Charles), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 11 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bonnneau (Jacques.), dom. à 
la Chapelle-St.-Sauveur, cant. 
d’Ancenis, dép. de laLoire-inf., 
cond. à mort.comme brig. delà 
Vendée, le 3o niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bonneau ( Claude-Etienne ) , 
âgé de 54 ans, natif d’Orsan, dép. 
du Doubs , rapeur de tabac, 
domic. à Lyon , bond, à mort 
comme cont.-révol. , le 25 niv. 
an 2, par la com. révol. de Lyon.

Bonneau ( Jean ) , domic. à 
Bouquenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Bonneau (René), domicilié 
à Loroux , cant. de Clisson, 
dép. de la Loire-infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 23 germ. an 2, par la comm. 
milit. séante à Nantes.

Bonneau (Pierre) , marchand 
de fer , dom. à Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme cont.-révol., le 2 pluv. 
an 2 , par la com. milit. d’Angers.

Bonneau ( Pierre), domest., 
dom. à St. Pardoux, cant^de 
Parthenay, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 18 niv. an 2 , par le 
trib. crim. dudit département.

B O
Bonne-Carrère, ve. Collet, 

femme de journée, dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme distrib. de faux assignats, 
le 15 avril 1793, par le tribunal 
crim. du dép, de la Seine.

Bonneçorse ( Franç.-Ignace ), 
ex-noble et ancien capitaine de 
marine , dom. à Marseille,. dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme contre-révol. , le 
17, germ. an 2, par le trib. crim. 
du dép. des Bouches-du-Rhône.

Bonnefiele ( Nicolas ) , ré­
mouleur, dom. à Charlemontois, 
cant. de Mont-sur-Aisne , dép. 
de la Marne , condamné à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
21 niv. an 2 , par la commission 
(nilit. séante à Port-Malo.

Bonnefoi (Pierre), journa­
lier, dom. à la Malène , cant. 
de Meyrveis , dép. de la Lozère, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 10 pluv. an 2, par le tribun, 
crim. du dép. de l’Aveyron.

BoNNEFoi (Charles-Barthel. ) , 
notaire et procureur de la com­
mune, dom. à Martigues, dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 16 
niv. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. des Bouches-du-Rhône.

Bonnefoi (Ch.-Ant.-Franç.), 
commissaire des guerres , dom., 
à Senlis, dép. de l’Oise, cond. 
à mort comme prévaricateur dans 
ses fonctions , le 12 niv. an 2, 
par le trib. révol. de Paris'.

Bonnèrb (Joseph), gendarme, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 21 frim. an 2 , par )a commiss. 
milit. séante à Nantes.

Bonnère (Joseph), âgé de
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4o ans , natif de St.-Savin, dép. 
de l’Isère , dom. à Lyon , cond. 
à mort le’ 2 nivôse an 2 , parla 
com. révolut. , séante à Lyon , 
dép. du-Rhône.

Bonne-Regnaud (Antoine )•, 
dit Parcieux , âgé de 48 ans , 
'né et dom. à Lyon , rentier, et 
noble , cond. à mort le 20 pluv., 
ah 2, par la com. revol. , seante 
à Lyon , comme cont.-révol.

Bonneri ( Pierre - Antoine ), 
médecin, juge de paix provisoire, 
domicilié à St.-Remi , départ, 
des Bouches-du-Rhône , cond. 
à mort le 13 pluv. an 2 , par le 
trib. crim. séant à Marseille , 
comme conspirateur.

Bonnery Saint-Venant , 
dom. à Paris , président de la 
section’ de la Halle aux Blés, 
eond. à mort par contumace le 
4 brumaire an 4 5 par le conseil 
milit. , séant au Théâtre-Fran­
çais , comme convaincu d’avoir 
fait battre la générale , pour faire 
marcher contre la convention na­
tionale dans la révolte des jour­
nées des 12 , 13 et 14 vendé^ 
miaire ; il s’est soustrait au 
jugement.

Bonnesaut (Jean), domicilié 
à Ardelay , cant. de Montaigu , 
départ, de la Vendée , cond. à 
mort comme brig; de la Ven­
dée , le 9 nivôse an 2 , par la 
com. milit. séante à,Nantes;

Bonnet ( Pierre )-, domestiq. ,- 
dom. à Saumur , département 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme , conspir. , le 29 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

et chas. , dom. à Angely-Bou—

rentré dans la convention.
Bonnet (René:) , domicilie à 

Beaupréau , cant; dé Saint-Flo- 
Bonnet (Jean}, charpentier- rent, dép. dé'Mayenne et Loire , 

-cond. à mort comme brig. dë la
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tonne , dép. de la Charente-infé­
rieure , cond. à mort comme 
émigré , le 29 messidor an 2 j par 
la com. milit. séante à Auxonne, 
dép. de la Côte-d’Or.

■ Bonnet aîné (Agricole) , im­
primeur ) domicilié à Avignon , 
dép; de Vaucluse , condamné à 
mort comme fédéraliste:, le ierJ. 
messidor an 2 , par là com. popul. 
séante à Orange.

Bonnet (Pierre-Alexis) , com­
mis dé magasin , âgé de 18 ans, 
né et dom. à Lyon, départem. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 23 frim. an 2 , 
par la com. popul. de Lyon;

Bonnet ( Joseph ) , dom. à 
Vodejons,cant. d’Argentan, dép. 
de l’Orne , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 niv. an 
2, par la com. milit. de Nantès.

Bonnet ( Etienne ), domicilié 
au- May , cant. de1 Chblet, dép, 
de Mayenne- et- Loire , coiid. à 
mort comme brig. dë la Vendée',1 
lé 13 niv. an Z ,- par la commis; 
milit. séante à Nantes1.

•Bonnet ’ '( Jacques ) , dom. à 
Chaillié , cant. de la Roche-sur- 
Yon , dép; de la Vendée , cond.1 
à mort comme brig. de- la Ven­
dée^ le 13 niv.- an- 2, par la'ëôiji- 
milit. séante Nantes. 1
• Bonnet (Josepli-Balthazaf ) , 
député à la conv. nation. , dom. 
à Monistrël, "dép. dë la Haute- 
Loire , mis hors la ldi par le dé­
cret du 28 juillet 17.93,; Il s’est 
soustrait au- jugement , et est?
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Vendée , le 12 frim. an 2 ,parla 
commise, milit. séante au Pont- 
de'-Cé. . j ‘

Bonnet ( Jean-Bapt. ) , dom. à 
la Malène, cant. de Meyrveis , 
dép. de la Lozère , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 2 juin 
1708, par le trib. crim. du dép. 
de la Lozère.

Bonnet ( Pierre ) , dom. à Ré­
mouillé , cant. dé Clisson, dép. 
de la Loïre-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
28 nivôse an 2 , par la com. mil. 
séante a liantes.

Bonnet (Joseph-Philippe dit 
delà. Baume, ex-conseiller au par­
lement d’Aix , âgé de 18 ans, né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme contr.-rév. 
le 6 nivôse an 2 , par la commis, 
révpl. de Lyon...

Bonnet fils .(Louis) , avoué , 
âgé de 40 ans ,, né et dom. à 
Moulins, dép. de l’Allier, cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
11 nivôse an 2 ,. par la commis, 
révol. de Lyon.

Bonnet ( Georges) , dom’. à 
Dossenheim, ,cant. d’Haguenau , 
dép. du Bas-Rhin , cond. à mort 
comme espion , le 29 pluviqsç 
an 2 , par la com. révol. séante 
à Strasbourg.

Bqnnbt ( Pierre ) , dpmest., 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 29 frim. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Saumur.

Bonnet ( Jean-Marie ) , ex­
curé , dom. à St.-:Martin-Lars , 
cant. de Civray , départ? de la 
Vienne, cond. à mort comme 
réfract. à la loi , le 28 vent, an 
2 , par le trib. crim. du départ, 
de la Vienne»

B O
Bonnet (Louis), ex-religieux, 

dom. à Parthenay, départ; des 
Deux-Sèvres, .condamné à mort 
comme réfractaire à la loi, le 28 
vent, an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Vienne.

Bonnet ( Pierre), marin, dom. 
à Marseille, dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. le 8 germ. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. des Bouches-, 
du-Rhône.

Bonnetin (Claude) , avoué , 
âgé de 38 ans, natif du hameau 
de Monnet, dom. à Villefranche, 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-révol. le 15 frim. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Lyon.

Bonneti ( Joseph ) , âgé de 
58 ans, ci-dev. premier vicaire 
de l’évêque métropolitain , né 
à Entrevàux , dép. des Basses- 
Alpes , dom. à Aix , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 13 
pluv. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Marseille.

Bonnety (Charles ) , tuilier, 
sergent de la garde nationale de 
Bédouin, cant; de Carpentras , 
départ, de Vaucluse, cond; à mort 
comme, cont.-révolut. le 9 prair. 
an 2 , par le -trib. crim. du dép. 
de Vaucluse.

Bonneuil ( Jacques-Louis ) , 
dit Naton, âgé de 22 ans, natif 
de Gevreuse, départ? de Seine et 
Oise , clerc de notaire , dom. à 
Paris, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 27 niv..an2 , parle trib. 
crim. du départ, de la Seine.

Bonneveu (Pierre) , dom. à 
Alonne , cant. de Vihiers , dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée.;
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le n niv. an 2 , par la 'com. 
milit. séante à Nantes.

Bonneville ( François ), plâ­
trier, dom. à St. Jean-d’Angely, 
cant. du département de la Cha-' 
rente-inf. , cond. à mort comme 
cont.-révol. le 22 frim. , par lë 
trib. crim. du dép. de la Ghà- 
rente-infér.

Bonneville (Pierre), pro-' 
priétaire , dom. à l’Hermënïia'ùt, 
cant. de Fontenay-le-Peuple , 
dép. de la Vendée, cond. à mort' 
comme conspir. le 4 sept- 
par le trib. crim. du dép. de la 
Charente-infér.

BoNNEviLLE(Nic.), rémouleur^ 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 21 niv. ah à , par la 
com. milit. séante à Port-Malô.

Bonnier (Vincent ) , dom. à 
St. Pierre-de-Cbemillé , cant. dé' 
Cholet -, départ.' de Mayenne et 
Loire , eOnd. à mort comme brig. 
de la Vendée,: lé i5 niv. an 2 , 
par la com-. milit. de Nanteé. 1

Bonnin ( François ) , dom. à1 
St. Hilaife-de-Ghantronay, cant. 
de Bressuire -, départ; des Deux— 
Sèvres , cond.' à; mort comme 
brig. de la Vendée , le 11 niv. 
an 2 1 pâr la'com. milit. séante' 
à Nantes. "

Bonn-iN ( François ) , ouvrier' 
imprimeur , âgé de 4’7'ans, natif 
de Souchant , dép. de l’Eure y 
dom. à Paris1, COnd; à mort, le 5 
flor. an 2', pat Ife'trib.' rév. dé 
Paris, pour avoir dit dans un ca­
baret, que Robespierre étoit un 
conspir ., et 'qu’il ne tarderait pas 
à être puni , ou qué lui Bonnin y* 
perdrait son nom. '

Bonnin (véuvë-Picard ), cou­
turière , âgée de 60 ans, né e à 18 c 
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Mailsaint, dom. à Challans ,dép. 
de la Vendée, condamnée' à mort 
comme complice des brig. de la 
Vendée , le 7 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

BoNNkssENT , fils -( Charles- 
Pierre), âgé dé3a an's-,’né et dom. 
à Poit-Malo , dép. d’Illë et Vil- 
laine,procureur de la commune , 
condamné à mort, lé 2 nïëss. 'an' 
2 p par le trib. ré vol. de Paris , 
Comme convaincu d’avoir pris part: 
à la rébellion des départemens fé-~ 
déral. , en disant que la Constitu­
tion ne valoit riéh , que c’étoit 
l’ouvrage de six joürs , et que' lé 
reste n’étoit bon qu’à bourrer le 
fusil.

Bonnot ( Jean) , capit. dé la 
6e. compag. du '7e. bataillon du 
Jura', dom. à Nantes , cCnd. à 
mort comme faux dénonciateur , 
le 18 flor. an 2 , par la comm. 
militJ séante à Nàntés.

Bonnot ( Jean ) , ’capit. de là 
6B. compag. du'y'i bataillon du 
Jüta , dôm. à Beaufbrt, cant. de 
Lbns-ïe-Saulnier , dép. du Jura, 
cond. à mort comme faux dénon­
ciateur , le 18 flor. an 2, par la 
com. milit. séante à N antes.

Bonnot ( Claude ) , âgé de 2/ 
âns j né à Givët ', adjiid. au 17e.. 
régim; dom. à Genêt , cant. de 
Baumes , dép. du Doubs , cond. 
à mort comme consp., le 8 prair. 
an 2 , par le trib. révbl. de Pans. 

• BoiïPAs' ('MfftÊlbiîn' ) , ubml à 
Lezain , cant. deCholet , dép. de 
Mayenne èt Lbirô Cèfi.d.'à irçdrt' 
comme brig. de la Vendée , le 
16 niv. an 2 , par la com. milit. 
séà'nteà Nantes.

Bonpois ( Thomas ) , journa­
lier , dom. à Bfeaufetr, cant. da 

Hf4
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Vihiers y départ, de Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
conspir. , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séant,e à Saumur.

Bonsard (Louis) , dom. à: 
Farnisson, cant. de Saumur, dép. 
de Mayenne .et Loire , cond. à 
mort comme brig; de la Vendée , 
le 17 niv. an 2 , par la com. 
milit.. séante à Nantes., •

Bontems ( Jean-Pierre )., me­
nuisier , âgé de 52 ans , natif de 
Baumont,dép. delà H.-Garonne, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mbrt comme cont.-rév. , 
le 7 pluv. an 2 , par la com. rév. i 
de Lyon.

Bontoux (Claude), proprié-; 
taire-, dom; à Marseille , départ, 
des Bouches-du-Rhône, cond, à 
mort comme fédéraliste , le i5 
germ. an 2 , par le trib. crim. du; 
dép. des Bouches-du-Rhône.

Bonvallet ( René),, dom. à 
Montillier, cant, de Vihiers, dép. 
de Mayenne 'et Loire , cond. à. 
mort comme brig. de la Vendée., 
le 5 niv. , an,2 , par la com. mil. 
séante à Savenay. ,

■Boquet (A.R.),veuve Filleuil, 
âgée de 4o ans , née à Paris, con-, 
cierge du château de la Muette 
à Passy , cond. à mort , le 6 
fherm. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Boquet ( Jean ) , menuisier , 
dom. à Deville , cant. de Rouen,, 
dép, de la Seine - infér. , jc'ond. 
à mort, comme cont.-révol. , le 
6 messid. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Bordais . ( René ), laboureur, 
dom. à Gennes , cant. de Sau­
mur, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme contre-;
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révol. , le 12 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante auPont-de-Cé.

Bordeau , femme Basset-la- 
Marelle (Marie) , ex-noble , âgée 
de 38 ans, née à Jaurice , cond. 
à. mort ,1e 21 mess, an 2, par 
le trib.,révol. de Paris , comme 
ayant conspiré dans la prison du 
Luxembourg , contre, la liberté 
et la souveraineté du Peuple.

:Bordeaux ( Claude) , chirur­
gien-major à bord de Y Apollon , 
dom. à Tonnerre , départ, de 
l’Yonne , cond. à mort comme, 
cont.-révol. , le 8 frim. an 2 , 
par ]e trib. crim. du dép. de la 
Charente-infér.

Bordereau ( Julien) , dom. 
àSoulaine, cant. de Vihiers, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. delà Vendée, 
le 12 frim. an 2 , par la com. 
milit. séante au Pont-de-.Cé<

Bordes (J.-Jos.-Franç.-Paul), 
bâchelier-ès-droits, dom. à Tou­
louse , dép. de la H.-Garonne, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 17 sept. 1793 , par le trib. 
crim. du dép,: de la H.-Garonne.

Bordet ( Antoine ), tisserand, 
dom- à, Trementine , , cant. de 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 19,niv. an 2 , 
parle trib. crim. du départ, de 
la Sarthe.

Bordey ( Augustin) , dom. à 
Martigné , cant; de Baugé., dép. 
de Mayenne;et Loire , cond. à 
mprt comme brig. de' la Vendée ,1 
le 13 niv. , ; ah 2 , par la com. 
milit, séante à Nantes.

Bordey ( Jean ),,, dom. à la 
Boissière , cant. dé Montaigu, 
dép. de la Vendée , cond. à mort
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Comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la com. mil. séante 
à Nantes.

Bordier (Marc,- Antoine ) , 
âgé de ,3o ans , né à Orléans , 
tailleur d’habits , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à- mort 
comme cont.-révol., le 19 mess, 
an 2 , par lé trib. rév. de Paris.

Bordieb. , père( Jean-Bapt. ) , 
boulanger , domic. à Limoges , 
dép. de la H.-Vienne , cond. à 
mort comme distribut, de faux 
assignats , le 3o avril 1793 , par 
le trib. crim. du dép. de la Hau­
te-Vienne,

Bordier , fils (Joseph ) , pra­
ticien, dom. à Limoges, dép. delà 
H.-Vienne., cond. à mort comme 
distrib. de faux assignats , le 3o 
avril 1793 , par le trib. crim. du 
dép. de la H.-Vienne.

Bordier , fils (Etienne), élève 
dans le génie , dom. à Limoges , 
dép. de la H.-Vienne , cond. à 
mort comme distrib. de faux as­
signats ,1e 3o avril 1793 , par le 
trib. cr. du dép. de la H.-Vienne.

Borel ( Charles ) , dom. à la 
Salle-au-Bled,cant. deMontaigu, 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 14 
niv.ran 2, par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Borel , ex - Abbé , dom. à 
Mende, dép. de la Lozère,- cond. 
à mort comme séditieux , le 27 
germ. an 2, par le trib. crim. du 
dép. de la Lozère.

Borels ( C. ) , âgé de 34 ans , 
cultiv., né à St.-Jean-de-Soudin, 
dom.à Montaurier, cond. à mort 
le 29 messid. an2, par le trib. ré~ 
vol. de Paris,comme convaincu de 
s’etre déclar.é ennemi du peuple.
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Borez ( Jean-Baptiste ) , do­

mestique , âgé de 3o ans , né à 
Luques , départ, de l’Aveyron , 
dom. à Paris , dép'. de la Seine , 
cond. à mort comme conspir. , le 
25 prair. an 2, parle trib. révol. 
de Paris.

Borez ( Maurice )', domestiq., 
âgé de 27 ans, né à Luques, dép. 
de l’Aveyron, dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort comme 
consp. , le 25 prair. an 2, par le 
trib. révol. de Paris.

Borie ) Jean-Elie ) , ex-supé­
rieur du séminaire de Sarlat,dép. 
de la Dordogne , cond. à mort 
comme réfract. à la loi , le 14 
mess, an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Dordogne.

Borie (Raimond), cordonnier, 
âgé de 19 ans , né et dom. à Caus- 
sade , cant: de Montauban, dép. 
du Lot, condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 3 mess, an 2 , 
par le trib. révol. de Paris.,

Borie ( Joseph ) , journalier , 
âgé de 3o ans, né et dom. à Caus- 
sade , cant. de Montauban , dép. 
du Lot, condam. à mort-comme 
cont.-révol. le 3 messid. an 2 , 
parle trib. révol. de Paris.

Borillet ( Pierre ) , dom. à 
Loroux, cant. de Clisson , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 28 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Boriout , fm0. Farizol ( Mar- 
guer. ), ouvrière , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à moit 
comme cont.-révol.,, le 4 flor. 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Boriset ( René ) , domic. au 
May , cant. de Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort
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'comme brig. de la Vendée ,1e 29 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes.

Bob.nab.et ( Joseph) , tailleur, 
âgé de 54 ans, natif de Brémont, 
dép. de l’Ain , dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. le 3 pluv. an 2 ,par 
la com. révol. de Lyon.

Borne-Daethier (C. J.B.R.), 
âgé de 49 ans , né à Nantes , ex­
noble, cond. à mort, le 21 mess, 
an 2, parle trib. révol. de Paris, 
comme complice de la révolte 
projettée des prisonniers de la 
prison du Luxembourg.

Borot ( Gilbert ) , maréchal , 
dom. à Aigueperse,cant.deRiom, 
dép. du Puy-de-Dôme , cond. à 
mort , par contumace, comme 
cont.-révol. , le 27 mai 1793 , 
par le trib. crim. du départ, du 
Puy-de-Dôme.

Borreee ( Franc. ) , cultivât, 
dom. à Millas , cant. de Perpi­
gnan , dép. dés Pyrénées-Orien­
tales , cond. à mort comme émi­
gré , le 23 messid. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. des Pyrénées- 
Orientales.

Borreely (Pierre),présid. de 
section, dom. à Saint-Antonin , 
cant. d’Aix , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
fédéraliste , le 26 vent, an 2 , par 
le trib.crimin. du dép. des BoU- 
ches-du-Rhône.

Borrety (J. P.Franç.J, com­
mis-libraire , dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, cond. à mort, comme 
cont.-révol. , le 15 frim. ari 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

BorRy ( Angéliq. ) , femme de 
Pierre- Ant. Bonfant, âgée de 5o 
ans, née à Douay , dép» du Nord,
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femme-de-chambre dé la femme 
Hervilly, ex-noble, dom. à Dai- 
gnecourt, départ, de la Somme , 
cond. à mort, le 19 germ. an 2, 
par le trib. rév. de Paris, comme 
convaincue d’avoir entretenu des 
intelligences avec les ennemis de 
la République.

Borty (Louis-Agricole), char­
pentier, dom. à Avignon dép. de 
Vaucluse, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 1 messid. an 2 , 
par la com. popul. d’Orange.

Boss ANCOURT(Philip. -Charles- 
Elisée ), sous -lieutenant dans les 
carabiniers , domic. à Vitry-le- 
Français, dép. de la Marne, cond. 
à mort comme conspir. r le 29 
prair. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Bosc ( Paul ) , teinturier , âgé 
de 27 ans , natif d’Ovillon , dépi 
de l’Aude , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
contr.-révol. , le 3 pluv. an 2 j 
par la com. révol. de Lyon.

Bosens( Jean-Joseph), prêtre, 
dom. à,Agnac, cant. d’Aubin > 
dép. de l’Aveyron , cond. à mort 
comme réfractaire à la loi, le 14 
prair. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de l’Aveyron.

Bosens ( André ), prêtre, dom. 
à Agnac, cant. d’Aubin, dép. de 
l’Aveyron, cond. à mort comme 
réfract.à la loi, le 14 prair. an 
2 j par le trib. crim. du dép. de 
l’Aveyron.

Bosonet ( Jean - Bapt. ) , âgé 
de 43 ans, né à Tuningué , y de­
meurant , cultiv. et marchand de 
chevaux, cond. à mort, le 7- flor., 
an 2, pat lé trib. révol. de Paris, 
comme convaincu de manœuvres 
et intelligences dans le dép. du
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Mont-Blanc avec l’armée du tyran 
Sarde.

Bosquet ( Louis-Jérôme-Au- 
guste ) , gagne - denier , âgé de 
26 ans, né et d»m. à Paris, dép. 
de la Seine , cond. à mort, le 8 
messid. an 2, par le trib. révol. 
de Paris, comme convaincu d’être 
du complot de la prison de Bicê­
tre , à l’effet 4’égorger les mem­
bres de la Convention , des co­
mités de salut public et de sûreté 
générale, leur arracher le cœur , 
le faire rôtir et le manger.

Bossard ( Mathurin), dom. à 
Saint-Hilaire , cant. de Vihiers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Bossard ( Pierre ) , dom. à 
Saint-Hilaire, cant. de Vihiers, 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Bossard ( Pierre) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bossât ( Henri ) , dessinateur 
et graveur , dom. à Toulouse , 
dép. de la H.-Garonne , cond. à 
mort comme fabricateur de faux 
assignats , le 13 pluv. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. de la H.- 
Garonne.

Bossia ( Louis ) , dom. à Ar- 
nais , cant. de- Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 28 
niv. an 2 , par la com. mil. séante 
à Nantes.

Bossier (Pierre) , dom. à la-
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Peaudeviller, cant. de Montglone j 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. delà Vendée» 
le 16 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Bossu ( Pierre ) , procureur de 
la commune , dom. à Château-1 
Renard, cant. deMontargis, dép.' 
du Loiret, cond. à mort comme 
fournisseur infidèle, le 25 germ. 
an 2 , par le trib. révolut. de 
Paris.

Bossir ( Mathurin ) , dôih. à 
Saint-Germain, cant. d’Angers , 
dép. de Mayenne et Loire» cond. 
àmortcomme brig. delaVendèe, 
le 4 niv. an 2, par la côm. milit. 
séante à Savenay.

BotAis ( François ) , méûnièr> 
âgé de 22 ans , né et dom. à 
Rouen , cond. à mort, le 6 sept» 
1793 , par le trib. révolut». dé 
Paris , comme convaincu d’être 
complice de la conspiration dé 
Rouen.

Boteau, femme Gravois ( Mi­
chelle) , dom. à Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme complice des brig. de la 
Vendée, le 18 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

, Boteraux ( Pierre ), dom. à 
Nantes-, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Botb.el (Pierre), dom. à St.- 
Donan , cant. de Saint-Brieuc , 
dép. des Côtes-du-Nord, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 20 pluv. an 2 , par le trib. 
crim. du départem. des Côtes du 
Nord.

Bottais ( Franc. ), meûnier , 
âgé de 22 ans,, dom. à Rouen , 1
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dép. de Seine-infér., cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 5 sept. 
1793, par le trib. révol. de Paris.

Bottin (Marie-Bon-Philip. ) , 
ei-curé, dom. à Lagny, cant. de 
Meaux, dép. de Seine et Marne, 
cond. à mort comme réfract. le 16 
oct. 1793 , par le trib. crim. du 
dép. de Seine et Oise.

Bottot (Philippe), ex-curé, 
dom. à Vilmoiron, cant. d’Ervy, 
dép. de l’Aube , cond. à mort 
comme réfract. à la loi ,. le 9 
mess, an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de l’Aube.

Botu ( Louis - François ) , dit 
la Balmondière , âgé de 68 ans , 
ex-noble , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
connue cont.-révol., le 28 frim. 
an 2 , par la commission rév. de 
Lyon.

Boubée ( Jacques-^François ) , 
ex-capitaine dans le 4e' régiment 
dès chasseurs à cheval, dom. à 
Feurs , canton de Montbrison, 
dép. de la Loire , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 26 vent, an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

Boubet (Jean) , ex-directeur 
des frères des écoles chrétiennes , 
dom. à Avignon , dép. dé Vau­
cluse , cond. à mort comme rtfr., 
le 29 pluv. an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de Vaucluse.

Bouc (François), cordonnier, 
dom. à Caderousse , cant. d’Avi­
gnon, dép. de Vaucluse , cond. à 
mort comme fédéraliste, le 14 
mess--an 2 , par la com. popul. 
séante à Orange.

Bouchard ( Marie-Nicole ) , 
âgée de 18 ans , domestique de 
la femme Grandmaison , née et 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
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cond. à mort., le 29 prair. an 2 } 
par le tribunal révolutionnaire 
de Paris, comme complice d’une 
conjuration de l’étranger , ten­
dante à la dissolution de la con­
vention , à la dépravation de la 
morale , et à l’assassinat des re- 
présentans Collot - d’Herbois et 
Robespierre : a été exécutée avec 
une chemise rouge';

Bouchardi (Silvain), ouvrier 
en soie, âgé de 28 ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 29 
pluv. an 2 , par’ la com. rév. de 
Lyon.

Boucharla ( Jean ) , prêtre , 
âgé de 3y ans, natif de Moulins, 
domic. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév.,le 
23 niv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Boucharlat (Franç.), âgé de 
3y ans, natif d’Oullins, près Lyon, 
çabaretier ,-dom. àLyon , dép. du 
Rhône, cond. àmort comme cont.- 
rév. , le 26 frim. an 2, par la com. 
rév,. de Lyon.

Boucharlat ( Philippine ) , 
femme Grégoire - Etienne Fer- 
roussat, âgée de 48 ans , native 
de Lyon, dép. dû Rhône, y dem., 
cond. à mort, le 20 pluv. an 2 , 
par la com-. révolutionnaire de 
Lyon.

Bouche , fils ( Amarid) , - dom. 
à Turcoing, cant. de Lille, dépi 
du Nord , cond. à mort comme; 
émigré , le 3o vendém. an 3, par 
la com. milit. séante à Bois-le- 
Duc.

; Bouché (.Jacques), dom.. à, 
Cerqueuil, cant. de Cholet, dép. 
dé Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. dé la Vendée ,
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le 13 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Saumur.

Bouchbau (Jean) , labour. , 
dom. à Pont-St.-Martin , cant. 
de Nantes, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 ' flor. an 2 , par 
la com. milit." séante à Nantes.

Boucheporne ( Claude-Fran­
çois-Bertrand) ,intendant d’Auch, 
eonseiller au parlement de Metz , 
dom. à Toulouse , dép. de la H.- 
Garonne ', cond. à mort comme 
chef de rebelles , le 25. vent, an 
2 , par le trib. crim. du départ, 
de la Haute-Garonne.

Boucher , veuve Ponteville , 
( Marie-Victoire ) , dite R.oche- 
chouart^ âgée de 49 ans, ex-noble 
et vicomtesse , née et domiciliée à 
Paris, dép. de la Seine, cond. à 
mort comme cont.-rév. ,1e8 flor. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris. 

■ Boucher ( René ), dom. à St.- 
Maclaire, cant. de Saumur, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée , le 16 
niv. an 2 , par la com. militaire' 
séante à Nantes.

Boucher (Luc) , marchand de 
vin, dom. à Paris, cond. à mort 
pour avoir coupé la tète au re­
présentant du peuple Ferraud , 
dans la conv. nat., le 4 prair. an 
2 , par la com. milita établie à 
Paris, le 6 prair.

Boucher ( Nicolas - Pierre ) , 
âgé de 45 ans, notaire et adminis. 
du dép. des Ardennes, né et dom. 
à Bar-sur-Bezèncy,cant. de Gran- 
pré, départ, des Ardennes, cond. 
à mort comme cont.-rév., le 10 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

. Boucher ( André ), domic. à
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la Chapelle-Basse-Mer, cant. de 
Clisson , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée, le 3o niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Boucher ( André ), domic. à 
la Chapelle-Basse-Mer , cant. de 
Clisson , dép. de la Loire-inf. y 
cond. à mort' comme brig. de 
la Vendée , le 20 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Boucher fils, ( André ) , dom. 
à Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée , le 16 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Boucher (A.. J.) , âgé de 36 
ans , né à Paris , homme de loi , 
ex-secrétaire de Bailly , ex-com­
missaire de Capet, cond. à mort 
le 8 therm. an 2, par le trib. ré­
vol. de Paris, comme complice 
de là conspiration de la maison 
d’arrêt de St. Lazare.

Boucher ( François ) , den­
tiste , herboriste, âgé de 40 ans , 
natif de Ménulène , district de 
Lisieux , dép. du Calvados , dom. 
à Paris, dép. de la Seine, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 27 
avril 1793 , par le trib. rév. de 
Paris.

Boucher (Etienne-Michel) , 
dit Duclos , âgé de 32 ans , né 
à Lille , employé à l’administr. 
dom. à Paris j cond-, à*mort le 19 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , comme convaincu d’avoir 
conspiré dans sa prison.

Boucher ( François ) , jour­
nalier, âgé de 26 ans, né et dom. 
aux Marres , départ, de l’Eure, 
cond. à mort , le 4 messidor an 
2 , par le trib. ré vol. de Paris 
comme convaincu de s’être dé-
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claré ennemi du peuple , en cor­
rompant l’esprit public , en pro­
voquant la dissolution de la con­
vention.

Boucher-d’Argis (A.-J. ), 
âgé de 44 ans, né à Paris", ex-con­
seiller au châtelet, dom. à Ro­
sières , dép. de Seine et Oise , 
cond. à mort, le 5 therm. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
convaincu d’ètre complice d’une 
conspiration dans- la prison des 
Carmes.

. Bouchereau ( René ), dom. à 
Chemillé, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
naort comme brig.. de la Vendée, 
le 12 frim. an 2 , par la com. mil. 
séante au Pont-de-Cé.

Bouchereau ( Louis ) , dom. 
a Touarcé, cant. de Vihiers, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
par la com. milit. séante au Pont- 
de-Gé.

Boucherie (François) , dom; 
à Favray, cant. de Vihiers, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 6 niv-. an 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Boucherin , v.euve Thibault- 
Waxein ( Anne-Henriette) , ex­
baronne de Lexure, âgée de 47 
ans , née à Paris , dom. à Ver­
sailles , dép. de Seine et Oise , 
cond. à mort, le 22 pluv. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris , comme; 
convaincue d’avoir entretenu des 
correspondances avec le nommé 
Brachet, émigré.

Boucheron (Jacques-Félix) , 
âgé de 3.7 ans, natif de Conches, 
cant.. d’Evreux, dép. de l’Eure , 
inspecteur de. la navigation de
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l’Yonne , dom. à Clamecy, dép»' 
de la Nièvre , condamné à mort 
comme cont.-révol., le z5 vent, 
an 2 , par le tribunal révol. de 
Paris,

Boucheron (François), dom., 
au Mans , dép. de la Sarthe , 
cond. a mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2, par la 
commission militaire séante à Sa­
venay.

Boucher-René, dom. à Paris- 
président de l’assemblée primaire 
de la section de l’Ouest , cond. à. 
mort par contumace, le 24 ven­
démiaire an 4 , par le çons,eil mil. 
établi à Paris , Palais Egalité , 
comme convaincu d’avoir, le i3 
même mois , signé un ordre de 
battre la générale pour marcher 
contre la Conv. nat. ; il s’est sous­
trait au jugement.

Bouchet ( Geneviève ), chi­
rurgienne , domic. à Beaupréau , 
cant. dè Montglone , dép. de" 
Mayenne et Loire , cond.. à mort 
comme consp., le premier pluv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Angers.

Bouchet ( Pierre ) , voiturier , 
dom. à Saint-Pierre-de-Cholet , 
canton de .Cholet , département 
de Mayenne et Loire., çOnd. à 
mort comme consp., le 3 nivôse 
an 2, par la com, milit. , séante 
à, Saumur.

Bouchet ( Joseph ) , âgé de 
6'5 ans , né . juge du trib. 
d’Yssingeaux , cond. à mort, le 
28 messid. an 2 , par le trib, 
révol. de Paris , comme con­
vaincu de. s’être déclaré l’ennemi 
du peuplé , de-sa liberté et de.sa 
souveraineté.

Bouchet ( Etienne ) , avoué ,
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dôm. à Avignon, dép. de Vau­
cluse , cond. à mort comme fé­
déraliste , le 9 messidor an 2 , 
par la commis, popul. séante à 
Orange.

Bouchet ( Michel-Joseph. ) , 
tailleur, âgé de 3o ans , natif de 
Rossicourt, départ, de la Meur- 
the , dom. à Paris, départ.; de la 
Seine , cond. à mort comme four­
nisseur infidèle , le 19 frim. an 
2 , par le trib. révol.' de Paris.

Bouchet ( Louis ) , domic. à 
Evienne , cant. de Montaigu , 
départ, de la Vendée, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 14 niv. an 2 , par la com. mi­
litaire séante à Nantes.

Boucho. ( François) , domic. à 
Nantes , dép. de la Loire infér. 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le i3niv. an 2 , par 
la commission militaire séante à 
Nantes.

Boucho ( Simon ) , domicilié à 
Closay, cant. de Bressuire , dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
12 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bouchu ( Dominique ) , né et 
domic. à Lyon , voyag. dans le 
commerce delà chapellerie,cond. 
à mort le 20 pluv. an 2 , par la 
com. révol. de Lyon , dép. du 
Rhône.

Bouclet ( Pierre ) -, domic. à 
Vaucretin , canton de Vihiers , 
départ, de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée , le 11 nivôse an 2 , 
par la comm. militaire séante à 
Nantes.

Boucon ( Joseph ), apprentif 
épicier , âgé de 25 ans , natif
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de Vincette, dép. du Jura, dom. 
à Lyon,dép. du Rhône, condam­
né à mort comme cont. - révol. 
le 23 pluv. an 2 , par la com. 
révol. de Lyon.

Boude au ( Pierre ) , dom. à 
Beaurepaire, cant. de Montaigu, 
départ, de la Vendée , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 6 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Boudeau ( Jeanne ), domic. à 
Barottière , cant. de Montaigu , 
dép. de la Vendée , condamnée à 
mort comme complice des brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la comm. militaire séante à 
Nantes.

Boudeau ( René ) , domicil. à 
Beaurepaire, cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée ,'cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv., an 2 , parla commis, milit. 
séante à Nantes,

Boudes ( Jean ) , tisserand , 
dom. à Sévérac-l’Eglise , canton 
de Sé.vérac, dép. de l’Aveyron , 
cond. à mort comme receleur de 
prêtres réfract. , le 29 pluv. an 
2. , par le trib. crim. du départ, 
de l’Aveyron.

Boudet ( Julien ), domicilié à 
Falaise , cant. d’Angers,départ, 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 9 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Boudet ( Jean-Baptiste ), mar­
chand brodeur , âoé de 56 ans , 
natif de .Montpellier , départ, de 
l’Hérault , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 5 niv. an 2 , par 
la com. révol. de Lyon.

Boudet ( Vilaret), ex-abbé, 



dom. à Monastier , canton de 
Marvèjols , dép. de la Lozère , 
cond. à mort, comme complice 
des brig- de la Vendée , le 24 
flor. an 2 ., par le trib. crimin. 
du.dép. de la Lozère.

Boudibr (B. A. ) , âgé de 
3i ans , né à Gavrey , procu-. 
reùr de la commune dudit lieu , 
dép. de la Manche } cond. à mort 
le 3 therm. an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris.
, Boudin ( Ignace - André ) , 
âgé de 66 ans, homme de loi, né 
et dom. à Bordeaux , dép. de la 
Gironde, cond. à mort comme 
conspir. , le 13 niv. ans , par 
la commis, militaire , séante à 
Bordeaux.

Boudon ( André ) , doreur , 
dom. à Montpellier , départ, de 
l’Hérault, cond. à mort comme 
fabric. de faux assignats , le 20 
brum. an 2, par le trib. crimin. 
du dép. de l’Aveyron.

Boudon ( François ) , dit dés 
Flottes , dom..à Rhodez , dép. 
de l’Aveyron, condam. à mort 
comme cont.-révol. , le 3o mars 
1793,. parle trib. crim. du dép. 
de l’Aveyron.

Bounnibrb ( Jean) , culti­
vateur, dom. à Mosé , canton 
d’Angers , dép. de Mayenne et. 
Loire , condam. à mort comme 
conspir. , le 6 niv. an 2', par 
la com. milit. séante à Saumur.

Bounot ( Pierre ) , domicilié à 
Bouguenais , canton de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la»Vendée, 
le 13 germ. an 2 , par la comm. 
milit. séante à Nantes.

Boudot ( Jacques) , dom. à 
Bouguenais , canton de Nantes , 

départ, de la Loire-infér^ cond; 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , ► le 13 germ. -an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Boudot ( Jacques ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
infer., cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 13 germ. an 2 , 
par la commis, militaire séante à 
Nantes.

Boudot ( René ) , dom. à 
Beaurepaire , cant. de Montaigu, 
départ, de la Vendée , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 9 niv. an 2 , par la com. mi­
litaire séante à Nantes;

Boudru ( Jacques), domic. à, 
Bouguenais , canton de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2, parla comm. 
milit. séante à Nantes.

Boudu ( René ) , dom. à Ve- 
zins , cant. de Cholet, départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 17 
frim. an 2, par la com. militaire 
séante à Doué.
. Boubssay,■ÿ' Mahé ( Jeanne ), 
dom. à Vril , cant. d’Ancenis , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 29 messidor an 2 , par la com. 
révol. séante â. Craon. ’

Boubt ( Joseph) , âgé de 5y 
ans , homme de loi , né 'et dom. 
à Bordeaux, dép. de la Gironde, 
cond. à mort comme contre-rév. 
le 29. prair. an 2 , par la comm. 
milit. séante à Bordeaux. ■

Boufbt ( Nicolas-Gabriel),la­
boureur et offic. municip. dom. 
à Tirpied , canton d’Avranches , 
dép. de la Manche, cond. à mort 
comme cont.-révol. ,1e 15 germ.
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un 2 , par la coin, milit. séante 
à Granville.

Bouf,flbjis , femme Voisin , 
( Marie - Cath. - S tanislas ) , ex­
noble,âgée de 4? .ansb uée À Lu­
néville , dom. à Paris , départ; 
de la Seine , cond- à mort le 19 
mess. au 2 , par le trib. ré vol. 
de Paria , .comme ayant conspiré 
dans la prison du Luxembourg.

Boufflers (Adélaïde), y*, du 
çi-flpy. duc de Bÿ-pn, âgée de 43 
ans , .née et dom. à Paris, çond. à 
mort, le 9 mess., an 2, comme con­
vaincue d’être çompl. du traître 
Capet, et de distrib. des sommés 
que ,Çg tyran emp.loyoit à sou­
doyer les lanat. 4 l’aide desquels 
on fomentoit ly guerre civile.

Boudard (Louis-Jean-Marie), 
çx-uoble , -page du tyran - roi , 
dopi. Ù Fontainebleau , cant; de. 
Melun , dép. ,de Seine et Marne, 
çond. à mor t comme .émigré ,.lp 
7 therm. an 2 , par le trib. crim. 
dudép. du l’Oise-

Boucault ( Jean ) , dpmiç- è 
Çhamptoré , canton d’Angers , 
dép.,de Mayenne.et Loire , cond. 
à mort comme coijsp. ., le ?3 
niv,au 2 , pAr la com- milit, 
séance à Augers- •

BouniB.o.uT (( lie né ) ., .dom. à 
Janet,, cant, ,de Vihiers, départ, 
de (Mayenne et Loire, condam- à 
mort comme brig- de Jn Vendée, 
le 4 nivçsie an 2 par la jÇopim. 
milit, séante ù.Sayepay,

BoV-ore ( Hervé )march. .chif- 
fetier , dom* .4 S.t,-James , cant. 
d’AviancJma, dép. .de-la Manche, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 1.9 germ.- an a , par la cumm. 
milit. séante à Granville.
. iBsWjPg (fegn-Cii,-iyip$>ol, ) , 
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ex-prqç.-génér,-sypdic du dép, 
du .Calvados, dom,. à Caen , mênig 
dép. , condamné à mort comme 
conspir., le i5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Bennes.

Bougon ( Ch.-Jacq.-Matli. ) , 
garçon de bureau du timbre , .et 
membre de la commune de Paris , 
mis hors la loi comme traître à la 
patrie , par décret de la Conven­
tion nationale , du 9 therm. arj 
2 , exécuté le. 1.0, 
. Bougourt ( Jean - François ) , 
officier de santé , dom. .à St.-Ser­
vant , caq,t. ,d#'Pnrt-Mgl$> ,.dép, 
d’IUe;e(t Vjljaine ■, ..cçmd- à ja&nt 
comme conspir., le 2 mess.- an .2 j 
par le .trib. ré vol, de Paris,

Bougre a,u ,( Pieri® r Louis ), 
iustiituteiUr , dom.- à Poiré^sur-là 
B-oclÿe , .cant. de la Roche ,-aur» 
Yon, dép. de la Vendée , cond. 
à mort comme brig. dë. la Vem> 
dée 1 le. 29 Vend- an 3^ par le 
trib. crim. dud. dép.

BoiuriALiBa (Etiepne-Franc.)j 
frère-lpi , ex - sous-dir.ec.teur des 
écoles çlyét. à Avignon, dép. ce 
Vaucluse,;, .çofcid, a mort comme 
réffaiÇt. , le 29 pluy, , an à , .par 
le trib, cri^a. dud-,dép.

BojjrgftLigç.X Franç.-Xavier ) , 
Jabouijeux , dom- ’à Avoudray , 
cant. d’Ornans, dép. du DoubsÇ 
gond, a mc’pt comme .cont.~rév, y 
le ai sept, 17.93 , par le tribuns 
çi’lm,. dud. ,dép.

BouiLLAmo ( J.-A. ) , âgé de 
(ipanp, néiMongez , .ex-noble, 
çindey,; seigneur et. prem. baron 
d’Armagnac , .cond. A mort le 7 
the rm, an 2 , par le :trib. rrâv. 
dé Paris, commecotLvaincU(d’.être 
de là çoùspjr. .delà maison.diasrét 
d? £àin&-La«.ai:è.

I
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• Bouillard ( F.-D. ) , âgé de 
67 ans , né à Orchilly , près. 
Châtillon - sur - Marne , libraire 
et relieur à Epérnay , cond. à 
mort, le 24 prair. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris , comme 
convaincu d’être ennemi du pèu- 
ple , en' manifestant des sentir 
mens fanatiques , en outrageant 
les patriotes et en avilissant la re­
présentation nationale.

Bouille ( René ) , dit la Tem- 
pêteà Marillé, cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2 -, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bouill^ { Charles ), domic. à 
St.-Saturnin , cant. de Vihieÿ , 
dép. de Maÿenne et Loire , cond. 
à mort comme conspir. , le 23 
niv. an 2 , par le tribun; crimin. 
du dép.-de l’Aude.

Boui-llb ( Antoine ) , âgé de 
3y ans, né à Tuyredon , départ, 
de:1?Allier , officier de santé , 
dom . à Moulins, dép. dud., cond. 
à mort, le 29 prair. an 2 , par le 
tribun, ré vol. de Paris -, comme 
complice d’une conspir. tendante 
à dissoudre la représentât, nat., 
et à corrompre l’esprit public.

Bouille ( Joseph) , domic. à 
Bouguenais , canton de Nantes, 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2 , par la comm. 
milit. séante à Nantes.

Bouillery (Pierre-Léonard ), 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme émigré , le 
5 niv. an 2 , par le trib. criminel 
du dép. des Ardennes.

. Bouillet ( Louis ) , domic. à 
Beligné , cant. d’Ançenis > -dép.
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de la Loire-infér. , cond.' à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3o 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Bouillie ( Isidore )', scieur 
de marbre , domic. à Avesnes , 
dép. dû Nord , condam. à mort 
comme brig. du dép. du Nord , 
le 22 therm. an 2 , par la com. 
milit. séante à Avesnes'.

Bouillon (Gilbert) , dom. à 
Nantes , dép. de le Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 29 niv. an 2 , par la 
com; milit. séante à Nantes.

Bôuin ( Jacq. - Marie ) , agri­
culteur , dom. à Lyon , départ, 
du Rhône ,cond. à mort comme 
cont.-révol. , lé 18 frim. an 2 , 
par la com. révol..de Lyon.

Bouts ( Jean-Joseph-Charles) , 
ci-dev. officier de marine, dom. 
à Martigues , canton de Salon f 
départ, des Bouches du Rhône , 
cond. à mort comme fédéral. , le 
17 germ. an 2 , par le trib. rév.' 
dud. dép.

Bouissië ( Jean ) , domic. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , lé 15 niv. an 2 , par la| 
com. milit. séante à Nantes.

Bouton ( Jean ) , domicilié à 
Trementine , canton de Cholet, 
dép. deMayenne et Loire, cbnd.' 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 10 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes. ' ■

Bouju ( Charles ) , charron , 
dom. à Mazière, cant. de Cholet, 
dép. de Mayenneet Loire , cond.' 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 20 niv. an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la Sarthe.

Boulai R (François), labour., 
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dom. àSt.-Tremens enPluvigner, 
cant. d’Àuray, dép. du Mor­
bihan , cond. à morî comme 
cont.-révol. , le 27 mars 1793 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Bouland (Louis), dom. à 
Anetz, cant. d’Ancenis, dép. de 
la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
3o niv., an 2 par la com. mil. 
séante à. Nantes.

Boulanger _ ( Jean-Baptiste- 
Joseph.) , prêtre, domic. à St.- 
Brieux', dép. des Côtes du Nord, 
.cond. à mort comme réfract. , le 
27 niv-, an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Boulard ( Catherine-Franç. ), 
architecte , demeurant à Lyon , 
cond. à mort, le 20 pluv., an 2, 
par la . comm. révol. seante a 
Lyon, dép. du Rhône.

BouLAtan ( Jean) , dom. à 
Vouillé, cant. de Fontenay-le- 
Peuple, départ, de la Vendée , 
cond. à mort comme émigré , le 
27 mess., an 2, par le trib. mil. 
du ior. arrondissement de l’ar­
mée de Pyrénées-Occidentales.

Boula Y (Jean- Jacq.), ouvrier 
en soie , né et dom. à Lyon , 
Cond. à mort, le 4 pluv., an 2 , 
par la com. rév. séante à Lyon, 
dép. du Rhône.

Boulay ( Pierre), âgé de 4ï 
ans , né et dom. à Lyon, ouvrier 
en soie, cond. à mort, le 4 pluv., 
an 2, par la com, rév. séante à 
Lyon, dép. du Rhône.

. Boulet ( Dominique ) , cer- 
cleur, dom. à Vales , cant. de 
Parthenay,dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 flor. , an 2 , par 
le trib. crim. dud. dép.
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Boulet ( Pierre ) ouvrier en 

soie,dom.àLyon,dép. duRhône, 
cond. à mort comme cont. -rév. , 
le 15 ftim. , an 2 , par la com. 
rév., de Lyon.

Bouletrot ( Jean ) , dom. à 
Saint-Aubin-de-Luigné, canton 
d'Angers , dép. de Mayenne et 
Loire, cond’. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 11 niv. , an. 
2 , par la com. milit. de Nantes.

Boulineau ( Jean ) , dom. à 
St.-André, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond; à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. , an 2 , par la com. 
milit. .séante à Nantes.

Boulioud ( Franç.-Claude ) , 
dit Chanzieu, ex-noble, âgé de 
21 ans , hé et dom, à St-Genies- 
Laval, cant. de Campagne-de- 
Lyon, dép.. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol., le 26 
ftim. an 2 , par la com. révol. 
'de-Lyon.

Boulitreau ( Franc. ), bou­
langer , dom. au Pont-de-Cé , 
canton d’Angers, cond.. à mort 
comme conspir., le 23 niv., an 
2 , par la com; milit; d’Angers.

Boullanger ( Gervais-Bau- 
douin ) , garçon joaillier , et 
général de brigade de la 17°. 
division dè Paris, mis hors la 
loi, comme traî tre à la patrie, par 
décret dè la Couvent, nat. du 9 
therm. an 2 , exécuté le 11 idem.

Boulle ( Franç. -Bernard ) , 
cap; marin , dom. à Marseille , 
départ, des Bouches-du-Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 8 niv., an 2, par le trib. crim. 
dudit département.

Boulleau - ( Jacques ), dom. 
à Cholet, dép. de Mayenne et
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Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 28 niv. , an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Boullbt (Marie-Marguerite), 
âgée de 56 ans, née à Paris, dom. 
à G randvilliers , dép. de l’Oise , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 messid. , an 2 , par le trib, 
révol. de Paris.

Boullié ( Georges ), dom. à 
la Haye, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 6 
pluv. , an 2 , par la com. milit. 
Séante à Nantes.

Bouclier ( François ) , dom. 
à St.-Remy, cant. de Niort, dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 9 
niv., an 2, par la comm. milit. 
Séante à Nantes.

BoulloGNE ( Jean-Baptiste ) , 
âgé de 45 ans , ex-no'ble, ex-fer- 
tniér-gén.,néetdom.àParîs,dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 19 
floréal, an 2, par le trib. rév. de 
Paris , comme Convaincu d’être 
complice, d’un complot contre lé 
Peuple français , notamment en 
exerçant toutes sortes de con­
cussions contre id Peuple , en 
Omettant dans le tabac de l’eau et 
des ingrédiëns nuisibles àla santé.

Boulogne (Jacques-Laurent), 
ouvrier taffetàtier, dom. à Avi­
gnon', dép. de Vaucluse , cond. 
â mort comme fédéraliste, le 6 
mess., an 2, par la com. popuL 
séante à Orangé.

Boulon (Pierre) , voiturier 
♦>ar èau , âgé de 3o ans , hâtif dé 
VillëfràncWè, dorfi. à LyOiï, d'ép. 
du Rhône , cond. à mort, comme 
cont.-rév. , lé 26 pluV. , an 2 , 
par la com. réVôl. de Lyon.
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Boulot ( François ), dont, à 

Nantes, ,dép. de la Loire-infér. , 
Cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 9 niv. , an 2 , par la 
çom. milit. séante à Nantes.

Boulot (Mathurin), dom. au 
Pont-de-Cé , canton d’Angers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
â mort comme brig. de la Ven­
dée, le 12 frim. , an 2 , par la 
com. mil. séante au Pont-de-Cé.

Boulouvarb (Claude) , anc- 
officier de marine, dom. à Mar­
seille, départ, des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le'8 germ. , an 2 , 
par le trib. révol. dudit <iép.

Boulouvard (Siffren), nég., 
député à Rassemblée constit. , 
dom. à Ailes, dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
conspirât. ,1e 19 oct. 1798, par 
le trîb. crim» dudit dép.

Boulot (Jacques), dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de là Vendée , le 4 n’v-, an 2 , 
parla com. milit. de Rennes.

Boulov (Félicité ) , dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 4 niv., an 2 , 
pàr la com. milit. de Rennes.

Boumard ( Pierre ), dom. à 
Nevry , canton de Montrions , 
départ. de> Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme consp., le 
$3 niv. , an 2, par la com. mil. 
séante à Angers.

Boûnier (Pierre - Joseph) , 
commis aux Vivres de la manne, 
dom. à Brest, dép - du Finistère, 
Cond. àmortcomme consp. , le 
26 pluV., ah 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Charente-infér.
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BouquarI ( Jean ), maçon, 

domic. à Talmont, canton des 
Sables, départ, de la Vendée 
cond. à mort Comme brig. de la 
Vendée, le 13 avril 1793, par 
la com. milit. séante aux Sables.

Bouqueste ( Pierre ), dom. à 
St.-Julien, cant. de Nantes, dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 9 
niv. , an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.
. Bouquet ( François ) , dit 
Jloôerr, âgé de 49 ans 1 ci-dev. 
procureur , né et dom. à Saint- 
Emilion, cant.de Libourne, dép. 
de la Gironde, cond. à mort, 
le 2 therm. ,. an .2 , par la com. 
mil. séante à Bordeaux , comme 
convaincu d’avoir recelé plu- 
sieurs eonsp., c'est-à-dire , ceux 
mis hors la loi par suite des 
journées des3l mai, 1 et 2 juin»

Bouquibb. (Lazare) , jiie- 
nuisier , dom. à Marseille , dép. 
des Bouehes-du-Rhône , cond. à 
mortcommefédéral. ,le 13 sept. 
1793, parle trib.,crim- dud. dép.

Bouran ( Louis ) , dom. au 
May , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
pommé brig. de la, Vendée, Je 
16 niv. , an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Bouraseau (Jean), dom. à 
St.-Hilaire-rdé-Chabronne, cant. 
de Bressuiredéport. des Deux- 
Sévrës , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. , 
an 2 , par la coin, milit. séante 
à Nantes.

BouRAseEA.v .( René ), offic. 
municipal, .dom. à Girouard , 
cant. des Sables, départ, de là 
Vendée, cond. à. mort comme

B O 133 
chef des brig. de la Vendée , le 
3o mai 1793 , par la com. mil. 
séante aux Sables.

Bourbion ( Charles ) , dom. 
à Maulevrier, cant. de Cholet , 
départ, de Mayenne et Loire , 
condamné à mort comme bri­
gand de la Vendée, le 13 nivôse, 
an 2, par la Cominiss. militaire, 
séante à Nantes.

Bourbon ( Jacques ) , prêtre , 
âgé de 66 ans, né à Lyon, dom. 
à St.-Laurent-d’Ani, canton de 
Campagne-de-Lyon, départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 24 vent. , an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Bourbon ( Jean), garçon jar­
dinier , dom. à Bouer , cant. de 
la Ferté-Bernard, départ, de la 
Sarthe , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 20 niv., 
an 2, parle trib. crim- dud. dép.

Bourbonne ( André-Pomini- 
que) , âgé de 52 ans , né à Sens, 
lieuten. de maréchaussée, lient.- 
col. .de gendarm. nat. , dom. à 
Buisson, cant. de Sens , dép. de 
l’Yonne, cond. à mort comme 
çonspir., le 27 mess., an 2 , par 
Je trib. révol. de Paris.

Bourbonnbau (Pierre ), dom. 
à Gelé, canton de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond.’ à 
mort commelirig. de la Vendée, 
le 15/niv., an 2, par la comm. 
milit. séante-,à Nantes.

Bourbottb ( Pierre.) , repré­
sentant du Peuple, du dép. de 
l’Yonne, né aux Vaux., district 
d’Avalon, cond. à mort , le 37 
prair., an 3, comme convaincu 
d’avoir applaudi à toutes les pro­
positions de Romme, Duroy,Gou­
jon et autres, tendantes au réar-
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mement des terroristes, aux vi- trib. révol. de Paris , comme 
sites domiciliaires, au renouvel- < convaincu d’être de la conspir. 
lement des comités, dans la révol te de lamaison d’arrêt de St .-Lazare.
des 3 et 4 prair., an 3, contre la 
Convent., nat.

Bôurdain ( René), -dom. à 
Tonnezay , cant. de Parthenay , 
dép. des Deux-Sèvres, cond. à 
mort comme brig. de laVendée, 
le 16 niv., an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Bourdais (Jean),dom. à Ruil- 
lé-le-Gravelais , cant. de Laval, 
dép. de là Mayenne, cond. à 
mortcomme brig. de la Vendée, 
le 2.6 germ., an 2 , par la com. 
milit. séante à Laval.

Bourdansse' ( Jean-Pierre ) , 
rentier, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol., le 6 vent. , an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Bourdeau ( Julien ) , dom. 
à St.-Fiacre, cant. de Clisson, 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 3o niv., an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Bourdeaux ( Gilbert ) , âgé 
de 5y ans , né à Bourne, dép. de 
la Creuse,-ex-curé deVaugirard, 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 27 prair. , an 2, par le trib. 
révol. de Paris.

Boubdeil ( Sébastien), labou­
reur , dom. à Chalonnes-j .cant. 
d’Angers , dép. de Mayenne- et 
Loire-, cond; â mort 'comme 
conspir., le 6 niv. , an 2 , par 
la com. milit. séante à Saumur.

Boubdeil ( H.-J.), ex-noble> 
âgé,de 49'ans, lié à Paris, dom. 
au Bois - Guillaume, cond. à 
mort le 7 therm. , an 2 , par le

Bourdélin ( Dominique ) , 
homme de loi, âgé de 36 ans , 
né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 25 frim. , an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Bourdélin (Anne-J.-Philib.), 
teneur de livres, âgé de 67 ans, 
né et dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 7 pluv. , an 2 , 
par la tom, révol. de Lyon.

Bourdeloys (Claire-Thérèse), 
v'. Daubigny, ex-of£c. de génie , 
âgée de 5i ans , née et domic. à 
Mayeuse , cant. de Metz , dép. 
de la Moselle , cond. à mort 
comme conspir. , le 27 messid. , 
an 2 , par le tribunal révolu­
tionnaire de Paris.

Bourdely (François ), dom. 
à la Fouillouse , cant. de St.- 
Etiènne, dép. de la Loire, cond; 
à mort comme cont.-révol. , le 
27 pluv. , an 2, par la com. réy. 
de Lyon.

Bourdet ( Nicolas - Louis ) , 
âgé de 58 ans, né à Soissons, ex- 
'cùiîé de Vérbèrie , cond. à mort, 
le 12 mess., ans, parle trib. 
rév. de Paris, comme convaincu 
de s’être' déclaré l’ennemi du 
Peuple , de ■ sa liberté , en se 
rendant complice de Capet.

Boureibt " ( Marie - Adrien- 
Joseph), âgé de 33 ans, né à 
St.-Valerÿ, départ, de l’Aisne1, 
ex-vic. de St.-André-des-Arts, 
dom. à Paris’, dép. de la Seine, 
cond. à mort comme conspir. j 
le 14 prair. , an 2 , par le trib. 
révol. de Paris.
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Bourdier ( Pierre ) , commis 

de la municipalité,provisoire de 
Lyon , âgé de 3o ans , natif de 
Clermont-Ferrand , çondam. à 
mort comme.cont.-révol., le 14 
frim.- , ans, par la com. révol. 
de Lyon.

Bourdin ( Pierre ) , cultivât, 
dom. à Martigues , canton de 
Salon , départ, des Bouches-du- 
Rhône , cond. à, mort comme 
fédéraliste , le 8 germ. , an 2,, 
parle.trib. révol. du départ, de!» 
Bouches-du-Rhône.,

BopnptN ( Jean) , domic. à 
Basse-Goulainé, cant. de IM antes,■ 
départ, de la Loire-inf. , cond. à 
mort pomme brig. de la Vendée,; 
le, 17 niv., an a, par la comm. 
milit. séante à Nantes.

Bourdin. (Pierre ) , prêtre, 
âgé de 70 ans,, né et domic., à 
Lyon , départ,' du Rhône, cond,; 
à mort comme cont.-révol. , le 
1 niv. j an 2 , par la com. rév.. 
de Lyon. . .

Bourdin ( Pierre ) , domic. h 
Launay-Villiers, cant, d’Ernée, 
dép. de la- Mayenne , cond. à, 
mort comme brig. de la Vendée,, 
le 26 germ. , an a , par la com. 
milit. séante à Laval.

Bourdiot ( Jean ), domic. à 
Loudun , cant. de Montslone .„ 
dép. de Mayenne et .Loire, cond. 
à mort comme brig. delà Vendée, 
le 5 niv. ,. an 2.,. par la cornmi. 
milit. séante à Savenay.

BouR..D0N ( Jean-Apdré ) >I:né, 
et dom. à Marseille, âgé de 34 
ans, marchand d’indienne, cond. 
à mort le -13 pluv. , an 2, .‘par 
le trib.'i criminel de Marseille, 
dép. des Bouches-du-Rhône.

Bourdon ( Benoit ) , ouvrier
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en soie., âgé de 42 ans ,. né ët 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
çond. à mort comme cont.-révol., 
le .5 pluv. , an 2 , par la çomm. 
révol. de Lyon.

Bourdon ( Jean-Claude ), 
domic. à Battenaut ,• canton, de 
St.-Hippolyte , dép. du Doubs, 
çond. à mort comme distributeur 
de faux assignats, le 8 fruct,, an 
2, par le trib. crim, dut]. dép.

Bourdon , fils ( Joseph-Ber­
nard-Amable ), cordonnier, ôffic. 
municipal, dom. >à Cabrières , 
cant. d’Avignon , 'dép. de Vau­
cluse, cond. à mort (Comme fédé­
raliste , le 17 mess. , ,an 2 , par 
la com. popul. , séante à Orange.

Bourdy ( Jean-Baptiste ), cul- 
tiy, , . dom, à Sorgues, '.canton 
d’Avignon , dép. de Vaucluse , 
çond, ,â mort comme fédéraliste „ 
le 11 mess. , an 2 , par la com. 
popul. séante à Orange..

Boureau ( Jacques )., dbmic. 
à Grezille , canton de Saumur, 
dép. de.Mayenne et Loire, cond. 
à mortcomme brig. delà Vendée, 
le 6niv. , an 2 , parla commis, 
milit, séante à Savenay.

Boureau ( Jean-Bapt. ) , dit 
de Pluçène, recey. des gabelles , 
dom. à Livarol,cant. de Lizieux, 
dép. du Calvados, cond. à mort , 
par.contumace, comme fabric. et 
distrih. de faux assignats , le 13 
Bruni. , an 3 , par le trib. crim. 
du dép. de la Seine.

Bourechf.t (Pierre), labour., 
dom. à Soulaines, cant.d’Angers, 
dép. de Mayenne.et Loire, cond, 
àmoirtcommebrig. de laVendée, 
le 6 niv. , an 2 , par la commis, 
milit. séante à Saumur.; .

Bouret, fn,<'. Grimaldl, (Ma-
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rie-Antoinette ), ex-noble', âgée 
dé 5é>' aris , née à Campigny . 
dom. à Paris , dép. de1 la- Seine , 
cond. 'à mOrt coihnie conspir. ,• 
le 24 .mess. , an 2 , pat le trib. 
révdl.' dé Paris.

Bourg ( Michel) , journalier , 
cotiVféui en pttille, âgéde55 ans, 
natif de:Mét2ëFàyë,v dëineürànt, 
cant. de Thibrrville, dép. de la 
Mozélle, cônd. à moit côftimé 
côïiép.- ,- lé' 4 hié. , an 2 par le 
trib. ré vol. de Paris.

BouitG ( Jérôme ) , cliapeliër ,; 
âgé de 18 and, nàtif de St.-Cha- 
mônt y dféthi.'à Lyôn; dép; dû 
Rhône , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, lé 28 vent., 
an à,- parla conr. réVol. dé’Lyén.

Bourga ( Claude ),- charmait., 
âgé aë 60 ans, liatif dé Qiiëriây y 
dép. dé• l’Isère'j déni.' à1 ly*ô® y 
dép.- -d-tr Rhôné' ,: cond. S iriort1 
comme cont.-révol. , le 3 ph'tv., 
an 2- ,* par la com réV.. de Lyon.

Bourgade ( Gilbert ÿj- ^ib 
Pipi j étudiant Su Séminaire- dé’ 
Clermont, dom. à Vollore, càrit. 
dé Tlüéfs,dép. dû Puy-de-DôMe, 
Cond. à mort comme cont.-rév., 
prit le trib. crim. dédît dép,

Bourgeat ( Claude -Franc. ) , 
dèm. à Malfin, cant. de Cond'at-' 
la-Montagne,ci-dev. St.-Claude, 
dép. du Jura, cond. à mort comme 
distribut, de faux assignats-, le 9 
theriù., an i, par le trib. -éririi.' 
dû dép, du Ddübs.

Bôùégeau (Elisabeth) , fltta, 
à Borièze, cant. de Thouars, dép.' 
dés Deùx-Sèvrés, cond. à mort 
confine cbmplice dés brig. dé là 
Vendée,' le r8 niv., an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes; ■

Bourgeois ( Jean •» Ghàrlel ),
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ni enu isier, et d épûis employé dé ns 
les bureaux dé îa guerre ,-âgé dé' 
26 ans , né et dém. a Paris, dép. 
de la Seine , cond. à mort ;■ le 4 
germ-. y an 2 ,- pàr le trib’. té*vol.- 
de Paris,6&mmie eonvSijfeu d'être' 
complice d’une conjuration' teri-’ 
danté à assaSSirièr lës déplités de 
la Convention ,-> et a donner un 
tyran ,au Peuplé.

BouRGüoid, aîné ( Antoine), 
càbârëtier, âgé de'22-aris.,- rrë étl 
doin. à Lyon ,- dép. dû Rhônè y 
cond. à mort édrrtmé éoirf.-éê^Of.- 
le 9 pluv. , an 2 , parlé cô'mm. 
révol. de Lyon.

BouRGEt>fs(Jean-Bâpt'.-Ant.), 
âgé de 34 anèy né et dom. à Mé- 
aières y dép/de là Meurthé, àd-> 
minist. dû dép; dés' Ardénriés ,- 
eoïîd. à mott céinme étmti'é-ié- 
voL , le 1 9 prair. , an 2 , par le 
trib. /éVôl; de Pâtis.

Bourgeois ( Louis-Philippe) , 
nétîf d’Uzèsy pêifruqïiîéf, setgént 
de la garde nationale , dôriiiè. à1 
Paris, cond; Ü h'iort, lé3 ptair. , 
an2, par lé ffîb.' féVél. de Parié y 
Comnïè coitéaincù d’àvôi?, de' 
complicité, fâ-Vorisé l’émigtâtîort 
d’un grand nombre : dë contre-1' 
révolutionnaires, ébranlé la fidé-‘ 
lité dés Sold'atS'dé la liberté , et 
provoqué là diSSoliitioTi de là re- 
présentation nationale.

Bourgeois (Joseph) , négoc. , 
doin. à Bourbourg, cant; de Bér- 
gues, dép. du Nord, cond. à Iriort 
cOhurie fabricatèür dë fâS&. assi­
gnats, lë 3 pluv., an 2, par le 
trib. Crim. du dép. de la Seine.

■Bourgeois; ( Dénis) , employé 
aux douanes; doin ; à St-. -GëfVais,- 
cant. de Chatlans, dép.de là Ven- 
dée j, (fond, à taort- comme brig.

d%25c3%25a9p.de
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de la Vendée, le’ j 8 avril 1798, 
par la coin. militaire séaritë aux 
Sables.

Bourgeois (A.-F.), ■ âgé dè 
43 ans, né et dom. à Paris, hom­
me dé loi, comL à mort', le 5 
therm.,- an3, par le trib.- févol. de 
Paris, comme côlitRinen- d’é-tfe 
complice dé là conspiration des 
prisonniers de la ihaisôh d’àrrêt 
des Garnies.

BotirilGÊôNNEAùXJèaft), dom. 
à Cholet, dép. de Mayehhé ët 
Loire, ectad. à mort comme brig. 
dé la Vendée y lé i 6 niV. , atfü 2 j 
par là 00m. mil-. àéahte à Nantes.’

BounGiS (Jëàh-Marie) , bri­
gadier de’S charrois de l’arméé dés 
Alpes, âgé dé 2é aiïs, hé ët dô-ïn. 
à Viriëu», c«ht. dè Bëlléy, dép. 
dé l’Ain j éôhd. à mott éothmé 
Cont.-révol. , le 28 tfiV; , ah 2, 
par la com. révol. de LyÔxr.

BôurgcESÿE (jea-h) , dotât. à 
Loroüji, éârit. dé CliéSoii y déjà; 
dé'là Loïre-ih/ér. ,À éOàd.à mort 
comfnê brig.- de là V éridée y lé 
Rtj iiïVi / ait a', par' lacém.- nTilif. 
séante à Nafitéé.-

Bou'rgèt ( Sîmoh ) y gendarme, 
âgé dé 55 àrié, né ët doiti. à Lyon, 
dép. du Rhône , èorid. -à mort 
èomnie cOnt.^rétcil; , le i-phrt. , 
an 2, par là cdhi. téVOl. de 
Lyon.
• BOurôët (Betibit) p dit iSaAjy , 
propriétaire ^âgé dë'54 iths y hé èt 
dom. à-Paéëin, éàtât. dfe-l'àTBur- 
du-Piii , d'épi dé1-IsAi‘è'y’cotâdv à 
riiôft ëêhntâië éorit-.-ré’tdl.ÿ lé iü 
pluv. , ari Ü y par la èoïtë-. tëfël. 
dé Lyon.

BôtiftéÉd (Piërre) , garçon éhi 
fétier,- âgé dé 25 âfts, ' hâtif de 
Légésy dépr dé l’Aitâ, délai â
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Lyon , dép. du Rhône , cofid. à 
mort comme cont.-révol. , lé i5 
frim. , ait 2, par la Com. révei. 
de Lyon.

BoUrgêy (Sébast.}, aoi#. à 
la Chapelle, eaftt. de Montglohë, 
dép. de Mayenne ët Loife',- eond. 
à mort Comme brig. dé là Véii- 
dée , lé ï3 hivi ; Sri 2-y pat là 
ëorii. mil. séante à Nanféâ.-

BouRgoin ( Marie - Ânrte ) , 
ouvrière en dehtéllë y âgée dé àà 
ans, nééà Briehne,- dom. àPà'fiéy 
dép. dè là Seine , cond. â hlott 
comme distrib. de faux assignats, 
10 27 tliérrh. / àh 2, par lé firib-. 
révol. de Péris.

BOjGiiibrdG' ( Etieh. y y ârékiU 
tecte y âgé de 22 ârts, hé ët dont, 
à Lyon, dép1.- dû Rbôné y cohd. à 
mort crnnme oëntr.-tévol. f lé té 
hiv.y àii 2 , pâf là éôm-. réi ol. dè 
Lyoti.

BàùRiôÀ-ri (Jafe’éfttes)y dom. à 
la Jnrhelièæycaht-. dëMëntglotié^ 
dép. de Mayenne et-Loire, cond. 
à moft ôofiraSê btigl tle là! Ven- 
déëy le üôhlvi) àn 2,-pat làëe*m. 
mæt-. Séàntë à NaritëS. '

BoëRioE'Aë (< Fràhç. ) y dom. 
à là Gém-illièrë, cant. de Cholet, 
dép.' dé Màyênnë ët Loîfé, cbrid-. 
à mort èorënie brig. dé la Véndée, 
le 6 hiv., an 2 y pâr là ëôhu milit. 
fiéàh-tè’à 'Satehay.

BiuRttitÀT- ■(Hërbih ) , dont, 
à Soülàihëf'èàtit. d’ARgéts, dép-. 
de Mayer aie etLoire, cohéî. L 
mort todidré bfig. ’dëlsi Vëttâée, 
lé iùtm‘v.,y àn 2 , par la -Coffii 
milit. séanté à Nàhtes.-

BôuÜHiriÔN. (Aitdré), faillettr 
d’habits, âgé de 3ô ârri-j hâtif dé 
Bàrételoiirié y dép) dés Béésèir-'Al- 
pëéy detatv à-Péris y Hep.- de là
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Seine, cond. à mort comme four­
nisseur infidelle , le 19 frim. , an 
2, par le trib. révol. de Paris.
; Bourjuge (René)-, ex-vicaire, 

dom. à St. Léonard-lès-Angers , 
cant. d’Angers, dép. de Mayenne 
et Loire., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 16 niv. , 
an 2, par la com. mil. d’Angers.

Bourk. (F.-N.), âgé de 17 ans, 
né à l’Orient, dép. du Morbi­
han , matelot sur le vaisseau le 
Superbe, dom. à l’Orient, dé­
tenu dans la maison d’arrêt , des 
Carmes , à Paris, cond. à mort, 
le 5 thermid., an 2, par le trib. 
rév. de Paris , comme convaincu 
d’être complice de la conspirât, 
de ladite prison.

Bourra ( Hyacinthe ) , ex­
religieuse , dom. à Nord-Libre, 
cant. de Valenciennes , dép., du 
Nord , cond. à mort comme 
émigrée, le 26 vendém. , an 3 , 
par la com. milit.., établie à 
Valenciennes.

Bovrlier (Charles-Xavier) , 
commandant de la. garde natio­
nale de Salins , cant. d’Arbois , 
dép. du. Jura, cond. à mort 
comme cohsp. , le 24 messidor , 
an 2, par le trib. révol. de Paris.

Bourlier ( Léonard ) , ex- 
noble ,.âgé de 61 ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme çontr.-révol., le 18 
frim., an 2, parla, com,.révol. de 
Lyon.

Bourlier ( Pierre-Philippe )., 
ex-noble, né. et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort , 
le 4 wiv., an 2, par la com. • 
révol. séante à Lyon.

Bourmeau ( André ) , dom. 
à Mouilleron , cant. de Clisson,

B O
dép. de la Loire-infér., -cond. à 
mort comme brig. de la Ven­
dée, le 6 niv. , an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay'.

Bourmeau-Fleury(J.R. A.), 
âge de 54 ans, né à Meudon , 
commissaire pour la vente des 
biens nationaux , dom. à Paris , 
cond. a mort, le 21 messid. , 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
comme complice de la- conspi­
ration de la prison du Luxem­
bourg.

Bourneau (Julien), dom. 
à Monier, canton de Clisson , 
dép. de la Loire-infér. , cond. 
à mort , comme brig. de la 
Vendée, le 6 niv., an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Bournet ( J.-D. ) , âgé de 
22 ans, né à Joyeuse , dép. de 
l’Ardèche, y demeurant, cond. à 
mort, le 29 messid. , an 2, par 
le trib. révol. de Paris , comme 
consp, et ennemi du Peuple.
, Bourniaut (Louis), dom. 
à Molerand , cant. de la Roche- 
sur-Yon,. dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, lez6 niv., an 2 , par 
la com. milit. séante à Savenay, 

Bournigot .( Mathurin ) , 
dom. . à Bouzillée , cant. de 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 niv., an 2, 
par laj.com. réyol. de Lyon.

BouRNissAC,nég.,dom. àMar- 
seille, cond. à mort, le 10 niv,:, 
an 2‘, par le trib. crim. du .dép- 
des Bouclies-du-Rliône.

Bourquenout ( François ) :, 
dit Fribourg, clerc de Notaire , 
dom. à Rouen, dép. de la Seine- 
Infér., cond, à la déportation ,

\
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le 27 sept. 1793, par le trib.’ 
révol. de Paris, pour avoir porté 
un gilet parsemé de fleurs de lis.

^Bourquieu ( Claude ) , âgé 
de 3a ans , né à Manche , dép. 
de la Haute-Saône , ex-abbé , 
dom. à Neuilly-sur-Seine, dé­
tenu à la maison d’arrêt de Bi­
cêtre , cond. à mort , par le 
tribunal révol. de Paris , le 28 
prairial, an 2, comme complice 
d’un complot formé par les 
prisonniers de ladite maison , 
d’égorger la garde nationale et 
de suite venir assassiner les mem­
bres des comités de salut public , 
et de sûreté générale, mettre leur 
cœur sur le gril et le manger.

Bourquin (Jean) , cultivât., 
dom. à Gourtëlle, cant. de De- 
lemont, dép. du Mont-Terri­
ble, cond. à mort comme dis- 
tribl de faux assignats, le 11 
vent/, an 2 , par la com. révol. 
établie1 dans led. dép.

Bourquin. (Claude-JosephJ , 
cultivateur, dom. àBelieu, cant. 
de.Doubs-Marat, ci-devant St. 
Hyppolite, dép. du Doubs, cond. 
à mort comme émigré, le 16 ther. 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép.

Bourre ( André ) , âgé de 
36 ans, apothicaire, natif de 
Besançon, dép. du Doubs, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône.,, cond. 
àmort comme contr.-révol. , le 
6 niv. , an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.
. Bourreau ( Pierre ), âgé de 
51 ans, né à Saiimur , commis 
à la recette du district, officier 
municip. de Fontrevault, avant 
la révolution huissier à. la. ci- 
dev. connétablie , cond. à mort , 
le 16 vendém., an 3 , par le trib.
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révol. de Paris, comme complice 
d’une conspir. dans la comm. de 
Fontrevault.

Bourreau (Paul), dom. à 
la Pommeraye, cant. de St. Flo­
rent, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 20 frim., an 2, par 
la com. milit. séante à Doué;

Bourreau ( Louis ) , char­
pentier , dom. à Talmont, cant. 
des Sables, dép. de la Vendée1, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 20 avril 1793, par 
la com. milit. séante aux Sabl.es.

Bourreau ( Charles ) , ma­
réchal , .dom. à Chiché , cant. 
de Bressuire, dép. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 3 pluv., an 2, 
par le trib. crim. dudit dép.

Bourrue (Armand) ,.dit Cor- 
beron, âgé de 68 ans, ex-noble, 
ex-présid. au parlera. <de Dijon, 
y demeurant ,.né à Paris , cond. à 
mort, le 19 mess..,.an 2, parle 
trib. révol. de Paris, comme com­
plice de la conspirât, des. prison­
niers de la prison du Luxemb.

Bourrée ( Philippe - Pleurer 
Catherine ) , dit Corberon^ ex­
noble et lient. - aide - major au 
régiment des ci-devant gardes- 
françaises, dom. à Beauvais, 
dép. de l’Oise ,. cond. à mort 
comme conspirât., le 28 floréal., 
an 2, par le trib. révol.: de Paris.

Bourrée . ( Pierre Daniel ) '., 
dit Corberon , âgé de.77 ans,'né 
à Paris, ex-présid. au ci-devant 
pari, de Paris, dom. à Toulouse, 
cond. à mort le 1er., floréal, an 
2 , par lè tribun, révol. de Paris, 
pour avoir protesté secrètement 
contre la loi du 3 nov. 17.89,

Sabl.es
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Bourrelier (.G.-X. âgé 

de 49 ans, né à Saline, com­
mandant de la garde nationale dé 
Meutry, cultivateur, condamné 
à mort, le 24 messidor , an 4 i 
par le trib. révolutionnaire de 
Paris, c mime convaincu de s’être 
déclaré l’ennemi du Peuple en 
discréditant les assignats , en 
provoquant pat des écrits im­
primés, ou manuscrits, la disso­
lution de la Convention.

Bourrét ( Jean-Antoine ) , 
frère-lai-trapiste , domicilié à 
Tanargues, département de l’Ar­
dèche, condamné à mort comme 
réfractaire à la loi, le 18 germ. 
an 2, parle tribun, criminel dud. 
département.
. s Bourrigault- (Pierre), dom. 
à la Jumelièrfc, canton dé Sarnt- 
Flotent, départ, dé Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
brigand de laVendée, le 20 frim., 
Aria, par la commission militaire, 
séante à Doué-.

Bourseau (Terrine) , dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
■complice des brigandsdé la 
Vendée, le 18 nivôte, an 2 , 
par la commission m ilitaire séante 
■à Nantes.'

BoursIau (Pierre), dom. à 
la Châtaignerayedépartement 
•de la Vendée , Condamné à mort 
■Comme brigand de la Vendée , 
■lé i5 nivôse, an ri, par la com­
mission mâlitàû-e y séante à 
Nantes.

Boursié ( Jean ) , domicilié 
à la Feulllaÿëj Oaiit. de Mont- 
gloné , département de Mayenne 
et Loire, condamné à mort 
comme.brigand.- de la Vendée,
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lé 10 nivôse , an 2 y par la 
commission militaire séante à 
Nantes...

Boursié ( Jacques ) , dom. à 
Monchamp , canton de- Mon- 
taigu, département de la Ven­
dée , condamné à mort comme 
brigand de la Vendée, le ri3 niv., 
an 2, parla commission milit. 
séante à Nantes.

Boursier ( Mathurin .) y, dom. 
àVezins, cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brigand delà Ven­
dée , le 16 nivôse , an 3 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Boursier ( François ) , la­
boureur, dom. à Paris, dép. de 
lai Seine , cond. à mort comme 
fabricat. de faux assignats , le 18 
décemb. 179^, par le trib. crim. 
dudit départ.

Bouschet (Màrca) dom. 
à Rieutor-de-R.andon , cant. de 
Mende, départem. de la Lozère, 
cond. à mort comme complice 
de séditieux, le 24 Boréal, an 
1, par le tribunal criminel dudit 
département.

Bousqüb (Jean), âgé de 34 
ans?, natif de Vigan , départ, du 
Gard , fabricant d’orseille, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. 
à mort comme contre-révol. , le 
■6 ventôse , an 2, par la commis, 
révol. de Lyon.

Bousquet ( Jean - Joseph) , 
âgé de 4° ans , natif de Tou­
louse, marchand boucher, dom. 
à Paris, cond. à, mort, y le 29 
fruct., an 2, par le trib. révol. 
de Paris, comme convaincu d’a­
voir entretenu des cOrrësp; avec 
le tyran Canet, et sa femme , 
dans la nuit du 9 au 10 août 1792.
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'Boussain ( Mathurin ), dom. 

à Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort, comme brig. de la Vendée, 
le 13 germinal an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Boussa-iroli.es ( Jacq. - Joseph), 
ex-noble, ex-président à la cham­
bre des comptes de Lyon, dép-. 
dli Rhône , âgé de 3o ans , natif 
de Montpellier, dom. à Lyon, 
cond. à mort comme cont,-révol. 
le a niv. an 2, par la com. révol. 
de ladite ville.

Boussard ( François-Pierre), 
épicier , âgé de 5o ans, natif de 
Marinié , dom. à Montbrison , 
dép. de la Loire, cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 24 vent. 
an 2, par la com. révol. deLyon,

Boussarie (Annet), dit CJia- 
tenet 1 dom. à Mirelande , cant. 
de Périgueux , -dép. de la Dor­
dogne , cond. à mort, comme 
cônt.’-révql. par le trib. criminel 
dudit dép.

Boussicot ( François ) , ancien 
canonnier de la Mariné , dom. à 
Vril , cant. d’Ancenis, dép. de 
la Loire-infér. , condam. -à mort 
comme brig. de la Vendée , le 28 
messid. an 2 , par la com. milit. 
séante à Craon.

Boussion (François) , dom. à 
la Tour-Landry, cant. de Cholet, 
dép, de Mayenne et Loire, cond. 
à mort, comme brig. de la Ven­
dée , le 15 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Boussion •( Mathurin ) , meû- 
«ner , dom. à Saumur , dép. de 
Mayenne et Loire , -cond. à-mort 
cpm-me consp., [le 3 niv, an 2 , 
par la c,om. milit. séante à Sau- 
mur,
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Boussion (Joseph)dom. à la. 

Tour-Landry, cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 15 niv. an 2 , pat la com. 
milit. séante à Nantes.

Boussion ( Pierre ) , dom. à la 
Tour-Landry, cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond, 
à mort comme brig-. delaVendée, 
le 17 frim. an <2,-par la com. mil. 
séante à Doué.

Boussion. ( Jean) , dom. à la 
Tour-Landry , cant. de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 frim. an 2, par la çOm, mil. 
séante à Doué.

Boussiot <( Jean ) , dom’. L 
Vihiers , dép. de Mayenne et 
Loire, coud, à mort-comme brig. 
de la Vendée , le 15 niv'. an 2 , 
paria com. milit..séante àNantes.

Boussonnet ( Pierre ) , dom. 
à St.-Fiacre , cant. de Clisson , 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 3o niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Boussu ( René ) , domicilié -à 
Cholet , départ, de Mayenne et 
Loire , cond-. -à mort comme brig. 
de la Vendée , le 3 niv. an 2 , 
par la com. milit. -séante ‘à Save­
nay.

Bouta n (Jean-Pierre) ,ci-de­
vant commis à la direction des 
domaines , domic. à Toulouse-, 
•dép. de la H.-Garonne , cond. à 
•mortcomme Consp-., le-i ventôse 
an 2 , par le trib. Crim- dudit dép.

Boütau® ■( François ) , domic. 
■à V-erton , -cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-inf., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le
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24 niv. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Boutaud (François), dom. à 
Medon , cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-inf. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 24 
niv. an 2, par le trib. crim. du 
dép. de la Sarthe.

Bouteille ( Gaspard ) , com- 
miss. aux octrois, âgé- de 58 ans , 
né et dom. à Lyon, dép. du Rhô­
ne , cond. à mort comme brig. de 
la Vendée , le 15 frim. an 2 ,par 
la commission révolutionnaire de 
Lyon.

Bouteille, veuve Thomas, dit 
Belezy ( Mariette-Margueritte), 
ex-noble, dom. à Bédouin, cant. 
de Carpentras , dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le o prair. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Bouteiller ( Jean ) , dom. à 
Bouguenais , cant. 'de Nantes , 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. an 2, par la com. 
milit. .séante à Nantes.

Bouteiller ( Franç. ) , dom. 
à la Gamache, cant. deChallans, 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 18 
avril 1793 , par la comm. milit. 
séante auif Sables.

Bouteiller ( Pierre ) , maré­
chal-ferrant , dom. à St.-Jean- 
du-Mont, cant. de Challans , 
dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 15 frim. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
des Bouches-du-Rhône.

Boutellier ( René) , dom. à 
Maltière , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée»
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la 6 niv. an 2 , par la com. milft. 
séante à Savenay.

Boutelou ( Jean ), garçon la­
boureur , dom. à Gouy , cant. de 
Châteauneuf, dép. de Mayenne 
et Loire , . cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 niv. an 
2, par la com. milit. séante à Sa­
blé. ‘

Bouteloup (Pierre) , ci-dev. 
grenadier au 7’. bataillon du Pas- 
de-Calais , domic. à Vernais-le- 
Chetif, cant, du Mans , dép. de 
la Sarthe, cond. à mort comme 
déserteur, le 21 therm. an 2 , par 
le trib. milit. de l’armée duNord, 
séant à Ypres.

Boutequoi ( Mathieu ) , âgé 
de 68 ans, tisserand, né et dom. 
àRougemont, cant. deSémur-en- 
Auxois", dép. delà Côte-d’Or, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 messid. an 2 , par Je trib. 
révol. de Paris.

Boutequoi ,1 fils ( Augustin ) , 
âgé de 33 ans , tisserand , né et 
dpm. à Rougemont, cant. de Sé- 
mur-en-Auxois, dép. de la Côte- 
d’Or, cond. à mort, comme cont.- 
rév. , le 16 messid. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Boutequoi ( Marie-Jeanne ) , 
âgee de 31 ans,sœur, née et dom. 
à Rougemont, canton de Sémur- 
en-Auxois ,dép. de la Côte-d’Or, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 mess, an 2 ,par le trib. rév. 
de Paris.

Boutet ( Pierre ) , ex - curé , 
dom. au Gua, cant. de Maron­
nes , dép. de la Charente-inf., 
cond..à mort comme consp. , le 
12 niv. an 2 , par le tiâb., crim. 
dudit dép.

Boutet ( Franç. ) , dit Lau-



B 0
refit, marchand, dom à Poitiers, 
dép. de la Vienne , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 9niv. an a, 
par le trib. crim. du dép. de la 
Vienne.

Boutier ( Elisabeth ) , dom. à 
Nantes , départ, de la Loire-inf., 
cond. à mort comme complice 
des brig. de la Vendée , le 18 niv. 
ah 2 , par la com. milit séante à 
Nantes.

Boutin, fme. Clavel (Cath.), 
dom. à Craponne , cant. du Puy, 
dép. de la H. - Loire , cond. à 
mort comme receleuse de prêtres 
réfract. , le 2 mess, an 2, par le 
trib. crim. dudit départ.

Boutin ( J.-C. ) , âgé de 74 
ans , né à Orléans, anc. trésorier 
de la marine, dom. à Paris, cond. 
à mort comme contre-révolution­
naire, le 3 therm. ans, par le 
trib. rév. de Paris.

Boutin ( Pierre ) , laboureur, 
dom. à St.-Pierre-de-Chemillé , 
canton de Cholet , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Saumur.

Boutin (Vincent), laboureur, 
dom. à St.-Pierre-de-Chemillé , 
cant. de Cholet, dép. deMayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
conspir. , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Boutin ( René ) , laboureur , 
dom. à St.-Pierre-de-Chemillé, 
cant. de Cholet, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
consp., le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Boutin ( Louis ) , bêcheur , 
dom. à St.-Jean-de-la-Croix , 
cant. d’Angers,dép. deMayenne 
et Loire, cond, àmort çomme
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conspir., le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Boutonnier ( Sicaire ) , do­
mestique , domic. à Verthalat, 
canton de Riberac, dép. de la 
Dordogne, cond. à mort comme 
émigré, le 13 germ. an 2 , par le 
trib. crim. dud. départ.

Boutrey ( Charles ) , dom. à 
Maulëvrier , canton de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 15 niv. an 2 , par la com.' 
milit. séante à Nantes.

Boutte ( Jean-Bapt.-)', char­
geur, âgé de 17 ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , Cond. 
à mort comme cont.-révol., le 23 
pluv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Boutté (Louis) , laboureur , 
"domic. à Noirterfe , canton de 
Bressuire , départent. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
conspirât., le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Bouttier (Matthieu-Louis), 
prêtre , dom. à Mézière , cant. 
deRennes, dép. d’Ille et Villaine, 
cond. à mort comme réfract. à la 
loi , le 12 flor. an 2, par le trib. 
crim. dudit dép.

Bouvard ( Jacques ) , rentier , 
âgé de 54 ans, né et domicilié à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 27 
frim. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Bouvard (François), teneur 
de livres , âgé de 4.9 ans, né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. àmort comme cont.-rév. , 
le 18 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Bouvard ( Noël-Augustin ) , 



marchand, dpm- à Lyon } çojixJ. 
à mort, le 4 pluv. an 2, par la 
cpp?. rév, séante à Lyon.

Rouvé ( Léandre ) , cordon* 
çÿer , volontaire au 2°. bataillon 
dje la réqjuisJtiçin d’Hazehrouck , 
dom, à Steenword, cant. d’Haze- 
brouck , départ, du Nord , -cond. 
à mOt-t comme déserteur, Je 13 
çie§s> an 2 , par le trib. milit. de 
l’s.£®.ée .djU îlo.jd , séant à Xpr.es.

igouv.RRjÇfiSE (Franc,.-Xavipr), 
, çuJfiiF,., dom. 4 Fl.aflfthebouchp , 
cant. d’Orna/is, dép. du Doubs , 
cond, à mort , le $ 8 sept, 1708 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Rouv^mST , âgé de 3ô ans , 
né à Brinoa-sur-Mençon > i??t- 
dianoine.de Bfinpn, .ensuite des­
servant de la paroisse de Bouilly, 
dép. de J’Yprjne, cond. à mort, le 
j,8 fj-uct, an £, par le trib, réy, de 
Paris , connue convaincu d’avoir 
provoqué la dissplution de la 
Convention, et Le dis.crédit .des 
assignats*

Bouvet aîné ( Michel ) , .dom. 
à Changécant. Je Lava), dép, 
de la Mayenne, cond- à mort 
comme brig. de la Vendée , le j y 
prair. an -2., par la cew, rév. dwL 
départ.

Bdv-yET ( Pierre.) , dont, nu 
Pellerin , cant, de Paimbceuf, 
dép. de là Loire-infér. , coud, à 
mort Comme brig. de la Vendée., 
le 3o niv. an 2, par laconi- rail, 
séante à Nantes.

Bouvet ainé ,( André ) , cha­
pelier , -né et dom. à Ly@n, dép,' 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 16 niy. au a , par 
lacom. rév. de Lyon-

Bouvet ( Charles ) , doja. À 
JSçaupxéau,oant, dp Montglcwe, 

dép. de Mayenne et Loire, cond». 
à mort comme brig. ide la Ven* 
dée , le i4ftiy. an 2, par Ja com. 
milit. séante ,à Nantes, ,

Bouvet ( Jean ), domic, à 
4mj>oigné , cant. de Çhâteau- 
GontJiJer , dép, de la Mayenne , 
cond. à mort comme brig- de la 
Vendee , le 6 therm. a.n 2 , par 
la com. milit. séante à Craon.

Bouvier, ( Firmin ) , chape* 
lier, âgé de 36 ans, né et .dom. 
à Lyon, dép, du Rhône , cçnd. à 
mort comme cont.-révol., le 5 
Uiv. an 2., par la çom, réyol. de 
Lyon..

Bouvier ( Jacques gem- 
darme à pied et boucher , âgé 
de 3 a mis > pé et dom ■ à Lyon , 
dép. du Rhône, cowl. à mort 
comme cont.rpév.., Je niv. gn 
2, par la.com- rév. de Lyon,

Bouvier ( Pierre ) , poppelier, 
dom. à Ahuillé, cant. de Laval, 
dé», de la Mayenne} £9,nd, à 
mort,comme brig. de la Vendée, 
le 17 fruct, an .2 , par la coju. 
r.éy. séante à Laval.

Bouvbet f Jeau*I?apt, ) , âgé 
de 3? ans, natif de Brinou-syr- 
Armeaçon , dép. de l’Yonne, pi* 
devant chanoine audit jBrimon, y 
deme<Urant, cond. à mort, le 1.8 
frjtçi. aji3, par le ,trib. révoluf, 
séanjt à .Pàtjs^ pour ayojr .tenu 
dos propo? cç>nt..-rév.^ et d’avoir 
eu des intelligences ayeç les prê­
tres réfract.

BouyÉ f Pierre ) > dQOjûç, 4 
Nantes , dép. d.e la L°We_in^r, 3 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendéele 5 ®iv, .an jt , paf la 
,çojn. -milit;. §éa&te à.Sayenay.

JBouet ( Pierre ) 3 dpm. à la 
Reuaudiàre , $apj* de Çljason t 

dér>.

dianoine.de
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dép. de Mayenne et Loirecond'. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 10 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Boutet (Pierre), domic. à la 
Chapelle-Basse-Mer, canton de 
Clisson, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 12 nivôse an 2, 
par la. com. milit. de Nantes.

BouziGues (Simon) , domic. à 
Tresque, cant. d’Uzès, dép. du 
Gard , condamné à mort comme 
conspirât., le 2Ô prairial an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Bovery (Pascal)-.-, prpprié-- 
taire, dom. à Grillon , cant. de 
Carpentras, dép. de Vaucluse , 
condam. à mort comme fédéral. , 
le 29 thermid. an 2, par la comt 
populaire séante à Orange.

Bovet (Joseph-Antoine) , âgé' 
de 4° ans, natif d’Aoffe,—dép., 
du Mont-Blanc, sous-bibliothé­
caire du collège de Lyon , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 15 
frimaire an 2, par la com. révol.. 
de Lyon.

Boyau (C.) , âgée de 72 ans , 
née à Nevers, veuve de Charles 
Amiral, demeur. à Plagny, dép.' 
de la Nièvre, cond. à mort, le 4 
therm. an 2, par le trib. révolut. 
de Paris, comme conspir.

Boyavac.., fils de Joseph 
( Jean - François ) ,., journalier , 
dom. à Roubecq , cant; de Lille, 
départ;, du Nord, cond.; à mort 
comme énrigré, le 2 5 vendém. 
an 3 , par la com. milit. séante,à 
Bois-le-Duc.

Boyenvae ( Pierre-Joseph ) , 
âgé de 26 ans,,né à St. Arnaud, 
dom. à Paris ,. ci-devant tailleur, 
et depuis lieuten. d’infanterie lé- 

Tome ' I.
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gère ,’ cond. à mort', le flor. 
an 3 , par le trib. révol. séant à 
Paris, comme complice de Fou- 
quier-Tinville.

Boyer-Brun (Jacq.-Marie) , 
âgé dé 3ç ans , natif dé Nismes , 
substjtut du procureur de la 
commune de Nismes , domicil. à 
Paris, dép. de la Seine, cond. à 
mort, le 1 prairial an .2 , par le 
trib. rév. dé Paris, comme con­
vaincu d’être complice des cons-, 
pirat. qui ont existé à Nismes: 
et à Arles.

Boyer (Guill. ), chapelier , 
dom. à Marseille, dép. des Bou­
ches dix Rhône, cond amné à mort 
Somme réfract., le 26 pluv. .an 2., 
par la com. milit. de Marseille.

Boyer (Pascal,), homme de- 
lettres, âgé de 5r,ans, né à Ta- 
rascon, dom. à Paris, dép, de la 
Seine ,, cond. à mort , le, 19 mes­
sidor an 2, par le trib. révol. de' 
Paris , pour avoir pris part à la. 
conspiration de la prison du Lu­
xembourg.

Boyer (Marie-Magdeleine). 
ouvrière, j d.oni. à,Marseille, dép. 
des Bouches du Rhône, coud., à 
mort pour faux-témoignage, le 
2'3 npv. 1793, par le trib. rév. 
de, Marseille. -

Boyer. (Franc.).', - dom, J à, La­
val, cant. de Langogne , dçp, de 
la Lozère, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le,2 juin.1793 par­
le trib. crim. dudit dép. ,

Boyer (J.-Louis-Joseph) , dit 
Paradis^,. propriétaire , .dom. à 
Marseille,... dép. [des Bouches du 
Rhône, condamné à mort, comme 
conspir. , le 15 nov.-ippS , par 
le trib. crim. rév. de Marseille.

Boyer ( Emmanuel.), ,ex-no- 
£
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Lie, âgé dè 62 ans, natif de Ci- 
vrac , demie, à Saint-Christoly, 
dép. de ht Gironde , condanu à 
mort comme cont.-révol.- , le 28 
frimaire an 2 , par la commiss. 
mi-lit. séante à Bordeaux.

Boyer (Christophe ), aspirant 
de la marine, dontic. à Chirac , 
départem. de la Gironde , cond; 
à mort comme conspirât., le- 26 
pluviôse an 2.,- pas le tribunal 
criminel du dépairtem. de la Cha­
rente-Inférieure.

Boyer (Jean-Bapt.) , dit Fon- 
frède, âgé de 27 an» y né à Bor­
deaux, négoc., député à la; Cou­
vent. nation., du dép. de-la Gi­
ronde, cond. à mort, le 91 brum. 
an 2 , par le trib1. révol. de Paris,-; 
par suites des malheureuses jour­
nées des 31 mai, 1 et 2 juin-i-ytjtk

Boyer (François) , domicilié à 
Saint-Christophe, départem-. dé 
la Gironde', éonda-mné' à mort 
comme1 émigré, le o5 vëndéni. an 
3, parla- com-. mil. de Bruxelles.

Bozot (Philibert) , soldat au- 
3*. batail. de la Manche, dom. à 
Courtembert, dép. de Saône et 
Loire, cond. à mort commecont.- 
révol. , le 18 frira-, an a, pa-r le 
trib. crim. du dép- de la Marné.

Brac (François) , capitaine ét 
ex-noble, âgé- de 61 ans, né et 
dom. à Lyon., condamné1 à mort 
comme cont.-révol1. , le i-5 friin-. 
an 2, par la com.- rév. de Lyon.

Brach (Gérard)*, âgé1 de 5» 
ans1, cultivât., ex-capitaine de 
vaisseaux, ■ dom. à Montussan* , 
dép. de la Gironde, cond. à mort 
comme-fédéral., le rsr. pltrv. an 
a-, par la com. mil. dejBordeaux.

Brachet( Jean-Pierre )15 âgé 
dedans, natif de Givors , épi-
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cier, domic. à Lyon, départ, du 
Rhône, condàm. à mort comme 
cont.-rév., le 5 niv. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Brachet (Jean), toilier, âgé 
de 44 ans , natif de Voustan , 
départem. de la Drôme, dom. à 
Lyon, départ, du Rhône, cond. 
à mort comme contre-révol. , le 
19 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Bkachot (Franç.), domicil. à 
Nantes, dép. de la Loire-Infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 5 niv. an 2, par la 
com. milit. de Savenay.

Bhacq ( Jacques - Joseph ) , 
dit la Perrière., âgé de 68 ans, né 
à Lyon, ex-noble, ex-fermier— 
général, dom. à Nantes, départ, 
de la Loire-Infér. , cond. à mort 
le 19- floréal atn 2 , par le tribun, 
révol. de Paris, Comme complice 
d’un complot contre le Peuple 
français , en exerçant des con­
cussions sur lui , en mettant au 
tabac de Peau- et des ingrédièns 
contraires à la santé de ceux qui 
en1 fadsoîent usage.-

Bragelogne ( Marguerite- 
Marie-Louise)-, veuve de Pâris- 
Montbrun, âgée de 69-ans, née 
et domiciliée à Paris:, dép. de là 
Seine, cond. à mo<t, le 9 flor. 
ana , par le trib. révol. de Paris, 
comme complice de complots 
contre la liberté- et la sûreté du 
Peuple français-, par suite des- 
quels’des secours en hommes et 
en argent ont été fournis aux en­
nemis de la République1. -

Brageeoné ( Marie-Nicole),, 
âgée* de 67 ans , ex-noblè , née 
et dom. à Paris, -départ, de la 
Seine -, cond. à mort, le 9 flor.
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an 2, par le trib. rév. de Paris , 
.comme convaincue de complots 
côntre la liberté et la souverai­
neté du peuple français, d’avoir 
fourni des' secours en hommes et 
eft argent aux ennemis de là Ré­
publique.

Bragot ( B. ) , âgé de 3y ans, 
né à Moustier , huissier à St.- 
Georges , dép. du Mont-Blanc, 
cond. à mbrt, le 25 mess, an 2, 
par le trib. rév. de Paris, comme 
corivaincu dé s’être déclaré l’en­
nemi du peuple.

Bragouse, père (Pierre) , dit 
St.-Sauveur , dom. à Meyrveis , 
dép. de la Lozère , cond. à mort 
comme cont.-rév.,le 26 germ. an 
2, parle trib. crim. dudit dépar­
tement.

Braïn ( Pierre) , boulanger , 
dom. à Châtïllon, cant. de Bres- 
suire , dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme consp., le 
2'3 niv. an 2', par la Com. milit. 
séante' à Angers'.

Braincourt ( Jean-Baptiste- 
Marie) , âgé de'29 ans, capitaine 
àu 29e. régiment d’infanterie, né 
et dont, à Sedan, dép. des Ar­
dennes , cond. à mort comme 
coht.-reV. , le 14 Uiessid. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

BraJon ( Gilbert ) , dit Pied- 
de-PdStièfe , tonneliér', dom. à 
Mende , dép. dé là Lozère, cond. 
à mort par coïîtümaCë, Comme 
Séditieux, le 27 germ. an 2 , par 
ïe trib. crim. du dép. de l’a Lo­
zère.

Brancard (Ja'ctp ) , labour., 
dom'. à là Ferrière', fiant, dé là 
Roche-sur-Yon, dép. de la Ven­
dée , coud, à mort cômmé brig. 
de là Vertdee,1e i'4 vent, an 2 ,
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par la commission milit. séante 
aux Sables.

Branchand ( Jean), labour., 
dom. à Pied-de-Cerf, cant. de la 
ChâtaigHeràyé , dép. de la Ven­
dée-, coud, à mort comme brig. 
de la Vendée', le 1'7 germ. an 2 , 
par le trib. crim. du dép. dea 
Deux-Sè'vfês.

BranchArs ( Michel)', dom. 
a Angers', dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendue , lé 12 niv. an 2 - 
par là com. milit.séanteà Nantes.

Branche' ( Jëah-Joseph ) , cul- 
tlv. , dom. a Bédouin , cant. de 
Carpentras , dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 9 prair. ah 2', par lé trib. crim. 
dudit dép.

Bran 15 ( Jean ), volontaire au- 
deuxième batail. de la Nièvre 
dom. à Sommilly , cant. de Mâi- 
con,dép. de Saône etLôiré ,,çona.' 
à mort comme corit.-rév. , le. 5 
messid. an 2', par ïe trib, rév. de 
Péris.

Brandoüin ( Victor), prêtre, 
ex-noble', dom. à Toulouse, dép. 
de la Haute-Gàronné , cond.- à 
mort comme réf. à là loi , leiA. 
flor. an 2 , par le trib. crim. du<j. 
dép.

BrAnCeon (Pierré) , dom. à 
Saint-Christophe, Cant'. de Montf- 
glone , dép. de Mayenne et Loi­
re, cond. à mort Comme brig. dé 
la Ve'ridéë , le 11 niv. an 2 , par 
la commission milit. séante à 
Nantes.

B’rànot ( Jean), dom, à Ve j 
cant. de,Nantes , dép. de là Lôi- 
re-ïrif. ,. cond'. à mort comme 
brig. de la-Vendée , le 17 niv. an 
2', par fa com. milit. 'de Nantes.

K. 2
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Brard ( M. C. C. ), âgée de 

58 Sns., née. à Boakr , dép. de 
l’Euré, ex-religieuse Carmélite, 
à Compïègne / cond. àmort, le 
29 messid. an 2, par le trib. rév. 
de Paris, comme fanatique.

Brason ( Jacques ) , garçon 
tailleur , dom. à Laval, cant. de 
Langogne , dép. de la Lozère , 
cond. àmort comme cont.-rév. , 
lè 2 juin 1793, par le taib. crim. 
dudit dép.

Brasseur ( Jean-Augustin ) , 
âgé de 32 ans, né àFavralles , ta­
pissier, dom. àParis, dép. de la 
Seine , cond. à mort, le 1 mess, 
an 2 , par le trib. rév. de Paris, 
comme convaincu d’avoir parti­
cipé à la consp. qui a existé con­
tre la liberté et la sûreté du peu­
ple , en agiotant sur les actions 
de la faction de l’étranger , et en 
entretenant des intelligences avec 
Dumourier.

Brassord (Michel), âgé de 4/ 
ans , lab., né et dom. à Maslan , 
Cant. d’Annecy, dép. du Mont- 
Blanc, cond. à mort comme cont.- 
rév'. , le 12 messid. an 2, par le 

'trib. rév. de Paris.
Braüd ( Jean ) , âgé de 3o 

ans, né à Saumilly , dép. de 
Saône et Loire , cond. à mort, 
le 5 messid. an 2 , par le tribun, 
rév. d.e Paris, comme convaincu 
de s’être déclaré l’ennemi du peu­
ple , d’avoir applaudi et soute­
nu les actions de l’infâme Hé­
bert, ex-adjoint du procureur de 
la commune deParis, d’avoir par­
tagé les crimes des rebélles dé 
Lyon.

Brauger ( Jean ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la
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Vendée, le 4 niv. an 2,.par la 
com. mil. séante à Savenay, 

Brault ( René )i, meûriier , 
dom. à Juigné, cant. d’Angers , 
dép. de Mayenne etLoire, cond. 
à mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Saumur.

Braun (Dominique ) , dôm. à 
Pfaffenheim , cant. de Colmar , 
dép. du H.-Rhin , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 12 niv. an 
2 , parle trib. crim. duditdép.

Bravard - Deissac ( Jean- 
Louis), dit Duprat, dom. àBus- 
sèy , cant. de Cusset , dép. de 
l’Allier , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 9 flor. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Braveux ( J.-F.-Ch.-And. ) , 
secrétaire au district de Nassin , 
âgé de 22 ans, natif de Vernon , 
dom. à Tournon , cant. de Me- 
zène, dép. de l’Ardèche, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 23. 
pluv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Bray ( Mathurin ) , dom. à 
Bruffière , cant. de Montaigu , 
dép. de la.Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
niv. an 2, par la com.. mil. séan­
te à Nantes.

Braze ( Jean-Franç. ) , direc­
teur des vivres des hôpitaux mili­
taires , dom. à Aix, dép. des 
Bouches-du-Rhône, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 26 pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Marseille.

Bréan ( Louis) , dom. à Ti~ 
gné , cant. de Vihiers, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme consp. /le .4 uiv. an 2 , 
par la com. mil. séante àSaumur.
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BréAnd (André), domic. à 

Bouguénaïs , cant. de Nantes , 
dép. de la Lbire-infér., cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Bréard (Jean-Nicol.), ancien 
commissaire de la marine, âgé de 
36 ans, dom. à Paris , dép. de la 
Seine, cond. à mort comme cons­
pir. , le 3 mai 1793 , par le trib. 
révol. de Paris.

BreAu (Mathurin), dom. à 
Vezins, cant. de Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
niv., an 2, par la com. militaire 
séante à Nantes.

Breau (Jean ), dom. à la Po- 
devinière , cant. de Montglone 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 14 niv. an 2 , par la com. 
milit. ^séante à Nantes.

Bréau (André ) , dom. à St.- 
Aubin, cant. d’Angers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 5 
niv. , an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Bréau (François), domic. à 
Beaupréau , cant. de Montglone, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 6 niv., an 2 , par lacom. 
milit. séante à Savenay.

Brébileon ( Franç. ), dom. 
à la Chapelle, cant. de Segré , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 5 niv., an 2 , par la com. 
milit. séante à Savenay.

Brebion-la-Haye (J.), mé­
decin, âgé de 49 ans, né à la Ro- 
chefoucault,dép. de la Charente,
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cond. àmort, le 28 messid., an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
comme convaincu d’être ennemi 
de la révolution,

Breché ( Pierre ) , dom. à la 
Chapelle, cant. de Montglone , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
àmortcomme brig. de la Vendée, 
le 13 niv., an 2 , par- la comm. 
milit. séante à Nantes.

Brecheret (Pierre), dom. à 
Chaudron, cant. de Montglone , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 16 niv., an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes.

Brecheteau (Jean), dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig, de la 
Vendée , le 11 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Breheret (Jean), domic. à 
Rochefort, cant. d’Angers, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 12 frim. an 2, par la comm. 
milit. séante au Pbnt-de-Cé.

BRÉHERNET(Mathur.) , dom, 
à St.-Maurice, cant, d’Angers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 5 niv. an 2 , par la com, 
milit. séante à Savenay.

Breisse (Claude) , ex-curé , 
dom. à la Chapelle - Grallouse , 
cant. de Tanargues, dep. de l’Ar­
dèche , cond. à mort comme ré- 
fract. à la loi , le 27 messid. an 
2 , par le trib, crim. du dép. de 
l’Ardèche.

Brelay ( Jean), lieutenantde 
vaisseau sur l’Apollon, domic. à 
Ciray, cant. de Rochefort, dép. 
de la Charente-infér., condam. à 
mort comme cont.-révol.-le 8
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frim.-an 2, par le trib. crim. dud. 
département.

Brelucque ( Jean-Baptiste), 
ex-curé, dom. à Chargey , cant, 
de Champlitte, dép. de la Haute- 
Saône , cpnd. à mort comme ré- 
fract, , le 16 mai 1793 , par le 
trib, crim- dudit .dép.

Bremond (Jean-Joseph) ^pro­
priétaire, dom. à Bédouin, cant. 
de Carpentras,dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 9 prair. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Bremond , fils (Jean-Louis), 
propriétaire , dom. à Bédouin , 
cant. de Carpentras, dép. de Vau­
cluse. cond. à mort comme cons­
pirateur , le 9 prair. an 2, par le 
trib. crim. dudit dép,

Bremond (Amand-Jules), en­
trepreneur des coches d’eau, dom. 
à Champigny, cant, de Melun, 
dép. de Seine et Marne, cond. à 
mort comme fabricateur de faux 
assignats , le 5 Jjiin 1793, par le 
trib. crim. dud. dép.

Bremont ( Michel ) , dpm- à 
Nantes, dép. de la Loire-infér., 
cond, à mort comme brig. de la 
Vendée., le 13 niv. an 2, par la 
com, milit. séante à Nantes,

Bremont ( Pierre ), dom. à 
Caurôn, cant. de Vihiers , dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de là Vendée, 
le 6 niv. an 2, par la com- milit. 
séante à Savenay.

Bremont ( Jean ) , domiç. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér., 
.cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 vent, an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Bre^eon (Jean-Claire), âgé 
.de 67 ans, né et dom- à Paris ,
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ancien chef de gobelet du-tyran- 
roi,, cond. à mort, le 27 prair. 
an 2, par le trib, rév. de Paris , 
comme convaincu d’avoir tenu 
des propos cont.-révol., d’avoir 
annoncé de fausses nouvelles pour 
dissoudre la Représentation na­
tionale et les autorités constit.

BRESARD(Jean-Franç.), maire, 
dom. à la Sommette, cant. d’Or- 
nans, dép. du Doubs , cond. à 
la déportation pour 4 ans, comme 
cont\-rév., le 18 septemb. 1798, 
parletfib. crim- dud. dép.

Bresçhet (.Joseph)., offic. 
de santé, dom. à Nasbinals, cant. 
deMarvejols, dép. delà Lozère, 
cond. à mort comme chef des 
brig, de la Vendée , le 4 germ. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de la Lozère.

Bressant (Laurent) , garçon 
perruquier, âgé dé 25 ans , natif 
de Ville-Franche, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 18 frim. 
an 2, par la com- rév. de Lyon.

Bressi ( Léonard), écrivain , 
âgé de 27 ans , natif de St.-Hi- 
laire-le-Château,, dpm,. à Lyon,, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 9 pluv. 
an 2, par la com. rev. de Lyon.

Bressoeis ( Guillaume ), dé­
serteur du ci» devant régim. de 
Bassigny, dom. à Recoux , cant. 
dé Meyrveis , dép, de la Lozère, 
cond, à mort comme cont.»rév. , 
le 13 sept. 1793 , par le trib- 
crim- dud, dép-

Brbsson (Louis), domestique , 
âgé de 3o ans, natif de Berlange, 
dép. de l’Isère , dom. à Lyon 4 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme contre-révol-, le a3 niv*



B R
an 2, par la com. révol. de Lyon;

Bresson ( Jean - Alexandre- 
Augustin), dit Desfontaines , 
employé au bureau des Ponts et 
Chaussées, dom. à Bordeaux , 
départ, de la Gironde , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 
18 mess, an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Bordeaux.

Bresson (Jean-Marie), député 
à la Conv. nat. du dép. des Vos­
ges, dom. àDarney, même dép., 
mis hors la loi par décret de la 
Couvent, du 27 mars 1798, par 
suite des malheureuses journées 
des 3i mai, 1 et 2 juin ; il s’est 
soustrait au jugem. : le décret a 
été rapporté le 22 germ. an 3 : il 
est rentré dans le sein de la Conv.

Brest ( Louis ) , homme de 
loi, et juge au trib. du district 
de Sommières , dom. à Nismes, 
dép. du Gard, cond. à mort 
comme fédéral., lé 13 prair. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép.

Brest (Pierre),ouv.-confiseur, 
dom. à Marseille, départ, des 
Bouches-du-Rhône, cond. à mort 
comme messager des fédéral. , le 
26 germ. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Brut (Franc.) , bouquiniste, 
âgé de 48 ans, natif de Grenoble, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme contr.-rév., 
le 23 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Bretagne (Louis ) , dom. à 
Signé, cant. de Vihiers, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 16 
niv. an 2, par la commiss. milit. 
séante à Nantes. :

Bretaude (Jeanne), dom. à 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres,
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cond. à mort comme complicedes 
brig. de la Vendée, le 15 niv. an 
2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Bretaudeau ( Jean-Joseph), 
dom. àCholet, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 16 niv. an 
2, par la com. milit. de Nantes.

Bretaudeau (Jean), dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 6 niv. an2 , 
parlacom. mil. séante à Savenay.

Breteav (Louis), serger, dom. 
à St.-Laurent-de-la-Plaine,cant. 
de St.-Florent, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 12 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Sablé.

Bretheav (Sébastien), dom. 
à Châtillon , cant. de Bressuire , 
dép. des'Deux-Sèvres , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 15 niv. .an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Brbtomaille , veuve Prot t 
( Marie) âgée de 60 ans, née à 
Isenay, journalière, dom. à Chal- 
lans, dép. de la Vendée , cond. 
à mort comme contr.-révol., le 7 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris.

Breton ( Antoine ) , prêtre , 
âgé de 43 ans, natif de Pont-à- 
Mousson , dép. de la Meurthe , 
dom. au Petit-Sainte-Foi, dep, 
du Rhône , cond. à mort comme 
contr.-rév., le 23 niv. an 2 , par 
la com. révol. de Lyon.

Breton (Franç. ), aubergiste, 
âgé de 48 ans , né à Lyon, dom. 
à Condrieux , cant. de Campa- 
cne-de-Lyon, dép. du Rhône ,
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cond. àmortcomme cont.-révol., 
le 18 pluv. an 2 , par la comm. 
ré^ol., de Lyon. ,

Breton (Benoît) , tambour , 
âgé de 5o ans , natif de Phals- 
bourg, dép. du Haut-Rhin, dom. 
a Lyon, dép. du Rhône , cond. 
à mort comme contr.-révol. , le 
9 pluv. an-2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Breton ( Jacques), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 13 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Breton , laboureur , dom. à 
Dénée, cant. d’Angers, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme conspirateur , le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Saumur.
' Breton, fils aîné (Nicolas ), 
âgé de 42 ans, tanneur, administ. 
du cant. de Bazas, né et dom. à 
Langon, départ, de la Gironde, 
cond. à mort le 11 frim. an 2 , 
par la com. milit. , .séante à Li­
bourne comme conspirât., pour 
avoir été membre de la com. 
popul., contre les journées des 3i 
mai, 1". et 2 juin.

Bretot (Jean), dom. à Huet, 
cant. de Nantes, dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 niv. an 2 , 
par la commis, milit. séante à 
Nantes.

Bretot ( Jean ) , domicil. à 
Boulogne , cant. de la Roche- 
sur-Yon, dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de 
la Vendée , le 6 niv. an 2, 
par la comm. militaire séante à 
Savenay.

Breuil ( Jean ) , ex-vicaire,
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dom. à Allegré, cant. du-Puy , 
dép. delà Haute-Loire, cond. à 
mort comme réfract. , le 1er niv. 
an 2, parle trib. crim. dud. dép.. 

BnEuiLLOT ( Maurice ) , nég. 
à Paris, dép. de la Seine , cond. 
à mort par contumace , comme 
dist. de faux assignats, le 17 
sept. 1793 , par le trib. crimin. 
dud. dép.

Breuileot (Maurice) , nég. , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort comme fabric. de 
faux assignats, le 14 pluv., an 
2 , par le trib. crim. dud. dép.

Breuteuil (Jean-Baptiste), 
dom. à Sèvres, cant. de Versail­
les, dép. de Seine et Oise, cond- 
à mort comme émigré, le 27 
mess, an 2 , par le trib. mil. du 
prem. arrondissement de l’armée 
des Pyrén.-Occident.

Brevais ( Louis ) , domic. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Breve ( Matthieu ) , dom. à 
Saint-Aubin-de-Luigné , canton 
d’Angers , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée', le 28 niv. an 2, 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Brevet ( Louis-Etienne ) , dit 
Jleaujour, âgé de 3o ans , né à 

. Angers, y dom., ex-avoc. du roi 
au ci-dev. présidial d’Angers , 
ex-député à l’assemblée constit. , 
et commissaire national au dist. 
dud. dép. de Mayenne et Loire , 
pond, à mort comme consp. , le 
26 germ. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris,

Brevet (Charles), dom. à
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Loroux, cant. de Clisson , dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
3o niv.an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Brevet ( René ), dom. à St.~ 
Julien, cant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
3o niv. ans, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Brevet (Michel), dom. à St.- 
Julien , cant. de Clisson , dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la- Vendée , le 
3o niv. an 2 t par la com. milit. 
séante à Nantes.

Brevet (Pierre), dit Lancien^ 
journalier, dom. à Chaudron , 
cant. de St.-Florent, dép. dè 
Mayenne etLoire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
21 niv. ans, par la com. mil. 
séante à Port-Malo.

Brevet ( Louis ) , domicilié à 
Pommeraye, cant. deMontglone, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brigand de la 
Vendée le 9 niv. an 2, par 
la commiss. militaire séante à 
Nantes,

Brezillon ( Ant. ), âgé de 40 
ans, né à Grandpré, dép. des 
Ardennes , brig. de gendarm. , 
dom. à la Chapelle-Egalité, cant. 
de Nemours , dép. de Seine et 
Marne , cond. à mort comme 
conspir., le prem. prair. ah 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Brezun (Joseph),juge de paix, 
dom. à Pont-sur-Rhône, dép. du 
Gard, condam. à mort comme 
contre-révol. , le 15 messidor 
an 2 , par le trib. crimiru dud. 
département.
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Briand (Jacques-Louis), âgé 

de 34 ans, né à Paris , agent na­
tional près le distr. de Morhange, 
dom. à Buchy , dép. de la Mo­
selle', cond. à mort le 17 floréal 
an 2, parle trib. révol. de Paris, 
comme convaincu d’une conspir., 
qui a existé dans le départ, de la 
Moselle , en suspendant la vente 
des biens des relig., en favorisant 
l’émigration.

Briand ( Pierre ) , domic; à 
Bouguenais, cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort cqmme brig. de la Vendée, 
lei4germ., an 2, par laçom. 
milit. séante à Nantes.

Briand ( Jean ) , dom. àSt.- 
Aubin-des-Lumières,cant. d’An­
gers, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 29 niv. an 2 , par 
la commis, milit. séante à Port- 
Malo.

Bricard ( Julien ), domic. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 29 niv. an 2, par 
la commission militaire séante à 
Nantes.

Brichard (Franç.-Romain), 
âgé de 43 ans , né à Brony, dép.. 
de Seine et Oise, notaire, dom. 
à Paris, dép. de la Seine, cond. 
à mort, le 26 pluv. an 2, par le 
trib. révol. de Paris , pour avoir 
mis en circulation , sous le nom 
d’emprunt, mille actions de 100. 
liv. sterl. chacune, au profit des. 
princes de Galles, duduc d’Yorck 
et du duc de Clarence, fils du 
roi d’Angleterre.

Briche ( Clém. ) , prêtre ,. 
dom. à Dieppe, dép. de la Seine- 
infér. , cond. à mort comme ré- 
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fract. à la loi, le 2 iflor. an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Brichet (M.), âgé de 47 ans, 
né à Anjau commis , coud, à 
mort le 21 mess, an 2, par le 
trib. révol. de Paris, comme com­
plice du complot des prisonniers 
de la prison du Luxemb. contre 
la Convent. nationale.

Brichetot ( Jacques ) , dom. 
à Chauzeau , canton de Vihiers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 12 niv. an 2', par la 
com. milit. séante à Nantes.

Bricogne ( Louis - Jqseph- 
Samson’) , ex-curé de Marly , 
dom. idem, cant. de Versailles, 
dép. de Seine et Oise , cond. à 
mort comme conspirât. , le 25 
mess, an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Bridan ( Elisabeth-Louise- 
Françoise) , âgée dé 28 ans , née 
et domic. à Paris , dép. de la 
Seine , cond. à mort comme dis­
trib. de faux assignats, le 27 
therm. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Brideau ( Marie-Adélaïde) , 
née à Béfort, âgée de 82 ans , 
ex-religieuse carmélite à Com- 
piègne, condamnée à mort le 29 
mess, an 2 , par le trib. réyolut. 
de Paris.

Bridet (Franç- ), ex-vicaire, 
âgé de 26 ans, né et domicilié à 
Beaujeu, cant. de Villefranche, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 16 germ. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Bridier, ve Loret ( Franc. 
domest. , âgée de 72 ans , née 
et domiciliée à Saturnin, cant. 
de Tell-le-Grand, ci-dev. Châ-
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teau-Meilland , dép. du Cher'^ 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 19 mess, an 2 , par le tribunal 
rév. de Paris.

Bridier(Etienne), âgé de 38 
ans, né à Bourges , ci-dev, valet- 
de-chambre du comte de Laval- 
Montmorency , dom. à Paris , 
détenu eu la maison d’arrêt de 
Bicetre , cond. mort , par le 
tribunal révolut. de Paris , le 28 
prair. an 2, comme complice d’un 
complot tendant à égorger la gar- 
de nationale de Bicêtre , et de 
suite venir assassiner les mem­
bres des comités de salut public, 
de sûreté générale et tbjis l.es pa­
triotes , faire rôtir leur cœur sur 
le gril , et le manger.

Bridoleau ( Franc.) , dom. 
à Nantes, dép. de la Loire-in­
fér. , cond. à mortcomme brig. 
de la Vendée -, le 13 niv. an 2, 
par la commission milit. séante 
à Nantes.

Bridoux ( Pierre - Hubert ) , 
âgé de 28 ans , natif de Monti- 
gny , district de Douai , sergent 
au. 6*. régimentdes chasseurs du 
Nord , tirailleurs, dom. à Monti- 
gny , cant. de Cambrai, dép. du 
Nord , condam. à mort comme 
embaucheur,le ier. octob. 179-3, 
par le trib. révol. de Paris.

Briee ( Gabriel-J.-B. ) , prê­
tre , âgé de 56 ans, né à Annen— 
tières-sur-Saulx , domic. à Ar- 
çueil,. cant. de Bourg-l’Egalité , 
dép. de.la Seine , coud, à mort, 
le 29 prair. ans , par le tribun. • 
révol. de Paris , comme com­
plice du complot du soulève­
ment des prisons, de la dépra­
vation de la morale publique , 
de l’assassinat des représentant
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Çollot - d’Herbois et Robes­
pierre,.

Brien ( Noël )., ex - vicaire , 
dom. àSt.-Serent, çànt. de.Plper- 
mel, dép. du Morbihan , cond. 
à mort comme réfract- à la loi , 
le 17 flor. an 2 , par le tribun, 
frim, dud. dép.

Brien ( Jeanne) , dom- À Si,- 
Vincent, canton de Roclie-des- 
Trojs, dép. du Morbihan > cond, 
à mort comme recel, de prêtres 
jéfract- , le .17 flor. an 2 ., par 
Je trib, crim, dud. départ.

Briens (Pierre), chaudronnier, 
dom. aux Herbiers , canton de 
Moijtaigu , dép. de la Vendée , 
pond, à mort comme brig. de la 
Vendée ., le 21 floréal an 2 
par la commiss. milit. séante à 
Granville,

Briçre ( Jacques-Louis ), ex­
vicaire , domicil. à ColtainvilLe , 
cant. de Chartres , dép. d’Eure 
et Lpir, cond- à. mort comme 
réfract. à la loi., le 5 fructid. ,an 
,2 , parle trib, crim, dud. dép.

Brière ( Jacques-François ) 
cultiv. à Magny , cond. à six 
années de détent- , le 17 brum. 
an 4t par le conseil milit. établi 
.à Paris. , section le Pelletier , 
comme prévenu d’être un des 
principaux agens de Le Maître , 
cond. à mort, en entretenant des 
correspond- directes avec led. Le 
Maître , pour le rétablissement 
de Ja royauté,

Briet ( Jean ), filassier, dom. 
à Ja Clmpelle-St.-Florent, cant, 
de Montglone , département de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspir. , le fi niv. an 
.2, par la com. milit. séante à 
Saumur, .
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Briery ( Claude ) , ex-curé , 

dom. à Pavaisin j.caut. de Saint- 
Etienne , dép, de la Loire , cond, 
à mort comme con.t.-réyofut. ., le 
27 pluv. an 2 , par la com. rév'. 
de Lyon. ' ' ■ |

Brieudes ( Joseph ) , menui­
sier à Chànac , cant. de Tulles f 
dép. de la Corrèze , condamné à 
mort comme cont.-révolut. , le 
14 juin r 79.3 , par le trib, crim. 
du dép. de la Lozère.

Briffond ( René ) , march. , 
dom. à St.-Maurice , .canton de 
Niort, dép. des Deux - Sèvres > 
cond. à mort comme conspirât. f 
le 6 niv. an 2 , par Ja commis, 
milit. séante à Saumur,

Briffon , fils ( Pierre- Jean ) , 
dom. à Verdun, cant. de Gre­
nade , dép. de la H.-Garonne , 
condam. à mort comme contre- 
révol. le 11 germ,. an 2 , par le 
trib. crim, dud. dép.

Brhgnais ( Simon)., loueur de 
places , âgé de 60 ans , né et 
dom, à Lyon , dép. du Rhône <, 
cond, à mort comme contre-ré- 
volut. , Je 24 ventôse an. 2 , par 
la com. révol. de Lyon.

Bril:lant( André ) , domic. à 
Chavanne , canton de Vihiers. 
dep, de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 6 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Savenay,

Brillant ( Jean), domic. à 
Chavanne ., -canton de Vihiers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 6 niv. an 2 , par la com.- 
milit. séante à Savenay.

Brillant ( Michel ) , domic. 
à Cholet,départ, de Mayenne et 
Loire , condamné À mort çommq
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Brig. de la Vendée , le 5 niv. , 
an-2 , parla com. milit. séante à 
Savenay.

Brillant ( Etienne ) , dom. à 
Chavanne , canton de Vihiers , 
dép. ide Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. de-la Ven­
dée , le 5 niv. mi a ; par la com. 
milit. séante à Savenay.

Brille ( Louis - Martin ) , 
march. de journaux , domic. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort comme conspirât. -, le 13 
prair. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Brillion ( Jacques - Noël ), 
traiteur , âgé de 38 ans , natif 
de Lyon , dom. aux Pierres- 
plantées , près Lyon , dép. du 
Rhône, condam. à mort comme 
contre-révol. , le 15 frim. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Brillon ( A.-I, ), âgé de 20 
ans , né et dom. à Paris , ex- 
nobje , cond. à mort, le 8 ther­
midor an 2 , par le'trib. révol. 
de Paris , comme l’un des cons­
pir. de la maison d’arrêt de St.- 
Lazare.

Brillon ( Alexandre), dit St. 
Cyr , âgé de 52 ans, né et dom. à 
Paris,ex-maître delachambre des 
comptes deParis,dép. de la Seine, 
cond. à mort'comme conspir. , le 
.13 prair. an 2, par le trib. révol. 
de Paris.

Brimay ( Pierre ) , domic. à 
Vouay, cant. de Parthenay, dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
comme bri'g. de la Vendée , le 
1 o niv. an 2 , par ..la com. milit. 
séante à Nantes.

Brin (Pierre), ex-curé , dom. 
à Cremisse , canton de Châtelle- 
rault , dép. de la Vienne , cond.
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à mort comme réfract. à, la loi , 
le 28 ventôse an 2 , par le trib, 
crim. dud. dép.

■ Brin ( Charles ), dom. à Châ- 
tillon , cant. de Bressuire , dép. 
des Deux-Sèvres, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 9 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante,, à Nantes.

Brin ( Joseph ), dom. à Mon- 
tigné , cant. dè Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
frim. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Savenay.

Brindeau (-Louis - Julien ) , 
dom. à Messais , cant. de Lou- 
dun , dép. de la Vienne , cond. 
à mort comme fonctionnaire pu­
blic infidèle , le 23 prair. an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Briolet ( Pierre ) , cabare- 
tier , dom. à Igornais , canton 
d’Autun, dép. de Saône etLoire , 
cond. à mort comme distributeur 
de faux assignats , le 6 ventôse 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de la Côte-d’Or.

Briolle ( Jeanne ) , ex-relig-, 
âgée de 40 ans , née et domic. à 
Bordeaux , dép. de la Gironde, 
cond. à mort , le .19 mess, an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , pôur avoir entendu la 
messe de prêtres réfract., et n a- 
voir pas voulu les déclarer.

Brion ( Jacques ) , domicil. à 
Montfaucon , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mqrt comme brig. de la Ven­
dée , le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Briot ( Esprit ) , domic. -aux 
Essarts, cant. de Roche-sur-Yon, 
dép* de la Vendée , condamne a
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mort comme brig. de la Vendée, 
le 3 niv. an 2, par la.com. milit. 
séante à Savenay.

Briot ' ( François ) , dom. à 
Saint-Hilaire , cant. de là Châ- 
taigneraye, dép. de la Vendée , 
cond. a mort gommé brig; de la 
Vendée, le 17 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Mantes.

Brisard ( Noël ) , labour, à 
Saint-Gervais, cant. de Cliallans, 
dép. de là Vendée', cond. à mort 
comme brig?dé la Vendée, le 1.5 
avril 1793 , par là com. miEt. 
séante aux Sables.

Brisset ( Franç.-,) , voiturier, 
dom. à Maulevrier , canton de 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme consp., 
le 29 frim. an 2 , par la com. mil-, 
séante à Saumur.

Brisson ( Jean ), dom. à Bou- 
guenais, cant. de Nantes , cond. 
à mort comme brig. de la'Vendée, 
le 13 germ. an 2 , .par la com. 
milit., séante à Nantes.

Brisson ( And. ) , dom. à Bou- 
guenais , cant. dé Nantes, dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
germ. an 2 , par la com. miEt. 
séante à Nantes..

Brissot (Jean-Pierre) , âgé de 
3.9 ans.., natif de Chartres, homme 
de lettres, députéàla Conv. nat-, 
du dép. d’Eure et Loir , ;cond. 
à mort comme conspir. , le 9 
brum. an 2, par le trib. rév. de 
Paris..

Bristo ( Françoise),, tisserand, 
dom. à Jallet, cant. de Cholet,, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 14 
niv, an 2 , par la coin, milit. 
.séante à Port-Malo.
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Broca ( Jean-Charles-Vinc.- 

Didier ) , âgé de 32 ans , né à 
Montauban , ex-garde du dernier 
tyran-roi, dom. àBordeaux, dép. 
de là Gironde , cond. à mort 
gomme eont.-révol. , le 4 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeanx.

Brochard (Jean ) , dom. à, 
Bouguenais, cant-. de Nantes,, dép. 
de La Loire-inf. , cond; à mort 
comme-brig. de la Vendée ,1e 14 
germ, an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Brochard (Pierre), dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes, 
dép,- de la. Lcire-inf. , cond. à 
moït.comme brig. de la Vendée, 
le 13 germ. an 2 , par la com;. 
milit. séante à Nantes,

Brochard ( Pierre ), dom. à 
Lamamaine, cant. dé Cholet,dép, 
de Mayenne: et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. an 2 , par la com. mil, 
séante à Nantes.

Brochard ( René ),, dom. à 
Cagaud, cant, dé Montai gu, dép; 
de la Vendée. , cond.- à mort 
gommé brig. de la V endée, le 10 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Brochard , dom. àMortagne, 
canton de Montaigu , dép, de la 
Vendée, cond. à mort comme 
çonsp,, le 22 frim. an 2 , paît la 
com. milit. séante à Doué,

Brochard- ( Mathurin ), dom» 
à la Guy ère, cant. d’Angers, dép'. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 4 niv. an 2 , par la, com. milit. 
séante à Savenay.

Brochard ( René ) , . garçon 
laboureur, dom. à la Mertalière,

la.com
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cant- de la Roche-sur-Yon } dép. 
de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée*, le 12 
niv. aft 2, par la comm. milit. 
séaiite £ Sablé.-
- BraockARB ( Jean), tisserand r 

dom. à la Chapelle - Hernièré' ,- 
cant. des Sables, dép. de là Ven­
dée-,-cond. àmort commebrig. de 
là Vendée, lé i-opluv. an 2, par 
la cèntmis. militaire- séante aii-x 
Sables-.

Bïtoe»Aft-fii-frRE ( François ) , 
secrétaire de son père’) payeur 
des dépenses- dé la gUérrU,- dom. 
à Vanités ,- dép. du Morbihan- ,- 
Cond.- à mort comme émigré , le 
2 prair. an 3 , par la com. milit. 
établie à Bruxelles.

Brochât ( Marie ) , doin-.- à l’a 
Verrerie, canton de Montaigu, 
dép1. de-la Vendée , cond. à mort 
Comme complice des brig. dé la 
Vendée , le 18 niv.- ân 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Brochet ( Joseph J, jardinier , 
dom. à S t.-Gervais, cant. de Chal- 
lans ,< dép. de la Vendée, cond. à 
mort comme brig. de’ la Vendée, 
le 18 avril 179-3 ,- par la comm. 
milît. séante aux Sables.

Brochet ( Charles)-, dit Saint* 
Prest, ex-noble ,- âgé de 59 ans, 
né à Paris ,< maître des requêtes , 
dont-. à Meaux ,_ dép. de Seine et 
Marne, cond. à mort, le 19 mess-, 
an 2 , par le trib. révol. de Paris , 
pour avoir pris part à là conspi­
ration desprfSonniers-de la prison 
du’Luxemb. ou il éfoit détenu.

Brochet ( Ant. )■, dît Saint- 
Prest, âgé de à5 ans , né à Par is, 
ex-noble , et gardedtt dernier ty­
ran-roi , dom. à Gray, cant. de 
la Ferté-Bernaid , départ, de la
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Sarthe, condamné à mortxônâme 
conspir, , le 19 germ. an 2., par 
le trib. révol. deParis, pour avoir 
conspiré- dans la journée du 10 
août 1792,

Broc-hev (Jacques),- dom. à- 
Cholet,, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
dé la Vendée ,- le i3 niv. ân 2 y 
par- ]a com.- milit, dé Nantes.

Brochu ( P i ei re-Fran çois-Si m - 
phorien ) , ex-vicaire , dom. à la 
Fors-sur- SèVrés, cant. dé la Clïâ-> 
toiigneraye , dép. de la Vendée , 
cond. àmort,le-6'vent, an2>, par 
le trib. crim-, dudit-dép. , comme 
réfract. à- la loi..

BroiSier (- François-Philippe ), 
chirurgien, âgé de 69 ans, natif 
de’ Soulaine*, dép, de- la Marne 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond, à mort comme cont.-rév. , le 
1 niv. air- 2 , par la com.- rév. de 
Lyon-,

BroOlie (Claude-Victor ), ex­
prince , ex-maréchal-de-camp et 
eX-Constittrant , âgé de 3y ans , 
né’et dom-.- S-Paris-, cond. a- mort 
lé 9 messidor an 2 , par le trib. 
révol. de Paris, comme convaincu 
de s’êtré déclaré ennemi- du- peu­
ple , en se rendant complice de 
Cape# , pour' renverser la liberté, 
l’écraser , et-rétablir' la royauté.- •

Broun a-rb ( C.-A.1 )*,-âgé de 
44 aus , né' à MerfChetprès Arras, 
ex-curé constitutioimel de St.-Ni- 
cole-s diiL Chardonnet, et électeur 
de Paris,en 1791 , cond. àmort]e 
8 thérm, an 2' , par te trib. tévol. 
de Paris1, côm-me complice- d’un 
complot dans la maison d’arrêt de 
St.-Lazare, où il étoit détenu.

Bro-jïan* ( Joseph ) , laboureur, 
dom. à Molac , cane, de-Roche1-
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fort, dép. du Morbihan, cond. à 
mort comme réf. , le 23 pluv. an 
a , par le trib. crim. dudit dép.

Bro.ma.kd (Pierre), dom. à 
Bressuire, dép. des Deux-Sèvres, - 
cond. à mort .comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

Bron (Louis), dom. à Nantes, 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort comme brig.. de la Vendée , 
le 15 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Brost ( A.-F.-F. ) âgé de 40' 
ans , né au Pecq, dép. de Seine et 
Oise , cond. à mort, le 11 mess, 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
Commeconvaincu de s’être décla­
ré ennemi du peuple, soit eu ad­
hérant aux protestations liberti- 
cides contre sa souveraineté , et 
contre les actés qui en étoient éma­
nés . soit en empêchant le paie­
ment des contributions.

Brond ( Paul-Maury ) , dom. 
à Doué, cant. de Saumûr, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la-Vendée , 
le 18 frim. an 2,par la com. mil. 
séante à Doué.

Bronmoiot ( Jean ) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 6 pluv. an 2 , par la 
Com. milit'. dé Nantes.

Bronze ( Claude - Genet ) , 
march. de bled, né et dom. à 
Lyon , cond. à mort, le 8 niv. 
an 2, par la com. rév. séante à 
Lyon , dép. du Rhôné.

Broquellï (Alexandre}, âgé 
de 5i ans, né et dom. à Marseille, 
cond. à mort, le ï3 pluv. an 2 , 
par lé trib. crim. du dép. des 
Bouches-du-Rhône.
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Bhoquet ( Pierre ), ex-prêtre 

non-assermenté , âgé de 80 ans , 
né à Coutancés , dom. à Paris , 
cond. à mort, le 8 therin. an 2 , 
par le trib. rév. de' Paris , pour 
avoir consp. dans la maison d’ar­
rêt de S.-Lazare.

BroquiEN ( Charles ) , labou­
reur , dom. â Trementine , cant. 
de Cholet , dép. dé Mayenne et 
Loire, corid. à mort comme consp. 
le 6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante, à Saumur.

Broqüin (Louis), dom. â Tire- 
mentine , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire, cond. â 
mort comme brig. dé la Vendée', 
le 5 niv. an z, parla com. milit; 
séante à Savenay.

Brossard ( Jacq.), domicil. à 
Breuil, cant. de Baugé , dép. de 
Mayènne et Loire , cond'. à mort 
comme brig; dè la Vendée, lé 4 
niv. an 2, par la com. milit. dé 
Savenay.

Brossard(Jean-Nicolas)', ex- 
noble, maitre de Verrerie, ci- 
dev. gardé'du tyran-roi, âgé de 5j 
ans , natif dè'TirOn, dép. dé l’Eu­
re, dom. àNoyan, cant. deMont- 
marault, d’ép. de l’Allier , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 11 
niv. an 2', par la com. rév. de 
Lyon.

Brossard' ( Louis-Guill.-An­
dré) , homme de loi et secrétaire 
du-comité'rév'.' de Périgueux , âgé. 
de 3'2 ans , rié à Tërrasson, dép. 
dé la Dordogne, domic. à Péri­
gueux ,. même dép. , cond. à 
mort comme cont.-rév. ,- le 24 
germai; an z, par lé trib. réy. de 
Paris ,, pour avoir, tenu dès pro­
pos tendàns' à ébranler la fidélité 
dés'soldats' envers la- République!
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Brossât ( Jean-Bapt. ) , âgé 

de 5a ans, natif de Moirans, dép. 
de l’Isère, march. drapier , dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 19 
frim. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Brosse ( Etienne ) , âgé de 45 
ans, natif de St.-Laurent-d’Agny, 
cabaretier, dom. à Lyon,dép. du 
Rhône, cond. à mort comme 
cont. -rev. , le 18 pluv. un 2, par 
la com. rév. de Lyon.

Brossel ( Joseph ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. an2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Brosser (Jean) , dom à St.- 
Hilaire , cant. de Montaigu, dép. 
de la Vendée, cond. à mort com­
me brig. de la Vendée, le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Savenay.

Brossert (Jean), domic. à 
Chambertas., cant. de Montaigu, 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 6 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Savenay.

Brosset (Mathurin ) , dom, à 
Chambriétan , cant. de Montai­
gu , dép. de la Vendée , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 niv. an 2 , parla com. milit. 
séante à Savenay.

Brossette ( Antoine ) ,' âgé de 
5y ans , né à Lyon, commis au 
dist. de la Campagne-de-Lyon, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort- comme cont.-rév. , 
le 26 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Brossot (Jacques) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf.,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an'2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Brossot(Joseph), dom. à Ma- 
don , cant. de Fougères, dép. 
d’Ille et Villaine , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 4 
niv. an 2 , par la com. milit. séan­
te à Savenay.

Brot (Jean), dom. à Montfau- 
con , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 4 
niv. an 2 , par la commiss. milit. 
séante à Savenay.

Brot (Louise) , dom. à St.- 
Aubin-des-Ormeaux ,. cant. de 
Bressuire,dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme compl. des 
brig. delaVend., le 18 niv. an 2, 
par lacom. mil. séante à Nantes.

Brot ( Mathurin ) , dom. à 
Tessoualle, cant. de Vihiers, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Brot (Pierre), dom. à Dif- 
fange , cant. de Montaigu , dép. 
de la Vendée , le 3 niv. an 2, par 
la com. mil. séante à Savenay.

Brou ( Symphorien-François), 
inspecteur des bois, domicilié à 
Rambouillet, cant. de Dourdan, 
dép. de Seine et Oise, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 11 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Brouard ( Mathur. ), dom. à 
St.-Quentin-en-Mauges, cant. de 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme consp. 
le 23 niv. an 2,, par la çom. mil. 
d’Angers.

Brouard (Louis j , dom. aux
Cermiels-
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voleuse avec récidive, le 19 germ. 
an 2, par le trib. crim. dudit 
départ. '

Brousse ( Antoine ) , dit Lan- 
guedoin, serrurier, dom. à Paris , 
départ, de la Seine, cond. amorti 
comme conspir. , le 16 brum. ah 
2 , .par lé trib. révol. de Paris.

Brousse ( Raimond ) , domic. 
à Moissac , cant. de Lauzerte - 
dép. du Lot, cond. à mort comme 
chef de révolte , le 6 avril 1793 , 
par le trib. crim. dud. départ.

Brousset. ( Louis-Augustin ) , 
ex-noble , conseiller à la chambre 
des comptes d’Aix, domicilié à 
Orange , départ, de Vaucluse , 
cond. à mort comme fédéraliste , 
l.e 28 mess, an 2 ,. par la com. 
populaire séante à Orange.

Broüssin ( Jean-Bapt.), prêtre 
insermenté , âgé de 33 ans , natif 
de Mareil, dép. des B.-Pyrénées r 
dom. à Bordeaux;, dép. de la Gi­
ronde,cond. à mort comme aristo- 
crate^le 1er. niv. an 2 , parla com. 
milit. séante à Bordeaux.

Broussoles ( Antoine) , dom.; 
à Maurice , canton d’Aurillac , 
dép. du Cantal, condam. à mort 
comme émigré , le 18 messidor, 
an 2 , par le trib. crim. du dép, 
de la Dordogne.
. Broux ( Claude ) , commis 
droguiste , dom. à Lyon , dép. 
dû Rhône , cond- à mort comme 

■ contre-révol. , le 5 niv. an 2 , 
par la.com, révol. de Lyon, 

t Broyât (J.-B.), âgé de4i ans,
1 né et dom. à Marsillac , ex-curé 
. d’zrfem,cond. à mort, le 29 mess.

an 2, par lè trib. révol. de Paris, 
, confine convaincu de s’être dé­

claré ennemi du peuple.
s Broyer ( Franç, - Jacq. ) j
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Cermiels-de-Maulevrier , cant. 1 
de Cholet , dép. de Mayenne et i 
Loire , condam. à mort comme < 
conspir. , le 23 niv. an 2 , par la 
com. milit? séante à Angers. ) 

Brouard (Louis ) , laboureur < 
à Saint-Aubin-du-Pont-de-Cé ,. < 
cant. d’Angers, dép. de Mayenne 
et Loire, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 29 brum. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Granville.

Brouard (Franç. ), tisserand, 
dom. à Cercueil, cant. de Cholet, 
dépi de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 12 nivôse an 2 , par 
la commission militaire séante à 
Port-Malo.

Broub ( Jacq. ), dit la Salle , 
âgé de 38 ans , blanchisseur de 
cire , né et dom. à Orléans , 
çanton Rident , départ, du Loi­
ret, cond. à mort, le 12 juillet 
1793 , par le tribun, révolut. de 
Paris , comme complice du pro­
jet d’assassinat de Léonard Bour­
don , député à la Convention , 
lors de son voyagé à Orléans.

Brouès (Jean) , dit St.-Jean., 
ou le 13raniard, match. , dom. à 
Mende, dép. de la Lozère , cond. 
à mort , comme cont.-révol. , le 
17 niv. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Lozère.

Brouillard (Franç.-Denys), 
libraire et relieur, dom. à Or- 
guigny , canton d’Eperhay , dép; 
de .la Marne , condam, à mort 
comme conspir ., le 24 prair. an 
2 , par le trib. crim. du départ, 
de la Seine.

Broumet (Rose ), marchande, 
dom. à Revel , dép. de Haute- 
Qaronne , cond. à mort comme
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à Genève , dom. à .Lyon , te­
neur de livres , cond. à mort, le 
8 niv. an a, par la com. révol. 
séante à Lyon, dép. du Rhône.

Brouvet ( Michel ), domic. a 
Mure , cant. d’Angers , d ép . dé 
Mayenne ét Loire, Cond. à mort 
comme brig. de la Vendée j le 10 
niv. an a , par la commiss. milit. 
séante à Nantes. .

Bb.u (Louis) , cultiv. , dom. 
à Pèyrebrune , cant. de Milhau , 
dép. de l’Aveyron , cond. à mort 
comme embaucheur , le a6 niv. 
an a , par le trib. crim. dud. dép.

Bruas ( Franc.),âgé de a3 ans, 
né et-dom. à-Lyon , cafetier-li­
monadier , cond. à mort, lé 12 
niv. an a , par la commis, révol. 
séante à Lyon;

BRUC(Jean) , dom. à Che- 
vrottière , cant. de Machecoul , 
dép; de. la Loire infér. , condâm. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le a-8 nivôse an 2 , par la 
com. milit. séante a Nantes.

Bruche ( René ) , métayer , 
dom. à St.-Aubin , cant. d’An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort cbmme conspir.--,. le 
6- niv. an a , par la com. milit. 
séante à Saumur.

Brochet ( Franc. ) y orfèvre ? 
âgé de 3a ans., natif, de Châlons- 
sur-Saône , dom./ Lyon, dép. 
du Rhôrie , cond. à mort comme 
cont.-révol , le 15 frim. an a , 
par la com. révol. de Lyon.

Brucheteau ( Ant. ) -, dom. 
à St.-Laurent-la-Plaine , cant. 
de Châtellerault , départ, de la 
Vienne , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 20 frim. 
an a , par la com. milit; séajnte 
à Doué.
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Brudieù ( Jean-Alien_)., ci- 

devant aide - major du régiment 
de Picardie , et maire dé Verac , 
y demeurant, cant. de Libourne, 
dép. de la Gironde,cond; à-mbit- 
comme aristocrate , le 16 brum. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Libourne.

Bruee( Louis ) , prêtre réfrac­
taire , âgé de 48 ans, natif d’Au- 
rillac , dép. du Cantal , dom. à 
Lyon , départ, du Rhône , cond. 
à mort comme contre-révolut. , 
le aç frim. an a , par la comm. 
révol. de Lyon;

Bruee ( Charles ) , gendarme 
national, dom. àNabisnals, cânt. 
de Marvejols, dép. de la Lbzere, 
cond. àmort comme cont.-révol., 
le a5 juillet 1798 , par le tribun, 
crim; dud, dép.

BrùèRê ( Camille ), serrurier , 
âgé de ao ans , rie et domic. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révolut., le 8 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Bruge (M.-B.) , âgé de 5a 
ans , né à la Balabrique , dép. 
du Gard, éx-noble , ex-prêtre , 
ex-constituant , dom. .à Paris , 
cond. à mort, le 5 therm. an 2 , 
par lé tribun, revol. de Paris , 
comme convaincu d etre com­
plice de la conspir. de la prison 
des Carmes , ou il etoit de tenu.

Brugeon ( Françoise) , dôm. 
à la Chàtaigneraye , dép. de la 
Vendée, condam. à mort comme 
complice des brig. dé la. Vendée , 
le 18 niv. an a , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Brugère ( Jean-Nicolas),âgé 
de 4-1 ans -, né à Cahors , ci-dev. 
notaire , ex-juge du trib .du dist. 
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de Cahors, dom. audit lieu, cond. 
à mort , le 1er. prairial, an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
convaincu d’être complice des 
conspirations qui ont existe con- 
tre la liberté, la sûreté et la sou­
veraineté du peuple.

Brugiére ( Jean ) , prêtre , 
dom. à Sauve-Libre , canton de 
Besse , dép. du Puy-de-Dôme , 
cond. à mort comme réfract. à la 
loi, le 12 flor. an 2 , par le trib. 
crim'. dudit dép.

Brugnierb ( Jean-Baptiste ) , 
ex-curé , dom. à Gabriac , cant. 
de Florac , dép. de la Lozère , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 prair. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Baux (Marie-Anne), âgée de 
66 ans , née à Melle, vivant dé 
son bien, cond.. à mort, le 21 
mess, an 2, par le trib.; rév. de 
Paris, comme cont.-rév. , en-pro­
voquant par des discours, la dis­
solution de la représent, nat.

Bruke ( M.-A.-Louise), dom. 
à Tonnerre , dép. de l’Yonne , 
.cond. à mort comme cont.-rév., 
le 21 mess; an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Brulard ( Charles-Alexis ) , 
dit Sillery , député à la Conv. 
nat., dom. à Paris , dép. de la 
Seine) cond; à mort 'comme consp., 
le 9 brum. an 2 , par le trib. rév? 
de Paris.

Brulé ( Philippe ) , ex-vie. , 
dom. à Farry, cant. de Tonnerre , 
dép.. de l’Yonne , cond. à mort 
comme réfract. à la loi , le 8 
germ. an 2 , par le trib'. crim. du 
dép. de la H.-Marne.

. Brulé ( Mathurin ) , dom. à 
la Pommèraye , cant. de St.-Flo-
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rent, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , lé 12 frim. an 2 , par la 
com. milit. du Pont-de-Cé.-

Bkulleau ( Jean-Baptiste") , 
sarger , dom. à la Jumelière., dép. 
de; Mayenne et Loire, ■cond) à 
mort comme consp; , le 6 niv, an 
2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Brullot (François-Xavier ) , 
gard'ë-marteau de la maîtrise de 
Besançon , dôm. à Loray, cant.* 
d’Ornans, dép. du Doubs,■'cond. 
à'mort comme séditieux, le 18 
'sept. 1793, par lé trib. crim. dud. 
dép.

Brullot ( Jean-Guillaume )’, 
cultivât. , dôm. à Vannes, dép. 
du Doubs, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 14 octob. 1793, 
par le trib-. crim. dud. dép.

Brumant-Bbauregard (A.- 
G. ), âgé de 49 ans, né à Poitiers, 
ex-prêtre ,' cond. à mort,- le 8 
therm. an 2 , par lè trib. rév. de, 
Paris, comme consp.

Brumeau (Marie-Sébastien) , 
dit Lacroix, âgé de 26 ans, mem­
bre du comité, révol. de la sec­
tion dè l’Unité, dom.-à Paris, 
dép. de la, Seine , cond. à mort,' 
le 24 germ. an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris, comme convain­
cu d’avoir fui soir poste à Châ- 
lons , et d’avoir procuré, à prix 
d’argent, un faux certificat au duc 
du Châtelet.

Brun (Jean-Claude)-, ditPeZz/ 
Saillant, agricult., dom. àBéage, 
dép. dé l’Ardèche, cond. à mort 
comme cont.-rév. ,1e 14 mai ïÿç.S) 
par le trib. crim. dud. dép.

Brun , fils ( Clément ) , ex- 
noble dom. à- Montas ,-canton
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d’Avignon , dép. de Vaucluse, 
cond. àmortcommeprévaricateur, 
le 13 mess, an 2 ; par la commis, 
popul. séante à Orange.

Brun (Joseph), maçon-en­
trepreneur, dom. à Apt, dép. de 
Vaucluse , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 21 mess, an 2, par 
la com. popul. séante à Orange.

Brun (Mathieu), dit Paillias- 
son. dom. à Bédouin, cant. de 
Carpentras , dép. de Vaucluse , 
Cond. à mort comme cont.-rév., 
le 9 prair. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Brun (Jean-Louis), maréchal- 
ferrant , dom. à Bédouin , cant. 
de Carpentras, dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 9 prair. an 2, par le trib. crim,. 
dudit dép.

Brun, dom. 'à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 23 juin 1793, .par 
lè trib. rév. de Paris.

'Brundinbbrt (Jean-Franc.), 
âgé de 42 ans, natif de Marseille, 
commis-négoc. , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 28 frim; an 
2 , par la commission révol. de. 
Lyon.

Bruneaud , fmo. de Lito (Léo­
nard e ) , dom. à Neuvic , çaht. 
de Mucidan , dép. de la Dor­
dogne , cond. à mort comme re­
celeuse de prêtres réfract., le 3 
therm. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Brun eau , femme Gourdon 
( Marie )", dom. à Saint-Martin- 
de-Beaupréau , cant. de Mont- 
glon'è , départ- de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme 
complice des brig. de la Vendée ,
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le 18 niv. an 2, par la com. mil/.' 
séante.à Nantes.

Bruneaux, fme. , chef des ré­
voltés , ( Françoise ) , domic. à> 
Chiché , cant. de Bressuire, dép. 
des Deux,Sèvres , cond. à mort- 
comme cont.-rév. , le 4 vent., an 
2 , par le trib. crim. dudit dép.

Brunel ( Joseph-Abel), dom. 
à Avignon , dép. de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 2 brum. an-2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Brunei. ( Louis-Franc. ) , âgé 
de 26 ans/, natif de Baune , dép'. 
de la Côte-d’Or , dom. à Lyon , 
ci-dev. conseiller au parlem. de 
Dijon, cond. à mort, le 6 niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Brunel , dit Capet âgé de 44 
ans , né à Craponne , dép. de la 
H.-Loire, domestique , dom. à 
Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort comme consp. , le 2 prair. 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
convaincu d’avoir entretenu une 
correspondance avec les ennemis 
extér. de la Répub,

Brunel ( Claude ), âgé de 19 
ans , guimpier , né et dom. à 
Lyon, cond. à mort, le 6 niv. 
an 2 , par là com'. rév. séante à 
Lyon, dép. du Rhône.

BRUNELiÈRE-(Pierre) , dom. à 
Saint-Lumins , cant. dé Clisson , 
dép; de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 16 vent., an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes,

Bhunelière ( Julien ), dom. à 
Saint-Lumins, canton de Clisson, 
dép, de la Loire-inf. , cond; à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 28 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes. ,
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Brunet , femme Bédée ( Fran­

çoise) , ex-noble', .dom. à Lan- 
dujan, cant. de Moutfort, dép. 
d’Ille et Villaine , cond.. à riiort 
comme receleuse de prêtres rëfr. 
le 7 therm.- an 2, par le trib. 
crim. dudit dép..

Brunet ( Loui§TMathurin ) 
âge de 54 ans, natif dé Fontenay- 
le-Peuple , ex-noble , domicil. à 
Bordeaux , dép. de la Gironde , 
cond. à mort , le n3 mess, an 2 , 
par la com. popul. séante à Bor­
deaux, comme aristoc..,'et pour 
n’avoir pas accepté la constitution 
de 1793.

Brunet (Joseph-Abel), cond. 
à mort comme cont.-rév. , lé 2 
bfum. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. dé Vaucluse.

Brunet ( Gaspard - J. - B. )., 
âgé de 18 ans, natif de Valinsol , 
dép. des Hautes-Alpes, comm. 
l’armée .de la Républ. en Italie , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort, comme conspirât., 
le 24 brum. an 2, par le trib. 
rév. de Paris. .

Brunet (Franç. ), manouvr., 
dom. à Glaise , cant. de Ville- 
franche , dép. dù Rhône , cond. 
à mort comme émigré’, le 5 niv. 
an 2., par le: trib. crim. du dép. 
de l’Ain.

Brunet ( Pierre ) , garçon tis­
serand , dom. à Coron , canton 
de Vihiers , dép. de. Mayenne et 
Loire, Cond. à mort comme brig. 
de 4a Vendée , le 20 niv. an 2 , 
par le trib. crim. du dép. de la 
Sarthe.

Brunet. (-Pierre ) , domic. à 
Coron, cant. de Vihiers , dép. 
de, Mayenne et Loire , ■ cond. à 
mort comme brig. de la Vendée ,
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le 15 niv. an 3, par la'com. mil. 
séante à Nantes.

Brunet (Etienne) , âgé de 44 
ans , ne et domic. à Lyon , ex­
curé de Grezieux-la-Varenne , 
cant. de Lyon , dép. du Rhône , 
cond. a mort comme cont.-rév. , 
le 16 niv. an 2 , par la coin. rév. 
.de Lyon.

Brunet ( Joseph ) , âgé de 5o 
.ans , natif de P avis , gendarme à 
cheval, dom,. à Lyon , dép; du 
Rhône , cond.. a- mort Comme 
cont.-rév.., le 23 pluv. an3 , par 
la com. rev. de Lyon- ■

Brunet ( Toussaints) , âgé de 
.56 ans-, natif de St.-Christophe 
dép. des Bouches - du - Rhône , 
■dom. à Marseille , cond. à mort, 
le 13 pluv. an 2, par lé trib. rév. 
de Marseille;

Brunet (Charles)-, ex-jésuite, 
doin:; à CI ià te Hérault, dé,p. d e là 
Vienne , cond; à' mort comme 
refract. à la loi, le(28 vent. an 2, 
par le trib. crim. dudit dép.

Brunet' (François) , dit la 
Harthe, âgé de 3r ans , natif de 
Taleyrac , canton de Cadillac-, 
dép. de la Gironde, ci-devant 
garde du Roi d’Espagne , dom. à 
Brasimont , même département', 
condamné à mort comme contre- 
révolutionnaire’,. le 14 germinal 
an 2 , par la. coin, milit.-séante à 
Bordeaux.

Brunet (Pierre ) , domic;- à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. ■, 
cond; .-à inort''commet brig'. -de la 
Vendée ,. lé 4 niv.. an 2 , par la 
com. milit.. séante à Savenay. ■

Brunet (. Henri ) , dont, à- 'l'a 
Gobertière , cant.' de Montaigu , 
dép. de la Vendée , cond; à mort 
comme brig. de la Vendée-, le 6.
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niv-. an 2 , par la coin, milit. 
séante à Savenay.

BrünEt ( Michel ) , dom. à 
Trementine , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
àmort comme brig. delaVendée, 
le 13 niv. an 2 > par la com. mil. 
séante à Nantes.

Brunet ( François ) , dom. à 
Chanteloup, cant. de Cholet, 
dép,. de Mayenne etLoire , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée., le 15 niv..'an 2, par la com. 
.•milit.- séante à Nantes.

Brunet ( Pierre ) , dom; à 
Chanteloup , cant. de Cholet, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
,1e 16 niv. an 2, par la coin. mil. 
géante à Nantes.

Brunet ( Joseph.), dom. à 
Chanteloup, cantde Cholet, dépi 
de Mayenne jet Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv.. an 2 , par la com. mil. 
séante: à Nantes.
' Brunet (-Louis) , dom. à Ve- 
zins , cant. de Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
niv. an a, par l’a com. mil. séante 
à Nantes.

Brunetiére (Julien) , dom. à 
Breffière, cant. dé Clisson, dép. 
de, la Loire-inf. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 17 
niv. an 2 , par la com. mil', séante 
à.Nantes.

Brunetijère ( René ) , dom. à 
Valette, cant. de, Clisson, dép. 
dé la Loire-inf. , cond. à mont 
comme brig; delaVendée, le 9 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes. •

$runiot (Joseph), serrurier.
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dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme fabricateur 
de faux assignats , le 16 frim. an 
2, par le trib. crim. duditdépar- 
tement.

Bruno ( Jean-Marie ) , char­
geur , âgé de 46 ans , né et dom. 
à Lyon-, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 5 pluv. 
an 2 , par la commis, révolut. dé 
Lyon.

Bruny (A.-J.-M. ), âgé de 
61 ans, né à Lyon , ex-noble , 
ex-milit. , cond. à mort , le 8 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Bruny ( Jean-Paul), dit d’Æzz- 
trecasteaux , ex-président au ci- 
dev. parlement d’Aix, dom. à 
Avignon , dép, de Vaucluse, 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 2 mess, an 2, par la com. pop. 
séante à Orange.:

Bruronne (Marie)., dom. à 
la Châtaigneraye, dép. de la Ven­
dée, cond. à mort comme compl. 
des brig. de la Vendée, le 18 niv. I 
an 2, par la com. milit; séante à 
Nantes;

Brusi.é ( Jean-Bapt. ) , curé , 
âgé de 38 ans, dom; à Nogent-le- 
Rotrou, dép. d’Eure et Loir,cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 2 
brum. an 2 , par le trib. réy. de 
Paris.

Brutay (Jean), dom. à Beau- 
préau , cant. de Montglone, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
lé 14 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Brute (‘Jean);,? dom.',à la 
Chapelle-Saint-Sauveur, canton 
d’Ancenis, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de
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la Vendée , le 3o niv.- an a , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Bruxelles ( Laurent ) , âgé 
de 4° ans, menuisier , ci-devant 
domestique de Guillaume St.- 
Souplet, dom. à Paris , dép.; de 
la Seine , cond. à mort comme 
consp., le 14 vent, an a , par 
le trib. révol. de Paris.

Bru vas ( Jean-Bapt.) y ouvr. 
imprimeur en lettres , domic. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. 
àmortcomme fabncat. et distrib. 
de faux assig. le 16 vend. , an 3, 
parle trib; crim. dud. dép.

Bruyas ( Ant.-Marie) , char­
pentier , âgé de 5a ans , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort tomme c'ont.-fev., 
le 16 niv. , an a , par la comm. 
rév. dë Lyon.

Bruyère ( Pierre ) , domic. à 
M'ont-Brié , dép. de la Loire, 
cond. à mort le ia frim. an, a , 
par le trib. de justice revol. séant 
à Feurs, même dep. , comme 
chef de fanatiques., et émigré.

Bruysët-Ponthus , ( Paul- 
Pierre ) , agriculteur , ' homme 
dp loi , .dom. à Montluét près 
Lyon ? cond. à mort le 5 niv. 
an 2, par la com. révol'. seante a 
Lyon, dép. du Rhône.

• Bruyset ( Pierre-Marie ), dit 
Ste-Marie, libraire , âgé de 45 
ails, né et dom.’à Lyon, dep. du 
Rhône , condam. à mort comme 
contr.-rév., le 5 niv. an a , par 
la com. réy. de Lyon.

Bruyset ( Jean ), domicil. a 
Beaupréau, cant. de Montglone, 
dépi de Mayenne et Loire:, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 17 niv. an a , par la com. 
milit. séante à Nantes;-
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Bruyset ( Claude ) , dit Ma- 

névieux, éx-noble , âgé de 36 
ans, né et dom. à Lyon , rentier, 
cond. à mort le 4 niv. an 2 , par 
la comm. révol. séante à Lyon , 
dép. du Rhône.

Buan (Pierre), dom'. à Nan­
tes , départ, de la Loire-infér. -, 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le 28 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes;'

Buan (François), dom. à Nan­
tes, dép. de là Loire-inférieure., 
cond.. à mort comme brig. de la 
Vendée, le ?8 niv. an 2 , pair là 
com. milit. séante à Nantes,

Buan ( Jean) , dom. à Trem­
blai, cant.\lq Segré, départi de 
Mayenne et Loire , cond; à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Savenay.

Buard ( Denise ) , vivant de 
son bien, dom. à Paris., dép. 
de la Seine, cond. à moi;t comme 
consp'. , Je 21 flor; an 2 , par 
le trib. rév. de'Paris.

Bubaton (Abraham ), âgé de 
18 ans , apprenti chapelier , né 
èt dom. à Lyon, département du 
Rhône, cçndam. à mort comme 
cont.,-rév. , le a3 niv. , an 2 , 
parla com. révol. de Lyon.

Buchelot ( .Claude), dit Ma- 
nevieux,ex-noble, dom. à Lyon, 
dép.. du RhQne , condam., à mort 
comme brig. dé la Vendée, le 23 
frim. an 2 , par là .comm-. révol. 
de Lyon.

BuChenay (Jean), lab., dom. 
a Soulaines, cant. d’Angers, dép; 
dé Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.
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Buchenay ( Joseph ), dom. à 
Mélay , cant. de Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire., cond. à 
mort comme brig'. de la Vendée, 
le 12 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Buchené ( André) , domic. à 
Erigné , cant. d’Angers, départ, 
de Mayenne et Loire, condam. à 
mort commé brig. de la Vendée, 
le 4 niv. an 2, par la com. mil. 
.séante à Savenay.

Buchenel (Louis ) , dom. au 
Pont-de-Cé , cant. d’Angers , 
dép, de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig.dela Vendée, 
le 20 frim. an 2 , pai la çomm. 
.milit, séante à Doué.

Bûcheron ( Martin-Remi ) , 
vigneron , officier municipal à 
Champceuil, district de Corbeil, 
dep. de Seine et Oise, cond. à 
mort comme consp. , lé 24 octo­
bre, 1792..

Bucv , ( Esprit ) , cultivateur 
et marchand , dom. à Grillon, 
cant. de Carpentras , départ, de 
.Vaucluse , cond. à mort comme 
fédéraliste, le 29 mess, an 2, 
par la commis, popul. séante à 
Orange.

Budant , dom. à Paris , pré­
sident de ; la section du Mail , 
condam. à mort par contumace-, 
le 25 vendém.,par le conseil mil. 
séant au Théâtre - Français , 
Comme convaincu d’avoir , le 12 
Vendéin. , signé une adhésion à 
Fordre donné par la section le 
Pelletier, de battre la générale, 
et d’être auteur et complice de la 
rébellion des 12 , 13 et 14 du 
courant, an 4 j il s’est soustrait 
au jugement.

Buffard ( Jacques ) , dom. à 

Erigné, cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, condamné à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 21 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Buffon , fils ( H. L. M. L, ), 
âge de 3o ans, né à Montfort , 
ex-major en second du régiment 
d’Angoumois , dom. à Paris , 
cond. à mort le 22 mess, an 2 ,. 
par le trib. rév. de Paris,comme 
convaincu de slêtre déclaré l’en­
nemi du Peuple, et complice de 
la conspir. du Luxembourg.

Buçnolet (Jean-François)-, 
âgé de 26 ans , chirurgien-major 
au 17e régim. , né et domicil. au 
Petit-Bay , cant. de Gray, dép, 
de la H.-Saône , cond. à mort 
comme conspir. , le 8 prair. an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Buiron-Gaielard, marchand 
toilier, dom. à Villefranche-sur- 
Saône , cond. à mort le 4 niv. 
an 2 , par la com. rév. séante 
à Lyon, dép. du Rhône. •

-Buis ( Jean ) , âgé de 31 ans, 
né à Villejuif, traiteur, cond. 
à mort le 8 therm. an 2 , par 
le trib. révol-, de Paris, comme 
complice de la conspir. de la 
maison d’arrêt de St.-Lazare.

Buis ( Joseph ), charpentier , 
dom. à Lyon , cond. à mort le 
18 pluviôse, an 2., par la com. 
révol. séante à Lyon , dép. du 
Rhône.

Buisson ( Antoine ), âgé de 5y 
ans , né à Wertement, procu­
reur de la commune dudit, cant. 
de Chambéry, dép. du Mont-, 
Blanc,, condamné à mort commé 
contre - révolutionnaire , Je 12 
mess., an 2 , par le trib. révolJ 
de Paris,.
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Buisson ( Victor-) , ex-curé , 

dom. à Néouelles , cant. de Bri- 
gnolles, dép. du Var , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 24 
vent, an 2 , par le trib. criminel 
dudit dép.-

Buisson (Charles), maréchal- 
des-logis de gendarmerie natio­
nale dom. à Longwy, dép. de la 
Moselle , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 8 vent, an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Buisson ( Samuel - Jaçques- 
Eugène-Louis-Jean-Francois ) , 
dit Daussone , âgé de 3o ans, 
ex-marquis, et Conseiller aux re­
quêtes du ci-dev. parlement de 
Toulouse-,néetdom. à Auxonne, 
canton de Toulouse, dép. de la 
Haute-Garonne , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 26 prair. an 
2, par le trib. rév. de Paris.

Buisson ( Louis ) , rentier, offic. 
municip. provisoire à Lyon, cond. 
à mort, le,20 pluv. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon, dép. du 
Rhône.

Buisson ( Etienne-Gustave ) , 
architecte, né et dom. à Lyon , 
cond. à mort, le 20 pluv. an 2 , 
par la com. rév. séante à Lyon, 
dép. du Rhône.

Buissot (Jean-B. -Adrien),âgé 
de 23 ans , né et domicilié à Or­
léans , dép. du Loiret , cond. à 
mort comme contre-rév. , le 12 
juillet 1793 , par le tribunal ré­
volut. de Paris, comme l’un des 
complices de' Ceux qui ont été 
accusés d’avoir voulu assassiner 
Léonard Bourdon, député à la 
Convention, lors de son voyage à 
Orléans.

B u 1 v o s ( Antoine ) y âgé de 
29 ans, cabaretier,natif de Chêne,
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dép.. du Mont - Blanc , dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme contre-révol. , le 8 
niv. an 2, par la com. révol. de 
Lyon.

Bujac ( Jacques ) , âgé de 44 
ans y natif de Castel - Moron , 
dom. à Bordeaux , dép. de la 
Gironde , cond. à mort, le 1er 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , pour avoir 
adhéré aux mesures liberticides 
de la com. popul. , et de la force 
départementale, relativenientaux 
journées dés 31 mai, ier et 2juin 
i793.

Bukals ( André - François ) , 
soldat, désèrteur du régiment.de 
Walch, dom. àRochefort, dép. 
duMorbihan, cond. àmortcomme 
contre-révolution. , lé 24 mars 
i793.

Buni.iT ( Pierre ) , homme de ’ 
loi, âgé de 3i ans, né et dom. à 
Bordeaux , dép. de la Gironde , 
cond. à mort , le. 12 mess, an 2, 
par le trib. rév. dè Paris , comme 
contre-ré vol. , pour avoir insulté 
la représentation nationale , en 
disant, à> l’époque de l’arrivée 
des' représentans Ysabéau et 
Beaudot , que s’ils ne ■ tenoient 
pas leurs paroles, il faudroit les 
requérir.

Bunakd ( Jean),'cultivateur, 
dom. à Ne vers, dép. de laNièvre, 
cond. à mortcommeembaucheur, 
le 5 décemb. 1793 , par le trib. 
crim. rév. de Marseille.

Bunel (Jean), prêtre , dom. 
à Rennes, dép. d’Ille et Villaine, 
cond; à mort comme réfract.à la 
loi ,1e 12 germ. an 2 , parle trib. 
crim.'dud. dép. ..■ - _ .

Buniau (Franc.-Xavier), dé»

r%25c3%25a9giment.de
Buni.iT
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fenseur-offîcieux àu trib. d’Aves- 
ne, dom. à Maubeu ge , cant. d’A- 
vesne , dép. du Nord ., cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 24 
frim. an 2, par le trib. révol. de 
Paris.

Buot (Pierre ) , dom. aux Her­
biers, dép. de la Vendée, cond. 
àmort comme brig. de laVendée, 
le 15 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Buot ( René ), dom. à Bou- 
guenais,cant. de Nantes, dép. de 
la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de laVendée, le 14 
germ. ah 2 , par la.commis, mil. 
séante à Nantes.

Buquet (François) , ex-curé 
de Gagny , âgé de 46 ans , né à 
Conge, cond. à mort, le 7 therm. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme convaincu d’être complice 
du complot de la maison d’arrêt 
de St.-Lazare.

Buquet ( Jean ), âgé dé 4§ ans, 
né à Deville , menuisier-tonne­
lier, cond; à mort, le 5 mess, an 
2, par le tribun.-révol. de Paris , 
comm e convaincu de s’être déclaré 
ennemi du peuple , en employant 
des manœuvres tendantes à exci­
ter des troubles dans la commune 
qu’il habitait , en • proposant de 
renverser l’arbre de la liberté.

B u R ( Val entin ),offic. munie., 
dom. à Volschville , cant. d’Alt- 
kirk, dép. du H.-Rhin , cond. à 
mort, le 13 frim. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Buran' ( Bapt. ) sellier, âgé de 
3,5 ans, natif d’Angoulême, dom. 
à Lyon, cond. à mort, le 20 pluv. 
an 2 , par la com; rév. séante à 
Lyon, dép. du Rhône.

Bvrdel (Sébast. ) , arpenteur-
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géomètre, âgé de 34 ans ÿnatif de 
Bully , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône,cond. à mort comme cont. - 
rév., le 14 niv. an 2, par la com. 
rév. de Lyon,.

Burdet ( Pierre ) , offic. mu- 
nicip. de la Croix-Rousse , ser­
rurier , dom. à Lyon , cond. à 
mbrt, le 24 pluv. an 2 , par la 
com. rév; séante à Lyon, dép. du 
Rhône'.

Burdiat (Jean-Baptiste), ou­
vrier en soie, âgé de a5 ans, natif 
de Villefranche , dom. à Lyon , 
dép. <du Rhône , cond. à mort 
comme brig. de là Vendée, le 15 
frim'., an 2 , par la com. rév; de 
Lyon;

Burdin ( Franç. ), chirurgien^ 
âgé de 56 ans, natif de Chambé­
ry, dom-.. àBordeaux, dép. de la 
Gironde , cond; à mort, le 24 
messid; an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux, pour avoir été 
de la société de la. jeunesse Bor- 
deloise.

Bureau (Mathurin ) , dom. à 
Bouguenais , cant. de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , cond. à 
mort comme' brig. de la Vendée , 
le 13 germ; an 2, par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Bureau ( Jean ), dom. à Bou­
guenais , cant. de Nantes , dep. 
de la Loire-infér., cond. à mort 
comme brig. de laVendée, le 14 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.'

Bureau (Alexis) , dom. à La- 
haye , cant. de Clisson, dép; de 
la Loire-inférieure, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
pluv. an 2 , par la com; milit. 
séante à Nantes.

Bureau (Pierre1.) , dom. à

sife
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Bouguenais , canton de Nantes , 
dép. de là Loire-infér. , cond. à 
mort 'Comme brig. de la Vendée , 
le 13 germ. an 2, par la comm. 
milit; séante à Nantes. -■

Bureau ( Jean-Bapt. ), sellier, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 15 frim'. an 2 , par la com-. 
révol. de Lyon.

Bureau ( Joseph), dom’. à la 
Gibaudière , canton de Cholet , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 1.6 niv.. an 2 , par là com. 
milit; séante à Nantes.

Bureau ( François ) , dom. à 
Vrenïl , cant. de Montaigu, dép; 
de la Vendée , condamné à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
niv. an 2 , pàrla commise, milit. 
séante à Nantes-.'

Bureau (Guill. ), marin, dom. 
à Vertoul ,.eant. de Clisson, dép. 
de la Loire-infér. , cond, à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
12 niv. an 2 , par la com. milit.

■■séante à Sablé'.
Bureau (Franç. ), jardinier , 

dom..à Gesté, cant. de Saumur, 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme conspir,, le 4 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Saumür.

Bureau ( Marguerite ) , dom. 
à Mortagne , cant. de Montaigu, 
dép. dé la Vendée, cond; à mort 
comme contre-révol., le 29 niv. 
an 2 , par là com. milit; séante à 
Port-Malo.

Buret ( Jean-Bapt.)., cultiv., 
huissier, âgéde 33 ans, né et dom. 
à Vicq-sur-Hautbois, dép. d’In­
dre et Loire, canton delà Châtre , 
dép. de l’Indre , cond. à -mort
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comme conspir., le 27 flor. an 2 , 
par le trib ’; révol". de Paris.

Bureton ( Pierre ) , domic; à 
Mende, dep. de la Lozère, cond. 
à*mort comme cont.-révolut. , le 
2 juin 17ç3 , par le trib; crimin. 
dud. dép.

Burgêré ( Jean - Nicolas) , 
notaire ét juge du trib. du district 
de Cahors , dom. à Cahots , dép. 
du Lot , condam. à mort comme 
conspir. , le 1 prair. an 2 , par 
le trib; révol! dë Paris.

Burgere (P.-Michel-Marie);, 
homme de loi , dom, à Cahors , 
cant, du Lot, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 2 flor. an 2 , par 
le tribun, crim. du dép. de la 
Haute-Garonne.

Burgevin ( Louis ) , labour. , 
d olii ; à Vauchrétien, cant. de Vi- 
hiers, dép, de Mayennëet Loire, 
cond;, à mort comme brig. de la 
Vendée , le 11 frim. an 2 , par là 
com. milit. du Pont-de-Çé.

Burgevin ( Jean ), domicil. â 
Denézé , cant. d’Angers , dép. de 
Mayenne ét Loire, cond. à mort 
Comme brig. de-la Vendée., le 10 
niv. an 2 , par la commis, milit; 
séante à>Nantes.

Burias ( Jean ) , dit TSulh'ôii , 
domest.-, domic. à Augerolles , 
Cant. de Thiérs , dép. du Puy- 
de-Dôme , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 19 mai 1793, par 
le trib. crim. dudit dép.

Burince ( J.-B.-Noël ) , ex­
noble, dom. à Lyon , départi dui 
Rhône , condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 16 pluv. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Burlandbux (Joseph-Henri), 
offic. de paix, âgé de 42 uns 1 ué 
à Soulière, dom. à Paris-, dép. de
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la Seine, cond. àmort ,le 29 prair. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme convaincu d’être complice 
d’une conjuration de l’étranger , 
tendante à dissoudre la Conven­
tion , à la dépravation de la mo­
rale , à l’assassinat de Collot- 
d’Herbois et Robespierre : a été 
exécuté avec une chemise rouge.

Bu,utat (Camille), ex-cha­
noine , âgé de 5y ans, natif de St.- 
Chamont, dép. de là Loire, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 12 
pluv. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Burlot ( Pierre ), dom. à St.- 
Dônan, cant. de Saint.-Brieux , 
dép. des Côtes-du-Nord , cond. 
.à mort comme contre-révol. , le 
20 pluv. an 2 , par le trib, .crim. 
dud. dép,

Burlot (Pierre) , dom. à St.- 
Ililaire , cant. de Challans , dép'. 
de Mayenne et Loire , çpnd-. à 
mort comme brig. de la Yendée , 
le 3 niv, an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Savenay?

Burnbl ( François-Xavier ) , 
cultiv. , dom. à Domprel , cant. 
de Baume , départ, du Doubs , 
cond. à la déportation , le 14 
sept. 1793, par le trib. crimin. 
dudit département.

Burot ( Michel ) , domic. à 
Bouguenais , cant.’ de Nantes , 
dép. de la Loire-infér. , condam. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le ï3 germ. an 2 , .par la 
com. milit. séante à Nantes.

Burot , fils ( Franc. ) , perru­
quier, dom. à la Selle , cant, de 
Tell-le-Grand, dép. du Cher , 
cond. à mort comme émigré ■, le 
23 vend, an 3 , par la commiss,.
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militaire séante à Bois-le-Duc.

Burson ( Jean-Alexand.-Au­
gustin )<, dit Desfontaines 1 âgé 
de Ô2 ans?, ci-dev. employé au 
bureau des ponts et chaussées , 
né à Paris , domic. à Bordeaux, 
cond, à mort le 18 messid. an 
2, par là com. milit. séante à 
Bordeaux, comme convaincu d’ê­
tre ennemi de la révolut. d’a­
voir été de la société de la jeu­
nesse Bordelaise , dem’avoir pas 
accepté la constitution de 179b , 
et1 de ne. point-avoir de carte de 
civisme.

Burteur (Jean-Bapt.;Claude), 
dom. à Dijon , dép. de la Côte- 
d’Or , cond. à mort comme émi­
gré. , le 7 pluv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Auxerre.

Burton ( Pierre ) domic- à 
Chamberboux, condamné à mort 
comme contre-révolut., le 2 juin 
1793, par le trib, crim. dud. dép.

Buscher ( J.-Bapt.-Ernest ) , 
commandant de la garde nation,, 
dom. à Mesnil-St.-Denis , cant. 
de Versailles , dép. de Seine et 
Oise,cond. à mort comme cons­
pir. , le 24 germ. an 2 ,. par le 
trib..révol. de Paris.

Bussaç ( Paul - Raimbault ) , 
maître de langues , dom.. a Mar­
seille, départ, des Boucljes-du- 
Rhône , condam. à mort comme 
cont.-révol, , le 27 septem. 1793, 
parle trib.-crim. dud. dép. .

Busse au (Jean), dom-à Pas­
savant , cant.. de Vihiers , dép, 
de Mayenne et Loire, condam. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 6 niv; an 2, par là commission 
milit. séante à Savenay.

Busseul ( Ant.-Louis ) , offic, 
au ci-dev, régiment de Norman-»
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die, dom. à Metz, dép. de la 
Moselle, cond. à mort comme 
émigré, le 6 pluv. an 2, par le 
trib. crim. dud. départ.

Bussi (Ant.), tapiss., âgé de 4-5 
ans, né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, condam. à mort comme 
eont.-révol. le 29 niv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Bussibr ( Jean ) , dom. à Is­
sey , cant. de Poitiers, dép.. de 
la Vienne, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 15 niv. an 
2, par là com. mil. de Nantes.

Bussiérb ( Jean-Bapt. ) , ex­
clerc d’avoué , dom. à Bellac , 
dép. delà H.-Vienne,cond. àmort 
comme consp., le 28 prair. an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Busson (Jean), dom; à Bois- 
bonnerie , cant. dé Fontenay-le- 
Peuple, dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 32 niv. an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la Sarthe.

Busson (Jean-Pierre-Nicolas), 
•maître d’-école, dom. à Guyans- 
Vénes , cant. d’Ornans, départ, 
du Doubs , cond. à mort’ comme 
cont.-rév., le 14 oct.1793 , par 
le trib. crim. dud. dép.

Bussot (Etien.),âgé de 60 ans, 
natif de Bourg , dép; de l’Ain , 
mardi, fabr., dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 14 pluv. an 2, par, 
la com. rév. dé Lyon.

Büssot (Marie), dom. à Nan­
tes, dép. de la Loire-infér., cond. 
à mort Comme complice des brig. 
de là Vendée, le 18 niv. an 2 , 
par la comm. militaire séante à 
Nantes.

Bussy ( François-Louis ) , ex­
noble, ex-chevalier de St.-Louis,
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dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à’ mort comme 
consp.-, le 4 germ. an 2 , par ht 
com. mil. séante à Angers.' 

Bussy (Ambroise), secret, du 
dép. du Gard , dom. à Nismes , 
même dép., cond. à mort comme 
cont.-rév. , an 2 , par le tribun; 
crim. dudit dép.

Butin , fe. Fàtay ( Pierrette ), 
march. de poissons , âgée de 38 
ans, née et dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , .cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 9 vent, an 2,, par 
la com. rév. de Lyon.

Bu ttereau (Franc.), domest., 
dom. à Champbreton , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 20 niv. an 2, par le trib; crim. 
du dép. dé la Sarthe.

Buvon , f° Notaire (Cather.- 
Thér.-Angél.),dom. à Paris,dép. 
dé la Seine,-, cond.- à mort comme 
eont.-révol.-, le. 11 més.s; an 2 , 
par le trib. rév.- de Paris.

Buys ( Joseph-Franc.) , âgé de. 
66 ans’, natif de Givors, officier 
de gend. dom. à S.-Etienne, dép. 
dé la Loire, cond. à mort comme 
cont.-rév.,-le 2.1 frim. an 2,’ par­
la com. rév. de Lyon.

Buzot (Franc.-Nie.-Léonard), 
dép. du dép. de l’Eure à la Conv. 
nat. , né et dom,. à Evreux, mis 
hors là loi par décret dé la Conv. 
nat. du 28 juil. 1793, par suite' 
des malheur, journ. des 31 mai, 
1 et 2 juin. II. s’est -soustrait au 
j-ug. ,-niais il a été trouvé assassiné 
dans un champ.

Buzot (Louis) , domicilié à la 
Jumelière , dép.- de Mayenne et 
Loire , cond. àmort comme brig.. 
de laVendée,le 12 frim. an 2,par 
lacoin.mil. séanteauPont-de-Cé.

lacoin.mil
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(_J abaret ( Bertrand ) , âgé de 
21 ans, natif du Puy-Morin,dép. 
de Haute-Garonne , élève en chi- 
rurg. , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév., le i niv. an 2, par la 
com. rév. de Lyon.

Cabaret ( Albert ), charpent., 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme consp. ,. le 
18 prair. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Cablet ( Jean) , administrat.- 
général des subsistances milit. , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort comme prévaricat. 
dans ses fonctions, le 7 frim. an 2, 
par la com. rév. séante à Stras­
bourg.

Cabrillac , dom. à Brohat, 
cant. de Milhau,dép. de l’Avey­
ron, cond. à mort comme déser­
teur, le 16 niv. an 2 , par le trib. 
milit. du prem. arrondis®, des Py­
rénées Occidentales , séant à 
Bayonne.

Cabrol ( Ant. ) , propriétaire, 
|dom. à Marseille, dép. des Bou­
ches-du-Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 21 germ. 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép.

Cabrol ( Honoré-François ) , 
commis d’un avoué, dom. à Mar­
seille, dép. des Bouches-du-Rhô­
ne, cond. à mort comme fédér., 
le 4 germ. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Caby ( Jean.), fabric. de bas , 
doin. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 1 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

C

Cacadier (Pierre-François), 
âgé de 51 ans, né àPot-de-Fer , 
dép. du Cher , march. de tabac , 
et greffier du juge de paix, dom. 
à Cosne , dép. de la Nièvre , 
cond. à mort comme conspira­
teur , le 22 prair. an 2, par le 
trib..rév. de Paris.

Cachard (François), officier 
municipal à Marseille , cond. à 
mort , le 10 niv. an 2, par le trib. 
révol. du dép. des Bouches-du- 
Rhône , comme consp. et fédé­
raliste.

Cachard ( Louis-Franç.), âgé 
de 26 ans , cap. au seizième rég-. 
d’infanterie , né et dom.-à Baf- 
fré , dép. dé l’Ardèche , cond-, 
à mort comme cont.-rév. , le 17 
messid. an 2 , par le trib, rév. de, 
Paris.

Cachetot (Jacques) , dom. à 
St.-Léger , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig, 
de la Vendée , le 22 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay.

Cachin (Pierre) , dom. à 
Chanteloup , dép. de Mayenne et 
Loire, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Cadet-Gassicoürt, domicilié 
à Paris , président de la section 
dû Mont-Blanc , condam. à mort 
par Contumace , le 25 vendém. 
an 4 ? par le conseil milit. établi 
à Paris , Palais-Egalité , comme 
convaincu d’être un des princip. 
auteurs et instigateurs de la 
révolte qui a éclaté, les.'12 , 13 ji
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14 vend., contre la cônv. nat. ; 
il s’èst soustrait au jugehi.

Gadion (Jacques), domic. à 
Bassemer, département de la 
Loire-Inférieure , cond. à mort 
commebrig. de la Vendée, le 
17 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Cadot (Joseph) , âgé de 3a 
ans , faiseur de parasols, né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à inort comme cont.-rév. , 
le 18 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Caduche (Jean-Louis), em­
ployé à la monnoie, dom. à Paris, 
dép. de la Seine, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 2.3 
niv. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Sarthe.

Cady (Jacques), domicilié à 
Chalonne , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 11 niv. an 2 , 
par la commis, milit. séante à 
Nantes.

Caffin (Antoine), domicil. à 
Chalans-Theban , départ, de l'a 
Loire-Infér. ,cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 niv. 
an 2, par la com..milit. séante à 
Nantes.

Cagney (Jean-Jacques), dom. 
à Melay , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme 
brig. de là Vendée, le i3niv. an 
2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Cagnier(J.-B.-Charles), Curé, 
domicilié à St.-Marc, départem. 
de Seine et Marne, condamné 
à mort comme conspirateur, le 9 
frim. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Cagnion (Mathieu), âgé de 

48 ans, march. commissionnaire, 
né et domic. à' Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mortcomme con- 
tre-rév., le 1 niv. an 2, parla 
com. rév. de Lyon.

Cahen (Michel), marchand 
boucher, dom. à Guinglànge , 
département de la Moselle, cOnd. 
à 15 années de fers, Comme fab. 
et distributeur de faux assignats, 
et faussé monnoie , le 24 flor. 
an 3 , par le trib. crim. dudit 
dép.

Cahet (Pierre.), jardinier, 
domicil. à Traris, départ, de la 
Mayenne , Cond. à mort comme 
brig-. de là Vendée, le 19 niv. an 
2 , par le trib. crim. du dép. dé 
là S'arthé.

Cailhe ( Gilbert-Antoine ) , 
âgé de 62 ans, né à Riom , dép. 
du Puy-de-Dôme, ci-'devant 
commis’ à l’intendance dé Bor­
deaux , dép.,de là Gironde, cond. 
à mort, le 24 mes', an 2 , par la 
com. milit.. séante à Bordeaux, 
comme ennemi de la révolution , 
et ayant été du club monarchi­
que , de là société de la jeunesse 
Bordelaise.

Caillat (Jacques), marchand 
de vin, né et domicil. à Lyon , 
Cond. à mort', le 20 pluv. an 2 , 
pat la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév.

Caîleaud (Jacques) ,' affran- 
chisseur de bestiaux, domic. à 
M'ontôurnois -, département de 
là Vendée, condamné à mort 
Comme brig. de là Vendée, le 24 
brum. an 2 , par lé trib. crim. 
dudit dép.

Caîleaud (Daniel), ex-curé, 
dom. à Boisiné , département 
des Déüx-Sèvrés , cond. à mort
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'Comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2, par le trib. crim. du 
dép. dés Deux-Sèvres.

, Caïllaut (J.) , dit Hussard. 
âgé de 41 ans , né à Jarre-la- 
Bruyère , domestique de l’exrma- 
réchal-de-camp Peyre , domic. à 
Paris, cond. à mort, le 4 therm. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
Comme complice d’une conspira­
tion dans la maison d’arrêt du 
Luxembourg où il etoit, détenu.

Cailleau ( Julien ) , âgé de 
66 ans, officier municipal du 
Pont-de-Cé , tonnelier, dom. à 
St. - Maurille - du - Pont-de-Cé , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme conspirât., le 17 
brum. an 2, par le trib. rév. de 
Paris.

Cailleau (Jean), charpentier, 
dom. à St.-Loir , départem. de 
Mayenne et Loire', cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 17 
frim. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Doué.

Cailleau ( Jean ) , domic. à 
St.-Maurice , .dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 1.7 frim. 
an 2., par la com. milit. séante à 
Doué.

Cailleau, dom. à Mortagne, 
dép. dé la Vendée, cond. à mort 
comme conspirateur, le 22 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Doué.

Cailleau (Jacques) , dom. à 
St.-Pierre-de-Chemillé, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
hiv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Cailleau (Louis), domic-. à 
Viet, département de Mayenne
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et Loire, condam. à mortlçommo 
brig. de la Vendée, le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Caillet (François),- domic. 
à Beaupréau , département de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le ,6 
niv. an 2, par la côm. mil. séante 
à Savenay.

Caillez (François) , domic. à 
Cugaut, départem. de la Loire- 
Inférieure , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 5 niv. an 
2 , .par la com. milit. séante à 
Savenay.

Cailliot , veuve Tessier, 
(Françoise) , dom. aux Herbiers , 
département de la Vendée, 
cond. à mort comme" complice 
des brig. de la Vendée, le 18 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Câillo (Louis) , dom. à Lan- 
drières, cant. de Montaigu, dép. 
de la Vendée, condam. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 15 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes -

Caillol(Jean-Jacques), com­
missaire prétendu civil des 3z 
sections de Marseille, y demeu­
rant, dép. des Bouchesdu Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 22 novembre 1798 , par le trib. 
crim. dudit dép.
.Caillol (J.-J.), âgé de 3i 

ans , né à Rhodez, départem. de 
l’Aveyron, prêtre, dom. à Paris, 
dép. delà Seine, cond. à mort , 
le 5 therm'. an 2 , par le trib. 
rév.' de Paris , comme complice 
.d’une conspir. dans la maison 
d’arrêt des Carmes , où il étoit 
détenu.

Caillot
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Caillot , cadet ( Pierre ) , 

âgé de 49 ans j boulanger , né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. àmortcomme cont.-révol. 
le 3 pluv. an a , par la commis, 
révol. de Lyon.

Caillot ( Charles ) , âgé de 
42 ans , march. de tableaux, ex­
noble , natif de Lemont, dép. de 
la Sarthe , dom. à Lyon , cond. 
à mort le 20 pluviôse , comme 
contre-révol., par la com. révol. 
séante à Lyon. '

Caillot ( Pierre ) , domicilié 
à la Plaine , département de 
Mayenne et Loire , condamné à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes.

Caillot ( Louis) , domicilié 
à Saint - Malo - du - Bois , dé­
partement de la Vendée , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 15 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Caillot ( Jacques ) , domi­
cilié aux Herbiers , département 
de la Vendée, condam. à mort 
comme brig. de la Vendee , le 
5 niv» an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Caillot ( Louis ) , domicilié 
aux Herbiers , département de 
la Vendée , cond. à mort comme 
brigand de la Vendée , le 5 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay.

Cailloux ( René ) , domicilié 
àMelay, départem. de Mayenne 
et Loire , condamné à mort com­
me brigand de la Vendée , le 13 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Cailly ( Jean ) , âgé de 22 
ans , étudiant en chirurgie , né

Tome I.

C A 177
et dom, à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-révol. 
le i'4 niv. an 2 , par la com. rév. 
dé Lyon.
. Cairas ( L. - Dominique ) , 
prêtre , dom. à Marseille , dép'. 
dés Bouches -dm-Rhône , cond. 
à mort comme contre-révol. , le 
7 oct, 1793, par le trib. crim. 
dud. dép.

Caire ( Louis-Pierre ) , cuisi­
nier , dom.-à Marseille-, départ, 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme ennemi dé la révo­
lution , le. 1 flor. an 2 , par lé 
trib. crim-, dud; dép»

CaisLer ( Vincent ) , domi­
cilié à Saint-Phi Ibert , dépar­
tement de la Loire-infér. , cond. 
à mort comme brig.. de la Ven­
dée , le 28 nivôse an 2 , par là 
com; milit. séante à Nantes.

Caisso ( Jean) , âgé de 49 
ans , né à Lodève , départ, de 
l’Hérault , .ex - avocat , ■domi­
cilié à Passy , département de 
la Seine , cond. à mort, le 14 
messid. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , pour avoir tenu des 
propos contre-révol.

CÀix (Jean-Bapt.) , ex-curé , 
domicilié à Martel , départe­
ment du Lot, condamné à mort 
comme cont.-révol. , le .17 mess, 
an 2 , par le tribunal révol. de 
Paris.

CajoT ( François ) , domic. à 
Verdun ,-départ, de la Meuse , 
coud.'.à mort comme cont;-rév. , 
le 18. sept, 1798, par le tribun, 
crimin. du dép. de la Marne.

Calamel ( Etienne-Dénis ) , 
cordier , domicil. à Carpentras , 
dép-. de-Vaucluse,, cond? à. mort 
comme cont.-révol., le:zv mess,

M '
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an 2 , par la com. popul. séante 
à Orange.

Calandre ( Joseph )y march. 
colporteur, dom. à Arles,départ.' 
des Bouches-du-Rhône , cond. 
à mort comme réfractaire j le 5 
flor. an 2 , par le fcrib. criminel 
dudit dép.

Calet , fils ( Joseph ) , âgé de 
27 ans , natif de St.-Julien, dép. 
de la Loire , fabric. de rubans , 
domicilié à Saint - Chaumont , 
département de la Loire , cond. 
à mort comme cont.-rev* , le 2 
germ. an-2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Callas (Imbert), instructeur 
d’artillerie , domic. à Marseille , 
départ, des Bouches-du-Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 20 sept. 1793 j par le tribunal 
crim. dud. dép.

Callevant ( Antoine ) , âgé 
de 28 ans , né et demeurant à 
Bruges , charpentier , condam. à 
mort, le 18 prair. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris , comme 
conspir.

Calltot (Charles), ex-noble, 
marchand de tableaux, domic. à 
Lyon , dép. du Rhône , condam. 
à mort comme cont.-révolut. , le 
16 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon. - .

Calmar ( Gabriel ) , commis- 
fabricant , âgé de 21 ans , natif 
de St.-Bonnet, domicil. à Lyon , 
départ, du Rhône , condamné a 
mort comme cont.-révolut., le 15 
frim. an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Calmar ( Jean-Baptiste ) , âgé 
de 29 ans , né à St.-Bonnet-Châ­
teau , fabricant et marchand de 
rubans , domic. à Saint-Etienne ,
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dép. de la Loire , cond. à-mort 
comme contre-révol. , le 4 mes­
sidor an 2 , par le tribun.--révoL 
de Paris.

Calmard (Benoît) , ex-curé, 
domicil. à Plauzat, département 
du Puy-de-Dôme , condamné à 
mort comme réfractaire , le 28 
niv. an 2 ', par le trib. criminel 
dud. dép.

Calmaiid (François) , com­
mis-négociant , âgé de 23 ans , 
natif du Puy-en-Velay , domic.- 
à Lyon , dép. du Rhône , Cond. 
à mort comme contre-rév., le 28 
frim. an 2, par-la com. révol.- 
de Lyon.

Calmer (L.-Benjamin ) , âgé 
de 44 ans > natif 8e là Haye , en 
Hollande , courtier de changé , 
dom. à Paris , dép. de la Seine j 
condam. à mort comme contre- 
révolut. , le 4 floréal an 2 , par 
le trib; révol. de Paris.

Calmer ( A.-L. ) , âgé de 48 
ans , né à la Haye , en Hollande, 
cond. à mort, le 29 messidor an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
comme s’étant rendu partisan de 
Dumourier , et ayant dit que 
les Prussiens étoient de bons gar­
çons.

Calmbtte ( Moffré ) , chan­
delier , âgé de 36 ans , né et do­
micilié à Caussade , départent, 
du Lot, condam. à mort commè 
contre - révolutionn. ,1e 3 mess; 
an 2, par le tribunal révolut. de 
Paris.

Calmin ( Jean ) , domicilié à 
Nantes , dép. dé là Loire-ïnfén , 
condam. à mort comme brig. dé 
la Vendée , le t5 nivôse an 2 , 
par la com. militaire séante à 
Nantes.
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Calotte ( Pierre ) , domic. à 

Saint-Mars-rde-la-Juille, dép. de 
la Loire - infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Cal vet (Jean), dom. à Car­
cassonne, dép. de l’Aude, cond.à 
mort comme émigré, le 27 mess, 
an 2, par le trib. milit. du 1". 
arrondissement de .. l’aimée des 
Pyrénées-Ocpidentales.

Calvbt ( Jacques ) , domic. 
à Cadalen, département du Tarn, 
çond; à mort comme émigré., le 
27 messid.'an 2 , par le tribunal 
milif. du premier arrondissement 
de l’armée des Pyrénées-Occiden­
tales.

Calvet (Jean - Gilles') , dit 
Sevely, boulanger , dom. à Pa- 
miers,. dép. de l’Arriège , cond. 
à mort comme émigré , le, 10 
ventôse an 2, par le trib. 'crim. 
dud. dép.

Camel- ( Antoine ) , march. 
de fer,, âgé de 3o-ans , né et 
dom. à.Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon/

Çamel, fils aîné ( Barthel. ) , 
âgé de 40 ans , march. de fer , né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon;

Camezet ( C.-P. ) , âgé de 60 
ans , né et dom. à Nevers, dép; 
de la, Nièvre , ex-juge , cond.' à 
mort, le 4 therm'. an 2, par le 
tribunal rév. de Paris , comme 
consp.

Camille-Desmoulins 
(•Benoît) , âgé de 33 ans} natif
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de' Guise, départ; de l’Aisne, 
homme de lettres j député à la 
Convention nationale , domicilié 
à Paris, cond. à mort,'le 16. 
germ. an 2 , par le trib. rév. 'de 
Paris, comme complice d’un com­
plot tendant- à dissoudre la Con­
vention , à rétablir la monarchie 
et à détruire le gouvernement ré­
publicain.

CAMILLE -DeSMOUL IN S j 
femme , voyez-Duplessis.

Caminet ( Simon ) , âgé de 49 
ans , marchand de galons, né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 18 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Caminet (Michel) , fabricant 
de mouchoirs , domicilié à Lyùn . 
condamné à mort-, le i 1 pluv. 
an 2, comme contre-révolution., 
par la commission rév. séante à 
Lyon.

Camouins ( Jean-Alexis ) , 
huissier , dom.- à- Chalonnes , 
département de Mayenne - et 
Loire , condam. a mort comme 
brig. de la Vendée , le 9 frim. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Angers.

Campagne ( Jean ) , cordon­
nier , domicilié à Sibourre 
département des Basses - Py­
rénées , cond. à mort comme 
émigré , le 10 floréal an' 2 , 
par la com, extraord. séante à 
Bayonne.

Campels ( Antoine ), berger , 
domicilié à Conguette , départe­
ment de l’Aveyron , condamné à 
mort comme embaucheur , le 26 
niv. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Campet (Jacques ) , enseigne 
M 2
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de vaisseau , domicilié à Blaye , 
département de la Gironde , 
condamné à mort comme cons­
pirateur , le 8 frim. an 2, par 
le tribunal crim. du dép.de la 
Charente-inf.

Camus ( René ) , baigneur , 
âgé de 36 ans , natif d’Angers , 
dép. de Mayenne et Loire, dom. 
à Lyon1, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont,-rév. , le icr. 
niv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Camus (Jacques), domicilié à 
Annetz, départem. de la Loire - 
inférieure, cond. à mort comme 
brigand de la Vendée , le 3o niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Camus de ia Guibourgère 
( Louis-Jean-Népomucène-Fran- 
çois-Marie) , âgé de 46 ans, né 
à Rennes, dom. à Paris, ex-con- 
seiller de grand - chambre au 
parlem. de Paris , cond. à mort 
le ier. floréal ', an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme complice 
d’un complot contre la liberté 
du peuple , en prenant des ar­
rêtés , en 1789 , contre tout ce 
que faisoit la représentation na­
tionale.

Camus (Marie) , dom. à Nan­
tes, dép. de la Loire-inf. , cond. 
à mort comme complice des bri­
gands de la Vendée, le 18 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Camus ( Jean ) , journalier , 
domicilié à Martigué-Ferchaux , 
département d’Ille et Villaine , 
condamné à mort comme brigand 
de la Vendée , le 13 prair. an 
2, par la commis, milit. séante à 
Laval.
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Camus (Franç.-René), âgé de 

4y ans, né à Paris , négociant et 
membre de la commune dudit, 
dép. de la Seine, mis hors la loi 
comme traître à la patrie , par 
décret de la Conv. nat., du 19 
therm. an 2 , exécuté le 11 id.

Camut (Rose), dom. à Fon- 
tenay-le-Peuple, dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme com­
plice des brig. de la Vendée , le 
18 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Canard (Pierre), jardinier, 
dom. à S.-Florent-lès-Saumur , 
départem. de Mayenne et Loire , 
condamné à mort comme brig. 
de la Vendée , le 29 frim. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes. «

Cancy (Joseph) , domicilié à 
Billère , département des Basses- 
Pyrénées , cond. à mort comme 
émigré , le 27 mess, an 2", par 
le trib. milit. du 1er. arrondisse­
ment de l’armée des Pyrénées- 
Occidentales.

Candelier , fils ( Pierre-Jo­
seph ) , domicilié à Ambreuil , 
département) du Pas-de-Calais , 
condamné à mort comme émi­
gré , le 3o vendémiaire an 3, 
par la com. milit. séante à Bois- 
le-Duc.

Candi (Alexis) , tailleur, âgé 
de 47 ans , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 9 pluv. an 
2 , par la commission révol. de, 
Lyon.

Candy ( Guillaume ) , mar­
chand de fer , âgé de 55 ans, 
natif de Bourgoin , dép. de l’Isè­
re , dom. à Lyon , dép. du Rhô­
ne , cond. à niott comme cont.-*
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révol. , le 9 vent, an 2 , par la 
com. rév. de Lyon. •

Çanbl (Joseph ) , perruquier, 
âgé de 38 ans, né à Syrancourt, 
dép. des Vçsges , dom. à Paris , 
dép. de la Seine, cond. à mort, 
le 5 vent, an 2, par le trib. rév. 
de Paris , pour avoir tenu publi­
quement des propos cont.-rév.

Caniot (Louis-Philippe), pro­
fesseur au ci-dev. séminaire de 
Douai, domic. à Valenciennes , 
départ, du Nord , cond. à mort 
comme émigré , le 26 vendém., 
an 3 , par la com. milit. établie 
à Valenciennes.

Canivet (Jacques), charron, 
dom. à Douai, dép..du Nord , 
condam. à mort comme brig. du 
dép. du Nord, le 12 therm.an 2, 
par la commission milit. séante 
à Avesnes,

Cannivet (. Noël ) , déserteur 
autrichien , dom. à St.-Michel, 
département de l’Aisne , con­
damné à mort comme distribu­
teur dé faux assignats , le- 18 
germ. an 2 , par le trib. milité 
du dép. du Nord.

Canolle ( Jean ) , âgé de 56 
ans, natif de Benat en Périgord, 
minéralogiste, domic. au Péage 
du Roussillon , dép. de l’Isère , 
cond. à mort comme conspir., le 
4 prair. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Canon , fils de Joseph ( Jo­
seph ) , domicilié à Pien , dép. 
du Pas - de - Calais , cond. à 
mort commetémigré, le 25 vend, 
an 3 , par la com. milit. séante 
à Bois-le-Duc.

Canonville ( Jean - Pierre ) , 
chapelier, âgé de 44 ans , n® et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône ,
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cond. à mort comme cont.-rév.,, 
le 25 frim. an 2 , par la comm. 
révol. de Lyon.

Canu, v°. Fleury (Marie- 
Jeanne ) , courtière de flanelle, 
dom. à Rouen, dép. de la Seine- 
infér. cond. à mort comme 
cont.-rév.,le 24 brum. an 2, par 
le trib. crim. dud. dép.

Capblat (Jacques)., domi­
cilié à la Malenne, départem. 
de la Lozère , condamné à mort 
comme cont.-rév. , le 2 juin 
1793, par le trib. criminel dudit 
départ.

Capblat ( Pierre ) , domic. à 
la Malenne , départ, de la Lo­
zère, cond. à mort comme Cont.- 
rév. , le 2 juin 1798 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Capdeville , lieutenant de 
gendarm. , natif de Landrecy , 
dép. du Nord, cond- à mort, le 
6 pluv. an 2 , par la com. rév, 
séante à Lyon. . ,

Capelle ( Pierre ), ex-char­
treux , domicilié à Mont-Pont, 
dép. de la Dordogne;, condam. 
à mort comme .réfract. à la loi, 
le 9 prair. an 2 , par .le tribun, 
crim. dudit départ-

Capet (Louis XVI), 65*. et 
dernier roi de France , né à 
Versailles, le 23,août 1754, âgé 
de 39 ans , jugé et cond. à mort, 
par la Conv. nat.’, le 20 janvier 
1793, et exécuté le 21 du même 
mois , comme convaincu d’avoir 
conspiré contre la souveraineté 
du Peuple.

Capet (veuvè), voyez An­
toinette. d’Autriche,

Capet, sœur du dernier tyran 
roi de France ( Elisabeth-PhiL- 
Marie-Hél.),àgée de 3o ans, née

M 3
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et dom. à Paris, cond. à mort le 
si flor. an 2 , .par le trib. rév. 
de Paris , comme complice de 
«oh frère-et de sa belle-sœur.

CapMartin ( Jean ) , menui­
sier , dom. à Margremie , dép. 
de la Haute-Garonne , condam. 
à mort comme cpntre-rév. , le 
a3 germ. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Capon '( Anne-Pierre ), prê­
tre , dom. à Besançon-r départ, 
du Doubs , cond. à mort comme 
émigré-, le 17 brum. an 2, par 
le trib. crim. dud. dép.

CÀppeau(Pierre) , dit Bois, 
fabricant, d’étoffes en soie,.dom. 
à Avignon , dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme fédéral. , 
le2 mess, an-2-, par lacom. popul. 
séante à Orange.
• Cappon ( Claude-Ant. ) , dit 
Château - Thierry, âgé de 72 
ans, né et dom. à Paris, lient.- 
colon, au cent - deuxième régi­
ment, et depuis général de bri­
gade', cond. à mort le 13 frim. 
an 2 , par-le trib'. rév. de Paris , 
connue Conspirât.
• Car ( Jéan-Bàpt. ) , eX-chà-- 
noine, dom. à Poitiers , départ, 
de la Vienne, cond. à mort comme 
réfractaire à la loi , le 28 vent, 
an 2-, par le trib. crim. dudit 
dépairt.

Caradevc-Raoul (A.-J. ), 
dit l'a Chàlotais, âgé de 66 ans , 
èx-proc.-gén. âu Ci-dev. parle­
ment de Rennes,y dem.ycond. à 
mort, le 28 mess, an 2 , par lé 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice de la cohsp. dans la prison 
du LuXemb. où il était détenu.

Cakbielet (Denis), âgé de 
4.1 ans, né à Larigres , menUi-
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siér du ci-dev. comte d’Artois , 
lieuten. du ci-dev'. batail. dit 
St. -Lazare , dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort comme 
contre-rév. le 13 flor. àn 2 , par 
le trib. rév. de Paris. _

Carbon ( P.-L. ) , âgé de 60 
ans, né à Milhau, dép. de l’A­
veyron , ex-conseiller au parle­
ment de Toulouse , condam. à 
mort, le 18 mess, àn 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme en­
nemi du Peuple , en prenant 
part à la coalition des parlemens, 
notamment aux arrêtés et déli­
bérations pris par le parlement 
de Toulouse , les 2'5 et 27 sept. 
179°‘ ™ KlCarbonnet (Pierre), ex-noble, 
âgé de 66 ans , né à Toulouse , 
dép. de la H.-Garonne , câpit. 
au 41e régim. d’infanterie , en 
station à Noyon , chevalier de 
robe-courte , fils de Capïtoul , 
cond. à mort , le 18 mess, an 2 , 
par lé trib. rév. de Paris, comme 
cont.-révol.

Carbonée ( Anto'infe ) , cor­
donnier , domicilié à l’Isle, de­
partement de Vaucluse , côiid. à 
mort comme côntre-rév. -, le 8 
niv. an 2, par lé trib. crim. dud. 
départ.

Carbo'nèle ( Georges )-, dom. 
à Perpignan , dép. dés Pyrénées- 
Orientales, cond’. à mort Comme 
traître , le 7 pluv. an 2 , par le 
trib. milit. aux armées des Py- 
rén.-Orientales.

’CÀBÏBÔitNïKK1 -f -Louîs ) , dit 
Bauf, mânbüvriër,’^âgé de 36 
ans , né et dom. à St.J-Aubin , 
dép. de l’Oise , cond. à mort, 
le 8 mess, àn 2 , par le trib. 
révolutionnaire séant à Paris,
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comme complice: du complot dans 
la maison d’arrêt de Bicêtre , 
tandant à égorger la garde de 
cette maison , à se: porter aux co­
mités de salut public et de sûreté 
générale, en égorger les mem­
bres , leur arracher le cœur, le 
faire rôtir et le manger;

Cabbonnieb.es (J. G.), âgé dé 
58 ans,' né à/Botissdc , ex-noble 
et chanoine j cond. à mort, le 21 
mes. an 2 , par-le trib. rév. de 
Paris, comme com pliée de la 
consp. de la prison du Luxem­
bourg où il étoit détenu. -,
' CarbonnierEs^- A.), âgé de 

5p' ans ', né à Boussac', ex-noble J 
maréchal-de-camp j cond. amor-t 
le ai mes.-an 'Sty paf-te'tribârév» 
de Paris, comme complice de lâ 
consp. de la prison du'Luîtéilio. 
béurg où dï léteït'Ûétbhil. "r ‘ >

C akcadot' (L y ’B»'- marquis-, 
fet ofife.’Xu'Higz dPÂrmagB^c-jlâgë 
de '38 ans , né à MôlÀcjodép.dù 
Morbihan y 'dom • hïsfeagæ pqbnd». 
à mort le 5 (tirer.1 aù^>, pàr leltrib. 
rév. de Paris y--comme complice 
dninê ■con#pîi,.rjU(j.aiSS' da.1 '(maison 
dlàÿrêt Jdèfe'i'Xîaj*ftm$voù il , étoit 
détenu. ■■

Carcassonne (Jass’é)', march. 
Tl® fiiulegf dcJrq/à’tSrismes./dép. 
BulGaTd-y'ooitfd/aa-^nort Çomftife 
fédéral.', le i’9'. ttâter.'-an-zl, par 
le tri'bï'orim;'dudit dëp.s1 
■ ■ ,’CARt>i^Ap-’(FraîfÇ'.),âgéde 4o 
«fis!| iristittlté-ur:, héfà Bussières, 
dom. ‘à-'Parîs’l dépi dé la Seine y 
ptûid. 'à- nftwt, 4eB9■'prair. an a, par 
le trib'. rév^ de Paris , comme 
complice d’un complot tendant 
au sowlève'rtiertt dés prisons, pour 
dissoudre la' Convention riatio- 
aiale-yet compilée ■ de l’assassinat
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de GoIIot-d’Herbois ; il- a été .con­
duit au supplice avec.une chemise 
rouge. . . . 71 . -

Ca rdo (François), fayencier , 
dom. à'Pont-sur-Bhône, dép; du 
Gard, cond. à mort comme cont-- 
rév. , le 15 mes. an'-3-, par .le 
trib’. ©ri mv dudit dép. !. ïib .q-jô 
t : Cairdonnét (Jacques^ Joseph), 
cuit. , dom; à St.-Jean-du-.Gp.rd, 
départ? du Gard j. fond-, i 'à-mort 
comme conspirai, yivleai 5, ger. 
an 2 y. par le trib. ..tévoL. dudit 
dép. . 1 . -. ,1. . .
• Gasudot (Jacqùes-Jeaq).,; âge 
de 28 ans , chasseur du alSf.i ,rég.’>, 
iié et.domicilié àiPetite-Sæhôte , 
départjeiaént' du Nord y >condàm. 
Axinrort y le 1'5 aÿessiffc>r..arfï 2:, 
rparl le. itribJ arévoluritde'jÆaris-, 
pour avoir toiispâp (dans'sa-,pri- 
son , contre la représentation n’a- 

ctàoniâlec^;'.' , (dï-.L)' Het.tà-A j 
. 4 5 E aube (Eértramd)>, taXrniçaâne , 
domicilié à Guégoi»,. dépattem. 
du Morbihan , 'icqndam‘.’ à .mort 
comme réfractaire tà*la loi,; le

ipeair» y-par-le''tribr:crim.Aâhdit- 
-débl aph .RnJcil -si' feu'sp .’ciïlo 
si GAHriiAT, ci-devant marquis 
■ dé ! Gondoi'ceti,.'(nrc: iet domic. là 
Æarisy députe paliaiïÉgiisS; xnaLsdu 
•dépsjde l’Aisne,, mis -hors"la loi, 
par décret de là Conv., Æu 
juillet 1793, poiir s’àtee.soustrait 
:au décret .d’accusation y et' par 
\ suite des artaîlheureuses iownées 
-des 3i mai, 1 et 2 j.uiu il s’est 
■soustrait au'jugement 5 mais il est 
mort de misère dans -une .prison 
^ùxjfénvirons8eiParifc, ayarit été 
;awêsé au Bourg-Égalité , comme 
-suspect .et sôûs un .autre nôin.- ■ 
; ; Garle ( Augustin - Denys )., 
notaire, domicilié, -à EguiU.es ,
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•dép. des Bouches-du-RhÔne , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép.

- CARLE'(François), .âgé de 20 
ans , né et dom. à Lyon , commis 
au bureau des diligences dé Lyon, 
dép. du Rhône.,: cond-.- à mort 
comme cont. -rév., le 12 niv. an 
.2 ppar.lâ-coid.- réV.' de Lyon.

Gaœu.et'04 André?), domici­
lié.' à. Boùvier, département de 
la HauteeLoiré., cônd. à .mort 
comme cont.-rév. , le 20 vent» 

■art 2.,(par. le trib. crim.. du dép. 
du"Notd. .

• Carlieh(Jean-Baptiste), dit 
■Mànimaréncy , ■ boucher,:, dpm. 
<à Bonaiir,îtdépu de l’Ain , ccmd. 
,ài,mdrteôoniniexiant»4rév.t>' le 18 
-mesr-anra1) parole, trib. ,révj'<d|e 
-Parisii i i :. ;■ ;;>:i ■ >•:■•; ■„,

Carrier (J.-B.) , âgé, de do 
. ans.'.p?né<et!dom;;-! à Bônain,.dép. 
.de l’Ain ,. cond. à mort, le 18 

■‘mes. 'ann-a )irpar .le tHBcrév.'de 
Bâris,‘ cdmmeTConsp.,

.Garnaux. (iPiérre -, Joseph)., 
offic. dans le batail. des Flan- 
queurs , dom/à-Paris, dép.'de la 

.■'Seine , bond, à mort comme dirft. 
de .faux assignats', le lèvent, an 
2, par.le trib». crim. du dép. du 
Nord. '

Carneixy (François), chirur­
gien-dentiste , dom.,à.Marseille, 
départ., des Bouchesrdu-Rhône , 
cond.-à mort commeifédéraliste \ 
le 6 sept. 1793, par le trib. crim. 
dudit dép.

Caron (Jean-Hyacinte),âgé 
de 36 ans, natif de Ruvigny , 
ex - curé., domicilié à /Mou­
lin , département de la Meiisè , 
condamné à mort comme consp.,
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le 12 prair. an 2, par le trib.'rév. 
de Paris.

Caron (Pierre-Caniste-Joseph), 
âgé de 46 ans, né à Templini , 
dép. du Nord, ex-avoué , dom. 
à Lille, dép. du Nord , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 14 
mes. an 2, par le trib. rév. de 
Paris.

Caroux (Julien),', domicilié 
à Ingrande, département de la 
Loire-inf. , cond. à mort comme 
brig.1 de la Vendée, Je i3niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes. _•

Carpen'tras ( Henri ) , pro­
priétaire ,. domicilié à Bédouin , 
.départ, de Vaucluse, coud, à 
mort., comme cont.-rév.., le 9 
p.rajr- an 2, par le trib. crim. 
dudit dép. .. r: , ■

Carra (Jean»Louis) , âgé de 
,5(3 ans, homme de loi, député 
•a la Conv. nat., du départ, de 
;$aônë,.et .Loire ,' natif du Pont- 
de-V>esle ,.dom. à Paris , cond. à 
jpqrtyleSi .QCt.,1793, par le trib, 
•révolut. de Paris, par suite des 
malheureuses journées des 31 
truai, 1 et.2 juin;, ;comme consp. 
et complice de la faction deBris- 
sôt et autres. . '
., )Càrra (Remy), 'âgéi.de 27 
qns.,- né; ,à ..Çhaümont',; district 
de Sft.-Etienne, ,dép.,_dii1Rhône 
et Loire., maréchal-desylpgis de 
dragonsj.dans.dailégion.d,es Al- 
lobroges, eond..à mojt, Je4 mes. 
.an 2, par Je trib» réy,;,denParis , 
comme convaincu d’avoir se­
condé les projets des révoltés de 
Lyon.

Carrand (Benoit) , clerc de 
notaire, âgé de 26 ans,,né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône .,

%25c3%25a2g%25c3%25a9i.de
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cond.,à mort comme cont.-rev. , 
le 20 frim. an 2, parla com. rev. 
de Lyok.

CarbXut ( Pierre ) , garçon 
laboureur, domicilié à Châtillon, 
département' d’Ille et Villaine , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , leXiv thermid. an 2, 
par la comiss,. révolut. séante à 
Vitré. \

Carré , père.( Jean-Claude), 
perruquier, dont à Montpellier, 
dép. de l’Hérault, cond. à mort 
comme distrib. de faux assignats, 
le22prair. an 2, parle trib. crim. 
dudit dép. .

' Carré , .fils (Michel ) , perru- 
quier , dom; à Montpellier , dép. 
de Pyérault , cond. à.mort com­
me fabricat. de faux assig,, le 22 
praii;. an 2, par letrib. criïn. dud. 
dép., .3 . . .1 ।

Carré (Joseph) , brigadier au 
quarante-quatrième régiment de 
chasseurs à cheval, domic. à St.- 
Antoine , dép. del’isère:, .cond, 
à mort comme cont.-rév.:,.le,5 
sept.r.7931, par .le trib. crim. du 
dép. de la Lozère.
j- .Carré ( Jean') , domicil. aux 
Essards, département de.la Ven­
dée- , cond. àmort comme brig. de 
la Vendée, le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit;. séante .à Nan- 
Aess-r; . "in:: . .vn-.
.■ Carré ( Louis?) , . âgé( de 31 
ans,iné:àBrienne , dép.:d.d l’Au­
be , épicier, domicilié’ à -Paris, 
.dép>. de la Seine,,, condoà'mprt , 
le 3 prair. an 2 , par le trib- rév. 
de Paris, comme consp., en fai­
sant ..des achats’i de numéraire 
beaucoup au-dessous de la valeur 
réelle. ,.en-discréditant les assi­
gnats. J., .
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Carré (Sébast.) , fabricant en 

soie, âgé de 44 31,8 , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. 
à mort comme cont.-révol., le 1a 
pluv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Carret (Hugues), chapelier , 
âgé de4i ans , natif de.Villefran- 
c£e,dom. àLyon, dép. du Rhône, 
cond. àmort comme cont.-rév, , 
le 14 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Carrié ( J.-J.-Bonaventure), 
pretre, âgé de 60 ans , né et dom. 
à Lyon, dep. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 29 
pluv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.
. Carrier ( Pierre), cabaretier, 
âgé de 58 ans , natif de Japais , 
dép. du Mont - Blanc:, dom.. à 
Lyon , dep. .du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 2 niv. 
an 2 , par la com. rév, de Lyon.

Carrier ( Charles ) , dit la 
Tuilerie^ négoc. en armes, dom. 
à St.-Etienne , dép. de la Loire , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 26 vent, an 2 , par letrib. rév. 
de Paris.
. Carrier (Jean-Baptiste), âgé 
de 36 ans , 'natif de Jolay, près 
Aurillac, dép, du Cantal, .ci- 
dev. homme de loi et député à la 
Convention nationale ,. cond. a 
mort, le 25 frim. an 3 .,. par, le, 
trib, ré'v. de Paris , comme con­
vaincu d’avoir , .dans des in(en- 
tiqns cont.-rév. , donné dés or­
dres de fusiller sans jugement, les 
27 et 29 frim. , des brig. , parmi 
lesquels étaient dés enfans de i 3, 
et :i4 ans»; d’avoir ordonné les 
nqyadq? ; d’ayoir comprimé par 
la terreqr les citoyens.
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■ Carrière (Jean), tondeur 
de draps , dom. à la Montagne, 
dép. de l’Aveyron ,-cond. à mort 
tomme cont." rév , le 26 ntv. an 
2 , parlé tfib. crim. iduditdép.

Carrière ( Mathur.-FraliÇ.- 
Augùst.-L. ) , dit Y Uonorey , 
homme de loi, dom. à Fôntenay- 
le-Simple , dép. de la Vendée , le 
23 niv; aïi 2 , par lé' trib. crim.' 
du dép. de la Sarthe.

Cart-Bai.thazard (A.) ,'âgé 
de 4? ans , né 'à Moulhey homme 
d’affaires , cond. à mprt , le 21 
messid. an 2 ', par le trib. révoL 
de Paris ,■ comme complice dû la 
consp / dnriè'la prison. des Carmes 
où il étoitdétenu. .aoy,!.

Carte a'u, femme Oger( An­
gélique), ^domiciliée à-Chât-itlori !j 
flép. dés Deux-Sèvres ',;cônd. à 
mort comme cont.-rév. , le 4 
pluv. an 2 •, 'pàr lft'cômttite; milit; 
séante à Port-Màlo; '■ !!i 
' ' C a rter a ( Pierre'), 'dom; à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mdrt, ' COmrn'e brig-.dù'la 
Vendée, le 9 niv. an‘2, par la 
com. milit. séante a N entés. ■

Çartero ( Jacques-Nicolas 
dit Deÿonùëtfâ, âgé dé54ëiié,fa- 
bric. de'sâyon, dom. à PhriSydépl 
dë la Seihe/, cohd-, à‘mort ,'lë‘4 
frim. an 2, par le tribun, rév.' de 
Paris , Comme convaincu' d’émig! 
èt dë'ï’atifx ténroig. ' ■- 8’ t 'J/or> • 
' Carïùrôn ( Jacques) ; dohi. au 
May, départeAierit dé Mày’erihé 
ét foite1, ddtidainrié^à’moTt êonfé 
ïn'è 'bïig;,:aë:la3Viéridée',,'llfeù4' niv.’ 
âfi' S., pafHà'chin.'milit; 'sêaltt&â 
Sâj^này1.' *‘J J-umoj."; djpjjpapl

CÀ'R'VEÉéô'N '( -Benoît?)3^ notaire) 
âgé dèk36lùWs j natif :dfe Mdiif biffé 
son , demeurant ci-ftev. àBas-cn-
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Basset,'dép. de Haute - Loire, 
dom- à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév., , 
le 26 frim. an 2 , par la commis­
sion rév. de Lyon.

Carteron ( Antoiné),. dom. à 
Latour-Landry, dépi deMayen­
ne etLoire, cond, àmort comme 
brig. de la Vende/, le 12 niv. an 
2 , par la com ./milit. séante à 
Nantes. î . -il y >

Cartier (Franc. ), cuisinière, 
dom. >àJD)ieppr/dép. de la. Seine- 
inf. ,,;Cond. à mort commecom- 
plicedurec/ement de prêtres ré- 
fract. , le A flor. an 2, .par: lie 
trib. crim. dudit dép. .;

Cartier ( Antoine)., charpen­
tier , dom.' àuGrosmières],!dép; 
dé la fîarthe , cond. à mort.come 
me brig; de la Vendqe, le 7 pluv, 
an 2 , par là com. milit. séante à 
Tours.

Cartier. ( Vincent) , proprié­
taire, dom:. à BeaucaiEe^ dép. du 

• Gard, cond. à mort comme émi- 
gré , le Siflor. an 2 , .par le,trib', 
crim; du départ. des-Bauchendu-r 
Rhône. .a.
x‘-'GAœâffiNælfû ((Joseph :).ÿdam. à’ 
Isernay ,'dép; de May|enne'.ét Lefé 
te , £Ùhd; 'à :mort comme ibmg.' de 
la’Vendéùy lé a3miy. iàh>i2 , pat' 
ta coni-. Rhâlit^dê.ïSaniBsn jsl 11. [

Carton ( Guillaume ) , prêtre 
émigré,‘dom. ù'Moritbrison/.d^p. 
de la: Lbire, cond..à.mortyde ta 5 
frim . ‘-ali 2'Ç par de trib;' idë'iusticé 
rév.-^ànvàcBeurs ., ;ùoiùmfe chef 
dè'fariàitâkpies. i , z '.;r .“irtij < ef 
■ÙGA’ftTfurXÆ^anç. ),d®RïÿâMa>l- 
Villè ÿdép. de Mayenne et>Ldire, 
ëbfidv'à' mort comme brigçode'là 
Vendée^ ie'iSi niv.^iatua11 ,-par la 
com. milit. séante à Savenay.:.
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Cartron ( Pierre ) , domic. à 

Nantes, dép. delà Loire-infér. , 
cond; à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes;.

Carvoisin ( Marie-Elisabeth- 
Eléonore) , ex-carmelite, dom. à 
Paris, dep. dé la Seine, cond. à 
mort'cotam'e fanatique cônt.-rév. 
le 21 pluv. an2, par le trib. rév. 
de Paris.

Cascoing (Louise), âgée de 56 
ans , ex-noble , femmè la R.O- 
chelupy, née et dom. à Neversy 
dép. de la Nièvre, cond. à mort, 
le 4 therm. ', par le trib. rév. de 
-Paris, comme conspir.

Casènave ( Jean ) , domicilié 
à Langôh , dép. delà Gironde , 
cond. à mort comme conspir. -, 
le 18 frim. an 2 , par la comm. 
mil. séante à Bordeaux.

CAsïMin-SoRiN(PàU'l-Franç.), 
■dit le 'Pain, ex-noble , âgé de 45 
ans, né et doin. à Cdutances , 
Cond. à mort , le 3 therm. ah 
2y parle trib. révolirt. dé Paris , 
comme conspirât.

CasnaroL (Joseph) , domic. 
à Bouguenais , dép. de la Loire- 
infér. y 'condamné' à riiôrt 'Cdmmfe 
brig. dé la Vendée , le i4 germ. 
'an 2 , par la com. ihili't. séante 
à Nantes.

Casquet ( Franc*. ), Cohimis 
dë peiné , âgé de '24'âns-, natif 
de BéilëvïHe , dép. de Rhône et 
"L'oWe { dom. à Lyohy dép. du 
Rhône , condam. à Ihdrt cohimte 
contr.-rév.y le 9 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

'Cass'akd-PariSe (François- 
Xavier ) , cultivateur , domici­
lié à 'Grandch’àtix j dépai'tëi 
ment du Doubs , côrid. -à mort
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comme cont.-rév., le 14 octob. 
1793 , par le trib. crim. dudit 
départ.

Ca s sard-George (Jeàn- 
Claude ), cultivateur , domicil. 
à Grandchaux y départent, du 
Doubs , cond. à mort pour émi­
gration , lez premier frimaire aft 
2 , par le trib. criminel dudit 
départeriieht.

Cassard-George (Alexand.i 
Victor ) , cultivateur , domicilié 
à GrandchauX , départent, du 
Doubs , Cond. à mort pour émii- 
gratioh , le premier frimaire an 
2 , par le trib. criminel dudit 
département.

Cassai gne ( Bernard-Louis ) -, 
âgé de 41 ails, hé à Béziers'^ 
dép. de l’Hérault:, ex-vicaire de 
St.-Niœlà's-des-Champs, à Paris, 
domic. à Lunerâyè , départent , 
de la Seiné-înférienfe , ciahdam. 
à mort comme conspir. le 14 
prair. an 2, par le trib. Yé<v. dé 
Paris.

Cassàignes (Jean), dit Com- 
vih ,, âgé • dé 28 hns , Comthis’- 
marchand, né et domicilié “à 
Causshdé, dép. du 'Lot-, éotnd. 
•à mort comme cbht.-rév.-lfe *3 
mess, an 2 , par le trib. révbl. dé 
Paris. •

Cass Aie nbs ( Jacques) y dit 
Cau-vin , âgé de 27 atis , •tohr‘- 
neur p né (èt dbmicilié -â'SÊtàis- 
sade , dêp/dli Lot ; condamné 
■à mbrt comme Coht.-révolut;) le 
3 mess, ah 2 , par le trib. rév. 
■de. Pâris. *

Cassaine ( Joseph - Henri )-, 
•âgé de 6®'ansphé'ëedom. -â'Iou- 
louse, ex-consëiller au ëi-dèvant 
parletaéht né Tôulbùset, départi 
de la Haute-Garonne , -cbnd-am.
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à mort comme .contre-révol. , le 
26 prair. anz , par le trib. rév. 
de Paris.

Cassakin (Claude ), boulan­
ger , dom. à Marseille , dép. des 
Bouchesrdu-Rhône , condam. à 
mort comme fédéraliste , le 2 
flor. an 2 , par le trib. crim. rév. 
dud. départ.

Cassegrain (Franc.-Clém. ) , 
ex-curé, âgé de 76 ans , né et 
dom. à Pithiviers , cond. à mort 
le 27 germ. an 2 , par le trib. 
réy. de Paris, comme convaincu 
de manœuvres contre - révolu­
tionnaires.

Casselin ( Jacques ), dom., à 
Chanteloup , dép. de Mayenne 
et Loire , condamné à mort 
comme brig. de la Vendée ,- le 
10 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Cassenacq ( Léon ), préposé 
aux subsistances milit. de l’ar­
mée, dom. àSaumur, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le, 3o frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Saumur.

Casser ( Pierre ,),, .ex-notaire 
et expert , dom. à Montralvy } 
départ, du Cantal , condamné à 
mort comme cont.-rév. , le 23 
vent, an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ. .

Casseret ( Jean ), marçh. de 
gazes, âgé de 45 ans, né. et dom. 
à Lyon , dep. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
5 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon. {

Casset (Nicolas), imprimeur, 
âgé de 28 ans, né et domicilié 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. 
à mort comme cont.-révol. , le
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15.frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Cassignol (André),, cour­
tier , âgé de 4° ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône } cond. 
à mort comme contr.-rév., le 15 
frim. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Cassin (Jean), domicilié à 
Mondejean , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Cassin ( François ), domicilié 
à Chanteloup , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Cassin ( Jean ) , domicilié à 
Couron ', départ, de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. .de la Vendée, le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay.

Cassin (Mathur.), dom. à 
Latour-Landry, départem. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 

.comme brig. de la Vendée, le 
17 frim. an 2, par la com. mil. 
séante à Doué.

Castagner ( Jean - Marie ) , 
dom. à Pau , dep. des Basses- 
Pyrénées ,' cond. à mort comme 
émigré , le 27 mess, an 2 , par 
le trib. milit. du premier arron­
dissent. de l’armée des Pyrén.- 
Occidentalés.

ÇASTANi^ERiAlexand.rMarie), 
précepteur, âgé de 3o ans , natif 
.de Montpellier , dom. à Lyon , 
dép. du _B,hône , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 15 frim. an 
2 , par la com. révol. de Lyon.
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•Castsl ( Jean-Noël ) , négo­

ciant , âgé de 3y ans, né à Pa- 
miers , domicilié à.Foix , dépar­
tement de l’Arriège, condamné 
à mort comme consp. , le z3 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Castel , fils ( Joseph ) , ex­
noble , domicilié à Castillon , 
département de l’Arriège , con­
damné à mort comme émigré , 
le 3o vendémiaire , an 3 , par 
la com. milit. séante à Bois-le- 
Duc.

Castel (Paul), dit Camelot, 
tisserand, domicilie à Labastide, 
dép. de l’Arriège , cond. à mort 
comme cont.-rév; , le 9 octobre 
1793, par le trib. crim. dudit 
dép.

Castellane , dom. à Paris, 
président de la section le Pelle­
tier , cond. à mort par contu­
mace , le 4 brum. an ■ 4 j par 
le conseil milit. établi à Paris au 
palais Egalité, comme convaincu 
d’avoir signé une lettre intitulée 
commission militaire de le Pelle­
tier, portant ordre au commis­
saire de guerre Cailly , de faire 
transporter sur- le - champ à la 
section le Pelletier, lés vivres , 
eaux-de-vie qui étaient destinées 
pour les? défenseurs de la Ré­
publique , afin d’en faire profiter 
les citoyens armés pour la bonne 
cause; d’avoir, par ces faits., pris 
une part active à la direction de 
la révolte qui a éclaté contre la 
Convention, les 12, 13, i4ven- 
dém. an 4 : il s’est soustrait au 
jugement.

Castelneau ( L.-J.-Amable- 
Richard), ex-noble, capitaine des 
carabiniers, dom. à Angers, dép.
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de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme cont.-rév., le 9 frim. 
an 2, par l'a com. milit. séante à 

■Angers.
Castillon ( Thom. - Merle ) , 

prêtre réfract. , âgé de 4/ ans, na­
tif d’Aiguillon, dép. de Lot et 
Garonne , dom. à Lyon, cond. à 
mort, le 3o pluv. an 2, par la 
com. rév. de Lyon.

Castillon ( Abraham ) , dit 
Duperron , âgé de 5y ans , né à 
Tours, dép. de Rhône et Loire , 
négociant et agriculteur , do­
micilié à Pessac, départem. de 
la Gironde, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 3 messid. an 2, par 
la commis, militaire séante à Bor­
deaux.

Castio^ ( Constantin ) , no­
taire , domicilié à Caderousse, 
département de’ Vaucluse, con­
dam. à mort comme fédéraliste , 
le-14 messid. an 2 , par là com. 
popul. séante à Orange,

Castion (Henri-Blaise),prêtre, 
domicilié à Caderousse , dépar­
tement de Vaucluse , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 14 
mess, an 2, par la com. popul. 
séante à Orange.

Catelain ( Jean-Franc.), mi­
roitier , âgé de 63 ans , natif de 
Chambéry , dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 19 frim. an 2, par 
la com. rév. de, Lyon.

Cathelinais (Claude)., dom. 
à la Roussière , départs de la 
Loire-infér. , condamné à mort 
comme brig. de la Vendée, le 3o 
niv. an 2, parla com. mil. séante 
à Nantes.

Cathelinot ( Pierre ) , dom. 
à Vihiers, dép. de Mayenne .et,-
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Loire, cond'. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 4 niv. an 2, par 
la com. mil. séante à Savenay.

CatHelinet ( Jacques ), dom. 
à la CKapelle-'St.-Sauveur, dép. 
de la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
3o niv. an 2, par la com. milit. 
séante, à Nantes.

Catilina ( Julien ), domic. à 
St.-Florent, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 frim. an 2, 
par la coin, militaire séante à 
Angers.

Catraud (Ant. ), dit Grand-, 
champ, ex-mousquetaire , dom. 
à Bridoré, dép. d’Indre et Loire, 
condamné à mort comme émi­
gré, lé 25. vendémiaire an 3 , 
par la com. milit. séante à Bois- 
le-Duc.

Catraud (Louis), dit Grand- 
champ , ex-mousquetaire , dom. 
à Bridoré, dép. d’Indre et Loire, 
cond; à mort comme émigré, le 
25 vend, an 3 , par la com. mil. 
séante à Bois-le-Duc.

Catyl ( J. P. M. A. ), âgé de 
4y ans, né à Marseille, dép. des 
Bouches-du-Rhône, ex-curé, ex- 
oratorien, ex-constituant', dom. 
à Paris, cond'. à mort, le 5therm. 
an 2 , par. le trib; rév. de Paris , 
comme complice d’une conspirât, 
dans la maison d’arrêt des Carmes 
où il étoit détenu.
■ Cauboue ( Jean), conduct. des 
rouies ,dom. à Saugins, départ.- 
des Basses-Pyrénées j cond. à là 
■déportation pour 10 ans , le 9 
brum. an 2., parle trib. crimin. 
'dud,. dép.

Cauchois ( Marie-Françoise- 
Eulalie), march. mercière, dom.
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à-Dieppe, dép. de la Seine-infér., 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfract. le 2 flor. an 2 , 
par le trib, crim. dud. dép.

Caudbrez , jeune ( Franc. ) , 
âgé de 4° ans, vivant, de son re­
venu, hé et dom. à Talence, dép. 
de la Gironde , condam; à mort 
comme contre-rév. le 27 messid. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

CaüderniAre (Pierre )', dom. 
à la Fosseliere, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes. A

Caudet ( Ant; ) , domicilié à 
Saînt-Laurent-là-Plaine, départ, 
dé la Vienne , cond. à mort 
comme brig. de là Vendée , le 
20’frim. an 2 , par là com. mil. 
séante à Doué.

Caùdière ( Michel-Franc. ) , 
homme de loi , dom. à' Marti­
gues , départ, des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort comme 
fédéraliste ,1e 17 germ. an 2, par­
lé trib. crim. dud. dép.

Caudrillier (Pierre-Nicol.), 
ancien palfreniër dès gardes du 
tyran-roi, dom- à V ersailles, dép. 
de Seine et Oise, cond. à mort 
comme émigré, le 13 prair, an 
2, par le trib. crim. -dud. dép.

Caudy (Joseph) , dit Joli , 
dom. au Boulon , dép. des Py­
rénées-Orientales , cond. à mort 
comme émigré, lé i3 flor. an 
2, par le trib. mil. du prem. ar­
rondissement de l’armée des Py- 
rén .-Orientales,

Gaumont, voyez Gombette.
Çaupin, voyez Churin.

. Cauque (Franc) ,. tailleur de
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pierres , forçat à Rochefort, dép. 
de la Charente-Infér.,, coud, à 
mort pour avoir voulu briser ses 
fers, le 17 germ. an 2, par le 
trib. crim. du dép. des Bouches- 
du-Rhône.

Cauraud ( Jean ) , domicilié 
à Chaudefort, dép. dé Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 5 niv. an 
2, par la com. milit. séante à Sa­
venay.

Gaussé , négot. à Bordeaux ,- 
départ, de la Gironde, cond. à 
mort comme fédéraliste, le 14 
vent. an.2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Causseban (Jean), domicilié à 
Saint-Laurent-de-la-Salle , dép. 
de la- Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
niv. an- 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Caussignac ( Antoine )., do­
micilié à Saint-Chely-de-Tarn , 
département de la Lozère , cond. 
à mort comme cont.-rev., le 2 
juin 1.793, par le trib. crim. dud. 
dép- , „ . ’

Caussignac (Jean-Baptiste) , 
traficânt , domicilié à la Malene, 
départ, de la Lozère, cond. à 
mort comme cont.-rév., le 2 
juin 1793', par le trib. .crim. dud. 
dép.

Caussigny (Joseph - Louis) , 
dit Valbelle^ ex-noble , dom. à 
Aix,dép. desBouches-du-Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 21 germ. an 2, par le trib. crim. 
dudit dépi

Cauteray (Jean) , domicilié 
à Saint-Sauveur, départ, 'de la 
Loire - Infér. , cond. à mort 
comme brig. delà Vendée} le 14
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niv. an 2 , par la com. mil. séante 
à Nantes.

Cautbrbl (Pierre'), dom,-à St; 
Pierre-Chabronne, dép. dé l’Ain, 
cond. à mort comme, brig. de la 
Vendée, le 13 niv. an 2, par la 
com. mil; séante à Nantes, .

Cauvbl (Franç.), menuisier, 
cultiv., dom. à Plemet, .cant; dé 
Loudeac, déprdes Côtes-du-Nord, 
cond; à mort comme receleur de 
prêtres réfract., le 11 ther. an 2, 
par le trib. crim. dudit dép.

•Cauvet (Jacques), cuisinier, 
dôm. à Paris, dép. de là Seine, 
cond. à mort comme disp, de faux 
assignats, le 16 juin 1793, parle 
trib. crim. du dép. de Paris.

Cauvier, aîné (Jean-Hono.) , 
chapelier, dom. à Marseille, dép. 
des Bouches-du-Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév., lé 3 gèr. 
an 2, par le ,trib. crim. dud. dép.

Cauvier , cadet ( Honoré) » 
portefaix, domic. à Marseille 
dép. des Bouches du Rhône, cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 3 
germ. an- 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

CauviN (Frédéric), domic. à 
•Nantes, dép. de la Loire-Infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 niv. an 2, par la 
com. mil; séante à Nantes.

Cavazza (Jean-Bapt.), iinpr., 
dom. à Bordeaux- ,- dép. de la Gi­
ronde, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 9 ther . an 2, par la com. 
mil. de Bordeaux.

Cavois (André-Ephrem), offic. 
munie,, dom. à St.-Gilles , dép. 
de, la Vendée, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée., le 22 avril 
1793, par la com. mil. séante 
aux Sables.
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Cayx (Jean-Baptiste), âge de 

66 ans, né à Marte, départ, du 
Lot, ex-curé, y dom., cond. à 
mort, le 17 mess, an 2, par le 
trib. rév. de Paris , comme cons­
pirât.

Cazajus (Jean-Pierre) , dit la 
Lune, manouvrier, dom. à Sa- 
verdun , départ, de l’Arriège , 
cond. à la déportation à vie , 
comme complice de cont.-réV. , 
le a3 germ. an 2, par le trib. 
crim. dudit dép.

Cazeaux (Pierre), prêtre, ex­
provincial des récollets , âgé de 
65 ans, né et dom. à Bordeaux, 
dép. de la Gironde, cond. à mort 
comme réfr. à la loi, le 16 mes. 
an 2, parla com. mil. séante à 
Bordeaux..

Cazeaux (Arnaud), armurier,/ 
dom. à Carbonne, départ, de la 
Haute-Garonne, cond. à mort 
comme cont.-rév., le 1 septemb,. 
1793, par le trib. crimin. dudit 
dép.

Cazenard (Jean), âgé de 38 
ans, commis-march.'et offic. mu- 
nicip. de la commune de Paris, 
dép. de la Seine, mis hors la loi 
comme traître à la patrie, par dé­
cret de la Conv. nat. du 9 ther. 
an 2, exécuté le 11 idem.

Cazenave (Jean), âgé de 5o 
ans, cultivât., natif de Cadillac, 
dom. à Langon, dép. de la Gi­
ronde , cond. à mort, le 18 frim. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Bordeaux, comme ayant été mis 
hors la loi.

Gazés (Jean-Paul), âgé de 42 
ans, ex-conseiller aux requêtes du 
parlement de Toulouse, né et dom. 
à Toulouse , dép. de la Haute- 
Garonne } cond. à mort comme
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cont.-rév., le 26 prair. an 2 , pat 
le trib. rév. de Paris.

Cazes (Ant.), âgé, de 60 ans , 
né à Mpntant, ex-juge au bail­
liage de Montant et y dem., cond. 
à mort le 2 ther. an 3, par le 
trib. rev• de Paris , comme cons­
pirateur.

Cazotte, (Jacques), âgé de 
74 ans, maire de Pierry,. dép. 
de la Marne, ,et ci-devant com­
missaire général de la marine , 
cond. à mort le 25 septemb. 1793,- 
par le trib. établi à Paris, par dé­
cret du 17 août 1792, comme 
convaincu d’écrits cont.-rév. et 
de correspondances avec les émi­
grés.

. GÉBE(Ant.), faiseur de bas, 
dom. à Gzès-la-Montagne, dép. 
du Gard , cond. à mort comme 
consp. , le 11 ther. an 2 , par le- 
trib. crim. dudit dép.

Cebron (Etienne) , dom. à la 
Jumelière , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 20 frim. an 2, 
par la com. militaire séante ,à 
Doué.

Cecillon (Jean) , marchand 
toilier, âgé de60 ans, natif d’Ar- 
tas, dép. de l’Isère, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-rév., le 12 niv. an 
2 , par la com. révolution, de 
Lyon.,

Cendre (Jean-Clément), ex­
seigneur et maire de Pugny, 
département du Cher , con- 
dam. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 28 pluv. an 2, par 
le trib. crim. du dép. des Deux- 
Sèvres.

Cercla is (Etienne) , cardeur 
de laine, dom. à la Chapelle- 

Rousselin,
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Rousselin , dép.; dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
delà- Vendée ,'le 14 frim- a® 2 > 
par la commiss; milit. Séante, à 
Rennes.

Cernault ( Louis-Charles ) , 
dom. à St.-Hilaire-du-Bois, dép.' 
de Mayenne et Loire , çond. à 
mort comme brig. de la Venuêe , 
le 13 niv. an 2 j- par la com. mil. 
de Nantes.-.'

Gesbron ( Pierre ) , labour. , 
dom. à St.-Pierre-de-Ghemillé , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme cprisp. , le 6 niv.* 
an a , par la com. mil. séante a 
Saumur.

Cesbron (François):, labour. , 
domic. ’ à St.-Jean-41e-la-Croix.,i 
dép; de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme/Zconsp. , le 6 niv. 
ah. 2 , par la,com. milit. séante a 
Saumur. /

Cezanné ( Jean-JpS.-Etien. ) ,' 
gendarme , dom. ,à Perpignan , 
dép; des Pyrénées - Orientales , 
çond. à mort comme consp. , le 
i mess,, an 2/, par le trib. rév. dé 
Paris;

Cezard (Louis), j natif de Tour- 
này , déserteur du régim. de Vir- 
temberg , cond; à mort' comme 
cont.-rév. , le 11 flor. an 2 , par 
lé trib. crim. du dép. de Saône et 
Loire.

Cezeron (Claude) ,. commis 
d’un receveur de rentes , dom'. à 
Paris , dép; -de' la Seine:, cond.à 
mort comme consp., le 29 flor. an 
2 , par le .tribunal révolut. .de 
Paris.

Chabane (Pierre) , âgé de 32 
ans ■, natif de S.-Chamont , juge 
de' paix , dom. à St.-Etienne , 
4ép. dé la- Loire , -.cond. à'mort

Tome I.

CH i93
comme cont;-rév. , le 2 germ. an 
2'j parla com. rév.' de Lyon.

Chabane (Franc.), épicier, âgé 
de. 32 ans, natif de Voray , dép. 
de la Haute-Loire, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort com­
me cont.-rév. , le 23 pluv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Chabanel (Franc.), ex-prieur 
des Bénédictins d’Angers, dép. de 
Mayenne ét Loire/cond. àmort 
comme réfract. àlaloi, le 23 mes. 
an 2 , par le trib. criminel dudit 
dép.

Ohabanier (Jean ),-prêtre', 
dom. à St.-Caunat, départ.-des. 
Bouches-du-Rhône, èond. à mort 
comme cont.-rév., lé 26 vent, an 
2 , par le tribun, criminel dudit 
dép;

Chabauet (Pierre ) y âgé de 26 
ans , né et dom. à Rambouillet , 
dép;-de Seine èt Oise , cond. < à 
mort comme'consp; , le 24 prair. 
an 2 , par le tribun, révolut. dë 
Paris.

: Chabeauty (Jacques), dom. a 
Neuvy, département des Deux- 
Sèvres , coud, à mort, comme 
cont.-révolutionnaire, le 1’4 fri­
maire-an 2 , par le'tribunal crim.- 
dudit dép-.
- Chabert (Franc. ) , ex-noble, 
écolier,' ’dom. à Rennes, départ. 
d’Ille et Villaine, cond.-à' mort 
comme chef des brig. de la'Ven­
dée , lé 6 flor. an 2 ,'‘par là coin, 
milit-. séante à Grandville.

Chabiraud (Louis) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire,-infér. , 
cond. à mort comme brig,; dé lai 
Vendéë, le 15 niv. an 2 ,■ par la- 
comi mil. séante à Nantes.

■ Ghaéolle - (.Jëâh) ’3 dom. à 
Gerceux , dép. de 'Mayenne et

N
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Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 16 niv. an 2, 
par la commission milit. séante à 
Nantes.

Chabosseê ( Louis ) , dom- à 
Arnail, dép, de Mayennéet Loi­
re , cond, à mort comme brig.. 
de la Vendée , le. 17 niv. an a , 
par la commiss. milit, séante à 
Nantes,.

Chabosseux (Jean) , dom. à 
Tillié , dép. de Mayenne, et Loi­
re , cond. à mort Comme brig, de 
laVendée, le 5 niv. an 2, par 
la Commis. milit. séante à Save­
nay.

Chabot (Franç.), ex-capu-^ 
cin , âgé de 35 ans , natif de St. 
Geniez-Dol, dép. de F Aveyron, 
député du dép. de Loir et Cher, 
à la Convention nat. , dom. à Pa­
ris, cond. àmort, le 16 germ- an 
2, par le tribi rév. de Paris com­
me compl. d’une consp. tendante 
à avilir la Convention nationale, 
détruire par la corruption le. gou­
vernement républicain , et pour 
avoir voulu Favoriser la consp. de 
l’étranger.

Chabot ( la ) ( Modeste )., ex-, 
noble, domicilié à Luçon , dép. 
de la Vendée , condamné à mort 
comme brigand de la Vendée ,' le 
29 nivôse an 2 , parla commis­
sion militaire ‘.séante à Port- 
Malo.

Chabottier, ( Jean ) , domic. 
aux Aubiers, dép. des Deux-Sè­
vres , cpnd. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 29 nivôse an 2, 
par la commission milit. séante à 
Nantes.7.

Chabou. (.Simon) , âgé de 3p, 
ans , n§ et, flom, -à Lyon , fai­
seur de navettes;, çond. à mort,
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le 28 pluv. an 2 , parlacom. rév. 
séante à Lyon.

ChAbral ( Franc. ) , ex-vie. , 
dom. à Troujet., départent. de 
l’Allier, condamnéàmort comme 
réfractaire à là loi , le 4 prair. an 
2 , par le tr ibunal criminel dudit 
dep.

Chabran ( Joseph) , domest. du 
général Ferrière , né et dom. à 
Brignon, dép. de la. Haute-Loire, 
çojrd. à mort ,.le 27 mess, an 2 , 
parle trib. rpv- de Paris , comme 
complice du général Ferrière.

Chabrier ( Gaspard-Joseph) , 
âgé de 56 ans, natif de Pierre- 
Fitte , dép. de l’Allier , négoc, , 
,dom. à Lyon,' dép, du Rhône, 
çond, à mort .comme cont.-rév. , 
le 15 frim. an à, par la com. rév. 
<je Lyon.

Chabrignac (Paul-Alexand.), 
dit Condd, êegé de 65, ans , natif 
de Dunkerque , ex-capb, des Ca­
rabiniers, etcultivât, à Fpntre-- 
vault , cond. à mort, le 16 ven- 
dém., par le trib. rév. de P'arfe 
comme compl. dé plusieurs consp.'. 
dans la commune deFontrevault, 
et avec des intentions contre-ré­
volutionnaires.

Chabru (Louis) , âgé de 42 
ans , vitrier , né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 9 pluv. 
an’2 , par la com. rév, de Lyon.

Chachoz ( François ), domic. 
au. May, dép, de Mayenne et 
Loire, cond , à mort comme brig. 
de la Vendée , lé 4 niv. > Par- 
la com. militaire séante à Save­
nay.

.Chadaign^ , veuve Boulay , 
( Jeanne ) , domiciliée a Nuille- 
siir - Guette , département de
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la Mayenne , condamné à mort 
comme receleuse de prêtres ré­
fractaires , le 9 therm. an 2, par 
la com. rév.. séante à Laval.

Chadaigne (Louis ), labour., 
domicilié à. Nuillé-sur-Ouette , 
département de la Mayenne , 
cond. à mort comme receleur- de 
prêtres réfract. , le 9 rn'ess. an 
2’, par la comm. révolut. séante 
à Laval.

Chadaigne ( Louise ) , do­
miciliée àNuillé - sur - Guette , 
département de la Mayenne , 
cond. à mort comme receleuse de 
prêtres réfract. , le 9 mess, an 
2 , par la com. militaire seante 
à Laval. .

Chàenus ( Pierre j , dom-, à 
la Tessoire > dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la ■ Vendée ,, le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. seante 
à Sayenay.

Chaffov ( Charles-François ), 
ex-noble, rentier, dom. à i.yon, 
natif de Besançon , pond, à mort 
le 22 pluv. an 2 , par la, com. 
révol. séante à Lyon.

Chafoi .( Louis-Antide ) , âgé 
de 32 ans, natif de Besançon , 
dép. du Doubs , dom; à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révol., le 21 frim.- 
an 2, par la com; rév. de Lyon.

Chagrin ( François ) , dom. à 
la Haye, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 .niv. an 2 , par 
la com. milit, séante à Nantes,

Chaillet ( Xavier ) , .dit De- 
rverges^êcgé de 3o ans, né à Lons- 
le-Saulnier, dép. du Jurai,gêner; 
de brigade de .l’armée des Pyré­
nées-Orientales, domic. à Perpi-
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gnàn , dép. de Pyrénées - Orien­
tales , cond. à mort comme traî­
tre à la patrie, le 14 mess, an 2 , 
par lé trib. révol. de Paris.

Chailliot ( Jean ) , domic. à 
St.-Hilaire , dép. dé Mayenne 
et Loire , cond. à- mort comme 
brig. de la Vendée , le 5niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Savenay.-

Chaillon ( Charles ) , domic. 
au Puy-St.-Bonnet, départ, des 
Deux-Sèvres , condam-. à mort 
comme brig. de la Vendée -, le 
6 niv. an 2 , par la com; milit. 
séante à Savenay.

Chaillon ( Pierre ) , domic. à 
Fouillé , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort Comme brig. de la' 
Vendée , le 3b niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à (Nantes-.

Chaixlon.( François / domic.' 
à St.-Lambert, dép. dè Mayenne 
et- Loire , cond. à mort comme 
brig.. de la Vendée , le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chaillou ( René ) , marchand 
de moutons ,..dom. à Pouzanges , 
dép. de la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
3o. brum. an 2 , par le trib. crim. 
dud. départ.

Chaillou ( René ) , labour. , 
dom; à St.-Julien , dép. de la 
Lpire-inf. , cond. .à mort comme 
brig. de la Vendée, lé -ia prair. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Laval.

Chaillou (Nicolas) , maçon, 
dom. à Maulevrier ,-départ. de 
Mayenne-et Loire, cond. à mort 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit; de Saumur.

Chaillou ( Jacques ) dom; à
N 2
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St.-Gêrmain, dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée,le 3 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Savenay.

Chaillou (François) , dom. 
à Trementine , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 frim. 
an 2 , par. la com; milit. séante 
à Doué.

ChAillou (René .) , march.- 
de moutons ,. dom; à Pousanges- 
la-ville , départ, de la Vendée, 
cond.’ à mort comme brig. de la 
Vendéele 3 b brum. an 2 , par 
le trib. crim; dud. dép. ,

Chailloux ( Jean ) , dom. à 
Isserné , dép. de Mayenne et 
Loire y.cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 6 niv. an 2-, 
parla com. mil. séante à Rennes.*

Chailloux ( Jean ) y domic. à 
Cholet, départ, de . Mayenne et 
Loire, cond; à mort comme brig.; 
de la Vendée, le i3niv. an 2,par 
la com. milit. séante à Nantes.

Chailloux ( Pierre ) , domic. 
à Gdnore , dép. dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort pomme brig. 
de la Vendée , le 10 niv. an 2 , 
par là com. mil. séante à Nantes.

Chailloz (Pierre) , dom. à 
St.-Lambert , dép'. de Mayenne 
et Loire!., cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le'17 niv. an 
2, par la com. milit. de Nantes.

Chaîné ( jéan ), dom. àMes- 
set, dép.. de .Mayenne et Loire ; 
cond; à mort comme brig. dé la 
Vendée ,. le 10 niv. an 2 , par la 
com. milit., séante à Nantes.

Chaircot (Franc.;), âgé;de 
5o ans,huissier,natifdeChaulieu, 
dép;- de l’Ain , domic. à Lyon , 
départ, du Rhône , cond. à, mort
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comme brig. de la- Vendée , le 
6 niv. an 2 , par la com. révol. . 
de Lyon.

Chaisson (Etienne), dom. à 
St.-Lambert , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 16 niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Chaissy ( François ) , dom. à 
Vezins , départ, de Mayenne et 
Loire,, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 17 niv. an 2, par 
la com. milit, séante à Nantes.

Chaix ( Antoine ) , âgé de 62 
ans , natif dé Gap , départ, des 
H.-Alpes , march. de bas, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme eont.-révol. , le 
23 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Chaix ( Jean-Marie ) , âgé de 
43 ans , né et domic.‘à Lyon , 
prêtre insermenté , cond. à mort 
le 23 frim. an 2 , par la commis, 
révol. de Lyon , comme réfract.

Chaix ( Èléazard), fabric. de 
briques , dom. à Apt, dép. de 
Vaucluse, cond. à mort comme 
eont.-révol. , lé 21 mess, an 2 , 
par la comm. populaire séante à 
Orange.

Chalaignay (Antoine) ,dom. 
à la Jaudonnière , départ, de la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 10 niv. 
an 2 , par la com. 'milit. séante à 
Nantes. ■

Chalais (-Louis ) , garçon la­
boureur , dom. à Cholet-,-dép. 
dé Mayenne- et Loire , -cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 12 niv. an-2 ,-par la commiss; 
milit. séante à Sablé.

Çhalayer' ( Michel ), jour-
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nalier , dom., à Saint-Etienne , 
dép. de la Loire , cond. à mort 
comme cont.-rév., le s5 vent, an 
3, par la com. rév. de Lyon.

Chalendàs (Marie-Anne) , 
femme Abrial , dom. à Issin- 
geaux , dép. de la Haute-Loire, 
cond. àmort comme receleuse de 
prêtres réfractaires , le 3 therm. 
an a , par le tribunal crim. dudit 
dép.

Chalendon (Jacques), tireur 
d’or, âgé-:.de. 38 ans, natif de 
Trévoux-, dép.,de l’Ain, dom: à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 18 
frim. an 3, par la com. rév. dé 
Lyon.

Chalendon ( Claude ) , md. 
toilier,àgé de 6a ans, natif deSt.- 
Symphorien-d’Anselme , dép. de 
Rhône et Loir-, dom. à Lyon1, 
cond. à mort comme cont.-rév; j 
le ai frim. an s, par la com. rév. 
de Lyon.

Chalère ( Louis ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér;, 
cond. à mort comme brig.s de- la 
Vendée , le n niv..an s,- par la 
com. milit. séante à Nantes.

Challas ( Marie ) , veuve de 
François-Fontaine-Morvé , ex- 
noble , âgée de 6 a ans , née à 
Angers, dom. à la.Flèche, dép. 
delà Vendée j, cond. à mort, le 
a5 brum, an a , par le trib. rév. 
de Paris, comme consp.

, Charles ( Joseph ) -, dom. au 
Lude , dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. de laVendée, 
le 6 niv. an 3, par là com. milit. 
séante à Savenay.

. Challey (Jean), dom. à 
Boussac -, départ-.:. de Mayenné 
e.t Loire , cond. à mort comme
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brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an a , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Challier ( Marie - Joseph ) ,. 
négociant, âgé de 421 ans j natif 
de Piémont, 'dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , condamné à mort 
au commencement de juillet 
17.93 , par le trib.'- criminel dudit 
dép. , comme convaincu d’avoir, 
dans différentes séances secrettes 
du club central, provoqué l’égor­
gement d’un nombre de: citoyens 
riches de Lyon , et da ■ forma­
tion d’un tribunal révol. destiné 
à juger, et cond. à mort les aris­
tocrates. ■

Challot ( Jean-Pierre ) , âgé 
de 38 ans , né Château - Roné -, 
desservant de la cure de Marsal, 
dép. de là Meurthe , -cond. à 
mort comme cont.-rév-. , le 28 
germ. an 3 , par le trib.-rév-. de 
Paris.

Chalmeton (Joseph-Ignace)', 
procureur-syndic du district d’U- 
zès, dom. àNismes-, dép. du Gard, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 13 flor. an 3 , parle trib. rév» 
de Paris.

Cha lmette ( Jean ) , âgé dé 
4i: ans', sans état , né et dom. 
à Lyon, dép. du; Rhône-, cond. 
àmortcomme cont; -rév., le 31 
frim. an, 3 , par la com. rév. de 
Lyon.

Chalvet (Jean) limonadier, 
âgé de 36 ans , natif de Neufva- 
ches, dép. des H. - Alpes.,- dom. à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 14 
pluv. an 3 , par la com, rév. de 
Lyon.

Chamalet ( Jean-Antoine ) , 
canonier au 3e . bataillon de l’FIé-
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rault, dom. à Chauvin-Dragon, 
dép. des.Basses-Pyrénées,, cond. à 
mort comme. déserteur , le 17 
germ. an 2, par la trib. du ier. 
arrondissement dé' l’armée dès 
Pyrénées-Occidentales.

Chamard ( Jean ) , bordier , 
dom. à Prigny ,. dép. des Deux- 
Sèvres,,cond;. àmort comme consp., 
le 4niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Saumur. ■

Chambard. (Françoise ), dom. 
aupellerin, dépi de laLoire-inf., 
cond. à. mort comme complice 
des brig. de la Vendée , le 18 
niv. an 2 ,, par la com., mil. séante 
à Nantes. -

Chambakï> ( Marie), dom. au 
Pellerin , dép. de la Loire-inf. , 
cônd. a mort comme complice 
des: brig. de l'a Vendée, le 18 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes..

Chambaran (Charles-Benoît), 
natif dé Montbrison, départ, de 
la Loire j. ex-noble , domic. à 
Lyon), cond. à mort-,, le 26 pluv. 
an 2 , par la com. rév..'séante' à 
Lyon,

Chambaudvc (Barthélemy), 
dit Lagarde , ex-noble , dom. à 
Saint-Germain-Laval, dép. delà 
Loire , cond. à mort comme 
cont.-rév., le. 27 pluv. an 2, par 
la com.; rév. de Lyon..

Chambenit ( Antoine)., ou­
vrier en verre , âgé de 60 ans , 
natif deChâtenay, dép. dé l’Isère, 
dom. àMoidieu, même départ;.j 
cond. à mort., le 25. frim. an 2 , 
par la com. r.év. de Lyon, comme 
fédéral.

Chambly ( C.-F. ), âgé de 
5y ans , né à Louisbourg en 
Canada , ex - capitaine., demeu-

C H 
rant à Paris , cond. à mort, le 
8 therm. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme complice d’une 
conspiration dans, la maison 
d’arrêt des Carmes , 'où il étoit 
détenu. <

Chambon ( Aubin - Bigort ) , 
député du dep. de la Corrèze, 
à la Conv. Nationale, dom. à 
Uzerche , département idem , 
mis hors la loi le 28 juillet 
1793 , par décret de la Conv. , 
par suite des malheureuses jour­
nées des 3i mai:, i«r et 2 juin 
1793 ; il s’est soustrait au ju­
gement.; mais ayant été reconnu 
dans un département, il s’est dé-: 
fendu contré ceux qui voulaient 
l’arrêter ; il a été tué.

Chambon - d’Arbouvilee 
( G...-L. ), âgé de 5 9. ans, né 
à Paris ex-noble , maréchal-de- 
camp, condr. àmort, le 21 mess., 
an 2 ,. par le: trib. rév;- de Paris , 
comme complice de la consp; de 
la maison du Luxembourg , où il 
était détenu.

Ghambon. ( Pierre), courtier, 
âgé de 60 ans , natif du Puy-en- 
Vélay , dom.. à Lyon , dép. du 
Rhône y cond. à mort comme 
cont.-rév,.,. le 15 frim. an 2 , par 
là com. rév. de Lyon. .

Chamboran - Villevert 
( Louise - Sylvie ) , femme' de 
Jacques: Blâmant j ex-noble , et 
ci-devant garde-du-corps-, hé- à 
Gonfolens., âgée dé 20 ans-, dom ; 
ài Blackc, dép-. de la- H.-Vienne, 
cond. àmort, le 28-vent, an? 2 , 
parle trib. rév. de Paris , comme 
consp.

,CHAMBORAN(Marie-Catherine- 
Gab. ) ; ex-carmelite , âgée de 59 
ans , née à Gonfolens , dép . do
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la H.-Vienne, demie, à Bran­
dade, dép; de la Seine , cond. 
à mort le 7 germ, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, commeconsp., 
pour avoir entretenu des intelli­
gences et correspond. avec les 
ennemis de l’extérieur.
. Chambreuil ( Antoine ) ,, ou­
vrier en verre, dom-. à-Moidietî-, 
dép. de l’Isère, condam. à mort 
comme contre-rév., le 15 frim. 
an 2 , par la com. révolut. de 
Lyon.

Chambrun-d’Uss-eloup , père 
( C.-L. ) , âgé de 56 ans , né à 
Nevers , dép-, de la Nièvre., dom. 
à Usseloup , auditeur en la ci- 
dev. chamb. des- comptes de Ne- 
vers, cond. à mort, le 4 tlierm. 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
comme consp.

ChambruN-d’Usseloup,-l’aîné 
( P. ) , âgé de 26 ans-, né à Ne- 
vers , dép. dé-la Nièvre, dom. à 
Usseloup-, cuit, propriété,, cond'.- 
à mort, le 4 therm. an- 2y par le 
trib. révolut. de. Paris commé 
conspir.

ÇnAM'1-ni.ÿ' ,1 voyez Lorimier,.
Gha-mon ( Pierre ) ,, âgé de 4^ 

ans , natif de St.-Offarigel, dép. 
du Mont-Blanc, homme de peine,, 
dom-,- à Lyon , dép'. du- Rhône , 
cond. à mort. comme contre-rév. , 
le 27 niv., an. 2 , parflascom-. révk 
de Lyon».

Chamoussbh (.Pierre ), âgé de 
58 ans , natif de Novalise ,.dép.. 
du. Mont-Blanc , march. frip. , 
dom. à-Lyon,, .dép. du Rhône . > 
cond. à mort1 comme brig-. delà 
Vendée , le 1 niv. an, à , par la 
com» rév. de Lyon.

Champ-Agnb ( L,-R.');,,âgéde 
51 ans , né à Sens-ex-noble ,
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cOnd. à. mort, le 21 mess, an 2., 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice de la consp. dans la pri­
son du Luxembourg où il étoit 
détçnu.
| (Champagne ( Ant.-Louis ) , 
âgé de 42 ans, ci-dev. noble, prê­
tre et grand-chantre de la cathéd, 
deTroyes , hé idem , domicil. à 
Paris, cond. à mort, le 13 niv. 
a-h 2 ,-_par le trib. rév, dé Paris ,, 
comme convaincu de conspirât., 
en-composant des écrits contre- 
ï-évèL

, Champas.(Michel),dit Corbe, 
cordon., domicilié à Coutances,- 
dép, de la Manche ,cond, à mort 
com'nie brig,. de la, Vendée-, le 6 
therm. an 2 , par le’ trib. crim. 
dud., dép;

Champaux , veuve Sécillon 
(Jean.-Louise), ex-noble,, dom. 
a- Bégane, dép. du Morbihan , 
cond. à mort comme sédit. , le 6 
(vent; an 2, par le tribunal erim. 
'dud. dép,-

CHAMPDiEU,grammair;, dom'. 
à-Montbrison , dép. de la Loire, 
cond. a mort, le i8fiim. an 2*, 
pan le trib. de justice rév-> séa-nt-à 
Peurs-, dép. dud.., comme i-nstig. 
de fédéral.

Ghampeix ( Jean-Baptiste )., 
âgé dé 26 ans, né à St.-Anas- 
tase, grammairien , et élève en 
chirurgie,dom-. àClermont , dép.' 
du Puy-de-DÔme, cond.- à mort 
comme contr.-rév., le 5 messid. 
an 2, par le tribun*. révolut. de 
Paris-.
\ Champfleury (Franç.-Etien.- 

Joseph), dif Chevalier de. Va- 
rennes , âgé de 4^ ans, né à 
Clermont-Ferrand, départ, du 
Puy-dé-Dôme , ex-noble, capit.

N 4 
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au io° régim. de caval. , armées- 
de la Moselle , domicilié' à P^ 
ris, dép. de la Seine , condarfi. 
à mort comme cont.-rév. j le 1-3 
vent, an 2 , par le trib. rév. de; 
Paris.

Champié (Mich.) , âgé de 64 
ans, natifdeS.-Alban, prèsLyon, 
serrur. , dom. à, Lyon , ■ dépi du 
Rhône , cond. -à mort comme 
cont.-rév., le 5 pluv. an a, par 
la com. rév. de Lyon.

Chapigny ( P.-L. ) , âgé -fie 
5ç>ans , né à Duplan , ex -yuré 
de Villepiente , dép. de Seine’ et 
Oise , y demeur., cond. -a mort, 
le 6 tlierm. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , comme complice d’une 
conspirât.-dans la maison d’arrêt 
de Saint - Lazare , où il étoit 
détenu.
. Champigny ( Charles) , -ex-./ 
çuré, domicil. à Rememail, dép. 
de la Vienne1, condamné à mortl 
comme réfract. à la loi, le 28/ 
vent, an .2, par le trib. ;crimin.1 
dud. dép.

Champion ( François ) , dom. 
au Mans , départ, de la Sarthe , 
cond; à mort'comme brig. de la 
Vendée , le -5-nivôse an 2 , par 
là commission milit. séante 'à 
Savenay.

Champ-milon ( Charles ) / dit 
Çressi^ âgé de 33 -ans , ex-noble , 
officier au ci-devant régim. de 
Vieille-Marine ’, négociant, né ét 
dom. àCoulon, dép; de l’Yonne, 
cond. à mort comme consp, -, de 
21 flor. an 2, par le trib; rév. de­
Paris.

Champsenetz (L. ) , qgé 'dé 
35 ans, né à Paris, y demeur. , 
ex-noble et officier .aux ci-dev, 
■gardes-françaises, cond. à mort, 

C H
le 5 therm. an 2 , par Te trib. 
rév. de Paris , comme complice 
d’une1 conspirât, dans la maison 
d’arrêt des Carmes , où il étoit 
détenu.

Chancel ( Jean-Nestor ), âgé 
de 40 a.ns, natif. d’Angoulême , 
dép.- ‘de la Charente , y demeu­
rant , général de brigade à l’ar­
mée du Nord, condam. à mort 
comme 'traître à la Patrie , le 13 
vent, an 2, par le trib,;- révol. dé 
Paris.

Chancelle ( Alisier ), ex-curé 
de Visan, départem. de Vau­
cluse , cond. à mort comme fé­
déraliste , le 9 messidor an 2 j 
par la com-; populaire séante à 
Orange,- 
; Chancelle (Pierre) , aide 

/des construct. , dom. à Roche- 
fort , dép. de la Charente-inf. , 
cond. à mort comme fédéraliste, 
le 6 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Chancellier ( Pierre ), dom. 
\ à Saint-Georges-de-Mortagne ', 
idép. de la Vendée , condamné; 
là mort comme' brigand de la 
Vendée , le 12 nivôse an 2 , par­
la commission milit. séante à 
Nantes. ;

- Chameau ( Urbain ) , march. , 
domicilié à: Marcé , départ, de 
Mayenne et Loire , condamné à 
mort' conime consp. le 6 niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.
: Chanel ( Jacques), âgé de 3i 
ans , passement;.', -né et domicil. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à. mort, comme cont.-révolut. , le 
28 niv. an 2, par la com; révol. 
dé Lyon.

Chanet ( Louis ), âgé de 55
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ans, jardinier , né et domic. à 
Lyon, dép. du Rhônç cond. à 
mort comme cont. - rév., le 18 
frim. an 2 ,par la com. rév. de 
Lyon.

Chanson ( Jacq. ) , tourneur, 
domicilié à Legé , dép. de la 
Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 5 avril 
1793 , par la com. milit. séante 
aux Sables.

Chanteau (Pierre), dom. à 
Chanzeau , dép. de Mayenne et 
Loire, condam. à mort comme 
brig. de. la Vendée , le 12 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante a 
Nantes.

Chanteau (René V, dom. à 
Cbanzeau , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à, mort comme 
brig. delà Vendée, le 12 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Nantes.

Chantemeb.ee (Antoine), âgé 
de 4* ans , natif de Saint-Bon- 
net-de-Coùrreaux, dépârt. dé la 
Loire , notaire , domic. à Mont­
brison, dép. de la Loire, cond. à 
mort coïit. - ré.v., le’ 28 vent, an' 
2 , par la commiss. révolut. de 
Lyon.

Chantemekee (Amable), prê­
tre, âgé dé 3y ans, né à Thièrs, 
.dép, du Puy-de-Dôme, institut, 
et homme de lettres , domicilié 
à Paris , dép.. de la Seine-, cond. 
à mort comme conspir. , le 21 
.prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Chanteree ( Germain ) , ex­
curé , domicilié à St.-Poix, dép; 
de la Mayenne ; cond. à .mort 
comme réfract. , ,1e 3 nivo.se, an 
2 , par la com. milit.- séante à 
Rennes. .
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Chantier ( Jean-Raimond ) } 

né à Gionge , dép. de la Marne, 
administ. du dist. de Sezanne, 
domicilié aux Essarts, dép.- de 
là Marne , condam. à mort com­
me contre-rév. , le 3 mess, an 
2 , par le trib. rév. de Paris , 
pour avoir fait l’éloge des. dé­
putés fédéralistes , et avoir, cou­
vert d’invectives les amis de 
Marat.

Chanu ( Michel ) , ex-noble , 
dom. à Tilleul-Fol-Enfant, dép. 
de l’Eure , cond. à mort pour émi­
gration , le 17 mai 1793, par lé 
trib'. crim.- dud. dép.

Chanu ( Jacques ) , demie, à 
St.-Douant, dép. des Côtes-du- 
Nord , cond. à mort comme ins­
tigateur de révolte, le 20 pluv. 
an 2, par le tribunal crim; dudit 
dép.

Chanu (Pierre) , dom. à Ste.- 
Foix , dép. du Mont-Blanc., 
cond; à mort comme émig. , lé 
27 pluv.- an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Chapattin , dqmic. à Paris , 
vice-présid. de la section le Pel­
letier , cond. à mort par , con­
tumace , le 20 vendém. ait-4, 
par le conseil milit. , établi à 
Paris , Palais - Egalité, comme 
convaincu d’avoir , les 13 et 
14 de ce mois , provoqué à la 
révolte contre la Convention na­
tionale; il s’est soustrait au ju­
gement.

Ch^pee ( Pierre-Joseph ) , dit 
Zz Fâcherie ex-noble , dom. à 
Rouffiac, dép. du Cantal, cond. 
ait bannissement perpétuel pour 
propos inciviques -, le 15 niv. 
an 2 , par le trib. crimin. dudit 
dép. '

Chantemeb.ee
nivo.se
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Chapelain (Pierre)', domic.- 

à Nantes /dép. dé là Loire-in­
fér. , cond. à mort comme brig-. 
de la Vendée- , lé 11 niv. an 
s , .par la com. milit. séante à 
Nantes»

Chapelain ( Jacques-René )-, 
receveur du- droit d’enregistre­
ment, dom. à St.-Saëns, dép. 
de la Seine-infér. condamné à 
mort comme cont.-rév. ,• -le i-3 
oct. 1793*, par le trib.. crim. dud. 
dép.

Chapelain (Marie ) ,-coutu­
rière, âgée-de3oans, née et dom. 
à Port-Malo , dép. d’Ille et Vil­
laine, cond. à mort comme consp., 
le 2 mess, an 2 , par le trib.-rév. 
de Paris.

ChA'Peeat ( Jean-Baptiste )f, 
chapelier., âgé de 3 e ans;, natif 
de Grenoble , domicilié à Lyon, 
dép'. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révolution. le 15 
frim.- an- 2 ,- par la com. rév. de 
Lyon.

Chapelle (Nicolas-Rochard), 
cabaret-., âgé de 4© ans , né et 
dom. à Lyon1, cond. à mort com­
me COnt.-rév., le-26 frim. an 2 , 
parla*com-. -rév/sé’ant'e'àLyon1.-

Chapekon (Louis1)1', bordier, 
domicilié à- Geste-, départ, de 
Mayenne’et Loire , cond. ài mort 
comme conspirât-. ,- le 4 nivôse 
an 21,- par la com. milit. séante 
à Saumnr.

Chaperon (Paul-Romain), 
homme de loi-, dom. à Libourne, 
dép. de la Gironde? ,<corid. à mort 
comme cont. - rév-., le 14 brum-. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Libourne.
j Chapolet (Bernard)^ perruq., 
domic. à Lyon , dép. du Rhône ,
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cond. à mort comme contt-rév., 
le 8 niv. an 2 , par la com.. rév., 
de Lyon.

Chapon (Jean}, dom- àDouay, 
dép. du Nord, cond. à mort com­
me brig. ditdép. dît Nord, le 1 
therm.. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes;/

Chapon (Pierre), armur., âgé 
de 42 ans, né et dom. à S.-Etien­
ne , dép. de Loir , cond.. à mort 
comme cont.-rév., le 3’germ. an 
2, par la com- rév- de Lyon.
\ Ch aponay (Pierre-Elisabeth), 

ex-noble, dom. à Lyon, dép, dû 
Rhône, cond,àmort comme aris­
tocrate,Me 24 frim. an 2-, parla 
com; révolf. séante à Lyon.

Chapotet (Bernard), perruqJ, 
âgé' de 28' ans, natif de Dijon y 
dép. de l'a Côte-d’Or, domicil. à 
Lyon,, dép. du» Rhône:,, cond. à 
mort comme cont.-révolut; , le 
24 frim- air 2 , par la- com. rév. 
de Lyon..

ChapPkau (Mathieu), vigne- 
ron , domicilié à, Villaine , dép. 
de la Sarthe, cond. à mort com­
me brig; de là Vendée,, le 12 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante'à 
Sablé.

Chape, veuve Paysac ( Marie- 
Gabrielle ).,. ex-marquise", dom. 
à Marly , dép. de Seine et’ Oise , 
cond; à mort comme consp; , le 
17 pluv. an 2 , par lé’ trib. rév. 
de Paris..

Chapuis» ( Claude ).,-. ouvrier en 
soie , (âgé de 19 ans , né et dom. 
à:Lyon,.dép. du Rhône', cond. à 
mort comme: cont.-révol..,,lé 23 
pluv. an 2’, par' la. com. rev. de 
Lyon.

Chapuis ( Françols-Amabls ), 
âgé de 28 ans, né à St.-Sellière- 
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Tÿbrai, dép. de Saône et Loire, 
lieut.-colon. du batail. de réserve, 
dom. à Paris, dép. de la Seine, 
cond. à mort comme complice de 
Dumourier, le 22 pluv. an 2 ,par 
le trib; rév. dé Paris.

Chapuis (Jean-Louis), insti­
tuteur , âgé de 49 ans » natif de 
St.-Julien , dom. à Lyon, dép.'. 
du Rhône , cond; à mort comme 
cont.-rév. , le 14 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Chapuïs , femmePeystel (Ma­
rie) , âgée de 24 ans, née et dom . 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme consp., lé-16 germ. 
an 2, parla com. rév. de Lyon.

Chapuit (Jacq.), prêtre-, âgé 
de 27.3ns, né et dom. à Lyon , 
dép. du Pihône, cond. à mort com­
me cont.-rév., le 2 germ. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Chapus, v“; Henrigue (Agnès)’, 
domiciliée à St.-Chaînas, départ; 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. ,. le 18 
nov. 1793-, parle trib. crim. dud. 
dép.

Chapus- (' Alexis - Gaspard ) , 
ex-curé, dom-. à Pontuse, dép. 
du Gard , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 9 therm. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Chaput ( Cosme-Marie) , dit 
JDubost^ âgé de 24 ans; né’ et dom. 
à-Cusset, dép. de l’Allier, cond:. 
à mort comme consp. ,1e 23' praip. 
an 2 , par lè tribunal révolut. de 
Paris.

Chaput(Claude-Gilbert), dit 
Dubost de Champcourt\ âgé- dé 
26 ans, né et dom. à.Cusset, dép; 
de l’Allièr , cond. à mort comme 
consp. , le 23 prait. an 2 , par le 
trib.- ré vol. dé-Paris.
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Chaput ( Etienne-Hubert-Bo- 

naventure ), dit Dubost, âgé de 
54 ans , né à Cusset, commis­
saire du tyran-roi , près le trib. 
du district de- Cusset , dép; de 
l’Allier, cond. à mort comme 
consp. , lè 23 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Chaput , père ( Gilbert).,, au­
bergiste:, dom. à. Augeroles , dep. 
du Puy-de-Dôme cond. à mort 
commecont.-rév.,le 19 mai 1793., 
par: le trib.. crim. dudit, dép-.

Chaput-Maubon ( Jearu-P. ) , 
ex-noble,. natif de Montbrison , 
dép:. de-la Loire-, dom. à Lyon-., 
cond’-à:mort,.le20niv..an 2,par 

■la com-. réii.- séante à Lyon.
Chaqotn ( Jacques:).-,. dom. au 

Temple, dép. de lia Loine-inf. , 
cond, à. mort comme- brig,, de la 
Vendée , le ^nnr- an 2-, pan la 
com. milit. séante à.Savenay..

Chaisaksoe. ( Mario-Thérèse), 
ex-religieuse;, dom. æBollène:, 
dép. de Vaucluse , cond. à mort 
comme cont. -rév. ,. le: 28 messid. 
an 2 , par la com. milit- séante à 
Orange-

Charasson ( Jean - Wüame )■ , 
mardi'- épie;, âgé; de. 48' ans , né- 
et dom. à Lyon, départ, dm Rhô­
ne , cond.. à mort comme cont.- 
rév..., .le 29 frim. an>2,.parla.com; 
rév.. deLyon.

Charbon ( Pierre ) ,. meûnier 
dom.. à St.-Hilaire-de-Rié , dép-. 
de la Vendée , cond. à mort coin, 
me brig.. de la. Vendée-, lé .3. ven­
tôse: an- 2 , par læ com.. mil., séan­
te aux. Sables.:

Chajvbonee ( Jean)) , cordon­
nier , dom. à Bédouin., dép- de 
Vaucluse ,, co'nd". à mort comme 
cont.-révolut.., lè 9 prair; an. 2 ,

la.com
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par lé tribun, crim. dudit départ.

Charbonneau (Michel), dom. 
à Vezins , dép. de Mayenne et. 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 7 niv. an 2, par­
la com. milit. de Nantes.

Charbonneau (Marie), dom. 
à St.-Laurent, dép; de la Vendée, 
cond. à mort comme compl. des 
brig. de la Vendée , le i8 niv.„an 
2, par la commiss. milit; séante à 
Nantes.

Charbonnier-Sainte-Croix 
(A.-D. ), âgé de 3/ ans , né à 
Toulouse , dép. de la Haute-Ga­
ronne , cond. à.mort, le 21 -mess, 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme complice dé la conspira­
tion de la prison du Luxembourg 
oïl il étoit détenu.

Charbonnier (Franc.), lab., 
dom. à Faye-1’Abbesse , dép. des 
Deux-Sèvres , cond. à mort com­
me brig. de là Vendée:, le 9 pluv. 
an 2 , par le trib. crim. dudit dé­
part.

Charbonnier ( Pierre ) , lab., 
dom. à Brionne , dép. de la Sar- 
the , cond. à mort cpmme brig. 
dé là Vendée , le 12 frim. an 2 , 
par là coin, milit. séante auPont- 
de-Cé. .
- : Charbonnier ( Mathurin ) , 
domic; à Montillier , départ, de 
Mayenne et Loire ,. cond. à mort 
comme (brig; de la Vendée-, le 5 
niv. an 2 , par la com. mil. séante 
à Savenay.-

Charbonnier (Joseph)., dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig; de la 
Vendée , le 3 niv. an 2, par,la 
com-. milit; de Savenay..-

; Charbonnier.(Etienne) j, dom. 
à Nevy ,. départ, de Mayenne et
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Loire , cond'. à mort comme'brig. 
de la Vendéé , le '9 niv. an 2, par 
la com. milit. de Nantes.

Charbonnier (Pierre), dom. 
à Chapelle.-Basse-Mer, dép. de la 
Loire-inf., cond. à mort comme 
■brig.' de la:Vendée, le 16 niv. 
an 2 , par la com. mi-lit. séante à 
Nantes.

, Charbonnier ( Pierre ), dom. 
à Cbanteloup , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à- mort comme 
•brig; de?la Vendéé, le 1-4 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes.

Charbonnier (Jean) , dom. à 
.Cbanteloup, dép. de Mayenne et 
Loire ; cond,. à mort comme.brig. 
de la Vendée , le 14 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

CHARBONNiER(Michel),march. 
de bouteilles, âgé de .87 ans, né 
et dom.- à Lyon,'dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 28 frim; an 2, par la Com. rév. 
'de Lyon. ■

Charbonnier (Jacq.), dom. à 
Gelé , dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendéé , le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit.de Nantés.

Chars,onnier , dit Parisien , 
dom. à Nasbinals, dép. de la Lo­
zère ,- cond. à mort comme com­
plice de-séditieux , le 24 flor. an 
2 , par le trib. crim. dudit.dépar­
tement.

CHARDiNY(Pierre), fabricant, 
né et dom. à Lyon, dép. du Rhô­
ne, cond; à'mort y le 24 frim..an 
2 , comme cont. - rév., .par la 
com. rév. de Lyon.

Chardon ( Jean - Antoine ) , 
vicaire d’Arzene, dép. de la Lo­
zère, cond,. à mort .comme ré-

milit.de
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fract., le 14 juin 1790 j par le trib. 
crim. dud. dép.

Chardon (Etienne ) , ma. de- 
cuirs , dom. à Beaucaire , dép. du 
Gard, cond. à mort comme fédé- 
raliste, le 29 mess, an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Chardonnot (Pierre ), dom. à 
St.-Georges, dép. de la Vendée > 
cond. à mort comme -brig. de la 
Vendéele 5 niv. an 2 , par la 
com. milit; de Savenay/

Chardonoz (François ), dom. 
à Mosée,- départ, de Mayenne et 
Loire -, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 niv. an 2, 
par la com. milit. de Nantes.

Chardro ( René ), lab., dom. 
à Saint-Pierre-de-Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 22 
niv. an 2, par le trib.. crim. dudép. 
de la Sarthe.

ChaRETTE- DE - LA - CoNTRIE 
( François-Athanasç ) , âge de 33 
ans ,- né-à Confié -, dep. de là 
Loire-inférieure, avant la révolu­
tion lieutenant de' vaisseau , et 
depuis chef des royalistes de la 
Vendée et lieutenant-général des 
armées de Louis XVIII,. cond. 
à mort, le 9 germ. an 4? par le 
conseil militaire séant à Nantes ,- 
pour avoir- fomenté et dirigé, en 
chef la guerre civile de la Ven ­
dée , faussé son serment de.sou­
mission aux loix de la Répu­
blique , entretenu des correspon­
dances avec les ci-dev. princes , , 
les émigrés, les chouans etautres 
ennemis intérieurs et extérieurs 
dë la République-, et comme 
ayant été pris les armes à la 
main.

Charighy ( Jean-Baptiste),
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commissaire au roulage des char­
rois j-et membre du conseil géné­
ral de ]a commune de Paris, dép. 
dé-la Seine , , mis hors la .loi 
comme traître à la patrie, par dé­
cret dé la Conv. nat., du 9 ther. 
an 2 j exécuté le 10.

Chariot (Louis) , dom. aux: 
Herbiers,- dép. de, la Vendée, 
cond. à mort comme brig. dë là, 
Vendée, le 3 niv. an 2 , par la, 
com. milit. séante à Savenay.

Charlemagne (Jean-Philip.- 
Victor) , âgé de 26 ans j né à 
Paris, y dem., inst. et offic. mun. 
de Paris , dép. de là Seine, mis 
hors la loi, comme traître â la pa­
trie , par décret de la Conv. nat. , 
du 9 therm. an 2 , pour avoir 
participé à la rébellion de la com­
mune ; exécuté le 11.

Charles ( Thomas ) , âgé de 
4y ans, né à Dessert, ex-procu­
reur de la commune , dom. à Es- 
sert, dép. du Mont-Blanc, cond. 
à mort comme cont.-rév., lé 12 
mess, an 2 , par le trib. rév.- - de 
Paris.

Charles ' ( Sire ) , domic. à 
Bassé -' Goùlaine , départ; de la 
Loire-inf. , cond. à mort comme 
brig. de là Vendée, le 12 niv. an. 
2 , par la coin, milit-. séante à 
Nantes.,
: Charleval ( C.-A. ) , ex-no­
ble , et lieutenant de la gardé 
constitutionnelle du tyran'-- roi , 
âgé de 45 ans, né à St.-Pé , dép; 

•dé là H.-Garonne, dom. à Paris j 
cond. à mort-, le 6 therm.- an 2 j 
par le tribunal révol. de Paris , 
comme complice. •: d’une > consp. 
dans la maison d’arrêt de Saint- 
Lazare , où il étoit détenu. 1 ।

Chariot ( Hubert )., fileur
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de .coton , dom. à Troyes , dép. 
de l’Aube, coud, à mort'comme 
distrib. de fausse monnoie, le 19 
mars 1792, par le trib. crim. du 
dép.. .de La Marne.

. Charmy ( Jean-Bapriste ), âgé 
de 29 ans ,. affaneur, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révolut, ,1e 4 5 
feint, an 2., par la com. révol. de 
Lyon.

Charon i( Pierre ) , sabotier , 
dom. à St.-Aubin-des-Ponts-de- 

’ Cé, dép.., de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 1 therrn. an 2, par 
la com. milit. de Craon.

Charon (Franç.) , laboureur, 
dom. à Saint-Laud , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 22 
niv". an 2 ,par la com. mil. séante 
à Angers.

■ Charon ( Pierre - Joseph ) , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme consp., le 23 
pr. an 2,par le trib. rév. de Paris.

Charousset ( Louis ) , com­
mercant en grains et en bestiaux, 
dom. à Comps, dép. de l’Ardèche, 
cond. à mort comme embauchent, 
le 17 octob. 1793, par le trib. 
crim. dud. dép. .

Charpentier, dom. à Paris , 
président de l’assemblée primaire 
de la section de l’Arsenal,, cond. 
à .mort par contumace , le 24 
.vend, an 4 , par le conseil milit. 
établi à Paris , Palais - Egalité, 
comme convaincu d’être un des 
principaux instigateurs et auteurs 
de la révolte qui a existé les 12,13 
et 14 vend, an 4, contre la Conv. 
nat. Il s’est soustrait au jugement. 
: Charpentier, dom. auPont-
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de-Cé , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig,.. 
de la Vendée , le 12 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante au Pont- 
de-Cé.

Charpentier ( Jacques).,dom. 
à Saint-André,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig.' de la Vendée , le 4 niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Savenay.

Charpentier ( Nicolas), âgé 
de 3o ans, natif de Ramela, près 
Nogent , coëffeur de femmes , 
dom. à Lyon,.dép.. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 18 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Charpentier ( E.-M. )., dit 
Cadet, âgé de 3.0 ans , natif de là 
Fère, militaire, cond. à mort le 
9 therrn. an 2 , par le trib. rév. dé 
Paris, comme consp.

Charpentier ( Agnan ), dom. 
à Saint-Aignan, dép. de la Loire- 
Infér. , cond. à mort comme brig. 
de là Vendée-, le 3o nivôse an 2, 
par la com. milit. de Nantes.

Charpentier ( Jean ), dom. à 
Loroux , dép; dè la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la: 
Vendée , ,1e: 2.9 niv- an 2 , par la 
com. milit. .séante à Nantes..

CHARPENTiER(Michel),dom. à 
Bouguenais,dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig; de- la: 
Vendé.e , le 19 germ. an 2 , par 
la com. milit. séante àNantes.

Charpini ( André ) , chirur­
gien , greffier du j uge de paix , 
dom; à Venasque, dép. de Vau­
cluse , cond. à mort commé 
contre-ré vd., le 15 messid. an 
2 , par la com. popul. séante à 
Orange.
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Charponay (Franc.) , natif de 

St.-Bel, matelassier, doip. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort, le 15 frim. an 2 , parla 
com. rév. séante à Lyon.

Charras ( Marie - Louise ) , 
âgée de 4a ans , nativeX d’An- 
goulème , ex-noble, donticil. à 
Asnières près Paris , cond. à 
mort comme cont. - rév, , le 29 
germ. an 2, par le trib. rév. dé 
Paris.

Charretier (Louis), dom. à 
Errigne , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à. mort comme consp., 
lè 23 niv. an 2, par la com. mil: 
séante à Angers.

Charreveau (Jàcq.) , dom. à 
St.-Pierre-de-Chemillé,, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
commebrig. de laV,endée, le 16 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Charreveau (Jean)1, dom. à 
St.-Pierre-de-Chemillé , dép. .de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 16 
niv. an 2, parla com/mil. séante 
à Nantes.

Charrié (Jacques) , doin, à 
Ja Tour-Landry) dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à/mort comme 
brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an 2 , par la coml mil. séante à 
Nàntes.

Charrié (Jean-Baptiste), dit 
Laroche , ex-noble et avocat, 
âgé de 60 ans né et dom. à 
Lyon, dép. du/Rhône, cond. à 
mort .comme cont, - rév. , le 9 
miv. au 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Charrié (Marc-Antoine), ex- 
cOpstituant , dom. à Nasbinals , 
dép. de la Lozère , cond. à mort
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comme consp. ,1e 16 juillet 1794, 
par le trib. crim. du dép. de l’A­
veyron.

Charrier. (René)., dom. à la 
Tour-Landry, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig.de là Vendée, le 17 frim. 
an 2, par la coin, milit. séante à 
Doué.

Charrier (Jacques), labour, 
et ôffic. munie. , dom. à Saler- 
taine, dép. de là. Vendée, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 mai 1793 , par la com’. milit. 
séante aux Sables.

Charrier (René) , tisserand , 
doin. àCholet, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
consp., le 23 niv.'an 2, par la 
com. mil. séante à Angers.'

Charrier (François), dit JLu- 
val, dom. à Chevanné , dép.. de 
la Vendée , cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée, lè-6 niv. an 
2 , pèr la coin. mil. séante à Sa­
venay.

Charrier (René), dom. au 
Petit-Bourg-dès-Herbiers, ' dép. 
de la Vendée , cond. à mort 
comme conspirateur, le 23 niv. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Angers.

Charrier (Mathur.) , dôm. à 
St -Amand, dép; de la Côte-d’Or, 
cond. à mort comme .brig. de la 
Vendée, le 17 niv, an 2 , par la 
com. mil. de Nantes.

Charrier (Franc.)', dom. à 
Tiboùrg, dép. dé la Côte-d’Or , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée) le 9 niv. an 2 , par la 
com. mil', séante à Nantes.

Charrier (Antoine), curé dé 
Malbouzon , dép. de la Lozère, 
cond. à mort comme cont.-rév..

brig.de
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le 27vend, an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Charriet (Jean), dom. aux 
Herbiers ^dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. delaVendée, 
le 5 niV. an 2, par la com. miEt. 
séante, à Savenay.

Charrieu (François-Félix) , 
dom. à St.-Laurent, dép. de la 
Vendée, cond. à mort comme 
brig. dé.la Vendée, le 28 niv. 
an 2, par la com. mil. séante à, 
Nantes.

Charrin (Nicolas), âgé de 19 
ans, Ouvrier en soie, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 16 
niv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Charrin (Gaspard), âgé* de 
69 ans, natif de Guemié, dép. 
de l’Ain, ex-conséiller aux hy­
pothèques, dom.’*à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
coritre-révolut. , le 5 niv. an 2 , 
par la com. révolutionnaire de 
Lyon.

Charrot(Pierre), laboureur, 
dom. à Grandville, dép. de la 
Manche, cond. à mort connue 
brig. de là Vendée, le 29 brum. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Grandville.

Chartier (Alexandre) , fari- 
nier, dom. à Angle, dép. delà 
Vienne, cond. à mort comme 
cont.-rév.-, le 11 frim. an 2, par 
Ja com. mil. séante à Tours.

Chartier (Pierre), laboureur, 
dom. à Argentré , départ, de la 
Mayenne, cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée ,. le 12 frim. 
an 2 , par la com. mil. séante au 
Pont-de-Cé.

Chartier (François-Louis) ,
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ex-vicaire, dom. àSeurdre, dep. 
de Mayenne et Loire,' cond. à 
mort comme/traître, à la patrie, 
lé 2 germ. /an 2, par la com. mil. 
séante à Angers.

Charton (J.), ex-négoc., chef 
de légion delà garde parisienne , 
et colonel du cent-deuxième régi­
ment, âgé de 42 ans, né à Lyon , 
cond. à mort le 9 mes. an 2, par 
le trib. rév. de Paris, comme 
cont.-rév.

Charton (François), loueur de 
caresses, âgé dé 38 ans, hé et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 26 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Charton (Joseph), apprêteur, 
âgé de 3à ans , né et domic. à 
Lyon,-dep. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 15 
frim. an 2, par la com. rév. de 
Lyon. I

Charton (Abraham) , âgé de 
.38 ans , ofnc. munie., né ,et dom. 
à Montreuil, dép. de la Seine, 
cond. à mort comme cont.-rév, , 
le 5 mes. an 2, par le trib. rév. 
de Paris. ■'

Charveaù (Jacques), domic. 
à Nantes, dép. de la Loire-Inf. , 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le lôiniv. an 2, par la' 
com. mil. séante à Nantes.

Charvet (Antoine), employé 
à là loterie, âgé de ifl. ans , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév; , 
le 1 niv. an 2, par la conu rév. de 
Lyon.

Chas , dit Casio,r, fabricant 
et pffic. munie. , dom. àNismes, 
dép. du Gard, cond. à mort 
comme fédéraliste , le 13 pràir.
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an 2 , par le trib. crim. dud. dép;

Chasi.es , veuVé Fontaihe- 
Mervé ( Marie ), ex-nôble, dom. 
à la Flèche, dép. de la Sarthe , 
cond. à mort comme consp. j le 
22 bruni, an 2, par le trib. rév.' 
de Paris.

Chassagnon ( Ant. ), négoc. 
en épiceries , âgé de 49 aiis j né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
pond. à mort comme cont.-rév. , 
le 15 frim. an 2, par la com. rév. 
de, Lyon. , 
. , Chassais ( Ant. ) , ex-conséil- 
ler au ci-dev. parlement de Paris $ 
âgé de 33 ans , né et dom'. à Lyon, 
dép. du . Rhône , - cond. à mort 
comme eont.-révol. ,. le 18 frim. 
an 2, par la commiss. révol. de 
Lyon.

Chassé 'ou Ch assi ,■ fils, de feu 
Pierre( Philibert), ex-noble, dom. 
à Donz y, <li; p. de la Nié vrc , cond. 
à mort comme émigré, le 25 vend, 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bois-le-Duc;

Chasselier ( Jean - Marie ) , 
maçon, dpm, à StsrQeorgesy.près 
Montigné , jlép' àe. Mayenne et 
Loire, cond.. à mort com me çon sp., 
le 23 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Angers.
... Chasseï,ocp (P.), âgé de'43 
ans, né à Cojbeilçi-dev. armu­
rier du 9",rggimen)» d’husçàr.ds :, 
cond. à mort comme consp. , le 
29 mess, an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Chassbloup ( Joseph ) , defïn. à 
la Haye, .dép, dé jà Loire-inf,,, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée:,le : 6 jiluv. an s , pay la 
com, milita séante .à:;Nantes«:' . £

Chasseloup ( Jean-Frariç. 
natif de. St i-Pierre-de -Bœuf, dé p.

Tome ï. 1
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dé la Loire, agriculteur, y de­
meurant,. cond. à mort, le 27 
frim. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Chassereau (Franc.), dom. à 
Chièvres , dép; dé Mayenne et 
Loire, cond; àmort comme consp., 
le 4 niv. an 2 , par la com. milit; 
séante à Saumur;

CiIasseriau (Jacques), dom. 
à Saint-Marc-Lacorte, dép.- de là 
Vendée , cond. à -mort. comme 
brig. de la Vendée, le 6 niv;.an 
2 ? par la com. milit. de Savenay;

Chasset ( Charles-Antoine ) j 
dom,.a. Ville! canche , dép. de 
Rh,ône et Loire, député dud) dép; 
à la Conv. nat., mis hors la- loi , 
le 3 octob. 17931) par décret de la 
Conv,, comme consp;, et par suite 
des, malheureuses journées'-des 3i 
mai , 1 et 2 juin 17931

,'Chasteriot (René), dom. à 
Nantes, dép,de la Loire-infér. , 
çond- à mort cqmme brig. de la 
Vendée, le 29 niv. an a, par la 
com,milit, séante à Nantes.

Chataign.ié ( Joseph ) , mé­
decin , âgé de 63. ans , natif dé 
Tain1, dép; de: la Drôme ," dom. 
.â Lypn, . dep; ;du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév; , le 29 
Jiiv, an 2 , parla coin..-rév. de 
Lyon.
:■;> Çhasteignier (J.-René Hen­
ri ) , ex-noble, âgé de-48 ans,'né 
à Rouvre,, dép.. des Deux-Sèvres, 
ex-chevalier de St-Louis, dom. à 
Couffé, dép. de la.Vienne, cond. 
à mort comme Icont.-rév., le! 17 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
■Paris. .

Châtaignier. (Isabelle), dom. 
à Bouguenais , dép; de la Loire- 
infér-. , cond. à mort comme com-

O
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plicedes brig. de la Vendée , le 
19 germ. an 2, parla com. milit. 
séante à Nantes.

Châtaignier ( Louise ) , ren­
tière , âgée de 46 ans, née et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme fanatique et cont.- 
rév, , le 22 pluv. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Châtaignier (Elisabeth),ren­
tière , âgée de 47 ans, née et dom. 
à Lyondép. du Rhône, coud', à 
mort comme fanatique et cont.- 
rév. , le 22 pluv. an 2 , par la 
com. rév.'de Lyon.

Châtaignier ( Jacqueline ) , 
rentière , âgée' de 45 ans, née et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme fanatique et 
cont.-rév.r,, le 2,2 pluv. an 2, par 
la com. .rév. de Lyon.

Chatain ( André ), âgé de 19 
ans , natif die', Symphorien-le- 
Chàtel, sans état, dom1 à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-rév., le i5frim.;an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

Chataé. ( Franc. ) , maire de 
Feret, dép. du Morbihan , cond;. 
à mort comme cont.-rév.■, le Si 
août 1793 , par le trib. crim. dud. 
dép. ..

Chatard ( Joseph-,Jean ) , ex­
avocat , âgé de 34 ans, natif d’Au­
ge , dôm. à Dompierre, dép. de 
l’Allier , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 11 niv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Chateau (Pierre) , dom. â 
Jallais, dép-. de Mayenne et Loire-, 
cond. à.mort comme brig. de la 
Vendée, le 16 niv. an 2 , par la 
com-. milit. séante à Nantes.

Chateau ( Jean-Julien ), doni. 
à Julles , départ.- de Mayenne et
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Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 16 niv, an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Chateau ( Jean ) , dom. à 
Montellier , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 9 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes;

Chateau ( Pierre ) , doin. à 
Chevenière , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 9 niv-. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes.'

Chateau-Briant (J.-B.-Au­
guste ), âgé de 34 ans , natif de 
Port-Malo , ex-marquis et capit; 
de cavalerie au- régiment ci-dev; 
Royal, dom. à Maiesherbes, dép. 
du Loiret, cond. àmort comme 
cont.-rév. , le 3 flor. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

CHATEiGNiEK(Pierre-Thom.), 
ex-noble, sotis-liet!tenant de Vais­
seau-,-dom. à Port-Brieuc , dép. 
des Côtes-du-Nord, cond. à ihort 
comme cont.-rév., lé 2-lgerm. an 
2 , par le trib. crim, dùd. dép‘._ 
• Ch ATBiGNtER ( François ),. ex- 
noble  -, dom. à* Parié ,< dép. de la 
Seine, cond-. àmortcomme cont.- 
rév., le 19 mess, an 2,' par le trib. 
rév. de Paris.

ChatelaIn (Jeart-Bàpt.), ca- 
-baretier, âgé de 35 ans’, natif d’Is- 
soudun , dom. à Lyon*, dép. du 
Rhône, cond. àmortcomme cont.- 
rév. , le-5 pliiv.,an S,' par la Mta. 
rév. de Lyon.

; 'Ch ateIAÏn tFi'àtiÇbis ),' jour­
nalier ,dom. à-l’armé', dép. de la 
Mayenne , cond; à tnOtt cdiiime 
Hrig;, de la Vendée y lé ‘21 niv. an 
2, par le trib. crim.du dép. de la 
Sarthe.

Châtelain , fils ( Jean), cul-
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tiv., dota. à Longevelle, dép. du 
Doubs, coud, àmortcommecont.- 
rév. , le 21 octob. 1793 , par le 
trib. crim. dudit dép,

Çhateeas ( Claude - Marie ) , 
avoué,âgé de 36 ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 16 
pluv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Çhatïxet ( Claude- Louis ) , 
âgé de 45 ans, né à Paris, y de­
meurant, rue des Piques, ex-juré 
au trib- rév. de Paris , cond. à 
mort, le 17. flor. an 3, par letrib. 
rév. de Paris, comme complice de 
Fouquier - Tin ville , accusateur- 
public dud. trib. rév.

CflATELIER ( M. ), âgé de 26 
aas , né à Sainte-Anne-Debuc , 
dép.. de la Manche, tailleur, dom. 
à Paris, cond. àmort, le 20 prair. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris, 
pomme complice d’un complot 
dans la prison de Bicêtre, tendant 
à égprger la garde de cette mai­
son , de suite les .membres des co­
mités dé salut public, desûreté 
générale , et tous les patriotes.

' Çhatelin ( Franç..-Laurent), 
professeur dé l’école nationale , 
membre de la commune de Paris, 
pais hors la loi, comme traître à 
Ja patrie , par décret de la Conv. 
nat., du 9 therm.exécuté le 12.

Chatelei er ( Arnaud ), prêtre', 
âgé de 37 qns, né et dom. à Bor­
deaux, dép. delà Gironde, cond. 
A mort comme réfoa et. ,1e 15 frim). 
an 2, par la com. milit.. séante à 
Libourne.
’. Ghateeeibr ( > René ) , tisse­

rand , dom. à St.-André, dép. de 
Mayehne et Loire , cond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le
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niv. an 2 , par le trib. crim. du' 
dép. de la Sarthe.

Chatblot , femme Mëauboh, 
( Marie-Claire ) , rentière , âgée 
de 36 ans, native de Villefranehe, 
dom. à Montbrison , dép. de la 
Loire, cond. à mort comme cont.“ 
rév., le 3 germ. an 2, par la com, 
rév. de Lyon.

Ch atelus ( Claude - Marie ) , 
âgé de 51 ans, natif de Pouilly , 
dép. de la Loire , dom. à Lyon, 
ci-deV. avoué, cond. à mort, le 
20 frim. an 2 , par la eom. rév. 
séante à Lyon.

Chatenibr ( F-, ) , âgé de 54 
ans, né à la Courière , ex-noble, 
cond. à mort, le 19 mess, an 2, 
par le trib. rév. de Paris, connue 
éompl. de la consp. de là prison du 
Luxembourg, où il était détenu.

Chatbnier (Paul), rentier, 
âgé de 45 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cônd. à mort 
comme cont.-rév., le 8 niv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.
- Chatet (François)’, dom. à 
Coton , dép. de MayenneetLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 niv. an 2 , par la 
com. milit. s'ante à Nantes.
• Cha-tev (Louis)) dom. à la 
Chapelle-Gaudin, dép. des DeuX- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
dé là Vendée, le 3 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savénaÿ.'

Chatigné ( Louis ), dom. à 
Gouldois, dép. delà Vendée,-cdnd. 
à mortcomme brig. de la Vendée, 
le-17 niv, an 2 , par la cota, milit. 
séante à Nantes.

' Chatigny ( René )', dota, à 
St.-Remy , dép. de la Loire-inf. , 
cond, à mort cointaë brig. dé la 
Vendée, le 16 niv. ah 2, par la

O 2
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commiss. milit. séante à Nantes.

Chatillon (Louis-Gabriel), 
dit Marçonnay, ex-vicomte,dom. 
à Marçonnay, dép. de la Vienne, 
cond. à mort par contumace , 
comme frabric. et distrib. de faux 
assignats, le 24 brum. an 3, par le 
trib. crim. rév. établi à Liège.

Chaton (Louis),dom. au Grou, 
dép. de la Loire-inf., cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. an 2, par la com. mil., seante 
à Savenay.

Chatoù ( Pierre ) , domic. à 
Sauloir , dép. ' de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Chattez ( Jean ) j dom. à 
Chemillé, dép. de Mayenne et 
Loire ,’ cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Savenay.

Chaude ( Jean-Bapt. ) , com­
mis-drapier, âgé de'19 ans , na­
tif de Rheims , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 16 niv. an 
2 , par la com- rév. de Lyon.

Chaudot ( Vivant-J.-Bapt. ) , 
notaire, dom. à Paris, dép. dé là 
Seine , cond. à mort, le 26,pluv. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme Complice de Brichard, 
notaire.

Chaufelet ( Claude ) , copis­
te , âgé de 3o ans, né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le. 15 
frim. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon. .

Chauffart ( Gaspard ) , fabr. 
d’étoffes de soie, âgé de 5ç ans ,
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nàtif d’Avignon, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , condr à mort 
comme cont.-rév., le 8 niv. an 2, 
par la com. rév. de Lyon.

Chautan (Barthélémy), no­
taire public , dom. à Aubagne , 
dép. des Bouches - du - Rhône, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 23 vent, an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Chaulan ( J.-Bapt. ), march. 
drapier , dom. à Marseille , dép'. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme fédéraliste j le 6 
ybre 1793, par le trib. crim. dud. 
dép.

Chaume (Barnabé), tisserand, 
dom. à Troyes , dép. de l’Aube , 
cond. à 15 ans de fers , comme 
distrib. de fausse monnoie , le 19 
mars 1792 , par le trib. crim. du 
dép. de la Marne.

Chaumès , fils , dom. à Lan- 
gon, dép. delà Gironde, cond< 
à mort comme cont.-rév., le i*r. 
brum. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. des Landes.

Chaumette ■•( P. - Gaspard- 
Anaxagoras ) ,' âgé de 3i ans, 
natif de Nevers , départ, de la 
Nièvre j dom. à Paris, agent nat. 
d e la commune de Paris, cond. 
à mort, le 24 germ. an 2 , pat 
le tribunal révolution, de Paris , 
comme complice d’une conspira­
tion contre la liberté- et la sou­
veraineté du Peuple, tendante à 
troubler l’état par une guerre 
civile , dissoudre La-représenta­
tion nat.., assassiner les membres 
des comités et les patriotes , dé­
truire ,1e gouvernement républi­
cain , s’emparer de la-» souverai­
neté du peuple , rétablir la mo­
narchie. •
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Chaumont , domicil. à Pans , 

chef de brig. ,• cond. à mort par 
contumace , le 5 brum. an 4 ; Par 
le conseil militaire établi à Paris 
au théâtre Français, comme con­
vaincu d’avoir signé l’ordre de 
battre la générale , et d’être de­
venu , en adoptant cette mesure , 
membre de la commission de di­
rection de la révolte armée contre 
la convention nat. , les 12 , 13 et 
14 vend, an 4> H s’est soustrait 
au jugement.

Chaumorot , âgé de 3o ans , 
né à Cosne, dép. de la Nièvre , 
maître de poste , cond. à mort, 
le 22 prair. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , comme conv. d être 
complice des consp. qui ont existe 
dans la commune de Cosne contre 
le Peuple j tendante à ébranler la 
fidélité des citoyens envers la na­
tion , à dissoudre les sociétés po­
pulaires.

Chaumot (René), dom. à 
Rouge , dép. de là Loire-înf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le i3ni\. an 2 , parla 

• com. milit. séante à Nantes.
Chaunet (Nicolas ) , tailleur, 

âgé de 24 ans ) natif de Marcou, 
dép. de la Marne, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , condam. à mort 
comme cont.-rév. , le 16 pluv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Chaunu ( Jacques ) -,' dom. à 
St.-Donans, dép. des Côtes-du- 
Nord,eond. àmortcomme cont.- 
rév. , le 18 pluv. an 2, par le 
trib. crim. dudit dép.

Chaussade ( Lazare ), affa- 
neur, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , lé 21 niv. an 2, par 
la com. rév. de Lyon..
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Chaüssande (Henriette), ex­

noble , dom. à Orange, dép. de 
Vaucluse, cond. à mort comme 
consp. , le 5 mess, an 2 , par là 
com. popul. d’Orange.

Chaussi ( ■ Louis - Joseph ) , 
prêtre , dom. à Beaulieu , dép. 
de l’Ardèche , condam. à mort 
comme réfract; , lè 17 pluviosè 
an 2 , par le trib. crim. du dépi 
du Gard.

Chaussier ( Claude ), âgé de 
5i ans , march. de bois , né et 
dom. à Dijon , dép. de la Côte- 
d’Or, cond. amortie 17 floréal 
an 2 , par le trib, rév. de Paris , 
comme complice d’un complot 
dans la maison d’arrêt de Dijon 
où il étoît détenù.

Chautour ( Jacques ) , dom. 
à St.-Christophe , dép. de là 
Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 13 niv. 
an 2 , par la com.“mil. séante à 
Nantes.

Chauty ( Genet ), procureur- 
syndic du dép. du Puy-de-Dôme, 
âgé de 41 an3 > natif de Cler­
mont , dép. du Puy-de-Dôme , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 16 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

ChauvÀu (Jean), dom. à Nan­
tes, dép. de la Loire-inf. , cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 4 n’v- an ) Par c°Hi. mil. 
séante à Savenay.

Chauvaux ( René), dom. à 
Latour-Landry,. département dé 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vend., le 17 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.

Chauveâü (Ja'c'q'/) , domic. à 
Herblain , dép. de la Loire - îiï,-
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fér., cond. à mort comme brig. 
de là Vendée , le 3o niv. an 2 , 
par la com. militaire séante à 
Nantes.

Chauveau ( Jean ) , domit. à 
St.-Aubin-de-Luigné , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vend., le 16 
nivosè an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Chauveau ( Matliurin)} dom. 
à Luigney , dép. de Mayenne et 
Loire, condam. à mort comme 
brig. dé là Vendée, le 15 nivôse 
àn 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chauveau ( Jean ), dom. à 
Chemillé , dép. de Mayenne et 
Loire, condam'. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 14 niv. 
àn i, par la. com. milit. séante 
à Nantes.

Chauveau ( Etien. ) , dom. à 
Chauveau , dép. de Mayenne et 
Loire , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chauveau (Mathurin) , dom. 
à Vèzins, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort commebrig. 
dê là Vendée , le 10 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes.

Chauveau ( François ) , lab. , 
dom. à St.-Aubin-de-Luigné , 
dép. de Mayenne et Loire, cond.
à mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Saumur.

Chauveau (Mathieu), vigne­
ron , dom. à Martigné-Êréant, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp., le 6 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Saumur.
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Chauveau (André ), march., 

domicilié à Gor.nord, dep. de 
Mayenne et Loire , cond. a mort 
comme conspirât. , le 6 niv. an 
2 , par la com. milit. séante a 
Saumur.

Chauveau (Jacq. ) , dom. à 
Êrrigné , dép. de Mayenne et 
Loire,cond. àmort comme consp., 
le 23 niv. an 2, par la com. mil- 
séante à Angers.

Chauveau (François), dom. 
à Mée , départ, de. Mayenne et 
Loire, cond. àmort comme brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par le trib. crim. du dép. de la 
Sarthe.

Chauveau ( René ) , pêcheur, 
domicilié à Coutures , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 
20 niv. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Chauveau ( Pierre ) , dit Gi­
roflée , domest. garde - chasse , 
domicilie à Saumur , départ, de 
Mayenne, et Loire, cond. à mort 
comme cont.-rév. le 4 nivôse an 
2, par la com. milit. séante à 
Saumur.

Chauveau (Félix), âgé de 
24 aps , homme de loi, né et 
dom. à Poitiers, dep. de là Vien­
ne , cond. à mort çomme cont.- 
rév. , le 17 mess, an 2, par le 
trib. rév. de Paris'. _ ,

Çhauvee ( Louis ) , domic, à 
Bouguenais , dép. de la Loiré- 
infér. , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée,, le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chauvel ( Jean-Louis ), ser­
rurier, dom. a Paris , cond. a 
mort par le conseil milit. , le, 1'1
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prair. , an 3, convaincu d’avoir 
porté au bout de sa bayonnette 
la tête du représentant Ferraud , 
le 3 prair. an 3.

Chauvereau (Franç.^Mar. ) , 
âgé de 3y ans , né à Tours , dé­
part. d’Indre et Toire , commis- 
marchand , dom- à Paris , dép. 
de la Seine , cond. à mort comme 
conspirât., le 13 prair. an 2, par 
le trib. révol. de Paris,.

Chauvet ( Mathurin ) , dom. 
à la Roncière , dép. de la Loire- 
infér. ,cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 3o niv. an 2, 
par la com. mil. séante àNantes.

Chauvet (Jean) , domicilié à 
Lelongeron , dép. de Mayenne et 
Loire , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chauvet ( Jean - François ) , 
offîc. ministériel au trib. d’Aix, 
dép. des Bouches - du - Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol. 
le 4 nov. 1792, par le trib. crim. 
dudit départ.

Chauvet ( Pierre ), maréchal, 
dom. à Velieron , dép. de Vau­
cluse , condam. à mort comme 
çont.-rév., le 7 mess, an 2 , par 
la com. populaire d’Orange.

ChauvEteau ( André) , dom. 
à St.-Macaire, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée y le 29 niv. 
an 2., par la- com. milit. séante 
à Nantes.

Chauvière (Louis) , fermier , 
dom. à Chalonnes , départ, de 
Mayenne et Loire,, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée.) le 
21 niv. an 2 , par te trib.: crim. 
du dép. de la Sarthe. '

CrH
ChauvIère (Jacques), dom. à 

Tourfont , départ, de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de là Vendée , le 3 nivôsé 
an 2 ,par la com. milit. séante 
à Savenay.

Chauvière ( Franc..) , laveur 
de peaux , domic. à Châtillon , 
dép. des Deux-Sèvres , cond. à 
mort comme brig.. de la Vendée , 
le 27.frim. an 2 par la comm. 
milit. séante à Saumur. .

Chauvignb( Jacq. ), meûnier, 
dom. à Dencé , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
conspir., le 6 niv. an 2 ., par la 
com. milit. séante à Saumur*.

Chauvigné (Franc. ) , .dom. 
à Dencé , dép. de Mayenne et 
Loire , condarf. à mort comme 
conspir. , le 2 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Angers.

Chauvigné ( Jacq. ) , dom. à 
St.-Lambert, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 9 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
àNantes. ,io‘
, Chauvigné (Vincent) , dom. 
à Thouarcé , dép, de la Vendée, 
cond. à. mort comme brig. de la 
Vendée , lè 14 niv. an 2 ■■', par la 
com. milit. séante à Nantes.

Chauvin ( Julien.):) dom. à 
Montglone , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée r le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Chauvin. ( Mathurin ) ;, dom. 
à Nantes , dép. de la Loire-infér.. 
cond. à mort comme brig; dé la 
Vendée , le 13 niv. an 2 -, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Chauvin ( Michel ) , dom. à 
O 4
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Ennery , dép. de Seine et Oise , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le- 13 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Chauvin ( Jean ) , âgé de 56 
ans , né à Montauban, perru­
quier , ensuite marchand , sous- 
lieuten. au 19?. régim. de chas­
seurs à cheval, dom. à Montai!- 
ban j dép. du Lot, cond. à mort 
comme conspir-, le. 16 mess. , an 
2, par le trib. révol. de Paris.

ChÀuviret (Jéan) , domicil. à 
Puisey , départ, de Mayenne et 
Loire, -cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Chauvracq (Julien), dom.' à 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à'mort comme brig. 
de la Vendée, le; 15 niv. an 2, 
parla com; mil; séante àNantes.

Chauzy ( Jacques ) , âgé de 
63 ans ,• cultivateur , né et dom; 
à Vandé , dép. des Ardennes , 
cond. .à mort comme cont.-révoL 
le 19 prair. ., an 2 , par. le-trib. 
révol. de Paris.

Chavance , aîné ( Antoine ) , 
âgé de 3o ans , natif de Belley, 
voyageur , dom. à Lyon ,. dép; 
du Rhône , cond. à-mort comme 
conti-révol. ., Je 27 niv..an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Chavanee ( F.-J.-Maurice ) , 
âgé de 38 ans, natif de Cairanne., 
ci-devant Comtat-Venaissin., se­
crétaire dû maire de Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 15 frim. an 2 , 
par la comm. rév. de Lyon.

Ghavanieu (Mich.-Théod.) , 
âgé de 33 ans , courtier, né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme contre.-rév.
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le 28 frim. an 2,par la com. révol. 
de Lyon.

Cha vanne (François) , âgé de 
23 ans , compagôn guimpier , 
né et dom. à Lyon , départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 23 pluv. an 2 , 
par la com. révol. de Lyon.

Chaveneau (Elisabeth), dom. 
à Angers., dép'. de Mayenne èt 
Loire, cond. à mort cdmme cons­
piratrice , le 8 germ. an 2 , par 
la com. milit-; séante à Angers.

Chavet ( Augustin ) , âgé dé 
4i ans , natif d’Orgelet , dép. 
dq Jura , "commis dë magasin , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 2 niv. an 2 , par la commis, 
révol. de Lyon.

Chayaux-Cailloux (Etienne- 
Nicolas-Joseph ) , âgé de 4i ans. 
brasseur, ex-notable , né ét dom. 
à Sédan , dép. des Ardennes , 
çond. à mort comme conspirât, 
lé-15 prair. an 2 , par le tribun. 
révol1. dé Paris.

Chazottier( Etienne ) , dom; 
à Lyon, dép’, du Rhône , avoué , 
cond;. à mort, le 20 frim. an 2 , 
parla com. rév. séante à Lyon'.

Chebrier ( Nicolas-Etienne ) 
dom; à Paris, membre du comité, 
révol. de la section de F Arsenal, 
cond. à-mort parle conseil milit., 
le 11 prair; an 3 , comme con­
vaincu d’avoir harangué dans1 la 
tribune- dé-la Convent. , pendant 
la rév. des 3 et 4-prair.

ChecheR (Franç'.-René )i âgé" 
dè 44 ans - j natif de Mirai , dép.’ 
de Mayenne’ et Loire , tailleur , 
dom. à Lyon, cond. à mort*, le 
24 frimiypar la. com. rév. séante 
à Lyon.
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Chedele ( Jean-Franc. ), êtgé 

de 22 ans , commis fabric. de 
bas, né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , condam. à mort comme 
cont.-rév., le 14 frim. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon. ,

Chefer ( M. ) , f°. de Foslé , 
âgée de 33 ans, née à Dagyangt, 
dom. à Compiègne, dép. de l’Oi­
se , cond. à mort, le 8 therm. an 
2, par le trib. rév. de Paris, com­
me complice d’une consp. dans 
la maison d’arrêt de St.-Lazare, 
où elle étoit détenue.

Chégaray (Ant.), nég. dom. 
à Marseille , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. le 22 niv. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

Cheheré (Franç.-René), tail.', 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 1 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Chemin ( Jean ) , âgé de 5o 
ans, natif de Loigny, dép. de 
l’Orne , ancien marchand , dom. 
à Paris , dép. de la Seine, cond. 
àmort comme cont.-révol. , le 
4 floréal an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Chemin (Jean), dom. à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la.Vend., 
le 10 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Chemineau (Pierre ), garçon 
lab. , dom- à Mazières, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
20 niv. ans, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Chemineau (Jacques), dom. 
à Doue, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme cons-
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pirat. , le 16 frim. an 2 , par la 
com. mil. séante à Doué.

Chemineau (Marié), domest., 
dom. àLoudun, dép. delà Vien­
ne , cond. à mort comme rece­
leuse de prêtres réfract. , le 14 
therm. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Cheminot (Pierre), dom. à 
Latour-Landry,dép. de Mayenne 
et Loire, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le i3 niv, 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Cheminoz ( René ), domic. à 
Chauzeau , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 niv. an 2 , 
par lacom. mil. séante à Nantes.

Chenaut ( Pierre ) , domic. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort comme bris», 
de la Vend., le 13 germ. an 2, 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Chenavas (Franc.), âgé de 32 
ans, natif de la Côte-St.-André, 
dép. de l’Isère, receveur du droit 
d’enregistrement, domic.àCré- 
mieu,-dép. de l’Isère , cond. à 
mort comme cont. - rév., le 12 
pluv., an 2 , par la com..rév. dé 
Lyon.

Cheneau ( André ) , domic. à 
Chinon , dép. d’Indre et Loire 2 
cond. à mort, comme brig; de 
la Vend. , le 12 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Angers. '

Chenet ( Thérèse - Julienne- 
Hélène), ex-visitandine, dom. 
à Paris , dép. de la Seine, cond. 
à mort comme fanatique contre- 
rév. , le 21 pluv. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Chenet ( Marie - Thérèse )., 



femme Gaçon, ouvrière en. soie, 
âgée de 36 ans, née et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév., le o 
vent, an a , par la com. rév. de 
Lyon.

Chénier ( A. ) , âgé de 3i 
ans, né à Constantinople, dom. 
à Paris, cond. à mort le 7 therm. 
an a-, par le trib. révolution, de 
Paris , comme complice d’une 
conspirât, dans la maison d’arrêt 
de Saint - Lazare , où. il étoit 
détenu.

Chenieu ( Joseph ), march. , 
dom. à Ste.-Cécile , dép. de la 
Sarthe * cond. à mort comme 
conspirateur, le 6 niv. an a, 
par la com. militaire séante à 
Saumur.

Cheniou ( Jean ), tonnelier , 
dom. à Doué, dép. dé Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de .la Vendée , le 8 frim. 
an a, parla com. milit. séante 
à Doué.

Chénneaux (Bernard) , md. 
Colport., dom. àFraisne, dép. 
des Ardennes, cond. à mort com­
me distrib. de faux assignats, le 
18 frim. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Seine.- .

Chenu ( Jacques - Marie ) , 
prêtre , doin. à Paramé , dép. 
d’Ille etJVillaine , cond. à mort 
comme . réfract. à la loi, le 11 
germ. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

CHENu(François-Jean-Marie), 
dit Villanger, âgé de 41 ans , 
ex-avocat , hé et dom. à Châ- 
teauneuf, dép. d’Ille et Villaine, 
eond. à mort comme conSp. , le 
2 mess, an 2 , par le trib. ré vol. 
de Parié.

Chefelot ( Louis ) , dom. à 
Vaudrenne, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 5 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay.,,

Chérat ( Jean ) , forçat de 
Rochefort, dép. de la Charente- 
infér. , condam. à mort comme 
contre-révolut. , le 12 frim. an 
2 , par le tribunal crim. dudit 
départ..

Cherbonnier ( Pierre ) , ex­
curé, dom. à Mezeau , dép. de 
la Vienne, cond. à mort comme 
réfract. à la loi , le 23 vent, 
an 2 , par le trib. criminel dud. 
départ.

CHERBONNiER(Mich.), closier, 
dom. à N.-Dame-des-Gardes , 
dép. dé Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. le 23 niv. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Angers.

Gherbousère (Franç. ), dom. 
à Treizevents, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Cherchoul y (Jean) , ex­
curé, dom. à la Chapelle -Fauché, 
dép. de la Dordogne , Cônd. à 
mort comme réfract. , le 9 prair. 
an 2, par le trib. crimin. dudxt 
départ.

Cherdonneau (François- 
Jacques ) , dom. à Dencé , dép. 
de Mayenne.et Loire, cond. à 
mort comme consp. , le 23 niv. 
an 2, parla 00m. mil. séante à 
Angers.

CfaERBAU ( Jean - Thomas ) , 
journalier , dom. à Bourg-neuf- 
Îa-Forêt , dép. .de la Mayenne^
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çond. à riioft comme brig. de la 
Vendée, le 20 niv. an 2 , par le 
tribun, criminel du départ, de la 
Sarthe.

Cherel (René), dom. à Ren­
nes, dép. d’Ille et Villaine, cond. 
à mort Comme cont.-rév. , le 15 
janvier 1703, parle trib. crim. 
dudit dép.

Cheret, dom. à Paris , se­
crétaire de la section de Bonne- 
Nouvelle., cond. à mort par 
conturiiace , par le conseil milit. 
séant au Théâtre-Français, lé 
5 brumaire an 4 , comme con­
vaincu d’avoir fait battre la gé­
nérale sans ordre , pour faire 
marcher contre la représentation 
nationale, dans la révolte des 12, 
13 et 14 vend. ; il s’est soustrait 
au jugement.

Chergent ( François ) , dom. 
aux Aubiers , départ, des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. de laVendée, le 5 niv. an 
2, par la com. mil. séante à Sa­
venay.

Cheron (Pierre), domicij, à 
Montglone, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 1.5 niv. 
an 2; par la com. mil. séante à 
Nantes.

Cheron (A. F. ), âgé de 54 
ans , né à Ixelle, dom. à Paris , 
adjudicataire de la maison de la 
Muette, cond. à mort, le 6 ther. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme ennemi du peuple, en 
avilissant les assignats,. et en pro­
voquant le rétablissement de la 
royauté.

Chèron (Jean) , dom. à 8t.- 
J'Iilairé-dù—Bois , dép, de la Ven­
dée , coud, à mort Comme brig.
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de la Vendée , le 13 niv. ana, 
par la com. militaire séante à 
Nantes.

Cheruy (Guillaume), ex-bé­
nédictin, dom. à Rheims , dép. 
de la Marne, cond. à mort comme 
réfract. à la loi, le 15 fruct. an 
2, par le trib. crim. du dép. du 
Doubé.

Chervillat ( François - Xa­
vier) , âgé de 28 ans, natif de 
Thionvilïe , commis , dom. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme COnt.-ré.v. , le 14 
frim. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Chesnais (Jean), garçon la­
bour. , dom. à Basse-Goulaine, 
dép. de la Loire-inf, , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 1.8 niv. au 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Chesnay (Jacques), doit», à 
Maubsonne, dép. de la Loire- 
infér. , eondam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 15 niv. ail 
2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Chesneau (Nicolas-Charles) , 
ex-curé, dom. à MontreuiLBfel- 
froi, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. die 
la Vendée, le 11 niv. an 2, 
par la com. militaire séante à 
Angers.

Chesnué (Jean), dom. àlaCha- 
pelle-St.-Florent, dép. de Mayen­
ne et Loire, cond. à mort çommfe 
brig. de la Vendée , le 13 niv. an 
2, par la com. milit. séante à 
Nantes^ ,

Chesney (Mathurin), dom.
à Beaupré, dép. de Mayenne 
et Loire ,. cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 15 niv»



an 2, par la com. milit. séante à 
■Nantes.

Chessé (Jean), commis-gref­
fier, dom. à Châtillon, dép. des 
Deux-Sèvres, cond. à mort com­
me brig. de la Vendée, le 26 frim. 
ân 2, par la com. mil. séante à 
Saumur.

Chevalereau (Jean) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le 11 niv. an 2, par la 
com. mil. séante àNantes.

■ Chevalier (Louis - Marie) , 
âgé de 26 ans, marin, natif de 
St.-Pierre , Ile française , dom. 
à Bordeaux , dép. de la Gironde , 
cond. à mort comme aristocrate, 
le 6 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Bordeaux, et 
ayant été mis hors la loi comme 
fédéraliste.

Chevalier (François) , dom. 
à St.-Florent, dép. de Mayenne 
et Loire, cond,. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 20 frim. 

■an 2, par la com. mil. de Doué.
Chevalier (Marin), scieur de 

•long, dom. à Doué, départ, de 
■Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le 20 
frim. an 2, par la com.mil. séante 
à Doué.

Chevalier (P.) , âgé de 53 
ans, né à St.-Gefmain-en-T aye , 
march. de veaux à Paris, cond. 
À mort, le 28 prairial an 2 , par 
le trib. rév. de Paris, comme 
complice d’un complot dans la 
prison „de Bicêtre , tendant à 
égorger la garde de cette mai­
son , et de suite les membres 
'des comités de salut public et 
de sûreté générale , ainsi que lés 
patriotes.

Chevalier (Michel), dom. 
à Dupertre, dép. d’Ille et Vil- 
laine, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 28 brum. 
an .2, par la com. mil. séante à 
Rennes'. .

Chevalier ( Jean ), labour., 
dom. à Argentré, dép. de la 
Mayenne, cond. à mort comme 
brig. de la-Vendée, le lafrim. an 
2 , par la com. mil. séante au 
Pont-de-Cé.

Chevalier (Joseph), dom. à 
Beaupréau , dép. de Mayenne et 
Loire , • condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3 niv. an 
2, par la com. mil. séante à Sa­
venay.

Chevalier (Jacques), dom. à 
la Chapelle-du-Genet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. àmort 
comme brig. de la Vendée, le 6 
niv. an 2, parla com. mil. séante 
à Savenay.

Chevalier ( Noël-Etienne ) , 
ex-chanoine, dom. à Poitiers, 
dép. de la Vienne , cond. à mort 
comme réfract. à la loi, le 28 
vent, an 2, par letrib. crim. dud. 
dép.

Chevalier (Ant.), tambour- 
major et march. magasinier, dom. 
àMarseille, dép. des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort comme fé­
déraliste, le 24 germ. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

Chevalier (Pierre), dom. à 
Cholet, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à., mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 niv. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Nantes.

Chevalier (Françoise), ou­
vrière en linge, âgée de 28 ans, 
née et dom. à Besancon , dép. du
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Doubs, cond. à mort, le 9 prair. 
an 2, par le trib. rév. de Paris, 
comme convaincue d’avoir consp. 
contre le peuple Français,. en te­
nant des propos cont.-tév.

Chevalier , femme la Marti- 
nière, (Marie-Susannè), âgée de 
34 ans , née à St.-Sauvan, près 
Poitiers, dom. à Paris, dép. de 
la Seine, cond. à mort, le 29 
prair. an 2, par le trib. rév. de 
Paris, comme consp. et compl. 
de l’assassinat de Collot - d’Her- 
bois j elle a été conduite au sup­
plice avec une chem'se rouge.

Chevalier, dit Picard, dom.. 
à Mende, dép. de la Lozère, cond. 
à mort comme séditieux., le 27 
germ. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Chevalier (Alexandre),. natif 
de Paris, figurant au théâtre , 
cond. à mort comme fédéraliste, 
le 20 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Chevallier (Joseph), auber­
giste , âgé de 21 ans., né et) dom; 
à -Montbrison, dép. de là Loire , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
lé 15 frim. an 2, par la com. rév. 
dé Lyon.

Chevallier (Mathur.) , dom; 
à la Podrignière, dép. de Mayen­
ne et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 14 niv. an 
2, par la com. milit.' séante à 
Nantes.

Chevallier (Joseph), dom. à 
Genet, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. .à mort comme brig. de la 
Vendée:, le 16 niv. an 2 , (par la 
com. mil. de Nantes.
.^.Chevallier (Mathur.)-,: ber­
ger , dom. à la Jumellière, dép. 
de Mayenne et Loire ,. cond. à
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mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Chevallier (François), dom. 
à Dol, dép. d’Ille et Villaine , 
cond. comme cont.-rév. à la dé­
portation jusqu’à la paix, puis 
au bannissement perpétuel, le 18. 
vent, an 2, par le trib. crim-; dud. 
dép.

Chevalier (Louis) , dom. à 
Dol, dép. d’Ille et Villaine, cond. 
à mort comme cont.-rév., le-18 
vent. an2, parle trib. crim. dud. 
dép.

Chevan (Basile), dit de Man~ 
gerie, rentier, dom. à Clamecy, 
dép; de la Nièvre, cond.à mort 
comme cont.-rév., le 25 vent, ait 
2, par le trib ; rév. de Paris;

Chevarié (Joseph), ex-recev. 
des tailles, âgé de 43 ans, né et 
dom. à Montainé , dép. de l’Al­
lier, cond; à mort, comme cont;-, 
rév; pie 11 niv. an 2, par la com; 
rév. de Lyon.

Ghevassu (Claude-Ant.) , âgé 
de 45 ans, natif d'é St.-Claude . 
dép. du Jura, instituteur ,. dom. 
à Lyon, dép; du Rhône, cond; 
à mort.comme cont.-rév., le 28 
frim. an 2, par la com. rév. de 
Lyon..

ChevAudière (René-Franc.-; 
Louis)., âgé, de 32 ans, lieuten. 
dans la gendarmerie., né. et dom. 
'à Valdrome , dép; de lai Drôme , 
cond.; à mort: comme consp;;,; le, 
18 flor. an 2, par le trib; rév.- de' 
Paris. ,

Chevinaude (Françoise),âgée 
defro ans , native d’Angoulème , 
dép; de la H.-Charente, lingère’j 
.dom. -à Bordeaux.-, dép. de la Gi­
ronde,. cond; à mort^ le 18 mes.
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an 2 , parla com. milit. séante à 
Bordeaux, accusée d’avoir servi 
le fédéralisme , à l’aide de faux 
passeports.

. Cheviréb (René) , dom. au 
Fief-Saüvin , dép. de Mayenne 
et Loife f cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 12niv. an 
2., par la commiss. milit. séante 
à Nantes.

. Chbvrier (J.-B.) , âgé de Sô 
ans, né à Rumilly, dép. du Mont-­
Blanc, prêtre, dom. à Auteuil, 
dép. de la Seine, cond. à mort, 
le 5 therm. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris, comme complice 
d’une conspir. dans la maison 
d’arrêt des Carmes , où il éioit 
détenu.

Chevrier (André), dit Pon- 
toizeau , marchand , dom. à St.~ 
Hilaire-de-Rie , dép. de la Ven­
dée, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 3 avril 1793 , 
par la commiss. miLt. séante aux 
Sables.

Chevrillier (René), dom. à 
Çhaudfonds, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 15 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Chevron (Louis), dom. à St.- 
Porchand, dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Çhezeav (de) (Louis), la­
bour. , dom. à Vaudegon, dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
Comme conspir. , le 23 pluv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Angers.

Chiavarrï ( Pierre-Ant.-Jo­
seph ) , âgé de 38 ans , né à
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Arles , ex-capit, au cl-dev. ré- ’ 
giment Dauphin, électeur à'Pas­
semblée législat., dom. à Arles , 
dép. des Bouches - du t Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 26 flor. an 2 , par le trib. rév. 
de Pans.

Chiboust ( Claude-François) , 
chirurg., dom. à Fos-Amphoux, 
dép. duVar,cond. à mortcomme 
cont.-rév.., le 5 pluv. an 2, par le 
trib. crim. dud. dép.

Chicoteau ( Rene ) , vigne­
ron , dom. à Martigné , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
c >mme conspir. , je 6 niv. an 2 
par la commiss. milit. séante à 
Saumur.

Chicotteau ( Pierre ) , vigne­
ron , d< m. à Martigné , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme conspir. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Chièzb ( Jérôme ),ex-cha- 
noine , dom. à Orange , dép. de 
Vaucluse, cond. à mort comme 
çontre-rév. , le 5 messid. an 2 , 
par la commiss. popul. séante à 
Orange.

Chieze ( Joseph - Frédéric ) , 
ex-chanoine de Saint-Ruff, dom. 
à Orange , dép, de Vaucluse , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 mess, an 2, par la com. popul. 
séante à Orange.

Chiffabge (Franç. ), dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 14 germ. an 2, 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Chiffrevart, v. Anneville.
Chillau ( Elisab. ), veuve de 

Dumas-Fpntbroge , conseiller au
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ci - dev. parlement de Guienne, 
née et dont, à Bordeaux, dép. de 
la Gironde , cond, à mort, le 27 
prair. an 2 , par la coin, milit. 
séante à Bordeaux , comme com­
plice des crûries de son mari, qui 
les a payés de sa tête.

Chili.aud ( Jacques ') , ex­
noble , âgé de 4i ans, né et dom. 
à-Bordeaux, dép. de la Gironde, 
cond. à mort comme cont.-révol. 
le 28 messidor an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux.

Chilon ( Michel ) , prêtre , 
dom. à Romillé -, dép. d’Ille et 
Villaine , cond. à mort comme 
réfractaire à la loi , le 7 therm. , 
an 2 , par le trib. crim. dud, dép.

Chimba'ud ( Alex. — Edme ) , 
âgé de 27 ans , né et dom. à Bor­
deaux , .ayant servi dans la troupe 
de ligne avant la révolution , vi­
vant deson revenu, Gond, à mort, 
le 15 niv. an 2 , par la'commiss. 
milit. séante à Bordeaux , dép. 
de la Gironde , comme ayant 
été mis hors la loi , icomme aris­
tocrate.

Chincol as ( Michel ) , cha r- 
bonnier , dom. à St.-Aubin-de- 
Luigné ', départ;, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme cons­
pirateur , le 6 niv. an ■ 2 , par la 
com, milit, séante à Saumur.;

■ Chir-anne ( Louis ), dom1. aux 
Aubiers , dép. des Dçux-Sèvres , 
cond. à mort coipme brig. de la 
Vendée , le 1$ niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.:
- Chirard ( Pierre ) , dom. à 

Mortagne , dép. de la Vendée , 
cond.; à;mort comme brig. de la 
Vendée , le 6 niv. an 2 /par la 
toni, milit. séante à^Savenay.

CirmET / Je^n ), manœuvre ,
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et ci-devant soldat , dom à Dra-> 
gonville, dép. de la Meuse,cond, 
à mort comme cont.-révolut., le 
19 brum. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de Seine et Oise.

Chiron (François) , tisserand, 
dom. à Mazières , départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme conspir. , le 23 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Angers.

Chiron ( René ) , domicil. à 
Jetay,dép. de Mayenne et Loiret 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv, an 2 , par la 
com. milit. de Savenay......

Chiron ( Louis ),, domicilié à 
Laplaine, départ. de Mayenneet 
Loire, cond. à mort comme brig» 
de la Vendée , le 5 niv. an 2, 
par la coin, milit- de Savenay.

Chiron (Franç. ) , laboureur, 
dom. à Commequiers , dép. de 
la Vendée , cond, à mort comme, 
brig. de la Vendée, le 5 vent, 
an 2 , par la.com. milit. séante 
aux Sables.

Chïrot ( Elle ), dom. à Saint- 
Florent-le-Vieux , départem. de 
Mayenne et Loire , cond. à ràort 
comme brig. de là Vendée , le 13 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante-à Nantes.

Chodkerwecq ( Rosalie )i, 
femme du prince Alexandre Lu_- 
bomirski /princesse de Pologne , 
âgée de 28 ans , née à .Gsnd- 
bil en Ukraine , dom. à Chail- 
lot , près ' Paris , départ. de.Ia 
Seine , cond. à mort connue 
cont.-révol. ■, le 3 flor. an 2 >, 
par le trib. révol. de Parjs. .

Choidkson ( Etienne )q dbm. 
à St.-Fiacre, départ, de la Loire- 
inf/y-eond, -mort pomme .brig. 

la.com


de la Vendée , le 3o.niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

• Ciîoiley (.Pierre ), domic. à 
St.-Christophe-du-Bois , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. .à mort 
comme brig,. de la Vendée,,.le 
i3 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes..

. Choirut,/™'. Cousin (Marie- 
Magd. march. fruitière, dom. 
à Versailles , dép. de .Seine et 
Oise, cond. à mort comme consp., 
4e 24 sept. 1793, par le trib. 
crim. dud. dép.
.., Choisbau (Antoine ), âgé de 
64 ans ,. né à Etriché , dép..- de 
Seine et Oise, entrepreneur des 
.convois de l’artillerie,. domic. à 
Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort comme fournisseur infidèle, 
le 2 vent, an 2, par le trib. rév. 
de-Paris.

■ Choisbuil-la-Baume (Cl.- 
Ant.-Clériat ) , âgé de 61 âns , 
natif de Nan ci, ex-marquis, et ex- 
lieutv-gén. y dom. à Paris ,. dép. 
de la Seine, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 15 flor. an 2 , par 
lé trib. rév. de Paris»

Ghoisbuil , fme. de l’ex-duc 
•de Graninont ( Béatrix)-, âgée 
de 64 ans, native de.Lunéville, 
dép. de la Meurthe , dom. à Pa­
ris , dép. de la Seine ,• cond. à 
mort'comme cont. - rév. , . le 3 
.flor. an 2- , par le trib. rév. de 
Paris. .

Choix ( Jean-Marie ), prêtre -, 
Agé de 3/ans, né etdom. âLyon, 
dép. du Rhône,, cond. à mort 
comme cont.rréy.,, .le 1,8 frim. 
an 2 , par la com... rév.i de Lyon, 

■ Chol (. Jean-Franç. ) ,, faiseur 
dé bas, âgé de 27 tans, né et dom. 
à Lyon,, dép. du Rliône, cond. à 

moït Comme cont.-rév. , lè 26 
frim. an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Cnot (Luce), dom. à Nantes , 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort comme complice des brig. 
de la Vendée, le 18 niv. an 2 , 
par la com. mil. de Nantes.

Choc ( Thérèse )f, domic. à 
Nantes , dep. de la Loire-infér., 
cond. a mort comme complice des 
brig. de la Vendée , le 18 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Nantes.

Cholet, fm’. Condé (Marie- 
Scolastique) , ex-noble., dom. à 
Dun, dép. de. la Meuse , cond. 
à mort comme émigrée ,' le 14. 
ther.:an2,par le tnb. Crim. dud. 
dép. ,

Cholètbau ( Gaspard ), dom. 
à Basse - Goulaine , dép. de la 
Loire-inf., eond. à mort comme 
brig., de, la. Vendée , le 28 nivôse 
an 2 ,.par la com. mil. séante à 
Nantes. . .

iGHOUEcn ( Philippe ), march. 
fripier , âgé de 42 ans ,. né et 
dom., à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 24 vent, an 2. par lacom. rév. 
deLyon. .

Chollet (Joseph), dom. à 
Dupain-en-Mauge , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, Je 
12 niv., an 2., par la corii., mil, 
séant?, à; Nantes.

Chollet ( Adrien ), domic. à 
Coron,dép. de Mayenne et: Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée ,, le 6-niv,, an 2,, par la 
com. mil. de Savenay. .

, Chollet ( André ) , domic. à 
Vau chrétien, dép, de Mayenne 

et Loire,
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Loire, cond; à mort comme brig. 
de la Vendée, le 12 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante au Pont- 
de-Cé.

Choelbt (Benjamin), domest., 
dom. à Ste.-Vierge , dép; des 
Deux-Sèvres, cond. à mort com­
me émigré, le 5 brum. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

Choeoux (Michel) , médecin- 
vétérinaire, dom. à Voide, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme .conspir. , le 4 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Saumur.

ChoMier (Jean-Pierre) , natif 
de Givors , y demëuraiït, et à 
Lybn pendant le siège, cond. à 
mort , le 3o frim. an 2", par la 
Com. rév. séante à Lyôh.

Chomorot ( Gilbert ) , riiaîtré 
de posté, dont. à Cosne , départ, 
de la Nièvre , cond.' à mort com­
me coïisp., le 22 prair. an 2, par 
le trib. rév. de Paris.

Chontbàû ( Charles) , dom. à 
Cholet, dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort cOmmé brig. de 
la Vendée , le 12 nivos'é an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Chopart ( Jean - Benoît J , 
èordonniër , soldat au sixième 
bataillon du dép; du Doubs., dom. 
à Morteau, même dép.', ffônd. à 
mort comme émigré', le 27 fruc­
tidor an 2 , par le trib» crim'. dud. 
dép. t ■

Chopelèt ( Claude )' , âgé de 
38 ans , natif de Chàlons-sur- 
Saône , dom. , à Lyon , dép. du 
Rhône ,- copiste , cond. à mort , 
le 20 frim. an 2, par la com. rév. 
séante à Lyon.

Chopin ( J. 'dïf^erifZzer , 
Tome I.
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âgé de 23 ans, natif de Moulins^ 
dép. de l’Alliér, maréchal-de-lo­
gis àù septième rég. de hussards , 
cond. à mort, le 9 flor. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris-, comme 
convaincu de complot et.de corisp. 
contre là liberté et la soliy. 'du 
peuple.

Ghopinèt ( Jean ) ; dit Cheva­
lier j âgé de 2.3 ans, né à Mou­
lins .'dép. de l’Allier, mârëchal- 
des-rogis du septième rég.' d'hus­
sards, dom. à Paris , dép. de la 
Seine, cond. àmort comnie'Cont.- 
rév. , le 9 flor. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris.

ChOpplbt ( Jean - Jàôqtiès ) , 
âgé de 32 ans , né àBérieux, d’épi 
de l’Aisne , lieut.-cblonël ,‘fcdm- 
rnandânt le cinquième b'âtaill. de 
Paris-, dont. à,Paris, dép. .de la 
Seine, coud. à mort comme cont.- 
révol. , lë 22 meSs. an.2, par lé 
trib. "rév. de Paris.

Çhorbl (Augustin), qgtif dé 
St.-Pâul-én-Jauest, agent milit. 
poïir le recrutement dé l’àrméé 
du Rhin, cond; à mort, le 2 nîv^ 
ân 2 , par la coin. rév. séante à 
Lyon.,

'Chôsséaù (Louis) , journalier, 
dom. à Laplaine, dép.'deMavenne 
et'Loire , cond. à mort comme 
consp. , le 4 niv. an 2 , par la 
Commiss. militaire séante à Sau­
mur.

ChÔssôn ( Antoine), fontainier-, 
âge'de 3® ans) natif de Port-Fon­
taine, d '-p. de l’Ain , domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mtfft’dômâië' bonfl-fév.^le' 24.n1 v 
an 2,, par la commiss. révol. dé 
Lyon.

Chottain, fils (François), per­
ruquier, âgé de '3ï ans') né et
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dom. à Verdun, dép. de la Meu­
se , cond. à mort, le 5 flor. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice d’un complot tendant 
à livrer àl’ennemi la place de Ver­
dun.

Chouenot (René) , dom. à la 
Ronsière, dép. de la Loire-inf. , 
condamné à mort comme brigand 
de la Vendée, le 3o niv. an 2 , 
par la commiss. miht. séante à 
Nantes.

Chouineau (Jean) , tisserand, 
dom. àMaulévrier, départent, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme consp. , le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. séante à Sau­
mur.

Chouland ( Pierre ) , journa­
liste et entrepreneur des, coupes 
de bois , dom. à Bolbec, dép. de 
la Seine-inf. , condamné à mort 
comme consp. , le 3 septembre 
1793, par le trib. crimin. dudit 
dép.

Chouillaguet ( Franc.-Gil­
bert), ex-càpucin, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
20 niv. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon.

Choutault ( Pierre ), dom. à 
Coton , dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig. de 
la Vendée , le 6 niv. an 2 , par 
la commiss. militaire séante à 
Sâvenay.

Choutteau ( René ), dom à 
Moiitéllier, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 11 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.'

Chouvel ( François ) , labou­
reur, dom. à, Vollore , dép. du 
Puy - de - Dôme , cond. à mort

CH 
comme cont.-révol. , le 19 mai 
1793, par le trib. crim; dudit 
dép.

Chouvel ( Hugues ) , dom. à 
yollore , dép. du Puy-de-Dôme, 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 19 mai 1703, par le trib. crim. 
dudit dép.

Choÿau ( Pàul - Charles ) y 
maire de Mareuil, dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme brig.. 
delà Vendée , le premier brum. 
an 2 , par le trib. criminel dudit 
dép.

Chrétien (Gildas), âgé de 40 
ans, né à Auray , ex-juge, dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 19 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme com-, 
plice de la consp. de la prison où. 
il étoit détenu.

Chrétien , femme séparée de 
Naret, ( Marie - Magdeleine ) , 
âgée de .22. ans , née à Chantilly, 
dép. de Seine et Marne , dom. à 
la Ferté-Gaijcher , même dép. , 
cond. à mort comme conspiratrice, 
le' 13 niv, an 2 , par le trib. rév. 
de Paris..

Christau ( François ) , archi­
tecte, domicilié à Lyon , dép. du 
Rhône , offic. municip. provis. , 
cortd. à mort, le 4 pluv. an 2 , 
comme consp. , par la com. rév. 
séante ,à Lyon.

Chuard (Antoine) , compag, 
charpent. , âgé de 22 ans , né et 
dom. à Lyon ', dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 18 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.’

Chuchêteùr "( François) , 
dom. à St.-Amand , départ, des 
Deux-Sèvres, condamné à mort 
comme brigand de la Vendée, le
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4 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Chupart (René) , dom. à St.- 
Macaire , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 5 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savenay.

• Chupart. ( Pierre ) , dom. à 
Chavanne, dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Chupat ( Jean ), domic. à 
Tourson, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
delà Vendée, le 4 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savenay.

Chupin ou Caupin (A.-J. ) , 
ex-noble, âgée de 43 ans ,■ femme 
de Langlois de Pommeuse , con­
seiller de grand’-chambre au par­
lement de Paris , cond. à mort, 
le 12 flor. an 2 , par le trib. rév. 
deaParis, comme convaincue d’a­
voir enfoui quantité d’assignats et 
de bijoux.

Chupin ( Pierre ) , domic. à 
Bouzillé , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 10 niv. an 2, 
parla com. milit. séanteàNantes.

Chupin ( Pierre ), domic. aux 
Aubiers, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2> par la 
com. milit. séante à Savenay.

Chupin ( Michel ), domic. à 
Trementine , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort' comme 
brig. de la Vendée , le 4 nivôse , 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Savenay..

Chupin ( Michel ) , domic. à 
Songé, dép. de Mayenne et Loire, 
Coud, à mort comme brig. de la
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Vendée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Chupon ( Pierre ), domicil. à 
Nantes -, dép; de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 15 niv. an 2 , par la 

'com. milit. séante à Nantes.
Chuppin ■( Jacques ), dom. à 

Bëaupréau , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 14 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nantes.

Chuppin , femme Langlois , 
( Adélaïde-Jos. ) , dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 12 flor. an 
2 , par le trib. rév. de Paris-.

Chuteau ■( Jacques ), dom. à 
Landemon , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 17 niv; an 2 , 
par la com; milit. séante àNantes.

Ciboin (René), dom. à Feuil­
let , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. àn 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Cietty ( Pierre ) , peintre , et 
membre de la commune de Paris-, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme .traître à. la patrie., et mis 
hors la loi pari décret de la Conv. 
nat. , du i-o therm. an 2.

- Cigogne - ('René ), 'vigneron, 
dom. à Songé, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
consp. , le 6 hiv; an 2 , par la 
com. milit,- séante à Saumur.

Cingae (Stanislas-Ferdinand), 
AôX Mitigny\ dom; à Sainte-Mar- 
guerite-de-Ducy , dép. du Calva­
dos, cond.'à- mort Comme émigré, 
le 7 mai 1793, parie trib. crim. 
dud; dép,

Cinier (Jean-Joseph), homme 
P 2
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de loi , âgé de 68 ans, natif de 
Villefranche, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
çont.-rév., le 27 frim. an 2, par 
la com. rév. de Lyon.

Cissac ( Arnaud-Ant. ) , dit 
Saint - André, perruquier, natif 
de Lavaur, dép» du Tarn , dom. 
à Bordeaux , dép. de la Gironde, 
çond. à m.ort, le 28 prair. an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme ayant participé à 
la force départementale, par suite 
des malheureuses journées des 31 
mai, 1 et 2 juin 1793.

Cisson (Henri), ex-curé, dom. 
à Berre, dép., des Bouches-du- 
Rhône, cond. àmortcommecont.- 
rév. , le 27 frim. an 2 , parle trib. 
crim. dud. dép. ,

Citoleux , dom. à Cham- 
proye, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme consp. , le 3 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Saumur.

Cizrron ( Jean-Claude ) , li­
braire, âgé de 3z ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cemt.-rév. , le 18 
frim. an 2 , par la, com. rév. de 
Lyon.

Clacy (J.-C. ), âgé de 4i ans, 
natif de Tarascon , chapelier, et 
administ. provisoire du. dép. des 
Bouches-du-Rhône , cond. à mort, 
le 9 therm. an 2, par le trib. rév. 
de Paris., comme consp.

Cladel ( Jean ) , bourrelier , 
dom- à Montauban, dép» du Lot, 
cond. à mort comme chef d’at- 
troupeméns cont.-rév., le 10 mai 
1793 , par le trib. crim. dudit 
dép.

Clageot ( Pierre ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire-
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infér..,.cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 14 germ. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Ci Ain ( Jean ) 1 âgé de 65 ans, 
meunier, et offic. municipal du 
Pont-de-Cé , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 18 brum. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris ,. 
comme' consp.

Clair ( Michel ), perruquier , 
âge de 3i ans, natif de Renaison, 
dom. à Lyon, dép. du Rhôue , 
cond; à. mort comme cont.-rév. 
le 5 frim. an 2 , -par la com; rév. 
de Lyon.

. Clair ( Claude ) , dessinateur 
et chymiste , âgé de 60 ans, né tet 
dom. à Lyon ,’ dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont;-rév. , 
le 1'4 mv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Clair (Claude), ditAferZy, 
chapelier, âgé de 26 ans , uasif 
de Renaison., né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhônéj, condamné à mort 
comme cont.-rév. , le 15 frim. an 
2, par la com. rév. de Lyon.

Clair ( Claude ) , prêtre, âgé 
de 74 ans, natif de St.-Chamont, 
dom. à Moniant, cond. à mort, 
le 28 pluv. an 2, par la com'. rév. 
séante à Lyon.

Clairmotte (René), dom- 
àMartigni-, dép. de Mayenne-et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
dé la Vendée, le 17 niv. an 2 , 
par la com. milit. séan’teàNantes.

Clairut ( Joseph ) , dom-. au 
Pellerin , dép. de la Loire-inf. , 
cond; à mort comme brig. de là 
Vendée , le 3o niv, an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Clairut ( Pierre ) , dom, au 
Pellerin, dép» de la Loire-infér.,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 3o niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes. '

Clamant ( J.-Bapt. ) , culti­
vateur , dom. à Mezières , dép. 
des Ardennes , condam. à mort 
comme distrib. de faux assignats, 
le 7 therm. an 2 , par le tribun, 
crim. dud. départ.

Claperôn ( Abel-Ant. ) , dit 
Mellieux , ex-noble et rentier , 
âgé de 5ç‘ ans , natif de Vienne , 
dép. de l’Isère .> -dom-. à Lyon , 
dép. dû Rhône ,- condam. à mort 
comme cont.-révol. , le 29 niv. 
an 2 , par la- com. rév. de Lyôn.

Glapi N ( Charles ) , dit Go- 
longe-St.-Jean , ex-noble , dom. 
à Géménon , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révol. , lë 5 germ. an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép.

Claptia , femme Molière , 
( Cécile ) , ex-noble , dômicil. à 
Bédouin , départ, de Vaucluse , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 9 prair; an 2 , par le tribun. 
Crim. dud. dép-

Clar ( Joseph ) , dom. à Nar­
bonne ,■ dép. de l’Aude ,- cond. à 
mort comme émigré , le 19 mes­
sid. an 2 , par le trib. milit. du 
2°. arrondissement des Pyrénées- 
Orientales;

Ci.aret ( Etienne ) , berger , 
dom. à Ste-Ennemie , dép. de la 
Lozère , condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 2 juin 1790, par 
le trib. crim. dud. départ.

Clarin ( Jean) , dom. à An­
necy, dép. du Mont-Blanc,cond. 
à mort comme cont.-révol. , lë 
3o pluv. an 2f, par le trib. crim; 
dudit, départ.

Clarisse ^Paul-Franc.-J. ) ,
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âgé de 58 ans , chapelier , dom. 
à Armentières , dép. du Nord , 
cond. à mort , le 27vendém. an 
2 , par le trib. révol. de Paris ,, 
accusé d’avoir voulu livrer la 
ville de Lille à l’ennemi.

Clastrier ( Nicolas) , capi­
taine de navire marchand , jugé 
du prétendu tribun, populaire de 
Marseille , dép. des Bouches-du- 
Rhône , condam. à mort comme 
cont. -révol. , le 20 sept. 1793 , 
par le trib. crim. dud. dép-.

Claude ( René ) , domicil. à 
Mozé , départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme cons­
pir. , le a3 niv. an 2 , par la 
com. milit; séante à Angers.

Claudel (C.-N.) , sous-lieu­
tenant des préposés à la dôuanë 
.et dom. à Corciepx , départ, des 
Vosges , condam. à-mort comme 
émigré , le 2 frim. an 2 , par la 
commiss. révol. séante à Stras­
bourg.

Claudel ( Dôminiq.-Nic. ) , 
ex-vicaire , dom. au Ménil , dép. 
des Vosges , condamné à mort 
Comme émigré , le- 24 germ. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép. 
établi à Mirecourt.

Claudet ( Michel) , ex-curé 
et maire de Pressigny, âgé de 53 
ans , dom. à Paris!, départ, de la 
Seine , condam. à1 mort comme 
cont.-révol. , le 14 messid. an 
2 , par le trib. révol1. de Paris.

Claussade ( Lazare ) , âgé de 
52 ans-, né et dom. à Lyon,dép. 
du Rhône , affaneur , cond. à 
mort, le 4 niv. ah 2 , par la com. 
révol. séante à Lyon.

Claveaux ( Jean-Baptiste )• j 
offic. au 6e. régim. de chasseurs 
à chev.., dom . à Paris, dép. de la
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Seine , cond. à mort comme dis- 
trib. de faux assignats, le 26 br. 
an 2 ,par le trib. crim. dud. dép.

Clavel , aîné ( Pierre ) , fabr. 
de bas, âgé de 23 ans, né etdom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cônd. 
à mort comme cont.-révol. , le 
23 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Clavel ( Jean ) , ouvrier en 
soie , âgé de 18 ans , né et dom; 
à Lyon , dép, du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révolut. ,1e 
a3 pluv. an 2 ,. par la comi rév. 
de Lyon.

Clavel , cadet ( Augustin ) , 
gazier, âgé de 21 ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du, Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révolut. , le 
23 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Clavel ( Ant. ) , ex-vicaire, 
dom. à Craponne, dép. de là H.~ 
Loire , cond. à mort comme ré- 
fract. à la loi, le 2 mess, an 2,.par 
le trib. crim. dud. dép.

Clavel ( Jean-Bapt. ),cultiv., 
dom. à Craponne , dép. dé la H.~ 
Loire , cond. àmort comme re­
celeur de prêtres , réfract. , l’é 2 
mess, an 2 , par. le trib. crimin. 
dud. dép.

Clavel ( Louis ) , ex-curé de 
Huisson , et ensuite vicaire à 
Thor, dép. de Vaucluse, cônd. à 
mort comme réfract. à la loi , le 
j4 prair. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Clavelau ( René ), domicil. à 
Chanteloup , dép.,de Mayenneet 
Loire, cond. à mort comme brig, 
de là Vendée, le 9 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Nantes.

Claveleau (François) , char­
ron , dom. à Cholet , départ, de
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Mayenne, 'et Loire , cond. à mort 
comme conspir; , le 1 pluv. an 2 , 
par-la com, milit. d’Angers.

Claverie ( Ant. ) , sous-lieut. 
du 7 e. batail. de Lot et Garonne, 
dom. à Chauvin-Dragon , cond. 
à mort , le 15 germ. an 2, parle 
trib, milit. du prejn, arrondisse­
ment de l’armée .des, Pyrénées- 
Occidentales ,, séante à Chauvin- 
Dragon , dép; des Bas.-Pyrénées.

Claverie (Charles-Franç. ) , 
prêtre, dom. à Saverdun, dép. 
de l’Arriège, cond. à la déporta­
tion , le 27 brum. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.,

Clavet ( G. ), âgé de 36 ans , 
né à Couront, dépar. du Mont- 
Terrible , tailleur', dpm. à Paris, 
cond. à mort comme ennemi du 
peuple ,Te 1 mess, an 2 , par lé 
trib. rév. de Paris.

Clavier ( Honoré ) , notaire 
et procureur - syndic du district 
de Brignolles,dép. du Var,cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 16 
pluv. an 2 , par lé trib. criminel 
dùd. dép.

Claviers ( André ) , négoc. 
âgéde4i ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort, le 
3o pluv. an 2 , par la com. rév, 
séante à Lyon.

Clavïerre ( Jean - Pierre ) , 
ex-Quré, âgé de 64 ans, né à Ca- 
telnon-Demoratier, dom; à Caus- 
sade., dép. du Lot, cond à mort 
comme cont.-rév. , le 3 mess, an 
2,‘ par le trib. révol. de Paris.

-Clément ( Amab.-Auguste ) , 
horloger , âgé de 3.3 ans , né et 
dom. à Paris , dép, de la Seine 5 
çond. à mort ', le 6 niv. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris, comme con­
vaincu d’être complice du mas-
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sacre des patriotes au Champ de 
Mars.

Clément (Ant. ), dom. à St.- 
Herblon, dép. de là Loire-Inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Clément (C. A.), médecin, 
âgé de 72 ans, né à Buy, cond. à 
mort le 25 messid. an 2, par le 
trib. révol. de Paris, comme con­
vaincu d’avoir empêché d’accep­
ter la Constitution de 1793.

Clément (Etienne), prêtre, 
âgé de 46 ans, natif de St.-Bon- 
net-des -Bruyères, dom. à Aigue- 
perse , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol., le 16 
germ. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Clément (Franç.), dit Lange- 
vin-Bougon y journalier, dom. à 
Bréal, dép. d’Ille - et - Villaine ,* 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 12 avril iyçS, parle trib. crim. 
dudit départ.

Clément (Gabriel), verrier,' 
âgé de 27 ans, hâtif de Bayell^en 
Champagne, dom. à Givors, dép. 
du Rhône, cond. à mort comme 
cont. - ré vol., le 15 frim. an 2, 
par la com. révol. de Lyon.

Clément '( Jacq.), âgé de 41 
ans , natif de Vac , ex - curé de 
Vervan't’, dép.. d'e ' la-Charente, 
cond. àmortcomme cont.-révol., 
le 16 prair. aiià, parlé trib. révol. 
de Paris.

Clé ment ( Louis ), tisserand, 
dom. à Villedieu, dép. deMayen- ' 
ne-et-Loire, cond. àmortcomme 
brig. de la Vendée ,1e 1 thermid. 
an 2 , par la com. révol. de Craon.

Clément ( Louis), musicien 
au régiment-de Ligne, domic. à
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Valenciennes , départ, du Nord, 
cond. à mort comme émigré , le 
2 vend, an 3 , par la com. milit. 
établie à Valenciennes.

Clément (René) , domic. -à 
Beaupréau, dép. de Mayenne et 
Loire’,.cond. àmortcomme brig.' 
de la Vendée) le 13 niv; an 2, par. 
la com. milit. séante à Nantes.

Clément (Réné); ex-vicaire, 
dom. à Brejlles,dép. d’Ille-et-Vil- 
laine', cond; àmort comme ré­
fractaire à la loi, le 16 germ. an' 
2 , parle trib; crim. duditdép.

Clemot (Jean)) dom. à Beau­
préau, départem. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée-, le 3o niv; an 2, par 
là com, milit. séante à Nantes.

CléMot (Pierre) , domicilié’à 
Voide , départ, de Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
conspir;, l’e 23 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Angers.

Clencotte ( Franc. ), dom. à 
Beaupréau, dép. de Mayenne et, 
Loire, cond. àmortcomme brig. 
dé là Vendée, le 13 niv. an 2 y 
par là com miss. milit. séante à 
Nantes’.

Cler ( Jeanne - Catherine ) , 
cuisinière, dom. à Paris, dép. de. 
la Seine., condam. à mort comme 
cont.-rév., le 18 avril 1793. ,.par 
le trib. rév. de Paris.

Cler ( Franc. ) , propriétaire 
agriculteur, dom. à St.-Chamas, 
départ, dés Bouches du Rhône , 
condamné., à mort: comme chef 
d’émeute, le 18 germ. an 2, par 
le trib. révol. dud. dép;

Clerc ( Jean ) , régisseur de 
Pichard, né à la Tête, dom. à 
Lügot , dép. dé la Gironde, 
condam. à mort- comme consp. ,
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le 12 messid- ans, par le trib. 
ÿévol, 4e Paris.

Clerc ( Denis-Joseph ) , âgé 
de 56 ans . ne à PoRtarlier, fileur 
de laine, do,ni, à Lachaux , dép. 
du Doubs } cond. à mort comme 
cont.-rév.,-le 29 flor. an 2, par le 
trib. rëv. de Paris,

Clerey (Benjamin), dom. à 
Luçon, dép. delaVendée, cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 15 ni){. an 2, par la com. mil. 
s.éante'à Nantes.

z Clbrgeau ( Louis ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf..,. cond. à rport comme brig. 
de la Vendée, le 13 germ. an 2 , 
par la cpmmiss. milit. séante à 
Nantes.

Clergeau ( Julien ) , dom. à 
Bouguenais,, dép. de la Loire-, 
inf. , cond. à mort comme brig.: 
de la Vendée, le 13, germ. an 2, 
par la commiss, milit. séante à 
Nantes,

ClerGeav ( Jean ) , âgé dé 26 
ans , cultivateur et avoué, né et 
dom. à Poitiers, dép.delaVienne, 
cond. à mort, comme cont.-rév.,, 
le 17 mess, an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Clbrgeot ( Julien ) , dom. à 
Bongênais , dép., de. la Loire- 
inf. , cond. à mort comme: brig-. 
de la Vendée , le 14, germ. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nant.e,s.

Clericqt, ( Pierre ), âgé de 51 
ans, agricult., ex-noble , né et 
domic. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 23. frim. an 2 , par la commis, 
rév. de Lyon.

Clericot t( Jean ),, âgé de 22* 
an^, commis-marcl}. A ex-noble ,
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né et dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , cond. 'à mort comme 
cont.-rév. le 23 frim. an 2, par 
la com. rév, de Lyon.

Clericot ( Camille ), âgé de 
2.0 ans , ex - noble, commis de 
magasin , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-réy. ,1e a3 frim. an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

Clerjon. ( Etipnne ) âgé de 67 
ans, ci-dçv. proç, du roi , né et 
domic. à Villefrancbe, dép. du 
Rhône, eondam, à mort comme 
cont.-rév,, le 2 niv, an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Clermont (Cl, Ig. Joachim), 
âgé die 62 ans , maire de Salins , 
ex- député à,l’assemblée législat.,, 
né à Salins, dép. du Jura, cond, 
à mort comme consp., le 24 mes., 
an 2., par le tribun, révolut. de 
Paris.

Clern(pnt-Ton.nerre ( J. C, 
H.), ex-duc , âgé, de 74 ans, 
ne à Paris , y demeurant , cond, 
à mort, le 8 therm. an 2 , par le 
trib» révolut; de Paris, comme 
consp.

Clermont-Tonnerre ( Gas-. 
pard-Charles ) , ex-comte, natif 
de Paris , dom, à Lyon, dép:. du 
Rhône , pendant le siège, âgé de' 
43 ans , cond- à mort, le 3opluv. 
an- 2, par la com. rév. séante à 
Lyon.

Çlerse, f,me Roland (Marie- 
Thérèse , âgée de 4o ans 1, femme, 
de-chambre de la femme Du tille t, 
dom. à Proyins, dep; de,Seine et 
Marne,, .eondam. à mort comme 
conspiratrice , le 1“ prair. an 2 , 
par le trib; rév. de Paris.

Cleslé ( Gilbert) , âgé de 58 
ans, rentier, natif de Paremo-
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rial , dep. de Saône et Loire , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
pond, à mort le ?o frim. an 2 , 
par la com. révolution, séante à 
Lyon.

Ceeseé ( Gilbert ) , commis 
aux Aides , et ensuite rentier , 
dom. à Lyon, dép. du Rhône s 
cond. à mort comme contr.-,réy, 
le 21 nivôse ari 2 , par la com, 
rév. de Paris.

Clesse ( Jean-Nicolas), culti­
vateur , dom. à Lixiéres , dép. 
de la Moselle , condam- à mort 
comme embauchent , le 24 mes., 
an 2 , par le trib. crim- dudit 
département.

Ceeveraux , dom- à Gran­
ville , dép, de la Manche , cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 29 brum, an<2 , par la 
com. milit. séante à Granville.

Cebvet '( Georges ) , tailleur ,. 
dom, à Paris , dép. de la Seine ,, 
cond. à mort comme conspir. , le 
1 mess, an 2 , par le trib. révol., 
de' Paris.

Ceinchamp (Antoine-Jean),,, 
dit St.-jlndré. , âgé de 64 ans ,, 
natif de. Montbrison , prieur de 
Clisson, prêtre , dom. à Beau- 
mont-le-Vicomte , départ, de la 
Sarthe , condam, à mort comme 
cont.-révol. , le 20 avril 179.3, 
par le trib. révol. de Paris.

Clochard ( Pierre -)■ , tisse­
rand , dom. à Saint-Pierre, dép. 
de Mayenne et* Loire ,. cond à 
mort comme conspir., le 23 niv. 
an 2 , par la com. milit; séante- 
à, Angers.

Cepbeau ( Joseph )., journa­
lier ,.dom. à Vernon, départ; dé. 
la Vienne , cond. à mort comme 
agent.dés. brig... des.la Vendée,
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le 1 vent; an 2 , par le tribun, 
crim. du dép. des Deux-Sèvres.

Clote ( Étienne ) , dit Lan­
guedoc, maréchal-ferrant, dom- 
à Avignon, dép. de Vaucluse-, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 2 mess, an 2 , par la. com. 
popul. séante à Orange.

Clouet ( Jacques) , labour., 
dom. à Genne , dép. de Mayenne 
et Loire, condam. à mort comme 
brig, de la Vendée , le- 12 frim; 
an 2 , par la.com. milit. séante 
au Pont-de-Cé.

Clou-riBR ( Franç., ) , dom. à 
Pau , dép. des Basses-Pyrénées , 
cond. à mort comme émigré , le 
27 mess, an 2 , par le trib;-mil. 
du 1er. arrondissement de L'armée 
des Pyrénées-Occidentales.

Çeoze Av-P itoy (Aimé-Louis)} 
fabric. d’étoffes en soie , domic.; 
à Avignon., dép, de Vaucluse, 
çond. à mort comme fédéraliste , 
le. 1 mess- an 2 , par. la commis, 
popul. séante à Orange.

Cluze (Maria) ,ex-religieuse-^ 
dom. à Bollène , dép. de Vau, 
cluse, cond, à mort comme cont.- 
rev. , le 24 mes. an 2 ., par la 
çom, pop. séante à Oranges

CoATHEEEE ( J.-F.-M.) ,. âgél 
de; 32 ans , né à Plouvié , culti­
vateur , dom. à Paris, cond- àl 
mort , le 7 therrn. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris, comme 
complice, d’une conspir; dans la: 
maison d.’arrêt de St.-Lazare, 
où. il étai t détenu ;

Cochahd ( Pierre ) -, domic.' à> 
St. - Aubin y départ., des Deux- 
Sèvres, condam. à mort, comme 
brig. de la Vendée ., le 3:niv. àn 
2, par la connu, milit séante ai 
Savenay. . .

la.com
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GochArt ( Jean ) , domicilié à 

Saint-Aubin, départ, des Deux- 
Sèvres , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 28 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Cochefer (Christophe ), anc. 
tapissier et membre de la com-r 
mune de Paris , départem. de la 
Seine ', condam. à morf comme 
traître à la patrie , et mis hors 
la loi par décret de la Convent. 
nat. , le 10 therm. an 2 , exé­
cuté le 12.

Cochet, fem., p’oy.Lolière.
Cochet( Joseph ) , âgé dé 5o 

ans , natif de la Bâtie, dép. du 
Mont-Blanc , épicier , domic. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév., le 27 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Cochet ( Donat ) , âgé de 36 
ans , architecte , né et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 23 
niv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Cochet ( Claude ) , âgé de 61 
ans, natif deMartiguer , départ, 
de l’Ain , faiseur de bas , dom. 
a Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 18 
frim. an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Cochet (Benoît) y âgé de 5o 
ans , natif des Echelles , départ, 
du Mont-Blanc,"commis-march., 
dom. à Lyon, départ, du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 28 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Cochet ( Augustin) , âgé.de 
43 ans , natif de.Moulinge , dép. 
du Jura , marchand toilier, dom.

| O 
à Lyon , dép. du Rhône , conçu 
à mort comme cont.-révol. , le 
27 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Cocheux , ( Pierre ) , âgé de 
21 ans , né â Pontié , dép. de la 
Nièvre , chaircuitier , domic. à 
Pouilly , départ, de la Nièvre , 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 9 mess, an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris.

Cochin ( Hugues ) , domic. à 
Chanteloup , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 16 niv. 
an 2 , par la côm. milit. séante 
à Nantes.

Cochois ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 53 ans , né à Paris, ci-dev. 
commis-march.,employéâ la pre­
mière commiss. et membre de la 
commune de Paris , dép. de la 
Seine,cond. àmort comme traître 
à la patrie, et mis hors la loi par 
décret de la Convent. nat., du 9 
therm. an-2 ,- exécuté le 11.

Gôcrfois ( Alex.-Pierre ) , âgé; 
de 28 ans', architecte , né et. 
dom; à Paris , dép. de la Seine ,' 
cond. à mort), lé 22 vent, an 2 , 
par lé trib. rév. dp Paris ,comme 
convaincu d’avoir été de la fac- 
tion de Brissot et.de Roland-.

Cochon ( Jean) ,cordier, dom. 
au Lion-d’Angers , -départem. de. 
Mayéîme-et Loire, cond. a mort 
comme conspir. , le 3 niv. an,2, 
par la com. mil. Séante à Saumun

Cochon ( Joseph ) , dit Car- • 
peaux., journalier , dom. à Mor- 
delles , dép. d’Ille et Villaine , 
cond;'à mort comme cont.-rév. , 
le 19 juillet 1793 , par: le trib. 
crim. dud. dép;

Cocry , fille , domic. à Sau-

%25c3%25a2g%25c3%25a9.de
et.de
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mur, dép. deMayenne et Loire, 
cond. à mort comme conspira­
trice , le 22 frim. an 2, par la 
com. milit. séante à Doué.

Cocu ( René ), labour. , dom. 
à St.-Silvain , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 21 niv. an 
2, par le trib. crim. du dép. de 
la Sarthe.

Cocu ( Toussaints), garçon la­
boureur, dom. à St.-Silvain, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 21 niv. an 2, par le trib. crim. 
du dép. de là Sarthe.

Coeffard ( Pierre ) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Coeffard (Franc.), maçon, 
dom. auMesnil, dép. deMayenne 
etLoire, cond. à .mort comme 
consp. le 4 “iv- an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur.

Côeffe ( Pierre ), laboureur., 
dom. à Changé , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 prair. 
an 2 , par la com. révolut. de 
Mayenne.

Coeffier ( Guillaume ) , dit 
Desterroles, âgé de 3'8 ans, natif 
de la commune de Tours, dép. du 
Puy-de-Dôme, ex-noble et mar­
chand toilier, dom. à Ceunliac, 
dép. du Puy-de-Dôme , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 4 niv. 
an 2, par la commiss. révol. de 
Lyon.

CoEFFIN - LA - BeYRAY (A.), 
âgé de 29 airs, ex-noble , né à 
Labéyray , dép. du Morbihan , 
ancienoffic.,dpm. à Paris, cond.
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à mort , le 8 therm. an 2, par 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice d’une consp. dans la 
maison d’arrêt de St.-Lazare où 
il étoit détenu.

Coeurdacier (Simon-Franç.), 
âgé de 4° ans, né à St. - Denys, 
actuellement Franciade, doreur 
et gendarme, dom. àParis, dép. 
de la Seine, cond. à mort le 21 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris, commecomp. de la consp. 
de la pris, du Luxembourg où il 
était détenu.

Coeur-de-no y (Jacq.), dom. à 
Beaulieu, dép. de la Côte-d’Or, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 12 niv. an 2, par la 
com. milit. séante àNantes.

.Coeur-de-roy (Urbain), dit 
ZJeroy, dom. àSoulaine, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 28 
niv. an 2, parla com. mil. séante 
à Nantes.

Coétuempren (Jos.-Marie) , 
cap. du vaisseau de la Républ. le 
Jean-Bart, dom. au Port-de-la- 
Liberté, dép. duMorbihàn,cond. 
à mort comme consp., le 27 niv. 
an 2, par le trib. révolut. de 
Paris.

Cof'fard (Jacques), dom. à 
la Romaine, dép. de Mayenne et 
Loire,cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 3 niv. an 2, par 
la commission militaire séante à 
Savenay.

Coffinhal ( Pierre-André ), 
vice-présid. du trib. rév. de Paris, 
dép. de la Seine, cond. à mort 
comme traître à la patrie, et mis 
hors la loi par decret de là Conv. 
nat.j du 9 therm. an 2, exécuté 
le 10;
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. Cogné ( Mathur. ), domest. à 

Tiffauges, dé'p. de là, Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 5 niyose an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Cogné (René), dom. au Pont- 
de-Cé, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 12 frim. an 2, par la 
com. milit. séanteauPont-de-Cé.

Coifard (Pierre), domest. à 
Villedieu, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 16 niv. an2, par 
la com. milit. séante à Nantes.

Coiffard (Michel), dom. à 
Nantes., dép. de la Loire - infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 10nivôse an2 , parla 
com. mil. séante, à Nantes.

. Coiffard ( Philibert ) , dom. 
à St. Philibert, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à . mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Coiffard ( Pierre), dom. à- 
Cholet,Rép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort-comme brig. de la 
Vendée., le 17 niv. an 2, par. la 
com. mil. séante à Nantes.

Coiffard ( René ), dom. à St; 
Macaire,dép. de MayenneetLoi- 
re , cond. à mort comme brig. de7 
la Vendée ,. le 9 niv. an.2., par. la 
com. mil, séante à Nantes; •

Coi ffard(J açques-Mathur. ), 
domest. à laTessoire, dép.. de 
Mayenne et Loire-, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée,,le 6 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Savenay.

Coifin (Jean)', dom. à St. 
Philibert, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig.
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de là Vendée , le 5 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savenay.

Çoi'gne (Etien. ), dom. àFiel- 
Saùvin, dép, de Mayenne et Loi­
re , cond, à mort comme brig. de 
la.Vendée, le 28 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes,

Coigney ( François ) , dom. à 
Nantes , dép, de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée,-, le.10 niv. an 2 , par la 
com'. milit; séante à Nantes.

Coigny ( Pierre ), dom. à St.- 
Sauveur, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig, de la 
Vendée , le 15 niv. an 2.,. par la 
com. mil. séante' à Nantes.

Coindre (Jean-Jacq.) , chi­
rurgien, offic. -municipal provi­
soire, faisant les fonctions de mai­
re à Lyon, dép. du Rhône, cond-, 
àmort,; le 20 frim, an 2 , par la 
com. réy; séante à Lyon.

Coindre (^Antoine),, maçon, 
dom. àSt. Aubin-d’Aubigné,dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig; de la Vendée, 
le 29 frim. an 2 , par la. commis. - 
milit. séante à Saumur.

Coing ( Jean-Louis ), ex-vi­
caire , dom, àMirabel,. dép. de 
l’Ardèche , cond. à mort comme 
réfiac. à laloi, le 27 messid. an 2, 
par le trib. crim. dud, dép.

Coing ( Jean-Antoine ) , ex­
vicaire , dom, à Coux, dép. de 
l’Ardèche , cond. à mort comme 
réfrac, à la loi, le 27 messid, an 
2, par le trib. crim, dud, dép,

Coirrier ( Franc. ) , dom. à 
Clermont, dép. du Puy-de-Dôme, 
cond. à mort comme émigré, le 
2o frim. an 3 , par la com. milit,, 
établie à Bruxelles;

Coitard (Avoye), dite, Fa-
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ville , dom. à Paris , dép. de la 
Seine, coud, à mort comme cons­
piratrice, le 4 prair. an. 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Colard ( Th.-Bernardin) , âgé 
de 38 ans, né à Caen , capit. du 
deuxième bataill. franc., dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. à 
mort comme consp. , le i mess; 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Colas (Louis), âgé de 43 ans , 
né à Moncarville, march. d’es­
tampes, dom. à Paris, dép. dé la 
Seine, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 6 mess, an 2 , par le trib. 
rév. de Paris.

Colas ( Jean ), dit Martin , 
dom. àVoulpaix, dép. de l’Aisne, 
cond. à mort comme dis trib. de 
faux assignats, le 15 fruct. an 2, 
■par le trib. crim. dudit dép. )

Colas (Pierre) , tailleur, dom. 
à Argentan, dép. de laMayenne, 
cond. à mort commebrig. de la 
Vendée , le 29 prair. an 2 , par 
la com. rév. séante à Laval.

Colas , ex-procureur , né et 
dom, à Neuville, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 28 niv. , par la com. révol. de 
Lyon,

Colasson (Franc. ), âgé de 35 
ans , natif, de Limoges , dép, dé 
la Vienne , commis - voyageur , 
dom. à Lyon , dép; du Rhône , 
cond. à mort’, le 20 frim. an 2 , 
par la com". rév. séante à Lyon’.

Colau (Charles), chaudronier, 
sergent dans lès canonniers', au 
septième-bataill. duNord , dom. 
à Cambray, dép. du Nord, cond. 
à mort comme émigré , le 21 ven- 
dém. an 3-, par le trib. crim. mil'. 
de l’armée du Nord.

Colcharabiers, dom. à Nan-
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tes , dép. de la Loire-inf., cond, 
à mortcomme brig. de la Vendée, 
le 17 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

Colennard (Jacques) , dom. à 
Chenïillé , flép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 14 niv. an 2 
par la com. mil. séante àNantes.

Colignon ( Jean-Bapt. ) , im­
primeur , âgé de 61 ans, né et 
dom. à Metz, dép. de la Moselle, 
cond; à mort , le. 9 germ. an 2, 
par le trib.'rév. de Paris ', comme 
consp; , et imprimant et distri­
buant des ouvrages tend, à ébran­
ler la fidélité des citoyens’.

Colin ( Claude ), dom. à An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme consp., le 
'2'3 niv. an 2 , par là Com. milit. 
séante à Angers.
, Colin , veuve Michel Gruet, 
( Jeanne ) , march. de vin , ci- 
dev. boulangère , dom. à Paris, 
dép'. de la Seine , cond. à mort 
comme fabric. de faux assignats, 
le 28 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Colin (Franc.), âgé de 54 ans , 
natif de Metz , ex- substitut du 
procureur du roi au ci - devant 
parlement de Metz , ex-président 
du trib; crimin. , et administ. du 
dép. , dom. à Ars-sur-Moselle , 
cond, à mort , le . 16 flor. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Colin (Nicolas), compag. me­
nuisier , dom. à Nancy , dép. dé 
laMeurthe, cond. à mort confiné 
cont.-rév. , le 23 frim. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. de la Cha- 
renté-inf.

Colin (Louis), bordier, dom. à 
Amaillon, dép. des Deux-Sèvres,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 pluv. an 2, par le 
trib. crim. dudit dép.

Colinbt (Pierre-Maurice), dit 
de la Salle Chouville, ex-noble, 
ci-devant lieut.-gén. au bailliage 
d’Epinal, dép. des Vosges , cond. 
à mort comme consp. , le 1 août 
1793, par le trib. rév. de Paris.

Collardon (Jean), âgé de 3o 
ans , né à Libourne , receveur de 
district, dom. à Bourg, dép. de 
la Gironde , cond. à mort comme 
conspirât., le 7 niv. an 2 , par 
la commiss. milit. séantè à Bor­
deaux , et mis bors la loi comme 
fédéraliste, par le décret du 6 
août 1793.

Collaton (Michel) , dom. au 
TVIans, dép. de la Sarthe , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 5 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Savenay.

Collbnot (Louis-David ), dit 
ÿ Angremontfiow.. à Paris, cond. 
à mort, le 26 août 1792 , par le 
trib. établi à Paris , le 17 août 
1792, comme prévenu d’embau­
chage , exécuté le 28 idem.

Collet (Jean-Marcelin) , ex­
curé, prêtre, âgé de 64 ans, né et 
dom. à Montfaucon , dép. de la 
Haute-Loire, condamné à mort 
comme fanatique cont.-rév. , le 
5 pluv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Collet (Claude-Nicolas), ex­
avocat au parlem. de Paris , âgé 
de 68 ans , nat. de Sezanne , dép, 
de Seine et Marne, dom. à Lyon, 
départ, du Rhône, cond. à mort 
comme cont.-rév., le 29 pluv. an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

Collet-d’ Autrefaoul(J .-B. - 
H.), ex-offic. au septième régira..

C O 
d’artillerie ,.âgé de 32 ans , né à 
Coutances, dom. à Caen, dép. du 
Calvados , cond. à mort, le—3 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme consp.

Colleta (Pierre), épie.,âgé de 
5p ans , natif, de Doyona , dép. 
de l’Ain , dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mort cpmme cont.- 
rév. , le 23 niv. an 2, par la com. 
rév. de Lyon.

Collier (Antoine-Nicolas"), dit 
Lamarlière , command. à l’armée 
du Nord , dom. à Paris , dép. de 
la Seine, cond. à mort pour crime 
de haute-trahison , le 6 frim. an 
2., par le tribunal révolution, de 
Paris.

Colliez ( Claude-François ) , 
âgé de 42 ans, né à Paris, agent 
de Bourrée-Corberon , domic. à 
Troissereux, dép. de l’Oise, cond. 
à mort comme consp. , le 29 flor. 
an 2, par ft tribunal révolut. de 
Paris.

Collin ( François ) , administ. 
du dép. de là Moselle , domic. à 
Ars , même départ, cond. à mort 
comme consp. , le 17 flor, an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Collin (Thomas), ex-vicaire, 
dom. à Avrillé, dép. de l’Orne , 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée , le 21 nivôse an 2 , 
par la com. milit. séante à Port- 
Malo.

Collivet ( Louis - Simon ) , 
âgé de 25 ans., natif de Lagny, 
dép. de l’Orne , garçon épicier, 
dom. à Paris , cond. à mort , le 
12 germ. an 2 , par le tribunal 
révolutionn. de Paris, comme 
complice du Roi et de ses suppôts, 
aux journées des 20 juin et 10 
août 1792.
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Collombon ( Antoine-Joseph- 

Blaise ), ex-homme de loi, dom. 
à Marseille , dép. des Bouches- 
du-Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 18 niv. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Collot - d’Herbois , homme 
de lettres , dom. à Paris , député 
a la Conv. nation. , et membre 
du comité de salut public , du 
dép. de la Seine, cond. à être dé­
porté à la Guiane Française, par 
décret de la Conv. nationale , le 
12 germinal an 3 ; ce décret a 
été rapporté le 5 prair. an 3 , mais 
il était déjà embarqué pour la 
Guiane.

Collot ( Pierre ) , âgé de 5y 
ans., commis - fabricant , né et 
dom. à Lyon ,. dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 23 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Collot ( Jacques), bijoutier , 
dom. à Paris , dép. dé la Seine , 
cond; à mort pour émission de 
faux assignats , le 19 août 1792, 
par le. trib. crim. dudit dép.

Collot ( Jean-Michel ) , âgé 
de 72 ans , ex-bénédictin , natif 
du duché de Bouillon , dom. à 
Verdun, dép. de la Meuse, cond. 
à mort'comme consp. , lé 5 flor. 
an 2 , par le tribunal révol. de 
Paris.

Colmont ( Bruneau-Clém. ) , 
cultivateur , dom. à Givry , dép. 
de Saône et Loire, cond. à mort 
comme émigré, le 11 germ. an 2, 
par lé trib. crim. du dép. de là 
Côte-d’Or.

Colmont ( Henri - Camille ) , 
dit Fa-ugrenant âgé dé ans, 
ne à Paris , ex-noble , dom. à 
Pommier, dép. du Rhône , cond.
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à mort comme cont.-r.éy., le 17 
mess, an 2 , par le trib. rév. de. 
Paris.

Çolnelle ( Jean-Melchior ) , 
dit Fontel, lieutenant colonel 
du 101e. régim., dom. à Nancy , 
dép. de la Meurthe, cond; àmort 
comme consp. , le 2 frim. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Colomb - Nicolas ( Lôuis ) , 
dom. à Nismes , dép. du Gard, 
cond,. à mort comme fédéraliste , 
le 1 therm. an 2, par le trib". crim.- 
dudit dép.-.

Colomb (Barthélémy ), âgé de 
37 ans., rentier, né, et dom. à 
Lyon ,.dép. du Rhône , cond,. à 
mort comme cont. - rév. , le 27 
frim. an 2, par la com.1 rév. de 
Lyon.

Colomb. Marc - Antoine ) , 
propriétaire - foncier ., domic. à 
Nismes , dép. du Gard, cond. 
à mort comme-, conspir.., le. i,5 
germ. an 2 , par le trib-, :crim> 
dudit dép.

Colombe-Legris ( M. ) , f™“. 
Bourbqnne , âgée de 3i ans r née 
à Sens , dép. de l’Yonne , y de­
meurant , cond. , à mort,1e 27 
mess, an 2, par le trib. rév. dé 
Paris , comme consp.

Colombet ( Antoine ) , labou­
reur, dôm. à Paris, dép. delà 
Seine , cond. à mort comme fa- 
bricat. de faux assignats , le 1 
frim. àh.2, par le trib.'crim. dud. 
dép.. *

Colomier ( Jacques), mar­
chand de fil, dôm. à là Chapelle,- 
Craonoisë , dép. de là Mayenne, 
cond. à mort comme' brig. dé 
la Vendée , le 28 germinal', an 
2, par la com, milif. séante à 
Lavai.'
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Colonval ( Jean - Joseph ) , 

marchand, doin.’ à Montagne-la- 
Grande , , dép. des Ardennes , 
Cond. à mort comme distributeur 
de faux assignats , le 6 fructid. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép.

GocussOir ( François ), com­
mis-voyageur , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
Comme cont.-révol. , le 5 niv.
an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Combacan ( Jean-Pierré ), la­
bour. , dom. à Bonnaübert, dép. 
de l’Aveyron , ' cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 17 pluv. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép.

zCombacan (Pierre - Jean ) , 
journalier, dom. à Rainais, dép. 
de l’Aveyron , cond. à mort 
comme' coU'tfe-révo'I., le ’i 7 pluv. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép.

Combarel (Baptiste'), jour- 
iialiei , dom. à l’Estrade, dép. 
dé l’Aveyron , cond. à mort 
comme contre-révol., le 17 pluv. 
an 2, par le trib. crim. dudit 
dép.

Combe ( Antoine ) , commis- 
négociant , dom. à Marseille, 
dép. des Bouches - du - Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 22 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Combe ( Jean-Bapt. ), maçon, 
dom. à Paris, cond. à la déport., 
le 12 mess, an 3, par le conseil 
milit. établi à Paris , comme
convaincu d’avoir pris part à la 
révolte qui a éclatée les 1". , 
2 et 4 prair., an 3, contre la Con­
vention.

CO
CoMbe ( Marie ) , march. mer­

cière , dom. à Paris , dép. de. la 
Seine , condam. à mort comme 
distributrice de faux assignats , 
le 18 therm. an 2 , par le trib. 
crim. dud'. dép.

, Combe - Pacùot ( Gilbert ) , 
négoc. , offic. municip. à Lyon, 
Cond. à mort , le 4 frim. an 2 , 
par la com. révol. séante à Lyon, 
dép. du Rhône.

Combet , Secrétaire - greffier , 
dom. à Neuville, dép. du Rhône, 
Condam. à mort par contumace, 
Comme cont.-révol. , le 28 niv. 
ân 2 , par la com. rév. de Lyon.

Gombette (Jean-J.-Lazare ), 
dit Caumont , âgé de 49 ans , 
éX-conseiller au ci-devant parle­
ment de Toulouse , né' et dom. 
à Gaillac , dép. du Tarn , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
26 prair. an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris.

Combettes-Labourelie, âgé 
de 29 ans , né à Gaiilad , dép. 
da Tarn , ex-conseiller au par­
lement de Toulouse , condamné 
à mort , le 18 mess, an 2 , par 
le tribun, révoi. de Paris, comme 
ennemi du peuple , en prenant 
part à la coalition des parlemens, 
notamment aux arrêtés et déli-
bérations pris par le parlement 
de Toulouse , les 25 et 27 sept. 
179°. .

Comby ( Jean-Pierre), âgé de 
4i ans, vigneron, natif de Saint J 
Irenéé , dép. de Rhône et Loire , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol.
le 26 frim. an 2 , par la comm. 
rév. de Lyon.

ComiN ( Pierre' - Joseph , dit 
Gauffredy,départ, de Vaucluse,

cond.
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cond. à mort comme fédéraliste , 
le 2 mess, an 2 , par la commiss. 
popul. séante à Orangé.

CôMMAREL ou CoMMOREL 
(Jean) , dom. à Fonterre, dép. de 
la Loire-ijif. , condamné à mort 
comme'brig. de la Vendée , le 6 
pluv. an *2. f par la com. milit. 
séante à Nantes.

Commarque (Mathias), âge 
de 7 5 ans, néàBazas, ex-noble, 
dom. à Santerre, dép. de la Gi­
ronde, cond. àmort commecont.- 
révolutionnaire , le 24 prair. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

Commer.et (Julien) , domic. 
à Bignon , dép. de la Loire-inf., 
'cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 28 niv. au 2 , par 
la commission militaire séante à 
Nantes.

Compagnon (Guillaume), ne 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
march. épie. , cond. à mort, le 
3t> niv. an 2, par la com. révol. 
séante à Lyon.

Comparet (Claude), âgé de46 
ans, né à Paris , inspecteur-gé­
néral des postes de Paris, dép. de 
la Seine , cond, à mort, le 17 
vent, in 2, par le trib. révol, de 
Paris , comme convaincu d’avoir 
•'entretenu des intelligences avec 
les ennemis de l’intérieur et de 
l’extérieur.

,Compin ( Nicolas - Marie ), 
âgé de 64 ans , cultivateur , agent 
national, né et dom. à Maltat , 
dép'; de Seine et'Loire , condam. 
à mort comme consp., le 11 prair. 
an 2, par le trib. révolutionn. de 
Paris.

CoMtb ( Pierre-Ennemond ) , 
âgé de 3y ans, né et domicilié à 
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St.-André-la-Palue , dép. de l’I­
sère , mardi.- mercier , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 19 
pluv. an 2 j parla com. révol. de 
Lyon.

Comte (Simon), âgé de '45 
ans , né et dom; à Neuville , 
maire de ladite commune dép. 
du Rhône , fabricant de draps , 
cond. à mort', le 15 frim. an 2 , 
par la commiss. révolut. séante à 
Lyon-.

Comte (Louis), âgé de 41 ans, 
né à Varennês , négoc. , dom. à 
Paris, d’épi de la Seine , cond. à 
mort, le- 29 prair. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris, comme com­
plice de l’assassinat de Collot- 
d’Herbois et Robespierre. Il a été 
conduit au supplice avec une che­
mise rouge.

CÔn'carré ( Joseph) , dom. à 
Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort comme émigré, le 27 
messid. an 2 , par le trib. milit. 
du premier arrondissement de 
l’armée' des Pyrénées - Occiden­
tales.

Condorcet , voyez Caritat;' 
Congnon, dom. à St .'-'André", 

dép. de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 14 
niv. an 2 par lacommiss. milit. 
séante à Nantes. * ' •

Cônil ( Joseph - Mathieu ) , 
march. , dom. à Martigues, dep.' 
des Bouches-du-Rhône , cond; à 
mort comme cont. - rév., le 16 ; 
niv. an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép. \

CoNiE (■ Jeah-Bapt. ), fermier, 
dom. àBeaucairè, dép. du Gard, 
cond. à mort Comme fédéraliste, 
le 28 prair. an 2, par lé tribunal 
crim. dudit dép.

Q
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Conil (Alphonse), màrm, 

dom. àBeaucaire, dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 29 mess, an 2,-par le trib. crim. 
dudit dép.

Conilliot (Julien), dom. à 
Basse-Goulaine , dép. de la Loi­
re-inf. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 17 niv. an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Nantes.

Conin Saint-Luc (G.-R.), âgé 
de 75 ans , né à Rennes , dép. 
d’ille et Villaine, présid. au ci- 
dev. parlem. de Bretagne , cond. 
à mort, le 12 therm. an 2 , par le 
trib rév. de Paris , comme cons­
pirateur.

Conin Saint-Luc , fille , âgée 
de 33 ans , née à Rennes , dép. 
d’ille et Villaine, vivant dans un 
rassemblement dit Maison de re­
traite , à Quimper, cond. à mort, 
le 1 therm. an 2, par le tribunal 
révolut. de Paris , comme cons­
piratrice.

Conin (Gabriel), dom. à Eri- 
gné , départ, de Mayenne et Loi­
re , condamné à mort comme brig. 
de la Vendée, le 13 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Conit (François), dom. à Eri- 
gné , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à niort comme consp. , le 
23 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers.

Connan ( Louis-Marie) , ex­
chanoine , dom. â Morlaix , dép. 
du Finistère , condamné à mort 
comme réfract. , le 12 pluv. an 2, 
par le trib. crim. du dép. des Cô­
tes du-Nord.

Conneau ( Célestin) , dit 
Desfontaines, âgé de 5r ans ,
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né à Poitiers , ex-proc. au prési­
dial, proc.~ de la commune de 
Poitiers, dép. de la Vienne, cond. 
à mortcomme cont.-rév. , le 17 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Connétable, femme Lucien , 
(August.-Magd.) , dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme fabricatrice de faux assi­
gnats , le 24 janvier 1793 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Connétable (Christ.-Joseph), 
tabletier, dom. à Paris, dép.,de 
la Seine, cond. .à mort comme 
fabrie. de faux assignats, le 24 
janvier 1793 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Connin ( René ) , dom. à Eri- 
gné ;, dpp, de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 1 o thermidor an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Nantes.

Conpabt' (Henri), âgé de 20 
ans, prêtre réfract., natif de 
Mont-Luel, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 20 
niv. an 2-, par la comiss, révolut. 
séante à Lyon.

Conseil,fils (Alex.-Agr.),|ex- 
noble et page, dom. à Courte- 
zon, dép. de Vaucluse, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 22 
messid. an 2 , par la commission 
milit. séante à Orange.

Constans , fils (Jos,.-Domin.) 
procureur illégal de la commune 
de St.-Remy, dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 2 frim. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Constant (Jean-Pierre), dit 
la Barthe, âgé 1 de 74 ans, né à 
Cezac, dép. du Lot, négociant,
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dom. à Pradinère , même dép. , 
cond. à mort somme consp., le i 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Constant (Barthélemy)., gen- 
darme-nat., dom'. à Sarre-Libre, 
dép. de la Moselle, cond. à mort 
comme cont.-rév. ., le z5. germ. 
an 2 , par le tribun, cijim. dudit 
dép.

Constant , jeune (Barthél. ) , 
gendarmé à cheval , domicilié à 
Paris, dép. de la Seine,,cond. à 
mort, le 29 prair. an 2 , par le 
tribun, révolut. de Paris, comme 
complice’ de Passassinat de Col- 
lot-d’Hef bois et de Robespierre : 
il a été conduit au supplice en 
chemise rouge.

Constant (H.) , âge de 34 ans, 
né et domicilié à Paris , départ, 
de la Seine, jardinier-potager, 
cond. à mort, le. 27 prair.,an 2 , 
par le tribun, révolut. de Paris, 
comme convaincu de s’être dé­
claré l’ennemi du Peuple, soit en 
tenant dés propos contre-révolut., 
soit en annonçant de fausses nou­
velles.

Contant-Markon (Ant.-Ber­
nard ) , dit Meillonnas , major 
d’un rég. de. drag. , âgé de 47 
ans, né et dont, à Bourg , dep. 
de l’Ain, cond. à mort comme 
contre - révolutionnaire,, le. 2,6 
pluv. an 2,, par la com. rév, de 
Lyon.

Constantin ( Antoine ) , bou­
langer , domic. à Bédouin , dép. 
de Vaucluse, cond. à mort,comme 
cont.-rév., le 9 prair. an 2 ,.par 
le tribunal crimin. dudit départe­
ment. ,

Constantin. ( Io,seph-Marc ) , 
prêtre., domic. à Bédouin , dép.
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de Vaucluse, Cond; à mort com­
me cont.-rév., le 9 prair. an 2 , 
pair le trib. crim. dudit dépi

Coots ( Adrien ) , négociant , 
dom. à Rouen, dép. de la Seine- 
inférieure, condamné à mort com­
me introducteur et distributeur 
de faux assignats , le 9 brum. an 
3, par le trib. crim. dudit dépar­
tement.

Coppin-db-Villbpreux (P.- 
C.), âgé de 45 ans , né et dom. à 
Paris., dép. de la Seine , cond. à 
mort, le 6 therm. an 2, par le 
trib. rév. de Paris , comme com­
plice d’une consp. dans la maison 
d’arrêt de; Saint - Lazare, où il 
étoit détenu.

Coquart (Joseph-Franç.), dit 
Bois- Vernier, âgé de 64 ans , 
ex-noble , ancien offic. au régi­
ment de .Vermandois, né à An­
gers , dép. de1 Mayenne et Loire, 
cond. àmort, le 24juillet 17.93, 
par le trib.. révol. de Paris, com­
me convaincu de consp.

. Coqueau (C.-P.) , architecte , 
âgé de 39 ans , ne à Dijon,. dép. 
de la Côte-d’Or , dom. ,à Paris , 
cond. à mort., le 9 therm. an2, 
par le: trib.. rév. de Paris, comme 
consp., pour avoir retiré, chez lui, 
pendant 24 heures , Petion , l’un 
des proscrits de la journée du 31 
mai.

Coquereau (Franç.-Charles), 
dit Boisbemier, ançien officier 
d’inf. , dom. à Angers.,, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme cont.-rév., le 25 juillet 
1790y par le tribunal révolut. de 
Paris.

Coqueret , dom; à Paris, pre­
sident dp la section de la Fra­
ternité, cond. à mort par. con-

Q a
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tumace , le 5 brum. an 4 , par le 
conseil tnilit. établi à Paris, au 
Théâtre-Français , com me11 con­
vaincu d’avoir mis aux voix des 
arrêtés tendans à là résistance 
aux lois , à là révolte contre la 
Conv. nation.-, les 12 , 13 et 14 
vend-, an 4. Il s’est soustrait à son 
jugement.

Coquet (Alexis), march. mer­
cier , dom. àNeufchâtel, dép. de 
la Seine-inf.), cond. à mort com­
me consp., le 10 brum. an 2 , par 
le trib. crim. du dép. des Côtes- 
■dü-Nord.

Coquets (Simon), âgé de 5o 
ans, natif de Dijon, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme contre-rév. , le 15 frim. 
an 2 , par la com. révolut. de 
Lyon.

Coquin-(René) , dom. à Mau- 
lévrier, dép. de Mayenne et Loi­
re, cond. à mort comme consp. , 
le 4 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

’ Corail (Ange) , négociant, 
dom. à- Marseille , départ, des 
Bouches-du-Rhône, condamn. à 
mort comme contre-révolu t'.‘,'l’e 
17 frim. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Corairié (Julien), agent d’un 
e^-n'oble , dom. à Angers -, dép. 
de Mayenne et Loire, condam.' à 
■mort Gommé brig. de la Vendée , 
le 2'5 germ. an 2, par làcom. rév. 
de Lyon.

Corbeau (Marié) , ex-noble , 
âgée de 38-ans , native dé Sairit- 
Beron, dép. du Mont-Blanc;, 
ex-religieuse de l’Abbaye de St.- 
Pierre , dom. à Lyon', dép. du 
Hhône /- condam. à mort comme 
-çontre-révolut., lé 2 germ. an 2 ,
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par la commiss. révolut. déLyori.

Corbet (François), dom. à 
Basse-Mer, dép; de laLoire-inf., 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée, le 16 nivôse an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Corbin (François) , tisserand, 
domicilié à Bignon , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brigand de la Vendée , lé 23 
fructid. an 2 , par la commission 
rév. séante à Laval.

Corbineau (Jean), domicilié à 
Bouguenàis , dép. de la Loire- 
inf. cond;. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 13 germ. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes.

Corbineau (Pierre), dom. à 
Bouguenàis,dép. de laLoire-inf., 
cond. à mort comme brig; de la 

■Vendée, le 13 germ. an 2 , par 
la com. tnilit. de Nantes.

Corbineau (Pierre), dom. à 
Pont-Martin;, dép. de là Loire- 
inf. , cond1. à mort compie cont.- 
rév. , le 17 flor. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes.

Corcet (Christ,), né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, garçon 
teinturier et membre du comité 
de.police, officier municip. pro­
visoire , cond. à' mort comme fé- 
dér. ,- lors du siège de cette ville,, 
par la com. rév. dé Lyon.

CÔRcfoN (Guillaume), dom. à 
la Haye ,.dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , lé 6 pluv. an 2 , par la. 
commission militaire, séante à 
Nantes.

Corday ( Marie-Anne-Char­
lotte .)., ci-dev. & Armons , âgée 
de 25 ans , ex-noble , native de 
St.-Saturnin-des-Lignerets, dom.
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à Caen, dép. du Calvados, assas­
sin deMarat, cond. àmort,le 17 
juil. 1793, par le trib i rév. de Pa­
ris, comme conv. d’avoir fait .ex­
près le voyage de Paris pour as­
sassiner Marat, député à la Con- 
vent. nat., le 13 juillet 1793.

Cordé (Jean) , tisserand, do­
micilié àyBrielles , dép. d’Ille et 
Villaine, cond. à mort comme 
chef d’attroupement cont.-révol., 
le 9 juin 1793, par le trib. <frim. , 
dudit dép. s À'

Cordelier ( Jean ), domic. à 
la Chapelle-Janyon , dép. de la 
Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 4 nivôse 
an 2, par la com. mil. séante au 
Mans.

Cordelois ( Alexandre ) , âgé 
de 36 ans, né àCambray, ci-dev. 
adjudant de la garde nationale 
du canton du Quesnoy , dom. à 
Werlingues', dép. du Nord, cond. 
à mort comme conspirât., le 15 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Cordier (Pierre ) , domicil. à 
Denée , dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 29 niv. an 2 , par 
la com. mil. de Nantes.

Cordonnier ( Pierre ), bras­
seur et cabaretier , dom. à Bos- 
chèpe , dép. du Nord , cond. à 
mort comme distrib. de faux as­
signats , le 16 vent, an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Corion (Pierre ), dom. à La- 
boissière , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
Jle la Vendée , le 14 nivôse an 2, 
par la com. mil. de Nantes.

Cormeau ( Pierre ), domic. à 
Beàupréau , dép. dé Mayenne
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et Loire., cond. à mort comme 
Inig. de la Vendée, le .12 niv. an 
2, par la com.; mil. de Nantes.

Cormeaux (Franc.-Georges ) , 
ex-curé .réfrac., âgé de 47 ans , 
né et domicil. à Lamballe , dép. 
des Côtes du Nord , cond. à mort 
comme consp. , le 21 prair. an 2, 
par le trib; rév. de Paris;

Cormenil (Louis ) , domic. à 
Barouges-la-Perouse, dép. d’Ille 
et Villaine , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 5 pluv. air 2 , par 
le trib. crim. dud. dép.

Cormeret (Pierre), domic. à 
là Haye , dép; 'dé la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 6 pluv. an 2 , par la 
com. mil. de Nantes.

Cornaton ( Nicolas ) , cor­
dier, âgé de 45 ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 14 
niv. an 2,par la com. rév. deLyon.

Corneille (Alexandre), prê­
tre réfract. , âgé de 67 ans , ex­
chanoine de St.-Paul, domicilié 
à Lyon, dép. du Rhône , cond,- 
à mort comme cont. -révolut., le 
9 niv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Cornereau (Marie ) , dom-. 
à St.-Porchère , dép; des Deux- 
Sèvres , condam, à mort comme 

. complice des brig. de la Vendée , 
le 18 niv. an 2 , par là com. mil. 
de Nantes,

Cornet (Philippe), ex-cha­
noine, dom, au Dorât, cond. à 
mort comme réfract. à la loi , le 
28 vent, an 2 , parlé trib. crim. 
du dép. de la H.-Vienne.

Cornillé (Pierre ), âgé de 36 
ans , natif de Vierge , dép. du 
Cher, domest. d’un ci-dev. no-
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ble, dom. à Lyon, dép. du Rhô­
ne, cond. à mort comme contre- 
rév. , le 18 frim. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Cornilleau (Jacques), tisse­
rand , dom. à Champtocé , dép. 
de Mayenne et Loire, condam. à 
mort comme consp., le 23 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante à 
Angers.

Cornu (Etienne ) , batelier , 
âgé de 41 ans, né et domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme eont.-révol., le 12 
pluv. an , par la com. révol. de 
Lyon.

Cornu ( Jean-Claude ), ouv. 
en soie , âgé de 3o ans , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 28 frim. an 2 , par la comm. 
rév. de Lyon.

Cornu ( Jean-François ) , âgé 
de 36 ans, défenseur-officieux, 
né à Paris, domic. à Bordeaux , 
dép. de la Gironde , condam. à 
mort, le 6 mess, an 2 , par la 
com. mil. séante à Bordeaux , 
comme cont.-rév. , ennemi des 
maratistes et ayant dit qu’ils n’au­
raient pas beau jeu.

Cornuau ( Pierre ) , dit du 
Magny , maire , dom. à Faye- 
l’Abbesse, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme consp. , le 
5 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur.

Cornuyller (F.-J. ), âgé de 
22 ans, né à Rennes , dép. d’Ille 
et Villaine , sans état., condam. 
à mort comme'consp. ,.le 1 ther­
midor an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Corrié (Marie-Jeanne),âgée 
de. 20 ans, couturière, née à
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Châtelet, dom. à Paris , dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
cont.-rév. le 5 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Cortès (Franc.), prêtre réfrac, 
âgé de 64 ans, natif d’Amplepuis, 
dom. àRonneau, dép. du Rhô­
ne , cond. à mort comme contre- 
rév. , le 8 niv. an 2, par la. coin, 
rév. de Lyon.

Cortet ( Ant. ) , ceinturon- 
nier, gend. , âgé de 5o ans, natif 
de Pinpierei, dom. à Lyon, dép; 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 29 pluviôse an 2 , 
parla com:. rév,. de Lyon.

Corteuil (Nicolas-Valent.- 
Martin), âgé de 54 ans , né à Is- 
soudun , dép. dû Cher , inspec­
teur des bois, dom. à Rambouil­
let, dép. de Seine et Oise, cond. 
à mort comme cont.-rév., le 11 
mess., an 2 , par lé trib. rév. de 
Paris.

Cortey ( Joseph - Victor ) , 
épicier , âgé de 3y ans, ne à St.- 
Symphorien , dom. à Paris-, dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 29 
prairial an 2 , par le trib. revol. 
dè Paris.

Côrtilia ( Ant. ) , homme de 
loi etprocureur-syndic du district 
dePont-sur-Rhône,dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 5 prair.,an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Corty (Dominique), garçon 
cafetier, âgé de 21 .ans , natif de 
Milan,dom. à Lyon,dep. du Rhô­
ne, cond. à mort comme cont.- 
révolut., le 15 frim. an 2, par la 
com. rév. de Lyon.

C o R u ( Jacques - Pierre ) , 
march. grainier, membre de la 
commune de Paris , dep. de la
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Seine , cond. à mort comme traî­
tre à la patrie , mis hors la loi 
par décret de la Conv. nat. du 9 
therm. an 2 , exécuté le 11.

Cosnuel ( Jean ) , dom. à Ba- 
zauge-la-Perouse , dép. d’Ille et 
Villaine, cond. comme cont.-rév. 
à la détention jusqu'à la paix , 
puis au bannissement perpétuel , 
le 23 germ. an 2 , par le tribun, 
crim. dud. départ.

Cossart ( René ) , domicil. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
infér., cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , lé 13 germ. an 2 , 
par la comm. milit. séante à 
Nantes.

Cossard ( Joseph ) , domic. à 
Vaudrenne , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 5 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Savenay.

Cossard ( Mathurin ) , dom. 
aux Essarts , dép. de la Vendee , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Cossé-Brissac ( C.-F.-C. ) , 
âgée de 70 ans f née et domic. à 
Paris , veuve de l’ex-maréchal de 
Noailles, cond. à mort, le 4 ther- 
mid. an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris , comme complice de la 
consp. dans la maison d’arrêt du 
Luxemb. où elle était détenue.

Cosson ( Jean ) , domicilié à 
Ettelle, dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 28 brum. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Rennes.

Cosson ( Franc. ) , ex-noble , 
né et dom. à Bourg , dép. de la 
Gironde , cond. à mort comme
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contre-révolut. , le 28 prair. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

Cossue ( Joseph ) , proprié­
taire , domic. à Berre , dép. de s 
Bouches-du-Rhône, cond. à mort 
comme contre - révolut. , le 25 
frim. an 2 , par le trib. révol. 
de Marseille

Coste - Sergubt ( Etienne- 
Franç. ) , journalier , domicil. à 
Grandchaux , dép. du Doubs , 
cond. àmort comme cont.-révol. , 
le 1 frim. an 2 , par le tribunal 
crim. dudit dép.

Coste , femme Guillemin, 
( Marie-Anne ) , dom. à la Clu­
se , dép. du Doubs, cond. à mort 
comme émigrée , le 6 therm. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép.

Coste ( Jean ) , dit Costet . 
laboureur , dom. à Bannes >, dép. 
de l’Ardèche , condamné à mort 
comme séditieux , le 15 prair. an 
2 , par le trib. crim. dud. dépar­
tement.

Coste ( Aimé ) , gendarme , 
âgé de 27 ans , né et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 14 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Coste ( Franç-Isaac. ) , mar­
chand de soie , âgé de 63 ans , né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 4 niv* an 2 , par la commiss. 
révol. de Lyon.

Coste ( Jean-Louis ) , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
teneur de livres , offic. municip. 
provisoire , cond. à mort le 15 
frim. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon.

Coste ( Claude - Benoit ) , ci- 
Q 4\. 



dev. quartier-maître dans le 5". 
régira, de dragons , dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , condam. à mort 
comme cont.-révol. , le 28 niv. 
an 2., par la commiss. révol. de 
Lyon.

Coste-Jourdan ( Isaac ) , âgé 
de 52 ans , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , march. de soie , 
juge de paix , cond. à mort par 
contumace , le 4 frim. an 2 , par 
la com. révol, dé Lyon.

Costes ( Bernard ) , âgé de 
3q, ans, natif d’Abzac , y demeu­
rant , commis à,l’administration 
du district de Libourne cond. à 
20 ans de fers par la com, milit. 
séante .à Libourne , dép. de la 
Gironde , pour avoir été l’un des 
partisans du fédéralisme , de la 
com. populaire, et ami intime et 
le confident 'de Lacombe-Puigne- 
reau , mis hors la loi.

Cotin ( Michel ) , domicil, à 
Daumeray, dép, de Mayenne et 
Loire,cond. à1 mort comme cpns-' 
pir> le 4 hiv, an 2, par la comm. 
milit. séante à Saumur.

.Cotinneau (Jacq. ), dom. à 
Basse.- Goulaine , départ, de là 
Loire-infér. , cond. à. mort com­
me brig. de la Vendée , le 6 pluv*. 
an 2 , par la coin, milit. séante 
à Nantes.

Cottbb ( Claude ) , âgé dè 20 
sans , soldat au 19e. régira. , né 
et dom. à Paris , dép.; de la Seine, 
cond. à/mort le 8 mess; an 2, par 
le tribun, révol. de Paris, com­
me complice d’un complot dans 
la maison d’arrêt de Bicêtre , 
tendant à égorger la. garde de 
cette maison, se porter aux co­
mités de salut public et de sûreté 
générale ,• en égorger les mem­

bres , leur arracher le cœur , le 
faire rôtir et le manger.
, Cottbreau (Perrine) , dom. à 
St.-Ouen , dép. de la Mayenne , 
cond. a mort comme espionné dès 
brig. de la- Vendée , le 6 flor. an 
2 , par la commiss, milit. séante 
à Laval.

Cottbreau ( Renée ) , dom. à 
St.-Ouen , dép. de la Mayenne , 
cond. à mort comme espionnedes 
brig. de là Vendée , le 6 flor. an 
2 , par la commiss. milit. séante 
à Laval.
' Cottbreau ( Pierre ) , dit 
Chouancouvreur, dom. à St.- 
Ouen, dép. de la Mayenne, cond. 
à mort comme brig* de la Vendée, 
le a3 prair. an 2 , par la commis, 
rév. séante à Laval.
, Cotterbi ( Louis7 Jacques) , 
laboureur et .volontaire de la pre­
mière réquisit. , dom. à Bevron- 
les-Monts , dép. de la Manche, 
cond. à-mort comme.déserteur , 
le 7 therm;. an 2, parle trib. crim. 
dudit dép.

ÇpïTET (Cl. -Melçhior), dit 
le Petit-Chasseur, dom. à Paris, 
dép. de la Seine, cond. à. mort 
,çommë voleur du garde-meuble , 
le 8 oct. 1792, par le trib. crim. 
établi à Paris,.par la. loi du 17 
août J 792.

Cottire ( Thomas) , prêtre , 
dom.àPipriac , dép. d’Ille et Vil- 
laine , cond. à mort comme réfr. 
à la loi j, le 16 therm-; an 2, par 
le trib. crim; dudit dép.,

Cotton ( Simon ) , prêtre réfr. 
âgé de 51. ans, natif de Lyon , 
domicilié à Irigny , départ, du 
Rhône , comme cont.-révol. , le 
26 frim. an 2 , par la com. rév. 
dp Lyon,
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Cotton (Antoine), propriét., 

dom. à Bédouin, dép. de Vau­
cluse, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 9 prair. an 2, par le trib. 
crim. dudit dép.

Cotton ( Jean-Franc. ), four- 
nier, dom. à Bédouin , dép. de 
Vaucluse-, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 9 prair. an. 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

Couaco ( Pierre), dom. à St.- 
Herblain , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 3o niv. an2 , par la 
com. mil. séante à Nantes.

Coubeau (Jean) , domicil. à 
Coron,dép. .de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 13 niv.’ an 2 , par la 
com. mil. de Nantes.

Coublanc ( Jean), domicil. à 
St.-Laurent-des-Hantel, dép. de 
la Loire-inf. , cond. à mort com­
me brig. dé la Vendée, le-9 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Nantes.

Coucer (François) , dom. à la 
Voirie, dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. de la Vend.., 
le 17 niv. an 2 , par la com. mil. 
de Nantes.

Couchoud , père. ( Benoît ) , 
gendarme, âgé de 61 ans , né et 
dom. à St.-Paul-en-Jarrest,dép. 
de la Loire, cond. à mort par con­
tumace, comme cont.-rév., le 21 
frim. an 2, par la-.com. rév. de 
Lyon.

Couchoud , fils (Pierre), gen­
darme , âgé de 24 ans , domicil. 
■à St.-Paul-èn-Jarrest, dép. de là 
Loire,'cond. à mort par contum. 
comme cont.-rév. , le 21 frim. 
an 2 , par la Com. révolution, de 
Lyon.
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Couchoux ( Jean-Marie ) , 

notaire:, âgé de38 ans,'natif de 
St.-Chamont, dép. dé la Loire , 
dom. à Riverie , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. > 
le 3 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Coudé ( Henri-Gédéon ) , ex­
noble , dom. à Dun, dép. de la 
Meuse , condam. à mort comme 
émigré, le. 14 mess, air 2 , par lé 
trib. crim. dud. dép.

Coudert (B.), âgé de 36 ans , 
né à Buy, laboureur, cond.' à 
mort le 26 mess, an 2 , par lé 
trib'. rév. de Paris , comme con­
vaincu d’avoir empêché d’accep­
ter la constitution républicaine 
de 1.7.93 , et d’avoir cherché à 
dissoudre la société populaire de 
Buy.

Coudra ( Michel ), labour. , 
dom. à Trêves, dép. de Mayenne 
et Loire, condam. à mort comme 
brig; de la Vendée, le 21 frim. 
an 2 , parla com. mil. séante'au 
Pont-de-Cé.

Cou d.ram ( René ), tisserand , 
dom. à Cholet, dép. de Mayenne 
et Loire., cond.' à mort comme 
■consp. , lé 3 niv.' an 2 , par la 
com. mil. séante à Saumur.

Coudrai ( François), domic. 
à Chatellier , dép. de la Côte- 
d’Or , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée', le 13 nivôse ah 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

, Coudray ( Louise ) , femme 
A.rnpult , domic. à Vezins, dép. 
de Mayenne et Loire, condam. à 
mort comme complice des brig. 
de. la Vendée , le 18 nivôse an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.
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Çoudreau ( Pierre ) , boulan­

ger , dom» à Vernon , dép. des 
Deux-Sèvres', condam. à mort 
comme brig. > de la Vendée , le 
3o pluv. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Coudreau ( Jean ) , boulan­
ger , dom. à Vernon , dép. des 
Deux-Sèvres, cond. à mort com­
me brig. de la Vendée, le 3o 
pluviôse an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Coudreau ( Jean ), domesti­
que , domicilié à Saumur , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 24 frim. an 2 , par la comm. 
mil. séante à Saumur.

Coudret (Eléonore) , femme 
Giron t-Marcilly , ex-noble, do­
miciliée à la Flèche , dép. de la 
Sarthe, condam. à mort comme 
complice des brig. de la Vendée, 
le 25 pluv. an 2 , par la comm. 
mil. séante à Nantes.

Coudrin ( Alexandre), dom. 
à la Verrerie, dép. de la4Vendée, 
condamné à mort comme brig. 
de la Vendée, le 15, nivôse an 
s , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Couet ( Olivier ) , domicil. à 
Champtocé , dép. de Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
brig. de la Vendée, le 20 frim. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Doué.

Couet ( Franc.-Benoît ) , âgé 
de 40 ans , né à Rouen, dép. de 
la Seine-infér., agent de change, 
domicilié à Orléans, dép. du 
Loiret, cond. à mort, le 12 juil­
let 1793, par le trib. rév. de Pa­
ris , accusé d’être l’un des au­
teurs de l’assassinat de Léonard-
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Bourg, dép. à la Conv. , lors de 
son voyage à Orléans.

Chouhert ( J.-Me.-Joseph ) , 
âgé de 60 ans , notaire , né et 
domicilié à Vilchenevre, dép. du 
Rhône , condam . à mort comme 
cont.-révolution. , le 5 pluviôse 
an 2, par la com. révolut. de 
Lyon.

Couhert , fils (Benoît-Joseph- 
Marié ) , âgé de 26 ans, clerc 
d’avoué , natif de Feurs , domic. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond* 
à mort comme contre-révolut. , 
le 5 pluv. an 2 , par la commis, 
rév. de Lyon.

Couiffard ( René ) , dom. à 
Annetz , dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o niv. an 2, par la 
com. mil. séante à Nantes.

Couilbeau ( |René ) , maré­
chal , domicilié à Tigné, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme consp. , le 4 niv. an 2 , 
par la commis, milit. séante à 
Saumur.

Couillon ( Louis) , labour. , 
dom. à Saint-Philbért-de-Noir- 
moutier , départ, de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 25 nivosé an 2 , 
par la comm. milit. séante aux 
Sables.

Couebeau (Mathurin), dom. 
à Chemillé , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Coulet ( Jean ) , gendarme , 
dom. àBeaucaire, dép. du Gard, 
cond. à mort comme fédéraliste , 
le 29 mess, an 2 , par le tribun, 
crim. dudit dép.
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C o u 1 o n ( Julien. ) , labou­

reur , dom. à La,val , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 prair. 
an 2 , par la com.1 rév.' séante à 
Mayenne.

Coulot ( Jean-Félix), cultiv., 
dom., aux Receveurs, dép. du 
Doubs , cond. à la déportation 
pour 4 ans, comme séditieux, le 
21 octob. 1793, par le trib. crim. 
dùd. .dép.

Coullon (Urbain) , huissier , 
cultivât., dom.ià Ligniers, dép. 
d’Indre et Loire , cond. à mort 
comme accapareur de grains, le 
4 frim. an 2, par la com. milit. 
séante à Tours.

Councler ( Pierre ) , officier 
municip. de Marseille , dép. des 
Bouches-du-Rhône, cond. àmort 
comme cont.-rév. , lé 24 octob. 
1793, parle trib. crim. dud. dép.

Coupard (Henri), chapelier, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon,

Coupbt ( Gilles ), dom. à Ba- 
rouges , dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 1 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante à Rennes.

Coupré (Hyacinthe), dom. à 
Bouguenais , dép; de la Loire- 
inf. , cônd. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 13 germ. an 2 , 
parla com, mil. séante à Nantes;

Coupris ( Simon))., dom, à 
Verton , dép. dé là Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9-niv. an. 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Courage (Ant. ), cardeur de 
laine, et notable, dom. à Ca-

C O 251
brières , dép, de Vaucluse, cond. 
à mort comme fédéraliste , le 17 
messid. an 2 , par la com. popul. 
séante à Orange.

Courajeot (Jean) , dit Mot- 
teville f march. fabricant, âgé de 
41 ans, né et dom. à Lyon, dép; 
du Rhône., cond. à mort comme 
cont.-rév.,, le 6 vent, an 2 , par 
là com. rév. de Lyon;

Couràjeot-Rostain (Pierre), 
commis fabricant, âgé de 27 ans , 
né et domic. au faubourg de la 
Croix-Rousse , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 29 pluv. an 2, par la com, rév. 
de Lyon.

Courand (Mathur. ) , dom. à 
Andrezé , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 15 niv. an .2 , 
par la com; mil. séante à Nantes.

Courand (Michel), dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf.,cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 15 niv. an 2, .par la com. mil. 
séante à Nantes;

Courant ( Jacques ) , dom. à 
Beauçousin, dép..de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 16 niv, an 2, 
par la com. mil; séante à Nantes-.

Courant ( Jacques ), dom. à 
Saint-Laurent-la-Plaine, dép. de 
la Vienne, cond, à mort comme 
brig. de la Vendée, le 20 frim. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Doué.

Couraud (Sébast. ), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig; de la 
Vendée, le 5 niv, an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Couraudin ( Aimé ), dit La- 
noue} âgé de3i ans,né à Angers,

d%25c3%25a9p..de
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dép. de Mayenne et Loire , ex­
conseil. du roi au bailliage et pré­
sidial d’Angers, depuis présid. du 
district d’Angers, cond. à mort, 
le 26 germ. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, comme consp.

Couraulle (Rosalie), ex-re­
ligieuse , dom. à Bordeaux, dép. 
de la Gironde, cond. à mort 
comme receleuse de prêtres ré­
fract. , le 7 therm. an 2, par la 
com. milit. séante à Bordeaux.

Couraulle ■( Jeanne.-)', dite 
'Rastouille^ ex-religieuse, dom. à 
Bordeaux, dép. dé la Gironde, 
cond; à mort comme receleuse dë 
prêtres 'réfract. , le 7 therm. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux.

Courauet ( Alexand. ) , élève 
des constructeurs à Rochefort, 
dep. dë la Charente-inf., cond. à 
mort comme consp., le 6 niv. an 
2, par le trib. crim. dud. dép.

Courbarel (Baptiste), journ., 
dom'; à l’Estrade, dép. de l’Avey­
ron, -cond. à mort comme cont.- 
rév. ,1e 17 pluv. an 2, par le trib. 
crim. dudit dép;

Çourbin (Etienne), éx-curé, 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort comme réfract. à la 
loi, le 5 germ. an 2, par le trib. 
crim. du dép: du Calvados.

Courbon-Montriol ( Ant. ) , 
ex-noble, natif dé Saint-Etienne, 
cond. à mort, le 25 frim. an 2, 
par la com. rév'. ‘séante à Lyon , 
dép. du Rhône.

Courchet - Dupin - Saint- 
Olive , dom: à Montbrisé., dép. 
de la Loire ,|cond. à mort, le . .. 
frim. an 2, par le trib; rév. séant 
à Feurs, comme émigré et insti­
gateur du parti, fédéraliste.
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Coureur ( J. ), receveur des 

rentes’, âgé de 68 ans , né et dom. 
à Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort , le 1 therm. an 2 ,.par le 
trib. rév. séant à Paris, comme 
cont.-rév.-

Courgeau (François), dom. à 
St.-Maurice, dép. des Deux-Sè­
vres', cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 17 frim. an.2 , 
par la com. milit. séante à Doué".

Courieult (Charles), march. 
dé vin, âgé de 27 ans, né et dom. 
à Blanville, dep'. du Calvados , 
cond. à mort comme consp. , le 
22 prair; an 2 , par le trib. rév. 
de Paris)

Couriot ( Claude-François ) , 
âgé de 70 ans, curé constitution­
nel de l'a paroisse Champvant , 
dép. du Jura , cond. à' mort , le 
19 pluv. an 2 , par lé trib.; rév. 
dé Paris, comme convaincu d’a­
voir conspiré contre la souverai­
neté du Peuple français, en per­
suadant aux prêtres qu’il ne leur 
etçit pas permis de se marier, 
malgré là loi rendue.

Courler-de-Boulot (F.-D.- 
M. ) , ex-noble , âgé de 31 ans , 
natif de Besancon, dép. du Doubs, 
fils d’un conseiller au parlement, 
cond. à mort, le 9 therm. an 2 , 
par le trib; rév. de Paris, comme 
consp.

Couron ( Pierre ), dom. à St.~ 
Aubin, dép, de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9 niv. an 2 , par la 
coin, milit. séante'à Nantes.

Courrier ( Louis ) , garde- 
chasse du ci-dev. comté de Ste- 
Aldegonde , dom. à Acqs , dép. 
du Pas-de-Calais , cond. à mort 
comme émigré, lé 8 frim. an 3 .,
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par la com. militaire établie à 
Bruxelles.

Courseau ( Jean-Bapt. ), dom. 
aux Herbiers, dép. de la Vendée., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Coursin ( Jean ) , brocanteur, 
âgé de 41 ans, natif de Camay , 
dép. delà Manche, dom. à Paris, 
cond. à mort, le 3 prair. an 2, 
par le trib. rév. de Paris , pour 
avoir cherché à discréditer les as­
signats , en faisant des achats en 
numéraire , au - dessous dé leur 
valeur réelle.

Coursin-de-Bure (Jean-Bapt.- 
Louis), âgé de 4.8 ans, ex-noble , 
conseiller aux requêtes du palais 
du ci-dev. parlement de Parij, 
né et demeurant à Paris, dép. de' 
là Seine, cond. àmort, le 1 flor. 
an 2., par le trib. rév. de 'Paris , 
comme complice d’un complot 
qui a existé depuis' 1789 jusqu’à 
ce jour, contre la liberté du Peu­
ple , en protestant par des arrêtés 
contraires à la liberté.

Court (Hugues),'marchand 
drapier , âgé de 35 ans , né et 
dora, à Lyon , dép. dû Rhône, 
cond.-à mort comme cont.-rév., 
le 16 pluv. an 2, par la coin. rév. 
de Lyon.

Courtasse ( Jean - Joseph ) , 
fabricant en draperie, et maire de 
Venasque , dép. de Vaucluse , 
cond. à mort comme fédéraliste,' 
le 15 messid. an 2 , par la.com. 
popul. séante à Orange. -

Courtexxe (la)(Jean;Franç.), 
capit; de la légion dé policé dé 
Paris, cond. à ïj. années dè 'fers^ 
pomme prévenu d’être' l’un des 
■auteurs de là révolté qui a eu lieu
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contre la représént. nation. , en 
niarchant avec les colonnes .re­
belles qui ont fait feu les 12 , 13, 
’14 vendém. an 4-

Courti, fils (Joseph), dom; à 
Sâint-Genies, dép. des Pyrénées- 
Orientales , cond. à mort comme 
émigré, le 17 flor. an 2 , par le 
trib. milit. dû premier arrondis­
sement dç l’armée dés Pyrénées- 
Orientales. ■

Courtin (Denis ) , ■ âgé de 58 
ans , né à Sainte-Jame , dép. du 
Cher , brigadier de gendarmerie, 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
çond. à mort comme consp., le 
23 prair. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Courtin ( Jean-Baptiste) , ex­
bénédictin, âgé de 79 ans, né et 
dom. à Çaris , dép. dé’la Seine., 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 9 germ. an 2 , par le trib. rév, 
de Paris.

Courtin'_( Jacq. ), dom. àSt.- 
Jean - de - Màùvray , départ, dé 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme consp., le 23 niv. an 2 , 
par la com. milit. d’Angers.

Courtin ( Pierre ) , tisserand , 
domic,' a .St. -Lezins , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspirât. , lé 6 nivôse 
an' 2, par la com. milit. séante à 
Saumur.

Courtin (Pierre) , dom. à St.- 
Jeah- dé- Mauvray, départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme Brig. de la Vendée, le 4 
niv, an 2 , par la com. mil. séante 
à Sàvênaÿ.

Courtin ( Pierre-François ) , 
prêtre insermenté , dom. à No­
gent-le-Rotrou , dép. d’Eure et 
Loir , cond; à la déportation , le
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3 sept. 1793, par le trib. rév, de 
Paris.

Courtois ( Louis ) , commis à 
la poste aux lettrés d’Avignon,. 
dép. de Vaucluse , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 14 pluv. an 
2, par le trib. crim. dud. dép.

Courtois (Alexand.-Nicolas), 
âgé de 33 ans , administ. du dép. 
de la Moselle, né et dôm. à Lon- 
guyon, même dép., cond. à mort, 
le 17 flor. an 2, par lé trib. rév. 
de Paris, comme ayant suspendu 
l’exécut. des lois relatives aux 
biens provenans des religieux.

Courtonnélle ( François ) , 
âgé de 36 ans , aubergiste et 
ëtapier à Beaumont-le-Roger , 
dép. de l’Eure , cond. à mort 
comme fournisseur infidelle, le 
16 pluv. an 2 , par le trib. rév. 
dejjParis.

Courtot ( Claude-François) , 
éx-curé ', dom. à Champvant , 
dép. du Jura, cond. àmortcomme 
consp. , le 19 pluv. an 2 , par le 
trib. rév, de Paris.

Courvalin , conducteur de 
porcs , dom. à Montdoubleau , 
dép. de Loir et Cher, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 17 
frim. an 2, par le trib. crim. dud. 
dép.

Couryot ( Louis ) , dom. à 
Breuil , dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 3 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay.

Couryot (Pierre), dom. à 
Breuil, dép. des Deux - Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3 niv. ah 2 , par la’ 
com. milit. séante à Savenay,

Cousard où Cocisard( Jacq.), 
dom. à St-Hilaire-de-Mortagne ,
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dép. de la Vendée, cond, à mort, 
le 4 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay.

Couseàu ( Pierre ), dom. à 
Bouguenais , dép. de la. Loire- 
infér. , cond. à mort comme 
brig. de là Vendée, le i'4 germ. 
an 2, parla com. milit. séante à 
Nantes.

Cousin ( Pierre ) , couvreur , 
dom. à Mesnil , départ, de la 
Mayenne , cond. à mort çomme 
brig. de la Vendée, le 14 therm. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Chateau-Gonthier.

Cousin ( Jean-Elisabeth-Bar- 
thelemy) , né àMontdidier, dép. 
dé là Somme , ex - caissier des 
Etats de Bourgogne, dom. à Ar- 
cuéil, dép. de la Seine , cond. à 
mort comme conspir. , le 25 
messid. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

CousiN(Etienne-HippoL) ,âgé 
de 3o ans , né à Bonneval, gen­
darme, ex-garde du ci-dev. roi , 
dom. à Dourdan, dép. de Seine et 
Oise, cond. à mort comme consp., 
le 24 prair; an 2, par le trib. rév. 
de Paris. ‘

Cousin ( Guillaume-Jacq. ) , 
âgé de 45 ans, né à Rouen, se­
crétaire du procureur-génér. au 
ci-dév. parlem. de Rouen, tenant 
hôtel garni, dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort comme 
consp. , le 18 prair. an 2, par le 
trib. rév. de Paris.

Cousinay ( François) , dom. à 
Saint-Sauveur , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 4 niv, 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Savenay.

Cousineau (Jean), dom. à
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Lafort, dép. de Mayenne et Loi­
re, coud, àmort comme consp. , 
le 4 niv. an a , par la com. mil. 
séante à Saumur.

Cousinery (Joseph-Marie), 
courtier et propriétaire , domicil. 
à Marseille, dép;. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 28 germ. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

Cousseau ( Laurent ) , domic. 
à Doué, dép. de Mayenne et Loi­
re, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 frim. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Doué.

. Cousseau (Jacques) , domic. 
à Chambretau/dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme consp., 
le 23 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Angers.

Cousson (Jean ), domicilié au 
May , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. dé la. 
Vendée , le 4 nivôse an ' 2 , par 
là commission milit. séanté à 
Savenay.

Coussot ( Louis ) , domicil. à 
Chobreuil, dép. dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 4 nivôse an 2 , 
par la comm. .milit. séante à Sa­
venay.

Coustant (Jean-Esprit), agent 
national, dom. à Bédouin , dép. 
de Vaucluse, cond. à mort comme' 
cont.-rév., le 9 prair. an 2, par 
le trib. crim. dud. dép.

Coustard (Anne-Pierre), âgé 
dé 52 ans, né à Léogane , isle 
St.-Domingue, anc. lieut. des 
maréChaux-de-France , député à 
l’assemblée législative, député à 
la Convent. nàt., du dép. de la 
Loire-inf., domicilié à Nantes ,
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même dép. , cond. à mort comme 
consp. , le 18 bruni, an 2 , par le 
trib. rév; de Paris.

Coutan ( Louis ) , tailleur , 
dom. au Pont-de-Cé , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
17 frim. an 2 , par là çom; mil, 
séante au Pont-de-Cé.

Coutand (Pierre) , march; de 
bled, dom. à la Tessoualle, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. delà Vendée j 
le 14 frim. an 2 , par là com. mil. 
séante à Rennes.

Coutand (François ), hussard 
du septième régim. , dom. a. 
Fontaine-les-Croisilles , dép. du 
Pas-de-Calais , cond. à mort 
comme émigré , le 22 avril 1790^ 
parla com. milit. établie à Arras.

Coutand ( Louise ) , dom. à 
Lougeron j dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme com­
plice dès Brig. de la Vendée, le 
18 niv. àn 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Çoutanne ( Sophie ), dom. à 
Treizents, dép, dè la Vendée , 
cond. à mort comme complice 
des-brig. de là Vendée, le 18 
niv. ah-2 , par la com. mil.séante 
à Nantes.

Coutanseau ( Réné.') , dom. a> 
la Tourmentine,dép. de Mayenne 
et Loire., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv; 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Coutanseau ( Pierre), dom. 
à la Tourmeritine, départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le i3 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.
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Coutanseau (Louis), dom. 

à Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig; 
de la Vendée , le 15 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Coutanseau ( Franc. ) , dom; 
à Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 4niv. an 2 , par­
la com. milit. séante à Savenay. ,

Coûtant (Pierre) , dom. à 
Sigournay , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 13 niv. an 2, par là 
com. milit. séante à Nantes;

Coûtant (Henri ) , jardinier , 
chasseur au 19e. bataillon de 
Paris, dom. à Paris, dép. de la 
Seine, coyd. à mort comme cont.- 
rév. , lé 27 prair. an 2, par le 
trib. rév.' de Paris.

Couteau,( Jean ), fermier à la 
Verrerie , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 21 niv. an 2 , par le 
trib. crim; du dép. de la Sarthe.

Couteau. (Pierre)., dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

Couteau ( Jacq. ), dom. à 
Devreuil, dep. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig* 
de laVendée., le .13 niv. an 2 , 
par la coin, milit. .de Nante's.

Couteau , femme Gambeur, 
( Marie-Modeste ), dom. à St.- 
Laurent , dép. de la Vendée , 
cond; à mort éômme complice’des 
brig. de la Vendée, le 13 niv. an 
2, par l'a com. milit. de Nantes.

1 Couteau , femme Lambert, 
( Marie ) ,' dom. au May , dép.' 
de Mayenne et Loire, cond. à
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mort comme brig. dé la Vendée, 
le 18 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Couteaux (François)', tisse­
rand: , dom. à Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , çond. à mort 
comme brig; de là Vendée , le 21 
niv. an 2, par la commis, milit. 
séante à Port-Malo.

Coûter.et , veuve Neuve- 
Eglisé , ( Marie-Louise ) , âgée de 
36 ans , native dé Rheims, dép. 
de là Marne , employée dans 
les filatures nationales, aux Jaco­
bins, dom. à Paris, cond. à mort 
comme consp. , et ne devant sa 
place qu’aux intrigues de Bailly 
ét Lafayette , ( elle s’est montrée 
la digne apôtre de ses protecteur^, 
et pàrtageôit leurs sentimens 
cont.-rév. ), lé, 4 flor. an 2 , parle 
trib. rév. dé Paris.

Coutelet ( Marie-Magdel. ), 
employée' à la filature aux Jaco­
bins , dom. à Paris , dép. de là 
Seine , cond. à mort comme cons­
pir. , le 14 brum. an 2, par le trib; 
rév, de Paris. On avoit trouvé 
chez elle une lettre contenant 
ces mots : Les Parisiens ont tant 
d’esprit que nos affaires vont 
aller tout droit : ils se fêtent , 
mais ils n’ont pas le talent d’avoir 
du pain; les scélérats de Jacobins 
ont l’intention de faire égorger 
dans les prisons, sur-tout depuis 
que la reine est à la conciergerie.

Coutume au ( Louis ), labour, 
dom. à St.-Hilaire-de-la-Forêt, 
dép. dé la Vendée, cond. à mort 
comme brig. de là Vendée, lé^So 
avril 1793 , ‘ par'là, com. milit. 
séante aux Sables.

. Coüthôn (. Georges ) , né à 
Orsai , dép. du Puy-de-Dôme , 

député
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député à là Conv. nat. , dom. à 
Paris , dép. de la Seirte, cond. à 
mort comme traître à la patrie, 
et mis hors la loi, par décret de 
la Conv. nat. , du 9 therm. an 
a , et exécuté le 1 o dudit.
- Coutolod (Pierre) , dom. aux 
Herbiers , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig- de la 
Vendée , le 4 nivôse an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay.

Coutouly (Alph.), âgé de 4/ 
ans , né à Luçon , journaliste , 
homme de lettres , dom. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. â mort, 
le 19 messid. an 2 , par le tribu­
nal révol. de Paris, comme com­
plice de la consp. de la prison du 
Luxembourg , où il étoit dé­
tenu.

Couttant (René), dom. à Val­
let , dép. de la Loire-inf., eond. 
à mort comme brig. .de la Vendée, 
le3o.niv. an,2 , par lacom. mil. 
de Nantes.
- Couturé ( Pierre ), âgé de 28, 
ans, natif du Pont-de-l’Arche , 
dép. du Calvados, perruquier , 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort , le 3o niv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Couture ( Félix ), domicilié à 
Douay , dép. du. Nord, cond. à 
mort comme brig. de la \ endée, 
le j 6 mess, an 2, par la commiss. 
milit. séante à Avesnes,

Couture (Pierre)-, perruquier, 
dom.. à Lyon , dép. du Rhône, 
.cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 15 frim. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon.

. Couturier ( Guillaume) ,.âgé 
de 40 ans , natif d’Orléans , dép; 
du Ijûiret, fermier - général , 
domiciliénà Paris., coud., à mort 
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le 19 flor- an 2 , par le trib. rév. 
de P.aris, comme complice d'un 
complot contre le peuple français, 
en mettant dans le tabac de l’eau 
et des ingrédiens nuisibles à la 
santé.

Couturier (Louis), domicil. à 
Nantes, dép. de là Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Couvez ( Ignace-Toussaints )., 
accu sateur public àCambray, dép. 
du Nord, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 29 frim; 
an 2 , par le tribunal révolut. 
de Paris.

Couvrard (Louis), laboureur, 
dom. à Doué , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig'. de la Vendée , le .18 frim. 
ait 2 , par là com. 'milit. séante à 
Doijé.

Coy (André-Jo.-J.) , fcordier, 
soldat au douzième régiment d’in­
fanterie , dom. à Valenciennes , 
départ, du Nord, coîidam. à mort 
comme émigré, le 14 vent, an 3, 
par là com. milit. établie à Bru­
xelles.

- CramoiseAu (Pierre) , âgé de 
20 ans , soldat dé la prem. réqui­
sition , dom. à Verville , dép. de 
la Seine-inf. , cond. à mort com­
me.cont. -rév., le 4 mess, an 2. 
par le trib. rév. de Paris.

Cramouseau ( Psalinet), ex­
curé , dom. à Beaumont, dép. dé 
la. Haute-Vienne , cond. à moit 
comme émigré , le prem. frim. an 
2 , par le tribunal criminel dudit 
département.

Crapelier (Mathurin), dom. 
à Nantes, dép. de là Loire-inf; , 
cond. à mort comme brig, de la

R
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Vendée , le 15 niv. an 2 , par la 
com, milit'. séante à Nantes.

Crassons (Joseph), lieutenant 
de vaisseau , dom. à la Rochelle , 
dép. de la Charente-inf. , cond. à 
mort comme traître , le 8 frim. 
an 2 j par le trib. criminel dudit 
dép.

Crathé (Marie), dom. à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf. , cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 18 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Cremot (Charles-Emmanuel), 
ex-noble , maréchal - de - camp , 
âgé de 54 ans, natif de Chazé , 
département de l’Ain, domicilié 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont. - rév., le 16 
pluv. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Crepaux (Ant.), dom. à St.- 
Falgent, dép. de la Vendée, cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 13 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Crepilliêre (Pierre) , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 15 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.
■ Crepillière (Franc. ), dom. 
àCauzon, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 5 niv. an 2, par 
la commission militaire séante à 
Savenay.

Créqui-Montmorency ( C.- 
F. ) , ex-noble , âgé de 60 ans , 
né à Chàteau-de-Chetzemberg en 
Allemagne , dom. à Paris , dép. 
de la Seine , cond. à mort ,• le 7 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme complice d’une 
consp. dans la maison d’arrêt de 
St.-Lazare, où il étoit détenu.
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CrespilliAre (René), voiturier, 

dom. à Trémentine , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme consp. , le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. séante à Sau­
mur.

Cressanda , femme ’ Martin- 
Souchon ( Marie- Anne) , apprê- 
téuse de bas, dom. à Orléans , 
dép. du Loiret, cond. à mort 
comme consp. , lè 12 mess, an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Cresson ( Jacq.-Louis), ébén., 
offic. munie, et administ. de po­
lice de Paris , dép . de la Seine , 
eond. à mort comme traître à la 
patrie , et mis hors la loi par dé­
cret de la Conv. nat. du 9-therm. 
an- 2 , exécuté-,, le 11 dudit.

Cretal ( L.-J.-Théophile) , 
procur. de la commune de Senlis, 
dép. de l’Oise, cond. à mort com­
me cont.-rév. , le 14 mess, an 
2 , par lé trib. rév. de Paras.
Crétien (R.), âgé de 5y ans, née 

à Lareùx, dép. de l’Eure, ex­
religieuse converse - carmélite à 
Compïègne, dép. de l’Oise, cond; 
à mort, le 29 mess, an 2 , par le 
tribun, -révolut. de Paris, comme 
conspirât, et fanatique.

Crever (Victoire), ex-carme- 
lite , dom. à Paris , dép. dê lâ 
Seine , cond. à mort comme fa­
natique cont.-rév. , le -2i pluv. 
an 2 , par le tribun, révolut. de 
Paris.

Cribïer (Jacq.) , lab. , dom. 
à Nuillé-sur- Guette \ dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 28 germ; 
an 2 , par la commission rév. de 
Laval.

Cripier ( Joseph ) , garçon 
teinturier , dom'. à Lyon, départ;
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du Rhône -, cond. à mort comme 
cont.-révol., le 8 niv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.
, Croala (Abraham), gendar­
me, dom. à Pans , cond. à mort , 
le 6 prair.. an 3, par leicqnseil mi­
lit. établi.à Paris,, comme con­
vaincu d’avoir abandonné l’arse­
nal , et s’être mêlé parmi les ré= 
voltés contre là Convention na­
tionale , les 3 et 4 prairial an 3.
. Croala.(Edme ), gendarme:, 
dom. à Paris , cond; à mort par 
la com. milit. établie à Paris le 6 
prair. , . pour avoir abandonné le 
posté de l’arsenal , et s’être mêlé 
parmi les révoltés , les 3 et 4 Pr- 
an 3.
. Crochet ( Jacques), dom. à 
Ste.-Pozanne, départ. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 29 hiv. an 2 ', 
par la commiss. milit. séante: à 
Nantes.

Crochet j aine ("Claude), ton­
nelier , âgé de 45 ans , né et dom-. 
•à Lyon, dép. du Rhône, ' cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 28 
frim.. an 2 , par la commiss. rév. 
de Lyon. .

Crochet (Noël) , domicilié à 
■Fay , déps de la Vendée , cond. 
à mort comme brig.. de la Ven­
dée) le 16 niv; ah 2 ,.par la com. 
milit. séante à Nantes.
' Crochet! (. Louis ),. , domes­
tique , domic.: au: Pont-de-Cé-, 
départem. de.Mayeçrre et Loire’, 
cond, à mort, comme brig.. de là 
.Vendée,"le .ï2i frinj.:zan. 2 ,)par 
-là: comm. milit;. qéanté. au Ponb- 
rde-Céi .b.ioj. ( L.oii.il-ijb-âsîîo 
.. CrO'Isv (F.)c,:.âgBè:dé 49'anKi, 
née à ; Paris:,l.exMreligieufe .car­
mélite à Compiègne , . départ; -de
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l’Oise, cond. à mort, le 29 mes. 
an 2 , par le trib. rév. .de Paris , 
comme consp.

Croisy (Louis) , âgé de 35 ans, 
ex-curé , né et dom. au Havre- 
Libre , dép. -de la Somme, cond. 
àmort comme consp., le 21 prair. 
an 2 ., par le tribunal révolut. de 
Paris.

Croizé ( Denis ) , tisserand , 
dom. à Chiche , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. àmort comme brig. 
de. la Vendée , le 21 frim. an 2 , 
pair, lé trib. crim. dudit dép.

Croize (François)., maçon, dom. 
àVernon, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 20 pluv. an. 2 , par le 
trib; crim. dùdit dép.

Groizier (Jean-Marie) j lab. , 
âgé de 23 ans , né et dom. à Che- 
vrière , dép. de la Loire , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 15 
frim. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Crolle (Nicolas), commis-fa­
bricant , âgé de : 19 ans , né et 
.dom; à Lyon,, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
-le. 1:6 niv. an 2', par la com. rév. 
■de Lyon.

Crosson (Joseph), ex-vicaire , 
.doin. à Corps-Nuds, dép. d’Ille 
et Villaine, ;cond. à mort comme 
infract. de :1a loi, lé 28 mess, an 
2, par le trib. crim. dudit dép.

Croùellard ( J.-J.-G. ) , do- 
mest,t,.âgé de a5 ans., né à Vers, 

çd<Jniicil. à Coutances,. dép. de la 
.Manche ,..cond. à mort comme 
consp. , le 3 therm. an 2 , par le 

.trib;. rév; dé Paris.) )
I. Crouillere (Jacques) , char­

pentier, âgé de 67 ans, né à-Mar- 
?.moliiyey-dom. à>Séezq départ, de

R 2



260 C R
l’Orne; condamné à mort comme 
cont.-rév., le 6 mess, an 2, par 
le trib. rév. de Paris.

.Crouillerb- ( Rene ) 7 tisse­
rand', âgé-de 27 ans, né à Mar- 
mouille , dom. à Séez, départ, dé 
l’Orne , condam.- à mort comme 
cont.-rév.-, le 6 mess; an 2., par 
le trib. rév. de Paris.

Croulié ( Nicolas ) , épicier , 
âgé de 54 ans , natif de Chaussin, 
dép. de la Haute-Saône , dom. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév., lé 5 niv. 
an 2 , par la commiss; révolut. 
de Lyon.

Croutte ( Marg. ),horlogère, 
âgée de 4§ ans ; née ;et dom; à 
Verdun, dép. de la Meuse, cond. 
à mort, le 5 flor. an 2, par le 
trib; rév.; de Paris , comme com­
plice d’un complot tendant à li­
vrer à l’ennemi la place deVerdun .

Ls Crouzbt (Jean - Joseph),vicaire 
de S.-Pujet , domic. à Vazeille , 
dép. delà Haute-Loire, cond. à 
mort comme: réfractaire ; le 10 
brum. an 2 par le tribun-, crim'. 
,dudit dép.

Croybr (Henri-Franç.) -, -capi­
taine d’ouvriers d’artillerie-, âgé 
de 52 ans, natif de Laon , dép. de 
l’Aisne , dom. à Verdun , dép. 
de la Meuse, cond. à mort Comme 
cont.-rév., le 5 flor. an 2 , parle 
trib; rév. de.Paris..

Croze ( Pierret;).,' cordonnier , 
dom. à Cujol, départ, du.Gard , 
cond..à mort comme fédéraliste), 
le 6 mess, an .2 , par la.com.>pop. 
d’Orange. . ! si

Çrozbt (Claude)!, tourneur, 
âgé de 3o ans) né et 'domicilié 
à Lyon , ,dép. du Rhônp.,. Con<J. 
à mort commecont.-réy-.,le 15
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frim. an 2, par la com. ré vol. de 
Lyon.

Crozet ( Claude1).,- ex - Curé , 
âgé de 45 ans, natif de Cremeaux, 
dép...de là Loire, dom; à Ven- 
drauges, même dép; , cond. à 
mortcomme cont.-rév.,le 28niv. 
an 2 , par la coin-miss; révol. de 
Lyon;
- Cruault (René) , laboureur , 
dom.-àPannecé, dép.delaLoire- 
inf. , cond. à mort comme recel, 
de brig. de la Vendée,le 19 mes­
sidor ah 2 , par la commiss. rév. 
de Laval.

.Cruault , fils (René):, lab. , 
dom. à Panneçé , dép. de la Loi: e- 
inf. , cond. à mort comme brig.' 
de là Vendée , le 19 mess, ah 2 , 
par la com. rév. de Laval.

Cruon (Jean).,, dit de la. Gran­
ge ,; armateur, domic. à la Ro­
chelle ,.dép; de la Charente-inf., 
cond. à mort comme consp. , le 
-22 niv. .an 2 , pair letrib. crim. 
.dudit départ.

Crurot ( Pierre)., dom'. à Re- 
nouillière-, dép. delà Loire-inf. , 
.cond. -à mort .comme, brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

Crussol-d’Amboise ( A.-E.- 
JP.-G. ) , âgé de 67 ans , ex-mar­
quis, ex-membre de l’Assemblée 
constituante, né à Aurillac , dép. 
du Cantal,: dom. à Paris-, cônd. 
à mort comme :consp. , le 8 ther­
midor an 2 , par-le trib; rév. de 
Paris.. ,
i CucuRNi.(Etien;), propriétaire, 
-dom. à. A'u-bâgtijei,"dép.- des Bou­
ches-du-Rhône , cond. à mort 

(Comme fédér®Liste(,lè Z26'"phiv.( 
-ah -2,-par. la. commission inilit. de 
^Marseille. . ourwqftioi) ï; mti-jtu



C Ü
Cüdel-Montcoelomb (Clau­

de), ex-noble, natif de Marcilly- 
sür-Loire , cond: à mort comme 
émigré, le-20 plüv. an 2, par la 
com. rév. de Lyon.

Cuers ( Jaçq. ) , dit Cbgolin , 
capitaine de vaisàeàu , domic. à. 
Héraclée, dép. du Var , cond. à 
môrt comme cont.-rév. , le a5 
pluv. an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép.

Cugnau'd (Jean ), dom. à 
Lalait , dép. du Gers , cond. à 
mort comme émigré, le 27 mess, 
an 2 , par le trib. milit. du 1er. 
arrondiss. de l’armée des Pyré­
nées occident.

Gugnôt-Lépinay (Clément)', 
ex-noble, fermier-génér. , âgé dè 
55 ans, nétetdom. à Paris, cond. 
a mort ,;le' i'9 flor. an 2 , par' lé 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice d’un.-complot contre le Peu­
ple français , tendant à favoriser 
les succès des ennemis delà Fran­
ce , et en mettant dans le tabac de 
l’eau et des ingrédiens nuisibles à 
la santé.

Cuignon ( Franc. ) , domic. à 
Soulaine , dép. de Mayenne- et 
Loire, cond; à mort comme- brig. 
de la Vendée-, le 23 niv. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes.

CuiRBi,A?tc(Jean-Bapt.), dom. 
àUsson,dép. delà Vienne, cond. 
à mort comme cont.-rév., le 28 
mars 1798, par le trib. crim. du 
dép. de la Haute-Vienne.

Cuisson ( Jacques ) , domic. à 
Nantes ,- dép. de la Loire-inf., 
Cond. à niort comme brig.: de la 
Vendée ,. le 15 niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes. : 1

Culiat (Jean-Bapt.), négoC., 
âgé de 55 ans , natif de Clermont f
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dép. du Ptiy-dé-Dômè , dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , -cond. à 
mort comme- cont.-rév. , le '28 
frim. an 2 -, parla com. rév. de 
Lyon.

Cumet ( Joseph ), cabaretier, 
âgé de 25 ans, né e t dom. à Lyon , 
départ, du Rhône., cond. à niort 
comme .cont.-rév. , lé 28 niv! an 
2 , par la com. rév. de Lyon.

Cunciion ( Jean-Etien. ) , nég. , 
dom; à la-Chapelle -,dép-.-du Jura, 
cond. à mort comme cont.-rév.’, 
le 14 oct. 1793, par le trib. crim. 
dud. dép.

Çunot ( Pierre ) , ancien- mi­
lit. , âgé de 33-ans', vendeur dé 
verreries, né'ët dom.- à St.-Geor­
ges , départ, du Doubs , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 18 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Cuny ( Charles) , cordonnier, 
âgé de 59 ans, natif de Bar-sur- 
Seine ,. dep. de l’Aube , dom. à 
Lyon , dép.- du Rhône , çond. à 
mort comme cont.-rév-. , le 1 niv. 
an 2, par là commis, révolut. de 
Lyon.

Cupïr ( Paul-Claude ) , gan­
tier, âgé de 26 ans , né et dom. 
à Blois, départ-, de Loir et Cher, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 15 mess, an 2, par le trib. rév. 
de Paris;

- Cure-e ( Ant;-Franç.-Hippo- 
lyte ) , offic. municip. de Metha- 
mis , dép. de Vaucluse-, cond. à 
•mort comme cont.-rév. , le- 27 
-mess, an 2 , par -la-com. popul. 
■séante à Grange.

i CurteE‘(Jean-Baptiste), âgéd'e 
4o ans , nâtif de'Cléry, dép; du 
Mont-Blanc, dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort comme
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consp., le a4 prair. an 2, par le 
trib'. rév. de Paris,

Cubtôn (J.-H. ) , âgé de. 18 
ans, néàParis , domest. chez l’ex­
comte de Sénéchal, à Paris, cond. 
à mort, le 28 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice d’un complot dans la prison 
de Biçêtre, tendant à égorger la 
garde de cette maison, etde suite 
J.es membres des comités de salut 
publie; de sûreté gén., et tous les 
patriotes.

Gu b.ton (Joseph-Philibert,)., 
cultivât., âgé de 45 ans, natif de 
Samoen, maire de Taningue, dé­
part. du Mpnt - Blanc, cond. à 
mort, le 7. flor. an 2 , par le trib. 
rév. de, Paris , (comme convaincu 
d’avoir. entretenu des correspon­
dances avec l’armée du. roi-de 
Sardaigne.

Curty ( Antoine)., fabricant en 
soie , âgé de 5y ans , né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 19 
frim,. an 2, par là com. rév. de 
Lyon.

Cubty ( Benoît ) , chapelier;, 
âgé de 18 ans, né et dom. à Lyon, 
départ, dù Rhône, cond. à mort' 
.comme cont.-rév. ., le 16 pluv. an 
2, par la com. rév. de Lyon.

Cusin ( Henri) , chapelier , 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
.cond; à mort comme cont.-rév. , 
le 21 frim, an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Cussac (P.-J.-M.), ex-noblé, 
âgé de 67 ans, conseiller de gr.- 
chambre au ci-dey. parlement de 
Toulouse , né et y demeurant, 
dép. de la H.-Garonne , cond. à 
mort, le 1 flor. an 2, par le trib'. 
rév. de Paris , comme complice

6 U 
d’un complot qui a existé en 1789, 
contre la liberté du Peuple , en 
protestant contre tout ce que fai­
sait la Représent, nat,

Cussy. ( Gabriel), négoc., âgé 
de 54 ans , dom; à. Caen, député à 
la Conv. nat., du dép; du Calva­
dos , cond. “à mort, le 25 brum. 
an 2 , par le. trib,. rév. de Paris , 
après avoir été mis hors la loi par 
décret de là Conv. nat. ,1e 28juil. 
1798, et par suite des malheureu­
ses journées des 3i mai,i et2 juin.

Cussy (Louis-Laurent), ex­
noble , âgé de 23 ans, né et dom. 
à Cou tances, dép.; de la Manche, 
cond. à mort comme consp. , le 3 
thprm. an 2, par le trib. rév, dé 
Paris.

Cussy ( M.-L.-L. ) , ex-noble, 
ex-prêtre, ex-archidiacre de Cou- 
.tances, âgé de 58 ans', né etdom. 
.à Coutances,, dép. de la Manche, 
cond. à mort comine consp.., le 3 
therm. an 2, par le trib. rév. de 
Paris.

Custines, père (Adam-Phi­
lippe) , ex-noble, âgé de.52 ans, 
né à Metz, général en chef Je l’ar­
mée .du Nord, dom. à Nieder- 
yiller., dép. de laMeurthe, cond. 
à mort pour cause de haute tra­
hison , le 17 août 1793 , par le 
trib:, rév. de Paris,

Custines , fils ( Louis - Phi­
lippe-Franc. )., ex-noble, âgé de 
2.5 ans et demi, né et dom. à Pa­
ris , dép.' de la Seine , adjudant- 
général à l’armée du Rhin, cond. 
.à. mort comme consp, ,.le 14 niv; 
an 2 , 'par le tribun, révolut. de 
Paris.

Cuvier. ( Jacq.-Jean-Bapt. ), 
.architecte , âge de 4'2 ans , né à 
Paris, dom. à Vanvres , dép. de
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la Seine, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 6 prair. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris.

Cuzin ( Henri ) , chapelier ,
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âgé de 22 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort , le 
20 niv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

_i_) AB arque ( Jacques ), dom. 

à Boussière , dép. dé Mayenne 
et Loire f cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 niv.. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Da.bxlly ( Jean, - Joseph ) , 
avoué , dom. à Chinon , dép. 
d’Indre et Loire , cond. à mort 
comme cont.-rév. ,1e 3 pluv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Tours.

Dabouin ( Jean - Thomas) , 
ci-dev. capit. dans le 11’. rég. 
d’infanterie , dom. à Firmini , 
dép. de la Loire , cond. à mort 
comme cont.-rév., le 20 vent, an 
2, par la commiss. révolution, de 
Lyon.

Dabsac ( Bern. - Augustin ) , 
anc. cap. du régim. delà Marine, 
dom. à Bague , dép. de la Dor­
dogne , cond., à mort comme 
oonsp. , le 24 niv. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Dadonville; ( Auguste ) , âgé 
de 35 ans, né à Roinvillers, dép. 
de Seine et Oise, ex-noble , cha­
noine de Lille , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort, 
le 7 mess, an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris , comme cont.- 
rév.

Daefeaux (Antoine - Gabriel), 
âgé de 27 ans , ex-noble , ren­
tier , né et dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 

cont.-rév., le 11 pluv. an 2, par. 
la com. rév. de Lyon.

Daggizy ( Jean-Angélique ), 
dit Mainbresson , chevau-léger 
de la garde du tyran-roi , dom. 
à Rosoy-sur-Serre , départ, des 
Ardennes , cond. à mort comme 
émigré , le 26 sept. 1793 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Dagieux (J. ), âgé de 45 ans , 
ex-officier de la garde du tyran- 
roi , né à Saint-Pré , dép. de la 
Haute - Garonne , dom. à Paris , 
cond. à mort, le 6 therm. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice d’une conspir. dans la 
maison d’arrêt de Saint-Lazare , 
où il étoit détenu.

Dagnin ( Jean ) , dom. à La- 
bourrière , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Daguessbau ( H. - A.-L. ) , 
âgée de 67 ans, née à Paris , 
femme du duc d’Ayen , émigré , 
dom. à Paris, cond. à mort , le 
4 therm. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, comme complice d’une 
conspir. dans la maison d’arrêt 
du, Luxembourg , où elle étoit 
détenue.

Daguielon ( Franç. ) , âgé d,e 
67 ans , natif de Mazingue, dép. 
du Puy-de-Dôme , commis au 
bureau des diligences de Paris , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône ,
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cond., à mort comme cont.-rev. , 
le 3 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Daguin ( Jean-Joseph ) , ex- 
conseiller au parlement de Tou­
louse , dom. à Seisses , dép. de 
Haute-Garonne , cond; à mort 
comme cont.-rév., le 26 prair. an 
2’, par Je trib. rév.de Paris.

Dagusan, aîné (Barthélemy), 
âgé de 29 ans , ne et dom. a 
Bordeaux , dép. de la Gironde, 
Cond.' à'- mort, le 10 niv. an 2, 
par là com. milit. séante à Bor­
deaux, comme convaincu d’être 
un des principaux partisans de l'a 
force départementale ,‘ d’avoir 
calomnié la Convent. nat. et ses 
Courageux délégués dans les dép.’

Daig\'ey'(Claude-François), 
offic. municipal de Loiigevelle , 
dom. à Longevelle , départ; du 
Doubs , cond. à mort' comme 
cont.-rév., le 21 oct. 1798 , par’ 
le trib.' crim. dud. dép.' •’

Dailly ;( Claude-Alex. ) ek- 
noble, dom.1 à Bressuire, dép. dés[ 
Deux-Sèvresycond.àmoftcoihinë 
Chef'dés b/ig. de la Vendée , le 
13 vent, an 2 , par la. com. milit. 
séante à.Nantes.

Païnval; ’( Josefih ) ,” âgé 'de 
20 ans y commis-mardi. , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
Cond.. à mort comme’cont.-rév., 
lé 18 frim. an 2', par la com. 
militl séante à Lyon.

Dalbarede ( Marguerite ) , 
ex-noblé , dom. à Bollénfe", dép.' 
de Vaucluse , cond. à mortÿ le 2'3 
mess, an 2 , par là com. pbpiil. 
séante à Orange, comme contre- 
réy.

Dalbau ~( Jacques ) , âgé dë 
38 ans, imprimeur en indiénniies,
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lié et dom. à Lyon , départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 26 pluv. an 2, par 
.la com. rév. dé Lyon.

D’Albert, -noyez Albert.
Dalbon. ( Sébastien ), officier 

de santé , âgé dé 53 ans , natif 
de Césac , dom. à Bordeaux , 
dép. de la 'Gironde , cond. à 
mort', le 13 niessid. àn 2 , par 
la com. milit; séante à Bordeaux, 
comme calomniateur, fanat. , et 
aristocrate.

Dalbret ( Jean ) , dom. à' 
Prunière , dép. de' Mayenne -et 
Loire, corid à mbit comme brig. 
de la Vendée', lé 20 frim. an 2 j' 
par là com. milit. de Doué.

Dalby (Pierre) y ' âgé de 19 
ans, natif de Paris, commis-fabr. j 
dom. à Lyon, dép.' du Rhône , 
cond.' a! mort comme cont.-rév;,' 
le 15 frim. an s , par la com. mil. 
séante à Lyon.

Dalby ( Jean), dom. à Châ- 
tilloh, dép; des: Deux - 'Sèvres , 
cohd,: à mort comme brig. de la 
Vendée, le 9 niv.'an 2’, par la 
com. milit. séante à Nantes. ■

Dalche y père ■ ( Pierre ), âgé 
de 63 ans, Orfèvre, notable ,1 né 
et dom.. à Sédan , dép. des Ar­
dennes , cond; à mort- comme 
consp. , le 15 prair. an 2, par le 
trib; rév. dé Paris;

DalençOn (Ch.-Mathias), âgé 
de 6y ans , natif de Bar-sur- 
Ornain , dép. de la Meuse , ex­
seigneur de Neuville-sur- Ornain, 
ex-coriitéy domicilié à Neuville,1 
départ, .de la Meuse, condamné' 
à mort comme'conspir., le 26 
gërm.’àn 2, pa'r le trib. rév. de- 
Paris. ' ' ? ' ' .

Dallain's (Claude) j âgé de' 
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5g ans f natif de Touillaud , ar­
penteur , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 16 niv. an 2 , 
per la com. rév. de Lyon.

Dallemand ( Henry ) ,'pro­
priétaire, dômi à Tonzac , dép; de 
la Charente-infér. , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 21 niv. 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép.

Daixy ( L.-J. ) , âgé -dé 58 
ans , né à Paris , ex-noble , ma- 
réchal-de-camp , cond. à mort, 
le- 21 mess, an '2 , par le trib. 
ré vol. de- Paris y comme complice 
dé la-conspir. dans la 1 prison du 
Luxembourg où il étoit détenu.

Dalmaud ( Jean-Franc. ), ex­
curé ,-domicil. à Vocâuzel, dép. 
de l’Ardèche , cond. à mort, le 
22 mess, an 2 ,-par le trib. crim. 
dud. départ., comme'réfract. à 
la loi.

Daemés ( Joseph ) , âgé de 48 
ans , marqji. de bas -, né et dom. 
à Lyon , dép.-du Rhône1, cond. 
à mort comme cont. - réVol. , le 
a 6 niv. an 2 > par la'com. rév. 
de Lyon. '

Damas (Joseph-Ant.-Aug. ), 
âgé de 20 ans , èx-nôble , né et 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort , le 19 mess, an 
2 , par le trib. révolut. séant à 
Paris , comme- complice- de la 
conspir. de la maison -d’arrêt du 
Luxembourg , où il étoit détenu..

Dambrun , voyez Huet.
Damfernet , dit Débuté! , 

( Michel-Georg.-Franç. ) , ex­
noble, prêtre, dom. j/Roumare , 
dép. de la Seine-ipfer. , cond. à 
mort, le 21 fruçK aïi -2 y par le 
tribun, crim. dud. dép.-, comme 
réfract. à la loi.
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Damien ( F.-M. ) âgé de 49 

ans , huissier , hé: et domicilié à 
Paris j cohd. àmort ,-le 21 mess. , 
ah 2 , 'par lé trib1; r-vol. de Paris, 
comme complice dé la conspir. de 
la prison du Luxembourg où il 
étoit détenu.

Damma RTiN(Michel-Ignacè), 
dit F’ozztezzoy , offic. d’infanterie , 
dom-. à Paris,cond. à mort comme 
émigré, le 22 octob. 1-792’, par 
la com. milit. établie à Paris. '

Damoiseau- , fem. ( Charles- 
Aim'ée ) , âgée dé 67 ans y ih'ativé1 
de Bizeray ', départ, 'dé 'la Côte- 
d’Or-,‘-ex-nôble , dom. “'à'Dijbn, 
même départ. , cond. à mort , le 
1 7 flor. an 2, par le trib. révol. de 
Paris‘comme cômpl. d’tin com­
plot- dans la maison’ d’arrêt de 
Dijon , où elle étoit détenue. 1

Damour-, dom. à -Paris , pré­
sident- de la section de1 Boridy, 
cond. à 12 années de fers , par 
contumace , le 4 brum. âh 4, 
par le conseil milit. à Paris , au 
Théâtre Français1, commê con- 
vaincu d’avoir mis aux Voix de 
battre là: 'générale j ét’ de s’em­
parer-du télégraphe , dans la ré­
volte qui à éclaté les 12 , 13, 
14 vende ni. an 4 , contre la 
Conv. riat. ; il s’est soustrait au. 
jugement.

Damour (Louis-Joseph )', âgé 
dé 20 ans y aubérgisté, ex-capit. 
des' transports, néet doin. à Porit- 
Ste.-Maxence , dépi de l’Oise , 
cônd. à mort1, le 14 mess, an 2 , 
par le' tribunal révolut séant à 
Paris , comme c'ont.-révolüt. , en 
trahissant la République dans lé 
service des armées. :

Dam pont ( Charles-Jean- 
Bapt.-Robert ) , ex-marq. , offic. 



des Mousquetaires , domicilié à 
Schwerdorff, dép. de la Moselle, 
cond. à, mort , le 5 therm. an 
2 par le trib. crim. dud. départ, 
comme émigré.

Dançbl ( Franç.-Amable ) , 
dit Tiruneval, prompteur, dom. 
à Poitiers , dép. de la Vienne , 
cond. à mort comme réfract., à 
la loi , le 28 vent, an 2 , par le 
trib. crim. dud. départ.

Dancoùrt-Desmarbts ( L. ), 
âgé de 5o ans, né à Paris, direct, 
d’équipages de charrois , dom. à 
Sentis , cond. à mort comme pré­
varicateur , le 7 nivôse an 2 , 
par le. trib. rév. de Paris.

Dandisson ( Pierre ) , domic. 
9 Chanzeaux , dép. de Mayenne 
et, Loire , coud, à mort comme 
brig. de la Vendée , le 15 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes.

Dangjé de Bagneux(L.-B, ), 
âgé de 55 ans , natif de Paris , 
secrétaire de Capet au ci-devant 
conseil-super. de Colmar , ferm.- 
général , cond. à mort, le 19 
flor. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme complice d’un 
Complot contre le peuple , ten­
dant à favoriser les ennemis de 
la France , ,et,en mettant dans le 
fabac de l’eau et des ingrédiens 
nuisibles à la santé dés citoyens 
qui en faisaient usage.

Da noirs ( Claude - Franc. )., 
âgé de 47 ans , né à Chascy, 
ex-administr. de police , dom. 
à Paris , cond. à mort , le 29 
prair. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme complice de 
l’assassinat de Collot - d’Herbois 
et de Robespierre ; il a été con­
duit au supplice avec une che­
mise rouge.

Dagest ( Louis - Gabriel ) , 
âgé de 48 ans, natif de Rumigny, 
dép. des Ardennes , mousque­
taire , chevalier du ci-dev. ordre 
de St.-Louis , grenad. du bataill. 
des Filles St.-Thomas à Paris , 
'cond. à mort le 11 flor. an 2 , 
par le tribun, révolut. de Paris , 
comme complice d’un complot 
qui a existé entre Capet et sa 
femme.

Danguin ( Claude ) , âgé de 
42 ans , natif de St. - Laurent 
d'Oingt , cabaretier , domicil. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme çont.-révolut. , le 
23 frim. an 2 , par la commis1, 
milit. séante à Lyon.

Daniau ( André-Salm),, agri- 
culteur , dom. à Ecpigneux, dép. 
de la Charente , cond. à mort 
comme conspir. , le 14 prairial 
an 2 , parle trib. révol. de Paris.

Daniçan ( Auguste ) , dom, à 
Paris , cond. à mort, le 29 ven- 
dém. an 4 par contumace , 
par le conséil militaire séant au 
Théâtre français , comme con­
vaincu de s’être déclaré général 
de Paris pour diriger la révolte 
armée qui a éclaté les 12 , 13 
et 14 dudit mois, contre la Con­
vention nat. ; il s’est soustrait 
au jugement.

Daniel ( Louis )., domic. à la 
Chapelle , dép. de Mayenne et 
Loire , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.. . »

Danillon ( Laurent ), ancien 
aubergiste , domicilié à la Va­
lette , dép. du Var, cond. à mort, 
le 9 therm. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép. , comme émigré.
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Daniot ( Pierre ),• domic. à 

Saint-Jean-de-Morit , dép. de la 
Vendée., condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 2 avril 
1793 , par la com. milit. séante 
aux Sables.

Danton ( Georges-Jacques ) , 
âgé de 34 ans , natif d’Arcis-sur- 
Aube , départ.. de l’Aube , ex­
homme de loi , ex - avocat aux 
ci-devant conseils du roi , dom; 
à Paris , député, à la Conven­
tion nat. , du dép. de la Seine., 
cond. à mort , le lôlgerm. an 
2 , par- le tribun, révolut. séant 
à Paris , comme complice d’une 
conspirât, tendante ..à détruire la 
représentation nationale , le gou­
vernement républicain' , et réta­
blir la monarchie. .

Dany ( Jacques ) , Ménager , 
dom. à Velleron , dép. de Vau­
cluse >. cond.- à mort ,. Je 7 .mes­
sidor an 2 , par la com.:,popul. 
séante à Orange , comme contre- 
révolut.

Daoust ( Eustache ) géné­
ral de. division dé .l’armée des 
Pyrénées. Orientales , âgé.de 31 
ans , né à Douay , départ, du 
Nord , dom. à Perpignan , dép. 
des Pyrénées Orientales, cond. 
à mort , le 14 messid. an 2 , par 
le tribunal révol. séant, à Paris , 
comme traître à' la patrie , en 
trahissant' la République dans le 
commandement.des aimées.

Danverse ( René -.Jacques ) -, 
dom. à Mosé, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort ■ comme 
conspirât.:, le 23 niv. an 2 , par 
la coin: milit; séante à Angers.

Dapremont-Linden (J. ),âgé 
de 36 . ans : ,’i né à Bruxelles y 
Contrôleur à la Halleaux, Toiles, 
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cond. à m'ort ,i le 4 therm. ,..an 
2 , par le trib. révolut. de Paris , 
comme complice d’une conspirât, 
dans lamaison ,d’arrêt dit Luxem­
bourg, où, il étoit détenu.

Parasse,. (. jean - Saturnin ) , 
notaire.,, domicilié, à Ppntrsur- 
Rhônex pép.ar.t..’ du Gard, cond. à 
mort, le 15 messid, an 2 , parle 
trib. crim. dud. départ. , comme 
contre-révol. .... ,

DarCiii .( J. ) /âgé dé 5ÿ ans, 
né à Sl;.-Denys-de-Jùnche.,. dép, 
de l’Indte ,. ex - çhanoiije-de la 
collégiale de Ghâlillon , dom. à 
Paris , cond. à mort, le. 5 therm. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme complice d’une conspirât, 
dans, la maison, d’arrêt des Car4 
mes où. if étoit détenu.

Darcon dit Darcu. ( Jean ) , 
âgé de 35 ans , lié à. Drüde,, 
scieur rie long., dom.. à Fontaine­
bleau , dép. de Seine et Marne, 
cond. à mort,, le 8 messidor an 
2 , par Je.trib. révolut. séant à 
Paris , . comme complice, d’un 
complot dans la. maison d’arrêt 
de Biçêtre , tendant à égorger la 
garde de cette, maison , se por-, 
ter, aux comités de salut public 
et dé sûreté - générale i, en,égor­
ger les; membres , leur arra-r 
cher le cœur , le faire rôtir et 
le manger.

Dardigna fB. J , âgé de '63 
ans , néàMontant , ex-notaire, 
et maire audit) lieu , demeurant 
dépuis peu à .Paris , condam’. à 
mort ,, le 2 therm. an 2 , par le 
trib; révol. dé Paris.;, Comme, 
conspirateur..

Dargier ( Valéry) ,. dit éîazzzf- 
Va.ulry\ex-noble, dom.àSt.Vaulr 
ry, la'Cr,êjisp,eond. à mort
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ïèommë’émigçé , le ‘5'bïutti, ’, an 
2 , pà'r Je trib. crim. dud. dép. 
"DArigaUt (Bernard) ,' dom. 
à Chauvin-Dragon , départ. des 
B asses-Py rénées , ' cond. à mort 
comme émigré, le 27 oct. 1793 , 
par-lé;1trib; milit. du prëm.’ ar- 
fondissemëiït’dë1 l’armée des Pyré- 
ïi'é'ëS Occidentale? ai c

Dario ( Biaise ) •, médecin , 
âgé de 34 ans, né à‘'tPàïrlStïs¥'i 
dép» de la Ïi.-Gârcinne, domic. à 
Mont-Unité , même dép; , cond. 
à* riîort'j le l’r mess.- âW’ây par 
le trib'prévfel. séhnt’àRaris, ’édm- 
më cont-, -revol.
• ' Da rleau ( E. - C;) , âgé de 
58 ans , né à Paris , dép. de la 
Seine , ex-concierge du marquis 
Maubqurg ( cohd'. à1 mort , le 28 
mess, an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris , Comme ayant pris part 
à" ht'-révolte connue; soùs 'lé nom 
dn Camp de Jalès , dont-Dusail- 
lant étoit le chef.

-■ Darlhâc (Pierre) , ëx-abbé, 
dom. à Beaucaire, .départent. du 
Gard, cond. àmort pie 29 mess, 
ah 2 y par letrib. crim» dud. dép., 
comme fédéraliste.

Darlhac ( Baptiste ) , colo­
riste , dam; à Beaucaire , dép. 
du Gard , cond; à mort, le 29 
mess, an 2 , par le trib. crimin. 
dud. dép., comme fédéraliste.

Darming ( François ) , dit 
Dangery , âgé de 61 ans y né à 
Pamiers, avoc. du ci-dev. roi, en 
ladite Sénéchaussée 5 administra­
teur du dép. de PArrïègé ,■ dom; 
à Pamiers , même dép. ,'condam» 
à mort comme conspirât. , le 2'3 
prair. an-2 ,par le trib. révol. de 
Paris.

Darming ( J.-P.-Jérôme ) ,
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âgé ■ de 4-8 ans , né à Pamiers , 
dép. de l’Arrïège , dom. à Foix , 
■même dép.., cond. à mort :, le 23 
prair. van!2 , par lèftrib. révolut. 
de.Paris y comme conspir»

Darmure ( François.) ,’, pro­
priétaire';,. dom. à Mouriez - lês- 
Brux , départ, des Bouches-du- 
Rhône y 'Condam.. à; mort comme 
cont.-revol. , *le.y -frim. an 2*1, 
par*let trib..crim.dud; dép.. ;o

Darxat ( .Joseph ) ,. ex -juge 
pe.paix y! dom.; à Orgon ,i départ, 
des .Bouches-dü-Rhône ,; .cohd. à 
mott comme témoin calomnia^- 
teur , le .23 niv. an 2 jpar lé trib. 
crim. dud. dép. ■ ■' .

Dartensie .(François ) , ex­
noble, ;cu ré de St.-Severin - Dé- 
tissac , dom. à Périgueux , dép. 
de la Dbfdogne , cond'. à mort, 
le. y. thérm» an. 2 , par lé .trib. 
crim. dud.. dép. comme réfract. 
à . la loi. ;
- Darthez,cadet, dit Ambroise 
ex-chanoine , dom, à Maulëon , 
dép. des B.-Pyrénées,Cond; àmort 
comme réfractaire, le 10.pluv. 
an 2., par le tribun, crim. dud. 
département.
. Darthuis ( Louis.) , domicilié 
à Paris,, dép. de la Seine , cond. 
à mort comme fabricateur defaux 
assignats, le 16 mai 1792,.par 
le. trib. crim. de Paris/

Dar thun , dom. à Montbrisé , 
dép. de la Loire, cond. à mort , 
le 9 frim. ah 2 , par- le tribun, 
rév. séant à Peurs*, même.dép. 
comme cont.-rév. et fédéral. 
. ; Darthus ■( Adrien J,. tailleur , 
âgé de 25. ans,, né et domicilié à 
Rouen ,,dép. de la Seine-inféf. , 
cond. à mort, le 8. mess, an 2 ) 
par1 le trib. révol. séant à Paris ,
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comme complice d’un complot 
dans la maison d'arrêt de Bicê- 
tre tendant à'égorger la garde 
de, cette maison, se porter .aux co> 
mités de salut public et de sûreté 
générale, en égorger les membres, 
leur arracher le çœùr, le faire rô­
tir et le'manger.

Dartigue (M.-M.-F;), véùve 
Maron, ex-noble , âgée de46 ans, 
née à Coulommiers j dép; de Sei­
ne etMarne, y demeurant, icond. 
à mort, le 7 therm. an 3 , par. le 
trib. rév. de Paris, j .comme com­
plice d’une consp. dans la maison 
de Saint-Lazare, où elle, étoit 
détenue;

Dasnjeres (Jacques) , ex-no­
ble ,.capit. au rég. , dom.
à Biénac, dép'. de la Haute-Vien­
ne , cond. à mort comme faux té­
moin, le 17 pluv. an 2 , par le 
trib.; crim., du dép. dé la Charen- 
te-inf.

Daspe ( A.-J.-B.), âgé .de 4a 
ans , né à Hoche , dép. du Gers, 
ex-conseiller.au parlem. deloù- 
Ibuse, cond. à mort lé 18 messid. 
an 2 , par le trib.. rév.; de Paris , 
comme ennemi du Peuple , en 
prenant part à la.coalition des 
Parlemens , notamment aux ar­
rêtés et délibérations pris par le 
parlement dé Toulouse , les a5 et 
27 sept. 1790.

Dassac ., aîné ( Claude )-, tan- 
neur,dom.à Beaucaii e, dép,! du 
Gard , cond. à mort , le 2,9 mes. 
an 2> par le trib. crim. dudit dép. 

.commededér. ;
Dassac ,cadet(Claude),mar- 

xhand>,i:liom?.à Beaticaire , dép. 
.du. Gard , cond. à mort, le 29 
mess. an 2 , par le trib. crimin. 
.dud^tdép.!, commefédér. >
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. DassÀs ( Simon ) ', ex-avoué , 
dom..à.Nismes.,? dép: dû Gard , 
cond? à mort,: le 18 mess, an 2 , 
par le-tribi. crim. dudit,' départi 
comme fédér.

DassIin .'(Jean-Marie) , " âgé de 
44 ans, natif d’Autun , dép: dé 
Saône et Loire , fourbiss. , dom. 
à Lyon,, dép. du Rhône , cond; à 
mort comme cont.-rév.,le 28 frim. 
an 2.1, par la com. rév. séante à 
Lyon.

Dati (Jacq.) , âgé de 28 ans , 
natif d’Arles , dép. des Bouches- 
du-Rhône , màçon, dom. àLybn, 
dép. du Rhône.,' condam..à mort 
comme contre-révolution. -, le 15 
frim. an 2 , par. la com. révolut; 
séante à Lyon, '

Daubancourt (René-Touss.), 
coffretier , .et membre de la’cdm- 
mune de Taris , domic» ù Paris , 
dép, de. la Seine ,. mis hors la loi 
par décret de la Conv. nat, du 10 
therm, an 2, : comme traître à la 
-patrie.

Daubarede ( J.-A. ) 9 âgé de 
72 ans’, néà'Lyon, ex-noble, 
dom.. à Paris ,.cond. à mort, le 6 
therm: an 2 , par le trib.i rév. de 
Paris , comme ennemi du peuple, 
en avilissant les assignats., et pro­
voquant le ^rétablissement de' la. 
royauté.: ■

Daubermesnil. (Jacq.-Nie;) , 
âgé de 7.5 ans, natif d’Aubermes- 
nil, près!.Dieppe , -départ, de la 
Seine-inf; , exsmajor dé là cita­
delle de.Verdun, dom. ài Verdun, 
cond; à môrtj;le 5 flor. an.2,par 
:1e tnb-.! révolut.de Paris y'comttne 
: complice, dlun complot tendant à 
livrer, aux i ennemis ,1a place de 
Verdun.

_ Daubbrtb(Pierre-François),

conseiller.au
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çffic. municip. ,dom. ;à Bédouin, 
dép. de Vaucluse,, cond. à. mort, 
le 9 prair. an2, parle trib'. crim. 
dudit dép. comme contre-révo­
lutionnaire.

■ Daubigny ( Jeanne - Claire - 
Scholastique), femme divorcée de 
Pont, ex-maître des.eaux et fo­
rêts de là Lorraine j /â’gée. de 3o 
ans , néeà.Metz , dép. de la Mo­
selle , dom. à.Paris ÿ cOrrd. à mort, 
le 27 mess, an 2 , par le tribunal 
rév. séant à Paris , comme cons­
piratrice.
. Daujbin ( Jean-Antoine) , âgé 
de 44ans, né à Charité-$ur-Loire, 
curé de.Ghaucourt,dép. de l’Yon­
ne j cond. à mort comme cont.1 
rév., le 25 vent, an 2 , .parle 
trib. rév. de Paris. •

Daubry, dom. à Paris-, secré» 
taire de. la section des'Amis de la 
Patrie , cond. à mort.par. contu­
mace , le 2 brum. an 4':»’ Par 
conseil milit. séant au Théâtre- 
Français , comme convaincu d’a­
voir donné et signé l’ordre de bat­
tre la générale , pour marcher 
contre la Convent. nation., dans 
la révolte qui a éclaté les 12 , 13 
et 14 vendémiaire.Il s’est soustrait 
au jugement.

Dauday (François), domesti­
que , cond. à mort, le 25 brum. 
.an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme: consp.

Daube (J.-M.), âgé de 27 ans, 
natif de Cheroy, garçon charron, 
ensuite marchand, domicilié à 
Paris, cond. à six ans.de fers, 
par le trib. révol. de Paris , le 6 
flor. an 2, pour avoir fait des 
Ventés et achats de numér.q tant 
en or qu’en argent, lesquels- étà- 
blissoient de& différences très-dis-
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proportionnées entre les assignats 
et le numéraire.

-Daudenab.de, fils de Louis 
( Jean-Baptiste ) , dom. à Ture- 
coingq- dép. du Nord , cond. à 
mort,. le 25 vendém; an . 3 , par 
là . com. milit. séante à Bois-le- 
Duc, comme émigré.

Daudet (Mathurin), dom. à 
Latour-Landry-,. département dé 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 17 
frim. an 2 y par la com. militaire 
séante à Doué.

■ Daudin (-Nie,), prêtre, dom. à 
Richelieu /dép. d’Indre et Loire, 
cond. à mort comme réfract-. à la 
loi’.,- le 29 germ, an." 2, par le 
trib. criminel du départ.; de là 
Vienne'.
Dauge (Jean-Baptiste), domest. 

d’émigré, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mort comme cont. - 
révol., (le 15 frim, an 2 , -par là 
com; rév. de Lyon.

Daugier (Malach.), ex-noble, 
officier dé marine , dom. à Car- 
pentras, dép. de Vaucluse. , cond. 
à mort , le 27 mess, an 2 , par la 
com. pop. séante à Orange, com­
me cont:-rév.

Dàu-gré (René), principal du 
■collège d’Anvers-le-Hamon, dom. 
à Anvers-le-Hamon , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 22 sept, 1.79-3 , par 
le trib. crim; du dép. debla -Sar- 
the.

Dauphin-(François),dit Gnax- 
sac, âgé de 61 ans , - ex-noble j, 
-chevalier de Saint-Louis ,et che- 
vau-léger de la garde du,dernier 
tyran-roi, dom.- à -Ghassenéùilléq 
dép. de .la Charente.," condamuà 
mort comme consp. , le] 16 prair.

vend%25c3%25a9miaire.Il
ans.de
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an 2 5 par le trib. rév. de Paris.

Dauphin (Jacques.), ditLa- 
payre, ex-noble, âgé de 5'3 ans, 
né et dom. àRoussine, dép. de la 
Charente , cond. à mort comme 
consp. , le 16 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Pans.

Dauphin (Jacques), dit Cha- 
débaud, âgé de 4,3 ans, natif de. 
Lapeyre , manouyrier , dom. à 
Chasseneuille, dép. de la Cha­
rente, cond. à mort comme consp., 
le 18 prair. an 2, par le trib.. rév. 
de Paris.

Dauphin ( Jeanne ) , dite 
Goursac, fille , âgée de 54 ans , 
née à Chasseneuille , dom. à 
Goursac, dép. de la Charente , 
cond. à mort comme consp. , le 
16 prairial an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Dauphin ( Joseph - Félix ) , 
cultivateur , dom. à Cabrières , 
dép. de Vaucluse, cond. à mort 
le 17 mess, an2, par la com. pop. 
séante à Orange , comme témoin 
calomniateur.

Dauphin (G. - Elisabeth ) , 
veuve de Brigand, capitaine des 
grenadiers , âgée de 56 ans , née 
et dom. à Verdun , dép. de la 
Meuse , cond. à mort, le 5 flor., 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme complice d’un complot 
tendant à livrer à l’ennemi la 
place de Verdun.

Dauquechin (Louise-Marie), 
femme Lardin, ex-noble, âgée de 
27 ans, née à Montreuil, dép. de 
la Seine , cond. à mort, le 19 
germ. an 2 , par le trib. réy. de 
Paris , comme consp.

Dauquechin ( Jean-Pierre ), 
dit Dorval, ex-noble , officier 
municipal, âgé de 4Q ans > dom. 

D A 271
à Montreuil dép. de la Seine , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 19 germ. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Daurevilee , dom. à Paris , 
cond. à mort par contumace , 
le 25 vendém. an 4, par le con­
seil milit. établi à Paris, section 
le. Pelletier , comme, convaincu 
d’être un des principaux instiga­
teurs de la rébellion qui a eu lieu 
les 12, 13 et 14 vendém., contre 
la Conv. nat. Il s’est soustrait au 
jugement.

Daure (Ant.), capit. au.77*. 
régim. , dom. à Molsheim, dép, 
du Bas-Rhin, cond. à mort comme 
traître à la patrie, le 8 frim. an a, 
par le trib. crim. du dép. de la 
Charente-inf.

Dausagnet-Lasbordes ( H.- 
A.-B.-B. ), ex-noble et ex-con­
seiller au ci-dev. parlem. deTou- 
louse , âgé de 67 ans, né à Tout 
louse , cond., à mort, le 18 mess, 
an 2, par le trib.. rév. de Paris , 
comme ennemi du Peuple , en 

■ prenant part à la coalition des 
parlemens , notamment aux arrê­
tés et délibérations pris par le par­
lement de .Toulouse, les 25 et ‘Z'j 
sept. 1790.

D’Autichamp , voyez 
Auti champ.

D’Autremont (J.-H.), âgé de 
32 ans , né et dom. à Paris, ex­
sous-principal du collège de *** , 
ex-secrétaire de l’abbé Vienney , 
cond. à mort , le 5 therm. an 2 , 
parlé trib. rév, de Paris, comme 
complice d’une conspir. dans la 
maison d’arrêt des Carmes , où il 
étoit détenu.

Dautrie , aîné (Louis-Au­
gustin ), ex-noble yolfxç. dan$ les
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G'ardes-franç., domic. à Mbndra- 
gon , dép; de Vaucluse, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 21 
mess, an 2, par la com. populaire 
d’Orange. ■
; Da-utAib , cadet (Jos.-Juste ), 
ex-comte 'et capitaine dé dragons j 
dom. àMondragon, dép. de Vau- 
cluSe, Cond.à mort comme cont.- 
rév’. , Le 21 niess. an 2, par lacom. 
popul. d’Orange.

Dawergne ( Laurent ), or­
fèvre; dom. à Avignon:, .dép. de 
Vaucluse , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 6 mess, an 2, par­
la com. popul. d’Orange-.

Dauvet ( Gabriel-Wicol. ),ex­
noble et major: de cavalerie; dom. 
aü Havre,- dép - dé la Seine-inf. , 
cond. à mort comme émigré-, lé 
15 jùil.- 1793 , par le trié. crim. 
dudit dép.’

Daux ( J.-Fr.-Jos. ), ex-noble, 
dom. à Marsay , cond. à mort 
comme chef des brig. de la V end. 
le sept. 1793 , par le trib. crim. 
du dép. de la Charente-inf.

Davainb (Jean-Bapt.), âgé de 
60 ans , natif de Roullens, dans 
la Belgique , génér. de div. dans 
l’armée du Nord, déni, à Melun, 
dép. de Seine et Marne , cond. à 
mort comme traître à la pairie, le 
16 vent, an 2 , par. le trib. rév. 
de Paris , pour avoir refusé de 
marcher sur Ostende avec 18000 
hcqnmes contre 12 à i5oo.

Davanne ( Antoine), commis 
à la distrib. des vivres., âgé de 3i 
ans, natif de Boulogne-sur-Mer , 
dom. à Maubeuge , départ, du 
Nord, cond. à mort comme consp., 
le 24 niv. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris. 1 ■

- ' Davau-Gaïon ( Pierre ), chef
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d’administr. de la marine , dôm. 
â Bordeaux,- dép. de-la Gironde, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 2 brum. an 2, par la com. mil. 
de Bordeaux.

Davesne (Ponce) , âgé de 3y 
ans , né à Siguy-Librecy , ex­
membre de la commune du 10 
août à Paris, capit. des travaux 
publics, ex-commissaire du pou­
voir exécutif,nommé pdr l’ex-mi— 
nistre Servant, cond. à mort, le 13 
vend., an 3 , par le trib. rév. de 
Paris , comme convaincu d’avoir1 
fait une mauvaise fourniture pour 
le compte de la République.

Davesnes (Franc.), manouv., 
dom-. â Mézières , dép.- des Ar­
dennes:, cond. à mort comme dis­
trib. dé faux assignats, le 6 prair. 
an 2, par Le trib. crim. dud;.dépi'

Dàvi ( Jacq. ), ex-curé , dom.. 
à Forges, départ, de Mayenne et1 
Loire,- cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 16 niv. an 2 , 
par là com. milit. d’Angers.

Daviau ( Franç. ) , métayer , 
dom? à St. - Mesmin , dép. dé la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de laVendée, le 27 frim'. an 
2 , par la com; milit-. de Saumur.

Daviau ( Jean) , serrurier , 
domic. à Chalonnes , départ, de 
Mayenne,et Loire , cond. à mort 
comme consp., le 3 niv. an 2 ,par 
la com. milit. de Saumur.

Daviau ( Jean ), dom. à Saint- 
Aubin-de-Luigné,dép. de Mayen­
ne et Loire , cond. à mort comme 
brig; dé la Vendée; le 11 niv. an- 
2, par la com. milit. de Nantes;

Daviau (-'René)', maréchal, 
dom. à Neuvi, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée., le 14 niv.

an 2 >
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an 2, par la com. milit. séante à 
Angers.

David ( André), laboureur, 
dom. àDenëe , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
consp. , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Saumur.

David ( Charles ) , dom. à la 
Caillerie , dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 > Par 
com. milit. du Mans.

David ( Claude ) , ouvrier en 
soie , âgé de ans , né et dom. 
à Lyon, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 28 niv. an 2, par 
la com. rév. de Lyon.

David (François), lient, de la 
première comp. du septième ba­
lai 1. du Jura, dom. à Nauseray, 
dép. du Jura, cond. àmortcomme 
faux dénonciateur de patriotes, 
•le 18 flor. an 2, par la com. mil. 1 
de Nantes.

David (François) , domic. à 
Brestières, dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme.brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 > Par ^a 
com. milit. du Mans.

David (François),lieut. de la 
.quatrième comp. du septième ba- 
tail. du Jura, dom. àNantes,dép.: 
de Ja Loire-inf. , cond. à. mort 
comme faux dénonciateur de pa­
triotes., le 18 flor; an 2, par la 
com. milit. de Nantes,

David (Franc. ) , laboureur, 
dom. à Denée , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
consp. , le 6 niv. an 2, par la 
com. milit. de Saumur.

David (Franc.-Hei> ri),marcb.- 
fabric., âgé,de 72 ans, né 'et dom,. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
.mort comme cont.-rév. , le 29

Tome I,

pluv. an 2 , par la com. r?v. de 
Lyon.

David , fils '.aîné; (François- 
Marie), cordier, dom. àCarpen- 
tras, dép. de Vaucluse , cond. à 
mort comme cont. - rév. , le 27 
mess, an 2 , par la com. popul. 
d’Orange.

David (Jacques), tisserand, 
dom,«à Cholet, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. a mort, comme 
consp., le 6 niv. an 2, par la com. 
milit; séante à Saumur.

David ( Jean ) , dom. à Bu- 
zange , dép. dé la' Vendée , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée 
lé 10 niv. an 2, par la coin. mil. 
séante à Nantes.

David (Jean), dom. à Bou- 
guenais, dép. de la Loire-inf, , 
cond, àmort comme brig.de la 
Vendee , le 13 germ. ai 2, par 
la com. milit.- séante à Nantes.

David ( Jean.) , dom. à La­
tour-Landry , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig; de la Vendée , le 17 frim; 
an 2 , par la com. milit; séante à 
Doué.

David ( Jean-Bapt. ), faiseur 
de panaches, offic. munie, pro­
visoire , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , conil. à mort, le 20 frim. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

David (Jean,-Henri), âgé de 
.58 ans, natif de St.-Claude, dép.' 
du Jura, com. à la monnaie, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, coud, à 
mert comme cont.-rév., le 23 frim. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

David ( Jean-Marié ) , âgé de 
37 ans, natif dit Pont-Beauvoisin, 
dép. du Mont-Blanc, marchand 
plumassier , dom. à Lyon , dép; 
du Rhône, cond. à mort comme

S

brig.de


«î74 D A
cont.-rév., le 28 frim. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

David (Louis),dom. àV.ezins, 
dép. de Mayenne et Loire ', cond. 
à mort comme brig. delaVendée, 
•le 12 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes.

David ( Louis ) , dom. à La­
tour-Landry , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
lirig. de la ehd’ée , le 11 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 

-, Nante,.
David' ( Louis ) , dom. à St.- 

Pierre-de-Chemillé , départ: de 
Mayenne et Loire, cond: à mort 
comme brig. de la Vendée, 'le 12 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

David ( Louis ) ,’ dora, à Ve- 
zins , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme'brig. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

’ David (Mathurin) , labour. , 
dpm. à St.-Laurent-de-la-Plaine, 
dép; dé Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. , le 6 niv. 
an 2 , par la coin', milit. séante à 
Saumur.

David ( Mathurin ) , dom: à 
Cnauzear , dép. de'-Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nantes.

David ( Philibert-Ber;) , âgé 
de 27 ans, natif de Beaune, com- 
snis-march. , dom. à Montagny, 
dép. de la Côte-d’Or, cond. à 
mort comme; cont.-rév. , le 14 
pluv. an.2 , par la com. révol. de 
Lyon.

David ( Pierre ) , commissaire 
des guerres à Farinée de l’Ouest, 
dom. à Angers, dép. de Mayenne
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et Loire , cond.. à mort comme 
consp., le 29 germ. an 2 , par la 
com. milit. séante à Angers;

David ( Pierre ) , faiseur de 
roseaux, dom. à St.-Pierre, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme consp. le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

David (Pierre), tisserand , 
dom. àCholet, dép. de Mayenne 
et Loire', cond. à mort comme 
consp. , le 6 niv. an 2 , parla com. 
milit. séante à Saumur.

David (Pierre), dom. à Cho- 
let, dép-. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com; milit. séante à Nantes.

David (Pierre), labour.,dom. 
àSt.-Laurent-de-la-Plaine,dép.de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme consp., lé 6 niv. ah 2, par 
la com. milit. séante à Saumur.

David ( René), dom. à Tre- 
mentine , départ- de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
dè la Vendée, le 6 niv. an 2, par 
la com. milit; séante à Savenay.

David ( René) , dom. à Chau- 
bronne , dép. des 'Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 niv. an 2 , par l'a 
rom. milit. séante à Nantes.

David ( René ) , garçon la­
boureur , dom. à Bassemer, dép. 
dè la Loire-infér. , cond. à mort 
comme brig. dé la Vendée, le 12 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Sablé.

David (René), dom. à St.-Au- 
bin-de-Luigné, dép. de Mayenne 
•et Loire, cond; à mort comme brig.. 
-de la Vendée, le 23 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes;

d%25c3%25a9p.de
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David (Moïse.), négociant, 

dom. à Vkauge,. dép. de la Mo­
selle, cond. à mort, le i8fruct., 
an 2, par le trib. crim, dud. dép., 
comme distrib. de faux assignats,

David , femme Petremont, 
( Anne ) ,. âgée de 45 ‘ansuée à 
Beldy en Auvergne, dom. à Ver, 
neuil , dép. de Pliure , cond. à 
mort, le i messid. an 2 , par le 
tribunal révol. de Paris , comme 
çonspir.

David , f“e. Texier (Louise), 
mardi., dom, à St.-Prônant, dép. 
de la Vendée’, cond. à mort, le 
3o brum. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép. , comme complice des 
brig. de la Vendée,

David ( Tropé ) , marin et 
constructeur , dom. à Héraclée j 
dép. du Var, cpnd. à mort comme 
cont.-rév., le 25 pluv. an 2 , p ar 
le,trib. crim, dud. dép.

Davin (Thomas ) , âgé de .56 
ans, né etdom. à Lyon, dép. du 
Rhône,cond. à mortcomme cont., 
rév. , le 29 frim. an 2 ,■ par la 
com. rév. de Lyon. ,

Daviod (Mathurin), domic. à 
Rochefort, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort; comme brig. 
de la Vendée , le 13 niv. an ,2 , 
.par la com,mil. séante à Nantes.

Daviot, dom. à Angers, dép. 
,de Mayenne et,Loire , cond. à 
mort comme brig.. de l'a Vendée,, 
le 29 niyfyànj.g^ par la com. mil. 
séante à Port-Makr.
. , Daviot ( François ) , dom. à 
Bouguenais, dép. de la Loire-inf., 
_cqnd. comme brig. de là Vendre;, 
Je 13 germ.-an 2, parla.com,mil. 
séante à Nantes,.

Daviot ( François"), .,dom. rà 
Jlochefort , dép. de Mayenne et
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Loire, cond.. à mort comme brig. 
dç la Vendée ,.. Je 2.8 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes; 

Daviot ( Jean) , dom. à Ro- 
çhefort-sur-Loire , départ; de 
Mayenne et Loire, ,çond. à mort 
comme,brig, de la Vendée’, Iç 
12 niy. an 2 , par la.com. milit. 
séante à Nantes'.

Daviot { Jean ) , dom. à Bpu- 
guenais, dép. de là Loire-infér. , 
çoiijd,. à mort comme brig. de la 
Veijdée,. le ij germ, an 2 , par là 
.com, milit, séante, à Nantes.

Daviot ( René j * dom. à la 
Salle-de-Vihiers , départem. de 
■Mayenne.et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 29 
nivo.se an 2', .par là .com’ milit. 
séante à Nantes; ;

! Dea.u ( Jean-Vincent) , dom.’ 
Ù Izernay , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. a mort comme cons­
pirateur, le 12 frim. an 2 , parla 
com. milit, séante à Doué.

Déaud (Jean-Jacques), âgé de 
.33 ans ,. de Montelimart, teneur 
de livres., dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , . cond. a mort comme 
cbflt.-rév. , le 97. niv, an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Debadier ( Jean) , sérgent- 
ma.jor dans le 4“«. batail. de la 
Côte-d’Or , dôm. à Strasbourg, 

cdép. du Bas-Rhin., cond. à mort 
comme conspir, , Je 9 niy; an p 
par le trib. crim. du départ, de la 
Çharènte-inf.

Débauché (L.-Mich.-Alexis), 
dom. à Crépières , dép. de Seine 
et Qise , condam. à mort-comme 
émigré ., le 6 niv. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Debaune (Jean-Jacques), né­
gociant, dom,. à Paris, cond. à 

Sa

la.com
nivo.se


D E 
mort comme conspir. , le 26 niv. 
an 2 , par le trib. révolut. de 
Paris.

Dbbbaunb,père (Jean-Pierre), 
âgé de 67 ans, teinturier , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 niv. an 2,, par la com. rév. 
de Lyon.

Dbbbaunb , cadet ( Melchior), 
âgé de 19 ans , ouvrier en bas , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-réf.',1e 
16 niv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Debbruleb (A.-P.-A.), ex­
premier président du parlement 
de Grenoble , ex-noble , âgé de 
38 ans , né à Paris , domicilié à 
Sens, dép. de.l’Yonne , cond. à 
mort, le 6 therm. an 2, parle 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice d’une consp. dans la maison 
d’arrêt de Saint - Lazare , où il 
étoit détenu.

Debiley ( André ) , âgé de 
5o ans , brodeur, natif de l’An- 
tilly , domic. à Lyon , dép. du 
Rhône , cond. ' à mort comme 
brig. de la Vendée, le 18 niv1. 
an 2 , par la com. révolut. dé 
Lyon.

Deblairb , femme ( Lucas) , 
vivant de son bien, dom. à Paris, 
cond. à mort comme consp. , le 
ier. prair. àn2,parle trib. rév. 
de Paris.

Debrbt (Charles), tisserand, 
volontaire de la iere. réquisi­
tion , dom. à Bevron-les-Monts, 
départ, de la Manche , cond. à 
mort, le 7 therm. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép., comme dé­
serteur.

Dbbrout ( Antoine ) , âgé de
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60 ans , natif de Mâcon, épicier , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 pluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Dbbrout ( Claude) , âgé de 26 
ans , natif de Lyon, commis-dro­
guiste, cond. à mort, le 20 frim. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Lyon.

Dbburb ( Jean ) , laboureur , 
dom. à Creux, dép. de la Sarthe, 
cond. à mort , le 21 prairial an 
2 , par la co,mmiss. rév. séante à 
Laval , comme brigand de la 
Vendée.

Decaix ( P.-F. ) , âgé de 5cj 
ans, né à Inval, demeurant à 
Averne, ex-curé, ex-prieur dud. 
lieu, cond. à mort, le 8 therm. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris, 
comme consp.

D e c a m p ( Marie - Louise- 
Françoise ) , femme de Gilbert- 
Grassin , ex-noble , demeurant 
avec son mari , née à Précor , 
coud, à mort , le 17 niv. , par le 
trib. révolut. de Paris, comme 
'complice des mouvemens sédi­
tieux qui ont eu lieu dans la com­
mune de Saint-Gérand , dép. de 
l'Allier.

Dbcaux ( Franç.'-Philippe ) , 
prêtre titulaire de la Chapelle.- 
Bressot, dép. de PEure , .cond. à 
mort comme corit. - rév. , le 2 
floréal an 2,par le trib. révol. de 
Paris.

Dbchanet ( Alexandre- 
François ) , brocanteur , dom . à 
Paris , cond; à mort comme fa- 
bricateur de faux assignats, le 17 
janvier 1798 , par le trib. crim. 
de Paris. ' ' ;

D ï C H A N in; ' ( Antoine ), or-
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fèvre , dom. à Marseille , dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme témoin calomniât, 
le a3 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dud. départ.

Dbcharmes ( C.-A. ) , dit 
Sillery , âgé de 19 ans , né à 
Paris , ex-aide-de-camp , cond. 
à mort, le 8 messid. an 2 , par 
le tribun, rév. de Paris , comme 
complice d’un complot dans la 
maison d’arrêt de Bicêtre , ten­
dant à égorger la garde de cette 
maison , se porter aux comités de 
salut public , de sûreté générale , 
en égorger les membres , leur ar­
racher le cœur , le faire rôtir et 
le manger. '

Dbchartre ( Ambroise ) , ex­
vicaire , dom. à Ghaunai , près 
Loudun., dép. de Vienne, cond. 
à mort comme réfract. à la loi , 
le 23 germin. an 2 , par le trib. 
crim. dudit départ.

Dechartre ( Jean ) , ex - vi­
caire , domic. à Brai , près Ri­
chelieu , dép. d’Indre et Loire, 
cond. à mort comme réfractaire 
à la loi , le 23 germin. an 2 , 
par le tribun, crim.'du dép. de 
la Vienne.

Décizib (Etienne ) /âgé de 3/ 
ans , natif de Semé , dép. du 
Mont - Blanc , maître d’école , 
domic. à Lyon', dép. du Rhône, 
cond. àmort comme contre-rév., 
le 24 vent, an 2 , par la commis, 
rév. de Lyon.

Declair ( Pierre ) , tailleur et 
chasseur dans la légion des Pyré­
nées’ , né à Toulouse , départ, 
de la Haute-Garbnnedomic. ( à 
Carpentras , dép, de Vaucluse , 
condajn. à là,; déportation , pour 
deux années , le 26.-.sept. 1793 ,
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par le trib. crim. du départ, de la 
Haute-Garonne, comme embau­
chent-.

’Décor (Sébastien), tisserand, 
dom. à Bédouin , dép.1 de Vau­
cluse , cond. à mort, le 9.prair. 
an 2 , par le trib. crimin. dudit 
dép. , comme contre-révol.

Décor ( Jacques ) , cordon­
nier , dom. à Crillon , dép. de 
Vaucluse , condam. à mort, le 
9 prair. an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ, comme contre-ré­
volutionnaire.

Decour ( Joseph) ,.cultivât. , 
dom. à Eyrangues, départ, des 
Bouches-du-Rhône , condam. à 
mort comme fédéraliste , le 27 
germin. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Decourchamp (Jean)-, âgé 
de 2Ô ans , né à Paris , y de­
meurant , adjudant - général do 
l’artillerie nationale parisienne , 
condam. à mort, le a3 niv. an 2, 
par le tribun, révol. de Paris, 
comme convaincu d’ètre com­
plice dans l’affaire du 10 août 
1792. ■

Decours ( Jacques ) , dom. à 
Castillonès , dép. de Lot et Ga­
ronne , condam.. à mort comme 
émigré, le 11 avril 1793 , par 
le tribun, crim'. du départ,, de la 
Dordogne,

Decous ( Jean) , âgé de 70 
ans, natif de Treignac , départ, 
de la Corrèze, ex-curé de Neuvy, 
dom, à Limoges,, dép. de la H.- 

.Vienne , cond; à mort -comme 
cont.-révol. , le.28.gprm. an 2:, 
ipar le trib. rpv,, dp- IJaris.

Decouzère ( Jean-Baptiste )., 
labour, , dom, à Vollore., .dép. 
du Puy-de-Dôme , çond. à mort

............. S 3 
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coniiné' cbntfe-rév. , le 19 mai 
1793, par le trib. crim. dud. dé­
partement.

Décrénice ( Cyr) , âgé dé 62 
ans , né et domic. à -Lyon ,- dé- 
partem. duRliône , cond. à mort 
comme; contre-rëvôl. , le 23 niv.- 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

Decreuze (Antoine), march. 
échopier , dom. à Merris, départ, 
du Nord , cond. à mort, le 19 
vendémiaire ah 3 , par le tribun, 
crim; dudit dép. , comme distri­
buteur de faux assignats.

Décroît ( François-Philippe- 
Marcellirt ) , ex - noble -, curé , 
dom. à Malcap , dép. du Gard , 
Cond. à mort comme réfractaire , 
lé 10 pluv. an 2 , par le tribun, 
crim. dud. dép.

Détas ( Jacq-. ), domic. à Cha- 
zereaux, départ, de Mayenne et 
Loire , eondam. à mort comme 
brig. dé la Vendée, le 17 niv. an 
2 , par la commiss. milit. séante 
a Nantes.;

Defavalle ( P. ), âgé-de 5i 
ans , né à Charensé-le-Cheren 
ex-reçeveur des droits de la ci- 
dey. province dé Bretagne ,’cbnd. 
à mort , le 2 mess, an 2 , par- le 
tribun, révol. de Paris , -comme 
conspirateur.

Defer , fils ( Clément ) , dom. 
à Cadillac , dép. de la Gironde1-, 
cond; à-mort,le z5 vendém. an 
3, pàr.la comm. milit. séant'ë'à 
Bois-le-Duc , comme émigré'- •

Deférmont (Jacq..) , doriiieil. 
à Rennes j dép. d’Ille et Villaihé, 
député à' la Cbnv.- nat., mis hors 
la loi par décret du 28 juillet 
1793 -, an 2 j et par suite des 
malheur ëusès j oiirnées des 31 mai, 
t êt sfjuîfi dedamême annéé 5-il

D
s’est soustrait au jugement : lé 
décret a été rapporté le 18 vent, 
an 3 , et il est rentré dans le sein . 
de la Convention..

Deffage ( Réné ), dom ; à St.- 
Aubin - de - Luigné j départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspirateur, le 3 niv. an 
2 , par la commiss. milit; séante 
à Saumur.

Deffait ( André ) , domicil. à 
Gornord , départ, de.Mayenne ét 
Loire , condamné à mort comme 
brig. de la Vendée , le 9 nivôse 
an 2, par la comm. milit. séante 
à Nantes.

Deflandre ( Jean-Joseph ) , 
âgé de 58 ans , né à Chanast , 
dép. de l’Aisne.,;brigadier dé la 
‘26'. division de .gendarmerie , 
dom. à Bouchain, dép. du Nord, 
cond; àmort comme consp; le 15 
■prair. an 2, par le tribun', rév. de 
Paris..

Defeers ( E. ) /âgé de 38 
ans , né à Paris;, y demeurant , 
ex-noble-, 'ex-général de l’armée 
des Pyrénées , cond.- à mort , le 
4 thermid. an 2 , par le trib.- ré­
volut. dé Paris, comme complice 
d’une conspiration dans la prison 
du Luxembourg , où il étoit dé­
tenu.

Defoix ( Jean-), domic. àLa- 
-tour-Landry y-dép;‘dé Mayenne 
et Loire , eondam. à mort comme 
■brig.1 de la'Vendée1, le 17 frim. 
ah 2 , par là comm-. milit. séante 

"à Doué. :
Deforis ( J.-P. ) j ex-bénédic­

tin , âgé de 62 ans , né à Mont; 
brisoiï , dép. de la Loire , cond. 
•à-mort1 j le 7 mess; an 2 , par Ife 
-trib. rév. séant à Paris , comme 
conspirateur.
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Defoss£ (C.-J.-L.), ex-noble, 

âgé de ans , né à Parc , dép. 
de l’Aisne, ex-constituant, dom. 
à Compiègne , départ, de l’Oise , 
cond. à mort, le 8 therm. an 2 , 
par le tribun, révolut. de Paris , 
comme complice d’une conspirât, 
dans la maison d’arrêt de Saint- 
Lazare où il étoit détenu.

Defoy (Germain) , laboureur, 
domicilié à la Poitevinière , dép. 
de Mayenne et Loire , condam. i 
mort comme conspirât., le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Defoye (Etienne) , laboureur, 
dom. à Rochefort , départent, de 
Mayenne et Loire , cond. àmort 
comme conspirât. , le 3 niv. an 
2 , par la commiss. milit..séante 
à Saumur.

Defbechon ( Dominique ) , 
âgé de 58 ans , chirurgien, natif 
de Simor , dép. du Gers ,' dom. 
à Lyon , condam. à mort, le 13 
frim. an 2 , par la com. révolut. 
séante à Lyon.

Degand ( Elisab. - Pauline ) , 
âgée de 56 ans, née à Paris, y de­
meurant , femme séparée de corps 
et de.biens avec Lauraguais , ci- 
devant comte , cond. à mort , le 
18 pluv. an 2 , par le trib; révol. 
de Paris , comme convaincue de 
conspiration.

Degans (Anne) , empeseuse, 
âgée de 36 ans , née et domic. à 
Bordeaux , dép. dé l'a Gironde-, 
Cond. à mort, le 6 mess, an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme receleuse de prê­
tres réfract., en retirant le prêtre 
du Dognon, et comme fanatique, 
en assistant aux messes qu’il di­
soit clandestinement.
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Degans (Marie ) , empeseuse, 

âgée de 42 ans , liée et domicil. à 
Bordeaux, dép. de la Gironde , 
Cond. à mort , le 6 mess, an 2 , 
par la com. révol. séante à Bor­
deaux , comme receleuse de prê­
tres réfract., en retirant le prêtre 
du Dognon , et comme fanatique , 
en assistant aux messes qu’il disoit 
clandestinement.

Degas ( Paul ) , ex-feuillant , 
dom.' à Felletin , départem. de la 
Creuse , cond. à mort comme ré­
fract. à la loi , le 11 vent, an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép.

Degaud ( Pierre - Joseph ) , 
match., "dom. à Beaucaire , dép. 
du Gard , cond. à mort , le' 29 
mess, an 2, parle tribun, crimin. 
dud. dép. , comme fédéraliste.

Déglantine , voyez Fabre.
Deglême ( Pierre ) , dit la. 

Fleur , âgé de 36 ans , né à St,- 
Sauveur , meunier , dom. à Com­
piègne , dép, de l’Oise , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 27 
prair. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris.

Degouges ( Marie-Olympe ) , 
femme de lettres , dom. à Paris , 
çond. à mort le 12 brum. an 2 , 
par lé.tribun, révolut. de Paris , 
comme conspiratrice , et pour 
avoir osé écrire contre Robes­
pierre.

Degouville , fils ( Charles ) , 
dom. à Caçn , dép. du Calvados, 
cond. à mort, le 3o vendém. an 
3 , par la commis, milit. séante à 
Bois-le-Duc , comme émigré.

Degbais ( Jean-Marie ) , âgé 
de 28 ans , fabric. ,né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond, 
à-mort , le 20 frim. an 2 , par la 
com. rév. séante à'Lyon.

S 4 ■
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Degraix ( Claude ) , âgé de 

56 Suis , natif de St.-Paul, dép. 
de la Loire’ , fabricant , dom. à 
Lyon , dép. du Rhône., cond. à 
mort Comme cont.-révolut. , le 6 
vent. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Degrandel ( Benoît ) , hor­
loger , dom. à Hazebrouch , dép. 
du Nord, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 8 frim. an a , par 
le Irib. révol. de Paris.

Degue ( J. ) , âgé de 32 ans, né 
à Passy , dép. du Mont - Blanc , 
frotteur , dom. à Paris , dép. de 
la Seine , cond. à mort , le 17 
prair. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme convaincu d’être 
complice d’un complot contre le 
peuple français , tendant au réta­
blissement de La royauté.

Deguil ( Charles).’, Bordier , 
dom. à Breuil-Bernard, dép. des 
Deux-Sèvres , cond. à mort com­
me brig. de la Vendée , lé 8 pluv.. 
an 2 , par lé trib. crim. dud. dé­
partement.’

Dehate ( Jean-Franc. ) , mar­
chand et membre du comité de 
surveillance dé Luçon , dép. de 
la Vendée ’, çond. à mort comme 
conspirât. , le 29 prair. an 2, par 
le trib. rév. de Paris.

Deignac ( Pierre), négociant, 
dom. à Bordeaux, dép. de la Gi­
ronde , cond. à mort le 9 therm. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux , comme contre - révo­
lutionnaire.

Detouy ( Albert-Marc ) , no­
taire , dom. à Vihiers , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme cpnspir. , le 16 frim.'an 
2 , par la commis, milit. séante à 
Doué.
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Déjugé ( Louis ) , domicilié à 

Montpellier, dép. de l’Hératilt , 
cond. à mort le 12 flor.- an- 2 , par 
le tribun, crim. dudit départem., 
comme émigré.

Dejussieü (Christophe) , âgé 
de 20 ans, natif de Saint-Julien- 
sur-Guigon , "àpprent. papetier , 
dom. à Lyon, départ, du Rhône, 
condam. à mort comme cont.- 
rév. , le 21 frimaire an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Delaàge , père ( Clément ) , 
âgé de 70 ans-, hé à Saintes, dép.- 
■de la Seine - infér., ex - fermier- 
général, dom. à Paris, Condam. à 
mort, le 19 floréal an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme con­
vaincu d’être complice d’un com­
plot qui a existé contre le peuple 
français, en mettant de l’eau dans 
le tabac et des ingrédiens nuisi­
bles à la santé des citoyens qui en 
faisaient usage.

Delacour ( Pierre-Nicolas ) , 
notaire et officier municip. de la 
commune de Paris , dom . idem , 
départ, de la Seine , mis hors la 
loi par décret de la Conv. nat. du 
9 therm. an 2 , comme traître à 
la p.atrie , exécuté le 1 i idem.

Delacour ( Edme-Antoine) , 
Zcphirin , ex-capucin, dom. 

à Dole, dép. du Jura , condam? à 
mort comme émigré , le 19 vent, 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
dû Doubs.

Delafaire-Després (Franc.- 
Claude) , ex-prêtre , dom. à Poi­
tiers , dép. de là Vienne, cond. à 
mort comme réfract. à l'a loi ', le 
28 vent, an 2, par le trib. crimin. 
dudit départ'.

Delaferté (Math.-Franc. ), 
imprimeur , domic. à- Marseille-,
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départ, des Bouches du Rhône, 
cond. à mort comme fédéraliste, 
le 9 ybre. 1793, par le trib. crim. 
(dudit département.

D e z a g e , fils de Laurent 
(Jean-Laurent), dom. à lajBas- 
tide-dè-Besseplâssé, départ, .de 
l’Arriège , tcond. à mort le 2.5 
vendém. an 3 , par là commis, 
militaire, séante à Bois-le-Duc, 
comme émigré.

Delage ( Marie ), âgée de 36 
ans, native de Chamberry , dép. 
du Mont-Blanc, vivant de son 
revenu, à Paris , départem. de 
la Seine , cond. à six'années de 
réclusion', pour avoir fait des 
achats de numéraire tant en or 
qu’en argent , lesquels établis- 
soient des différences très-dispro­
portionnées entré les -assignats et 
le numéraire. .

Delahaye ( Etienne-Marie ), 
fermier-génér., âgé de 36 ans, né 
et dom. à Paris, dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 19 floréal an 2, 
par le trib. rév. de Paris, comme 
•complice d’un complot contre le 
Peuplé français, en mettant de 
l’eau dans le tabac, et dés ingré- 
diens nuisibles à la santé des .ci­
toyens qui en faisaient usage.,

Delahaye (Franc.), dom. au 
May, dép..de Mayenlie et Loire, 
cond. à mort comme conspira­
teur , le 6 niv. an 2, par la com­
mis-. milit. de Saumur.

Delahaye ( Jacq. ), dom.au 
May, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée’, le 13 niv. an 2, parla 
com. milit. de Nantes.

Delahaye ( Jacq.-Cfiarles) , 
député à la Convent; , 'domic.- à 
Caudebec, dép. dé là Seine-ihf.}
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mis hors la loi par décret du 3 
oct. 1793, an 2, et par suite des 
malheur, journ. des 31 mai, 1 et 
2 juin, même année,. Il s’est sous­
trait au jugement; le décret a été 
rapporté le 18 frim. an 3, et il est 
rentré.dans le sein de la Convént.

Delahaye (Jean), domic. à 
Denée, départ, de Mayenne et 
Loire-, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le zj-niv; .an 2, par 
la com. milit. de Savenay.

Delahaye ( Louis ) ) domic. 
au May , départ, de Mayenne et 
Loire, eond. à mort comme brig. 
de la Vendée, lé 4 niv. an 2, par 
la com. milit. de Savenay.

Delahaye (Nicolas); forçât, 
dom. àRochefort, départ, dé la 
Charente-inf., cond. à mort com­
me cont.-rév., lé 19 niv. an 
pair le trib; crim-. dudit dép; ,

Delaine (Pierre)', journal;,: 
dom-. à Chavagne, départ.* de la 
Marne , coud-, à mort comme 
cont.-rév;, le 27 vent; an 2 , par 
le trib. rév. de Paris.

Delai-net (Thomas),>Irlan­
dais, âgé de 17 ans, déserteur du 
9". régim., dom. à Paris-;: dép. 

■de la Seine, cond. à mort comme 
conspir., le 18. prair. an 2 , 'par 
le trib. rév. de Paris.

Delaike ,. veuve Chassonnière 
( Genev. ) , dom. à Augerolles , 
dép. du Puy-de-Dôme , cond. à 
mort comme cOnt.-révol., le 19 
mai 1-793, par le, trib.'criminel 
dudit départ-

Dela'lain (Charles.) ,. âgé dé 
49 ans, né à S.-Dizier, dép. de la 
Marné, cheval, de S.-Louis , re­
tiré depuis 1792, çi-dev. premier 
commis des bureaux de la guerre 
ét commissaire-ordonnat., dom.

d%25c3%25a9p..de
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à Vitry,dép. de là Marne, cond. 
à mort le 4 nivôse an 2 , par la 
com. milit. de Savenay , comme 
convaincu d’avoir fait composer 
au roi une garde cont.-révolut.

Delal ande (Elisabeth-d’Or.), 
dite S.-Etienne, mercière, dom. 
à Paris, dép; de'la Seine, cond. à 
mort comme distrib. de faux assi­
gnats, le 1 flor. an 2, par le trib. 
crim. de Paris.

Delalonde (Pierre), domest., 
dom. à Rouen, dép. de la Seine- 
inf., cond. à mort comme cont.- 
rév., le 5 sept. 1793, par le trib. 
rév. de Paris.

Delamare ( A. J. N, ) , dit 
Piémont, âgé de 3a ans, ex-juge, 
commissaire-enquêteur au ci-dev J 
bailliage de Coutances, et accu­
sateur, public au district de la 
même ville, né àBrigneville, dép. 
de la Manche, cond. à mort com­
me conspir., le3 therm. an 2, par 
le trib. rév. de Paris.

Delamarre ( Robert ), prê­
tre , dom. à Paris, départ, de la 
Seine, cond. à mort comme côns- 
pir., le 2 mess, an 2. par le trib. 
rév. de Paris.

Delamarre ( Victor-Alex. ), 
ancien gendarme, dom. à Rouen, 
dép. de la Seine-infér., cond. à 
mort comme émigré, le 1 therm. 
an 2, par le trib. crim. dud. dép.

Delamollière (Jean-Bapt. ), 
âgé de 35 ans, impr.-libr., ne e.t 
dom. à.Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à.mort.comme cont.-rév., 
le 20 frim. an 2, par la commis., 
rév. de Lyon.

Delaporte ( IL J. ) , négoc. , 
âgé de 60 ans, né à Paris., cond. 
à mort, le 21 mess, an 2, par le 
trib. rév,.. de Paris, comme com-
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pliçe dé la conspir. de la prison 
du Luxernb. où il était détenu.

Delaporte (Adr.-Jean-Bap. ), 
marchand', dom. à Chaumont, 
dép. de H.-Marne, cond. à mort 
comme agitateur, le 20 frimaire, 
an 2, par le trib.. crim. dudit 
département.

Delassalle (Math. )., dom. 
à Bressuire, départ, de Mayenne 
.et .Loire, cond. à mort comme 
brig. de' la Vendée, le 4 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante à. 
Savenay.

Delassalle (François), dom. 
à Maniévrier, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 4 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay.

Délassons (Elisabeth), dom. 
à la Tessouanne , départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 18 
niyose., an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes.

Delato.uche-Limousinière , 
fme. de la Rochefoucault ( Ma­
rie1-Adélaïde ),ex-noble, dom,. à 
la Garnache, dép'. de la Vendée, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 pluv., an 2, par la com, 
milit; séante aux Sables.?

Delafosse ( Jacques - Gene­
viève),, marchand mercier , do­
micilié, à Paris, çond. à mort 
comme fournisseur infidelle , le 
3 nivôse , an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Delatre (F.-X. ), âgé de 32 
ans., né et domicilié à Dainville, 
départ, du Pas-de-Calais., cor-, 
donniez, 'condam. à mort le 28. 
prairial) an 2, par le trib. révol.. 
de Paris, comme complice d’un
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complot dans là maison d’arrêt 
de Bicêtre, tendant à; égorger; là 
garde de , cette maison , et de 
suite les membres des comités de 
salut publie, de sûreté générale, 
leur arracher le cœur , le faire 
rôtir et le manger.

Delatre ( Simon-Jacques ) , 
âgé .dp 44 ans , tailleur., ex-no­
table, né et dom. à Sédan, dép. 
des' Ardennes,, cond. à mort com­
me consp., le ;i5 prairial, an 2 , 
par le-trib; révol. de Paris.

■ Delatre ( Louis-Pierre-Fr. ), 
général,de division, commandant 
l’armée de Colliôure, âgé, d.è 29 
ans , né à St.-Valleri, dép,. dé la 
Somme, dom. à Perpignan, dép. 
des, Pyrénées-Orientales, cond., 'à 
mort le ,14 messidor', an 2 , par 
le trib.. rév. de Paris , comme 
traître, à la patrie dans le com­
mandement des armées.

Delaunay (Denis), dom, à 
S.-Laurent-du-Moncey, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 11 
nivôse, an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Delaunay (François), dom. 
à St.-Laurent-du-Mauvray, dép. 
.des Deux-Sèvres, cond. à mort 
comme, brig. de la Vendée, le 
.13 niv.,, an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes..

Delaunay. (François ), dom.
la Ronsière, dép. de là Loire- 

infér. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 3o niv., an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Delaunay ( Guill.-Maurice ), 
âgé dé 4° ans, né et dom. à Port- 
Malq, départ, d’ille et Villaine, 
lieutenant-général de l’amirauté 
dudjtPort, cond. à mortcomme
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cont.-révol. , le 18 juin 1798, 
parle trib. révol.-de Paris;

Delaunay (Jacques), dom. à 
la Pommeraye , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim. 
an-2, par la com. milit; séante au 
Pont-de-Cé.

Delaunay (Jacques) j dom. à 
Treizevents , dép. de la Vendée, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit,-séante à Nantes,,

Delaunay( Jacques)., dom. à 
Bouguenais , départ, dé la Loire- 
inf.,cond. à mort comme brig. de 
la Véndée , le; 14 germ. an 2,par 
là com. milit. séante à Nantes.

Delaunay ( Jean )jdomiçil. à 
Bouguenais,, départ, de. la Loire- 
inf. , cond. à mort, comme brig. 
de la Vendée ,; le 14 germinal an 
2 , par la com. milit, séante à 
Nantes.

Delaunay/ Jean - Baptiste) , 
match, de vin , domic. à Paris , 
dép. de la Seine , cond.. à mort 
comme distributeur de faux assi­
gnats , ,1e, 16 juin 1792, par le 
trib.. crim, de Paris.

Delaunay ( Joseph ) , âgé. de 
32 ans , né à Angers,, départ..dp 
Mayenne et Loire-, homme de 
loi, député..à la Convent. nat., 
dom. à Paris , cond. à mort, le 
16 germ. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris,j .comme cpmplice d’un 
système de corruption, relatif à la 
compagnie des Indes, et; convain­
cu d’avoir poussé à la hausse et à 
la baisse, et d’avoir. travaillé à 
deux projets .de,"décrets favorables 
à ses vues. .ri-Àmè -

DeLAUNAY.:.(;pierre .) , dom. à 
Bçaupréau a déport, dç .Mayennp



li1

284 D E'
et Loire , cond; à mort comme 
brig. de là Vendée,le i5 niv. an 
2,par lacommiss. milit. séante à 
Nantes.

Delaùnaÿ ( Pierre ) j domic, à 
Bouguënais , départ. delaLoire- 
inf. , coud.- à mort comme brig. 
de là'Vendée , le 13 germin. an 
2 , par la commis; milit; séante à 
Nantes;

Deiaunay ( René )y domic. à 
Soulaines , dep. dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort comiùë brig. 
de là Vendée , le il niv. an a , 
parla com. milit de Nantes.

Delaunay ( René ) , domic. à 
St.-Laurent-du-Mauvray , dép. 
des Deuç-Sèvresj cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nantes.

Delaune ( Michel )', journa­
lier , dom. à Argenton , dép. de 
la Mayenne , cond. à mort le 17 
messidor an 2 , par la coin. rév. 
séante à Château-Gontier , com­
me cont.-rév. ’

Delaunée' ( Louis ) , domicil. 
au May , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
dé là Vendée,', le 12 niv-. an 2 , 
parla .com. milit. de Nantes.

Delaunoy ( Jean --Baptiste), 
dom; à Willëms jdép. du Nord, 
cond; à1 mort, lé 16 messid-. an 2, 
par le trib. crim. dud. dép. comme 
dis tribut. dé faux assignats;

Delàuziemle , fils ('Martin) , 
dom. à Aunebruc , dép. dù Pas- 
de-Calais , condam. à mort le 3o 
vendémiaire” an 3 , par- la comm. 
milit; séante à Bois - le - Duc , 
comme émigré.,

Delauzon ( François-Anne ) , 
HtLapoupardière ) ex-chanoine,
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dom. à Poitiers1, départ, de l’a 
Vienne, cond1. à mort comme 
réfrac. à là loi, le 28 ventôse, 
an 2, par le trib. crim. dudit 
département.

Délayant (Jacqiies), ex-béné­
ficier, dom. à Verdun , dép; de 
là Meuse, cond-. à mort comme 
cont.-révol. , lé" 6 flor., an 2 , 
par lé trib. crim. dudit dép.

Delbès ( Marie--Joseph ) , ex­
curé de St. Urcice , : y demeu­
rant j dép. du Cantal j cond; à 
mort comme refrac. à la-loi ,' le 
il niv., an 2, par lé trib. crim. 
dud. dép;

Delbès ( Pierre ) , prêtre non 
conformiste, âgé' de' 54 ans , natif 
de St. Genies, dom; à St. Remy, 
dép. de F Aveyron , cond. à mort 
comme réfrac, à la loi-, le j4 
germ. an 2 , par la coin, milit. 
séante à Bordeaux.

Delbouis (Pierre) , ex-curé, 
à Villemur, dép; de H.-Garonne, 
cond; à être déporté comme, 'fa­
natique contre-révol., le 22 ger­
minal an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Delcamp (Louis), hussard 
au 6e. régiment, dom. à Câteau- 
Cambresis, dép, dû Nord, cond; 
à mort le 17 therm. an 2 ,' par le 
trib. milit. de l’armée du Nord"-, 
comme déserteur.

Deleav (François’J-,'-âgé-de 
58 ans , natif de: Mont-Luel, 
dép. dé l’Ain, chapelier, dom. 
à-Lyon, dép.--du Rhône, cond. 
à mort comme contre-révolut. , 
lé 4 “iv. an 2 , parla com'. rév. 
de Lyon.

Deleaup ( Claude ) ,-1 âgé ■ de 
66 ans, né et domic. à Lyon', 
départ, du Rhône, cond.-à mort

»



D E
«ortnne cont.-rév,,le 9 niv.. an 2, 
par la com. rév. de Lyon.

Délia VK E.D.O U R ( M. ) , 
femme Poirrier , âgée de 5o ans, 
née à Lille., dép. du Nord, dom. 
à Paris , dép. de la. Seine, cond. 
à mort., le 28 mess, .an 2, par le 
tribunal révol. de Paris , comme 
consp. ■

Deléon ( François ) , mâçon, 
rentier, domicilié àCholet, dép. 
de Mayenne et, Loire , cond. à 
mort comme consp. , le 26 vent, 
an 2 , par la.com. milit. séante à 
Angers.

. Delerne (J.-B. ), âgé de 56 
ans, né à Thionville , dép. de la 
Moselle , chevalier de l’ordre du 
■tyran-roi, ex-écuyer , dom. à 
Paris , dép. .de la Seine, cond. à 
mort j le 5 therm, an 2, par le 
trib. révol. de Paris, comme com­
plice de la consp. dans la maison 
d’arrêt dés Carmes, où il étoit dé­
tenu. ..

Delestang , aîné , domicilié 
à Chirac., départ; dé la Lozère , 
cond. à mort comme complice de 
séditieux , lé 24 flor. an 2, par 
le trib. rév. dud. dép.

Delestang ( Jean-Baptiste ) , 
dom. à Penery, dép. des Deüx- 
Sèvresj cond. à mort comme cont.- 
rév. , le-13 brum. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Delettré ( Antoine-Franç.), 
âgé de 52 ans , négociant, et 
dom. à Armentières , dép. du 
Nord , cond. à mort, le 27 ven­
démiaire an 2, par le trib. révol. 
dé Paris , comme ayant voulu 
livrer la ville. d’Armentières à 
l’ennemi. .

Delherus ( Jean.) , ex-curé , 
dom. .à. Laussonne , dép. de. la
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H;-Loire , cond. à mort,, le 12. 
therm. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme réfract. à la 
loi.

Deliane , fils , ex - abbé du 
Monastier , y demeurant, dép. 
de la Lozère , condamné à mort 
comme complice de séditieux, le 
24 flor. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Delignon ,( Gabriel) , âgé de 
4,2 ans , né à Villaine , dép. de la 
Côte-d’Or , cond. à mort comme, 
consp. , le 2 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Deligny ( Claude - Louis ) , 
âgé de 59 ans, natif de Bouti- 
gny , dép. de Seine et Marne, 
cultivât, - fermier, dom. à Pom- 
meuse , même. dép:, condam? à 
mort, le 12 flor. an 2, par le trib. 
révol. de Paris, comme convaincu, 
d’avoir enfoui quantité de bijoux 
et assignats, ,,

Deligny ( Thimotée ). , âgé 
de 55. ans , né à Paris , collqur 
de papier ,. dom. à Rouen, dép. 
de la Seine-inf.., cond,' à mort, 
le 28 flor. an 2, par le tribunal 
révolut, de Paris , pour avoir tenu, 
des propos : contenant provoca­
tion au rétablissement .de la 
royauté.

Delime. (Louise), couturière, 
domic. à Çhiché, dép. des Deux- 
Sèvres , condam . à mort, comme 
cont.-révolut. , le 4 vendém. an 
2 , par le tribunal' crim. dudit 
dépi

Deliot (Remi-Benoît-Bruno) , 
âgé de 35 ans , né et dom, à Tou­
louse, dép. de. la Haute-Garonne, 
ex-conseillerau .ci-devant parle­
ment. de Toulouse , condamné à 
mort comme contre-révolut. , le

la.com
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26 prair. an 2, parlé trib. rév. dé 
Paris.

©eeisèe' ( Jean-Bapt.;-Jos; ) , 
éx-curé ., dom. à Bellerive-sur- 
Sare, dép. dé là Haute-Garonne, 
cond. à mort comme réfract. , lé 
27 pluv. an 2, par? le trib. révol. 
dud; dép.

• Delille, dit Arouch] (Guil­
laume), , marin,t dom. à Bordeaux, 
dép. de la Gironde ,'cond. à mort, 
lé 24 prair. an 2, par lacommiss. 
milit. séante â Bordeaux, comme, 
cont.-rév.

Dellamot (René), domic.. à 
Vigné,dép. deMayenne et Loire, 
cond. à mort 'comme brigand dé la- 
Vendée , le 5 niv. an 2 , .par la 
com. milit. séante à Savenay.

Delmas ( Jean ), dit Gouard- 
Jean-Gardel, l’aîné, dom.àPui- 
celey, dép . du Tarn , cond; à être 
dép. comme perturb. de'la paix 
publique , le 5 germ. an 2, parle 
trib. crim. dud. dép'.

Delmas (Ant.) ', manouvrier , 
dom. :à Saint-Chely’, :dép. de là 
Lozère , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 2 juin 1793 -, par le 
trib. crim. dud; dép.

Delmerre (Jean-Bapt.)j dom. 
à Bérsée, dép. du Nord, cond. à 
mort, le 17 mess, an 2 y -par le 
trib.' crim.. dudit départ., comme 
distrib. de faux assignats. ■

Délollé ( Alexis')', âgé de 46 
ans , natif de Villefrahcbé \ ex­
procureur , membre du • Congrès 
départemental , dom. à Erigriy , 
dép. du Rhône, condam. à mort 
comme cont.-rév., le 29 pluv. an 
2 , par la com, rév.-de Lyon;

Delompnes (Charles)/, âgé 
de 43 ans , natif de Vaivones, 
dép. de l’Ain , notaire , dom. à
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Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort confiné cont.-rév. , le 21 
niv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Delompnes (Ennemoht-M.), 
âgé de 22 ans,'natif de Virieux- 
le-Grand , dép. de P Ain,, cha­
pelier , dom. à Lyon , .dép. du 
Rhônë , condam. à mort comme 
cpnt.-rév. , le' 14 frim. an 2 , par 
la ,com .“rév. de Lyon:.

Delonges ( Sébastien) ,1 fcul-. 
tivat. , ‘homme -de loi ,1 dom. à. 
Grange;, dép.de Vaucluse, cond.: 
à mort, le 12 mess, an 2 ,.par la 
com.' 'popul.' séante à Orange , 
comme fêdér.

Delonne ( C.-L.-F. ) , âgé de 
54 ans', né et dom. à Paris-, ex­
religieux de St.-Victor, ex-prieur 
de Crette , dép.de l’Oise , .cond, 
à mort, le 5 therm. an 2 , par le 
trib; rév." de Paris, comme cem- 
pli'ce d’uneconsp. dans la maison 
d’arrêt des Carmes , où il étoit 
détenu.

Delor (Pierre), dom. à Cam- 
burat, dép. du Lot, condamné' à 
mortcomme chef d’émigrés cont.- 

' rév., le ii germ. an 2 , par1 le 
trib. crim. dud.'dép.

Delorme ( Claude )', âgé'dè 
62 ans , natif de Girassimon , 
prêtre , dom. A Courneaux', dep;- 
de la Loire , -cond. à mort comme 
cont.-rév., lé 23 niv. an 2, par la 
com. rév. de Lyon.

Delorme ( Claude ) , âgé de 
46; ans ,. né-à Bailly , cultivait;, 
agent-national de la commune de 
Valdeley, y dem. , dépi de la 
■Moselle, cond. à mort comme 
consp; , le 16 mess. an.2, par lé 
■trib. rév. séant à Paris;

Delorme, (-Guillaume);, dom. 

«
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à Paris , dép. de la Seine , capi­
taine des canonniers de la section 
de Popincourt, condamné à mort, 
le 4 prair. an 3 , par le conseil 
milit. , comme convaincu, d’être 
auteur et compl ce d’un complot 
tendant à dissoudre la Conv. nat., 
en assassiner les membres, et d’a­
voir subordonné-lagarde de ladite 
section.

Delorme (Jacques), âgé de 
61 ans, natif de Grézien, chape­
lier , domicilié à Lyon , dép. du 
Rhône, condamné à mort comme 
cont.-rév., le 'Zrj frim. .au 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Delort ( Cathèrinei ), ex-re­
ligieuse de la Visitation , dom. à 
Neuvie , dép. de la Dordogne , 
cond. à mort, le 3 therm. an 2 , 
par letrib., crim. dud; dép.',comme'’ 
receleuse de prêtres réfract-;

Découché ( Jean - Georges- 
Agrève ), vicaire de Gap , dom. 
àlssengeaux, dép. delaH.-Loire, 
cond. à mort comme réfract. , le 
12 frim. an 2 , par le trib. crim, 
dud. dép.

Deloume ( Pierre ) , journa­
lier , dom. à Moritmorillon, dép. 
de la Vienne, cond; à mor t comme 
cont.-rév., le 14 niv- an 2 , par le 
trib. crim.1 dud. dép..

Deloy ( Jean ), domicilié à la 
Tessoualle, dép. dé Mayenne et 
Loire, cond. àmort commebrig. 
de la Vendée , le 6 nivôse an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Savenay.

Deloy® ( Suzanne - Agathe ) , 
ex-religieuse Bénédictine, dom. 
à Serignan , dép; de Vaucluse , 
cond. à mort, le -17 messid. an 
2 , par la commiss. popul. séante 
à Orange, comme réfract. à la loi.

Delpech ( Arnaud) , négoc., 
dom. à Villefranche-Lauragais , 
dép. de Haute-Garonne, cond. à. 
mort comme accapareur , le 1 
frim. àn 2 , par le trib. crim.'dud. 
dép.

Delp^che - St; - Tou , père 
( Raymond ) , âgé de 63 ans,, ÿi4 
vaut de son bien, né et domic.-à 
Caussade , dép. du Lot, cond. à 
mort, le 3 mess, an 2 , par le trib. 
rév. séant à Paris, comme cont.- 
rév.

Delpêçhe-St.-Tou , fils, âgé 
de 38 ans, né et dom. à Caussade , 
dépi du Lot, condamné à mort, le 
3 mess, an 2 , par le trib; révol. 
séant à Paris, comme contre-ré- 
volut.

Delpy (J.) , dit Gondel, âgé 
dé 45 ans, né à Jugues , labour., 
cond. à mort, le 2’5 mess, àn 2 , 
par letrib. rév. de Paris., comme 
convaincu d’avoir cherché.à em­
pêcher d’accepter .là constitution 
de 1793.

Delpy (Antoine) , ex-curé de 
la Chapelle d’Aubareil, domic. à 
Périgueux , dép. de la Dordogne, 
cond. à mort., lé 17 therm. an 2, 
par le trib. crim. dud. dép. ,comme 
réfract. à la loi.
Delribal, fils aîné (Guillaume), 

âgé de 3p ans, né et dom. à Bor­
deaux, dép. delà Gironde , cond. 
à mort., le 21 mess, an 2 , par la 
com. milit. séante à Bordeaux, 
comme espion des aristocrates , 
d’après là déclaration de ses con­
citoyens.

Delsalle ( Arnould ) ,sdom. 
au Quesnoy, dép. du Nord, cond. 
à mort Comme émigré ,1e 23 -prair.. 
an 2, par le trib. criminel dudit 
dép. •
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Deltombe (Constance), dom. 

à Milonfosse, dép. du Nord, coud, 
à mort comme distribut, de faux 
assignats, le 19 vent, an 2, par le 
trib. crim. dud. dép.

Deltombe (Louis-François), 
dom. ail Quesnoy, dép. du Nord, 
cond. à mort-comme émigré, le 23 
prair. an 2, par le trib. crim. dud. 
dép.

Deltroit ( Claude-An toine ), 
âgé de 43 ans , né à Pontoise , an­
cien menuisier, offic. municipal 
et membre de l’état civil, dom. 
à Paris , dép. de la Seine , mis 
hors la loi par decret de la Cou­
vent. nat. , du 9 thermid. an 2 , 
comme traître à la patrie , cond. 
le 11 dudit, par le trib, rév. de 
Paris';

Deluche (Jean-Huël), dit 
la, Crose âgé de 34 ans , hé à 
Bordeaux , dép. de là Gironde , 
ex-curé et maire d’Etagny , dom. 
à Etagny , dép. de Seine et Oise, 
■cond. à mort., le 25 mess, ah 2 , 
par le trib. rév. de Paris , comme 
consp.

Deluman (Michel), tisserand, 
dom. à Cholet, dép . de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 12 niv. an 
2, parla coin'; mil. séante à Port- 
Malo.

Deluman (Michel ), dom. à 
Cholet., départ, de Mayenne et 
Loire , condamné à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Delumèau ( Julien ) , dom. à 
Annetz -, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, lé 3o niy. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.
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Delumeau (Thomas ) , dom.' 

à. Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire,cond. à mort comme consp., 
lé 22 frim. an 2 , par la com. mil. 
sé.ante à Doué.

De luzines ( Louis - Claude ), 
prêtre, domic. à Poitiers ', dép. 
dé la Vienne , condam. à, mort 
comme réfract. à la loi , le 28 
vent- an 2, par le trib. crim. dud. 
dép.

Delveaux (J.), âgé de 19 ans, 
né.et dom. à Paris , brocanteur , 
cônd; à mort, le 28 prair. an 2 , 
par le trib,. rév. de Paris, comme 
complice d’un complot dans la 
prison de Bicêtre, tendant à égor­
ger la garde de cette maison , et 
de-là se porter aux comités de sa­
lut public et de sûreté générale, en 
égorger lés membres , ainsi que 
les patriotes.

Delzees ( Emmanuel ) , ex­
vicaire, dom. à St.-Laurent-du- 
Muret, dép; de la Lozère , cond. 
à mort, le 25 mess, an 2, par le 
trib. crim. dud. dép., comme ré­
fract. à la loi;

Demachy (Antoine) , march. 
épicier , dom. à Paris:, dép. de là 
Seine , cond. à mort comme four-, 
nisseur infidèle, le 17 frim. an 2, 
par lé trib. rév. de Paris,

Demahé ( P.-F. ) , âgé de 5a 
ans , né àCressy, dép. de la Seine-’ 
inf. , ex-noble , dom. à Paris, 
cond. à mort, le 8 therm. an 2 , 
par le trib, rév. dé Paris, comme 
complice d’une consp. ; dans là; 
maison d’arrêt de St.-Lazare, ou 
il étoit détenu,

Demaki (Félix), âgé de 4a 
ans , hâtif de Casai en Italie , 
musicien, dom. à Lyon, dep. du 
Rhône , cond. à mort comme

Cont.-rév. »
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cont.-révol. , le 15 frim. an 2, 
par la com. révol. de Lyon.

Demanb( Pierre - François ) f 
chirurgien-major , domic. à Au- 
bagne , départ, des Bouches - dur 
Rhône , cond. à mort comme fé­
déral. , lç 5 floréal an 2 , par le 
trib. Crim. dud; dép.

.Dbmangeot , ,,ve. Délayant 
( Anne-Marie ), dont. à. Verdun,., 
dép. de là Meuse, cônd. à mort 
comme cont.-révol.,, le 6 flor. 
an 2 , par le trib. crimin. dudit 
départ. .

DémÂrais ( Lambert ) , élève 
en mathémàt.. , domic. à Lyon , 
dép. du Rhône /condam. à mort 
comme cont.-réV. ■, le 15 frim. an 
2, par la com. rév, de Lyon.-

Démabais . ( Jean - Marie ) , 
quincaillier, domic. à Lyon, dép. 
du RHône , cond. à mort comme 
contre-rév. Je 15 frim. an 2 , par 
la com. rév. deLyon,.

De m art.in ■ (Susapné-T h érëse), 
dite Marcellüs , ex-noble , dom. 
à Marcellus , dép. de Lot et Ga­
ronne , cond, àmort, le 3 therm. 
an 2 , par la com'. milit,. séante à 
Bordeaux, comme cont.-rév.

Demas (Jean-Jacques) , ex­
chevalier , dom. à Rhodes , dep. 
de l’Aveyron , cond. à mort, le 
7 frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Rhodès , comme émigré 
pris les armes à la main.

Demaux. ( Claude ) , ex-noble, 
âgé de 42,ans, ,né,.à Montbrison, 
dép. du Rhône , çpnd. à mort ,1e 
15 frim. an 2 , par là com. révol. 
séante à Lyon.

Demeavx ( Marie - Anne ) , 
fem. Hibert , âgée, de 5o a,ns‘, 
née à N. - D,- d’Aquin , près 
Auxerre , dép. dp 1?Yonne, dom.

Tome I.

D E 289
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort comme con't; révol. , le 6 
prair. an 2 , par le trib. révolut, 
de. Paris.

Demerlb (Adélaïde-Margue­
rite) , femme .divorcée'dé Du- 
chilleau , âgée de 4i ans , née et 
dom. a Paris , dep. de la Seine , 
cond. à m.orï comme cont.-rév. » 
le 29 germ. an 2, parle tribunal 
révol. de Paris.

Demie ( René)-, domic. à Dé­
niez', dép. de'Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée', lé 10 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Demoi ( François-Pierre), ex- 
curé,' et chev. dè la Rôché-Beau- 
court , dom.. à Neuvié , dép. de 
la Dordogne,çpnd. à mort comme 
réfract. à la loi, le 18 germ. an 
2, par lé. trib'. criminel dudit dé­
partement.

Demôngin ( Louis ) "horlo­
ger, dom. à Aigues-Mortes, dép. 
du Gard , cond.' à. mort, le 10 
therm, an'2 , par le trib. crimin. 
düd. dép. comme fédéraliste.

Dbmontcrif , père ( P'.'-L. ) , 
âgé de 74 ans , ex - auditeur dés 
comptés , et ex - conseiller de 
d’Artois , ne,,,et dom. a /Paris , 
dép. de la Seine , cônd. à mort , 
le 9 therm. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , comme conspirateur.

-'Dbmontcrif' , fils (L.-C.-M.), 
âgé de 4/ ans", né et domic. à 
Parisdépart, de là Seine , ex­
auditeur des comptes , ex-con- 
seiller de d’Artois , cônd. a mort» 
le 9 tnernii. anÿri’p’ar lé. trib. rév. 
de Paris, comme conspirateur.

DemoStières ( Réné ) , dom. 
aux .Herbiers , dép. .de laVën- 
déè , cônd.à mort comme brigand 

ï ' “
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de la Vendée , le 5 niv. an 2 , 
par là cômm. milit. séante à Sa- 
venay.

Demoutibrs (Louis), tailleur, 
offic. municipal , et adminis. de 
police’, dom. à Paris, départ, de 
la Seine , mis hors la loi , par 
décret de la Convent. nat. dû 9 
thermid. an 2, comme traître à la 
patrie , cond. le 11 dudit , par 
le tribun, rév. de Paris.

Demoutz ( F.-L. ), ex-noble , 
ex-chanoine de là ci - devant ca­
thédrale de Coutances, âgé dé 
34 ans, né à Carantally , dep. de 
la Manche , dom. à Coutances , 
cond. à mort , le 3 thërm. an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Denaîs ( Mathurin ) , domes­
tique , doni. à Noireterre , dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
comme'conspirât. , le 6 niv. ân 
2 , par la. comm. milit. séante 
à Saumur.

Denavi ( François ) , âgé de 
35 ans, ex-visitéùr des rôles delà 
campagne de (Lyon , né et dom. 
à Lyon, , dép. du Rhône , condl 
à mort comnie cont.-rév. , le 15 
frim. an 2, par la com. révol. 
de Lyon.

Dénéchàirb (René) , dom. 
à Guenaÿ j départ, de Maÿennè 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

DeneChan '('René ) , dom. à 
Saint-Hilaire;, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 5 nivôse 
an 2 , pàr la com. milit. séante 
à Savenay.

DenéChaùd ( Pierre ) , jardi­
nier-domestique, domic. à Che-

D E 
inigniez , départ, de'Mayenne et 
Loire , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le '29 brum. 
an 2 , par la côm. milit. séante à 
Granville.

Dé’néchaut ( René ) , domic. 
à Beaupréau ,' dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 14 n?v. 
an 2 , par -la coin, milit. séante 
à Nantes.

Denechot( Pierre ) , dom. à 
Mohtillfet, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée ," le* 9 niv. an 2, par 
la com. milit. séaht'e à Nantes.

Denéscheau ( Pierre ) , pale­
frenier , dom. 'à'Montéligny, dép. 
de Mayenne et Loire,cond. à mort 
comme brig, delà Vendée, le 19 
hiv. an 2 ,'pàr le trib. trim. du 
dép. de l’Ardèche.

Deneuchot ( Jacq. ), labour., 
dom. à Saint-Aubin , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme conspir. ,’ le 6 niv. an 2 , 
parla com. mil. séante à Saumur.

Deneuchot ( René) ,' labour, 
dom. à Saint-Aubin, départ, de 
Mayenne et Loire , èoiid. àmort 
comme conspir., le ,6 niv. an 2 , 
parlacom. mil. séante à Saumur.

Deneya ( Pierre ) j domic. à 
Beaùsse , départi de Mayenne et 
Loire , cond. a mort comme brig. 
delà Vendéej le i3niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes.

Dénia U (Pierre) ., domicil. à 
Hisserlieux j dép. de Mayenne et 
Loire , condi à mort comnie brig. 
de la Vendée , le ï i niv. an 2 :, 
■parla com. mil. séante à Nantes.

Déniché ( Piërre ) , domic. à 
St.-Pierré-de-Chémillé1, dép. de 
Mayenne et Loire , cdnd. à mort
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brig. de la Vendée.le 15 niv. an 
2 , par la coïnmiss. milit. séante 
à Nantes,.

Denichot ( Michel ) , labour.? 
dom. à Sain t-Aubin, départ, de 
Mayenne et Loire., cond. à mort 
comme conspir.,le 6 niv. an 2,par 
la com, milit. séante à Saumur.

Deniot ( Joqeph ) , domicil.. à 
Liaison , départ, dp Mayenne et 
Loire , cond- A mort cçjmme brig, 
de la Vendée,, le 28 niv. an. 2.’, 
par la com, mil. séante à Nantes.

Deniot ( Joseph ), domicilié A 
Nantes , dép. .de la Loire-infér. , 
cond. à mort .comme brig. de.la 
Vendée, le 4 niv. an 2 , par la 
cçm. mil. séante à Savenay. ,, ..

Deniot ( Pierre.).,: domicil. à 
Mauléyrier , dép. de Mayenne 
et Loire, çopd- ® mort cpmnre 
brig. de la Vendée,le 4 111 v an 2 , 
par la com, mil. séanteàSavenay,

Denis ( Antoine ) , boulanger , 
dom. à Toulouse ,.d.ép, de,Haute- 
Garonne , cpnd. ..à.mort comme 
falsificateur de pain , le 11 octpb, 
par le trib. crim. dudit dép.

Denis ( Charles ) , dom. à Vo;- 
degans , dép. .de l’Ornp ,,iCond'..;À 
mort comme brig- de Ja Vendée 
le 16 niv. an 2 , par là.’com. mil; 
séante à Nantis. ,. ..

Denis (. Jacques ), menuisier, , 
dom. à Mouilleron , . dép, de la 
Vendée cond, à mort, le 4 frim , 
an 2, par letrib..crim.,dud. dép, 
comme munitionriaire des brig, 
de la-Vendée.

Denis (Jean) «tisserand, dom;, 
à Just-la-P.epdue , départ. de la 
Loire , cond. à.mort par contu­
mace , le. 29 flor. an 2 , parle 
trib. crim, du.dép.•■de là Loire., 
comme fabric, dé faux assignats, ■
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Denis jeune ( Jean ) , dom) à 

Langon , départ, de. la Gironde , 
cpnd. à être déporté pour 4 ans , 
le 1 brum.'an 2 , par le tribun! 
crim., du dép. des Landes,.

Denis ( Jean ) , dom,à Niort. 
dép, dés Deux-Sèvres , cond. a 
mort comme brig.- de la Vendée -, 
le 7 frim. an 2 , par la com. mil. 
.séante aux Sablés.';

Denis ( Louis) , dom, à Vo- 
d.egans , d.ép- fie l’Orne , cond. à 
mprt .comme brig, de la Vendée, 
le 16 niv. an 2, par la com. mil. 
de Nantes.

DeNis ( Pierre) , âgé'de 45 
ans , natif de Bibost , gravéur en. 
bois , dom. à Lyon, départ, dû 
Rhône , condam, à mort comme 
çpnt.-révol., le 14 niy, an 2, par 
là com,- rév. de Lyon..

Denojean ( Gilbert) , âgé de 
3.5 ans , natif .de l’ont-de-Vaux , 
dép. .de l’Ain , serrurier , .dç.m ,,à 
Lyon,,. dép, du Rhône , cond,,à 
mprt le 15 frijn. an 2 , pà.r la 
.com, rév. séante à Lyon.

Denoey ( Pierre ) , âge’ de 20 
ans ,: natif de Beaurepaire , ’ com- 
inis.-mar.ch. , dom. à,Lyon , dép. 
du Rhône ,. cond. à moi tlcomme 
çgnt(.yrév., le i^.frim. àn^a.-,-pa-r 
la com. rév. de Lyon,

DpNÇyAl, ( MarQ),', ..tisserand^ 
dom. à Saint-Vincent ", JïdpJ dû 
Morbihan , cond. à mort pomme 
recel cur de prêtres réfract., le 17 
flor. an 2, par le trib. crim. dud. 
département.

Deôn (Franç,;),. dom, a Nantes, 
.dép, de la Loire-infér. ,, 'cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 4 È.iy, 2 > P®1 1® commis, 
milit. séante à Savenay.

Debaud (Pierre) , offic,-mu« 
' T 2
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nicip. i dom. à Boissiere , dep. de 
la Vendée , cond. à mort comme 
brig. delaVendée,le 17 frim. an 2, 
parla com. mil.séante aux Sables.

Dep a vi - Lempereur -BisSy , 
( C.-E. )' y âgé de 74 ans , né et 
dom. àNevers, dép. de la Nièvre, 
ex-juge au bailliage de Nevers , 
cond. à mort, le 4 therm. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
conspirateur.

Deperle (Pierre), boutonnier, 
âgé de52 ans,natif de Villegouge, 
dom. à Bordeaux , dép. de la Gi­
ronde ,. cond. à mort, le 4 mess; 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux -, comme conspir. et es­
pion du roi d’Espagne , et avoir 
fait plusieurs voyages en Espa­
gne , pour entretenir les corrésp'. 
des aristocrates et des émigrés.

- Depons ( Elisab. ) , âgée de 63 
ans , née à Pragoulin , ex-noble, 
et relig. , dom. à Saint-Sylvestre, 
dép. du Puy-de-Dôme , cond. à 
mort comme conspiratrice, le 21 
prair.. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris.

Depons (René - Marguerite) , 
âgée dé 5ç ans , née à Pragoulin, 
ex-noble et relig., dom. à Saint- 
Sylvestre, dép. du Puy-de-Dôme, 
cond. à mort comme conspir. , le 
21 prair. an 2, par le trib. révol. 
de Paris.

Devons (Ch.-Arm.-August.), 
âgé de 49 ans > ex-noble , dom. 
à Paris , Condam. à mort comme 
conspir., le 29 prair. an 2 , parle 
trib. rév. de Paris.

Depons', fils ( René ) ,' âgé de 
34 ans , né à Hesse , pays de 
Liège , ex-noble , offic. de ma­
rine des Etats-Unis de l’Amérique 
Septentrionale, dom. à St.-Syl-
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vestre , dép. du Puy-de-Dôme , 
cond. à mort comme conspirât., 
le 21 prair. an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris.

Depons ( Louis ) ,' âgé de 69 
ans , né à Pragoulin , commune 
de Saint-Sylvestre , ex-noble et 
chevalier de St.-Louis , domic. à 
Saint-Sylvestre , département du 
Puy-de-Dôme , condam. à mort 
comme conspir. , le 21 prair. an 
2 , par le trib. rév, de Paris.

Deprés ( François ) , fabricant 
de bas , cavalier au 14e. régim. 
ci-dev. royal,dom. àMaranlat, 
dép. du Pas-de-Calais , cond. à 
mort , le 18 vent, an 3, par la 
com. milit.'séante à Auxonne , 
comme émigré.

Dépuré ( Jean-Baptiste ) , âgé 
de 55 ans , ex - marquis , né.et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. 
le 28 frim. an 2 , par la com. 
révol. de Lyon.

Dera (Bertrand) , âgé de 48 
ans, né â Chavignac , domicilié à 
Orléans , dép. du Loiret , tail­
leur d’habits , membre du comité 
inilit. de ladite commune d’Or­
léans , et surveillant d’un atte­
ster d’habillement, cond. à mort, 
le 28 flor. an 2, par le trib. rév; 
de Paris , comme'convaincu d’a­
voir cherché à dilapider les fonds 
de la République dans une four­
niture de draps pouf les ar­
mées.

Derabec, fem. Kollÿ (Ma- 
deleine-Franç.-Joséphine), âgée 
de 32 ans , dom. à Paris , cond. à 
mort, le 15 briim. an 2 , par le 
tribun; révol. de Paris, comme 
complice de Beauvoir , comte de 
Mazur.
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Dbréalle (Geoffroy-Pierre), 

dit Desperriers , domic. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme distrib. de faux assignats, 
le 29 août 1792, par le trib. crim. 
de Paris.

Dereis (Jean), ex-curé, dom. 
àSaint-Pardoux-de-Mareuil, dép. 
de la Dordogne , cond. à mort 
comme réfract. à la loi , le 9 prair. 
an 2 , par le tribunal crim. dudit 
dép.

Dernois ( Pierre ) , domic. à 
Ensisheim, dép. du Haut-Rhin , 
cond. à mort par contumace, par 
le trib. crim. dud. dép. , comme 
séditieux.

Déroche (Benoît) , âgé de 48 
ans, ex-chanoine, né et domic. à 
Villefranche , dép. du Rhône , 
cond. àmort commecont.-rév., le 
14 pluv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Dbroy ( François ) ,, domic. à 
Saint-Macaire , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 niv. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes,

Derrey ( Marc ) , maire de 
Toulouse , âgé de 42 ans , né et 
dom. à Toulouse, dép. de la H.- 
Garonne, cond. à mort, le 11 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme cont.-rév.

Dervieux ( Christophe ) , dit 
Goiffieux y ex-noble, rentier, âgé 
de 5o ans, né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 14 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Dervieux (Claude-Jos.-Me.), 
dit Varei , ex - noble , rentier , 
âge de 45 ans , né et domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , condam,
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à mort comme cont.-rév, , le 7 
pluv. an 2, par la com. révol. de 
Lyon.

Dervieux ( Jean-Marie-L. ) , 
âgé de 20 ans , quincailler, né et 
dom. à Saint-Etienne, dép. de la 
Loire, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 18 frim. an 2, par la com. 
rév. de Lyon.

Dervilly (L.-G.), âgé de 43 
ans , épicier , et administ. de la 
municipalité .de Paris, né et dom. 
a Paris, dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 8 therm. an 2 , par la 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice d’une consp. dans la maison 
d’arrêt de St.-Lazare, où il étoit 
détenu.

DESACREs(Louis),dit</eZ\'f^>-Zc, 
âgé de 60 ans, né et dom. à Paris, 
dép. de la Seine, ex-comte, ma- 
réchal-de-camp, condam. à mort 
comme consp,, le 18 vent, an 2 , 
par le trib. rév. de Paris".

Desaires de 1?Aigle (Jacq.- 
Louis-Joseph), ex-noble , dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 17 mess, an 2 , par le 
tribunal criminel dudit départ. , 
comme distributeur de faux assi­
gnats.

Desale (Jean-Jacq.), négoc., 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort comme fournisseur 
infîdelle, le 19 frim. an 2, par le 
trib. rév. de Paris.

Desalle-Champagnier (G.- 
A.-J.-F. ) , âgé de 27 ans, né 
au Mans, dép. de la Sarthe , 
ex - noble , sous - lieutenant au 
régiment ci-devant Champagne , 
domic. à Paris , cond. àmort, le 
5 therm. an 2 , par le tribunal 
révolut. dé Paris , comme com­
plice de la consp. dans la priso®
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des Carmes , où il étoit détenu.

Desamand ( Pierre ) , cour­
tier , domicilié à Bordeaux-; dép. 
dé la Gironde , condamné à mort, 
le 9 therm. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Bordeaux, comme 
Cont.-rév;

Desabdière , voyez Robert.
D e s A u e n e ts (Maxime ) , 

huissier - priseur , et administ. 
du dép. de Paris , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort , 
le 8 mess, an 2 , par le trib. ré1- 
Vol. séant â Paris, comme cont.- 
révol.

Desbertois ( Jean ) , dom. à 
Saint-Jean , dép. de la Vendée, 
cond, à mort comme brig. de la 
Véndée , le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

Desbiez (Guillaume-Franc. ) , 
cultivateur , domicilié à Grand- 
chaux p* dép. du Doubs , cond. 
à mort comme émigré , le 1 frim! 
an 2 , par le tribun, crim. dudit 
dép. •

Desbiez ( Jean-Etienne) ; cul­
tivât. , dom. à Grandchaux, dép. 
du Doubs , cond. à mort comme 
émigré , le 1 frim. an 2 , par lè 
trib. crim. dud. dép,

Desboisseau ( C. ) , juré au 
trib. révol. , et membre de la com­
mune de Paris , mis hors la loi j 
le 9 therm. an 2 , par décret dé la 
Convention , cond. à mort par le 
trib. révol. dé Paris ; le 11 dudit, 
comme traître à la. patrie, et pour 
avoir participé à la rébellion de la 
commune.

Descalônne , .fils ( Tristan- 
David ) , dom'; à Toulouse, dép. 
d e Haute-Garonne, cond. àmort 
comme consp. ,: le 7 ventôse an 
2 , par le trib. rév. dudit dép. ■

DE
Descamps (J.-Fraïiç.-Joseph), 

imprimeur, dôm. à'Dôuâÿ, dépi 
du Nord ; cond. a mort comme 
cont.-rév., le 2 flor. an2 , par lé 
trib. rév. dé Paris;

Descamps (Philippe), march. 
de bouchons, dom. à Framerie , 
dép; du Nord, cond; à mort, le 
17 fruct. an 2 , par le trib. crim. 
dudit 'dép.- , comme distrib. de 
faux 'assignais;

Descazaux , fils aîné, dom, à 
Moissac , dép. du Lot, cond. à 
mort comme chef de révolte, le 9 
avril 1793,-par le trib. crim. dud. 
dép.

Deschamps (André), horloger, 
dom. à 'Paris , dép. de la Seine , 
cond. ’à mort comme cont.-rév. , 
lé 11 brum. an 2 ,par le trib. rév. 
de Paris.

Deschamps ( François-) , aide- 
major, de l’ex - général Hanriot , 
âge de 29-ans, natif de Breville , 
dép.. de l’Orne, ci-devant march. 
de bas , domicilié à .Paris , dép; 
de la Seiné , mis hors la loi le 9 
'therm1. an 2, par décret de la 
Convention , condamné à mort, 
le 5 fructidor an 2 , par le trib. 
révoKit. séant à Paris , comme 
rébelle.

Deschamps ( Jean-Baptiste ) , 
■dit Trefontaiiie, âgé de 5i ans, 
natif de Rouen, .grenadier du ba­
taillon des Filles Saint-Thomas , 
employé au bureau d’enregistre­
ment , domic. à Paris , cond. à 
mort Comme complice d’un com­
plot qui a 'existé en faveur de 
Capet et sa-femme , le 14 floréal 
an 2, par le trib; rév. de Paris.

Deschamps ( Jean - César ) , 
âgé de 59 ans , natif du Puy- 
•Morin, dép, dé la H-.-Garonne ,
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officier de santé, domic. à Lyon» 
dép. du Rhône , condam. à mort 
comme cont.-révol., le 5 niv. an 
2 , parla com. rév. de Lyon, 

Deschamps ( Jérôme ), âgé de 
60 ans , teneur de livres , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône y 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 14 niv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon. v

Deschamps (Noël), âgé de4° 
ans, homme de loi, né à la Guil- 
lottière , faubourg de Lyon , do­
micilié æ Paris , département de 
la Seine, condamné à mort, le 11 
ventôse an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris, comme convaincu d’a­
voir approuvé par ses propos , lés 
projets hostiles dirigés contre la 
ville de Paris, par suite des jour­
nées des 31 mai, 1er. et 2 juin 
1793.

Deschamps (Pierre), bêcheur, 
domicilié à Beaulieu, départ, de 
Mayenne et Loire , cond. a mort 
comme consp. , le 6 nivôse, an 
2 , par la com. milit. séante à 
Angers.

Descharmes-Sillery ( Char­
les-Alexis ) , ex-aide-de-camp , 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le' 8 mess, an.2, par 
le trib. révolut. de Paris , comme 
cont.-rév,.

Deschaux ( Louis - Philippe- 
Gorry ), dit Deseures, ex-noble, 
et officier, dom. à Moulins , dép. 
de l’Allier, cond. à mort comme 
consp. , le 2'5 prair. an 2, par le 
trib. rév. de Paris.

Deschouze ( Antoine),âgé de 
36 ans , natif de Duerne, dép. dé 
Rhône et Loire , domestique , 
domic. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol.,
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le 11 frim. an 2 , par la com. rév. 
dé Lyon.

Descombes ( Ant. ), âgé de 29 
ans,néàBesançon,dép. du Doubs, 
gà rcon épicier, dom. à Paris, cond. 
à mort, le 4 germ, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme com­
plice d’un complot tendant à dis ­
soudre lâ Conv;, à assassiner ses 
membres.

Descombiés (Jacq.-François), 
âgé de 66 ans, ex-noble et ancien 
lieut. au ci-devant régim. Royâl- 
Vaissea'u , né et dom; à Nismes , 
dép. du Gard , condamné à mort 
comme consp'. , le i,r. prair. an 
2 , par le trib. rev. de Paris.

Descours ( Louis - Bernard- 
Marguerite ) , natif de Lisbois , 
dép. de Lot et Garonne , âgé de 
68 ans, capit. de cavalerie, agent 
de Brissac, cond. à mort, le 21 
frim. an 2 , par le trib. révolut; 
de Paris, comme convaincu de 
consp.

Déselle ( C.-A. ) , âgé de 44 
ans j né à Paris, dép. de la Seine, 
ex-npble, cond. à mort , le 21 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris,comme complice de la con sp. 
dans la prison du Luxemb. où il 
étoit détenu.

EIèsemont (Pierre),né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, ouvrier 
en soie , âgé de 28 ans , cond. à 
mort, le 15 frim. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon.

Desengremellb ( Touss. ) , 
ci-dev. hom. d’affaires, de la Du- 
saussâis, âgé de 36 ans, ne a Mor- 
lancourt, dép. de la Somme, do­
mic. àVauchel, mêmedép., cond. 
a mort, le 14 meSs. an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 
cont.-rév.
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Desfices ( Nicolas ) , cordon­

nier , âgé de 44 ans , ne a Ge- 
viennc-le-Chateau , dep. de la 
Marné , dom. à Roussy, dép. de 
l’Indre, cond. à mort, le 22 mess, 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
pour avoir facilité l’invasion des 
ennemis de la République sur le 
territoire français , en compro­
mettant les habitans de Vienne , 
et l’avoir fait avec des intentions 
cont.-rév., '

Desfieux ( François ) , âgé de 
39 ans, né à Bordeaux , dép. de 
la Gironde , march. de vin, dom. 
à Paris , cond."àmort, le 4 germ. 
an 2 , par le trib. révolut. de 
Paris , comme complice d’un com­
plot tendant à dissoudre la Conv., 
à assassiner ses membres , et 
détruire le gouvernement répu­
blicain.

Desfonds, fils, ex-abbé, dom. 
à Mende , dép. de la Lozère, 
çond. à mort comme séditieux, le 
27 germ. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Desfontaines , voyez Con­
neau.

Desfontaines ( Mathurin ) , 
domicilié à la Guinière , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3 
niv. an 2 , par la com. mil. séante 
à Savenay.

Desgrés ( Jean ) , secrétaire- 
greffier , dom. à Limerzel, dép. 
du Morbihan , condamné à mort 
comme recéleur deréfract. , le 21 
niv. an 2, par le trib. crim. dud. 
dép.

Desgrigay , voyez Jouenne.
Deshayes ( Etienne ) , âgé de 

43 ans , proc.-gén. du dép. des 
Ardennes , né et dom. à Rethel ,

D E 
même dép., cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 19 prair. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris. .

Deshayes ( Franc. ), couvreur 
en ardoise , dom. à Audinière , 

, dép. de Mayenne et Loire , cond. 
àmort comme consp.,1e 1". germ. 
an 2 , par la com. milit. séante a 
Angers.

Deshayes (Jacques)/labour., 
dom. àSargé ,dép. de Loir et Cher, 
cond. àmort comme cont.-révol., 
le ivbrum. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Deshayes ( J.-F. ) , âgé de 68 
ans , né à Hersserand , marchand, 
cond. à mort, le 29 prair. an 2 , 
par le trib. rév. de Pàris , comme 
complice d’un complot contre la 
liberté du Peuple franc.

Desherbiers (Ant.-August.), 
dit Letenduaire , ex-noble et gé­
néral de brigade, dom. à Paris , 
çond. à mort comme consp., le 28 
pluv. an 2, par le trib. révol. de 
Paris.

Deshuissard ( P. ), âgé de 38 
■ ans , cultiv. à Bailly , né audit 
lieu j cond. à mort, le 1er. therm. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme ayant tenu des propos in­
jurieux et cont.-rév.

Desiau (François), domic. à 
Visseau, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 2, par la 

, com. milit. séante à Nantes.
Desilles ,. femme la Fau- 

chàire ( Angél.-Franc. ) , âgée de 
24 ans , née et domicil. à Port- 
Malo , dép. d’Ille et Villaïne , 
cond. à mort comme consp. ,1e 18 
juin 1793 , par le trib. révôl. de 
Paris.

Desjardin ( G. ) , âgé de 64

ï'
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ans, né au petit St.-Quentin, dép. 
des Ardennes , ci-dev. domestiq. 
de l’abbé Fargeonel, ex-conseil, 
diï parlent, de Paris, cond. à mort 
le 5 mess, an 3 , par le trib. rév. 
de Paris, pour avoir applaudi aux 
écrits d’Hébert, dit le Père Du- 
chêne.

Desjardins (Magdeleine), ex­
religieuse , domicil. à Cambray , 
dép. du Nord , cond. à mort, le 
26 vendém. an 3, par la commis, 
militaire établie à Valenciennes, 
comme émigrée.

Desmarais (Angélique)-, âgée 
de 5ç ans , née et dom. à Paris , 
dép. de la Seine, ex-religieuse 
des Filles-S.-Thomas-d’Aquin , 
cond. à mort comme consp., le 22 
flor. an 2, parle trib. rév. de Paris.

Desmarais (Franc. ) , âgé de 
20 ans , clincailler, né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév. , le pre­
mier nivôse an 2 , par la com." 
rév. de Lyon.

Desmarais (Jean-Marie), âgé 
de 32 ans, clincailler, né et dom. 
à Lyon, cond. àmort, le premier 
niv. an 2, par la com. rév. séante 
à Lyon.

Desmarais (Lambert), âgé de 
20 ans , élève en mathématiques, 
né'et dom. àLyon, dép. du Rhô­
ne , cond. à moft, le premier ni­
vôse an 2, par la commiss. rëV. 
séante à Lyon.

Desmarais (Roch- Joseph), ex- 
nolje , dom. àMenville, dép. du 
Calvados -, cond. à mort, le 25 
vendém. an 3 , par la comm. mil. 
séante, à Bois-le-Duc, comme 
émigré.

Desmarres ( Jean-Baptiste ) , 
ex-noble, adjud,-général, com-
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mand. deBressuire, dom. àPont- 
chalier, dép. du Calvados, cond. 
à mort comme traître à la patrie', 

•le 11 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Angers.

Desmazes (Antoine) , prêtre , 
dom. à Sarguières , dép. de l’A­
veyron , cond. à mort comme réf., 
le 28 frim. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Desmoncaux ( Ant.-J_,ouis) , 
âgé de 3y ans , né et dom. à Pa­
ris , ex-vie. de St.-Paul , cond. à 
mort comme consp. , le 22 flor. 
an 2 , par le tribun, révolut. de 
Paris.

Desmoulins (Camille) , âgé de 
33 ans , natif de Guise , dép. de 
l’Aisne, homme de lettres , dom. 
à Paris , député de la Conv. nat. , 
cond. à mort, le 16 germ. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris , comme 
complice d’une consp. tendante à 
rétablir la monarchie, à,détruire 
la représent, nat. et le gouvern. 
républ.

Desniot (Pierre) , dom. à Nan­
tes , dép. delaLoire-infér., cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 11 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Dbsnoux (Jacques) , march. , 
dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , ctmd. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 24 niv. an 
2 , par le trib. crim. du dép. de 
la Sarthe.

Desobeaux ( Jean-Baptiste ) , 
mannelier , dom. à Attichy, dép. 
de l’Oise , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 28 août 1793 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Dèsolmes (J.-M.-Joseph), ex­
vicaire de St.-Montanes, dom. à 
Arlebose , dép. de l’Ardèche ,
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coud, à mort comme réf. à la loi, 
le 27 germ. an 2 , par le trib. 
crim. audit dép.

Desorbay ( Jacques-Alexis) , 
dom. à Douay , dép. du Nord , 
cond. àmort, le prem. therm. an 
2, par la com. mil. séante à Aves- 
nes , comme brig. dudit dép.

Désormeaux (Jean-Baptiste) , 
âgé de 19 ans , natif de Cadix en 
Espagne, commis-toilier, domic. 
à Lyon-, dép. du Rhône , cond. 
à. mort comme cont.-rév. , le 3 
pluv. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon.

Desormière (Augustin), do­
mestique, domicilié à Lebour- 
gnon , dép. du Puy-de-Dôme , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 19 mai 1793, par le trib. crim. 
dudit dép.

Desouches ( Franç.-Claude ) , 
ex-noble et prêtre, âgé de 54 ans, 
né et dpm. à Paris, dép. de la 
Seine , cond1. à mort, le 19 mes. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris, 
comme complice de la consp, de 
la prison du Luxembourg , où il 
étoit détenu.

DESPAiGNEs(Pierre), volontaire 
air troisième bat. die laSeine-inf., 
dont, à Pont-Audemer, dép. de 
l’Eure, Cond. à mort comme émi­
gré , le 26 flor. an 2 , par le trib. 
crim; du dép.; du Calvados.

Despalières (N.-F.-P.), ex­
chanoine de Montpellier , âgé de 
61 ans, né à Moulins , dép. de 
l’Allier, dom. à Paris , depuis le. 
14 juillet 1791 , cond. à mort 
comme 'cont.-rév. , le 9flor. an2, 
par lé, trib. réy. de Paris:

Despareaux (Jean-Baptiste) , 
direct, des étapés, âgé de 55 ans, 
né et dom. à Lyondépart. du
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Rhône, condam. àmortcomme 
cont.-rév. , le 23 niv, an 2 , par 
.la com. réy. de Lyon;

Despart (Victor), dit Touran­
geau^ menuisier, natif de Civray- 
sur-Cher,dom. à Bordeaux, dép. 
de là Gironde, cond..à mort, le 
24 germ- an 2 , par la com- mil,, 
de Bordeaux,.comme fanatique , 
et'pour avoû colporté des écrits 
cont.-rév., tels que les Derniers 
Avis aux Français.

Desplaces (Amédée), commis- 
toilier, âgé de.21 ans , natif de 
Faussigny, dép; du Mont-Blanc, 
dom. à Lyon., dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 15 frim. tan2, par la com. rév. 
de Lyon.

Desplantez (Marguerite)., hô- 
tellière , âgée de 38 ans, née et 
dom; à Lyon , dép. du Rhône , 
cond, à mort comme cont.-rév. , 
le 22 pluv. an- 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

DESPBEAUx(Pierre-Jean-Bap.) 
march. forain, âgé de 27 ans , né 
et dom. à Amiens, dép. delaSom- 
me , cond. à mort comme consp., 
le 16 mess, an 2, par le trib. réy. 
de Paris;

Desprémenil, voyez Duvae.
Després ( Philippe ), garde- 

chasse , dom. à la Chapelle-St.- 
Laurent, dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 26 frim. an 2, par la' 
com. milit. de Saumur.

Després (Jacques), cuisinier, 
soldat, déserteur du huitièmerég. 
de chasseurs à cheval, âgé de 2& 
ans,- né et dom. àNoyon, dép. de 
l’Oise, cond. à mort homme cont.- 
rév. , le 6 mess, an 2, par le trib. 
rév. de Paris:;
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DësprÉs (Jean), dom. à Mon- 

tigny , dép. de Mayenne etLoire, 
'cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 n^v> an 2 > Par ^a 
com. milit. de Nantes.

Desprbs ( Louis ) , compagnon 
serrurier , âgé de 29 ans, né et 
dom. à Ruelle , dép. de Seine et 
Oise , cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 15 mess, an 2 , par le 
trib. crim. du dép. de Paris.

Desprez ( Gérard ), gendarme 
de brigade nation., âgé de5o ans, 
natif de Givet-de-St.-Hilaire , 
dom. à Verdun, dép. de la Meu­
se , cond. à mort, le 5 flor. an 2., 
par le trib. rév. de Paris , comme 
complice d’un complot tendant à 
livrer la place de Verdun à l’en­
nemi.

Desprez (Nicolas-Louis), ex­
curé, dom. à Sompuis, dép. de là 
Marne, cond. à mort comme ré- 
fract. à la loi, le 21 flor. an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Desreaux (Franç.-Louis) , se 
disant cultiv., âgé de 58 ans } né 
à Paris , dom. à Sens et à Cocois, 
dép., de l’Aube, coiid. à mort 
comme consp. , le 27 mess, an 2, 
par le trib. rév. de Paris.
. Desrousseaux (Louis-Georges), 
maire, dom. à Sedan , dép. des 
Ardennes, cond. à mort comme 
consp. , le 15 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Desroy (Jean) , dom. à Coron, 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort comme brig. delaVendée, 
le 13 niv. an 2 , par la com. mil. 
de Nantes.

Desrues (Michel) , meûnier , 
dom. à Varannes , départem. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
tomme brig. de la Vendée , le 28
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frim. an 2, par la Com. milit. de 
Saumur.

Dessais (Charles), dom. àRo- 
chefort r départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 frim. an 2, 
par la com. mil. du Pont-de-Cé.

Dessard (Jacq.), domicilié à 
Nantes, dép. de laLoire-infér. > 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 6 niv. an 2, par la 
com. milit. de Savenay.

Dessaully (Henri), âgé de43 
ans , né à Bierne, ex-noble, cuit, 
et membre du dép., dom. à Mont- 
Laurent , dép. des Ardennes , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 19 prair. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Dessinard ( L. ) , âgé de 20 
ans, né à Versailles, départ, de 
Seine et Oise, dom. à Paris, dép. 
de la Seine , cond. à mort, le 6 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme complice d’une 
consp. dans la maison d’arrêt de 
St.-Lazare, où il étoit détenu.

Destando (Benoît), rentier , 
âgé de 56 ans, natif de St.-Sym- 
phorien-de-Lage, dom. à Feurs, 
dép. de la Loire , cond. à mort, 
.comme cont.-rév. , le 2 germ. an 
2, par la com. rév. de Lyon.

Destat-Beelecourt , femme 
Gothereau - Billens ( Catherine- 
Denise^-Jeanne) , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme consp. , le 11 pluv. an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Destat (Angél.-Michel) , dit 
Tïellecour, ancien offic. au serv. 
de la Russie, âgé de 53 ans, né 
et domic. à Paris, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 29 brum. 
an 2 , par leitrib. rév. de Paris.
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DestroGh ( Gérard ) , voient, 

dans le deuxième bataill. de la 
Gironde , dom. à Pau, dép. des 
Basses-Pyrénées , cond. à mort 
Comme émig., le loflor. an 2 , par 
lacom.extraord.étab. àBayonne.

• Desvaux ( Mathur. ), dom. à 
Changronne , dép. des Deux-Sè­
vres., cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 17 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Desvaux (Pierre-François ) , 
jardinier-fleuriste et membre de 
la commune de Paris, y demeur., 
dép. de la Seine , mis hors la loi 
par décret de la Conv. nat. du 9 
therm. an 2 , comme traître à la 
Patrie , pour avoir participé à la 
rébellion de la commune, cond. à 
mort, le 11 dudit mois , par le 
trib. rév. de Paris.

Desvies (Jacques), domicil. à 
Vouel , ,dép. de Mayenne et Loi­
re, cond. à ,mort comme brig. de 
la Vendée, le 11 niv. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes.

Desvteux ( Marc-Louis), ex­
avocat , présid. du trib. du troi­
sième arrond. , et notable, dom. 
à Paris , dép. de la Seine , mis 
hors la loi, par décret de la Conv. 
nat. du 9 therm. an 2 , comme 
traître à là patrie , cond. à mort, 
le 11 dudit mois , par le trib. rév. 
de Paris.

Desvignes (Vital) , homme de 
loi , âgé de 35 ans , natif de Bor­
deaux, dom. à Rions, dép. de la 
Gironde , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 29 prair. an 2, par 
la com. mil. deBordeaux.

Deraffat-Dulac ( Bonnet ), 
cultiv., âgé de 58 ans , né à An- 
goulême , domic. à la Rochefou- 
cault,dép. de la Charente, cond.
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à mort comme conspirât. , le 16 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris.

Détours ( Claude-Ant.) , âgé 
de 52 ans , natif de St.-Didier- 
sous-Rochefort, juge au trib. du 
cant. de St.-Etienne, y demeur. , 
dép. de la Loire , cond. à mort 
comme cont.-rév. ,1e 28 vent, an 
2, par la com. rév. de Lyon.

DetrieuV (Jean), menuisier , 
dom. à St.-Orse-de-Cujac , dép. 
de la Dordogne , cond. à 15 an­
nées dé fers, le 17 fruct. an 2 , 
par le trib. crim. dudit départ. , 
comme distrib. de faux assignats.

Dévalué (Alexis) , domicil. à 
Maulévrier, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort comme brig. 
de la Vendée , le 9 niv. an 2, par 
la com. milit. de Nantes.

Devallée (Laurent), domicil. 
dans le dép. de la Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée, le 14 niv. an 2, par la com. 
mil. de Nantes.

Devaune (René) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

Devaux (Franc.), dom. à Va­
lence , dép. de la Drôme, cond. à 
mort comme émigré , le 27 mes­
sid. an2, parle trib. mil. du pre­
mier arrond. de l’armée des Pyré­
nées-Occidentales .

Devaux ( Jacques-Joseph ) , 
coiffeur de femmes , dom. à Avi­
gnon , dép. de.'Vaucluse, cond. 
à mort, le 9 mess, an 2 , par la 
com. pop. séante à Orange, com­
me fédéral.

Devaux ( J.-L.-Michel) , âgé 
de 29 ans , né à Doulan, com-
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mis à la trésorerie nat. , dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort , le 29 prair. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
complice de l’assassinat de- Col- 
lot-d’Herbois , député à la Con­
vention , conduit au supplice; 
avec une chemise rouge.

Devaux ( Joseph ) , capit. de 
la septième comp, du prem. bat. 
du Jura, dom. à la Chau-du-Co- 
lombier., dép. du Jura, cond. à 
mort comme faux dénonciateur 
des patriotes, le 18 flor. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Devaux , cadet ( Paul-Félix- 
Ant.-Broche ) , ex-noble , dom. 
à Bagnols , départem. du Gard , 
cond.: à mort , le 15 messid..an 
2 , par le trib. crim. dud, départ.,, 
comme contre-révol.

Devaux ( Philippe ) , âgé de 
3a ans., adjud.-général de l’ar­
mée. du. Nord , domic. à Paris , • 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme .complice de Dumourier , 
le 22 mai 1798 , par le trib. rév. 
de Paris.

Devaux ( Pierre ) , domicil. à 
Cholet ., départ, de Mayenne et 
Loire , condam. à mor.t, comme 
brig. delà Vendée, le 12 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
au Pont-de-Cé.

Deveau ( Antoine-Philibert ), 
âgé de 27 ans , natif de Fornoux, 
tisserand , dom. à Châlons-sur- 
Saône , dép,. de Saône etLoire , 
cond. à mort comme ,çont.-:rév., 
Le 28 frim. an 2 , par la comm. 
révol. de Lyon.

Deveele (Ant. ), dit De/mont, 
cadet au régiment de la Tour , 
dom. à Valenciennes , départ, du
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Nord , cond. à mort , le 2 ven- 
dém. an 3 , par la coin, milit. 
établie à Valenciennes , comme 
émigré.

Dbventes ou Ventes ( Franç.- 
Jean ) âgé de 68 ans, natif de 
Dieppe, ex-noble , fermier-gén., 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort,le 19 flor. an 2 , par 
le tribun, révol. de Paris, comme 
complice d’un complot en exer­
çant toute sorte d’exactions et de 
concussions sur le peuple , et 
en mettant dans le tabac de l’eau 
et des ingrédiens nuisibles à la 
santé.

Deverges, voyez Chaielet.
Deverine (Jacques), ex-curé , 

dom. à Dorât , dép. de Haute- 
Vienne , condam. à mort comme 
réfractaire à la loi , le 28 vent, 
an 2 , par le tribun, crim. dud. 
dép. dë la Vienne.

Devérité (Louis-Alexandre) t 
âgé de 42 uns , imprim.-libraire, 
né. et dom. .à Abbeville , député 
à la. Convention nat. du départ, 
de la Somme , mis en état d’ar­
restation sur la motion d’André 
Dumont , son collègue de la 
même députation , pour avoir 
envoyé à Abbeville une., bro­
chure de Condorcet qu’on avait 
interceptée à la poste , laquelle 
contenait des observations cri­
tiques sur la constitution de 
1793 ; mis en état d’accusation , 
et comme fugitif, mis hors la 
loi par décret du 3 octob. 1798, 
par suite des malheureuses -jour­
nées dés 3i mai , 1 .et,,2 juin 
de la même année. Il s’est sous­
trait au jugement, et sur la mo­
tion du même André Dumont , 
il fut rappelé dans le sein de
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la Convention par décret du 18 
frim. an 3 ; ce fut lui qui fut rap­
pelé le premier des députés mis 
hors la loi.

Dbverneuie (Ant.-L.-Henri ), 
âgé de 3o ans , né à Brest , côte 
de Recouvrance, sous-chef d’ad- 
inin. du vaisseau de la Côte-d'Or, 
résidant à bord dud. vais., aujour­
d’hui la Montagne,cond. à mort, 
le 27 niv. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme Complice des 
mouvem. séditieux qui ont éclaté 
Sur l’escadre , qui ont empêché 
l’exécution du plan formé pour 
l’interception du convoi'hollan- 
dais , d’être l’un des affidés de 
Duplessis-Grenedan , et d’avoir 
avec Duplessis donné au vaisseau 
appelé la Côte-d’Or , le nom de 
la Ferme , nom devenu infâme 
pour des républicains.

Devert ( Zacharie ) , âgé de 
48 ans ,. ouvrier en soie , né et 
dom. à Lyon, départ, du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 pluv. an 2 , par la commiss. 
rév. de Lyon.

Deveyle ( Paul-Louis ) , âgé 
de 5o ans , natif de Chatillon- 
Laidan , ex-noble , dom. à Gar- 
neraux , départ, de l’Ain , cond. 
à mort comme contre-révol. , le 
9 flor. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Dbviellefumade (. Jean ) , 
âgé de 3o ans’, prêtre- ,■ natif de 
Ribeirac , dép-. dé: la -Dordogne , 
cond. à-mort , le 18 prair. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux , comme réfractaire à 
la loi.

■ Devienne ( François ) , au­
bergiste, dom. à Brelles , départ, 
de l’Oise , cond. à mort comme
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cont.-rpv. , le 6 vent, an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Deviez (Jean), dom. à Rous- 
selaine , dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 17 niv. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes-, i’.

DBviGE-(Denis), soldat au neu­
vième Régiment d’hussards , dom. 
à Lignon, dép. de la Marne v 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 1 mai 1793, par le trib.' crim.! 
du dép. de la Manche.

Dévillèî (Nicolas), âgé de 44 
ans , ex-noble ,-secrétaire de Ca­
pet , natif de la Bresle, fermier-. 
génér.,dom. àParis, cond. àmort 
comme rév. ,lë 19 flor. an 2,par 
le tribun, révol. de Paris, comme 
complice'd’un complot contre le 
peuple français , en favorisant les 
ennemis, et en mettant-de l’eau 
dans le tabac et des ingrédient 
nuisibles à la santé des citoyens.-

Deville (Pierre) , domicilié à 
Cliarmentrau , • département de 
Seine et Marne, cond. à mort, le 
27 messidor an 2, par le tribunal 
milit. du premier arrondissement 
de • l’armée dés' Pyrénées - Occi­
dentales j comme émigré-

Devillers ( Claude-Joseph ) , 
armurier, domicilié à Sainte-Ra- 
dégonde, département du Doubs, 
condamné à mort comme cont.- 
révôlu donnai re , " le 14 octobre 
1793 , par le tribunal criminel 
dudit dép.

Devillers ( Pierre-François- 
Eloy), domestique, domicilié à- 
Flangeboucbe, dép. du Dbubs y 
cond. à la dép. , le 18 septemb. 
1793 , par-le tribun, crim. dùdit 
dépi

Devilliers (N.-M.-G.),4gé
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de 26 ans , né et domic. à Paris, 
ex-employé dans les bureaux des 
assemblées constituante légis­
lative et conventionnelle, cond. 
à mort, le 5 therm. an 2, par le 
trib. révolut. de Paris, comme 
complice d’une consp. dans la 
maison d’arrêt dès Carmes, où il 
étoit détenu.
t Devilliers ( René - Guill. ) , 

ex-chanoine, domicik àLoudun, 
dép. de là Vienne, cond. àmort 
comme réfract. à la loi , le 28 
ventôse an 2, parle.trib. crim. 
dudit dép..

Devin ( Nicolas) , domicilié à 
Saint-Fiacre , dép. de .la Loire- 
inf. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 3o niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

. Devinésac ( Louis - Julien ) , 
ex-noble , natif de l’Argentière , 
dép. de l’Ardèche, dom. à Lyon j 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 11 frim. an 2 , parla com. rév.' 
séante à Lyon.

Devis ( Marien) , domicilié à 
Neves , dép. de Mayenne et 
Loire ,' cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 6 nivôse àn 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Savenay.

Devit ( Louis) , dom. à Saint-! 
Hilaire , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 16.niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes»

Devy ( François ) , doniic. à 
Latour-Landry,dép. :de Mayenne 
et Loire , condam. à mort comme 
brigand de la Vendéë, le 17 frim. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Doué.

Déydis ( Daniel-Bern. ) , âgé, 
de 43 ans , ex - marquis natif

D E 3 o3
de Montpellier , domic. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
comme cont.-révolut. , le 9 niv. 
an 2 , par là commiss. rév, de 
Lyon. ■

Deyeux (CJaude-Didier), âgé 
de 48 ans , ancien notaire , n.é. et 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort, le. 19 mess<an 2 , 
par le trib. rév. séant à Paris. * 
comme, cont.-rév.

Deyriou (Marc), dit Messimi, 
âgé; die 62 ans, natif de Trévoux, 
dép. de l’Ain , rentier, ci-devant 
procur. au parlement de Dombes, 
dom,'à Lyon ,.dép.. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-révol,, 
le 9 niv, an 2 , par la com. révol.- 
de Lyon,

Dezay ( Jacques ), domic, au 
Pont-!de-Cé , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme, 
brig.',de la Vendée , le 4 nivôse 
an 2 , par là com. milit. séante à. 
Savenay.

Dezeglo ■( Pierre ), ex-noble, 
ci-dev. capit. aurégim. de Condé, 
dom. à Bordeaux , dép. de la Gi­
ronde, coud, à mort, le 25 ven-t 
dém. an 3, par la com. , milit. 
séante a Bois - le - Duc , .comme 
émigré.

Dhazard (J.-B.-Mathieu ) , 
membre dé là commune , dom. à 
Paris, dép. de la Seine, mis hors 
]a loi par décret de la Couvent, 
nat. j du 9 therm* àn 2, comme 
traître à la patrie.) pour avoir pris 
part à la révolte de la commune , 
exécuté, le 11.

Dherouville (Franc.,-René-)j) 
âgé. de -69 - ans ,' contrôleur des: 
rentes, et. receveur dê l’Hôtel- 
Dieu de Paris', né et domicilié à 
Paris,dép. de la Seine.,.-.cond. 
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à mort, le 4 mess, an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 
cont.-rév.

D’hervielere (Julien) ,• prê­
tre , domic. à Orléans, dép. du 
Loiret, cond. à mort comme cons­
pir., le i niv. an 2, par"le trib. 
rév. de Paris.

D’heuget ( Louis-Gabriel ) , 
ex-mousquetaire,et par suite pa­
petier , dom. à Paris-, dép. de la 
Seine, cond. àmort commecont.- 
rév., le 14 flor. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris.

Dhommeau (Franc.), labour., 
domicilié à Changé , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort, le 23 
fruct. an 2 , par la com. révolut. 
séante à Laval, comme brig. delà 
Vendée.

D’husson (L.-M.), âgé de 52 
ans, ex-marquis et maréchal-de- 
camp , pensionnaire dé la Répu­
blique , né et dom.-à Paris, dép.’ 
de la Seine, cond. à mort, le 8 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , com me complice d’une 
conspiration dans la maison d’ar­
rêt de Saint-Lazare , où il étoit 
détenu.

Diacon (Pierre), âgé de 5o 
ans, natif de Colombier-, près 
Neufchàtelen Suisse, anc. milit., 
et suisse- de l’hôtel de la guerre à 
Versailles , inspecteur des armes' 
à feu à l’Arsenal, dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 13 flor. an 
2 , par le trib. rév. de Paris.

Dian (Joseph-Michel), âgé de 
62 ans, rentier, né et domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le 2 niv. 
an 2, par la com. rév. de Lyon.

Djdelot (Nicolas-Ant. ), ex-
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vicaire , domicilié à Librement , 
dép. des Vosges , cond. à mort, le 
22 prair. an 2 , parle trib. crim. 
dudit dép. , comme réfract. à la 
loi.

Didelot (Jean-François), âgé 
de 5ç ans, natif de Chàlons, dép. 
de la Marne, ex-fermier, régiss.- 
genéral, dom. à Paris , dép. de 
la Seine , cond. à mort, le 10 
flor. an 2, parle trib. révolut. de 
Paris, comme complice d’unc'om- 
plot contre le Peuple français , et 
en mettant dans le tabac de l’eau 
et des ingrédiens nuisibles à la 
santé des citoyens.

Didericksen (Jean-Frédéric), 
âgé de 4i ans , natif de Luter- 
bourg, avocat du roi dé Dane- 
marck, demeur. en France depuis. 
2 ans , cônd. àmiort, le 16 germ. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme complice dé la faction 
Danton , tfendante à détruire la 
Convent. , égorger, les Patriotes , 
les comités de salut public et. de­
sûreté générale , et les Jaco­
bins.

Didier ( S.-F. ) , âgé de 65 
ans , né à Grenoble , départ.; dé 
l’Isère, ex-chanoine ,-condamné 
à mort, le 21 messidor an 2, par 
le tribunal révol. de Paris, comme 
complice de la conspirât, de la 
prison du Luxembourg, où il 
étoit détenu.-'

Didier (Saint) , dom. à . Pari s, 
dép. de la Seine , ex - président 
de la .section.de la place Ven­
dôme, cond. à. mort, par con-. 
tumace , lé 3 brum. an 4 , par' 
le conseil milit. séant au Théâtre- 
Franc., comme convaincu d’avoir 
marché à la tête d’une colonne de 
révoltés armés contre la - Con­

vention,

section.de
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ventipn nat. , les 12 , 13 , 14 
vendent, an 4 5 il s’est soustrait 
au jugement.

Didier ( Pierre - Louis ) , âgé 
•de 35 ans , né à Givry , départ, 
de l’Aisne , commis - papetier , 
dom. à Paris , cond. à mont, le 
4 prairial an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris , comme convain­
cu d’avoir tenu des propos , et 
fait des écrits tendans à anéantir 
la liberté'.

Didier-Broca (Jean-Charles- 
Vincent) , âgé de 3a ans , né à 
Motitauban , vivant de son reve­
nu , ci-devant garde - du - corps 
du dernier tyran-roi , domicil. a 
Bordeaux , dép. de la Gironde , 
cond; à mort, le 4 germ. an 2, 
par la commiss. milit. séante à 
Bordeaux, comme convaincu d’a­
voir été l'un des principaux as­
sassins qui , le 10 mai , 179° 1 
firent égorger les patriotes de Mon- 
tauban.

Die ixin ( Sébastien ) dom. 
à Volschvillercant. d’Altkirck, 
dép. du H.-Rhin, cond..à-mort 
comme conspir , le 13 frim. an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép .

Diétricht ( Frédéric ),âgé de 
45 ans , ex-noble , né à.Stras­
bourg , départem. du. Bas-Rhin , 
maire de ladite commune-, côhd. 
à mort, le 8 niv. an 2, par le trib; 
rév. de Paris , comme convaincu 
de conspiration;

Diettb ( Pierre ) , domicil.' à 
Saint-Florent, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort-.comme 
brig. delà Vendée-,.le 20 frim; 
an 2 , par;la-'com. milit. séante 
à Doué. .

Dieudonné ( Cl.-Franc. ), ca- 
nonief au 6°;batail. de Paris,doiii.

T.om. I.

: ,D 1 3o5 
à Colle-l’Unité, dép. de la Seine, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 13 germ. an 2 , par le tribunal 
crim. du dép. du Nord.

Dieudonné ( Nicolas ) , prê­
tre , âgé de 5i ans , né à Tailly, 
dép. des Ardennes , dom. à Bet- 
tancourt, dép; de la H.-Marne , 
cond. à mort comme cont.-rév; , 
le 28 vent, an 2 , par le trib. ré­
volut. de Paris.

Dieusibou Bieusie (Louis), 
âgé de 45 ans , natif de Mezengé , 
dép. de la Loire-inf.,ex-noble,ex­
constituant et présid. du dép. de 
Mayenne et Loire , dom. à An­
gers , même départ., cond. à mort 
comme conspir. , le 26 germ. an 
2 , par le trib. rév. de Paris.

Digne (Jean-Franc.), homme 
de loi , dom. à Draguignan, dép. 
du Var, condam. à mort comme 
conspir. , le 29 germ. an 2 , pair 
lé trib. crim. dud. dép.

Dignier (Jean) , domic'. aux 
Aubiers , dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 11 hiv. an 2 , par- la 
com-. mil. de Nantes.

Digonneï ( Claude ) , compa­
gnon chapelier, âgé de 4° ans , 
né au Puy , dép'. de la H.-Loire, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 9 niv. an 2 , par la com.. réy. 
de Lyon.

Dijon (Adrien-Marie)., âge dé 
3y ans , né et dom. à Clermont , 
dépi du Puy-de-Dôme , présid; 
du trib. du district", ci-dev."ave - 
cat-génér. dé .la cour des aides 
dudit lieu, cond'. à mort comme 
fédéraliste, le 1 niv. an 2 , par la 
com. réy. de Lyon.

Dillon ( Arthur ) , ex-comte,
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âgé de 43 ans 5 natif dé Bray wick 
en Angleterre , ex-matéchal-de- 
camp , général de division à l’ar­
mée des Ardennes,dom. à Paris , 
départ, de la Seine, cond. à mort 
comme conspir. , le 24 an 
2 , par le trib. rév. de Paris.

Dillon ( Pierre ) , domicilié à 
Bouguenais, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée , le 13 germ. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes.

Dillorg ( Michel ) , dom. à 
Beaupréau, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mortcomme brig; 
de lâ Vendée, le 9 niv. an 2 , par 
la çpm. mil! . de'Nantes.

Diléy ( Pierre), cultiv., dom. 
àBubry J.dép. du M orbihan,cond. 
à mort comme réfractaire , lé 28 
niv. an 2, par le trib. crim. dud. 
département.

Dinefoucau ( Pierre ) , dom. 
dans le dép. de là Loire-inf.,cond. 
à.mort comme brig. de la Ven­
dée , le. 14 uiv. an 2, par la com. 
milit. de Nantes.

Dion ( Franc. ), dom. à Cho­
let , dép. de Mayenne et Loire , 
cond-. à mort comme brig. dé la 
Véndée , le 12 niv. an 2 , par la 
com. milit. dé Nantes.

Dion ( Franc. ) , dom. à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf. cond. 
à mort comme brig. de la Vendée., 
le 4 niv. an 2 , par la com. milit. 
de Savenav.

Dion ( Vinc. )', dom. à Saint- 
Çyr , dép. de là Vendée , cond. à 

“mort comme brig. delà Vendée, 
lé 4 niv. an 2 , par la com. milit. 
de Savenay.

Dions ( Jean ) , dom. à Ser- 1 
guinière , départ, die Mayenne et 
Loire ,cond. àmort comme brig.
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de la- Vendée , le 16 niv. an 2 , 
par la com. mil. de Nantes.

Diot ( Franc. ),dom. à Saint- 
André , départ, de Mayenne et 
Loirè , pond, à mort comme brig, 
de.la Vendée, le 3 niv’. .an 2, par 
la com. milit. de Savenay.

Dipse ( Jean-Henri) , rentier, 
âgé de 56 ans , né et dom. à Eu, 

. dép. delà Seine-inf. cond. àmort 
comme consp,. , .le 29 flor. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Disselin (Jean-Franç. ) , ou­
vrier en soie, âgé de 54 ans, né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 1 niv. an 2 , par la com. révol. 
de Lyon.

Dissèke (Laurent) , maréchal, 
dom. à Chatillon , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée ,. le 21 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Port-Malo.

Dix-neuf ( Jean ) , domic. au 
Longeron , dép. de Mayenne et 
Loire,.cond. à mort comme brig. 
de la Vendée-,, le 17 niv. an 2, 
parla com. milit. de Nantes.,

Div-neue ( Louis ), journal. , 
dom. à Saumur, dép. dé Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
consp. , le 4 niv- an 2 , par la 
com. milit. de Saumur.

Dix-neuf ( Mathur. ) , dom. 
à la Boissière , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Dix-neuf (Pierre) , domicil. à 
Izernay , départ, de Mayenne ét 
Loire, cond. à,mort comme brig,. 
de la Vendée, le 10 niv. an 2, par 
la com.- milit. de Nantes.

Dobé ( Nicolas ),, fabricant 
d’huile de noix , âgé des 45 ans ,
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lie et dom., à Tulles , dép; de la 
Corrèze , cond. à mort comme 
conspir. , le 16 mess, an 2 , par 
le trib. rév. de Paris.

Dobichon ( Jean) , domicil. à 
Melami , départ, de Mayenne et 
Loire , cond-. à mort comme brig. 
de la Vendée , lé .13 .niv. an 2 , 
par la com. mil. de Nantes.

Doby.( Pierre-Fran'çois ) , ex­
chanoine à Walincourt, domic. 
idem , départ-, du Nord ,:cond. à 
mort comme .émigré:, le 27 pluv. 
an 3 , par la com. milit. établie 
à Bruxelles.

Dodet ( Jacques), journalier, 
dom'. à S.-Pierre-de-Chemillé , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de là Vendée', 
le 18 niv. an 2 , par lé trib. crim. 
dû dép. .de là Sarthe,

Dodet (Louis),valet-de-cham- 
bre dé l’émigré le Duc, domic. à 
Paris , dép. de la Seine:, cond. à 
mort comme consp. , le.23 brum. 
an 2 , par le trib. rév.. de Paris. . 
- Doge ( Bapt. ) , âgé de 3/ ans , 
domest. d’un émigré, né à Nancyj 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, con­
damné à mort,le 20 frim.. an 2 , 
par là com. rév'. de Lyon.

Doguéreàu ( Pierre-Raoul ) ; 
ex-curé , dom. àS.-Aignan, dép. 
de Loir et Cher, condam. à mort 
comme brig. dé. la Vendée, le 11 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
d’Angers.

Douer , femme Bonfani , ( An» 
gél. ) yfemme-de-.cbambre , dom;. 
à Daignëcourt, dép.: de laSomme, 
cond, à mort .com me., conspirât. , 
le 19 germ. an 2,par le trib. rév. 
de. Paris.’ .

Doisi ( Retié.)r, dom, à Saint- 
Gilles, dép, de Mayenne et Loire,
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.cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. ah 2 , par la. 
com. milit. de Nantes.

Doizon (Mathur. ),, domic. à 
S.-Herblon,dép. de laLoire-inf., 
cond. à mort comme brig, dé la 
Vendée , le 3o niv. an 2 , par la 
com. milit..de Nantes;

Doizy (Pierre),- dom. au May, 
-départ, dé Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. dé là 
Vendée ,.-le 28 niv, au 2 , parla, 
com, milit. de Nantes.

Dolax (Ant. ) , cultiv. et no­
taire ,âgé de 36 ans, né Jet dom. 
à S.-Ferme , dép. de la Gironde, 
cond. à mort , le 29 frim. an.2 , 
par la com. milit. dé Bordeaux , 
pour avoir adhéré à tous les actes 
de la com. prétendue populaire.

Dolcy ( C. ) , ex-vicomte;,âgé 
de 4.9 ans.., né à Florence , dom. 
à Paris , dép. i.de la Seine, cond. 
ù mort, le’7 thérm. aii ,2 c par le 
trib; réVol. de Pàris, comme çpm- 
plice d’une conspir! dans-là .mai­
son d’arrêt de Saint-Lazare.,, où 
il était détenu-

Doeinon ■( Franç. ) , maçon y 
dom. à là Pommeraye , dép. de 
Mayenne et Loire,, cond; à mort 
comme; brig. de la Vendée , le 12 
frim- an, 2 , par la com. militaire 
dû Pont-deTÇé.

Dollé ( Philippe) , menuisier, 
dom. àMaray , dép, de F Aisne , 
cond., à mort comme émigré., le. 
20 brum,; an 3>par la-cpin. milit. 
établi© à Bruxelles...H
. Domaigné./ Frédéric ) , px- 
noble , dom. à Angers , dép, de 
Maÿenûe et L.oire ,. cond. à mort, 
comme, brig; dé la Vendée., le 29, 
niv. an/2 , par la com... militaira 
séante à Port-Malo..

V a
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Domangeville ( Jean-Bapt. ) , 

âgé de 3o ans , né à Paris , ex- 
noble •) anc. capitaine au 5“. ré­
giment de cavalerie , domicilié à 

,Vernasal, dép. de la Haute-Saône, 
cond. à mort comme cont.-révol., 
le 5 prair. an a , par le trib. rév. 
de Paris.

Domergue ( Claude) , pro­
priétaire-foncier , dom. à Beau- 
caire , dép. du Gard , condam. à 
mort, le 29 mess, an 2 , par le 
tribun, crim. du dép. du Var , 
comme fédéraliste.

Dominique ( Louis ), cond. à 
mort , lé 4 vent, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme consp.

Dommanget , dom. à Paris , 
départ, de la Seine , présid. de la 
section de la Fraternité')- cond. à 
mort par contumace , le 21 ven- 
dém. an 4 , par Ie conseil milit. 
établi à Paris , Palais - Egalité , 
comme convaincu d’être un des 
principaux instigateurs de la ré­
volte qui a éclat: les 12 , 13 et 
14 ve'ndém. contre la Convent. 
nationale ; il s’est soustrait au ju­
gement.
• Domont ( P.-M. ) , âgé de 36 
ans , né à Louvancour , départ, 
de la Somme, commis au bu­
reau des travaux publics-, dom. 
à Paris, cond. à mort, le vçprair. 
art 2 , parle trib. ré vol. de Paris, 
comme complice d’un complot 
quia existé contre la liberté du 
pétiplë, au 1-0 août 1792.

Dona ( Etienne ) homme d’af- 
faires(, âgé de 5a ans , né à Di- 
nan-sur-Meuse , ex - Bourgeois 3 
dom. à Paris , dép; de la Seine , 
cond. à mort, le 7 mess, an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme cont.-révol.

D O
Donadieu ( Jean ) , âgé de 5o 

ans , né et domicil. à Arles, 
départ, des Bouches-du-Rhône , 
maréchal - des - logis au onzième 
régiment de dragons , général de 
brigade de l’armée du Bas-Rhin, 
cond. à mort comme complice de 
Dumourier , le 8 prair. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris.

Donat ( Antoine ), âgé de 27 
ans , march. de parasols , né et 
dom. à Lyon > départ, du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 23 frim. an 2 , par la commis, 
rév. de Lyon.

Donaut ( Pierre ) , domic. au 
Pont-Saint-Martin , départ, de 
Loire-inf. , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 17flor. an 2 , par 
la com. milit. de Nantes.

Dondin ( Gabriel ) , âgé de 
24 ans , apprenti teinturier , né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 pluv. an 2 , par la commis, 
révol. de Lyon.

Dont ek ( Joseph ), noble , of­
ficier pensionné du tyran Sarde , 
domic. à Annecy , départem. du 
Mont-Blanc , condamné à mort 
comme chef de révolte , le 13 
vent, an 2 , par le trib. criminel 
dudit départ.

Donissant ( Joseph - Guy ) , 
ex-noble, dom. à Bordeaux , dép. 
de la Gironde , condam. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 
19 niv. an 2 , par la com. milit. 
séan te à Angers ; l

Donneau (François ) , dom. 
à Bouguenais, ■ dép. de la Lôire- 
inf. , cond. à mort comme brigi 
de là Vendée, le 14 germ. ah 2 ', 
parla com. milit. de Nantes.

Donneir ( Christien ) , dom.



D O 
à Arras , dép. du Pas-de-Calais , 
cond. à mort , le premier therm. 
àn 2 , par la com. milit. séante à 
Arras , comme émigré.

Donnier (Jean-Antoine), ex- 
vïcomte de Mazorgues , dom. à 
Gordes, dép. de Vaucluse, cond. 
à mort, le 14 prair. an 2, par le 
trib. crim. dudit dép., commeréf. 
à la loi.

Donnot (Charles) , domicil. à 
Moize , dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brig. de 
la Vendée , le 4 niv. an 2 , par la 
commission militaire séante à Sa­
venay.

Donon (Anne), ex-carmélite , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme fanatique et 
cont.-rév. , le 21 pluv. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris.

Dorât (Isabeau) , ex-sceur de 
Saint - Dominique à Tourrys , 
dom. à Sauve-Lange , dép. du 
Puy-de-Dôme , cond. à mort, le 
12 messid. an 2 , par le tribunal 
crim. du dép. de la' Haute-Loire, 
comme receleuse de prêtres ré- 
fract.

Dorât (Léonard) , instituteur 
et dragon au seizième régiment, 
domicilié à Paris , départ, de la 
Seine , cond. à mort, le 2 fructid. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Rennes , comme brig. de la Ven­
dée.

Dore B (Jo.), boulang., dom-; 
à Loudun, départ; de la Vienne, 
cond. à mort comme munitionn. 
dés brig. de la Vendée, le 16 frim. 
an 2, par la comm. milit; séante 
à Port-Malo.

Dorchies (Jacques-Joseph) , 
cultivateur , domicil. à Sameon , 
dép. du Nord, condam. à être dé-
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porté comme cont.-révol. , le 27 
germ. an 2 , par lé trib. milit. de 
l’armée du Nord.

Doré (Jér.-Sylvain), ex-curé, 
dom. àSt.-Léger-de-Chaux, dép. 
delà Vienne , cond; à mort com­
me réf. à là loi, le 28 vent, an 2, 
par lé tribunal criminel dudit dé­
part.

Doreau (Pierre), dom; à Bou­
guenais , dép. de la Loire-infér. , 

■cond. à mort comme-brig; de la. 
Vendée ,le,i3 germinal an 2, par 
la commission militaire séante à 
Nantes.

Doret (Jacques) , dom. à Nan­
tes-, dép. de la Loire-inf. , cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 28 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Dobey ( Julien ) , domicilié à 
Bignon , dép.- de- la Loire -inf., 
cond. à mort comme, brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an 2, par la 
commission militaire séante à 
Nantés.

Dorez (Thérèse) , dom. à Va ! 
lenciennes, dép. du Nord, cond; 
à mort comme distribut, de faux 
assig., le premier prair; an 2, par 
le trib. crim. de Paris.

Dorget (Jean), march. de che­
vaux, dom. à Rheims , dép/de la 
Marne, cond. àmort, le 16 ther. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de l’Aisne , .comme distribut, de 
faux assig.

Dorgueii. ( André-Charles ) , 
ex-vicaire y dom. au Mans', dép. 
de la Sarthe , cond. à mort , le 9, 
mess, an 2 , .par la com. révolut. 
séante à Laval, comme brig. de. 
la Vendée.

Dori ( Jean ) , âgé de 24 ans, 
natif de St.-Genis-Terre-Noire , 
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passementier , dôm. à Lyon, dép. 
du Rhône,cond. à mort le 18 frim. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Lyon.

Doriel ( Antoine ) , âgé de 5i 
ans, huissier du trib. crim. , né 
ét dom.. à Lyon , dép. du Rhône,, 
cond. àmort comme cont.-révol. 
le 18 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon;

Dorigny ( Louis - François ) , 
charpentier et membre du conseil 
général de la commune., dom. à 
Paris , dép. de la Seine, mis hors 
là loi , par décret de la Convent. 
nat. , du 9 thetm. an 2 , comme 
traître à la patrie, pour avoir par:-;' 
ticipé à la-révolte de la.commune, 
exécu té le 12 idem.

Dorissb (Pierre), dom. à Pa­
ris , dégraisseur , cond. à la dé­
portation .,• le 22 prair. an 3, par 
le conseil milit. établi à Paris , 
comme.convaincu de s’être mis à 
la tête des femmes , pour forcer le 
lieu des séances de la Conv. nat., 
dans la révolte des 1,2 et 4 prair. 
an 3.- ,

Dorivai (C.-F.), âgé de 33'. 
ans,. né à Rivenne , ex-hermite 
et tisserand, dom. à Paris, dép.' 
de la Seinecond. à mort, lé 8 
therm. ah 2 , par lé trib. rév. de 
Paris , comme' complice d’une 
conspiration dans là maison d’ar­
rêt de Saint-Lazare, où il étoit 
détenu;

Dorival ( J. -B. )■ ; âgé de' 66 
ans, mÿ’ët dom. à Paris , ex-com­
missaire au ChàteletdeParis,cond. 
à mort, le 21 mess, an 2, par lé 
t ib. révol. déParis, comme com­
plice' de la conspiration delà pri­
son dù Luxembourg , où il étoit 
détenu.

DO
Dorléans (Noël) , charretier, 

âgé de 5o ans , né et .dom. à Mor- 
chy-Champs , départ, de l’Eure , 
cond. à mort., le 5 mess, an 2 , 
par le tribunal révolution. séant à 
Paris.,, c.omme contre-révolution­
naire.

Dont y ( André ) , âgé de 60 
ans , né à Versailles , .départ, de 
Seine et Oise , commissaire dés 
guerres,, jusqu’au ï juillet 1798, 
dôm. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort comme prévarica­
teur, le 4 prair. an, 2 , par le trib. 
révol. de Paris. <

Dornal (Mathur.), ditDcg'm, 
prêtre insermenté, natif de Saint- 
Ferme , dom. à Bordeaux , dép. 
de là Gironde, cond; à mort; com­
me réfract. à la loi, fanatique et 
cont.-rév., le' 8 mess, an 2 , par 
la com. milit. de Bordeaux.

Dorse, père-( Ant.-Bernard ), 
âgé dé 62 .ans , né et dom. à Di­
jon , dép. de’ la Côte-d’Or , pro­
cureur en la .ci-dev. chambre des. 
comptés dudit lieu, cond. à mort 
lé.:20 pluv.. an 2 , parlé trib. rév.. 
de Paris', comme convaincu.de­
voir trahi les intérêts de la Répu­
blique-

Dorse , fils (Jean-Bapt.) , âgé 
de 36 ans , né et dom. à Dijon , 
dép. de la Côte-d’Or , commis- 
greffier en la ci-dev. chambre des 
comptes duditlieù, cond-à mort, 
lé 26 pluv. an 2 , parle trib. rév. 
de Paris , comme convaincu d’a­
voir entretenu des correspondan­
ces avec lés ennemis de la Répu­
blique..

Dortel (Berd. - Marie) , dît 
BoTzve-Bz'ZZoaef, âgé de 45 ans , 
né à St.-Sulpice, ex-conseiller au 
ci-dev. parlem. de Toulouse y
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dem. , dép. de Haute-Garonne, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 26 prair. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Dortoman (Jean-Jacq.) , âgé 
de 5i ans , général de brigade 
près l’armée d’Italie, né et dom. 
à Montpellier', dépi de l'Hérault, 
•cond. à mort, le 5 vent, an 2, par 
le trib. rév. de Paris, comme traî­
tre à la patrie, et comme convain­
cu d’avoir entretenu des-intelli­
gences avec les ennemis extérieurs 
de la République.

Dory ( Jean ) , passementier , 
dom. à St.-Chamont, dép. de la 
Loire , cond. à mort comme con- 
tre-rév., le 15 frim. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Dorzat (Jacq.-Marie), âgé de 
45 ans, fabric. de bas de soie , 
offic. munie., né et dom. à Hey-, 
rieux , cond. à mort, le 1 vend, 
an 3 , par le trib. rév. de Paris , 
comme convaincu d’avoir favorisé 
les projets de Dumourier, et de 
l’avoir fait dans des intentions 
cont.-rév; .

Doss (Xavier), ex-juge dé paix, 
dom. àûbirenheim , dép. du Bas- 
Rhin, cond. à mort comme cons­
pir. , le 15 frim. an 2, par la com. 
milit. de Schelestat.

Dosson ( Anne ) , dom. à Do- 
celle, dép. des Vosges, cond. à 
mort comme émig., le 29 flor. an 
2 , par le trib. crim. dudit, dép. .

Doldecop (C.) , gentilhomme 
du prince de Salm, âgé de 40 ans, 
né 1 Berning en Prusse , cond. à 
mort , le 21 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme com-’ 
plice de la consp. de la prison du 
Luxemb. où il était détenu.

Doublet (François) , domic. à
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Maulévrier, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 28 niv, an 2 , 
par la com. mil. de Nantes.

Doublet (Michel) , dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et; 
Loire., coud, à mort comme brig. 
de laVendée , le 13 nivôse an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Nantes.

Doublon ( Catherine ) , bro­
deuse, âgée de 20 ans, née à Nan­
cy, départem. de la Meurthe , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 11 mess, an 2 , par le trib; rév. 
de Paris.

Doucet (Jacq.) , dom. à Tre- 
mauquine , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 niv. an 2 , 
.par la com. milit. de Sablé.

Doucin (Jean), dom. à Couti- 
gné , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme consp., le 3 
niv. an 2 , par la com; milit. de 
Saumur.

Douet (Jean-Claude), ex-fer- 
mier-génér. , âgé de y3 ans , né 
à Lyon, dép. du Rhône, dom. à 
Paris , dép. de la Seine, çond. à 
mort, le a3 flor.an 2, par le trib. 
rév. de Paris, comme complice 
d’un complot contre le périple 
français, en mettant dans le ta­
bac de l’eau et des ingrédiens nui­
sibles à la santé des citoyens..

Dougados (Venance), ex-s 
capucin, professeur de poésie et 
d’histoire, âgé de 3o ans, né à 
Carcassone, départ; de l’Aude , 
dom. à Perpignan , dép; des Py­
rénées-Orientales, cond. àmort , 
le 24 niv. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme convaincu d’à-

V-4 .
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voir protégé la fuite de Biroteau, 
député à là Conv.' nat.
. Douillard (Pierre), dom. à 

Clisson,dép. de laLoire-inf.,cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
le 17 niv. an 2 , par la com. mil. 
de N antes.

Douileard , fils (Pierre), dom. 
àMaunière, dép. de la. Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 2 , par la 
com.mil. de .Nantes.

Douill AT (René), dom. à Bref- 
fière, dép. de laLoire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 29 niv. an 2 , par la com. mil. 
de Nantes.

Douin (François) , tisserand , 
dom. à Bernard,.dép de laVend., 
pond, à mort comme brig. de la 
Vendée , le 5 vent, an 2 , par là 
com. mil. séante aux Sables.

Doujeu (Simon), dom. à St.- 
Herblain, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3.0 niv..- an 2 , par. là 
com. mil; de Nantes,.

Douecet (Gustave), ex-marq. 
de Pontécoulant , âgé de 3.6 ans, 
dom. à Vire, dép. du Calvados , 
ex-député à l’assemblée constit. , 
député à là Convent. nation.,mis 
hors la loi par décret du 3 pctob. 
1793-, par suite dès évènemens 
des 3.1 mai, 1 et 2 juin. Il s’est 
soustrait au jugement, et il doit 
la vie au courage de la veuve Le- 
jai,libraire : il l’a épousée par re­
connaissance ; te décret de la mise 
hors la loi a été rapporté , lé 22 
germ. an 3 , et il est rentré dans 
le sein de là Conv,

Dou eet (Balthazar), commis- 
négoc. , dom. à Marseille-, dép. 
des Bouches-du,Rhône, cond. à
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mort Comme cont.-révol., le 28 
vent, an 2, par le trib. crim. du­
dit’dép.
Dousnich-Lylarion (Charles) , 

dom. à Paris , départ, de la,Sei­
ne, cond, à mort comme fabrica- 
teur de faux assignats, le 27 ther. 
an 2 , par le tribunal révolut. de 
Paris.

Dousset (Louis-Marie-Joseph), 
ex-chanoine de Nevers, âgé. de 
32 ans ,-né à Versailles, domicil. 
à Paris , dép, de la Seine , cond. 
à mort comme consp. , le 2 mess, 
an 2 , par -le tribunal révolut; de 
Paris.

Doutreeeau ( Etienne ) , pro­
priétaire , dom. à Arles, dép'. des 
Bouches-du-Rhône, coud, à mort 
çdmmè cont.-rév. , le 8- frim. an 
2 , par le tribunal criminel dudit 
dép.

; Doux ( Marie-Anne ), ex-re­
ligieuse, dom. à Bollène, dép. de 
Vaucluse , condam.. à mort, le 
28 mess, an 2 , par la com. pop. 
séante à Orange, comme contre-, 
rév.
; Doux (Louis) , farinier èt mai­
re , dom, à Commequiers , dép.. 
de la Vendée, cond. à mort com­
me brig. de la Vendée ,lei8frim. 
an 2 , par la comm. milit. séante 
aux Sablés,

Douziech ( Jean ) , âgé de.48 
ans , né ét dom. à Toulouse, dép. 
delà H.-Garonne, ancien com­
mandant de la garde nationale 
dudit dép. , cond. à mort., le 11 
messid. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme cont.-rév.

Dozonviele (Jacques-André- 
Franç.), ex-noble, domic. àSte.- 
Croix-de-la-Hogue , dép, de la 
Manche , condam, à la déporta-,
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à Chanteloup , dép. de Mayenne 
et- Loire, cond. à mort comme 
brig, de la Vendée, le 12 niv"; an 
2 , par la com; milit. séante à 
Nantes.

Drapeau ( René ) , labour, , 
domicilié à Tournier, dép. de la 
Vendée, cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée, le 21 nivôse 
an 2, parle trib. crim. dii dép. dé 
la Sarthe;

Drapot ( Henri ), domicilié à 
Nantes, dép; de là Loire-infer. , 
cond; à mort comme brig; de là! 
Vendée , le 3? nivôse an 2 , par 
la commiss; milit. séante à Sa­
venay.

Dreme (L.-J.-A.) , âgé de 26 
ans , né à Saint-Pierre-Nogaret , 
professeur de mathématiques- , 
domic; à Paris, dép. de là Seine, 
cond. à mort, le 3 thermid. an 2, 
par lé trib. révolution, de Paris , 
comme complice d’une consp. dans 
la maison d’arrêt du Luxembourg, 
où il étoit détenu.

Drené- (François ), domic. à 
Montglone , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendéé , le 13 nivôse an 2 ,- 
par là. commiss'. milit; séante à 
Nantes..

Dreson ■, femme Robergëau’ 
( Marie ) , domic. à Angers, dép. 
de Mayenneet Loire, cond.'àmoTC 
comme»consp; -, le: 12 germ. an 2, 
par là commission milit.'-séante1 à 
Angers. ■

DjiEVET,cadet(Jeàn-Baptiste), 
âgé de 3e ans , natif de Genay- 
dé-Mohtfort, dép.-dé la Loire-,; 
tenelir de-livres, domic; à.Lyon, 
dép.-du Rhône , cond.'à mort 
comme cont.-rév., le 5 pluv. an 
2, par la, com. rév, de Lyon.
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Bon, le 5 brum. an a, par le trib. 
rév. de Paris.

Doyen (Franc.-Maximilien), 
chasseur dans la légion du Nord , 
âgé de 44 ans » n® et domicilié à 
Nancy-, dép. delaMeurthe, cond. 
à mort, le 15 mess, an 2, par le 
trib. crim. révol. séant à Paris , 
comme cont.-rév.

Doyen ( Gabriel - Charles ) , 
cuisinier de la femme du dernier 
tyran-roi, domic. àParis, cond. à ■ 
mort comme consp., le 1er. prair. 
an a , par le trib. révolut. de 
Paris.

Doyen ( Pierre-Alexis ) , ter­
rassier et bûcheron, âgé de 5i ans, 
né et domicilié à Pinon, dep. de 
l’Aisne, cond. à mort, le 5 mess, 
an 2, par le trib. rév; de Paris , 
comme’cont.-rév.

Dragon (Jean-Joachim),né- 
goc. , domicil. à Marseille, dép; 
des Bouches-du-Rhône , - cond. à 
mortcomme cont.-révolut., le 22 
niv; an 2 , par lé trib. crim. dud-. 
dép;

Draguet (Nicolas),domest., 
domicil. à Cuverville , dép. de la 
Seine-inf. , cond. à mort, le 25 
vendém. an 3, par la com. milit. 
séante à Bois 7 le - Duc, comme 
émigré;

Drapeau (Jean), domicilié à 
Vàudrenne, dép; de la Vendée, 
coud, à mort comme brig. de la 
Vendée, le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit, de Nantes'.

Drapeau (Louis); domestiq., 
domicilié à Fougères , dép. de la. 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de là Vendée, le 19 niv. an 
2, par le trib. crim. du dép. delà 
Sarthe.

Drapeau (Mathurin) , dom.
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Drevbt ( Pierre ) , âgé de 38 

ans, né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône,cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 5 pluv. an a, parla com. 
rév. de Lyon.

Drevon (Antoine), âgé de 3/ 
ans, né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône,cond. àmortcommecont.- 
rév.,1e 9 pluv. an 2 , par lacom. 
féjv. de Lyon.

Dreux, fme. Lichy (Jeanne ), 
âgée de 62 ans, native de Sauvi- 
gny, dép. de l’Allier , ex-noble, 
dom. àCosné,dép. delaNièvre, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 flor. an 2, par le trib. rév. 
de Paris.

Drezet (Jean-François), cul­
tiv. , dom. à Flangebouche, dép. 
du Doubs,cond. àla déportation, 
le 18 septemb. 1793, par le trib. 
crim. dud. dép.

Drillot ( René), domicilié à 
Coron,dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brigand de 
la Vendée , le 6 nivôse an 2, 
par la commiss. milit. séante à 
Savenay.

Driot (Pierre) , domic. aux 
Aubiers, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig.. de la 
Vendée, le 5 niv. an 2 , par la 
com- milit. séante à Savenay."

Drivet ( Benoît ) , âgé de 45 
ans, garçon épicier, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révolut., le 
1 nivôse an 2, par la com. rév. de 
Ryon. '■

Drivon ( Pierre ), âgé de 4/ 
ans, né et dom. à Lyon’, dép. du 
Rhône,cond. àmort comme cont.- 
rév. , lé 14 pluv. an 2, par la com. 
rév. .séante à Lyon. .

Drochajn/( Joseph ), journa-
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lier, dom. à là Ronde, dép. des 
Deux-Sèvres , condamné à mort 
comme consp., le 6 nivôse an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Saumur.

Droçhon (Louis), marchand, 
dom., à Montigny, dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort ' comme 
brig. de la Vendée, le 29 frim. an 
2 , par la commiss. milit. séante à 
Saünîur.

Droinet (Jean-François), âgé 
de 4° ans, né à Rheims, dép. de 
la Marne , drapier , teinturier , 
ceinturier et fournisseur, dom. à 
Paris, cond. à mort comme four­
nisseur iufidelle , le 2Ô prair'. an 
2, par le' trib. rév. de Paris.

Drouard ( Pierre ), domic. à 
Paudevinière , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort tomme 
brig. de la Vendée , le 4 niv. an 
2 , par la commiss. milit. séante 
à Nantes.

Drouet ( François ) , domic. à 
Segré, dép. de Mayenne et Loire, 
con<J. à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 19 niv. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. de la Sarthe.

Drouet ( Franç. ), fabricant, 
dom. à St.-Aubin-le-Clou, dép. 
des Deux-Sèvres , cond. à mort 
■comme cont.-rév., le 14 germ. an 
'2, par le trib. crim. dud; dép.

Drouet (François), maréh. 
de bestiaux , domic/ à Vihiers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. , le 4 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur. •

Drouet (François) , domic. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort.comme brig. de la 
Vendée , le 3 nivôse an 2 , parla 
com. milit. séante à Savenay.
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Drouet (Jean ), domicilié à 

Montigny , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 14 nivôse an 
3, par lacommiss. milit. séante à 
Nantes.

Drouet ( Pierre ), domicilié à 
Chavanne, dép. de'là Vendée, 
cond. a mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 3 , par la 
com. milit. de Nantes.

Drouillard ( Suzanne ) , 
femme du ci-devant marquis de 
Senones, âgée de 36 ans , native 
de Saint - Dominique., dép. de 
là Mayenug , domiciliée; à Bon- 
neuil, dép. de la Seine , cond. à 
mort , le 18 germ. an 3 , par le 
trib. révolut. de Paris, comme 
consp.

Drouin (François ), âgé de 4a 
ans , natif de Richelieu , dép. 
d’Indre et Loire, march. ét cul- 
tiv. à Fontrevault, notaire, offiç. 
municipal et procur, de ladite 
commune , cond,, à mort, le 16 
vendém. an 3 , par le trib. révol. 
de Paris, comme complice des 
conspirations qui ont existé à 
Fontrevault, etdans des intentions 
c.ont.-réy.

Drouin. ( Noël ) , march. fri­
pier , âgé de 43 ans , né à Ville- 
loi, dom. à Orléans , dép. du 
Loiret, cond. à mort, le 21 mes. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme complice de la consp. de 
la prison du Luxembourg , où il 
étoit détenu,,

Dau , père ( Franc; âgé de 
5a ans , trippier, né et. domic. à 
Lyon , dép. du'Rhône , cond, à 
mort comme cont.-rév.,, le 29 niy. 
an 2 , par la commiss. révol. de 
Lyon,
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Druardaz-Dauteville (C.— 

F. -R. ), ex-noble, âgé de s3 ans, 
né au Mans, dép. de la Sarthe , 
cond:. à mort, le 29 prair. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
çont.-rév.

Dru as ( François ), âgé de 3o 
ans, limonadier, né et domic. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol; , le 23 
frim, an 2 , par la com. révol. dé 
Lyon,

Druet ( Pierre-Louis ) , ex­
curé , domic. à Marigny-Brisais , 
dép. de la Vienne, cond. à mort, 
comme réfract. à la loi , le 28 
ventôse an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Du au (Joseph), orfèvre,âgé de 
3o ans , né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 15 
frim. an 2, par la com. rév, séante 
à Lyon.

Dubarri (Jean-Baptiste);, dit 
Comte-Jean, ex-noble, domic. à 
Toulouse , dép. de la Haute-' 
Garonne, cond. à mort comme 
consp, , le 28 niy. an 2 , par le 
trib, crim. dud. dép,.

Dubarry ( femme ) , noyez 
Vaubernier.

Dosait (Jean) , dom. à Dau- 
meray, dép; de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme consp., le 
3 niv. an 2 , par la Com. milit; 
séante! à Sajimur.

Dubas (Jacques), dom. à Dau- 
meray ,dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme consp., le 4 
niv. an 2 , par la com. mil. .séante 
à Saumur.

Dubayle (Laurent) , ,e?-vi­
caire , domic. à Castelnau ,. dép, 
des Landes , cond. à mort comme 
réfractaire a la loi, le 19 germ.
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an 2 , par lé trib. crim. dud. dép.

Dubert (Marie),ex-religieuse, 
dom. à Bordeaux, dép. de là Gi­
ronde, cond. àmort, le 16 mess, 
an 2, par la com. milit. séante à 
Bordeaux, comme receleuse de 
prêtres’ réfract.

Dubian (Louis), domicilié à 
Cholet,dép. deMayenneetLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée j le.-13 hiv. an 2, pair la 
Com. milit. séante à Nantes;

Dubiez ( François-Nicolas ) , 
dit Dignancourt , employé au 
secrétariat de la municipalité de 
Paris, y demeurant, cond. à mort, 
par Je tribunal crim. du dép. de 
Paris,.comme distrib. de faux as­
signats.

Dubignon , V. Durand. ,
Dubileau (Pierre) , domic. à 

Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 15 niv. ah 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Dubileot ( Jean ) , domic; à 
Coron, dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 12 frim. an 2 , par la 
Commiss. milit. séante au Pont- 
de-Cé.

Dubillot ( Pierre ), domic. à 
Vezins , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à-mort commebrig; 
dé la Vendée , le 17 frim. an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Doué.

Dublé ( Pierre ) , dom. à Sti- 
Laurent-de-la-Plaine, dép. de la 
Vienne, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 20 frim. ah 2 , 
par la commiss. milit'. séante à 
Doué.

Dubeezel (A.-J.), ex-noble, 
‘âgé de 78 ans, né à la Neuville ,
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ex-lieu tenant-général desarmées, 
domic. à Paris, dép. de la Seine ', 
cond. à mort, le 6 thermid. an 
2 , par lë tribunal révolut. de 
Paris, comme ennemi du Peuple, 
en avilissant les assignats , et en 
provoquant le rétablissement de la 
royauté.

Duboc (Pierre-Félix), ouvrier 
plâtrier, dom. à Sotteville , dép. 
de la Seine-inf., cond. à mort 
comme cont.-rév., le 21 frim; an 
2 , parle trib-. crim. dud. dép.

Dubois, "voyez Hénnon.
Dubois , domic. à Chemillé , 

dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme brig. de la Vendée, 
lé 28 niv. ah 2, par la com. milit;' 
séante à Nantes.

Dubois (Adrien) , domicilié à 
Vertuzey,dép. de la Meuse,cond. 
à-la'déportation, le 7 juin 1793 , 
par le trib. crim. dud. dép.

Dubois ( Antoine ), âgé de 22 
ans , natif dé Ghoutagne, dép. du 
Mont-Blanc, chapelier., domic. à 
Lyon , dép; du Rhône, cond. à 
mort comtaie cont.-révol. ,'le 19 
pluv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Dubois ( Jean ) , dom. à Ghâ- 
lons , dép. de Mayenne .et Loire, 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit; séante à Nantes.

Dubois ( Jean-Baptiste), âgé 
de 41 ans , né àMerey, dép. de la 
Marne, domest. de Mégret d’E- 
tigny, domic. à Sens , dép; dé 
l’Yonne, cond. à' mort comme 
consp; , le 21 flor-. ans, par lé 
trib. rév; dé Paris.

Dubois ,. père (J.-J.) , âgé de 
64 ans, né à Moulins , dép. de 
l’Allier, dom; à Nevérs, dép; de
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la Nièvre f présid. de la ci-dev. 
chambre des comptes de Nevers , 
cond. à mort, le 4 therm. an 2 , 
par le trib. révol. de Paris, comme 
consp.

Dubois (Jean-Simon), frui­
tier, domic. à Lagny dép. de 
l’Oise, cond. àmortcommeconsp., 
le 3o vent, an 2, par le trib. crim. 
dud. dép.

Dubois (Louis), ex-chanoine, 
domic. à Richelieu, dép. d’Indre 
et Loire , cond. à mort comme 
réfract. à la loi, le 28 ventôse an 
2, par le trib. crim. du dép. de la 
Vienne.

Dubois (Nicolas) , journalier, 
âgé de 28 ans, né et domicilié à 
Lesmarres , dép. de l’Eure, cond. 
à mort, le 4 mess, an 2 , par le 
trib. révol. séant à Paris, comine 
cont.-rév.

Dubois (P.-H.) , fm%Fleury, 
ex-noble , ex-marquise , âgée de 
36 ans, née et dom. à'Paris, cond. 
à mort, le 6 therm. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme,com-: 
plice d’une conspiration dans la 
maison d’arrêt de St.-Lazare , où 
elle étoit détenue.

Dubois ( Rosalie ), domic. a 
Couliche , dép. du Nord, cond. a, 
mort comme" distri b. de faux as-, 
signats-, le 16 prair. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Dubos, femme de Conin-St.- 
Luc , ex-présidi (F.-M.,) , âgée 
de 63 ans , née à Rennes , y de­
meurant , cond. à mort, le 13 
therm. an 2 ,• par le trib. rév. de 
Paris, comme consp.

Dubost ( Baltazard ) , âgé de 
3o ans, natif de St.-Genis , dép. 
du Mont-Blanc , épicier, dom-. à 
Lyon., cond, à mort .comme cont.-
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révolut., le 9 pluv-. an 2 , par la 
com. révol. de Lyon , dép. du' 
Rhône.

Dubost (Claude)., âgé de 45 
ans , né et dôm. à Lyon, dép. dù 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév, le 20 frim; an 2, par 
là com. rév. de Lyon.

. Dubost ( Jacq. ), dit de Cur- 
cien , âgé de 3o ans, né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond; à 
mort comme cont.-révol. , le 14 
frim. an 2, par la com. révol'; dé 
Lyon.

Dubost (Jean-Franc.) , com­
missionnaire-chargeur , domic. â 
Lyon , dép. du Rhône., président 
dudit dép. , cond. à mort, lé 9 
pluv. an 2, parla com. rév. séante 

■ à Lyon.
Du bouché , dit Dautri.be, fils 

d’Antoine ( Franc. ) , ex-noble et 
offic. au ci-dev. régim.de Rouer- 
gue., dom. à Monastier, dép. de 
la H.-Loire , cond. à mort , le a5 
vendém. àn 3, par la com. milit. 
établie à Bois-le-Duccomme 
émigré.1 ,

Dubourg ( Mathias - Mar.- 
Arm.-Pierre),âgé dé 49 ans, né et 
dom. à Toulouse,"dép. de la H.- 
Garonne-, ex-conseil; au ci-dev; 
pari', de Toulouse , cond. à mort 
comme cont.-rév. ,1e 26 prair. an 
2, par le-trib. rév.. de Paris.

Duboz (Jacques -François ), 
cultiv. j dom. àDomprel, dép, du 
Doubs,cond. àmortcomme cont.- 
rév. ,1e 1-4 sept. i.yçS , par le trib. 
crim. dud. dép,

Dubreuil , voyez Garnier.
Dubreùil (Gilbert),âgé de 49 

ans,néàMuetz, dépi de la CreuzeÇ 
valet-de-chambre. de Gilbert de 
Voisins, dom. à.Paris., 'dép. de

Dautri.be
r%25c3%25a9gim.de
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la Seine , cond. à mort comme 
consp. , le 13 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Dubreuil (Pierre-François), 
àit Sainte-Croise, âgé de 74 ans, 
natif de Montluel, dép. de l’Ain, 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
çond. àmortcomme cont.-révol.; 
le 28 frim; àn 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Dubreuillh , dom. à Paris , 
cond; à mort par contumace ,-le 
29 vend, an 4 » par lé conseil mil. 
séant au Théâtre-français,comme 
convaincu de s’être déclaré chef 
de l'a révolte armée dans la sec­
tion Lepelletier , pour marcher 
contre la’Conv. nat., les 12 , 13 
et 14 vendém. an 4 : il s’est sous­
trait au jugement. .

Dubroca ( Pierre ) , domest., 
dom. à Couyon, dép.. desLandes, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3 juin 1793 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Dubuc (Jean) , dit Ambroise, 
employé dans les . charrois dé 
l’armée , dom. à Toulouse , dép. 
de Haute-G aronne , cond. à mort 
comme aristocrate’, le 11 octobre 
17.9-3 , .par. le trib. crim. dudit 
dép.

Dubuisson ( M. ) , à.gé de 36 
ans, né à Parié, dép. dé la Seine, 
ci-devant domestiqué de la f™°. 
Dupont,cond. àmort, le4therm. 
an 2, par le trib. révt de Paris , 
commecompliced’uneconsp. dans 
la maison d’arrètdu Luxembourg, 
où il étoit détenu .

Dubuisson, cuisinier, dom. au 
Bourgnon , dép'.: du Puy - de- 
Dôme ,• cond. à mort comme 
contre-révolut., le 19 mai' 1/9'3'; 
par le trib. crim. dudit dép.
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Dubuisson ( Denis - Michel- 

Philibert),dit jDouzon, ex-noble, 
colonel de cavalerie, né àTrouffa, 
dép. de l’Allier, domicilié à Für- 
mière , même dép., cond. à mort 
comme contre - révolut. , le 21 
nivôse an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Dubuisson (Pierre-Ulric), âgé 
de 48 ans , homme de lettres , né 
à Laval, dép. de là Mayenne , 
commiss. du Conseil exécutif , 
dom-. à Paris , dép. dé la Seine -, 
cond. à mort, le 4 germ. an 2 , 
par le trib'. । révolut. de Paris , 
comme complice d’un complot 
tendant à dissoudre là Conv. , à 
assassiner ses membres , et à dé­
truire le gouvernement.

Duburqué , fils (Pierre), ex­
noble , dom. à Bourg-du-Beau , 
dép. de la Dordogne , cond. à 
mort , le 25 vend-, an 3 , par la 
com. milit, séante à Bois-le-Duc, 
comme émigré;-

Duc (Jean-Joseph), âgé de 32 
ans, notaire public , né et dom. 
à Samoen, dép. du Mont-Blanc , 
cond. à mort, le 7 flor. an 2, par 
le trib. rév. de Paris , comme’ 
convaincu d’avoir entretenu des 
correspondances avec l’armée du 
roi de Sardaigne.

Ducarque (Jean) , domic. à 
Monsins, dép; dés Deux-Sèvres , 
cond; à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 16 niv; an 2 ; par la 
com. milit. séante à Nantes.

Ducas ( Jean)-; dom. à Arde- 
lay , dép. de la Vendée , cond. à 
mort comme brig; de la-Vendée , 
le 5 niv. an 2, pàr la com. milit. 
séante à Savènây. -

Ducas ( Louis,),1 domicilié à 
Bonlais , dép. ' de la Mayenne,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 29 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante, à Nantes.

Ducastbiliek ( Adrien- 
Louis ) , âgé de 49 ans 5 né à 
Lizieux , dép. du Calvados, ex­
curé de Fourqueux,y demeurant, 
départ, de Seine et Oise , cond. 
à mort comme conspir. le 2.5 
prair. an 2 , par le trib, rév. de 
Paris.

Ducazeau ( René ), marinier, 
dom. à Puy-Notre-Dame , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme conspir. , le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur.

Duchamp ( Etienne ), âgé de 
23 ans , natif de Villefranche , 
commis , domic. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 15 frim. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon-

Duchamp ( Jean-Marie)., âgé 
de 3y ans , garçon boulanger, né, 
et domicilié à Lyon , départ, du 
Rhône , , cond , à mort comme 
contre-révol. , le 28 frim. an. 2 , 
par la com. rév. de Lyon.

Duchamp ( Jean-Marie), âgé 
de 67ans, boulanger ,né etdom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le i4niv. 
an 2 , par la commission révolut. 
de Lyon.

Duchamp ( Jérôme ) , âgé de 
5i ans , natif de Cessieux , dép. 
de l’Isère, march. drapier, dom. 
a. Lyon . dép. du Rhône , cond. 
a mort comme contre-révol. , le 
1 pluv. an 2 ,. par la com. rév. 
de Lyon.

Duchateau ( Jacques ).,. rou- 
lier , dom. à Longeron , dép-. de 
Mayenne et Loire y cond'. à mort
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comme brig. de là Vendée,le 21 
niv. an 2 , par, le tribun, crim’. 
du dép". de là Sarthe.

Duchatel ( Gaspard ) , âgé de 
27 ans, natif de Rochecon, dép. 
dù Calvados, déput. dud. dép. 
à la. Conv. nat. cond. à mort , le 
9 brum. an 2', par le trib. révol. 
de Paris, comme conspir. , et par 
suite dés malheureuses journ. des: 
31 mai-, 1 et 2 juin 1793.

Duchâtelet (M.-L.-Florent), 
âgé de 66 ans, ex-noble -, natif dé 
Semur, dép. delà Côte-d’Or, co­
lonel des ci-dev. gardes-franc. , 
dom. à Pars , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 23 frim. an 2 
par le tribunal révolut. de Frais , 
comme convaincu d’avoir parti­
cipe au massacre des patriotes , 
le 10 août 1792 , au château des 
Tuileries.

Duchêin ( Jean-Pierre ) , ex~ 
vicaire , dom. à Pointes-Isnard , 
dép. de Haute-Garonne , cond. à 
mort comme réfract.,le 17 brum. 
an 2 , par le tribunal crim. dud. 
département.

Duchemin ( Jacques-Marie) , 
âgé de 52 ans , secrétaire du gou­
verneur de Bourgogne et du ci- 
devant prince de Coudé , dom. 
à Mçnt-Rouge , dép. de la Seine, 
cond. à mort comme conspirât. , 
le 17 vent, an 2, parle trib.- rév. 
de Paris-

Duchenay (Jean-Bapt.), sol- 
dataù49°. régim. d’inf., ci-dev. 
Berry , dom. à Bourbonne - ies- 
Bains , dép. de la Haute-Marne, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 3.0 germ. an 2 , par le tribunal 
crim. du dép. de l’Oise.

D uchbnb (Pierre-Louis), aide- 
garde-magasin des vivresde terre ,
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dom. à l’Egalité, dép. de la Cha- 
rente-inf. , cond; à mort comme 
faux témoin , le 17 pluv. an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép.

Duchesne ( Adélaïde) , dom. 
àFontenay-le-Peuple, départ, de 
la Vendée , cond. à mort comme 
complice des brig. de la Vendée , 
le ibniv. an 2 , parlacom.milit. 
de Nantes.

Duchesne ( Franç. ) , dom. à 
Tintiniac,dép, d’Ille et Villaine , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 3ojuin 1793, par letrib. crim. 
dud. dép.

DucUesne (Henri-Louis),âgé 
de 58 ans , né et dom. à Paris , 
intend. de la maison de la ci-dev. 
Madame , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 22 bruni, an 2 , 
par le trib. rév. de Paris.

Duchesne ( Jacq. ) , âgé de60 
ans, ci-dev. domest., facteur, mi­
litaire , natif de Verdun, dom. à 
Chaillot, dép. de la Seine, cond. 
àmort comme cont.-rév. , le 16 
flor. an 2, par le tribun, révolut. 
de Paris.

Duchesne (Jean-Bapt.-Ernest), 
âgé de 44 ans , né à Amiens, dép. 
de la Somme , domicil. à Denis , 
dép? de Seine et Oise, sous-lieut. 
de dragons du 6e. régim. avant 
la révolution , depuis ingénieur à 
l’île Dominique, et depuis 1791 
commandant de la garde 'nat. au 
Menil-Denis , eond. à mort, le 
24 germ. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris, comme prévenu de com­
plicité §.vec les Hébert, Ronsin , 
Vincent, Mazuel et Momoro.

Duchesne ( Marie ) , dom. à 
Fontenay-le-Peuple,. dép. d.e la 
Vendée, cond. à mort, comme 
çpmpl. des brig. de La Vendée ,
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le 18 niv. an 2 , par la com. mil. 
de Nantes.

Duchesne (Marie-Angélique- I 
Jacqueline), dom. à Fontenay-le- I 
Peuple , dép. de la Vendée, cond. I 
à mort, comme compl. des brig. I 
de la Vendée, le 18 niv. an 2, ! 
par la com. milit. de Nantes.'

Duchézeau (Gustave), député I 
à la Conv. nat., dom. à la Flotte, B 
dép. de la Charente-inf. , cond. à 1 
mort comme Consp; , le 28 niv. I 
an 2, parle trib. crim. dud; dép., t 
et par suite des journ. des 31 mai, 
1 et 2 juin.

_ DucHiLLEAu,fme.Chateignier, 
(Franc'.) , ex-noble, dom. à Jau- 
nay, dép: de la Vienne , cond. à l 
mort comme accapar., le 23 prair. ; 
an 2, par le trib. crim. dudit dép. (

Duchosal , épicier , dom. rue ■; 
Denis, à Paris , dép. de la Seine, J 
présid. de la. section des Amis de E 
la Patrie , cond. à mort par con- ' 
tumace , le 2 brum. an 4 , par 1®- ' 
conseil milit. séant au Théâtre- I 
Français ,. comme conv; d’avoir | 
donné l’ordre de battre le rappel 
et la générale , un de ces ordres I 
portant- en termes .exprès : Pour I 
aviser aux moyens de secourir la I 
section Lepelletier; et , par ces I 

■'faits, de s’être déclaré chef et ins- 
tigat. de la révolte armée , qui a | 
éclaté, le 13 vend; an 4 ; contre I 
la Conv. nat. Il s’est soustrait au 
jugement.

. Ducla (Jean) , àit Mcchéhé 7 
cadet, dom. à Montgaillard, dép. 
dès Landes, cond. à mort comme 
cont.-rév., le 3 juin 1798 , par le 
trib. crim. dudit dép.

Duce aux (Martin) , marchand 
tpilier, né et 'dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort, le a5 

niv.
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jpiv. an 2, par la com. milit. de 
Lyon. -

DuclOs (Charles-Nicolas) , dit 
Dufresnoy \ notaire , âgé de 5o 
ans , dom. à Paris , cond; à mort, 
le i'4 pluv. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, comme conv. d’être com­
plice d’unè consp. qui a existé au 
mois de déc. 1791 , contre la sû­
reté du Peuple , en entreten. des 
corresp. avec les ennemis de la 
Rép.

Ducontant (P.), âgé de 56 
k ans, né à la Côte-St.-Aridré, dép. 
de l’Isère , ex-prêtre , domicil. à 
Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort, le 6 thermid. an a , par le 
trib. rév. de Paris , comme enne­
mi'du Peuple, en avilissant les 
assignats, et en provoquant-le ré- 
tabjlssem. de la royauté.

Ducornette-LaminxéRb (L.- 
F.) , ex-noble , âgé de 62 ans , 
né à Montmorillon, condamné à 
mort, le 21 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme com­
plice de la consp. dans la prison 
du Luxembourg , où il étoit dé­
tenu.

Ducos (Arnaud), dom. àMon- 
taut, dép. des Landes, eondam. à 
mort comme émigré , le 27 mess, 
an 2, parle trib. mil. du prem. 
arrondiss. de l’arm. desPyrénées- 
Occidentalea-

Ducos (Jean-François)-, âgé de 
38 ans, homme de lettres , natif 
de Bordeaux , député du dép. de 
la Gironde, eondam. à mort, le 9 
brum. an 2, par le tribunal rév. • 
de Paris , comme conspirât. , et 
par suite des malheureuses jour­
nées des 3i mai , 1 et 2 juin 
1793.

Ducoté (Barthélemy) , âgé 
Tome I.
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de 33 ans, natif de Valsonne,près 
Tarare, ouvrier en soie , dom. à 
Lyon , dép. du Rhône,. cond*. à 
mort comme cont.-révol. , le 15 
frim. an 2, par la commiss. rév. 
de Lyon.

Ducotb (Pierre-Gabriel) , âgé 
de 24 ans , natif de Valsonne, près 
Tarare, march. toilier, dom. à 1 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont. - rév., le 15 frim. 
an 2 , par la commission révolut. 
de Lyon.

Ducourneau (Pierre) , âgé de 
3o ans , homme de loi , domic. à 
Bordeaux, dép. de la Gironde , 
eondam. à mort comme consp., le 
26 niv. an , par le trib. révol. de 
Paris.

Ducret (Geneviève) , ex-reli­
gieuse , dom. à Nord-Libre, dép. 
du Nord, condamnée à mort, le 26 
vend, an 3 , par la commission 
militaire établie à Valenciennes . 
comme émigrée.

Ducret (Joseph), Ci-devant 
huissier , né et domicilié à Lyon, 
dép. du Rhône, eondam. à mort 
le 28 niv. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme cont.-ré- 
volutionn.

Ducret (Louis-Ant.), âgé de 
55 ans , ex-maire , né et domic. 
à Montluel, dép. de l’Ain,cond. 
à mort comme cont.-rév;, le 14 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Ducroquet ( Frédéric-Pierre), 
âgé de3i ans, né à Amiens , dép. 
de. la Somme , domicilié à Paris , 
.départ, de la Seine , perruquier- 
parfumeur , commissaire aux ac- 
caparemens de la section deMarat 
condamné à mort, le 4 germinal 
an 2 , par le tribunal révolut. de

X



322 D U
Paris, comme complice d’un com­
plot, tendant à dissoudre la Conv. 
nationale , à assassiner, ses mem­
bres et détruire le gouvernement 
rép.

Ducros (Ant.) , dit S.~Gen? 
main , ci-dev,.entreposeur de ta­
bac , domic. à Arreau, dép. des 
Hautes-Pyrénées, cûnd. àmort , 
comme arist. , le. 28. août 1793 , 
parle tribun, crim. du dép. de la 

, Haute-Garonne.
Ducros (Ennemond) , âgé de 

.62 ans, natif de Lagnieux, ca- 
baretier, dom. à Vezerouze, dép. 
de l’Isère, condam. à mort comme 
cont.-révolut., le 12 pluv. an 2 , 
par la commission révolution, de 
Lyon.

Duçrozé , veuve Vaugirard , 
(Marie), ex-noble, rentière, âgée 
de 43 ans, née et dom.. à Mont­
brison , dép. de la Loire , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 3 
germ. an 2 , parla com. rév. de 
Lyon.

Ducrozet (Jean-Bapt.) , ex­
noble , premier lieutenant au rég. 
autrichien Latour, dom. à Riom, 
dép... du. Puy-de-Dôme., cond. à 
morfr, le 2 vendém. an 3 , par la 
com. milit. établ. à Valenciennes, 
comme émigré.<3

Duçru (Joseph), .orfèvre, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond/ 
à mort comme cont.-rév. , le 14 
niv. an 2, par la com. rév. de 
Lyon.

Dude?ert , fils de Joseph , 
(Henri) , dom. à Blaye , dép. de 
la Gironde , cond. à mort , le 25 
vend. an. 3, par la commis, milit. 
séante à Bois - le Duc., comme 
émigré.

Dudognon , dit. Perneuil ,
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(Jean-Bapt.) , prêtre réfract. âgé 
de -.3.9 ans, natif.de Condac, dom. 
à Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort, le 6 mess, an 2 , 
par la com. mil. séante à Bor­
deaux comme, réfractaire à la 
loi; il a déclaré , dans son inter­
rogatoire, que., .par la grâce du 
bon Dieu, il n’avoit pas prêté le 
serment ; et que , quand même il 
y auroit eu autant d’hommes’ sur 
la terre que de grains de sable 
dans la mer, pn ne seroit pas par­
venu à lui faire faire un pareil 
serment.

Dudon, fils (Jean-Bap.-Pierre- 
Jules) , âgé de 43 ans, procureur- 
général au ci-devant parlement 
deBordeaux, né et domic. idem. 
dép. de la Gironde , condamné à 
mort, le 2 frim...an 2, par la 
com. milit. séante à Bordeaux , 
pomme convaincu d’être ennemi 
déclaré des maratistes , d’avoir 
f ait, en présence dé tous les ci­
toyens , le serment de lie combat­
tre l’ennemi que sur ses foyers.

Dudot ,.fils de Jean-Francois- 
Xavier ( Médard ) , domicilié à 
Gorze , dép. de la Mozelle , con­
damné à mort ; le 12 flor. an 2 , 
par le tribunalcriminel milit. près 
l’armée de la Mozelle, comme 
émigré.

Dudot, fils de Jean-Francois- 
Xavier , (Jean-Sébastien) ; dom. 
à Gorze , départ, de.la Mozelle, 
cond. à mort; le 12 flor. an 2, par­
le trib. crim. milit. près l’armée 
de la Mozelle , comme émigré.

Dufaure, ditL<yar/Ae,(Elie- 
Louis :) , ex-avocat - général; au 
ci-devant parlement deToulouse, 
ne et domicilié à Bordeaux, dé­
partement dé là Gironde, cond. à

natif.de
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mort, le 22 messid. an 2 , par la 
coin, milit.' séante' à Bordeaux,, 
comme s’étant toujours montré., 
depuis la révolution, ennemi de 
la liberté.

Dufaut (Franc.), tisserand, 
âgé de 27 ans, né à Aubreuil, 
dép. de la Marne , dom. à Bery,, 
même dép., cond. à mort , le 15 
mess, an 2, par le trib. révolut. 
séant à Paris, comme complice;, 
dans sa prison, des manoeuvres 
tendantes à la révolte et à ladisso- 
■lut. de la rep. nat.

Dufeu (Pierre), âgé de 29 ans, 
natif du Mans, ,dép. de la Sarthe, 
couvreur , dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, condam., à mort comme 
cont.-rév. , le 14 ®iv> an 2, Par 
la com. rév. de Lyon.

Duffaud (Claude) , labour. , 
domicil. à Léchatillard , dép. du 
Mont-Blanc , cond. à 15 années 
de fers » par le trib. crim. dudit 
dép. , comme distribut. de fausse 
monïioie.

Duffaut, command. lefortSt. 
Elme, dom; âSt.-Elme, dép. des 
.Pyrénées-Orient. , cond. à mort 
.comme traître à la patrie, mis,hors 
la loi.', par décret de la Conv. nat. 
du 8 ni-v. an 2.

Duffet (Ant.) , journal., dom. 
à Flangebouche , dép. du Doubs , 
cond. à être déporté, pour 10 anri. 
le 18 sept. 1790 , par le tribunal 
crim. dudit dép,-.-, ses biens séques­
trés pour six ans. ., .

Dufokt (Jean-Pierre), pro­
priétaire-cultivateur , domicil. à 
Marseille , département des Bou­
ches-du-Rhône , condamné à la 
réclusion jusqu’à la paix , .et au 
bannissement à perpétuité 5 com­
me ennemi de la République ,
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et comme fédéral, ,1e i flor. an 2, 
.par le trib. crim. dudit dép.

Düfort (Louis) , dit Lajartc^ 
.âge de 59 ans, secrétaire du der­
nier tyran-roi , né et’ dom. à Bor­
deaux , dép. de la Gironde, çond. 
à mort comme cont.-rév. , le 28 
vent, an 2 , par la commis, milit. 
séante à Bordeaux.

Dufouleur (Jean-François) , 
âgé de 38 ans , notaire , né et 
dom,' à Paris , çond. à mort com­
me conspirateur , le-, 16 prair. an 
2 , par le tribunal révolution, de 
Paris.

Dufour (Jean-Claude) , âgé 
de 28 ans , natif de St-rAndré » 
dép. du Mont-Blanc , domestiq,;» 
domic. à Lyon, dép. du Pihône » 
-cond. à mort comme cont.-rév. » 
le 9 niv. an 2, par la com. rév. de 
Lÿon’.

Dufour (Jean-François)., âgé 
de 6b ans , natif de Hongat en 
.Gascogne-, gendarme , domicil. à 
Lypn , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme cont.-rév., le 21 
frim. an 2, par la comm. rév. de 
Lyon.

Dufour (M.), ex-religieuse-* 
converse Carmélite à Compïègne, 
dép. de l’Oise , âgée de 4& ans , 
née à Beaune, dép. de la Côte- 
d’Or, cond.. à mort, le 29 mess, 
àn 2 , par le trib., révolut. de Pa­
ris , comme conspiratrice.

Dufour (Alex.-Armand), em­
ployé à la-bibliothèque nation. t 
dom. à St.-Germain de Lusignan» 
dép. de'la Charente-inf., cond. à 
mort,comme consp,, le 13 vent, 
an 2, par le tribun, crim. dudit 
dép.

Dufour (Jean) , chirurgien » 
dom. à Lyon , dép. du Rhône »

X a
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cond. à mort comme cont.-rév., 
le 21 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Dufour (Jean)) dom. du ctiré, 
dom. à Tirpeed, dép. de là Man­
che, cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 15 germ. an 2 , pat la 
com. mil. .séante à Grandville.

Dufour (Jean-François), âgé 
de 55 ans , natif de Chambéry , 
dép. du Mont-Blanc, march. bro­
deur , domicilié à.Lyon , cond. à 
mort, par cont., le... an 2 , par 
la com. rev. séante à Lyon.

Dufour (Joseph) , dom. à La­
tour-Landry , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vend. , le 12 niv. an 
a , par là com. mil. de Nantes.

Dufour (Julien), domic. à la 
Haye, dép. delà Loire-inf., cond. 
à mort comme brig. de la Vend., 
le 6 pluv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes.

Dufour (Julien) , menuisier , 
dom. à Saint-Quentin , dép. de la 
Manche , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 24 pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Grandville.

Dufour , femme Pognas (Isa- 
beau) , dom. à Tence , dép. de la 
Haute-Loire, cond. à mort com­
me receleuse de prêtres réfract. , 
le 28 pluv. an 2 , pàr le tribunal 
crim. dudit dép.

Dufour (Marie-Louise) , âgée 
de 66 ans , née à Limoges, fem­
me de compag. de Goursac, dom. 
à Chass.eneuil, dép. de la Cha­
rente , cond. àmort comme cont.- 
rév. , le 16 prair. an 2, parle 
trib. rév. de Paris.

Dufour (Pierre), âgé de4i ans, 
march. de ferrailles , né et dom.
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à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév., le27 niy. 
an2,parlacom. rév. deLyon.

Dufoubg (Jean) , négoc. , do­
mic. à Bordeaux , dép. de la Gi­
ronde , cond. à mort, comme 
consp; , le 8 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante à Bordeaux.

Dufournel (Pierre) , âgé de 
45 ans, natif de Genay , march. 
fabric. de bas, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 5 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Dufoùs (Jean-Pierre), ex-bé­
nédictin , dom. à Paris , dép. de 
la Seine , cond. à mort, le 7 mes. 
an 2, par le trib. rév. séant à Pa­
ris , comme cont.-rév.

Dufraine ( Joseph ) , âgé de 
33 ans ,‘ natif de Crémieu , dép. 
de l’Isère , épïc. , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort com­
me cont.-rév., le 23 frim. an 2 
par la com. rév. de Lyon.

Dufrancastel (Jean-Phil.), 
agent du ci - devant évêque de 
Bayeux , dép. du Calvados, âgé 
de 63 ans , né à Lille-Adam , 
dom. à Bayeux , cond. à mort, 
le 1 méss. an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris, comme consp.

Dufrechou (Dominique), chi- 
rurg. , domicil. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort comme eont.- 
révol. , le 26 frim. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Dufrechouz (Claude), âgé de 
22 ans, ouvrier en soie,né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône ,' cond. 
à mort cômme cont.-rév., le 15 
frim. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Dufresne ( Antoine - Pierre- 
Léon. ) , offic. de santé , dom. à
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Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort comme conspir,, le 13 frim. 
an 2, par le trib. rév. de Paris.

Dufresnoy (Ant.-Matthieu) , 
âgé de 43 ans , né â Paris ,ci-dev. 
architecte-ingénieur , et capit. au 
29e. régim. à l’armée du Nord , 
cond. à mort , le 14 vent, an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
convaincu d’avoir pris part à la 
conspiration qui a existé entre les 
généraux , et notamment à l’épo­
que de la trahison de Dumourier.

Dufriche-Valazé ( Charles- 
Eléonore) , âgé de 42 ans, natif 
de Luçon , dép. de la Vendée , 
déput. à la Conv. nat. , coiïd. à 
mort, le 31 oct. , par le tribun, 
révol. de Paris , comme conspir., 
et par suite des malheureus. jour­
nées des 31 mai, 1 et 2 juin 1 798 : 
il s’est poignardé après avoir en­
tendu prononcer son jugement.

Dugarry ( Jean-Joseph), ex­
notaire , dom. à Loubès , dép. de 
la Gironde , cond. à mort, le 13 
therm. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme con- 
tre-révolut.

Dugas ( Louis ) , dom. à Saint- 
Sauveur , dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 niv. an 2 , parla 
com. milit. séante à Nantes.

Dugas ( Pierre ), dom. à Bre- 
genain , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 2., par la 
com.. milit. séante à Nantes.

Dugat (Jean)', marchand de 
moutons , dom. à Chiché , dép. 
des Deux-Sèvres ,. cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 5 
pluv. an 2 , par le trib. crim. du: 
dép. des Deux-Sèvres,
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Dugats ( Franc. ) , tisserand , 

dom. à Tillière,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
conspir. , le 6 niv. an-2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Dugats ( Louis ) , ex-vicaire f 
dom. à Nantes, dép. de,la Loire- 
infér. cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 29 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Port-Malo.

Dugay - Marangb ( Claude- 
Louis-Can.), âgé de 67 ans , né 
et dom. à Paris, dép. de la Seine, 
ci-dev. substitut du procur.-gén. 
de la cour des aides de Paris , et 
procur.-gén. de la com. de Ren­
nes , cond. à mort, le 15 niv. an 
2 , par le tribun, révol. de Paris , 
comme convaincu de conspirât. 

. Dugaz ( Marie-Louis) , offic., 
dom. à Nancy , dép. de la Meur- 
the,cond. à mort comme conspir., 
le 17 flor. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Mçuse.

Dugenne ( Ant. ), âgé de 36 
ans, natif de Saint-Rambert, dép. 
de la Loire, homme de loi, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 12 
niv..an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Dugrail-Lavilette ( Char- 
les-Ant. ) , ex-noble , ex-garde 
du dernier tyran-roi , âgé de 34 
ans , né à Besançon , départ, du 
Doubs , dom. à Paris , dép. de la 
Seine, cond. à mort, le 19 mes. 
an 2 , par le trib. revol. séant a 
Paris, comme complice de la cons­
piration de la prison du Luxem­
bourg où il étoit détenu.

Dugrail ( Claude ) , prêtre , 
ex-noble , dom. à Saint-Agrève, 
dép. de l’Ardèche , cond. à mort 
comine réfract. , le 28 pluv. an

X 3
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?',par le tribun, crim. du départ, 
de la Haute.-Loire.

Dugué ("Jacques) , laboureur, 
dom. a Mouche, dép. de la Man­
che y cond; à mort comme brig. 
dëlaVeridée', le 12 niv. an 2, par 
lacom. milit. séante à Granville.,

Duguet ( Benoît ) ,. âgé de 38 
ans ,' agriculteur , né ét domic. à 
Champ , dép. de la Loire , cond. 
à mort camme cont.-révolut. , le 
24 vent. an 2 , par la com. rév- 
de Lyon.

Duguiny ( Gabriel ) y dit Du- 
helair , âgé de 3o ans , natif de 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
ex-marquis et lient, de vaisseau , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond, à mort comme émigré , le’ 
20 avril 1793 ,' par le trib. révol, 
dé Paris.

Duguy ( René ) , dom. à St.* 
Lumine-du-Coutay, départ, dé la 
Loire-inf. , cond. à niort comme 
brig. de la Vendée, le 3 flor., an 

->2 , par la com. milit. de Nantes.
Duhamel ( Eloi ) , âgé de 54 

ans, né à Ris, départ, de Seine et; 
Marne; tuilier et agentnat.,dom. 
à St.-Martin-des-Champs , dép. 
de Seine et Oise , Condam’. à mort 
Comme cont.-révol. , le 9 prair. 
an 2 , par lé trib. rév. de Paris.

Duhamel ( Benoît ) , homme 
dé lof ét procur. - syndic du dép. 
de l’Ain ; dom. à Bourg , dép. 
idem , condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 26 vent, an 2 , 
par la com. rév. dé Lyon.

DuhardaZ ( Ch. - F. -René ), 
dit Dauteville., ex-comte et offre';, 
dom. à Paris,départ, dé la Seine, 
cond. à mort comme conspir. , le 
29 prair. an 2 ,por le trib. révol. 
de Paris.

DU
Duhau' ( Jean-Bapt. ) , com­

pagnon cloutier , âgé de 41 ans , 
né à Virson , dom. à Gray , dép. 
de la H.-Saône',cond. à mort ,1e 
21 mess., an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris ,''comme cont.-rey.

Duhaumont ( Jean' ) , prêtre , 
âgé de 55 ans , néétdom. àBèaus- 
sac , dép. de la Dotdogrte ,'cond. 
à mort, le 6 messid. ari 3,par le 
trib. révol. séant à Pàris , comme 
cont.-rév.

Duioué ( René ) y laboureur , 
dom. à là Chap. Roinsin,dép. de 
la Mayenne, cond. à mort comme 
brig. dé la Vendée , le 18 prair. 
an 2 , par la com. révo'L séante à 
Laval.

Duivou ( Pierre ) y âgé de 25 
ans, natif dé Saint-Maurice , dép. 
dé la Loiré, cortimis-toilier, dom; 
à Lyon , dép; du Rhône , cond. 
à mort comme cont. - révol. , le 
le 16 pluv. an 2 , par la commiss. 
révol. de Lyon.

Dulac , voyez Detassal.
Dulac ('-Laurent ), domicil.à 

Nantes-, dép. dë la Loire-inférL, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 29 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Dulaurens ( Jean-Jacques ) , 
dom. à Quimper , dép. du Finis­
tère , condam. à là déportation , 
le 15 mai 1798,par le trib. crim. 
dud. dép.

Dulaurent(D;-C.J, âgé de 33 
ans , ex - offiç. municipal' de' la 
commune de Paris , cond. à mort 
cômnre traître à la patrie , et mis 
h’prs la loi par décret de la Conv. 
nat. , du ro therm. an'2, pour 
avoir pris part à la’ révolté de la 
commune , exécuté le 11 idem-

Du leu ( J ean -Bapt. ), entre-
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preneur de bâtimens , âgé de 5o 
ans , né à Dijon , dép. de la Côte- 
d'Or , dom. à Leuss , départ, de 
l’Ain , cond. à mort, le 5 messid; 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris , comme cont.-révol.

Dulnich , dit Hilarion (G.) , 
âgé de 25 ans , né à Amsterdam , 
ex-noble , dom. à Passy, cond. à 
mort, le 27 therm. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris , comme 
conspirateur et fabricat. de faux 
assignats.

Dumans (Léon-J.-Jacques ) , 
dit Challais , ex-noble , dom. à 
Laval, dép; de la Mayenne, cond, 
à mort comme conspirât. , le 20 
frim., par la comm. milit. séante 
à Doué.

Dumas ( Auguste ) , ex-noble* 
dom. à Cairanne , -.dép. de Vau­
cluse , cond. à mort comme émi­
gré , le 23 germin. an 2 ,■ par le 
trib. crim. dud. départ.

Dumas ( Benoît ) , terrassier , 
dom. à la Villette, départ, delà 
Seine, cond. àmort, le 16 fruct. 
an 2 , par le trib. crim. dud. dép, 
comme distrib. de faux assignats.

Dumas ( Claude ) , âgé de 32 
ans , prêtre,. né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , condam. à mort 
comme cont;-révolut. le 23 niv. 
an 2 , par la cota miss. révol. de 
Lyon.

Dumas ( Jacques - François ), 
a'it..Fontbrqgesy ex-noble et; con­
seiller au ci-dev. pàrlem. de Bor­
deaux , âgé de 6.0 ans , né à Li­
bourne , domic à Bordeaux., dé* 
partem. de la Gironde , cond. à 
mort, le 14prair. an 2 , par la 
com. milit. séantë'à Bordeaux ,■ 
comme conspirateur r pour avoir 
entretenu _d.es; correap.; avec des
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contre - révolut. décidés, notam­
ment le command. du.château de 
Loches , nommé Bois-Lambert.

Dumas (Jean) , ex-curé , dom. 
à Molonpize , dép. du Cantal , 
cond. à mort, le 21 therm. an 2, 
par le trib. crim. du départem. du 
Puy-de-Dôme , comme réfract. 
à la loi.

Dumas (Jean-François) , âgé 
de 18 ans , né à Mâcon , Commis, 
dom. à Chàlons-sur-Saône, dép. 
de Saône et etLoire, cond. à mort 
comme contre - révolut. , le 26 
frim. an 2 , par la comm. révol. 
de Lyon.

Dumas ( Pierre ) , maître de 
danse, domic. à Nismes, départ, 
du Gard, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 1 niv. an 2 , par 
lé trib. crim. dud. dép.

Dumas ( Pierre - Henri ) , dît 
Laroque^ex-conseiller au ci-dev. 
pàrlem. de Guyenne , ex-noble , 
âgé de 58 ans , né et domicil. à 
Bordeaux , dép. de la Gironde , 
coud, à mort , le -1 messid. an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme cont.-rév.

Dumas ( René - François ) , 
présid. du trib. révoL de Paris , 
âgé de ;3y ans , -né à Lucy , dé­
part. de la Haute-Saône, homme 
de loi à Lons-le-Saulnier, dom, 
à Paris , départ; de la Seine , mis. 
hors la loi par décret de . .la Cou­
vent. nat. , d.u 9 therm. an 2 , 
comme traître à la patrie.

Dümaÿ|( Pierre ) , ex-curé- de 
Dierré-le-Petit, âgé de 45 ans , 
né à Troyes , dom. à Dierré-le- 
Petit , dép. de l’Aude, condam. 
à mort ,1 le 14 messid, an 2 , par 
lé tribun. révol. de Paris, com­
me contre-rév. . > . .
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Dumay ( Leonard ) , femme 

Montaigu , mercière , âgée de 
3o ans , née etf dom. à Limoges , 
départ, de la Haute-Vienne,cond. 
à mort , le 5 mess, an 2 , par le 
trib. révblut. séant à Paris , com­
me contre-révol.

Dumazet ( Sylvain ) , âge de 
25 ans , né à Argenton , départ, 
de l’Orne, ci-dev. ouvrier ver­
rier , colporteur , dom. à Paris , 
cond. à mort, le 9 prair. an 2 , 
par le' tribun, révolut. de Paris , 
comme convaincu d’avoir cons­
piré contre le peuple français, en 
tenant des propos contre-révolu­
tionnaires.

DumazV ( Louis - François ) , 
dom. à Nantes , dép. de la Loire- 
infér. , condam. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes.

Dumeau ( Jeanne ) , ex-reli­
gieuse , âgée de 28 ans, née et 
dom. à Bordeaux , départ, de la 
Gironde , cond. à mort , le 19 
mess, an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme fa­
natique , ayant recelé des prêtres 
réfractaires.

Dumesnii. , domicil. à Paris, 
vice - président de la section de 
l’Unité , cond. à mort par Con­
tumace , le 5 brum. an 4 , par le 
conseil milit. établi à Paris , au 
Théâtre-Français , comme con­
vaincu d’avoir signé l’ordre de 
battre la générale, et d’être deve-' 
nu , en adoptant cette mesure , 
membre de la com. de direction 
de la révolte armée contre la Con­
vention nat. , les 12 , 13 et 14 
vendém. an 4 j il s’est'soustrait 
au jugement.
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Dumesnii. (Jos.-Alex.), capit. 

au régiment d’Esterhazy , âgé de 
27 ans, né et dom. à.Nancy , dép. 
de la Meurthe, cond. à mort, le 
22 oct. 1792 , par la com. milit. 
établie à Paris , comme émigré 
pris les armes à la main.

Dumesnii, (Pierre-Germain) , 
dom. aux Herbières , dép. de la 
Vendée, condam. à mort comme 
b'rig. de la Vendée , le 12 frim; 
an 2, par la com. milit. séante 
au Poçt-dë-Cé.

Dumesnil ( René ) , dom. à 
Joué, dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort Comme brig. de la 
Vendée ,.le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit séante à Nantes.

Dumez (Pierre), âgé de 37 ans, 
natif de la Ferté-sur-Ourk , dép. 
de l’Aisne , membre de la com­
mune de Paris , ingénieur - géo­
graphe , l’un des auteurs de l’At- 
lat nat. , domicilié à Paris , mis 
hors ,1a loi par décret de la Con- 
vent. nat. , du 9 therm. an 2 , 
comme traître à la patrie, exé­
cuté le 11 idem.

Dumirat, père ( Jean-Bapt. )', 
ancien milit. , âgé de 65 ans , né 
à Bordeaux , départ, de la Gi­
ronde, dom. à Gradignan , même 
dép. , cond. à mort, le 21 messid. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux, comme s’étant montré 
l’ennemi de la révol.

Dumihat , aîné ( Jean ) , mi­
lit. , employé à St.-Domingue , 
âgé de 36 ans , natif du Dou- 
don , île St.-Domingue, dom. à 
Gradignan", dép. de la Gironde , 
cond. à mort , le 24messidor an 
2 , par la comm. milit. séante à 
Bordeaux y comme convaincu 
d’être ennemi de là révolution ,
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d’avoir été membre du. club mo­
narchique et de la société dite 
de la jeunesse Bordelaise , d’a­
voir tenu des propos contre l’u­
nité et l’indivisibilité de la Répu­
blique.
. Dumirat, jeune (François), 

milit. , employé à Saint-Domin­
gue , âgé de 3o ans, natif du 
Doudon, île St.-Domingue, dom. 
à Gradignan, dép / de la Gironde, 
cond. à mort, le 24 niess. an 2, 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme convaincu d’être 
ennemi de la révolution , d’avoir 
'été membre du club monarchique 
et de la société dite de la jeunesse 
Bordelaise, d’avoir tenu des pro­
pos contre l’unité et l’indivisibilité 
de la République.

Dumolard (Paul-Marie-Sta­
nislas-Louis-Alex. )., âgé de 21 
ans , né à Strasbourg 4 dép. du 
Bas - Rhin , ex - noble , milit. 
domic. à Valence , dép. de la 
Drome , condam. à mort, le 23 
messid. an 2 , par le tribunal 
révol. séant- à Paris , comme 
consp.

Dumont ( André ) , âgé de 33 
ans , natif du Mont, commune 
de Tassin , dép. de l’Allier , ex­
conseiller au présidial de Mou­
lins , même dép. , y demeurant, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 11 niv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Dumont (François), dom. à 
Vallet, dép. de îa Loire-inf. , 
cond. à mort commé brig. de la 
Vendée, le,3o niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

Dumont ( François-Xavier ) , 
cultiv. , domic. à Flangebouche, 
dép. du Doubs , cond. à mort
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comme cont.-révol. , le 14 oct. 
i?g3 , par Ie trib. crin1- dudit 
dép.

Dumont ( Jean - Claude ) , 
cultivât. , assesseur du juge de 
paix, dom. à Venasque , dép. de 
Vaucluse , cond. à mort , le 15 
messid. an 2, par la com. popul. 
séante à Vaucluse, comme cont.- 
révol.

Dumont (Isidore), cultivât. , 
dom. à Flangebouche , dép. du 
Doubs , cond. à mort, le 14 oct. 
1793 , par le trib. crim. dudit 
dép.

Dumont , fils de Jacques , 
( Matthieu ), tisserand, domic. à 
Avaux , dép. du Pas-de-Calais , 
cond. à mort, le 25 vendém. an 
3 , par la com. milit. séante à 
Bois-le-Duc, comme émigré.

Dumont. ( Pierre ) , âgé de 24 
ans , né .à Paris , Boulanger à 
Strasbourg, détenu dans la mai­
son de Bicêtre à Paris , cond-. à 
mort , lé 28 prair. an 2 , par 
le trib. révôl. dé Paris, comme 
complice d’un complot dans la 
maison de Bicêtre , tendant à 
égorger les membres des comi­
tés de salut public et de sûreté 
générale , ainsi que tous les pa­
triotes.

Dumont (Pierre-Nicolas),com­
mis au bureau des travaux pu­
blics, dom. à Paris, dép. de là 
Seine, cond. à mort comme cont. 7 
rév.., le. 19 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Dumont ( T, - E. ) , Femme 
Vannod , ex-noble, âgée-de 67 
ans, née à Fribourg.en Suisse , 
dom. à Pontarlier , départ, du 
D.Oubs , cond. à mort, lé 9 mess, 
an 2, par le tribunal révolution.
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de Paris , comme contre-révol.

Dumonté ( Ant. ) , âgé de 33 
ans , voiturier } né et dom. à 
Lyon, dép.- du Rhône , cond. à 
mort, comme cont.-révol., le 18 
nivôse-an 2 , par la commission 
révol. de Lyon.

Dumontel ( Pierre ) , prêtre , 
dom.- à Bordeaux , départ, de la 
Gironde , cond. à mort, comme 
réfractaire , le 4 brumaire an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Bordeaux.

Dumontier ( D. ) , officier 
municipal de la commune de Pa­
ris, cond. à mort, le 11 therm. 
an 2, par le trib. révol. de Paris , 
d’après un décret de mise hors la 
loi , du 9 thermidor , comme 
traître à la patrie , pour avoir 
participé à la rébellion de la com­
mune.

Dumortié ( Hypolite ) , âgé 
de 22 ans, passementier,'né’et 
dom.-à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort, comme cont.-rév., 
le 24 niv. an 2 , par la commiss. 
révol. dé Lyon.

Dumoulin , voyez l’Evéque.
Dumoulin ( Jean-Baptiste ) , 

âgé de 34 ans , natif de Crémieu', 
march.'fabr. de soie, domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort, comme cont.-révol., le 5 
pluv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Dumoulin ( Madeleine ) , ex­
sœur de; Saint-Joseph , dom. à 
Vernose , départ, de PArdèelie , 
cond. à mort, le 20 messidor an 
2 -, par le tribunal crimin. dudit 
départem. , comme receleuse de 
prêtres réfractaires.

Dumoutïer , femme Caudron, 
( Marie-Josepbe ) , dom. à Cam-
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bray, dép. du Nord, condam. à 
mort, le 15 thermid. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép. , comme 
distrib. de faux assignats. "

Dünan .('Antoine ) , prêtre , 
âge de 47 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, condam. à mort 
par la com. révol. de Lyon.

Duon (Michel )-, âgé de 35 
ans., dessinateur, né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond, à 
mort, comme cont.-rév. , le 26 
frim. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Dupai n ( Jean - Baptiste ) , 
march. de bois , dom. à Paris, 
cond. à mort, comme conspir. , 
le 14 prair. an 2 , par le tribun, 
révol; de Paris.

Dupaquet ( Pierre ) , âgé de 
63 ans, natif de Hienne , dép. 
du Mont-Blanc, march. drapier, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort , comme cont.-rév. , 
le 19 frim. an 2, par la commiss. 
révol. de Lyon.

Duparc (Charles) , âge de 67 
ans, capitaine -d’infanterie., ins­
pecteur du palais des Tuileries , 
pensionnaire de l’hôtel des Inva­
lides-, domicil. à Paris , dép. de 
la Seine , 'condam. à mort , le 2 
frim. an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris , comme conspirateur et 
complice de la journée du 10 
août 1792.

Duparc ( René ) , valet-de- 
chàmbre dé l’ex-évêque, dom. à 
Mende , départ, dé là Lozère , 
cond. à mort-, comme séditieux , 
le 27 germinal an 2 , par le trib. 
crim. dudit dép.

Dupait ( Joseph ), nég., dom. 
à Marseille , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort, comme
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fédéraliste ,1e 18 septemb. 1792 , 
par le trib. crim. dud. dép.

Duperey ( Louis ), âgé de 43 
ans , papetier , né et domic. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol. , le 18 
frimaire an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Duperray ( Julien ) , domest. 
laboureur , domic. à Bourgon , 
départ, de la Mayenne , cond.. à 
mort comme brig. dé la Vendée, 
le 3o brum. an 2 , par la com. 
milit. séante à Rennes.'

Duperray (. Louis - Henry ) , 
chirurgien , dom. à Paris , dép. 
de la Seine, cond., à mort comme 
distribut, dë faux assignats, le 20 
mai 1798, par le tribun, crimin. 
dudit départ.

Duperret ( Claude-Romain- 
Lause ) , âge dë 46 ans , député 
à la Convent. nation. ,du départ'., 
dés Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort, le 3i octobre 1.7.93 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
conspir. } par suite des malheu­
reuses journées des 3i mai , 1 et 
2 juin 1793.

Duperret ( Jean),’propriét. , 
domic. à Aubagne , .départ, des 
Bouches-du-Rhône , condam. â 
mort comme colportéur fanati­
que , le 23 germ. an 2 , par le 
trib. crim-. dud. dép.

Dupeyrat (François-Xavier 
négociant, âgé de 77 ans , natif 
de. Blayais , dom. à Bordeaux , 
dép. de la Gironde, cond. à mort, 
le 2 therm. an 2 , par la commis, 
milit. seânte à Bordeaux, comme 
receleur de conspirât. , .c’est-à- 
dire .ceux déclarés tels d’après les 
journées des 31 mai , 1 et 2 juin 
J793-
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Dupeyrrat , épouse de Franc. 

Bouquey ( Thérèse ), âgée de 32 
ans , native de Bordeaux, dom. à 
St.-Emilion, dép. de la Gironde, 
cond. à mort , le 2 therm. an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , Comme recel, de consp., 
c’est-àdire , ceux déclarés tels , 
d’après lès journées des3i mai , 
1 et 2 juin 1793.

Dupié (Jean-Claude), âgé de 
5oans, natif de Charbonnières, 
épicier , dom. à Lyon , dép,. du 
Rhônejcond. à mort comme cont.- 
rév. , le 8 frim. an 2, par la com; 
rév. de Lyon.

Dupied (Claude), soldat au 
28™°. rég. dom.àMaussanne-les- 
Baux, dép; des Bouches-du-Rliô- 
ne, cond. à mort comme embau­
chent , le. 15 frim. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép.

Dupin (François) , brigad. des 
gendarmes, âgé de 4.5 ans , natif 
de Satilieux , dép. dé l’Ardèche , 
dom. àl’Arbrêle, dép.. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 21 frim; an2, parlacom. rév; 
de Lyon.

Dupin (Henri), maître de poste, 
dom. à Saint-Lambert, dép'. de 
Mayenne et'.Loire , cond. à mort 
comme cont;-rév. , le 8 octobre 
1793 , par le tribunal révolut. de 
Paris.

Dupin, fils ( Joseph), âgé de 
35 ans , natif de Monségur , ex­
noble , gendarme , dom. à Ba- 
reysac, dép; de la Gironde, coud, 
à mort, le 2 germ. .'an1 2 ,- par la 
com. milit. séante à Bordeaux 
comme convaincu d’avoir traité la 
Conv. de ramas de brig., qui vou- 
loient s’enrichir aux dépens du 
Peuple.
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Dupin (Pierre) , âgé de4® ans, 

natif de Satilieux, dép. de l’Ar­
dèche , maître d’armes , dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort comme eont.-révol. , le 27 
niv. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Duplain de sainte-Albine 
( Jean-Baptiste) , âgé de 46 ans , 
né à Lyon , dép. du Rhône, dom. 
à Paris, départ, de la Seine, de­
puis huit ans , ci-dévant libraire 
à Lyon, puis journaliste à Paris , 
cond. à mort, le 21 messid. an 
2, par le tribun, révol. de Paris , 
comme complice de la conspirât, 
de la prison du Luxembourg où il 
étoit détenu.

Duplan ( Franç.-Marie ) , âgé 
de 27 ans, boulanger , né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort comme eont.-révol. , le 15 
frim. an 2 , par la comm. révol. 
de Lyon.

Duplatre (Jean) , âgé dè 60 
ans, cabaretier , ne et domicil. à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme contre-révolut. , le 
3 pluv. an 2 , par la comm. rév; 
de Lyon.

Duplessis , voyez Guillon.
Duplessis ( C.), la Merlièrê, 

âgée de 29 ans, fille , ex-noble , 
née à la Merlière , y demeurant 
départ, de la Charente , cond. à 
mort le 28 messidor an 2 , par le 
tribun, révol. de Paris , comme 
conspiratrice.

Duplessis - Chatillon -Nar- 
bonne-Pelet, ex-comtésse, âgée, 
de 71 ans , née et dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
le 8 therm. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme conspir.

Duplessis - Laridon ( Anne-
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Philippe-Louise), veuve de Ca­
mille Desmoulins, âgée de 23 ans, 
née et dom. à Paris , dép; dé la 
Seine , cond. àmort, le 24 germ. 
an.2 , par le trib. rév. de Paris, 
comme convaincue d’être auteur 
ou complice d’une conspiration 
tendante à troubler l’état par une 
guerre civile,- dissoudre la repré­
sentation nationale , assassiner 
ses membres , détruire le gouver­
nement républicain, s’emparer de 
la souveraineté du peuple et réta­
blir la monarchie.

Duplessis , fils de Guillain 
( Augustin ) , maître d’école , 
domic. à Barlin , dép. du Pas- 
de-Cala•is , cond. à mort , le 25 
vendém. an 3 , par la commiss. 
milit. séante à Bois-le-Duc, com­
me émigré. .

Duplessis ( Nicolas ) , teneur 
de livres , dom. à Lyon, départ, 
du Rhône , membre de la muni­
cipalité provisoire , cond. à mort 
par la commiss. révolut. séante à 
Lyon. ■

Duplessix ( Jean-Félicité ) , 
ex-noble, offic. de marine, dom. 
à Rennes, dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 28 frim. an 2 , par la 
com. milit. séante à Rennes.

Duplessis (Toussaints-Jean), 
dit Grenedant, capitaine de vais­
seau , dom. à la Roche-Sauveur , 
dép. du Morbihan, cond'; à mort 
comme conspirât., le 28 frim. an 
2, par le trib. rév. de Paris , dép. 
de la Seine. .

Duplex ( Gabriel - Daniel ) , 
âgé de 69 ans, prêtre , ex-noble, 
né et .dom. à Lyon , départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-révolut. , le 129 pluv. an
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a, par la com. révol. de Lyon.

Duplex de Bacquancourt 
( Guillaume-Joseph ), ex-noble , 
ex-conseiller d’Etat, âgé de 68 
ans, né à Bordeaux, dép. de 
là Gironde, dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort le 
19 mess. , an 2, par le trib. 
révol. séant à Paris, comme 
contre-révol. et complice de la 
conspir. de la prison du Luxem­
bourg où il étoit détenu.

Dupommibr ( François ) , âgé 
de 35 ans, né à St.-Pol, dép. 
du Pas-de-Calais , ex-président 
du tribunal révol. de Paris , et 
ex-commissaire des administra­
tions civile, de police et des tri­
bunaux , dom. àParis, dép. de 
la Seine , cond. à mort le 17 
flor., an 3, par le trib. révol. 
de. Paris, comme complice- de 
Fouquier-Tinville , accusateur 
public du trib. révol.

Dup.ont (Dominique)., au­
bergiste, dom. à Vignes, dép. 
de la Lozère , cond. à mort 
comme contre-révol. le 2 vent, 
an 2, par le trib. crim. dudit 
départ.

Dupont (F.), âgé dé 33 
ans, né à Verneuil, md. forain, 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort le 28 prair. , an 
2, par le trib. révol. de Paris, 
comme complice d’un Complot 
■dans la prison de Bicêtre, ten­
dant à égorger la garde de cette 
maison, les membres des comi­
tés de salut public et de sûreté 
générale, ainsi que tous les pa­
triotes.

Dupont .( François ) , journa­
lier, dom. à Sousceïle, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort
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comme brig. de la Vendée , le 
18 niv., an' 2, par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Dupont (François), dom. à 
Bouguenais, dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mortcomme brig. 
de la Vendée, le 13 germin. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Dupont (Jean ) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Dupont ( Jean ) , dom. à St.- 
André-i3-Voyes , départ, de la 
Vendée , condam. à mort comme 
brig, de la Vendée , le 28 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes.

Dupont ( Jean ) , dom. à la 
Chapelle-St.-Sauveur , dép. de 
la Loire-infér. , condam. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 3o 
niv. an 2 , par la commiss. milit. 
séante à Nantes.

Dupont ( Jeanne ) , domicil. à 
la Chapelle-du-Ginet , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme complice des brig. de la 
Vendée , le 18'niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Dupont ( Joseph-Louis ) , âgé 
de 5i ans , natif de Cholet, dép. 
de l’Ain , gendarme , domic. à 
St.-Bonnet-le-Château , dép. de 
la Loire , cond. à mort comme 
cont.-révol. le 21 frim. an 2 , par 
la com. rév. de Lvon.

Dupont ( Joseph ) , prêtre , 
dom. âTarçai, dép. de la Vienne, 
cond;, à mort comme réfractaire , 
le 28 vent, an 2 , parle tribunal 
crim. dudit départ.

Dupont (. Joseph) , dom. à la
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Chaussée , dép. de la Vienne , 
cond. à mort comme brig.» de 
la Vendée ,le 29 niv., an a , 
parlacom. milit. séante à Nantes,

Dupont ( Louis ) , Maréchal 
des logis de l’artillerie volante , 
âgé de a5 ans , né et dom. à 
Bayeux, dép. du Calvados, cond. 
à mort, le 7 mess, an 2 , par le 
trib. révol. séant à Paris, comme 
contre-révol.

Dupont ( Michel ) , âgé de 22 
ans, -relieur de livres, né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort, comme contre-révol., le 15 
frim. an 2 , par la connu, révol. 
de Lyon.

Dupont ( Pierre ) , dom. à 
Nantes, dép. delà Loire-infér. , 
cond. à mort, comme brig. de la 
Vendée, le'15 niv. an 2 , parla 
com. milit. séante à Nantes.

Dupônt ( René ) , dom. à 
'Chaudron, dép. de Mayenne et 
■Loire , cond. à mort , 'comme 
brig. de la Vendée , le 14 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Dupont ( Marie-Louise ) , 
femme Boutiller Duretail, dom. 
à la Flocellière , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 13 niv. an 2 , 
:par lé trib. crim. du dép. de là 
Vienne.

Dupont-hy (Sébastien)-, fa­
bricant , dom. à Cholet , dép. 
d’Eure et Loire, cond ' à' mort, 
comme brig. de la Vendée , 'le 
19 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers.

Duport ( Fràncois-Mathurin), 
âgé de 76 ans , né et dom. à 
Paris , ex-conseiller au ci-dev. 
parlement de Paris , cond. à
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mort, le 1 flot, an 2, par le trib. 
révol. de Paris , coinme complice 
d’un complot qui a existé depuis 
1789 jusqu’à-ce jour,-contre la 
liberté' du Peuple', en protestant 
par'des arrêtés contraires à la li­
berté.

Duport-du-Tertre ( Mar­
guerite-François) , âgé de89 ans, 
homme de loi, ex-ministre de la 
justice sous Louis XVI, dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. â 
mort , le 8 frim. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris, comme cons­
pirateur.

Duportail ( Jean ) , bou­
langer , dom. à Chalonnes, dép'. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
niort, comme conspir.-, le 3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
■Saumur.

Du portai. ( P'. N. )',. éx- 
abbesse du ci-devant monastère 
de Louye ,. âgée de 5i ans ', née 
à Metz , départ, de la Mozélle , 
■cond.. à mort, le 9 mess, an 2 , 
par le tribun.- révolut. de Paris , 
'comme contre-révol.

Dupothiér ( Mathurin ) , 
meunier , dom. à Rochefort- Sur- 
Loi re , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, commé conspirât, 
le 6 riiv. an 2 , par la commiss'. 
milit; séante à Saumur.

Duppé ( André ) , dôm. 'à' Lo- 
roux jdép. de" la Loire-infér. ’, 
cond. à mort , comme brig. dé là 
Vendée , le 3o niv. an 2 , par la 
com.- milit. séante à Nantes."

Duprat ( Jean ) , âgé de 33 
ans, négociant, natif d’Avignon, 
député du dép. des Bouches du 
Rhône ,; à la Convention nat., 
condam. à-mort, le g brum. an 
2 , par le trib; lévolut. de Paris ,
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somme conspir. , et par suite 'des 
malheureuses journées des 3i mai, 
i et-2 juin 1793.

Duprat père ( Pierre ) , .no­
taire , âgé de 70 ans , né et dom. 
à Bordeaux , dép. de la Gironde, 
eondam. à mort, le 21 mess, an 
2 , par la comm. milit. séante à 
Bordeaux, comme connu même 
avant la révolut., pour un homme 
peu délicat, et ayant acquis des 
biens par des moyens qu’un hon­
nête homme ne peut se permettre, 
et s’étant prononcé en faveur du 
roi, sur la mort duquel il a versé 
des larmes.

■ Duprb ( Abel ) , âgé de 27 
ans , commis-drapier , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort, comme contre-révol. , le 
1 niv. an 2 , par la comm. révol. 
de Lyon.

Duprb (Franc. ), dit Longue- 
gueville , ex-noble, lieut; en se­
cond dans la ci-devant légion ger­
manique , doni. à Longueville , 
dép. du Calvados, cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée,: le 19 
nivbse an 2 , par la com. . milit. 
séante à Angers.

Duprb ( Jean-Bapt. curé de 
Teillët, dom. à Valx , dép. de 
l’Arriège , cond. à la déporta­
tion , le 15 frim. an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ.

Duprb (Lambert), ex-noble, 
cultiv. , âgé de 62 ans né et 
dom. à Moncrabot, dép. dé Lot 
et Garonne , cond. à mort, le 23 
prair. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme'con­
vaincu d’avoir reçu des lettres 
de son fils , ■ depuis son émigra­
tion , et pour avoir soustrait une 
partie assez considérable d’argen-
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terie armôiriée à la vigilance des 
corps constitués.
- Duprjs, femme Piau ( Jeanne), 
dom.; à Montigné , départ, de 
Mayenne, eondam. à mort, le 5 
fruct. an 2, par la côm.. révol. 
séante à Laval , comme, rece­
leuse de brig, de la Vendée.

Durais ( Calixte-Joseph ),, 
dom. à Douay , dép. du;Nord., 
cond. à mort, comme distrifi. de 
faux assignats., le 9 vent, an 2 , 
par letrib, crim. dudit dép,

Duprby ( Thomas'-Barnabé ), 
dit Epïphant, ex-capucin, dom. 
à Andelys, dép. de l’Eure., copd. 
à mort ,1e 28 prair. an 2 , par le 
trib. «rim. du dép. de la Somme, 
comme réfract. à la loi.

Dupugbt ,( Henri ) , âgé de'54 
ans , né à Aix , dép,,des Bouches 
du Rhône j.. ex-noble et mousn 
quetaire-noir, dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 5 
therm. an 2 , par le trib, révo-, 
lution. de Paris, comme complice 
d’une conspiration dans, la maison 
d’arrêt des Carmes où il étoit dé­
tenu;-..

Dupuis ( Charles-Jean-Pierre), 
dit Matcé, ex-moble , âgé de 69 
ans , né et dom. à Paris , conseil­
ler de grand’ehambre au parle­
ment de Paris , cond. à mort le 1 
floréal an 2 , par le tribunal ré­
volutionnaire de. Paris , comme 
complice d,’un complot qui a existé 
depuis 1789 jusqu’à ce jour- con­
tre la liberté du Peuple., en pro­
testant par des arrêtés contraires à 
la liberté.

Du puis ( Ignace-Nicolas ) , 
journalier , dom. à Paris , cond. 
à mort,. le 8 -prair. an 3., pan la 
com. milit. de’ Paris. , comme
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convaincu'- d’être entré dans le 
sein de la Conv. , et d’avoir par­
ticipé à l’assassinat du représen­
tant Ferraud , dans la révolte du 
1 prair. an 3.

Dupuis ( Jean-Pierre ) , jour­
nalier , âgé de 28 ans, né et dom. 
à Lesmarres , départ, de l’Eure , 
cond. à mort, le 4 mess, an 2, 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme contre-révol.

Dupuis ( Pierre ) , soldat au 
21.' régiment d’infant. , dom. à 
Vielleret, dép. de l’Eure , cdnd. 
à mort, le'3 vendém. an 3 , par 
la com. mil. établie à Auxonne , 
comme émigré.

Dupuy ( Ant. ), marin, dom. 
à la Ciotat, dép. des Bouches- 
du-Rhône, cond. àmort, comme 
fédéraliste, le 28 frim. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép.

DupSjv ( Hubert), dit Derou- 
zière, offic. , dom. à Mornand , 
dép. de la Loire, cond. à mort, 
comme cont.-révoL , le •Z'j pluv. 
an 2 , par la commiss. révol. de 
Lyon.

Dupuy ( Pierre ) , syndic de 
marine , âgé de 53 ans , né et 
dom. à Gauriac , départ, de la 
Gironde, cond. à mort, le 13 
mess, an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme ca­
lomniateur, fanatique.et ennemi 
de la révolution.

Dupuy-Lajaroux ( Charles- 
Athanase ), ex-noble , âgé de 62 
ans , né à Mârcilly, dép. de Seine 
et Oise , ex-chevalier de l’ordre 
de St.-Louis , dom. à Montai- 
gus-le-Blain , dép. de l’Allier , 
cond. à mort, le 11 mess, an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme cont.-révol.
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Duquesne , brocanteur, dom. 

à Paris , dép. de la Seine, cond. 
à mort, comme fabric. de faux 
assignats , le 17 juin-1792 , par 
le trib. crim. dudit dép.

Duquesnoy ( Ernest-Domin.- 
Franç.-Joseph ), dép. à la Conv. 
nat. , né à Bouvigny-Bpyffete , 
dép. du Pas-de-Calais, cond. à 
mort, le 28 prair. an 3 , par le 
conseil milit., comme convaincu 
d’avoir appuyé la proposition 
d’une com. extraordinaire pour 
remplacer le comité de sûreté gé­
nérale , d’avoir demandé l’arres­
tation des membres de ce comité , 
et par ces faits d’être un des prin­
cipaux conspirateurs contre la Ré­
publique et la Conv'. nat. dans la 
révolte des 1,3 et 4 prairial an 
3 j il s’est poignardé dans sa pri­
son , après le jugement, et ' en 
est mort.

Dura ( Bonavent. ) , labour. , 
dom. àDilille , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, comme 
conspir., le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Durailler ( Louis) , dom. à 
Bassemer, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes,

Dur an ( Franç. ) , dit De- 
tauzin. , chef de brig. du 12*. 
régim. de çaval. , dom. à Stras­
bourg , dép. du Bas-Rhin , cond. 
à mort, comme cont.-révol., le 
12 brum, an 2 , par la com. mil. 
séante à Strasbourg.

Du ra N a ( Jean ) , dom. à 
Vrénis , dép. de la Vendée, cond. 
à mort, comme brig. de la Ven­
dée , le 15 niv. , an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Durand,

À
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• Durand ,. âgé de 43 ans , né 
à Cutigny, dép. de la Côte-d’Or, 
domestique, cond. à mort, le 27 
prair. an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris, comme convaincu d’a­
voir tenu des propos cont.-rév. , 
et d’avoir annoncé de 'fausses 
nouvelles.

Duband , mardi. de peaux de 
lapins, dom. à Versailles, départ, 
de Seine et Oise, cond. à mort, 
comme distrib. de faux assignats, 
le 2 » janvier 1793 , par le trib. 
crim. du dép. de Paris.

Durand , dôm. à Longeron , 
.dép. de Mayenne et Loire, cond. 
a mort, comme brig. de la Ven­
dée , le 29 nivosp an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Durand , dom. à Paris, ré­
dacteur du courrier républicain , 
cond. à mort par contumace , le 
5 bruni, an 4 , par le conseil mi­
litaire établi à Paris au Théâtre- 
Français , comme Convaincu d’a­
voir , par les 14 numéros de son 
Journal, des 8 ybre au 2 8bre. 
1795 , vieux stylé , provoqué à 
la révolte , à l’assassinat des re­
présentant du Peuple, et au réta­
blissement de la royauté j il s’est 
soustrait au jugement.

Durand ( Charles ) , âgé de 
2.5 ans , cpnimis-march. , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. àmort, comme cont.-rév., 
le 28 niv. an 2 , par la commiss. 
révol. de Lyon.

Durand ( Claude )\, âgé de 
4o ans , ferblantier-pompier , né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort, comme cont.V-rév., 
le 28 niv. an 2 , par la com\ rév. 
de Lyon. \

Durand (Franc.), dit Cazzqry, 
Zbni. /,
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tailleur d’habits , dôm. à Aucan- 
ville , dép. de Haute-Garonne , 
çohd. à mort, comme cont.-rév.., 
le 11 germ. an 2', par le tribun.' 
crim. révol. dudit dép.

Durand’( Gilles;), âgé de 33 
ans, architecte , né et domic. à 
Lyon, dép. dû Rhône, cond; à 
mort, comme cont.-rév.-, le 5 
niv'. an 2 , par la commis, rév. 
de Lyon.

Durand (Hugçtes ) , âgé de... 
chandelier, dom. à Lyon, départ, 
dû Rhône, cond. à mort, le 20 
niv. an 2 , par la comm. révolut. 
de Lyon.

Durand (Jacques), dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort, comme brig. de la. 
Vendée , le 16 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Durand ( Jean ) , domic. à 
S.-Aignan, dép. de l’Aveyron , 
cond. à mort , comme émbau- 
cheur , le 26 niv. an 2 , par' le 
trib., crim. dudit dép. .

Durand ( Jean ) , domic. à la 
Roniagne , dép'. de Mayenne-et 
Loire, cond. àmort, comme brig. 
de la Vendée, le 3 niv. an 2 , par­
la com. milit. de Savenay. •

Durand ( Jean ) , dom. à Cu- 
gaud , départ, de Mayenne ét 
Loire, cond. à mort, comme brig. 
de la Vendée, le 3 niv. an 2, par­
la com. milit. de Savenay.-

Durand ( Jean ) , dom. à S.- 
Aubin-de-Lüigné , départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
commè brig. de la Vendée, le 13 
niv. an 2 , par la com. milit. de 
Nantes.

Durand ( Jean-Bapt. ), armu­
rier , âgé de 26 ans , natif de St-..- 
Rajnbert-sur'-Loire, dom. à St.-

Y
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Etienne, dép. de là. Loire , cond. 
à mort, comme cont.-rév. , le 15 
frim. an 2 , par la comm. révol. 
de Lyon.

Durand ( J.-B.-Ant. ) , clerc 
de notaire , âgé de 29 ans, natif 
de S.-Rambert-sur-Loire, dpm. 
'à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort, comme cont.-rév. , le 18 
frim. an 2 , par la com. révol. de 
Lyon.

Durand (J.-B.-Charles), âgé 
dé 28 ans , né à Paris , principal 
commis au magasin des troupes à 
Franciade, dom. idem , dép. de 
la Seine , cond. à mort , comme 
conspir. , le 5 prair. an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Durand ( Jean-Claude ), 'âgé 
de 63 ans-, march. fabricant dé 
soie , né et dom. à Lyon, départ;, 
du Rhône, cond. à mort, comme 
cont.-rév. , le 3 pluv. an 2 , par 
la comm. rév. de Lyon.

Durand ( Jean-Franç. ) , gen­
darme à pied de la 32e. divis. de 
l’armée du Nord, âgé de 24 ans , 
natif de Neufchâteau , domic. à 
Epinal, dép. des Vosges , cond.' 
àmért, comme contr.-rév., le 15 
flor', an 2 , par le trib. révolut. 
de Paris.

Durand ( Jean-rJoseph ) , âgé. 
de 33 ans , ex-avocat à la ci-dev. 
cour des aidés, ex-présid. du co­
mité rév. de Montpellier , y de^ 
meurant, eond. à mort, comme 
complice des Brissotins, le 22niv. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris.

Durand (Jean-Raphael ), nég. 
âgé de'5i ans , , né et domicil, à 
Lyon , dép. du Rhône, condam; à 
mort,comme çont.-rév., le 12 niv. 
an 2 , par-la cpin. rév. de Lyon.

Durand ( Jérôme - Marie ),
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notaire, dom. à Caromb, départ, 
de Vaucluse, cond. à mort, com­
me cont.-rév. ,. le i2 frim, an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Durand ( Laurent ) , dom. à 
Gholét, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, .comme brig. 
de la Vendée , le 29 niv. àn 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Durand ( Louis ) , tisserand , 
domic. à Mouilleroa , dép. de là. 
Vendée, cond. à mort, comme 
complice des brig. de la Vendée , 
le 4 frim. an 2 , par'le trib; crim. 
dudit dép.

Durand ( Louis ) , domic. à 
Vreuil, dép, de la Vendée, cond, 
àmort, comme brig; de la Ven­
dée , le 17 niv. an 2 , par la com. 
milit. de Nantes,

Durand ( Louis ) , soldat, au 
61e, régim. ci-dev. Vermandois, 
dom. à St.-Afrique , dép. de l’A­
veyron , cond. à mort, comme 
emïgré , le 17 mess, an 2 , par le 
trib. milit. du 2°. arrond. de l’ar­
mée des Pyrénées-Orientales.

Durand ( Marguerite ) , ex­
religieuse ,‘âgée de. 26 ans , née à 
Marmande , dép. "de Lot et G a­
ronne , dpm; à Bordeaux , dép. 
dé la Gironde, cond. à mort, com­
me receleuse' de prêtres réfract. , 
le 8 mess.- an 2 fpar la,com. mil-. 
4e Bordeaux. Z

Durand (ZMathurin ) , dpm, 
à Chazeau ,/ dép. de Mayenne et 
Loire , cond. àmort , comme brig. 
de la Vendée , le 6 niv. an 2 , par 
la com. mil. de Savenay.

Durand (Nicolas) , secrétaire 
de la municip. de Coupray , y 
demeurant, dép. de la H.-Marne, 
cond/à la déportât., le 18 germ. 
an 2 , par le trib. crimin. dudit
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dép. , pour avoir tenu des pro­
pos inciviques.

Durand ( Pierre ”) , prêtre , 
dom. à St.-Silaîrè , dép. de l’A­
veyron, cond. à mort, comme re- 
fract. ,: lé 28 frim. an 2 , par le 
trib. crimin. dudit dép.

Durand ( Pierre ) , âgé dé 51 
ans , maître t de pension, , sous- 
chef du bataillon milit. du dis­
trict , dom. à Melun, dép. de 

\jSeine et Marne , cond. à mort j 
comme prévaricateur, le 7 pluv. 
an\, par le trib. rév. de Paris. > 
- Durand ( Pierre ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-iïifer. , 
cond. à ihort , comme brig. de la 
Vendée , le-5 nivôse an 2 , par la 

' commission militaire séante à 8a-
venay.- •"-*1

Dorand‘( Quentin ) , dom-. à 
Jezay, dép. de- Mayenne et Loire ,- 
cond. à mort, comme brig. delà 
Vendée , le 5 niv; an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay;'

Durand ( Réné-) , maître'd’é- 
cole , dom. 'à- St.-André , dép.-dé 
Mayenne et Loire-, cond. à mort, 
comme brig: de la Vendée, le 18 
niv. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Sartlie.

Durand ('Urbain'), garçon 
menuisier , dom; à. Sargé , dép. 
de Loire et Cher, cond-. à mort , 
comme cont.-révol., lé 17 bruni, 
an 2 , par lé trib. crim. dudit dé- 
parlement.

Durand-Dubignon ( F.-J;’■) , 
Âgé de 74 ans , né à Paris , dép. 
de l'a Seine , ex-major des cent- 
suisses , cond. à mort, le 21 mes­
sidor an 2 , par lé trib. révol. de 
Paris, comme complice de la cons­
pirât. dans là prison du Luxem­
bourg ôù d étoit détenu. •
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Durand , dit Ramefort, (Léo­

nard) , prêtre réfractaire , dom. à 
Moritagne-Lacramps, départem. 
de la Dordogne , cond. à mort , 
lè 9 thermid. an 2 , par la com. 
milit.'séante à Bordeaux, comme 
réfractaire à la loi.

Durant , fils ( Pierre-Jean ) , 
domic. à Campagnac , départ, de 
l’Aveyron, cond. à mort, comme 
cont.-révol., lé. 26 mai 1793, 
par le trib. crim. dudit dép.

Durant - Pu? - de - Verinh 
( J. ) , âgé de 69 ans , né et dom. 
à Paris , dép1. de la Seine , éx- 
maître des requêtés de la chambré, 
des comptes , cbhd. à mort, le 9 
therm. an 2 , par lié trib. révol', de 
Paris j comme conspir.

D uranton ( Jacques’ ) , âgé dé 
58 àhs , né. à Mussidan , homme 
dé loi, ex-ministre dé la justice , 
domic. à Bordeaux , départ, .de là 
Gironde, cond. à mort, le 29 
frim. an 2 , parla com. militaire, 
séaàite à Bordeaux , pommé con­
vaincu d’avoir partagé lès prin­
cipes' contrq-révolut. du traître 
Capet , lors de son ministère.

■ Duranty ( Jéan ) , âgé’ de 60 
ans , natif dé B'aran , départ; du 
Gers , ex-curé , domic. à Bor­
deaux , départ.' de la Gironde, 
cond. à mort, comme réfract. , 
le 1 9 vent, an 2 , par la commis, 
milit. séante à Bordeaux.

Durbessay ( Pierre ) , dom â 
Vèziris , départ, de Mayénne et 
Loire , cond. à mort ’, comme, 
brig. de la Vendée, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit, séante à 
Nantes,

Dureau (Mathur. ), labour. 
dom. a Mozé , dép. de Mayenne 
et Loire’, cond’. à mort, comme

SS 2
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Conspir. , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur.

Dure au ( René ), domic. à 
Denée-la-Vallée , départem. de 
Mayenne et Loire , cond. àînort, 
comme brig. de la Vendée, le 
26 nivôse an 2 , par la cominiss. 
militaire séante à Rennes.

Dukel ( Pierre ) , domicil. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, comme brig. 
de la Vendée , le 13 germ. an 2, 
par la com. milit. de Nantes.'

Durepaire ( Jean-Thimoth.), 
ex-noble , chef de division de 
canonniers , dom. à Ambeure , 
dép. de la Charente-infér. , cond. 
à mort , comme conspir. , le >4 
germ. an 2 , par le trib. crimin. 
dudit dép.

Duret ( Ant. ) , âgé de 4° 
ans , né à Roane-en-Forez , ad­
judant-général de l’armée des 
Alpes', dom. à Montbrison , dép. 
de la Loire, cond. à mort, comme 
conspir. , le 24 germ. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris.

Duret ( Pierre ) , âgé de 7 3 
ans , rentier, ex-noble , ci-dev. 
colonel de dragons , né et dom. 
à Lyon, dép'. 'du Rhône , cond. 
àmort, commecont.-révol.,le 18 
niv. an 2 , par la commission rév. 
de Lyon.

Durfqrt ( G. F. A. ) , âgé de 
35 ans , ex-noble , né à Toulou­
se , dép. de la Haute-Garonne , 
cond. à mort, le 21 messid. an 
2 , par le’, trib. .révol. de Paris , 
comme complice de la conspirât, 
dans la prison du Luxembourg 
où il étoit détenu.

Durh’eimer ( Joseph ) , ex- 
maire , domic. à Mertzvejller , 
dép. du B.-Rhin , cond. à mort
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comme chef d’attroupemens , 1® 
23 septeinb. 1793 , par le trib. 
crim. dudit dép.

Durhone ( Joseph ) , âgé de 
19 ans, natif de Ballan , dép. 
de l’Ain , chapelier, domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort, comme cont.-révol., le 18 
niv. an 2, par la comm. révol. 
de Lyon.

Duric ( Franç. ), domicil. au 
Pont-de-Cé , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, comnie 
brig. de la Vendée, le 12 frim. 
an 2 , par la comm. milit. géante 
au Pont-dé-Cé.

Durieu ( Pierre ) , âgé de 5i 
ans , natif de Bruges , tailleur , 
dom. à Sainte-Foy , dép. de la 
Gironde , cond. à mort , le 29 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme com­
plice d’émigrés.

Durig ( Léodogaric ) , dom. 
à Leymen , dép. du H.-Rhin , 
cond. à mort, le 22 flor. an 2 , 
par le tribunal crim. dudit dép., 
comme émigré.

Durjon ( Jean-Bapt. ) , âgé de 
35 ans , avoué, né et dom. à 
Montbrison , dép. de la, Loire , 
cond. à mort , comme contre- 
révol. , le 24 vent, an 2 , par 
la comm. révol. de Lyon.

Durole ( Pierre ) , dom. à Lo- 
roux , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort, comme brig. de la 
Vendée, le 23 germ. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes.

Durosoi , domicilié à Paris , 
rédacteur de la gazette de Paris , 
et d’une autre feuille intitulée le 
royalisme , cond. à mort , le 25 
août 1792 , par le trib. crimin. 
établi à Paris le 17 août 1792 ,

«



D U 
comme convaincu de conspirât.

Durot (Mathurin), domic. à 
Latour - Landry , départem. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 12 
niv. an2, par la com. mil. séante 
à Nantes.

Durouiele ( Charles ) , âgé 
de 62 ans , ecclésiastique , né et 
dom. à Nismes, départ, du Gard, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 12 niv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Duroy ( Jean-Michel ) , né à 
Bernay , député à la Convention 
nat., du départ, de l’Eure, cond. 
à mort, le 28 prair. an. 3 , par 
le conseil milit. établi à Paris , 
comme convaincu d’avoir été un 
des provocateurs des décrets ren­
dus le 1 prair. , d’avoir deman­
dé le réarmement des terroris­
tes , la liberté des conspirateurs 
ses collègues , dans la nuit du 
12 au 13 germ., et de ceux qui 
se sont soustraits à l’arrestation , 
etc. , et par ces faits d’être un des 
principaux conspir. contre la Ré­
publique et contre la Convent. 
nat. , dans la révolte des 1,2,3 
et 4 prair. an 3; il s’est poignardé 
après la lecture de son jugement; 
n’étant pas mort de ses blessures , 
il a été exécuté le même jour.

Durozet ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 21 ans , né à Changy , départ, 
de la Loire , chapelier , dom. à 
Lyon, dép. du Rlïône, condam. 
à mort comme cont.-révol. , le 
26 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Duruey ( Joseph. ) , âgé de 52 
ans , né et dom. à Paris , dép. 
de la Seine , ci-dev. administrât, 
de la trésorerie nationale , cond.
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à mort comme conspir. , le 28 
vent, an 2 , par le trib. -révol. de 
Paris'.

Durupt (Jeanne-Marie), dom. 
à Librement, dép. des Vosges , 
cond. à mort,le 22 prair. an 2,par 
le trib'. crim. dudit dép., comme 
receleuse de prêtres réfract.

Durut ( Claude-Louis ) , te­
neur de livres , domicil. à Paris , 
dép. de la Seine, cond. à mort t 
le 8 messid. an 2 , par le tribun; 
rév.'séant à Paris , comme com­
plice d’un complot dans la maison 
d’arrêt de Bicêtre, tendant à égor­
ger la garde de cette maison , se 
porter aux comités de salut pu­
blic , de sûreté générale , en égor­
ger les membres, leur arracher le 
cœur , le faire rôtir et le manger.

Dusable ( André ) , âgé de 53 
ans , né et dom. à Sarré-Libre , 
dép. de la Moselle , cond. à mort 
comme conspir., le 7 vent, an 2, 
par le trib. rév. de Paris.-

DusAüLNiER(Raimond-Gab.). 
âgé de 61 ans , né et domicil. à 
Brioude, dép. de là Haute-Loire , 
ex-noble et lient, au ci - devant 
régiment de Beauvoisis , cond. à 
mort comme conspir. , le 28 flor. 
an 2 , par le trib; rév.*de Paris,

Dusauzai , femme Logny/, 
( Magdeleine-Bernardine ), âgée 
de 26 ans , née et dom. à Paris , 
dép. de la Seine, cond. à mort , 
le 14 messid. an 2, par le tribun, 
rév. séant à Paris , comme cont.- 
révolut.

Dusoulier ( Jean ) , âgé de 
62 ans, ex-empt. aux postes , né 
et dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond, à mort comme cont.-rév. , 
le 9 vent, an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.
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Dussard , voyez Caillaut.
Dussaujlt., père (Jean-Mau­

rice) , ex-conseiller au ci-devant 
parlement dè Bordeaux , ex -no­
ble , âgé de'64 ans , né et dom. 
à Bordeaux , départ;' de la Gi­
ronde , cond-.- à mort, le 22 mes­
sidor an 2 , par la com. militaire 
séante à Bordeaux , comme en- 
neîni de la révolût.

Dussaulx ( Jérôme), agricul­
teur , domic. à Manrizès , dép.1 
de la Gironde., cond. à mort; le 
11 therm. an 2 , .par.la commiss, 
milit-. séante à Bordeaux, comme 
cont.-révol.

Dusseau-( Louis ) .-, domicil. à 
Vezins , .départ; de Mayenne et 
Loire1-, cond. ù mort comme brig, 
delà Vendée-, le 11 niv. an a, 
par la com. mil; séante à Nantes.

Dussoler-Si.-Martin (Jean- 
Auguste ) , domic. - à Bordeaux j 
dép., de la Gironde , condam. à 
mort, le 24 messid. an 2 , parla 
com. milit. séante à Bordeaux , 
comme cont.-rév.

Dussot ( Jean ) -, dom. à Nan­
tes, dép. de la Loire-infér., cond; 
à mort comme brig. de la ‘Ven­
dée , le 4 nly- an 2 , par la com-. 
milit. séante à Savenay.

Dussent ( Dominique ) 5 "la­
boureur -, dom-. à Mctntvagnier"; 
dép. du Mont-Blanc , condam. à 
mort , le .7 brum. an 4 , ï1ar la 
com. milit'. de St.-Jeap-de-Mau- 
rienne , comme émigré. '

Dussurget ( Jacques) , âgé de 
45 ans , natif de Riverie., dép. 
du Rhône, dom; à Lyon , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
15 frim. an 2 >; par la com.1 rév; 
de Lyon. •

Dussurget ( Jean-François ) ,

D Ü
âgé de 3g ans , natif de Riverie 
dép. du Rhône , avoué ,- dom. à 
Lyon, même dép. , cond. à mort 
comme cont.-révol. , le 15 frim. 
an 2:,.par la com. rév.-de Lyon.

Dussurget (-Nicolas-)-,, âgé de 
27 ans, natif de Mornant , fabri­
cant de gaze , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône;, cond. à mort comme 
cont.-révol. , le a3 frim. an 2 } 
par la com. rév; de; Lyon.
. Dussurget , aîné >( Benoît ) , 
ci-dev. procureur, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 1 niv. an 2-, par'la com. révol. 
séante à Lyon.

Dutaii.lt ( Ant. ) j âgé de 52 
ans., né à Besançon , y demeur. , 
dép; du Doubs , homme de loi 
et agent de Choiseul-la-Beaume, 
cond. à mort comme contl-révol., 
le 15 flor. an 2 , parle trib. rév. 
de Paris.

Dùtaillt ( Nicolas-Etien. ) , 
âgé de 38 ans, né. à Troyes , dép. 
de L’Aube, acteur du grand théâ­
tre , dom. à Lyotn , départem. du 
Rhône;', condam. à mort comme 
cont.-révol. , le 15 frim. an 2, 
par la com. rév. de Lyon.

Dutarque , femme Pierret , 
;( Marie-Magd. ), march. foraine, 
dom. à Laugnÿi dép’. de l’Aisne , 
cond. à mort, le 23 frim; an 2 , 
par le trib. crim. du dép; delà 
Marne, conurie voleuse avec ré- 
-cidive. -

Dutat ( Jean ) , dom. à - Bou- 
■ gucnais, départi delà Loire inf. , 
• cond;- à mort comm brig. de la 
Vendée , le 18 germ. an 2,par la 
com. milit. séante à Nantes.

Duteil (Jean-Pierre) , génér. 
• de divis. d’artill., dom. à Ancy , 
dép'.- de la Moselle, pond.' à mort

Dutaii.lt
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comme traître àlapatrie,le3vent. 
an 2 , par la’com. milit. séante à 
Lyon.

Dutbil , père (Jean ), dom. à 
Basse-Goulaine , dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort comme brig* 
de la Vendée , le 6 pluv. ah 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes.

Dutbil (Jean),, dom. à Basse- 
Goulaine, dép? de la Loire-inf., 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 9 pluv. an 2 , par la 
com. mil. séante à Nantes.

Dutbil ( Pierre ) , domicilié à 
Bouguenais , départ, de la Loire- 
infér. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 14 germ. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes.

Dutbil, fils (Pierre), dom. 
à Basse-Goulaine , départ, de la 
Loire-infér. , condamné à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
pluv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes.

Dutbil ( Gérault ) , directeur 
et reçev. de la Régie., domicil. à 
Thouars , dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
(Vendée-; le 26 frim. an 2, par la 
com. milit. séante à Saumur.
<. Dutbb. ( Michel ) , âgé de 46 
ans , serrurier , né et domicil. à 
Lyon , départ, du Rhône , cond. 
à mort comme cont.-révol. , le 
9 pluv. ah-2 , par là com. révol. 
de Lyon.

Duthiers (Joseph), ex-noble, 
dom. à Buzet, dép;- de Lot et 
Garonne, cond. à mort- comme 
cont.-rév. , le.21 frim; an 2 , 
par.le trib. crim. dud. dép.

Duthi l , aîné ( Sébastien ) , 
âgé de 56 ans, cap-, marin , lié 
et domic. à Gauriac , dép.- de là
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Gironde , condam. à mort le 13 
mess, an 2, par là comm; milit. 
séante à Bordeaux , comme cont.- 
révol. , rangé dans la classe dés 
caldmniateins , des fanatiques et 
des ennemis de là révolut.

Dutillot ( René) , domicil. à 
Gallet , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme'brig-. 
de là Vendée , le 21 niv. an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Nantes.

Dutilly ( Jean ) , vivant de 
son bien , dom. à Paris , départ, 
de la Seine , cond.. à mort.le 1 
mess, àn 2 , par le trib. criminel 
dud’. dép. , comme distribut; de 
faux assignats.

Dutoûb. ( François ) , domicil. 
à Melay , dép. de Mayenne et 
Loire, condam. à mort comme 
brig. de la Vendée ., lè 16 nivôse 
an 2 , pàr la com. mil.t. séante à 
Nantes-.

Dutour ( Jean) , domicilié à 
Tilliers , départ, de Mayenne et 
Loire., condamné à mort comme 
brig. de la Vendée , le 5 niv. ah 
2 , par la comm.' milit. séante 
à Savenay.

Dutrbau (Jacques) , labour; , 
dom. à Glosé, départ, des Deux- 
Sèvres , condam. à mort comme, 
brig-. de la Vendée, le 21 hiv. an 
2-, par là com; milit. séante à 
Port-Malo.

Dutrbau (Marie) ,. ex-noble , 
dom. à Mortagne , départ, dé là 
Vendée , condam; à mort comme 
conspiratrice , le 7 pluv. an 2 , 
parla com. mil. séante à Angers;

Du'trbau, v°. Chabot ( Char­
lotte), ex- noble, dom. à Angers,, 
départ, de Mayenne .et Loire , 
condumn.Jà mort comme conspi-
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ratrice , le 8 pluv. an a, parla 
com. milit. séante à Angers.

Dutremblay ('François-Jean- 
Louis) , âgé de. 36 ans , agent de 
la Régie nat. d& charrois , dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort comme prévaricateur , le 
12 niv. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris.

Dutreuil ( A. ) , âgé de 41 
ans, né et domicil'. à Monistrol , 
dép. de la Haute-Loire, administ. 
■du district , cond. à mort, le 28 
mess, an 2 , par le trib/ rév. de 
Paris , comme ayant pris part à 
la révolte connue sous le nom du 
camp de Jalès, dont Dussaillant 
étoit le chef.

Dutreuil ( Nicolas-Franç. ) , 
âgé de 46 ans né à St.-Etienne , 
dép.. de la Loire , rentier , dom. 
à Lyon , dép. dû Rhône , cond. 
à mort, comme cont.-rév,. , le 9 
pluv. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Dutroncy ( Franç.-Domin. ) , 
homme de loi , offic. municipal 
de Montbrison, dép. de la Loire} 
et secret, de la com. popul. dé la­
dite commune , cond.- à mort par 
la commiss. révolution, séante à 
Lyon.

Dutroncy, père (Claude) , âgé 
de 60 ans , avoué , né et dom. à 
Montbrison , dép. de là Loire , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 5 germ. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Du trône , domicilié à Paris , 
sëcrét. de l’assemblée primaire de 
la section du Théâtre-Français , 
cond. à mort par contumace , le 
20 vendémiaire an 4 , comme 
convaincu d’avoir, écrit une cir­
culaire aux habitans de Passy., 

Choisy , Bourg-Egalité , Vitry , 
Sceaux - l’Unité , Ville - Juif , 
Ivry et Boulogne , tendante à 
armer les citoyens de ces com­
munes contre la Convent. nation, 
et d’être auteur ou complice de 
la rébellion qui a éclaté les 12 , 
13 et 14 vendém. àn 4 ,contre la 
Convention..

Dutruis ( Jacques ) , âgé de 
26 ans , né à Saint-Vinçent-du- 
Bois , départ, de l’Eure , -garçon 
d’écurie, dom. à Elbeuf , dép. 
dé la Seine-inTér., cond. à mort, 
le 6 mess, an 2 , parle trib; rév. 
séant à Paris , comme contre-ré­
volution.

Duval ( L.-N. ) , âgé de 28 
ans , né à Senneville , mercier 
à Paris , dép. de la Seine, cond; 
à mort , le 9 therm. an 2 , par le 
tribun. révol. de Paris , comme 
conspirateur.

Duval (Françoise), domicil; à 
Précigny, dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort comme conspira­
trice , le 23 nivôse an 2 , par la 
com. milit. séante à Angers.

Duval ( F. ) , âgé de 27 ans , 
né à Maugis , cultivât. , cond. 
à mort, le 3 therm. an 2 , par lé 
tribun, révol. de Paris , comme 
complice d’une cpnspir. dans la 
prison du Luxembourg où il étoit 
détenu.

Duval ( Hugues - Joseph ) , 
âgé de 49 ans, ex-noble, .ex­
conseiller au parlement de Bor­
deaux., dom. à Bordeaux , dép; 
de la Gironde , cond. à mort,, le 
7 pluv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux, comme ayant 
payé un homme pour là force 
dép. , par suite des journées des 
3-1 mai -, 1 et 2 juin 1793.
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Duval .(Jean-Pierre) , dom. a 

Renou, dép. de la Seine - inf., 
député à la Convention nationale, 
mis hors la loi, par décret du 3 
oct. 1793, et par suite des évè- 
nemenà des 31 mai, 1 et 2 juin 
même année. Il s’est soustrait au 
jugement ; le décret a été rap­
porté , le 18 frim. an 3, et il est 
rentre dans le sein de la Conven­
tion.

Duval,père (Joseph), âgé de 80 
dns, ex-noble, né et dom. à Bor­
deaux , dép. dé la Gironde , cond. 
à mort, le 1 therm. an 2, par la 
com. milit. séante à Bordeaux , 
comme cont.-rév.

Duval (Math.) , compag. ma­
réchal , domic. à Châlon, dép. 
de. la Mayenne, cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 23 
niv. an 2 , par le trib. .crim. du 
■dép. de la Sarthe.

Duval (Pierre-pranç.) , cor­
donnier, dom. àParis , dép. de la 
Seine,, cpnd. à mort, le 11 prair. 
an 2/, par le conseil mil. séant à 
Paris, comme convaincu d’avoir 
lu une pétition libertiçide dans 
la Conv-., et pris part à la révolte 
des, 1,3 et 4 prair. an 3.

Duval (Philibert), âgé de 2(4 
ans, natif de Paris, prêtre , dom. 
à Amplepuis, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le çlpluv. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Duval (René) , labour., dom. 
à. Gennes, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 12 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante auPont- 
de-Cé.

DuvaY-Beaumontel ( M.-J.- 
B.),âgé de 63 ans., né à St.-
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Léonard-de-Beaumont-le-Roger, 
ex-noble, cond. à mort, le. 21 
mess, an 2 , par le trib. rév. de 
Paris, comme compl. de la consp. 
de la prison du Luxembourg, où 
il étoit détenu.

Duval-Desprémenil (Jacq.), 
ex-noble, âgé de 48 ans, né à 
Pondichéry, conseiller au ci-dev. 
parlera, de Paris, ex-député à 
l’assemblée constituante, dom'. 
à Maréfosse, dép. de la Seine-in f., 
cond. à mort, le 3 flor. an 2 , par 
le trib. rév. de Paris, comme 
consp.

Duvaucel (Louis-Philippe) , 
âgé dé 4° ans , ex-ferra.-gén. , 
dom. Paris, çônd. à mort, le 19 
flor. an 2 , par le trib. rév. de Pa­
ris , comme compl. d’un complot 
contre le Peuple franc., enmettant 
dansle tabac de l’eau etdes ingré- 
diens nuisibles à la santé des ci­
toyens.

DuvErdier (Rosalie), ex-no­
ble , domiciliée à Angers , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme conspiratrice,le 3 pluv. an 
2 , par la commis, milit. séante à 
Angers.

Duvernay (Aug.-Elisabeth) , 
âgé de 42- ans , ex-noble , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cpnd. à mort comme cont.-rév. , 
le 20 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Duvernay ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 46 ans, dessinateur - traceur, 
né et dora, à Lyon, dép. du Rhô­
ne , cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 9 pluv. an 2, par la com. 
rév. dé Lyon.

Duverne ( Barthélemy ) , âgé 
de 6,7 arts, né à Chàteaunejif , 
dép. de la Nièvre , ex - noble , 



jnaréch>-dë-camp,ddm. àNevërs, 
même dép., cond. à mort comme 
cont.-rév. , le z5 vent, an2', par 
le trib. rév. de Paris.

Duvehne (M.-Joséphine-Tho- 
massine-PacÔme),âgée de 36 ans, 
née à Mingot, fille , ex - noble, 
dom. à Cosne, dép; delaNièvre, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 16 flor. an 2 , par le trib. rév. 
dé Paris.

Duvbrnet ( François ) , lab. , 
dom. à Villazambert, dép. du 
Mont-Blanc, cond. à mort, le 17 
brum. an 4, comme émigré.

Duvignau (Pierre-Hyacinthe), 
greffier du tribun, crim., dom. à 
Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort, le 9 therm. a,n 2 , 
par la com. milit.- séante à Bor­
deaux , comme cont.-rév.

Duvigneau f Pierre-Gilles ) , 
ex-curé , dom. à Coussai , dép; 
de. la Vienne, cond. à mort com­
me réfract., le 28 véht; an 2 , par 
le tribunal criminel dudit 'départ 
tement.

Duviixard ( Léonard ) , con­
ducteur d’une recrue de volor.t., 
dom. à Limoges, dép. de la Hau­
te-Vienne j cond. à mort, le 7 
juin 1793 , par le trib; crim. du 
dép. de l’Yonne, comme cont.- 
rév.

Duviilot (Franç.)-, dom. à St. 
Menes, dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort comme brigand 
de la Vendée , le 11 hiv: an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Hantes.

Duvivier (Louis) , employé à 
l’extraord. des guerres , domicil. 
à Paris., dép. de la Seine, cond. 
à mort comme consp. , le 112 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris.

Duvivier ( Nicolas-Joseph)#, 
juge du trib. crim. du 3“e. arron- 
diss. , dom. à Paris,, dép. de la' 
Seine, mis hors la loi , par dé.cr. 
de la Conv. nat. , du 10 therm. 
an 2 , comme, traître à la patrie , 
exécuté le 11 idem.

Duwaes (Anne), veuve dé 
P Aigle , âgée de 55 ans, ex-mar­
quise,née à Keiniltz en Westpha- 
lie, dom. à Montagne-de-Bel- 
Air,ci-dèv.St-Germain-en-Laye, 
dép. de Seine et Oise , condam; à 
mort, le 21 flor. an 2 , par Je trib. 
révol. de Paris j comme complice 
des complots formés par Capet et 
sa femme.

Dyais (Jean), dom. à Chân- 
zeau , dép. des Deux - Sèvres , 
cond; à mort comme, consp. L le 
23 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers.

-Æ~!j.beau (Louis) , dom. à Bour- 
nezeau-, condam. à mort comme 
brig; de la Vendée, le 28 niv.- an 
2 , par la commission milit. de 
Nantes.-'

Ebizay (Benoît), prêtre, dom. 
à Vaüchelt, département de la
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Loire , cond. à mort, le 27 pluv; 
an 2 , par la com. rév. de Lyon , 
comme cont.-rév.

Ebrard (Claude), commis-clin- 
cailler , âgé de 33 ans, né' ét dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , con­
damné à mort,-le 12 niv. an 2
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par la com.’ rév. séante a Lyon , 
comme cont.-rév.

Echasseriau (Jean.) , menui­
sier , dom. aux Herbiers , dép. 
de la Vendée, cond. à mort, le. 9 
brum. an 2 , par le tribun, crim. 
dudit dép'., comme chef des brig. 
de la Vendée.

Echblard ( Jules ) , dom. à 
Gevezé, dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort, le a5 mars 1793 , 
par le trib. crim. dudit dép.,com­
me séditieux.

Eckert (Catherine) , dom. à 
Orschoirs , dép. du Haut-Rhin, 
cond. à la déportât. , le 9 brum. 
an 2 , par le tribunal criminel 
dud. dép.

EdelmaNn (F.), âgé de 45 ans, 
musicien , né à Strasbourg , dép. 
du Bas-Rhin , cond. à mort, le 
29 mess, an 2 , par le trib. rév. 
de:Paris , comme consp.

Edelmann (L.), âgé de 3o ans, 
né à Strasbourg, dép. du Bas- 
Rhin , fabricant d’instrumens ., 
cond. à mort, le 29 mess...an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
consp.

En et (Lôuis), menuisier, no­
table , âgé de .66 ans , né et dom. 
à Sedan , dép.'des Ardennes, 
cond. àmort,.le 15 prair; an 2, 
par le trib. rév. de Paris , comane 
consp.

Egalité ( Louis-Philippe-Jo­
seph) , ci-devant duc d’Orléans , 
premier prince du sang ci-devant 
royal, âgé de 46 ans, né à Saint- 
Cloud , dép. dé Seine et Oise , 
domicilié à Paris , département 
de la Seine , lieutenant-gén. des 
armées navales, colonel - général 
des hussards , ex-député à l’as­
semblée constituante , député à
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la Convention nationale, cond.à 
mort, le 16 brum, an 2, par le 
tribunal révol. de Paris , comme 
complice d’une consp.-contré l’u­
nité et l’indivisibilité de la Rép., 
contre la Liberté et la sûreté du 
peuple français-.

Eglantinb , voyez Fabre.
Egreteau (Louis) , domic; -à 

Vezins, dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort, le 6 niv. an 2, 
par la commis, milit. séante à Sav- 
venay, comme brigand de la* 
Vendée.

Egron (Thomas) , domicilié à 
Nantes, dép; de .la Loire-inf., 
cond. à mort, le 17 niv. an 2, par 
la commission milit. séante à 
Nantes , comme brigand dé la 
V endée.

EgROne (Jean)., dom. à Bou- 
guenais , dép- de la Loire-inf.-, 
cond< à mort, le 14 germ. an 2, 
par la commission milit. séante 
â Nantes , comme brigand de la 
Vendée.-

Ehrm an .(Louis),- receveur du 
ci-devant prince deHesse-d’Arm- 
stat, dom. à Bourwillier, dép. du 
Bas-Rhin,- coiidam. à mort, lé 26 
brum. an. 2 , pat la commission 
milit.. séante à Haguénau , com­
me consp..

Elbert (Louis), domicilié;à 
Doué , dép. de Mayenne et Loi­
re , cond. à mort, lé 22 frim. an 
2 , par là commis, milit; séante à 
Doué , comme consp.

Elebat (Pierre) , laboureur , 
dom. à Martigné, dép; des Deux- 
Sèvres-, cond. à mort, le 6 niv.- 
ans, par la com. milit.--séante à' 
Saumur , comme-consp-.

Eline ou Pline (Louis)-, 
dom. à! Bougue'nais , dép; de là
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Loire-inf. , cond. à mort, Je 18 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Eliot (Charles) , domicilié à 
Rennes , dép. d’ille et Villaine , 
cond. à mort, le 28 oct. 1798, par 
le trib. crim. dudit dép., comme 
cont.-rév. ■ .

Ellenberger (En.-Christ.) , 
ci - devant receveur du prince 
d’Armstat, et depuis 18 mois, 
de la République, dom. à Veros- 
ten, dép. du Bas-Rhin, cond. à 
mort, le 1 vent, an 2 , par la 
commis, milit. près les armées du 
Rhin et Moselle, comme cont.- 
rév.

Emart (Charles) , ex-noble , 
dom. à Nantes , dép. de la Loire- 
inf. ., cond. à mort , le 4 niv. an 
2 , par la com. milit. de Savenay, 
comme brig. de la Vendée.

Emerie (Etienne), cordonnier, 
domicilié à litres , dép. des Bou­
ches - du - Rhôjte , condamné à 
mort, comme cont.-rév. , le 7 
frim. an 2 , par le tribun, révol. 
dudit départ.

Emery (Joseph-Marie) , ex­
curé , dom. à Goyen , dép. d’ille 
et Villaine , cond. à mort, le 28 
mess, an 2, par le trib. crim. du­
dit dép. , comme réfractaire à la 
loi.

Émet (d’) fils (Philippe) , jar­
dinier , domicilié à T ucoing, dép. 
du Nord , cond. à mort, le 25 
vend, an 3 , par la commis, mil. 
séante à Bois-le-Duc, comme 
émigré.

Emmanuel (Esprit-Elzeard) , 
commis d’avoué , dom. à Mar­
seille , départ, des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort, le 6 niv.
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an 2 , par le tribun, crim. dudit 
dép. comme cont.-rév.

Emicot (Michel) , domicilié à 
Nuez, dép. de Mayenne etLoire, 
cond. à mort, le 9 niv. an 2 ', par 
la, commission milit. séante à 
Nantes, comme brig. de la Ven­
dée.

Enard ( Pierre ) , domicilié à 
Beaupréau, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brig. de la Ven­
dée’.

Enard (Pierre) , dom. à La- 
grabetière, dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan­
tes , comme brig. de la Vendée.

Enfrain (Pierre), lab., dom. 
à St.-Fulgent, dép. de la Ven­
dée , condamné à mort, le 8 frim. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép. , comme séditieux.

Englert (Michel) , âgé de 34 
ans, natif de Berlingec, tailleur 
pour homme et gendarme , cond. 
à mort, le 11 octob. 1792, par 
le tribunal du 10 août, séant à 
Paris, comme convaincu d'assas­
sinat.’ ,

Enjubaut ( René - Pierre ) , 
homme de loi , proc.-gen.-synd. 
«lu dép. dé la Mayenne , dragon 
au deuxième rég. , âgé dé 3o ans, 
■né ej; dom. à Laval , même dép. 
cond. à mort, le 13 vent, an 2 , 
par lé tribun, rév. séant à Paris , 
comme consp. et féd.

Ennouf ( Félicité- Mélanie ), 
âgée de 21 ans, fille, march. de 
modes , née et dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 16 

■flor. ah 2 , par le tribun, révol. 
de Paris , pour avoir composé’
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des écrits et tenu des propos con­
tre-révolution.

Ephein ( Joseph) , hussard de 
Chamboran et déserteur , dom. à 
Pertaü, dép. du Bas-Rhin, cond. 
à mort le 26 germ. an 2 , par la 
com, milit. de l’armée dü Nord, 

,comme cont.-révol.
' Epbon, tisserand , domicilié à 

Dampierre, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort, le 26 vent, 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Angers ,. comme conspir.

Erard ( Claude ) , âgé de 42 
ans, natif de Combeaü-Fontaine , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
ci-dev. gendarme à pied, cond. 
à mort, le 12 niv. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon,Comme cons­
pirateur.

Eraux ( Louis ) , domic. à la 
Verrerie , départ, de la Vendée, 
çond. à mort, le 17 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à JNan- 
tes, comme brig. de la Vendée.

/ Erbetau ( Pierre ) , domicil. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér., 
tond, à mort le 5 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

Erezert ( François) , dom. à 
Moutiers, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort, le 5 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

Erlot (Frédéric-Erigeat.),dom. 
à Choiet , départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 28 niv. 
an 2 , par la com. imilit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Errard ( Laurent ) , mâçon , 
dom. à Carpentras, dép. de Vau­
cluse , cond. à mort , le 27 mess, 
an 2, par la com. popul. séante à
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Orange , comme contre-révolut.

Errau ( Louis ) , domicilié à 
Bournezeau , dép. de là Vienne , 
cond.'à mort, le 28 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan­
tes , .comme brig. de la Vendée.'

Esbruyat , dit Lablache, âgé 
de 42 ans-, né à Monteil, ex-maire 
de St.-Front, cond. à mort, le 28 
mess, an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme conspir.

Escàlaponguai ( 4e.[cadet ), 
labour., dom. aux Aldùles, dép. 
des Basses - Pyrénées, condam. à 
mort , le 10 flor. an 2 , par la 
commis.' extraordinaire/établie à 
Bayonne , comme émigré.

Escai.ette(François1), maire , 
dom. à Savagnac, dép. du Tarn , 
cond. à mort, le 5 germ. an 2 , 
par le tribun, crim. dudit dép. , 
comme instig. et chef d’émeute 
contre-révol.

Eschlaner (Jacques) , proc. 
de la commune , dom. à Litten- 
heim , dép. du Bas-Rhin , cond.1 
à mort, le 9 octob. 1793, parle 
trib. crim. dud. départ. , comme 
chef d’attroupement.

Escot (Jean) , prêtre , dom. 
à Laprade', départ, du Puy-de- 
Dôme , cond. à mort, le 28 niv. 
an 2,par le trib. crim. dud. dép. 
comme réfractaire.

Escoure ( L.-Marg.-Bern. ), 
capit. de caval. dom. à Paris , 
dép. de la Seine', cond. à mort 
comme conspirât. , le 21 frim. an 
2 , parle trib. rév. de Paris.

Esfiau (Nicolas ) , dom. à La­
tour-Landry , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 frim. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Doué.
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EsMpiif.G( Paul),ex-curé d’Ey- 

moutier, domicilié à Eymoutier , 
dép. de la Haute-Vienne , cond. 
à mort:, le 22 brum., an 2 , par le 
trib. crimin. dud. dép. , comme 
émigré.

Esnauxt ( Mathurin.) , tisse­
rand , domic. à Cholet, dép, de 
Mayenpe et Loire , condamné à 
mort le 6 niv, an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
conspira^éur,

Esnauxt ( Julien ) , fermier , 
dom. à St,-Laurent-de-la-Plaine, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mqr.t le 21 niv. an 2 ,. par le- 
trib. crim. du dép,.-dp la Sarthe, 
comme brig. de la. Vendée. ■

EsparÉt (Claude), .architecte, 
âgé de 4q ans , , né'et domicil. 
a Lyon , dép, du Rhône , cond. 
à. mort-, le 18 frim. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon , com­
me eont.-révol.

... Espiard-Daxxbrai (Auguste- 
Louis-Joachim) , gx-ijo.nsejller au 
parlement de Dijon , âgé de 63 
ans, né et dom. à Dijon , dép. de 
la Côte-d’Or , cond. à mort , le 
1 flor, an 2,par le trib. révolut. de 
Paris , comme complice d’une 
cospirat. dans la maison d’arrêt 
de Dijon , où étoient les détenus 
comme suspects.

EçpjeixC André), cultiv. , âgé 
de.3,i ans, néet dojn. A Gap, dép'. 
des Hautes-Alpes, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 2 germinal 
an 2., par la com. réy. de Lyon.

■ Espinardy ( Joachim-Flanç,.- 
André ). , assesseur du juge de 
paix , dom- à Çourtezon , dép. 
de Vaucluse , cond. à mort com­
me cont.-rév. , le 22 messid- an 
2 , parla com. popul. d’Orange.

E S '
Esquère (Michel) , valet,-de- 

chambre de Dillon , domicilié à 
Hauté~Fontaine,dép. de la Loire, 
cond. à mort comme émigréle 
26 flor. an 2 , parle, trib. crim. 
dud. départ.

Esseur ( Joseph ) , domicil. à 
Andrezé, départ, de Mayenne et\ 
Loire, cond. à mort comme, brig. \ 
de la Vendée -, le 10 niv. an. 2 j 
par la com, milit. de Nantes.

EsTAiNG(d’) (Çharle's.-Lpuis), 
ex-comte,ancien amiral et lieut.- 
génér, des: armées navales,1 âgé fle 
65 ans , natif de Ravel, dép. du 
Puy-de-Dôme, domic. à Paris , 
dép, de la Seine , cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 9 flor. an 
2 , par le trib, rév; de. Paris,

Estauran (d’) ( Jean-Franc.) , 
rentier et ci-dev. prêtre , âgé de 
4i ans , natif de Paris , dpp.^de 
D Seine , dom. à Lyon , dép; du 
Rhône , condam. à mort comme 
eont.-révol., le 27 frim. an 2, par 
la com. rév. de Lÿon.--

Estavare ( Joseph) , métayer', 
dom. à Moncoutaut , départ, des' 
Côtes-du-Nord , condam. à mort 
comme, conspir. , lé 4 niv. an 2, 
par la.com. milit. de Saumur.

Estor ( Joseph - Louis ) , dit 
Figuerolle , ex-garde du dernier- 
tyran-roi, ex-constituant, âgé de 
33 ans , né à Montpellier , dép.. 
de l’Hérault, dom. à Paris , dép. 
de la Seine,cond;. à mort comme' 
cont.irév., le .5 mess. an 2. , par 
lè trib.. rév. deParis.
. Estournex (Franc.-Nicolas L 
march, de fil,âgé de 24 ans , hé et 
dom. à Lyon j dép. du Rhône, 
cond. à mort'comme cont.-rév. , 
le 9 -vent, an 2 > par la com. rév. 
de Lyon. .

la.com
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Estralat (Gaspard) , prêtre, 

dom. à Gaumont, dép. de Vau­
cluse, cond. àmort commecont.- 
rév. , lé i riiv. an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép.

Estübi (Bonaventure), avoué, 
dom» à Marseille , dép. desBou- 
chefe-du-Rhône , condam. à mort 
comme calomniateur des autorités 
légitimes , le 8 germinal an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép, 
' Etaielot (Pierre) , domic. à 
Cholet, dép. de Mayenne et Loire, 
cond; à mort comme brig. de la 
Vendée , le 3o niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

EtÊve (Jacq.) ,'do’m. à Saint- 
Pierre - de - Chemillé , dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
('comme brig. de la Vendée, le 15 
niv.. an 2 , par la com. milit. de 
Nantes.

Etbenne , tailleur de pierre , 
dom. æParis , dép. de la Seine-, 
cond. àmort comme dist. de faux 
assig. , le 17 mai 1793 , par le 
trib. crim. dudit dép.

Etienne (Ant.), dit Blegier , 
maître de'langues , dom. à Mar­
seille, dép. des Bouches-du-Rhô­
ne , cond. à mort comme féd. , le 
26 vent, an 2 , par le'trib. crim. 
dud. dép 4

Etienne (Dominique) , cour­
tier) dom; à Marseille, dép. des 
Bouches-du-Rhônë , cond. à mort 
comme ïéd. ,• le 26 pluv. an 2 , 
par la commission milit. de Mar­
seille.

Etienne (Jean-Edme ) , fon- 
deur , âgé de 26 ans, né et dom. 
à Paris , dép. de la Seine ,1 cond. à 
mort, lé 3 vend, an 3, par le trib. 
rév. de Paris , comme '.convaincu 
d’avoir prêté serment dê fidé-
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lité à Louis XVII, lorsqu’il fui 
pris par les brig. de la Vendée , 
et d’avoir, à son retour, tenu des 
propos cont.-rév.

Etourneau ( Charles-Alex. ), 
èx-noble , précepteur, âgé de 20 
ans , natif de Larioche. en Sain- 
tonge , dom. à Bordeaux , dép. 
de la Gironde , cond. à mort, le 
17 pluv. an 2 , par la com. mil. 
de Bordeaux , comme cont.-rév., 
pour avoir accepté avec empres­
sement la place de précepteur des 
enfans de Lebrun, afin de les for­
tifier dans les sentimèns de leur 
père , et pour n’avoir pas accepté 
la constitution républicaine de 
i793.

Etournot (Jean), domic, à l'a 
Chapelle-sur-Ordres , dép. de la 
Loire-inf. , cond, à mort, comme 
brig. dé la Vendée , le 5 niv, an 
2, parla com. mil. du Mans,

Eucbl (Gabriel) , vigneron , 
dom. à Scherveiler , dép, du Bas-, 
Rhin) cond. à mort comme cont.é 
rév;, le20 frim. an 2, par la com, 
rév. de Schelestat.

Eude (Jean-Pierre) , tailleur 
de pierre et membre de la com­
mune , dom. à Paris , dép. de la 
Seine, mis hors la loi , par décret 
dé la Conv. nat., du 9 therm. an 
2 , comme traître à la patrie, et 
pour- avoir pris part à la révolte de 
la commune.

Eudeline (Jacq.) , domest; , 
âgé de 3’2 ; ans , dom. à Rouen , 
dép. de la Seine-inf. , condam. à 
mort, le 5 sept, 1793, par le trib, 
rév. de Paris, comme cpny. d’a­
voir ârbôrp la cocarde blanche.

Eufrain (Pierre) , laboureur, 
dom.' à St.-Fulgent, dép. de là 
Vendée , cond. à mort comme
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brig. de la Vendée , le 8 frim. an 
2, par le trib. crim. dudit dép.

Eugène (Pierre), gendarme , 
•âgé de 45 ans, natif de Jon, dom. 
à Lyon dép. du Rhône , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 21.frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Eugenin (Jean) , domicilié à 
Beaüpréau , dép. de/Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, lè 9 frim. an 2 , 
par là com. mil. de Nantes.

F À
Eveillard (Mathurin) , ton­

nelier , dom. à Breteuil , départ, 
d'Illé et Villaine , coud, à mort 
comme séditieux, le 7 flor. an 2, 
par le trib. crim. dud. dép. -

Evra(J.-B.-F.), ex-gendarme, 
âgé de-40 ans , né à la Charité- 
sur-Loire , départ, de la Nièvre , 
dom1. au Gravier, dép. du Cher, 
cond. à mort comme conspir., le 
4 therm. an 2 , par le trib. révoll 
de Paris.

Evrade. Voyez de St-Jean.

JH'abet (Jean), dit Voisin^ dom. 

à Pinceley, dép. du Tarn , cond. 
à mort, le 5 germ. an 2, par le 
trib. crim; dudit dép. y (comme 
perturb.

Fabien (Je'an), dom. à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf;, cond; 
à mort, le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes, com­
me brig. de la Vendée.

Fabre (Jean-Jos.),curé, dom. 
à St.-Eloi , dép. de la Nièvre , 
cond. à mort, le 28 niv. an 2 , 
par le tribun; crimin. du dép; du 
Puy-de-Dôme, comme réfrac­
taire.

Fabre ( Jean-Antoine), dit 
Terras, cuit., dom. à Auzargues, 
dép. du Gard, cond; à mort, le 
16 niv, an 2 , par le tribunal cri­
minel dudit dép. , comme cont.- 
rév.

Fabre-de-la-Garde ( Jacq.- 
Francois), commis de négociant, 
domicilié à Marseille , départ, 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort, ' le < 7 germinal an 2 , 

par le trib. crim. dudit départ, , 
comme cont.-rév.

Fabre ( J.-B.-Scipion) , né­
gociant, dom. à Marseille , dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond, à 
mort, le 26 pluviôse an 2/, par 
la comm. milit. séante à' Mar­
seille , comme fédéraliste/

Fabre ( Pierre-Joseph) , ex­
procureur-syndic du départ, des 
Pyrénées-Orientales, âgé de 5o 
ans , né et domic. à Perpignan , 
mêm'e dép. , cond. à mort, le 1 
mess, an 2 , par le trib. rev. séant 
à Paris , comme conspir.

Fabre ( Laurent ) , charron , 
cultiv. et notable , dom. à Vé- 
nasqué , dép. de Vaucluse , cônd. 
à mort, le 15 mess, an 2 , par la 
com. popul. séante à Orange , 
comme fédéraliste.

Fabre ( Jean ), tailleur d’ha­
bits , dom. à Recoules ,■ dép. de 
la Lozère , cond. à mort le 14 
juin 1793 , par le trib. crim. ou 
dép. du Cantal, comme brig; de. 
la Lozère.

Fabre
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Fabre (Antoine) , déserteur , 

dom. à Rieutort , départ, de la 
, Lozère, cond. à mort comme brig., 
le.29 juin 1793, par le tribunal 
crim. dud. départ.

Fabre-d’Eglantine (Philip.- 
François-Nazaire ), homme de 
Lettres , et député à la Conv. 
nationale , âgé de 39 ans, natif 
de Carcassonne , dom. à Paris , 
dép. dé la Seine , cond. à mort, 
le 16 germ. an 2 , par le trib. 
révol. séant à Paris , comme cons­
pirât. , en trafiquant de ses opi­
nions , et en devenant auteur 
du complot de la suppression et 
de la falsification du décret du. 
17 vendémiaire , concernant la 
compagnie des Indes.

Fabry (Etienne)., instituteur, 
dom. à Marseille, départem. des 
Bouches-du-Rhône,cond. àmort 
le 24 germ. an 2 , par le tribun, 
crim.dùd. dép.,comme cont.-rév.

Fabus - Vbrnant ( Denys- 
Henri) , ex-fermier-général, ex- 
noble , âgé de 47 ans , natif de, 
Paris , dép. de la Seine , com­
mandant du bataillon de la sec-, 
tion de Molière et La Fontaine , 
capitaine des chasseurs du ba­
taillon dès Filles Saint-Thomas , 
dom. à Caen , dép. du Calvados, 
cond. à mort , le 19 flor. an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
commecont.-révol., etpour avoir 
mis dans le tabac de l’eau et des' 
ingrédiens nuisibles à. la santé 
des . citoyens qui en faisoient. 
usage.

. Iacessois ( Claude ), âgé de' 
55 ans , né à Montfaucot , dép., 
d,e l’Aisnetraiteur et ex-notable, 
de la commune de.Sedan , dom.' 
à Lagny-Bagny , dép. des Ar-
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dennes ., cond. à mort , le 15 
prair. an 2 , parle trib..révol. de. 
Paris , comme cont.-rév.

Fachot (Jean), dom. à Saints- 
Paul , dép. de la Vendée , cond. 
à mort, le 5 niv. an 2 , par la' 
com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

Fachot ( François ) , domic. à 
Saint-Pierre de Chauvrés , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort, le 16 niv. an 2 , par là 
coin, milit. séante à Nantes, com­
me brig. de la Vendée.

FAGE(Jean), attaché au grand, 
spectacle , âgé de 46 ans, né à 
Carcassonne , dom. à Lyon, dép. 
du Rhône., cond. àmort, le 15 
frim; an 2 , par la com. ré vol. de 
Lyon , comme cont.-rév.

Fages (, Pierre-Jean) , domicil. 
à la Malène , dép. de la Lozère - 
cond. à mortcomme cont.-révol.- 
le 2'juin 1793 , par le tribunal 
crim. dud. dép.

Fages ( Jean-Baptiste ) , huis­
sier , dom. à Meyryeis , dép. de 
la Lozère ,. cond. à mortcomme 
cont.-révol. , lé 2 juin .1'7,93 , par 
le trib. .crim; dud. dép., 
.. Fages, ( Pierre ) , tisserand,, 
dom. à la Malène , dép... de. là 
Lozère , condam. à mort comnie 
cont.-rév. , le 2 juin 1793.., .par­
le trib.. crnii. dud. dép.
.. .Fages ( Antoine ) , dom. à St.- 
Çhely, dép. de la Lozère , Ç.ond. 
à mort comme, cont.-rév. ,-le'à 
juin 1793, parle trib., crim,, dud. 
départ..

Fages, (Jean-Baptiste ■), dom. 
à Demonts , dép. dé la. Lozère 
cond.' à mort le 17 pluv. an 2, 
par le trib. crim. dudit départem. 
comme chef d’attroupement,
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Fagot ( Jacques ) , peigneur 

de laine , domic. à Douay, dép. 
du Nord, condam. à mort, le 12 
therm. an 2 , par la com. milit. 
séante à Avesnes , comme brig. 
du dép. du Nord.

Fagui eu deMardevil (Léon- 
Louis ) , ex-conseiller au parlera, 
de Paris, à la seconde chambre 
des requêtes , âgé de 5o ans , 
né à Châlons , dép'. de là Marne, 
dom; à Paris, dép. de là Seine , 
cond. à mort, le 1 flor. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris', comme 
cont.-rév.

Fain ( Jean-Louis )' , âgé dé 
27 ans , natif dé Paris, journa­
liste , dômié. à Lyôn , départ; dù 
Rhône? cond.à mortyl'e 15 frim. 
an 2, par la com. révol; de Lyon , 
pour les principes de son journal, 
en faveur des fédéralistes.

Faiséau ( Jean-Rapt. ) , agerit 
de l’ex-duc de Nivefnois , rie à 
Lpselle, dép. de là Nièvre , dora, 
à Donzy , même départ. , cond. 
à mort, le 27 mess, an 2,. par 
le tribun, révolut. séant à Paris, 
Comme conspir.

Faivre , fils ( Charles-Fran­
çois ), dom. aux Granges dé Lo- 
ray , dép. du Doubs , condam. à 
mort lé 17 sept. 1793 -, par le 
tribun. crifar. dud. dép;, comme 
contre-révolut.

Fajaks ( Jean-Bapt. ), écuyer- 
calvacadour du ci-devant cardi­
nal dé Rohan , âgé de 56 ans , : 
natif de Strasbourg , départ, du 1 
Bas-Rhin, dom. à Paris , départ, 
de la Seine , cônd; à la’ déporta- 1 
tion , le 16 iëntose ari 2 , par < 
lé trib. r'évol; séant à Paris , pour t 
àvoir tenü des propos inciviques î 
Ct coütïe-réVôlV , téndans à avilir

F A
r la représentation nation, et les 

autorités constituées.
2 FAJoT(Hènri-Bern.-Cath.),ex- 
. présid. au parlera, de Toulouse , 
; âgé de 5o ans , rié et dom. à Tou­

louse , dép. dé Ta H.-Garonne, 
- cond. à mort le 26 pr. an 2 , par le 
. trib. rév. de Paris comme conspir. 
i ên provoquant j signant ou _ap- 
, prouvant des arrêtés où. protesta-; 
i tiens faites au nom dù parlera, de 
, Toulouse, des 25 et 27 sept; 1790.

Fajoü (Marie), fera. Dubois, 
1 dom. à Marseille, départem. des 

Boùches—du-Rhôné,condamnée à 
mort cofiïmé contre-révolut. le, 
il brum. an 2 , par.le tribunal 
crim; du dép. de Vaucluse.

Falaison ( Jean - Baptiste ) , 
domestique .et menuisier , dom. 
a Lyon, dép. du Rhône , cond; 
à mort , le 14 niv. an 2 , par la 
com. rev. séante à Lyon, comme 
cont.-rév.

Faligand (Jacques), domic. 
à’ là Chapelle > dép.' dé Mayenne 
et Loire , cond. àmort, le i4niv. 
an 2,par la com. mil. dé Nantes,- 
comme brig. de la Vendée.

Fallig'aùd (Jean), domicil. à 
Chemillé , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 14 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes , 
comme brig. de la Vendée.- <

Fallût ( Pierre ) , domicil. à 
Montigné , dép. dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort , le4 niv. an 
2 , par la com. milit. de Save­
nay -,comme-brig; delà Vendée.

Fallût ( Nicolas ) , domitil. à 
Vesoul , dép. de la H-Saône , 
cond. à mort le 14 pluv. an 3 , 
par là Cbirimiss. riiilit. séante à 
Ypres ,■ Comme émigré.

Fallôux , veuve Marcombe ,■
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( Marié-jeanne-Micli.-Franc .) , 
ex-noble-, dom.- à Angers -, dép. 
dé Mayenne et Loire , cond. a 
mort, le 16 niv, an 2, par la 
commiss; milit. séante à Angers, 
comme cont.-rév;

FaLqub ( Jean - Louis ) , ex- 
réceveur dés' domaines nation’., 
dom'. à Orange , dép. de Vau­
cluse , côrid. à mort, le 6 messid. 
an 2 , par là’ com'. popul. séante 
à Orange , comme c6nt.-rev.

Falsigaud (Pierre) ,domic. à 
Cholet,- départ.-de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 1'3 niv. 
an 2 , par la Com. milit. séante à 
Nantes,comm e bri'gvde la V endée.

Fana 10 ( François ), éx-cor- 
deliér , dom. àSt-Briey , départ.1 
de la M'oseiïê1, cond. à mort , lé 
19 flor. an 2 ,' par le trib. crim. 
dud. dép. , comme cont.-rév.

Fanchon ( Clément ) ,. bou- 
tonnier , âgé de 3/ -ans né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône > 
cond. à mort, le 21 frim. an 2 , 
par la com. révol. séante à Lyon, 
comme cont.-révol.

Fantin (Laùtënt), administr. 
et procureur d'é la commune ) 
dom. à Liste, dép'. de Vaucluse-, 
cond. à mort y le 2 pluv. an 2 , 
par le tribun, crim. dudit dép. ; 
comme' chef de rébelles.

Fantoù ( P-iérre ) , cuisinier, 
dom. à Montpellier , départ, dé 
l’Hérault', eondam. à mort, le 22 
prair. ah 2 , par le trib. crimin. 
dud. dép. , comme distribut, d'é. 
faux assignats.

Fâqukt ( J. G; ) , âgé dfe 5ç 
ans1,- né' a Aücourt-, ex-valet-de- 
chambrè dé la tante du tyran- 
roi ,côrid. à mort, le 2'1 messid. 
an 2 ,-pàr lé tribun, révol. séant
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à Paris, comme Complice de la 
conspir. de la maison' du Luxem­
bourg où il étoi't détenu1.

Fardeau ( Louis ) , auberg. , 
dom. à Rablais,dép; de Mayenne 
et Loire, eondam. à mort Comme 
brïg. 'de la Vendée , lè i;8 frim. 
an.' 2 ,'par la com. milit. dé Doué'.

Fàrdeau (Joseph),' dbmiciï. à 
Cossét, départ, de Mayenne et 
'L'6iré-;-coii'd. à'ùiortr. lé r6' niv; an 
2 , par- la com. milit. de Nantes', 
comme brig. dé la' Vendée.
'Fardeau (Andréa)',' ei-vi­

comte dé Bnola'y , dom. à Soii- 
celles , départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mOrt'., lé 7 fruCt. 
aii 2, par le trib. crim'. dud. dép. 
comme réfract. à la loi.

Fardeau ( Piérré ), métàyér , 
dont, à \ ézihs , 'depaftéméh't-de 
Mayenne et Eoïre','coA'd'. à. miirïl 
le' 1'4 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Angers, coninie brig. de­
là Vendée;

FARDYR,fem. Rapin(Jeanne) , 
âgée de 5o ans ; née à Bordeaux , 
déport, dé la Gironde , doiiiicil. à 
Donzy , départ, dç' là N'î'è'vfe , 
cond. àmort, le 27 messid. an 
àypar le trib. crim. séant à Paris', 
comme cohspir.

Farge , père ( Polycarpe ) , 
march. de peaux, âgé de 55 ans , 
natif de Bully ,‘dép. de la Loire , 
dom. à Lyon , dép, du Rhône', 
cond. à mort, Le 5 pluv. ah 2 , 
par la com. révdl.séante à Lyon£ 
comme' cont,-rév.

Far ge ,'fils ( Aimé ) ,' car- 
royeurâgé de 22 ans , né ét 
dom. à Lyon , dép, du Rlïônte , 
cond. à mort-, le 14 frim. ah 2 , 
par ht com. réVol. séanteh^Lyonj 
comme' cont.-rév.
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Farge ( Bernard ) , relieur de 

livres, âgé de a3 ans , né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort , le 15 frim. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon , comme 
contre-révol.

Farge ( Etienne) , cultivât. ,- 
âgé de 43 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort, le 
19 vent, an 2, par la com. révol. 
séante à Lyon comme contre- 
ré volut.

Fargeau ( Jacques ) , dom. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 16 niv. 
an 2, par la com. mil. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Fargeon , ve. Bussy (Louise- 
Ant. ) , ex-comtesse , âgée de 68 
.ans , née et dom. à Montpellier , 
dép. de l’Hérault, cond. àmort. 
le 9 flor. an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris , comme contre-rér- 
.volutionnàire.

Fargeot (Franc.), huis., dom. 
à Montignac , dép. de la Dordo­
gne, cond. à mort, le 26 flor. an 
a , par le trib. crim. dud. dép. 
comme cont.-rév.

Fariot ( Nicolas-Ant. ) , dit 
Martin , employé à la Poste aux 
lettres,âgé de 26 ans , né et dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 27 mess, an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris, comme 
cont.-révol.

Farnaud ( André ), directeur 
d’une filature , dom. à Carpen- 
tras , départ, de Vaucluse, cond. 
à mort, le 27 mess, an 2 , par la 
comm. popul. séante à Orange , 
comme cont.-rév.

Faron ('Ant.-Isidore ) , dit 
Bossut, âgé de 45 ans , ex-com- 
missaire aux terriers et arpenteur,

F A .
né et dom. à Lestang , départ, de 
Seine et Marne , cond. à mort , 
le 22 mess, an 2 , par le tribunal 
rév. de Paris , comme cont.-rév.

Farrot ( Léonard ) , peintre 
et administrateur de police de la 
commune de Paris, âgé de 31 
ans , né et dom. à Paris , dép. 
de la Seine , mis hors la loi par 
décret de la Çovent. nat. du 9 
therm. an 2 , cômme traître à la 
patrie, cond. , le il dud. mois , 
parle trib. révol. de Paris , pour 
avoir pris part à la révolte de la 
commune.

Fassin ( Ant.-Barthel. ) , mé­
decin , âgé de 41 ans , né et 
dom. à Arles , dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort , le 26 
flor. an 2 , par le tribunal révol. 
séant à Paris , comme contre- 
révolut.

FATRLER(Xavier), cultivateur, 
dom. à Oberschaeffolsheim , dép. 
du Bas-Rhin , cond. à mort , le 
4 frim. an 2 , par la comm. rév. 
séante à Strasbourg , comme 
cont.-révol.
. Fauchard, domic. à Angers , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort , le 3 niv/an 2 , par la 
comm. milit. séante à Saumur , 
comme conspirât.

Fauchereau ( Joseph-Ant. ) , 
tisserand , dom. à Fay-la-Belle , 
dép. des Deux-Sèvres , cond. à 
mort, le 5 vent, an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép. , comme brig. d» 
la Vendée.

Fauché (Jean ), dom. à Li­
moges , dép. de la H.-Vienne , 
cond. à mort, le 27 mess, ans, 
par le trib. milit. du 1". arron­
dissement de l’armée de Pyrénéee 
occident. , comme émigré.
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Faucherot (Jacques) , dom. 

àSaint-Pierre-de-Chemillé, dép. 
de Mayenne et Loire , condam. à 
mort, le 12 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée.

Fauchet (Claude) , prêtre , 
âgé de 49 ans , né à Erné, dép. 
de la Nièvre, ci-devant prédicat, 
du tyran-roi , ex-évêque consti­
tutionnel du dép. du Calvados , 
député dudit dép. à laConv. nat., 
cond. à mort, le 10 brum. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, par sui­
te des malheureuses journées des 
31 mai, l et 2 juin 1793, comme 
consp. de la faction Brissot et de 
la Gironde , et pour avoir eu 
des liaisons avec Charlotte Cor- 
day.

Fauchet (Pierre), domicilié à 
Monmurson , dép. de la Loire- 
inf., cond. à mort, le 3o niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Faucheux ( Claude-André ) y 
imprimeur-libraire, âgé de 53' 
ans , né et domicilié à Lyon, 
dép. du Rhône , condamné à 
mort, le 2.5 frim. an 2, par la 
commission révol. séante à Lyon, 
comme cont.-rév. , et pour avoir 
imprimé des arrêtés de( la mu­
nicipalité , avant le siège.
- Faucompké , dit Gaudet , 
(Joseph), fabricant de fil j âgé de 
33 ans , né et dom. à Moulins , 
dep. de l’Allier , cond. à mort, 
le 11 niv. an 2 , par la commiss. 
rev. séante à Lyon, comme cont.- 
rév.

Faucon (Joseph-Vincent) j no­
taire à Bédouin, dép. de Vau­
cluse y cond. àmort, le 9 prair.
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an2 ,par le trib. crim; dudit dep. 
comme cont.-rév.
. Fauconet ( Franç. ) , dom. à 
St.-Michel , dép. delà Meuse , 
cond. à mort, le 2 flor. an 2 , par­
le trib. crim. du dép. de la Mo­
selle , comme réfract. à là loi.

Faudereau (Nicolas) j dom. 
à St.-Hilaire-du-Bois, dép, de 
Mayenne et Loire, cond; à mort, 
le 11 niv. an 2 , par la commiss. 
milit; séante à Nantes, comme 
brig. de la Vendée.

Faudoas (Augustin-Herves) , 
ex-marquis , âgé de 57 ans , né 
à Bayeux , dép. du Calvados, 
dom; à Canizy , ci-dey. St.-Lo , 
cond. à mort, le 25 mess.-an 2 , 
par le trib. rév. séant à Paris , 
comme coiisp.

Faudoas , femme Beaurepaire 
(Cath.-Michelle), ex-noble, âgée 
de 49 ans , née à Bayeux , ■ dép; 
du Calvados , dom; à Falaise , 
même dép. , cond; à mort, le 2.5 
mess, an 2, parle tribun, révolut». 
séant à Paris , comme cons­
pirât.

Fa udoas (Eléonore-Herves) , 
ex-noble, fille du marquis de ce 
nom, âgée de 18 ans, née et dom. 
à Caen, dép. du Calvados., cond. 
à mort, î le a5 mess, an 2 , par 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
consp.

Faulcon (Jean-Joseph) , ex- 
sous-Chantre, domic. à Poitiers , 
dép. de la Vienne, cond. à mort, 
le 28 vent; an 2, par le trib. crim. 
dudit dép. -comme réfract. à la 
•loi.

Faulquier (Léger-Nicolas ) , 
dom. à Clamecy , départ, de la 
Nièvre, membre dudit dép; , 
ex- substitut du procureur du
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ci-dev; tyran-roi , en la ci-dev; 
électionde Clamecy ,cond. à mort, 
le vent, an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, : comme contre -rév.o- 
l.u.tionn.,.

Fàuquier (Jean-Bapt.) , ex- 
conseill. au. parlem. , domic. . à 
Bordeaux, dép. de la Gironde, 
cond. à mort ; le 19 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux ,• comme cont.-rév.

Faube (Robert) , ex-conseill.. 
en la ci-devant cour-des-aid.es , 
âgé de 4-6 ans, né à St.-Aman.d- 

'des-Bois, dép. de la Haute-Cha- 
renteM dom. à Bordeaux.,’ dép. 
de la Gironde, cond. à mort, le 
3 therm. an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux, comme, cont—■ 
rév., et pour avoir favorisé des 
consp. mis hors la loi, d'après les 
journées du 3i mai, 1 et 2 juin 
1793.

Faure (Hyacinthe-Francois):, 
commis-drapier , .âgé. de 27.ans , 
né à St.-Pierre-, -.dép. de l’Isère , 
dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 12 niv. an 2 , 
par la com. rév. de Lyon, comme 
cont.-rév.

Faure (Benoît), offic. munie, 
de Montbrison, dép. delà Loire, 
cond. à mort , le 8 frim. an 2 , 
parle trib. de .justice rév.. séant 
à Feurs, même dép., comme.fé­
déraliste.

Faure-Montalan (Jean-Fran­
çois) , âgé de43ans, ci-deV. jüge 
à Lyon , dép. du Rhône, corid. à 
mort, le 20. pluv. an .2 , par la 
com. rév. deLyôn, comme cont— 
rév. t

Faurie (Henriette) , ex-reli­
gieuse , dom. à Sérignan , dép. 
de Vaucluse, cond. à mort, le
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26 mess, an 2 , par la com. pop. 
séante à .Orange-.

Faussois (Claude), traiteur, 
notable , domic. à Sedan , dép. 
des Ardennes, cond. à mort , le 
15 prair. an 2., par le trib. rév. 
spant à Paris,.comme .conspira­
teur;

Fauteman (Michel) , ouvrier 
en soie, domic. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. àmort, le 1 niv.’ 
an 2, par la com. rév. séante à 
Lyon , comme cont.-rév.'

Favarex ( Siméon-Alexis ) , 
salpêtrier, dom. à Bédouin , dép.: 
de Vaucluse ,s cond. àmort, le 9 
prair. an .2 ,• par le tribun, crim. 
dudit dép. comme cont.-rév.

■ Favel (Michel) j serrurier, âgé 
de 52 ans , né et dom. à Lyon , 
dép. dù Rhône, cond. à mort, le 
1-2 pluv. an 2 , par la com. rév 7 
séante à Lyon, comme cont.-rév.

Favellé' (. Guill.-)., pâtissier , 
âgé de 42 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
7 pluv. àn .2 , par la comm. rév. 
séante à Lyon , comme cont— 
ijév.

Favras (Thomas de Mahy de) 
ex-marquis, dom.’ à Paris , dép. 
<}e la Seine, cond. à mort, le 18 
fév. 1790 , par le ci-devant Châ­
telet de Paris , et pendu , le 19 
dudit, en placé de Grève , après 
avoir fait amende-honorable de­
vant la principale porte de l’église 
Notre-Dame , accusé d’avoir for­
mé et tenté de mettre à exécution 
un projet de cont—rév. , et d’a­
voir eu l’intention d’attenter à la 
vie deLafayette,Bailly et Necker, 
et dlenlever le roi et la famille 
royale.

■ Faverol ( Périnne) , domicil.
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jux Landes de Genusson , dép. 
de la Vendée , cond. à mort , le 
18 niv. an 2 , par la comm. mil. 
séante à Nantes , comme com­
plice des brig. de la Vendée.

Faverolles .( Henri-Charles- 
Louis) , âgé de 36 ans , ex-no- 
ble , ex-prêtre-, inspecteur-géné­
ral des fourrages à l’armée des Py­
rénées-Occidentales , ci-dev. lieu­
tenant d’infanterie , ensuite com-, 
missaire des guerres , aide-dêr 
camp de Dumourier , dom. à Pa­
ris , dép. de la Seine.,: cond. à 
mort, le 12 niv. an 2, parle trib. 
rév. séant à Paris, comme consp»

Favet (Roland)1, chaircuitier, 
dom, à Arles, dép. des Bouch.es- 
(lu-Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév.., le 26 vend, an 2, par 
Ig trib. criminel révolut.' dudit 
dép.

Fayier ( Alexis ) , lieutenant 
dàns les dopannes nationales , 
dom. à Marseille , dép. des Bou- 
ches-du-RliÔne, condam. à mort 
gomme rebelle, le 23 brum. an 2, 
par le tribun, crimin. dudit dé­
part.

Favre (Charles ), ' originaire 
puisse,,. comniis-négociant, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond.- à 
mort , pair là com.; rév.' séante à 
Lyoncomme, consp.
. Favre ( Jean-Bâp. ), maréclial- 
des-logis en chef de la gendarme­
rie., âgé de.42 au?-,- né et demie, 
à Lyon , dép. du RJiông,cond. à 
mort, le 21 frim. an 2 , par la 
ço.TO. ré,v. séante à Lyon, comme 
Cuat.-rév.

F avre-au - ( René )., sellier , 
dom. à Tallemont , dép; de la 
Vendee , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le a avril
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1 yç3, par la com. milit. séant6 
aux Sables.

Favre au (Franc. ) , labour. , 
dom. à Touarcé, dép. de Mayen­
ne et Loire , cond. à mor.t, le 6 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
à Saumur, comme consp.

Favrot (Joseph), brigad. des 
gendarmes , âgé de 55 ans , natif 
du Bois.-d’Oingt, dép. du Rhône, 
dom. à Condrieux , campagne de 
Lyon , cond. à mort, le 21,frim. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Lyon , comme coiitre-révolution- 
liaire.
- Fayard ( Etienne ), peintre , 
âgé. de:35*ans, né et dom. à Lyon/ 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
la pluv. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme contre- 
rév.> .

Faye (Pierre-Jean), curé-, né 
et dom. à St.-Macaire, dép. de la 
Girondey cond., par la com. mil. 
séante à Bordeaux , à une amen­
de de 10,000 l. , à être renfermé 
juscju’a lia । aix, à être exposé aux 
regards du peuple, pendant six 
jours,, pour avoir calomnié le cit. 
Raffin, partagé les crimes des 
Bordelais, et avoir. contribué à 
égarer les bons citoyens de Sain t- 
Mâcàire, en faveur de la faction 
girondine,

Fa.te , dit Gros-, (Jean) , mâ- 
çon, âgé de 58 ans , natif de-Cam- 
pay, dans, le ci-dev. Limousin-, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond..à mort, le 23 niv. an 2 , 
par la com. rév- séante à Lyon , 
comme cont.-rév.
- Favre . (Gilles-Camille), jugé 
de paix , dom. à Arcueil, dép. de 
la.Seine, .cond. à mort , le 29 
frim; an 2., par le tribun, révol.
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séant, à. Paris ; comme conspir.
' Fayol (Anne-Marie)'’, institu­

trice, âgée de 64 ans, née et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le .16 germ. an 2 , par la 
com. rév. ; séante à Lyon , com­
me cont.-rév.-

'Fayot. (Simon) , chapelier âgé 
de 4^ ans , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 16 niv. an 2, par la com. rév. 
séante à Lyon, comme cont. -ré- 
yohitionn..
- Fayol (Jean), agriculteur, âgé 
de 20 ans , dom. au faubourg de 
Y aisé, près Lyon, dép. du Rhô­
ne , cond. à mort, le 23 pluv? an 
2, par la com;rév. séante à Lyon* 
comme cont.-rév.

, Fayolle (Philibert), affaneur, 
âgé de 36 ans, né à Mâcon, dép. 
de Saône et Loire, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
15 frim. an 3 ,, par la com. rév". 
séante à Lyon , comme cont.-ré­
vol utionn.
. Feillatreau, veuve Dumont, 
(Reijée-Marie) -,' dom. àAngers , 
dép.jdè Mayenne et Loire , cond. 
à mort, le 8 germ. an 2 , par là 
coin, mil. séante à Angers., com­
me, traître à la patrie.

Félin (Jean-Michel), cultiva­
teur, dom. à Avignon, dép. de 
.Vauçlüse j J- cond'. '• à mort-, lé 3 
mess..an2 , parla com. pop, séan­
te à Orange., comme -féd.

FEi.T:(Ant.) ,-forestier , dom; 
à Berhardsvviller ,, dép. du Bas- 
Rhin,, cond. .à mort, le.' i3:frim. 
an 2 , par la. com. rév., séante-à 
Schelestat, comme fanatiq. cont.- 
rév.

Feitz-Cerf, négoc., dom. à 
Nidervisse, dép. de la Moselle,,
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cond. à mort, le i5 vend, an 3, 
par le trib. crimin. dudit dép'. , 
comme distrib. de faux assig.

Felissan (Char les-Alex and.) , 
commis ;? âgé de 18 ans , né et 
dom. à Lyon:; dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 16 niv. an 2 , pair- 
là com-. rév. séante à Lyon, com­
me cont.-rév.
- Felissant (.Georges) , gendar­
me , commis-voyageur , âgé de 
18 ans-, né et dom;? à Lyon , dép; 
du Rhône , .cond. à mort, le 2r 
frim. an 2 , par la com; rév. séante 
à Lyon, comme cont.-révolution­
naire.
. Félix ,fils de Franç’. (Joseph), 
écrivain, domic; à Aix, dép. des 
Bouches-du-Rhône,cond. à mort, 
le 12 niv. an 4 , par la-commiss.' 
mil. séante à Bruxelles ; comme 
émigré.
: Feluzeau (Franc.) , domio. à 
Pont-Saint-Martin , dép. de la 
Loire-inf. , cond; à mort, le 3 
niv. an 2 , par la-commiss. milit; 
séante au Mans, comme brig'. de 
là Vendée. .inni'1

Fen a (Jean) , dom'. à Sorede , 
dép. dés: Pyrénées i-'Orièntales , 
cond-. àimdrt,-le-13 pluv. an 2 , 
par le trib.- milit. du-prem. arron­
dissent de. l’arméei dés Pyrénées- 
Orientales ,. comme'émigré.

■ Fenar» (Aléxand.), notaire , 
procureur?-syndic dm .district-dé 
Bi'tche, âgé de, 44 an? , né et doni. 
à Bitche ,..dép; .de -la Moselle 
cond. à-mort, • le id'61 flor. an 2 , 
parle trib; rév. de Paris , comme 
consp. , en provoquant l’envpi 
d’une adressé au tyran roi , sur 
lés événement du 20 juin 1798, 
par un discours, dans lequel il di­
soit..; « Nqus regardons comme
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nos véritables ennemis ceux qui 
ont osé et qui oseront proposer 
l’avilissement et la déchéance du 
représentant héréditaire de la na­
tion. »

Fjbnaux ( Pierre -François ) , 
charretier , âgé de 4° ans , né à 
Salincourt , départ,, de l’Eure , 
dom. à Rosai , dép. de Seine et 
Marne, cond. à mort, le 9 prair. 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris, comme cont.-rév.

Fbnelon ( François-Gabriel) , 
ancien milit., ex-noble , âgé de 
67 ans., né à la Haie en Hollande, 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 19 messidor an 
a , par le trib. révol. de Paris , 
comme complice dé la conspirât, 
dés.-..prisonniers du Luxembourg 
où il étoit détenu.

■ Fbnelon -, voyez Salignac.
Fenotot ( Louis ) , journalier, 

dom. à Montigné , départent. de 
Mayenne etLoire , pond, à mort, 
le 6,niv. an 2 , par la com. milit. 
seante à-Saumur , comme conspir. 
. Fbragus ( Jean - Nicolas ) , 
pultiv-. et vannier , dom. 'à Gade- 
rousse., dép. de Vaucluse , cond. 
a mort, le 14 messid; an 2 , par 
la com. popul. séante à Orange , 
comme fédéraliste:
, Ferain , né Allemand , dom. 
àJXfantes ,.dép. de la Loire-inf. , 
pond, à mort, le 17 hiv. an 3 , par 
la.comm. milit. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée. . 

< Férau ( J.-Guillaume), dom. 
a Nan tes, d ép. delà -Loire-infér. , 
xx>ftd-; .à/ïnort, le-11- niv. an 2 ,■ 
par Ja com. .milit. séanteàNantes, 
comme brig. de là Vendée. . ■ 
, .-.Ferçhaud-. (. Claude ),. dom. à 
Briaud , départ, de Mayenne et
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Loire , cond. à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Ferdan (Louis) , domicil. à 
Jour , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 17 niv. an 2 , 
par lacom. milit. séante à Nantes, 
comme.brig. de la Vendée..

Feré (Perrine) Fileuse ), dom. 
à St.-Poix , dép. de la Mayenne^ 
cond. à mort, le 6 therm. an 2 , 
par la com. révol. séante à Craon, 
comme brig. de la Vendée.

Feré ( Jean), dom. à St.-Poix, 
dép. de la Mayenne, condam. à 
mort, le 27 messid. an 2 , par la 
commis, révol. séante, à Craon , 
comme brig. de la Vendée. '. 
- Feré .( Pierre) , tailleur, d’ha­
bits , dom. à St.-Poix, dép. de la 
Mayenne , cond. à mort , le 27 
messid. an 2 , par la com. rév. 
séante à,Craon , comme brig. de 
la Vendée.

Fbrïol ( Joseph ) , chirurgien 
et cabaretier , âgé de 41 ans -, 
natif de Laguien , dép. dé l’Ain , 
dom.' à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort , le 28 frim. an 2 , 
par la com. rév, séante à'Lyon y 
comme'cont.-révol.

Ferrât ( Henri , ) miroitier , 
né et dom. à Lyon,, départ, du 
Rhône , cond. à mort , le 20 
pluv; an 2;, par la com. révol. , 
séante à Lyon , comme contre— 
réyplut. . ;

Fermarel (Jean-Baptiste )., 
mereipt},. d<ani'.- à Paris , dép, de 
la Séinp, cond. à mort pour avoir 
mis-,en circulation de faux assi-; 
gnats,, le. 25frim. an 2 , par le 
trib- crim. du dép. de Paris.

Ferné (Etienne), dom. à Ro-
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chefort , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort , le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Savenay , comme brigand de la 
Vendée.

Fbrné ( Léon ) , domic. à Ro- 
chefort, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort , le 6 niv, 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay, comme brigand de la 
Vendée.1

F b roi N ( Joseph) , garçon 
meûnier , domieil. à Saulouard , 
dép. de Mayenne en Loire , cond. 
à mort, le 18 niv. an 2 , par 
le tribun, crimin. du départem. 
de la Sarthe , comme brigand de 
la Vendée.

Feron ( Guillaume)-, âgé de 
45 ans , journalier , né à Arnou- 
ville-, dépar. de Seine et Oise , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 9 prair.- an 2, 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme convaincu d’avoir insul­
té , outragé les autorités légi­
times , en refusant d?obéir aux 
réquisitions.

. Feron ( Marie - Adélaïde ) , 
femme Ragéot , âgée de 4® ans , 
née à Arnouville -, dép-. de Seine 
et Oise , couturière , domieil. à 
Paris, dép. de la' Seine, cond. 
à mort, le 9 prair-.an -2 , par le 
trib. réy. séant à Paris , comme 
Convaincue d’avoir outragé'les 
administrateurs du dép. de Seine 
et Oise et du district de Mont- 
fort-le-Brutus.

Feçrand (Jean-Louis ) , bou­
cher1, âgé de 4® ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 2 niv. an •?. , par 
la cpœ. révol. séante-à Lyon , 
comme cont,-révolut.

P E
Ferrand( Jacques-Laurent) , 

culotier , âgé de 46 ans , né et 
dom. à Lyon , départ, du Rhône, 
cond..à mort, le 7 pluv. anà, 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-révol.

Feçrand ( Jean - Baptiste ) , 
dom. à Lyon, départ, du Rhône, 
prêtre réfractaire , cond. à mort , 
le 18 brum. an 2 , par la comm. 
rév. de Lyon.

Ferrand ( Joseph ) , cordon­
nier, domic. àCarpentras, dép. de 
Vaucluse, cond. à mort , le 18 
prairial an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép. comme émigré.

Ferrand ( Marie - Anne ) , 
march. de mouchoirs , domic. à 
Vitry, dép. de la Marne , cond. 
à mort , le 12 mess, an 2 , par le 
trib. rév. séant, à Paris , comme 
conspirât.

Ferrand ( Pierre-Elie) , chef 
de brigade à l’armée du Nord , 
ci-devânt capitaine au régiment 
de Bassigny , âgé de 5y ans , né 
et dom. à Castres, dep. du Tarn, 
cond. à mort , le 9 vent, an 2 , 
par le trib. rév. séant à Paris > 
comme conspir., ayant tenté d’é­
branler la fidélité'des soldats en­
vers la nation,

Ferrand , dit Lapierre f'J.- 
François-Joseph ) , domestique, 
dom. à Dijon , dép. de la Côte- 
d’Qr , cond. â mort, le 12 vent, 
an 2 , far le tribun, crim. dud. 
dép. , comihe émigré,'

Febret (Pièrre-Ant,), cocher , 
âgé de 42 ans , né. à Paris , dép. 
de la-Seine ,1 domic. à Nusy-du- 
bon-Air , dép. de Seine et CJise^ 
cond. à mort, le 20. prair. an 2’, 
par le tribun, rév. séant à' Paris , 
comme contie-xévol.
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Ferrey ( Bonaventure ) , ex­

curé de St.-Denys, dom. à St.- 
Denys-sur-Sartois, dép. de l’Orne, 
coud, à mort, le 14 prairial- an 2, 
par le trib. réyol. séant à Paris , 
comme conspir.

Ferriez ( Vincent ) , chirur­
gien , âgé de 33 ans, né à Rieul, 
dép. de .la Haute-Garonne, dom. 
à Buire, dép. de la Drôme > cond. 
à mort, l.e 18 floréal an 2, par le 
trib. révol. séant à Paris, comme 
complice d’une conspiration qui a 
existé en août 1792 , dans J.e dép. 
de la Drôme.

Fekrqe- ( Pierre ) , dom. au 
Chegne ,, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 17 niv. 
^n 2 , par la com- milit. géante 
à liantes , comme brigand de la 
y.endée.

Ferroussat , père .( Jean ) , 
rn.arçh. tuilier, âgé de 5.9 ans, né 
à Lyon , dép. du Rhône , dom. à 
Çhaponost , Çampagne-de-Lyon, 
cond. à mort, le 9 pluv. an 2 , par 
la com. révol. de Lyon,,comme 
çont.Tré.vol.

. Ferroussat, fils cadet (Et. ) , 
march. sur le port,, âgé (je ^5 
ans , né et dom. à Lyon , départ, 
du Rhône , cond. à mort , le 9 
pluy. an 2 , par la commission 
révolutionn. de Lyon , comme 
Gontre-révol.

Ferroussat le jeune .( Etien.- 
Grég.) , teinturier, âgé de .3.8ans, 
né e.t. dom. à Lyon ,,départ. du 
Rhône,-cond. àmort., le 6,v.ent. 
an 2 , par la com. réyol. spante 
à. Lyon,. comme contre-rrévol.

Ferrus-Peantigny ( Barthé- 
lemi ) , ex-noble, pé et dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , condam. 
à mort, le 20 brum. an 2 , par
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la com. révol. séante à Lyon , 
comme conspir.

Feruyant ( Louis-Jacques ) , 
ex-trésorier de France , âgé de 
3y ans , né et dom- à la Motte-? 
Teney , dép. dçs Deux-Sèvres , 
çond. à mort, le 11 prairial an 2, 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme convaincu d’avoir abusé 
de son autorité de président du 
comité révol., dp la Mothe-sur- 
Seine, ayant fait faire des dénon­
ciations vagues et calomnieuses, 
dont il a été le rédacteur , contré 
un citqyen; de l’avoir fait incar­
cérer , .en l’arrachant à sa famille 
et à ses foncims.

Ferry ( Charles-Dominique ), 
ex-jésuûe , âgé de 48 ans , né à 
Monaco ., dom- à L.yon , dép. dp 
Rhône , condam. à mojt, le 23 
pluy. an 2, par la pom. révol. de 
Lyon, comme cont.-révol.

Fer y ( Fr.anç. ), cochpr , dom. 
à Bru? , dép, d’Ille et Villaine , 
ç.ond. à mort, le 8 avril 1793, 
par le trib. crim. dudit départent, 
comme contre-révolut.

Fery , veuve Dupré.(;Anne), 
garde-maladçs., âgée de 5a ans, 
née à Mala , départ, de. la Côté- 
dlQr , dont, à'Paris., . dép. de la 
Seine , cond. ' à mort , le .4 prair. 
an 2, par le trib. revoit iséant à. 
Paris , comme contre-révol.. . ■. 
. Fçryau ( René ) , ..-dom» .à- ls> 
Yerrerie,' départ, de la yèudée/ 
cond- à mort, le 13 niv- an 2 > 
par la com. milit- de Nantes ,, 
çopuné brig. de la Vendue.

Fésax (. Jean ) ,. bontçillier, 
âgé de 3.8 ans, natif de Vaise, 
expert en titres , dom. à Lyon, 
dép... du Rhône, cond.-à mort., lé 
15 frim. an 2 , par la com. rév.
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de Lyon , comme cont.-révolut.

Fessard (Jacques), labour. , 
dom. a Daumeray, départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 4 nivôse an 2 , par la commis, 
milit. de Samur, comme conspir.

Feti (jean-Marie), gendarme, 
âgé dè 49 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
21 frim. an 2 , par la comm. rév. 
séante à Lyon , comme cont.- 
révol.

Fetigot ( Pierre ) , dom. à 
Pont-St.-Martin , départ, de la 
Loire-inf. , cond. à mort, le 28 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Feugneur (Claude), âgé de 
46 ans , natif de Neuf-Marché , 
garde -forestier des bois nationaux, 
dom. à Arme , cond. à mort , le 
2Ô vent, an 2 , par:1e trib. rév. 
de Paris , comme consp., et com­
plice des manœuvres cont.-rév. 
qui ont. existé dans le dép. de la 
Nièvre, 0 -

Feuille ( Jean-Barthélemi ) , 
homme de loi ,• âgé de 42 ans , 
natif de Monségur, dép. de la 
Gironde , domic. à: Bordeaux, 
même dép.-, cond. à mort , le 
11 mess, an 2 , par la com. milit. 
séante à Bordeaux, comme cont.- 
rév. , • pour avoir montré dans 
toUtesfses’actions un orgueuil dé­
mesuré ,-et jamais de patriotisme, 
et n’avoir fréquenté que dos aris- 
tpcrates , et notamment Piis. b

Feuillet ( Jean - Baptiste1) , 
march., dom. à Dieppe , dép. de 
la Seirie-ihf., cond. à mort, le 2 
flor. an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép., comme receleur de prêtres 
réfract.

F E
Feuillet ( Françoise ) , dom. 

à Dieppe , dép. de la Seine-inf. , 
cond. à mort, le 2 flor. an 2, 
par letrib. crimin. dud. départ., 
comme complice des brig. de la 
Vendée.'

Feuillet ( Joseph ) chapelier, 
âgé de 19 ans , né et domicilié à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort , le 14 frim. an 2 , par la 
commis, milit. de Lyon, comme 
cont.-révol.

Feuillide, dit Capotte{Jean), 
cultivât. , domic. au Marais-de- 
Gaborit , dép. du Gers , cond. à 
nort le 4 vent, an 2 , par le trib. 
révolut. séant à Paris , comme 
conspir. et complice de Mangin.

Feuvrier ( Jean-François ) , 
ditEtévenard , cultiv. , dom. à 
Grand-Chaux , dép. du Doubs , 
cond. à mort comme émigré , le 
1 frim. an 2, , par le trib. crim. 
dud. départ.

Fevbet ( Ant. ) , cavalier au 
prem. régim., âgé de 3v ans , né 
à Fresne-, dép. delà H.-Saône , 
dom. à Epernay , départ, de la 
Marne , cond. à mort, le 7 mess, 
an 2, par le trib. révol. séant à 
Paris,pour avoir avili les sociétés 
populaires , et appuyé une péti­
tion qui contrarioit le recrute­
ment.

Février , dite Estevenard , 
fem. Romain (Jeanne-Claude) , 
cultiv. , dom. à la grand Couche- 
des-Bois , ci-dev. Saint - Hypo'- 
lite , dép. du Doubs , condam. à 
mort, le 14 mess, an 2 , par le 
trib. crim. dud. départ. , comme 
émigrée.

Feydeau ( Franc. - Joseph ) , 
ex-capit. ail régiment ci - devant 
Dauphin infant. , âgé de 5o ans ,
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*é à Metz , dép. de la Moselle , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 9 flor. an 2 , par 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
cont.-rév.

Fichet (Etienne), ferblantier, 
né et dom. à Lyon, dép. du Rhô­
ne, cond. à mort, le 18 brum. 
an 2, par la com. rév. de Lyon , 
comme consp.

Fichet (Etienne) , lieuten. du 
vaisseau dit le Commerce de 
Marseille , âgé de 33 ans, né à 
St-Brieux, dép. des Côtes-du- 
Nord, dom. à Bezardrieux, mê­
me dép., cond. à mort, le 2 pluv. 
an 2 , par le trib. rév. séant à 
Paris, comme complice de la cons­
piration qui a livré Toulon aux 
Anglais.

PiElval (Pierre), employé à la 
régie nationale , âgé de 40 ans , 
né à Florac , dép. de la Lozère , 
domicilié à Paris , dép. de la Sei­
ne cond. à mort, le 24 mess. , 
an 2 , par le tribun, réy. séant à 
Paris , comme l’un des agens du 
fédéralisme.

FievrE’ (Catherine) , domic. à 
St.-Paul , dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 18 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan­
tes , comme complice des brig. de 
la Vendée.

Figot (Etienne) , ouv. en soie, 
âgé de 4o ans , natif de la Nova- 
lèze j dép. du Mont-Blanc , dom. 
à Lyon , dép. du Rhône,, cond. à 
mort, le 12 nivôse an 2 ., par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
consp.

Figuet (Jean-Baptiste) , clerc 
d’avoué, âgé de 24 ans, né et 
dom. à Lyon , dép. du* Rhône,, 
cond. à mort, le 14 frim. an, 2 ,
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par la com. rév. séante à Lyùn , 
comme cont.-rév.

Figuet (Jean-Marie) , garçon 
épicier, âgé de2j ans, né et dom, 
à Lyon , dép. du Rhône, cond.. 
àmort , le 15 frim. an i. , par la 
com. rév. séante à Lyon , comme 
cont.-rév.

Figuet (Augustin), chirurg. , 
domicilié à Lyon , dép. du Rhô­
ne , cond. à mort par la com. rév. 
séante à Lyon , comme conspira­
teur.

Figukeau (André) , domic. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 19 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brig. de la Ven­
dée.

Filandeau (Franç.), dom. à 
Mortagne, dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 22 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante à Doué, 
comme consp.

Filbeau (Charles), domic. à 
Nantes, départ, de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par la commission milit.- séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Filet (Bonavent.), chirurg., 
domicilié à Lyon , dép. du Rhô­
ne , cond, à mort par contumace, 
par le trib, crim. du dép. de Saô­
ne etLoire, commefabric. etdist. 
de faux assig.

Filhot - Chimbaud ( Marg.- 
Thérèse) , âgée de 60 ans , née et 
dom. à Bordeaux, dép. de la Gi­
ronde j cond. àmort, le 1 pluv. 
an 2 , par la commission milit. 
séante à Bordeaux, comme Cons­
pir. , et convaincue d’avoir fait 
passer de l’argent à ses enfans 
émigrés , et d’avoir, contribué, en
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l’achetant à un prix fou , à dis­
créditer les assignats.

Filhot ( Gabriél-Barthélëmy- 
Romain) , ex-conseiller au ei­
de v. parlera, de Bordeaux, dom. 
à B'ordeaUx , dép. de la Gironde, 
cond. à mort, le 22 mess, an 2 , 
par ]a com. mil. séante à Bor­
deaux , comme corit.-révolution­
naire.

Filliard (Jérôme), mârch; 
forain, âgé de 32 ans, natif de 
Dione, dép. du Mont-Blanc, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort, le 14 pluv. an'2, par là 
com. rév. séanté à Lyon , Comme 
cont.-rév.

Billion (Franç.), tanneur, 
âgé de 53 ans , né et domicilié à 
Lyon , dép. dü Rhône , cond. à 
mort, le 15 frim. an 2 , par la 
coin. rév. séante à Lyon , comme 
cont.-rév.

Fillion (Pierre) , màrëh.-fa- 
bric. d’étoffes , âgé de' 5'7 àris , 
né et dom. à Lyon, dép. du Rhô- 
né, cond. àmort, lé i niv. dn 2,’ 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév.'

Fillon (François) , doinicil. à 
Lémür, dép. de Mayenne et Loire, 
Condamné à mort ,1e 4*niv. air 2,' 
par la com. milit. séante'à’Savë- 
ùay , comme brigand' de la Ven­
dée.

Filoux (Simon) ,; ex - curé dé 
Mortéihàrt ,• dom. à Môrtehiàrt, 
dép. de la Haùte-Viénné, cond. 
à niort, le 28' prair. an 2 ,J par le 
trib. révol. séant à Paris, comme 
consp.

Fils'ac, ( Jean ) ,- éX- avocat y 
secret.-gén. du dép. du Lot, âgé 
de 36 ans , né et dom. à Cahors, 
même' dép-. cond; à Inort, le 1
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prair. an 2, par le trib. fév. séant 
à Paris, comme consp.

Fimbron (François) , domic. à 
la Pommerayè , dép. de Mayenne 
et Loire, coild. à inort, le 15 hiv. 
an 2, par là' Com'.’ milit. Séante à 
Nantes , comme -brigand de là 
Vendée.

Fi s ch er (J ean-J acq1.) ,> ministre 
protestant,domicilié àDorlishéin, 
dép. du Bas-Rhin, cond’. à inort, 
lé 4 frim. an 2', par la coin. rév. 
séante à Strasbourg, comme' coiit.- 
rév.

Fisiastre (Bastien) , domic. à 
Châtillbn, dép. desDeuX-Sèvres, 
cond. à mort, le 17 niv. an 2 , 
par là commiss. milit. séante à 
Nantes , comme' brigand de la 
Vendée;

Fisïcat (Jean-Baptisté), ex­
baron, âgé de 64 ans,' né à Lyon,- 
dép. du Rhône , dom. à St.-Ge- 
nis-Laval, même dép. cond. à 
mort, le 28 frim. an 2 , par la com. 
rév. séante à Lyon, comme cont.- 
rév.

Fisson-Mone’veau (Philippe) 
éi-deV. écuÿer et cultiv. ,'âgé de 
47 ari s y né:et dom. à Faleÿfac’y 
dép. de l'â'GirOndë, cond. à niorty 
le 1'4 germ. an 2', par la coinm. 
mil. séante à Bordeaux ,■ comme 
cont.-rév. s’étant permisses pro­
pos les'plus injurieux Contre les 
représentanS du Peuple , et ayant 
cherché à égarer le Peuplé’ en'lui 
disant qu’il étoit trompé par ses 
députés. '

F1 te au (J. -Math. -Simon), ex- 
jésuite , dom. à Bollene , dép'. de» 
Vaucluse , cond. à-niort le 21 
mess, an 2 , par là comm. populo 
séante à: Orange', comme cont.- 
rév.
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Fity (Jean-Joseph), menuisiér, 

âgé de3o ans, né à Nevers ,'dép. 
de la Nièvre , dom. à Buis, dép. 
de la Drôme , condamné à mort, 
le 18 flor. an 2, par le tribunal 
révol. séant à Paris, comme com­
plice d’une consp. qui a existé 
dans le département de la Drô­
me.

Flachon ( Pierre - Etienne ) , 
sans éta t, âgé de 53 ans , né et 
dom. à Briguais, dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 15 frim. an 2 , 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév..

. Fumant (Guill.-Jean) , âgé 
de 5y ans , né et dom. à Paris , 
march, de souliers, cond. à mort 
comme fournisseur infidèle, le 12 
frim. an 2 , par le tribun, rév. 
de Paris.

Flambart , voy. Godineau.
Flamme ( Catherine-Marie- 

Josephe) ,■ institut.’, dom.. à Paris, 
dép. de la Seine , cond. à mort , 
comme distrib. de faux assig. , le 
1 prair. an 2 , par le trib. crimin. 
dudit dép;

Flandrin, père .( Joseph) vi­
naigrier , âgé de 4^ ans ; né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 18 pluv. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Flandrin (.Grég. ) , cireur de 
toiles, âgé de 22 ans , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort comme-cont.-rév., le 8 niv. 
an 2 , par la com. rév. dé Lyon.

Flandrin (Jean), ouvrier en 
soie,fabrie. de bas, âgé do 26 ans, 
né et dom. àLyon, dép..du Bihô- 
ne , cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 8 niv. an 2 ,r.parla.com. 
rév. de Lyon.

F L 36-,
Flandrin (Bernard) * agricul­

teur , âge.de 25 ans, demeurant 
aux portés de la Croix-Rousse , 
près Lyon, dep. d u Rhônej cond. 
à mort comme cont.-rév., le 8 
niv. an 2 , par la commiss. rév. 
de Lyon.

Flandrois (Jean) , dom. aux 
Essarts,dép. de la Vendée,cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 6 niv. an 2 , par la com. 
milit. de Savenay.,

Flavigny, fme. Desvieux , ex- 
comtesse , âgée de 28 ans , née à 
Charne, dép. de l’Aisne, dom. à 
Paris, cond. à mort, le 6 therm.. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris,' 
comme complice d’une consp. dans 
la maisond’arrêtde Saint-Lazare, 
cù elle étoit détenue.

Flavigny (A.-L.-J.y,âgé de 
3o ans, ex-comte, se disant cul­
tivât.' , né à Charnes , départ, de 
l’Aisne , y demeurant, cond.’ à 
mort, lé 6 therm. an'. 2, par le 
trib. rév. de Paris , comme.com­
plice d’une conspir. dans la mai- 
soif d’arrêt de St.-Lazare, où il' 
étoit détenu.

Flayol (Joseph) , dit Prin­
temps^ boulanger et adj.ud. génér. 
de l’armée départémentale, dom. 
à Auriolles, dép. desBouches-du- 
Rhône,cond. à mort comme cont.- 
rév., le 18 frim. a!n 2 ,par le trib. 
rév. dudit dép.

Fléchét (Ant.), chapelier, 
âgé de 3i ans, né à S.-Sympho-' 
rien-le-Château , dom. à' Lyon , 
dép. du Rhône y cond. à> mort 
comme cont.-rév., le 28 niv. an’ 
2,-par la coin. rév. de Lyon.

Fléchibr ( Gésar -)’ , fabric. 
d’étoffes ,. dom. à Nismès,. dép.' 
du Gard, cond. à morticomme
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fédéraliste, de 18 mess, an 2, par 
le trib. crim. dud. dép.

Fxénot (Augustin), domicil. à 
Angers ., départ; de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme' brig. 
de la Vendée , le 4 niv. an 2, par 
la com. milit. de Savenay.

Fxeurdelis ( Pierre ) , com­
mis-voyageur,âgé de 27 ans, né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 28 frim. an 2 , par la comm. 
rév. de Lyon.

Fleuriot ( Franc. ) , labour., 
dom. à Mozé , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
conspir. le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Saumur.

Fleuriot ( Jean), taillandier, 
domic. à Soulaines, départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Saumur.

Fleuriot , voyez Lescot.
Fleury ( Jacques), laboureur, 

dom. au Pont-de-Cé j départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 12 
frim. an 2 , par la com. milit. du 
Pont-de-Cé.

, Fleury (Jean ),dom. àSaint- 
Georges-sur-Loire, départem. de 
Mayennneet Loire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée , le 12 
frim. an 2, par la com. milit. du 
Pont-de-Cé.

Fleury (Jean) , dom. à Ste. - 
Lumine-du-Coutay , dép. de la 
Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 15 flor. an 
2, par la com. milit. de Nantes.

Fleury ( Jean ) , journalier , 
âgé de 40 ans , né et domicil. â 
Tray , dép. du Cher , condam. à 
mort , le 16 mess, an 2, par le

F L
trib. rév. de Paris , comme ayant 
provoqué , par des propos et dés 
manœuvres , la dissolution de la 
Représent, nat.

Fleury (August.-Gûill.), dit 
CnerioK^jSous-lieut. d’un esca­
dron de cavalerie, dom. à Angers, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort comme consp. , le 2 germ:. 
an 2, par la comm. milit. d’An­
gers.

Fleury , f°. Arnaud (Marie- 
Modeste-Bibiane) , dom. à St.-1 
Hilaire-du-Bois, dép. delà Ven­
dée , cond. à mort comme compl. 
des brig. delà Vendée, le 18 niv. 
an 2 , par là corn1, mil. de Nantes.

Flburye , v“. Tardy (Louise), 
fermière, âgée de 4° ans, née à 
St.-Etienne , dom. à Challans , 
dép., de la Vendée, cond. à mort 
comme cont.-rév. , le 7 mess, an 
2 , par le trib. rév. de Paris.

Flobert ( Nicolas ), artiste- 
vétérinaire , âgé de 36 ans, né à 
St.-Just, dép. delà Marne, dom. 
à Nogent - sur - Seine, dép.- de 
P Aube, cond. à mort, le 9 vent; 
an 2 , par le trib. rév. de Paris , 
pour- avoir tenu des propos incivi­
ques et; cont.-rév.

Flocon ( Pierre-Franc. ) ,• ex- 
curé, çle Romancourt, y dem. , 
dép. des Ardennes, cond. à mort' 
comme réfract. à la loi, le 23 
mess, an 2 , par le trib. crim. du 
dép; dé la Meuse.'

Florant ( Etien. ) , cultivât., 
dom'. à Bédouin, dép. de Vauclu­
se, cond.àmort comme cont.-rév., 
le 9 prair. an 2, par lé trib. crim. 
dudit dép.

Floravant (Jean - Joseph) , 
dom. à Cairanne, dép. de Vau­
cluse, cond. à mort comme émi­

gré;
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gré, le 4 brum-. an a , par le trib. 
Gririi. dudit départ.

Florence (Jacques), domic. 
à Jetay, départ, de la Loire-inf., 
Condamné à mort comme brigand 
de la Vendée, lé 10 niv. an 2, 
par la com.' milit; de Nantes.

Florenceau (Pierre), dont, à 
BonnCeuvre, dép. de la Loire-inf., 
condamné à mort comme brigand 
de la Vendée, le 3o niv. an 2, par 
la com. milit. de Nantes.
, Florens (Louise-Marthe-Adé­
laïde), ex-noble, dom. àCarpen- 
tras, dép. de Vaucluse, condam.' 
à mort comme consp., le-6 mess,, 
an'2-,par la com. pop; d’Orange.

Florent ( Pierre), domicilié à 
Montglone, dép. de Mayenne et 
Loire, condamné à mort, comme 
brigand' dé la Vendée, le 10 niv. 
an 2, par l'a com. mil. de Nantes.

Flo-ret (Claude)', marchand 
dé blé 'et juge de paix, âgé' de 5o 
ans ,.né et domic. à Lyon, dépar­
tement du Rhône, condamné à 
mort ( comme contre-révolutionn. 
le 14 pluv. an 2, par l'a comm. 
révol. de Lyon.

Florin (Pierre), âgé de 28 ans, 
né à Voitepre, charpentier, dom. 
à Lyon., dép; dû-Rhône, cond. à 
mort, le 14 niv. an 2, par la 
comm.: révolut. séante à (Lyon, 
comme contre,-révolut/ 1
/Florisson (André)), domic. à 

Bouguenàis, départ-, de la Loire- 
inf. condamné à mort, le 13 germ. 
ah 2, par la com. milit'. séante à 
Nantes , .comme' brigand ; de la 
Vendée.
: Flosse jeune ( Jean-Baptiste- 
Nicolas ), âgé de 36 ans, maître 
dé postes , membre du directoire 
du départ, de la Moselle-, né et

2oi». Z.
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domic'. à Boulay, meme départ.', ' 
condamné à mort, le 17 flor; an 2 , 
parle trib. révolut. séaiit’à Paris," 
comme convaincu d’avoir’sûspen-1 
du arbitrairement les lois des-14 
et-15 avril 1790, relatives aux ' 
biens provenons 'des' religieux.

Floton (Claude),'laboureur, 
domic. à Argentré, départ. de l'a' 
Mayenne,' condamné à mort, le 
12 frim. ah 2 , par la com. milit'. , 
séante' au Pont-de-Cé, comme" 
brigand de la Vendée; •

Flouron (Jean-Baptiste), dom. ' 
àSaint-Chely, dép; delà Lozère, 
condamné à mort comme coritre- 
révolut. , le 2 juin 179'3, par l'e" 
tribi crim; dudit dép;

Ft.ou.tier1 (Jean)p marchand' 
d’étoffes, dom. àNismes, dép. du ■ 
Gard, 'condamné àjmort; lè- 1er. 
therm? an 2, par le-trib.-crim. 
dudit dep; comme fédéraliste.

Flovet (Antoine-Julien), adj . 
à l’état-major de l’armée d’Italie , 
domic. à Marseille, départ, des 
Bouches-du-Rhône-,, condamné à’ 
mort, lé 9 niv. ah 2, par lé trib.-’ 
milit; dû 2e. arrondissement)de 1 
l’armée d’Italie, comme traître à 
la patrie.

Foacier ( Pierre-Loûis)1,-âgé 
de 74 ans, ex-noble, né à Rouen , 
dép. de la Seine-infér. , domic. à 
Paris, dép; delà Seine , condamné 
à morty le 9 therm.-an 2, -par le ' 
trib.'-révol. séant à Paris, éommël 
conspirateur.
FoiFRANQUETjfemméLetombe,- 

(Marguerite ), domic; à Coulom- 
miei-Sj dép. de Seine et Marne, 
tond, à'mort- le 12 pluv. an 2 , 
par lè'trib? révolut. séant à Paris, '■ 
comme contre-révol.

Eoiret (J.), âgé1 de 27 ans, 
A a 



né et dom. à Bruges, écrivain , 
cond. à mort, le 18 prair. , an 
2 , par le trib. révol. séant à 
Paris , comme cont.-révol.

Foiseguret , dom. à Rhodès , 
dép. de l’Aveyron, cond. à mort, 
le 28 frim. , an 2 , par le trib, 
crim. dud. dép. comme receleur 
des prêtres réfract.

Foissac ( Pierre ) , dpm. à St. 
Victor, dép. de l’Aveyron, cond. 
à mort, le 9 avril 1798 , par le 
trib. crim. dud. dép. , comme 
cont.-révol.

Fpissey ( Jean-Bapt.-Nic. ), 
■vigneron , dom. à Horses , dép. 
de la Haute-Marne, çond. à la 
déportation pour 20 an.s , par le 
trib. Crim. dud. dép., le.3p.brum., 
an 2., comme conspir.

Fpix ( Jean-Marie ) , dpm. à 
Ijigny ,. dép. du Pas-de-Calais., 
cond. à mort, le 12 therm. , an 
2 , par la com. mil. de l’armée du 
Nord, comme émigré-

Foletiek ( Martin) , âgé de 
17 ans , natif de Monistrol, dép. 
d.e.la H.-Loire , étudiant , dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort, le, 1.8 fciri). ,. an 2.', par la 
com. révol. séante àLyon, comme, 
cput.-révol. '

Foi,i.BB.(Pierre-Fran.ç.-René), 
âgé. de 2.7 ans , ex-nôble , né à 
Poitiers , départ, de, la Vienne , 
Cppd, à mort , le 11 niv. , an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme convaincu d’avoir favorisé, 
les rebelles de la Vendée.
.. F01.J.EREAU ( Pierre ) , ex- 

bénédictin, dom. à Nevers,.dép,- 
de la Nièvre , cond. à mort.le 
28 vent., an 2 , par le trib.. crin?, 
du dép. de la Vienne , comme, 
rçfraçt. à là loi.

Folloppe ( Georges ) , âgé de 
64 ans , né à Oucalix près Yvetot, 
dép. de la Seine-infér. , pharma- 
cien , offic. municip. de Paris , 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 21 flor. an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme complice des complots 
formés par Capet , sa femme , et 
sa famille,

Folzbr ( Pierre - François ) , 
cultivateur, dom. à Vandœuvre , 
dép. de la Vienne, cond. à mort, 
le 11 niv, , an 2 , par le trib. 
ré,vol. séant à Paris, comme cons­
pirateur.

Fonbourgaï>e (Jean),ex-noble, 
âgé de 78 ans, natif de St. Pay­
ée-Castets, dép. de la Gironde , 
dom. à Bordeaux , même Jép. , 
cond. à mort, le ir therm., an 
2, par la com. milit. séante à Bor­
deaux., comme cont.-révol.

Fonbourgade , fille (Jeanne )> 
âgée de 3r ans , née à St.-Pay- 
de-Cas.tets, vivant avec son père , 
ex-noble, dom. à Bordeaux, dép. 
de. la Gironde., cond. à mort , 
le 1' therm. , an 2 , par la .com. 
milit. séante à Bordeaux , comme 
cont, révol.

Fonchard ( Jean) , dom. à 
la Ronsiè.re, dép. de la Loire-, 
inférieure , cpiïd. à mort, le 3o 
niv. , an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

. Fonfrê.db ( Etienne )., dom. 
à la Bastide , dép. de Lot et Ga­
ronne,, cpnd, le 2.2 niv. , ,an 2 , 
par le trib; crim. du dép. des 
Bouches du Rhône , à 12 ans de 
fers ,. à être ensuite déporté et 
ses biens confisqués, comme coiit.- 
r.éyol,.
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■Fontrède j voyez Boyer.

■ -Fonrose ( Elle-Jean.)', âgé 
de 56 ans, né à Peyi ànd , dép. 
de la Dordogne ex-conseiller 
aux requêtes du palais dû parle­
ment de Bordeaux , dom. à Bor­
deaux-,' dép. de la Gironde , cond. 
à mort, le prem. therm. an 2 , 
par la com. milit.- séante à Bor- 
deaitx , comme cont.-révol.

Fontaine ( Pierre ) , dom. à 
Graveson , départi des Bouches 
dû Rhône , cond. à mort, Je 
8 vent; an 2 , par la com. mil. 
séante à Marseille y - comme' 
émigré.

Fontaine (Pierre ) , boulanger, 
dom. à Tarascôn < déplartêm-.- des1 
Bouches du ,Rhône , cond. à 
mort , le 22 niv.-’ àn' à , par le 
trib. crim. dùd. départ, comme 
cont.-révol. ’>i;l< •

Fontaine ( Jdseph-Marie ) , 
âgé dé 5o ans, natif d'é Bangère , 
départ, du Mont-Blanc dom. à 
■Lyon', départ, du Rhône , cond. 
à mort, le 21 frim. an 2, par la 
"com. révol. séante à Lyon, comme 
cont.-révol.

Fontaïne ( Etienne ) , âgé de 
5y' ans ex - gardé dû dernier 
Tyran toi , né et dom. à Lyon 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 5 niv. an 2 l ‘par/ l’a com. 
'révol-. séante à Lyon J comme’ 
cont.-révol. -
' Fontainiér-( Jean ), notaire , 
dom. 'à Rogueniaure J dép. de’ 
Vàuclusë , cond. à’mbrt., le z3 
"mess. an a , par le trib. crim. du 
■départ, du Gard ,' comme cont.- 
révol.

Fontanier ("Pierre ) , dit Ar- 
pajon^ jburn'aliér, dom. â Nas bi­
nais , dép. de la Lozère , cond.

FO Syt-
à-mort , le 7 vent;; an 2 ,' par le 
trib. crim. dud. départ. , ctmime 
cour. -révol.
- Fontaroi ( Augustin dom. 
à Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire, cond.' à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Fonteau ( Louis ) , dom; au 
Pont-de-Cé> départ, de Mayenne 

.et Loire , cond. à mort , le- 13 
frim. an 2 , par la com.- milit.' 
séante au Pont-de-Cé , Comme 
brig; de la Vendée.

Fontelle ( Jean ) , dom. à 
Nantes;, .dép. dé là Loire-infér. , 
cond.- à mort , le 29 niv. an 
2 , par la 'comm. -milit. séante à 
Nantes y1 comme brigand dé la 
Vendée. •’•■; • .:.<<> . .

Fontenau ( Pierre ) , dom; à. 
Vézins, départ, de Mayenne et 
Loire y cond. à mort, le 10 niv.’ 
an 2 , par la com. -milit. séante, 
à N antes , comme brigand de la 
Vendée. -

Fontenau ( Jean ) , domvà St. 
Simphorien , départ, de Mayenne 
et ■ Loire , coud, à mort , le T 3 
niv. an 2 , par la comm. milit. 
séante à Nan tes , comme brigand 
de la Vendée.

Fontenau ( Pierre ) , dom. à 
Nantes y départ, de la Loire-infér., 
cortd? à mOrt, lë 5 niv; an 12 , par1 
là coin. milit. séante àSavenay, 
GOtnïûé brig,-dé la-Vendée.

Fontenau ( François. ),. dom. à 
Laëhâtaigrtëraye , dépavtem. de la 
Vendée , cond. à mort , le 5- 
niVose-an 2 , par la comm. milit. 
dë Savenay , comme brigand de la 
Vendée.1 " _

Fontenau ( Etienne ) , tisse- 
A a 2
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rand , dom. à Lachâtaigneraye 
dép. de la Vendée., cond, à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la comm, 
milit. séante, à Savenay , comme 
conspirateur.

Fontenay ( Pierre ), dom. à 
Cray , .cond. à mort,. le 29 niv. 
an 2 , par là comm. milit. séante, 
à Port-Malo , -comme brig. de la 
Vendée/; .

Fontenay ( François ) , dom. 
à Temoine , dép.. de la .Vendée y 
cond. à mort j le 17 nivôse., an 
a , par la comm. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée. ,

Fontenay (Jean ) , dom. à 
LachaUssée , dép. de la Vendée , 
cond.' à m.ort, le 5 nivojsé an 2 , 
par la comm, milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de . la 
Vendée. . '

■ Fonteneatj ( Julien-Joseph ) ,' 
dom. à Hante-Goulaipedép. de 
la Loire-infér. , cond. à mort le 
26 brum. an 2 , par la, cpm. milit. 
séante à Rennes , comme brig. de 
la V éndèe.

Fonteneau.( René ) , dom. à la. 
Haye , départ, de la Loire-infér. , 
cond.'à mort le 6 pluv.,an. 2 , par, 
la com. milit- , séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

. Fontenbaux ( Jean ) , dom, à 
Getiguey, dép. de la Loire-infér. 
cond. à mort le 1-6 niv. an 2, 
par la comm. militaire séante à' 
Nantes , , comme brigand de la. 
Vendée.

Fonteneavx ( Pierre, ) , dojji. 
à Nantçs, départ, de la Loire-inf, , 
cond., a mort le 3"o niv. an 2. , 
par la comm. militaire séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

FO
Fontenin ( Pierre ) , dom. à 

Nantçs , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à: mort le 4 niv. an 2 , par la 
com. militaire séapte à Savenay , 
comme brig. de la Vendée. ....

Fontenon ( René ) , dom. à 
Labletière, départ, de la Vendée, 
çond. à mort le 3 niv. an 3 , 
par la comm. milit. séante à Sa­
venay ,. Comme brigand de la 
Vendée. •

Fontevieux ( Jean - Baptiste- 
Georges) , offic. des chasseurs de 
Gévaudan, âgé de 34 ans , natif 
dû duché des Deux-Ponts , dom. 
à Paris, dep. de la Seine , cond. 
à mort le 1.8 juin 1793, parle trib. 
révol. séant,à Paris, comme cpnsr 
pirateur.

FontignY; ( Claude - Michel ) , 
ancien commissaire civil aux îles 
du Vent , ex-noble , âgé de 64 
ans, né et domic. à Paris , départ, 
de la Seine , condamné à mort 
le 19 messidor an 2, par le trib. 
révol. séant à Paris, comme çpnt.- 
révol.

Fontmervauet ( Georges-Pai- 
ron ), domic. à Usson , départ, de 
la Vienne , cond1. .à, mort le 28 
mars 1793 , par le. tribunal crim. 
dud. département, comme coptre- 
révol.

Fobas (Hubert), instituteur, 
demeurant au Faubourg de Vais© 
près Lyon , départ, du Rhône , 
çond. à .mort par,la comm. révoL 
de Lyon, comme fédéraliste.

Fora y ( Pierre-Marie ) , my- 
taire , ci-devant administ. du dis,- 
trict de la Campagne de Lyon , 
âgé de 29 ans , natif de Saintp 
Germain-Laval , domic. à Ville- 
chenère , départ, du Rhône , çpnd. 
à mort le 6 ventôse an 2 , par 



la comm. révol. séante à Lyon , 
comme contre-ré vol.

Forbin ( Gaspard ) , ex-mar­
quis , rentier , âgé de 53 ans , né 
à Aix , dép. des Bouches du Rhône, 
ex-président du parlement d’Aix , 
domic. à Lyon , départ, du Rhône, 
cond. à mort le 6 niv. an 2, par la 
com. révol. séante à Lyon, comme 
contre-révol.

Fobceville ( Elisab.-Franç. ) , 
ex-noble , âgée de 42 ans > née à 
Forceville , dép. de la Somme , 
dom. à Paris , départ, de la Seine, 
cond. à mort le 18 prair. an 2 , 
par la tribunal révol. séant àParis, 
comme conspir.

Fçirel ( Alexis), domestique , 
âgé de 24 ans, natif de'Saint-Fa- 
lissier , dép. de l’Ardèche , dom. 
à Lyon , départ, du Rhône, cond. 
à mort le 18 frim. an 2 , par la 
com. révol. séante à Lyon , comme 
contre-révol.

Foret, ( Barthélemi ), menui­
sier , officier municipal , dom. à 
Lyon , départ, du Rhône, cond. à 
mort par la com. révol. de Lyon , 
comme fédéraliste.

Forest (Joseph), homme de 
loi , domic. à Apt , départem. de 
Vaucluse , cond. à mort le 19 mes. 
an 2, par la com. popul. d’Orangè, 
comme fédéraliste.

Forestier (Jean-Etienne) , âgé 
de 46 anS , fondeur et membre- 
de la commune de Paris , né et 
domicilié à Paris , département de 
la Seine , mis hors la loi par décret 
de la Convention nationale , du 9 
therm. an 2 , comme traître à la 
patrie , cond. à mort par le trib. 
revol. dé Paris , le 10. dud. mois ,' 
comme ayant pris part à la rébellion 
de là commun,e.

Forestier ( Jean') , pi-être , 
dom. à Canourgue , départ, de là 
Lozère , condamné à mort le 28 
prair. an 2 , par lé tribunal- crim. 
dud. départ. , comme réfractaire à 
la loi.

Forestier ( Jean ) , domic. à 
Mohmart , départ, de Mayenne èt 
Loire , cond. à mort le 12 nivôse , 
an 2 , par la comm. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de là 
Vendée!
. Forestin ( Pierre ), domést. , 

domic. à la Limousinière , dép. dé 
la Loirè-inférieure , cond. à mort 
le 4 nivôse an 2 , par la commis- 
milit. séante- à Saumur , comme 
conspirateur.

Fougette ( René ) , domic.- à 
Merannes , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort lé 2-3. nivôse , 
an- 2 , par la -comm. milit, séante 

> à Nantes , comme brigand dé la 
Vendée.

Forgerie ( Jean - Baptiste ) , 
domic-. à Pineaux, département de 
la Vendée , cond. à mort le 27 
messid. an 2, par le tribunal milit. 
du .premier arrondissement de l’ar­
mée des Pyrénées- Occidentales , 
comme émigré.

Forien ( Jean ) , déserteur.-, âgé 
de 27 ans , né et domic. àSentilly, 
départ, du Loiret,. cond-. à moitié. 
3 messjdor an 3 , par le tribunal 
révolut. séant à Paris , comme 
côntre-révol.

Forien ( Ch.-Franç.-Joseph ) , 
journalier-, dom. à Loray , départ, 
du Doubs, condamné àmort comme 
émigré , le 1 frim. an 2 , par le 
trib.. crim. dud. départ,

Forillon ( Guillaume’,) , dom. 
à Montauban , départ, du Lot , 
condamné, à mort le 28 brum;. an
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3, parla comm. milit. séante à Au- 
xonne, comme émigré.

Forissier (Jean-Baptiste), sol-' 
dat:,"âgé de 3.6 ans , natif de Saint- 
Galinier en Forez, domic. à Lyon, 
départ, du Rhône , cond. à mort le. 
15 frim. an 2 , par la commission 
révolut. séante à Lyon. , comme 
çontre-révol.

Forrestier ( Jacques) y dom. à. 
Geneton , départ, de l’Indre, ciind'. 
à mort comme brigand de la Ven r 
déeî,' le 17 frim. , par la com. mil. 
séant? à Doué.

Forret ( Joseph ) , âgé de 27 
ans,, né à Bruges en Autriche-, y 
'demeurant’, cond. à mort le 18 
prair. an 2 ,' par le. tribunal rév. 
séant à Paris:', comme conspirateur, 
voyageant sans: passe-port.

“ Fortier, garçon maréchal,dom. 
à Choue, départ, de Loir et Cher , 
condamné à mort comme contre- 
révol. , le-17 brum. an 2 , par le 
trib.' crim. dud. départ.

Portier ( Jacques ) , maçon , 
dom. à Neuville-les-Wassigny , 
dép. des Ardennes , cond. à mort le 
27 frim. an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ. , comme distrib. de 
fausse monnoie.

FortieR ( François ) , domic. à 
ot-Georges , dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 5 nivôse an 2 ,- 
par la com. mil. séante à Savenay, 
comme brig-de-la Vendée.

Fortin ( Françoise y, domic. à’ 
Laloge , dép. de la Vendée , cond. 
à mort, le 11 nivôse an 2 , par là 
comm! militl séante à Nantes , 
comme Brig. de la Vendée.

Fortin (François •), âgé de 43 
ans,natif deDouzeviile , marchand 
cirier* à Verdun , département de la 
Meuse, condamné à mort , le 5 flor .
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an 2 , par le tribunal révol. séant a 
Paris, comme complice d’une cons­
piration qui a existé à Verdun.

Fortin ( Jacques.) , domicilié à 
Dardelay , départ, de la Vendée , 

‘cond-. à mort le 14 nivôse an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes , 
comme brig. .dé la Vendée;

Fortin.. ( Pierre ) , domicilié à; 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire- , condamné, à- mort , le .16 
niv. an 2., par la com. mil. séante 
à Nantes.,. comme brigand de la 
Vendée.

Fortin ( Ant. ), domic..à.Tre- 
zevent, département de la Vendée, 
cond. à mort, le 5 .niv. an 2 , par 
la com. mil. .séante à Savenay , 
comme brig. de là Vendée.

Fortin ( Louis ), domicilié à 
Vreuils, département de Mayenne 
et Loire, cond.. à mort, le 3 nivosé 
an 2 , par la comm. milit. séante à 
Savenay , comme brigand de la 
Vendée.

Fortin ( André-François )., ca­
pitaine de là gendarmerie des tri­
bunaux de Paris , pensionné par 
la République , âgé de 60 ans , né 
à Paris , dom.1 à Sens , départ, de 
l’Yonne, cond, à mort, le 27 mes­
sidor an 2 , par le tribunal révol. 
de Paris, .comme complice des cri­
mes de Capet, à la journée du 10 
août 1793 , en cherchant à faire 
crier vive le roi par les gendâ'çmes 
qu’il cômmandoit.

Fortin ( Gabriel-Joseph ), em­
ployé à l’habillement des troupes , 
âgé de 44 ans, né et domicilié à 
Paris , départ, de la Seine , cond. 
à mort, le 4 prair.: an 2 , par le 
trib. révol. -séant à Paris , comme 
prévaricateur.

Fortin ( Pi erre-François ) ,
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Jourbier , domic. à Bresle, dép. 
de l’Oise, cond. à mort, lé 6 vent, 
an à , par le trib. Crim. duditdép., 
comme cont.-rév.

Fortune au (Jacques), domic. 
à Bouguënais , dép. de la' Loire- 
inf. , cond. à mort , le 13 germiri. 
an 2 , par la cbm. milit. séante à 
Nantes , comme brig. de la Ven­
dée.

Fortuneau (François), domic. 
à Bouguenais , dép. dé la Loire1 
inf. , cond. à mort, le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit; séante à 
Nantes, comme brig. de la Vend.

Fortunnaù (Noël), domicil. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. àmort, le 13 germ. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Fortune? (Jacques), confiseur, 
dom. à Carpèntràs , dép. de Vau­
cluse , cond. à mort, le 27 mèss. 
an 2 , par la commission popul. 
séante à Orange , comme cont.- 
rév.

Fossat , dit la Tempête dôm. 
à Moissac , dép. dû Lot, cond. à 
mort, le 6 avril 1798 , par le trib. 
crim. dùdit dép. , comme chef de 
révoltés.

Fossengui pèré , (Sébastien- 
François ) , fontainier, domicil. à 
Aix , dép. des Bouches-dü-Rhô- 
ne, coijd. à mort, le 27'vent, an 
2 , par lé trib. crim. dudit dép. , 
comme féd.

Fosserat (François) , domic. à 
Gray, dép. de'H.-Saône, cond. à 
mort, le 29 vent, an 2 , par le 
trib. crim. du dép. du Morbihan, 
comme brig. de la Vendée. '

Fossier (Pierre) , gendarme , 
dom. à Paris , dép. de la Seine ,

F O 375 
cond. à mort, le 6 prair. an 3, 
par le conseil milit. de Paris, com­
me convaincu d’avoir abandonné 

"le poste de P Arsenal, et s’ëtre 
mêlé parmi lès révoltés cdntre la 
Conv. nat. , dans les journées des 
1, 3 èt 4 prair. ari 3. ,

Fotere ( Joseph) , domicilié-à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 17 niv. an 2, 
par la commiss. milit. de Nantes » 
comme brig. dé la Vendée.

Fouberï ( Adélaïde - Marie ) , 
ex-religieuse , dom. à Paris, dép. 
de la Seine , condam. à mort, le 
2i pltiv. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris, comme fanatique cont.- 
rév;

■Foucard (Jean-Pierre), chare- 
tier à l’armée du Nord, âgé de 41 
dns , né à Horè , dép. de là Som­
me , domicilié à Sorel, même dé­
partement , cond. à mort, /le 2 
mesSid. aii 2, par. lè trib./ rév. 
séant à Paris , comme conspir. . 
ayant provoqué l’avilissement et 
la dissolution de la représentation, 
nationale.

Foucault (Joseph) , âgé de 4’ 
ans , lié à Clermont , ex-offiç. au 
vingt-deuxième régira. , dom. à 
Bergùes , dép. du Nord, cond. à 
mort, le 19 messid. an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 
cont.-rév.

Foucault ( Etienne ) , âgé de 
55 ans , ex-juge du tribunal rév. 
ïié à Burges-les-Bàins , domicil. à 
Paris , dép’. dé la Seine ,’ cond; à 
mort, le 1 7 llor. an 3, par le trib. 
rév. de Paris, comme complice 
de Foùquièr-Tinvillè.

Fouchard (Jean), domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire' - inf. , 
cond. à mort, lè 17 niv. an 2 , 

A' a. 4
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par la commission milit. séante à 
Nantes , comme brig. de la Ven­
dée.

Fouchard ( Jacques ) , jar­
dinier , dom. à Messanger , dép,.-a 
de la Loiré-inf. , cond. à mort, 
le 4 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur , comme consp.

Fouchard (Etienne), domic. à 
là Ronsière, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort , le 3o niv. an 2, 
par la commission milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Fouché ( Guillaume ) , domic.. 
à Ste-Lumine-du-Coutay , dép. 
dé la Loire-inf., condam. à mort) 
le 3 floréal an 2, par la commiss. 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée.

Fouché (Louis), domieil. à S.- 
Paul, dép. de Mayenne et Loire , 
'cond. à mort, le 5 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savenay, 
comme brig.’ de la Vendée.

Foucher ( Louis ) , vigneron , 
dom. àCh.assay, dép. de Mayenne 
èt Loire, cond. à mort, le 19 niv,. 
an 2 , par le trib’. crim. du dép. 
de la Sartlié , comme brig. de la 
Vendée.

Fouchereau (Jean), labour. , 
dom.1 à Largeuse, dép. des Deux- 
Sèvres' , condamné à mort, le 4 
nivôse an 2 , par la commission 
milit. séante à Saumur, comme 
consp.
। Fouchereau (Jean), garçon 
meunier, domicilié à Pugny, dép. 
dés Deux-Sèvres , cond. à mort, 
le. 4 nivôse an 2, par la commis, 
'milit. séante à Saumur , comme 
consp.

Fouchereau ( Pierre ) , mé­
tayer, dom. à Chiche , dép. des
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Deux-Sèvres , cond. à mort, le 9 
pluv. an 2 , par le trib. crim. du­
dit dép, comme brigand delaVen­
dée.

Foucier (Benoît) , domestiq. , 
domic., à Roquemadon, dép. du 
Lot, cond. à mort., le 16 germ. 
an 2, par la com. milit. séante a 
Bruxelles , comme émigré.

Fouet ( Jean ) , dom. àMelay , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort, le 15 niv, an 2 , par la 
comm. milit. séante a Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Fougerai (Charles), domicilie 
àChauzeaux, dép.. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 10 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , 'comme brigand dé là 
Vendée.

Fougerar (Joseph) cultivât., 
âgé de 67 ans , né à Chaudressac, 
dép. de la Charente , domicilié à 
Meaux,même dép., cond. à mort 
le 22 mess, an 2 , par le trib. rev. 
de Paris , comme contre-révolu- 
tidnn.

Fougere , femme Simon Cha- 
douteau (Jeanne), ex-noble , née 
à Vors, dép. de la Charente, 
dom. à Vors , même dép. , cond. 
à mort, le 27 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme cons­
pirât.

Fougeret ( Jean), ex-noble , 
recev.-gén. dés financés , âgé dé 
60 ans, né èt dom. à Paris , dép'. 
de là Seine , condi à mort, le 20 
flor. an 2, par le trib. rév. de Pa­
ris , comme consp.

Foulchiron (Claude), ouvrier 
en soie , âgé de 63 ans , natif dé 
'Saint-Etienne , départem. de la 
Loire , dom'. à Lyon , départ.', du 
Rhône , cond. à mort, le 29 niy.
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an 2, par la com. rév. séante à 
Lyon, comme cont.-rév.

Foulon , femme Garbet (Ange- 
Angélique)', dom. à Paris., dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 8 
mess, au 2, par le trib. crim. du 
•dép. de la Meurthe, comme émi­
gre. ■ .

Fouqué (Pierre) , volontaire 
dans le cinquièmebatail. de chass. 
infant, lég. , dom. àMontesquieu- 
Volvestre , dép. de la Haute-Ga­
ronne, cond. à mort, le 10 flor. 
ans., par la com. extraord. séante 
à Bayonne , comme émigré.

Fouquet, cadet (Agrïcol) , 
fabricant de taffetas , domicilié à 
Avignon, dép. de Vaucluse, cond. 
à mort, le 4 messidor ,parlaçom. 
popul; séante à Orange, comme 
fédéraliste.

Fouquet (Jean-Baptiste)-, ex- 
procureur-fiscal-, âgé de 51 ans, 
né à Parmi, dép. de la Seine-inf., 
dom. à Versailles, dép. de Seine 
et Oise, cond. à mort, le 14 mes; 
ah 2 , par le trib. rév. de Paris , 
comme ayant tenu les. propos les 
plus cont.-révt

Fouquet ( Robert - Jacques- 
Charles) , adjudant-gén. d’artill., 
ci-devant magasinier , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond.. à mort, le 25 germin. an 2, 
par la cpm. milit. séante à Nan­
tes , comme cont.-rév., 
■ Fouquet (Robert-Jacques-Jo­
seph) , adjudant-général d’artill., 
dom. à S. - Nicolasr de - Nantes , 
dép. de la Loire-inf. , condam. à 
mort, le 25 germinal an 2 , par-, 
la com. mil. séante à ..Nantes , 
comme prévaricateur.'

Fouquet (Jean-Nicolas), offic. 
publié à Soulaine, dép.; deMayem-
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ne et Loire , cond. à mort, com­
me brig. de laVendée, le i8frim. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Doué.

Fouquier-Tinville (Antoine- 
Quentin).,. âgé de 48 ans j né à 
Héronelle , dép. de l’Aisne, dôin. 
à Paris , dép. de la Seine, ex-pro­
cureur au Châtelet, accusateur- 
public près lé tribunal révolution, 
dé Paris , condam. à mort , le 17 
floréal, an 3, comme consp. , et 
notamment pour avoir fait périr 
une foule innombrable de Fran­
çais , de tout âgé et de tout sexe , 
sous le prétexte dè consp. , pour 
avoir fait juger 60 à 80 individus 
en quatre heures-, avoir fait en­
combrer des charrettes préparées 
dès le matin , de victimes dont 
les qualités n’étaient point dési­
gnées , et contre lesquelles, les ju- 
gemens signés en blanc , ne con­
tenaient aucunes dispositions; d’en 
avoir-fait mettre hors des débats ; 
d’avoir composé le jury de'jurés à 
lui affidés, etc.

Fourcàde (Laurent), agricült. 
dom.' à Nismes, dép.. du Gard, 
cond-. à mort, le 1 therm. ah 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.,(com­
me lëd.

Fouhcault he Pavantt, (René- 
François ) , notaire, âgé de 44 
ans , né à Argenton, dép. dé l’In­
dre, dom.' à Paris, dép. de la Sei­
ne , cond. à mort, le 2 vent, an 2; 
par le trib. réy. de Paris , commé 
convaincu d’avoir entretenu, avec 
les .ennemis extérieurs des corres­
pond. en 1792 et 1793.

Foukchut, dit-Lec<zmzzs(Jean- 
Bapt. ), propriétaire-foncier , ex­
seigneur de S.-Pierre-de-Castres , 
dom, à1 Bagnols , dép. du Gard ,
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cond- à mort, le 15 mess, an 2 
par le trib. crim. dudit dép., com­
me cont.-rév.

Foubgeon ( Aubert ) , tailleur 
de pierre, dom. à S.-Clémentin , 
dépi des Deux-Sèvres., cond. à 
mort, le 4 nivôse an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
consp.

Fourgon , dit Maisonforte , 
(Roch-Marie-Vital) , ex-noble , 
âgé de 61 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Pihône , cond. à mort, le 
■ai frim. an 2, parla com. révol. 
séante à Lyon , comme cont.-ré­
volution.

Fourice (Mathurin) , dom. .'1 
Feuillet, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 15 niv. an 2 j 
parla com. mil. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Fourlenis , fils de Philippe- 
Ant. (Pierre-Antoine), domic. à 
Turcoing, dép. du Nord, cond. à 
mort , le 25 vend, an 2 , par la 
com. mil. séante à Bois-le-Duc , 
comme émigré.

Fourmestreau, dit Brzssezzz'ZZe, 
(Ignace-Joseph), ex-conseiller au 
parlement de Paris, âgé de 52 ans, 
né à Lille , dép. du Nord , dom. 
à Sceaux-l’Unité , dép. de la Sei­
ne, cond. à mort, le 26 prair. an 
2 , par le tribun, révol. de Paris , 
comme cont.-rév. .

Fourmy (Etienne), domicilié à 
là Ronsière , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 3o niv. an 
2 , par la commis, milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Fourmy (René), taupier, dont, 
à Quelaines , dép. delaMayenne, 
cond. à mort, le 23 prair. an 2 , 
par la com. révol. séante à La-
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Val, comme brigand de la Vend.

Fourneau (Jacques), domicilié 
à S.-Germain ,/dép. de Mayenne 
et Loire, Cond, à mort, le 10 niv. 
an 2 , par .la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée,'

Fourneau (René) , domicilié à 
Andreze , dép, de Mayenne et 
Loiré , cond. à mort, le 19 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de laVen- 
dée.

Fourneau (François) , dom. à 
Bran , dép, de laLoire-inf., cond. 
à mort, lé 12 niv. an 2 , par-la 
com; milit. séante à Nantes,com­
me brig. de la Vendée..

Fourneau (Pierre) , domicil. à 
Paris, dép; de la Seine , cond. à 
mort, le 8 juillet 1798, par le trib. 
crim. dudit dép;, comme distrib. 
de faux assignats.

Fournée (Joseph), domicilié à 
Paris , dép. de la Seine , gendar­
me , cond. à mort, le 6 prair. an 
3, comme convaincu d’avoir aban­
donné le-poste de l’Arsenal, et 
s’être mêlé parmi les révoltés , les 
1,3 et 4 praiy. an 3, par la com. 
milit. établie à Paris.

Fournie (Louis ) , domicilié à 
Laval, dép; de la Lozère, cond, 
àmort, le 2 juin 1793,.par le 
trib. crimin. dùdit dép. , comme 
cont.-rév.

Fournier ( J .-B. ) , âgé de 67 
ans , né et dom,. à Longjumeau , 
dép. dé Seine et - Oise, ex-com­
missaire des guerres, cond. àmort, 
le 8 therm. an 2 , par le trib; rév. 
de Paris, comme consp.

Fournier ( Jean ) , dit Carri- 
zet, voiturier, domicilie à Aigue- 
Perse , dép. du Puy-de-Dôme,
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cond. à mort comme cont. révol. 
]e2y mai 1793, par le trib. crim. 
dudit dép.

Fournier (Pierre-Jean ) , 
peintre, dom. à Bordeaux j départ, 
de la Gironde, condamn. à mort 
comme consp., le 25 brumaire 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Bordeaux. -

Fournier ( Jean-Bapt.), bro­
canteur, dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
distrib. de faux assignats, le 15 
août 1792, par le trib. crim. dud. 
départ.

Fournier , ci-dev. prieur-curé 
de Nasbinals, y demeurant, dép. 
dé la Lozère , condamné’ à mort 
le 24 flor. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép. , comme complice de 
séditieux.

Fournier , dom. à Ste-Lucie , 
dép. de la Lozère, cond. à mort, 
lé 24 flor. an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ, comme complice 
de séditieux.

Fournier (Joseph), ex-curé et 
instituteur, âgé de 3i ans, domi­
cilié à Parelhen , dép; de la Dor­
dogne , cond. à mort, le 18 prair. 
an 2 , par le trib. révol. dé Pâtis , 
Comme consp.

Fournier ( Pierre r Charles ) , 
épicier-, offic. municip.,. âgé de 
4a ans, dom; à Sedan , dép. des 
Ardennes, cond. à mort le 15 
prair. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , commé consp,.

Fournier, dit Devarennes, 
( J.-J.-Julien ), major d’infant. , 
âgé de 55 ans, né et dom. àPort- 
Malo , dép. d’Ille et Villaine, ex­
chevalier de Saint-Louis, cond: à 
mort le 2 messid. an 2 , par lé 
tribun, révolutionnaire de Paris,,

FO . M 
comme conspirât, et fédéraliste.

Fournier , femme de Lys , 
( Adélaïde ), ex-noble , âgée de 
42 ans, née et domiciliée à Port- 
Malo , dép. d’Ille et Villaine , 
cond- à mort le 2 messidor an 2 , 
par le trib. révol. séaht à Paris, 
comme conspir. , ayant pris part 
à là rébellion des départemëns fé­
déralistes.

Fournie R, dit Aucanne 
(Jean - Baptiste ) , ex -mârqüis , 
dora.àValréas, dép. de Vaucluse, 
cond': à mort le 29 messidor an 
2, par la com. populaire 'séante a 
Orange' ,' comme eont.-révol.

Fournier , veuve Ch'abânne , 
( Marie-Françoise-Hyacinthe ) , 
ex-marquise , âgée dé 47 dns , 
héë à Qüincy-sur-Yonïie , dom. 
à Nevers, départ, dé là Nièvre , 
cond. à mort lé 25 vêtit: an 2 , 
par lê trib, '.révol. séant à Paris , 
comme contre - révol. , accusée 
d’avoir pratiqué des manoeuvres 
tendantes à assassiner le peuple , 
à discréditer lés assignats , et 
d’avoir prêché le fédéralisme et 
le royalisme.

Fournier (Ant. ) , tisserand., 
dom. à la Poitivinièré , départ, 
dé Mayenne et Loire , Cond. à 
mort lé 23 nivosé an 2 , par la 
commis, milit. séante à Angers., 
comme consp.

Fournier (Mathurin), dom. 
à Beaupréau , dép. de' Mayenne 
et Loire , cond. à mort le >4 niv’. 
an 2, par là commission militaire, 
séante à Nantes, comme brig,. 
de la Vendée.

Fourrier (Joseph ) , jugé de 
paix , dom. à la Ciotat , départ, 
des Bouches du Rhône , cond. 
à mort lé 28 frim; an 2 ," par lé
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trib. crim'. dudit dép. , comme 
prévaricateur.

Fourniquet ( Ant.-Michel ) , 
commis march. de 'charbon , âgé 
de 26 ans , né à Paris , dép. de 
la Seine, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 19' 
pluv, an 2 , 'par la commission 
révol. séante à Lyon, comme 
contre-révol.

Fourquier (Jean) , employé 
dans les traites , domicilié, à 
Availles, dép. de la Vienne, con­
damné à mort le 29 nivôse an 2 , 
par le trib. crim. dud. départem. 
comme chef des brigands de la 
Vendée.

Fourra (Jacques), agricul­
teur , âgé, de 56 ans , né à Beau- 
jeu , dép. du Rhône , domicilé à 
Lyon , même dép'., cond. à mort 
le 15 frim. an 2 , par la commis, 
révolut. séantë à Lyon, comme 
contre-révol.

Fourret (François), dom. à 
'Doué, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 22 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Doué , comme conspirateur.

Fourrisseau ( Louis )., dom. 
a Vezins, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 16 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand dé la 
Vendée.

Fourrisseau (Louis), dom. 
à Vezins, dép. dé Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 17 niv., 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Foussat .( Pierre) , commis au 
canton de Beaucairè , domicilié à 
Beaucaire , départem- du Gard , 
cond, à mort le 29 messidor an
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2 , par le trib. crim. dud. dép. 
comme fédéraliste..

Pousse - Grive ( François ), 
epinglier, âgé de 27 ans , né et 
dom. à Caussade, dép. du Lot, 
cond. à mort le 3 messidor an 2 , 
par le trib. révolution, de Paris, 
comme cont.-révol.

Fout y, femme divorcée de 
Dreyre, émigré ( Marie-Barbe ) , 
dom. à Sarre-Libre , dép. de la 
Moselle , cond. à mort , le 7 
vent. an . 2, par le trib. révol. 
séant à Paris; „ comme consp.

Fouyé ( Vincent ') , dom. à 
Monmusson , dép. de la Loire- 
Inf. , cond. à mort le 3o nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Frabouleet (Jérôme ) , dom. 
à Saint-Caradée , dép. des Côtes- 
du-Nord , cond. à mort, le 25 
vent, an 2 , par le trib. crim. dud. 
département, comme fabricateur 
de fausse monnoie.

Fradel ( Gaspard)', rentier , 
ex-noble , âgé de 47 ans, natif dé 
Montellier , dom. à Saint-Félix , 
dép. de l’Allier , cond. à mort , 
le i.i niv. an 2 , par la commis, 
révolut. séante à Lyon , comme 
cont.-réyol.

Fradin ( Louis.) , ci-devant 
maire d’Auraillon , ex-moine , 
dom. à Auraillon , départem. des 
Deux-Sèvres, cond. à mort Je 27 
brumaire an 2, par le trib, crim; 
dudit dép. , comme chef des brig. 
de la Vendée.-

Fraisse ( Philibert) , prêtre 
réfractaire, âgé de 68 ans , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort le 27 frim.. an 2 , 
par la commiss. révol. séante à
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Lyon , comme contre - révolut.

Fraisse ( Pierre ), âgé de 63 
ans , ci-dev. chanoine , prêtre 
réfractaire.; dom. à' Lyon y dép. 
du Rhône, . cond.. à mort , le 2 
frim. an 2 , par la'commis, révol. 
séante à Lyon.

Fr a mon ( Louis ) ; domicilié à 
Valence , dép. du Tarn, ,cond. à 
mort le 3o vend, an 3 , par la 
commiss. milit. séante à Bois-le- 
Duc ,. comme émigré.

Franchicourt ( Jean-Jo­
seph ) , prêtre , domicilié à. Mar­
seille , départ, dés Bouches-du- 
Rhône , condamné à mort comme 
cont.-révolutionnaire , le 18 bru­
maire an 2 , parle trib. crim. rév. 
dudit départem.

Franchomme ( César-Aug. ■)_, 
chasseur au 2'. batail. des chas­
seurs Français , dom. à Lille, 
dép. du Nord , cond. à mort le 
29 thermid. an 2 , par la com. 
militaire de l’armée du Nord, 
comme émigré.

Franchy ( Jean), ouvrier en 
soie , âgé de 42 ans ; natif de 
Turin en Piémont, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône ,:cond. à.mort le 
8 niYP§e an 2 , par la commission 
révolut. séante a Lyon , comme 
çont.-révol.

François, dit Cadet (Charl. ), 
cultivât. , âgé de 3y ans, hé à 
Boissi-'Sur-Mamé, dom. à.Cham- 
pogçt , dép. de Seine et Marne , 
copd. à mort, le 19 prair. an 2, 
par le trib. rév. séant à Paris , 
comme cont.-révol-.
, ; François ( Pierre ) , compa­
gnon faiseur de bas , âgé de 36 
ans , natif du Mont-Blanc, dom. 
à- Lyon , dép. du Rhône -, cond. 
à mort le 14 frim. an a., par
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la com. ’milit. séante à' Lyon , 
com m e ' cont.-rév.

■ François (Jean-Paul) , • do­
mestiqué; âgé dé 3o ans, natif de 
Poupierre en Lorraine , ' dom. à ■ 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort, le 14 frim. an 2 , parla 
commis, révol. de Lyon, comme 
cont.-rév.

François (Pierre-Philippe) 
commis du receveur du canton 
de la Campagne-de-Lyon, âgé de' 
3a ans , né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 9 
pluv. an 2 , par la commis, rév. 
séante à Lyon , comme cohtre- 
rév.

François ( Jean ) , ferblan­
tier , âgé de 38 ans , natif de 
Belves’, dom. à Sainte-Foy, dép.' 
de la Gironde, cond. à mort, le 
25‘frimaire an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux, comme 
cont.-rév.

François , dit Salpetrier (N, 
âgé de 54 ans , né à Dommartin; 
dép. des Vosges , labour, et pro­
cureur de la commune deSoù- 
lière , dép. de la Meuse , y dem., 
cond; à mort, le 18 messid'. an 
2 , par le trib. révol. de Paris 
comme convaincu d’avoir- sous­
trait des conspirateurs' au glaive 
de la loi , par suite des journées 
des 31 mai , 1 et 2 juin. •

Francon - ( Jean - François ) , 
-journalier, domicilié à Lyon, dép. 
du Rhône , 'cond. à mort , lè ‘25 
vent, an 2 , par la commis.’- rév. 
.séante à Lyon , comme contre- 
rév.

• Fr anço'nnier (Jacques), dom. 
à Port - Maloy dép. d’Ille et Vil- 
laine , cond. à mort, le 26 niv. an 
2 , par la commis, milit. de' Port-
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Malo,comme brig. de la Vendée...

Franco! ( Pierre ,). , brocan-, 
teur, âgé de 61 ans, né à Be- 
ville , dép.. de Seine e,t, Oise , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cpnd,à-mort, le 8 messid. an .2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme complice d’un complot 
dans la maison d’arrêt, de. Bicê- 
tje,tendant à égorger la garde -de 
cette maison, se porter aux comi­
tés, de salut public , de sûreté gé­
nérale. , en égorger les membres , 
leur arracher le cœur , le faire 
rôtir é.t le manger.
. Frargoul ( Jean ),, homme de 

loi , dom. à Marseille , dép. .des 
Bouches-du-Rhône, cond. àmort, 
le 16 septembre 1798 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
fédéraliste.

Fra.n-K.art, fils (J.) , âgé 
de 28 ans, né à Paris , cond. à 
mort, le 21 mess, an 2 , par le 
trib. révol. séant à Paris, comme 
complice de la consp. de la prit- 
son. du .Luxembourg , -où il étoit 
détenu.
.. Franquart , femme, fille de 

Georges Franquart ( Ursule-Ma­
rine ) , dom. à. JQouay, dép. du 
Nord j cond- à mort, le 15 vent-, 
an 2, pair le trib. crim. dud. dép. i, 
comme fabrieatriceetdistributrice 
de fausse monnoie.

Frantz ( André), ferblantier, 
dom. à Obérenheim, dép. du Bas- 
Rhin , cond. à mort le 22 octobre 
.1798. , par contumace , par la 
com. rév. séante à Strasbourg , 
comme chef d’émeute.

F r Af i n ( René ) j garçon 
sellier- , dom. à la Haie , dép.. 
d’Indre et Loire , cond. à mort-, 
le jà germinal an. 2 , par la
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com. mil. séante à Tours', comme 
brig. de la Vendée.

Frappier ( Augustin-Edmê) ) 
maire., : ex-juge, dom. àDouzy, 
dep. de la Nièvre , cond.àmort 
le 27mess, an'2, par le trib. rév» 
de Paris, comme consp.

-■ FrASAN, .veuve Devillard (M. 
S. F. , âgée de 3o ans , née à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort , le 19 mess, an 2, par lë 
trib. rév. séant à Paris , comme 
Gomplice.de la conspir. de la pri­
son du Luxembourg, où elle étoit 
détenue.

Frassen , veuve Arrachart, 
( Marie - Marguerite - Marthe ), 
accoucheuse ,. : âgée de 54 ans , 
dom. à Arras , dép. du Pas-de-1 
Calais , cond. à mort, le 25 ger­
minal ah 2 , par le trib. révol? 
séant.à Arras , comme complice 
de la consp. contre le peuple fran- 
çais et sa liberté, et en conser­
vant une infinité d’écrits propres 
à- corrompre l’esprit public et les 
citoyens-.

Frau (Jacques,), dom, à Nan­
tes , dép. de la Loire-inf. , cond. 
à mort., le 11 niv. ah 2, par la 
com. mil. séante àNantes, comme 
brig. dé la Vendée-:

Fravax. ( Pierre - François ) , 
ex-hoblé ,'et receveur -des droits 
de Bretagne , domic.. à-Ghâtëau- 
Neuf , dep. d’Ille et Vilaine , 
cond.. à' mort, lè 2 mess, an -2 , 
par'le trib. révol. séant à Paris, 
comme consp- c .

Freî ault -'Lanty (G. )-, âgé 
de 80 ans, né à Paris, dép.' de la 
Seine-, et doyen du grand-chnseil, 
cond..à mort / le § therm.-an 2 , 
par le trib. ré-vol-, séant à Paris t 
comme consp. '

Gomplice.de
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Fréchau ( Germain ) , perru­

quier , âgé de 29, ans, né à Au­
xerre , dép. de F Yonne , dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort, le 14 niv. an 2, par la com. 
rév. séante à Lyon, comme cont.- 
rév.

F r e d e l , veuve Jouanis , 
( Louise-Charlotte ) , dom. à St. - 
Malo - de - Filis , dép. d’Ille et 
Vil laine, cond. à mort, le 2fruct, 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Rennes , comme compl. des brig. 
de la Vendée.
Frédéric de Salm-Kirbourg , 

âgé de 4^ ans ; ® Limbourg
en Belgique, prince d’Allema­
gne , colonel à la suite des trou­
pes allemandes , et. ci - devant 
commandant de bataillon , dom. 
à Paris , condamné à mort, le 5 
thermidor an 2, par le tribunal 
révolution, séant à Paris.’, comme 
complice d’une consp. dans la 
maison d’arrêt des Carmes , où il 
étoit détenu.

■ Frédéric (Jean), gardien 
de la tour d’Obérenheim , dom. à 
Neylrazheim, dép. du Bas-Rhin, 
cond. à mort , le 13/ frimaire an 
2,-par la commis, révol. séante à 
Schelestat, comme, chef d’attrou­
pement.

Frederick ( Nicolas: tail­
leur des pages du tyran-roi , âgé 
de 5i ans, né à Clouenge j dép. 
de la Mozelle , dom. à Versail­
les, dép. de Seine et Oisecond. 
à mort le 25 mess, an 2, par le 
trib. rév. séantâ Paris , comme 
consp. . . >

-Fredière ( Jean) j géomètre, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort, lé 5 brumaire an 
2 , Par J® tribunal' révolution-
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naire séant à Lyon , comme féd» 

Fredin ( Jacques ) ,. domic. à 
Bertignoles, départ, des Deux-» 
Sèvres, cond. àmort, le ip niv. 
an 2 , par la com,'milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée. • ■

Frbdin . (Pierre ) , dom. aux 
Aubiers , dép. des Deux-Sèvresj 
cond. à mort, le 3 niv.' an 2 , par 
la com. milit. séante 1 à Savenay 
comme brig. de la Vendée. . ...

Fredy ( Henri -.Louis) , ex­
conseiller au çi-devant parlement 
de Paris , âgé de 74 ans, né et 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à morf , le 1 flor..an 2 , par 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
cont.-rév.

Frégier ( Daniel ) , négociant 
en draperies , domic. à Orange , 
dép-- dé Vaucluse, cond; à mort, 
le .5 messid.an 2 ,par la. çom. po* 
pul. séante à Orange , comme 
cont.-rév. . . . -, ,;

Freigneau ( Charles-Aug. ) , 
ancien orfèvre, domic. nà. > Cha­
rente, dép. de la Charente-infér. j 
cond. à mort, le 5 vent, an 2 , 
par. le tribun, crimin. dudit dép. , 
comme consp.

Frém ir vr e le , fils ( Jean- 
Baptiste-Claude ) , cûdevant re­
ligieux, pffic. munie, du faubourg 
de la Croix-Rousse à Lyon,; dép. 
du Rhône , cond. à mort par la 
comm- rév. de Lyon, comme fé­
déraliste.

Frbmondiere (Louis):, dorifi 
à-St.-Pierre , dép. de Mayenne-et 
Loire-, cond. à mort y le 15 nivl 
an 2 , par la- com. milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.
- -Er^mont (Louis), boulanger,
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âgé dé 24'ans, né à ArcheF, dom. 
à Sèvres , dép1, de Seine et Oise , 
cond. à mort, le 21 mess, an 2 , 
par le trib. révol. séant-à Paris , 
comme compl. d’uri complot dans 
la maison d’arrêt du Luxembourg, 
où il étoit détenu.
:■ Fr.ENAù .( Louis ) , domic. à 
Cholet , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort y le 18 niv. 
an 2- j. par. la com. milit. séante 
à Nantes, comme compl; des brig. 
de la Vendée.

Fbenot ( Pierre ) , domicilié à 
Nantes, dép. de la Loire-infér. , 
cond; à mort , le 17 niv.- an 2 , 
par la com. mil. séante-à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.'

'• Freré ( Jean-François.), ex­
chanoine, dom'; à Vivonne, dép. 
de la.Vienne, cond. à mort ,1e 28 
ventôse an 2 , par le trib..-crim; 
dudit dép.,'comme réFractaire.à là 
loi.'

Fberon ou Féron (Guill?).,' âgé 
de 45 ans / né à’Arnouville j jour­
nalier, .dom-. à Saint-Martin.-des*- 
Chaanps ', dép'-. de! Seine et Oise , 
pond.;; à mort-, lé 9,prairial an 2 , 
par le trib. révol. séaiitFà Paris , 
.comme cont.-rév. .

. Frèron ou Féron , Ragëot 
( Marie-Anne), coutur. ,-dom. fà 
St.-Martin-des-Champs-,.dép-. de 
Seine, et Oise , cond.-àimôrt , le 
9 prairial an 2., par Je tfibllrév; 
séant à.Paris.,. cpmme.C0Bt,erév;'>

Frere (Urbain) , domicilié à 
Nantes', dép. delà Loire-inf. , 
cond. à mort le. 16 niv. an 2 , par 
larcom. 'milit. de Nantes-, comme 
ib'rig. de là Vendée.ri 
si Freret (J.), âgé. de 67 ans/, 
né à Saint-Aubin-Guste-Boüleau, 
ex-,çuré.,i.condam.rà mort-., 'Jél22
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mess, an 2 , par le trib.; rév.' séânt 
à Paris , comme- complice de la 
conspiration dans ,1a prison du 
Luxembourg.j où il étoit détenu.

Freret: ( A.-F. ) , ex-noble- 
âgé de 64 ans , né à Savenay , 
cond. à mort, le 21 mess, ans, 
par le trib.-ré vol. séant à Paris-, 
comme compl; dé la consp. de là 
prison du Luxembourg, où il étoit 
détenu,; '

Fréry ( Ant; ) , membre du 
conseil - général -de la commune, 
de Paris , âgé de 62 ans.’, né à 
Nancy , 'départ, de la Meurthe, 
commis rivant la rév., dom. à Pa­
ris , dép. de la Seine, mis hors la 
loi par décret de la Conv. nat. , 
du 6 therm. an 2 , comme traître 
àlapairie., et cond. à mort-par. le 
trib. rév. dé Paris , le 11 dudit,j 
comme ayant pris part à. la rébel­
lion de la commune.

Fresnex , femme l’Huissier, 
( Marie.);, dom. à Romilly, dép. 
d’Ille et Villaine, cond.- à mprt, 
lé 10 mai'1793, par le trib. ,çrim. 
dudit département, comme cont.- 
rév. .'

Fresnot. (Jean) ., dom.à.Bou- 
guenais , dép.; .dé la Loite-inf. , 
cond., à.mort>,• le. 28 ge.rminaj.jaii 
2 , par la commis, milit. séante à 
•Nantes' comme brigand de; lâ 
Vendée,
, Fressot : ( Jean ) , domiqilié à 
Chalier-sur-lesrOrmeaux, dép;. dg 
lâ Vendée , cond, à mort, rie 13 
nivôse an 2, par la commis, milit, 
séante.à.Nantes,, comme brig. de 
la Vendée.

: Fnete au ( Emmanuel-Marie- 
Michel-Philippè) , âgé,de 49.ans, 
né et dom./ à. Paris.-, dép,; de la 
Seine.,, exrcfcmseiller au.ci-deva

Parl®-ment
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parlement de Paris, ex-constit. f 
juge du trib. du deuxième arron­
dissement , cond. à mort j le 26 
prairial an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris, comme cont.-révo- 
lutionnaire.

Freteau , femme Chambon- 
d’Arbouville ( F. - F. - S. ) , ex­
noble , née à Paris , dép. de la 
Seine , cond. à mort, le 21 mess, 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris, comme comp. de la'consp. 
de la prison du Luxembourg où 
elle étoit détenue.

Freulin (Etienne) , chasseur 
de la cavalerie du Gers , âgé de 
38 ans , né et dom. à Aget. dép. 
du Gers , cond. à mort, le 18 
mess, an 2, parla commiss. mil. 
séante à Bordeaux , comme dé­
serteur, et pour avoir falsifié son 
passe-port.
■ Fret (Junius) , ex-noble , ex­
baron, âgé de 36 ans,néàBrimm 
en Moravie , domicilié à Vienne 
en Autriche , et depuis deux ans 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 16 germinal an 2, par 
le trib. révol. de Paris , comme 
complice de la faction de l’étran­
ger et de la conjuration contre le 
Peuple Français et sa liberté, la­
dite conjuration tendante à diffa­
mer et avilir la représentation na­
tionale et à détruire le gouverne­
ment républicain , par la corrup­
tion et par la falsification des dé­
crets.

Fret (Emmanuel), ex-noble, 
ex-baron , âgé de 27 ans , né à 
Brimm en Moravie, frère de Ju­
nius Frey, domicil. à Vienne en 
Autriche , et depuis deux ans à 
Paris , dép. de la Seine j cond. à 
mort, le 16 germinal an 2 , par 
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le tribun, révol. de Paris, cdmme 
complice de la faction de l’étran­
ger , et de la conspiration contre le 
peuple Français et sa liberté ,lad. 
conjuration tendante à diffamer 
et avilir la représentation natio­
nale , et à détruire le gouverne­
ment républicain par la Corrup­
tion , et par la falsification des 
décrets.

Friant (Jean-Baptiste), sérru- 
rier et membre du comité révolu- 
tionn. de Versailles , âgé de 44 
ans, né à Montargis , ex-prOcu- 
reur-général à là table de marbre, 
dom. à Versailles , dép-. dé Seine 
et Oise, condamné à mort, le 15 
messid. an 2, par lé tribunal ré- 
volutionn. séant à Paris, comme 
cont.-rév.

Fribaud (Mathurin), closier, 
dom. à St.-Hilaire , départ, de 
Mayenne et Loire, cond.' à mort, 
le 4 niv. àn 2, par la com. mil. 

“séante à Saumur , comme cont.- 
rév.

Frin ( Geoffroi ) , laboureur, 
dom; à Labaussaine, dép. d’Ille 
et Villaine, cond. à mort, le 2? 
juin 1798, par le trib. crim. dud. 
dép.;, comme cont.-rév.

Frinchet (Mathurin), dom. 
à Bouguenais, dép;. de la Loire- 
inf., tond, à mort, le 13 gérm. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Nantes , comme brigand dé la 
Vendée.

Frincheteau (Franc.), dom. 
à Chalier-sur-les-Ormeaux, dép. 
de là Vendée., cOnd. àmort, le 13 
niv. an 2, par la com. mil. sëantfe 
à Nantes j comme brigand dé la 
Vendée.

Frissard ( Glande ), bouthn- 
nier -, dom. à Paris , dép. dé là

B b
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Seine, cond. à mort le 2 therm. , 
an 2, par le trib. crim. dudit 
dép., comme distributeur de 
faux assignats.

Froger ( Jacques ), domes­
tique', dom. àGhemillé, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
le 6 nivosé , an 2 , par la com; 
milit. séante à Saumur, comme 
conspirateur.

Froger ( Jacques ) , charcui- 
tier, dom. à Cléré , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
le 3 niv., an 2 , par la com. milit. 
de Saumur , comme conspir.

Froid (Jean),dom- à Nantes , 
dép. de la Loire-inf. , cond. à 
mort le 4 niv., an 2, par la com. 
milit. séante à Saumur, comme, 
brigand de la Vendée.

Froidure ( Nicolas - André- 
Marie), administrateur de policé, 
dé la commune de Paris , âgé 
de 29 ans , né à Tours , départ.- 
d’Indre et Loire , dom. à Paris , 
dép. dé la Séinè , cond. amortie 
29 prairial-, an 2 , par le tribun.

. révolut. séant à Paris, comme 
'complice d’une conspirât, de l’é- 
•trangèr, et des assassins de Col- 
tot-d’Herbois et Robespierre ; il 
a été conduit à l’échafaud avec 
une chemise rouge.

Froisarmet ( Marg. ), femme 
d’Eteçombe', 'âgée de 4'3 ans, née 
et dom. à Coulommiers , dép. de 
Seine et Marne , cond. à mort le 
•12 pluv., an 2 , par le trib. rév. 
dé Paris , comme complice de la 
conspiration qui a existé à Cou­
lommiers.

Fromage (Jean), ex-procur. 
âgé de 74 ans , natif.de St.- 
Etienne, dép. delà Loire-, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond.
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à mort le 6 vent. , an 2 , pat la 
commiss; révol; séante à Lyon , 
comme cont.-révol.

Fromageau (Jean), métayer, 
dom. à St.-Pierre-de-Chevillé , 
dép. de la Sarthe , cond. à mort 
le 22 niv; , an 2 , par le tribun, 
crim. dud. dép. , comme brig. 
de là Vendée.

Fromageot ( Pierre ) , ex­
prieur et seigneur de Gourda- 
gues, y demeur. , département 
du Gard-, cond. à mort le 2.3 
mess. , an 2 , parle trib. crim; 
dud. dép., comme cont.-révol.

Froment (Jean) , ci - devant 
prêtre et chartreux, dom. à Nis- 
mes , dép. du Gard, cond. à 
mort le 2 flor. , an 2 , par le 
trib. crim.'dud. dép. , comme 
réfract. à la loi.

Froment ( Mitre-Roch),prê­
tre , dom. à Auriole , dép. des 
Bouches-du-Rhône , condam. à 
mort comme cont.-révol. , le 2.5 
vendém., an 2, parlé trib. crim. 
révol. dud. dép.

Fromental , .aîné ( Guill. ) , 
notaire, âgé de 54 ans , né e t 
dom. à Lyon., dép. du Rhône , 
cond. à mort Ig 21 frim. , an 2 , 
par la commis. révol. séante à 
Lyon, comme cont.-révol.

Fromental (Laurent) , dom. 
à Montrodat ,dép. de la Lozère, 
cond.- à mort le 2 vent. , an 2 , 
parle.trib. .crim. dud. départ. , 
comme chef de rebelles.

Fronait (Jean), dom. .àCam- 
bran, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort le 16 niv. , an 2 > 
par la com. milit. séante à Nan­
tes , comme brig. de la Vendée.

Frouain ( Jean ) , domicil. à 
Mortagne , dép. de la Vendée ,

natif.de
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.tond, à mort le 12 niv. an 2 , 
parlacom. milit. séante à Nan­
tes , comme brig. de la Vendée.

Frouin (Jean), dom. à.St— 
Hilaire, dép. de.'Mayenne et 
Loire, cond. à moitié 5 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante 
à Savenay , comme brigand de 
la Vendée.

Frouin (Louis ), dom. à St— 
Pierre, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
a Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Frouin (Jean ) , domicilié à 
Beaupréau , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brig. delaVend.

Froullé (Jacques-Franc.), 
imprimeur-libraire , âgé de 66 
ans , né et dom. à Paris, dép. de 
'la Seine, cond. à mort le 13 
vent, an 2, par le trib. révolut. 
séant à Paris, comme cont.-rév., 
pour avoir imprimé en avril 1703 
un ouvrage zzz.-8°. ayant pour 
titre : Liste comparative des cinq 
appels nominaux, dans lequel 
se trouve la relation des 2'4 heu­
res d’angoisses qui ont précédé 
la mort de Louis XVI.

Fruchard (Louis) , domes­
tique , dom. à Lauderoude, dép. 
de la Vendée , cond. à mort le 5 
vent, an 2, par la com. milit. 
seante aux Sables , comme brig. 
de la Vendée.

Fruchard (Louis), maire de 
Véré , dom. àVéré , dép-. de la 
Vendée , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le i& avril 
l79^ ? par la com. milit; séante 
aux Sables. >
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F r U c h o T , femme Fardeau 

(Marie) , dom. à Rochefqrt , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort le 18 niv. an 2 , par la 
commis, milit. séante à Nantes’, 
comme complice des brig. de la 
Vendée.

Fructus ( Sylvestre ), fabric. 
de tuiles , maire * de Bédouin , 
dom. à Bédouin , dép. de Vau­
cluse , cond. à mort le 9 prair. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép. comme cont.-révol.

Fructus (Michel) , dit Cou- 
çourdon , meûniér , lieut. dé la 
garde nat. , dom. à Bédouin , 
dép. de Vaucluse , cond, à mort 
le 9 prairial an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép. j comme conspir.

Fructus (.Franc. ), potier dé 
terre', commandant la garde nat. 
dom. à Bédouin , dép. de Vau­
cluse , cond. à mort lé 9 prair. 
an 2 , par le. trib. crim; dudit 
dép.., comme conspirateur.

Frugot (Pierre J.,, dom. à St— 
Aubin , dép, de Mayenne et 
Loire , cond. à‘mort’le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Fumel (Marie-Louise), dite 
Argicourt, ex-noble , âgée de 
4i ans, née. et domic. à Bor­
deaux , départ, de la Gironde , 
cond. à mort le 13 pluv. an 2 , 
par la çom. milit; .séante à Bor­
deaux , comme contre-révolu­
tionnaire eh fanatique.

Fumel (Joseph) , ex-noble , 
dom. à Aubrion , dép. de là Gi­
ronde, cond. amortie 9 therih. 
àn 2, par la com. milit. séante 
à Bordeaux, comme contr.-rév..

Fumeray (Franc1. ) , dom. à
B Ij 2
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St.-Hilaire , département de la 
Vendée, cond. Jl mort le i5niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme b,rigand de la 
Vendée.

Furbe ( Jacques-Jean-Lau­
rent ) , dit Prébaron , chef d’es­
cadron au 17e. régim. de caval. 
âgé de 44 ans » et dom. à Sa­
lins, dép. du Jura , cond. àmort 
le 8 prair. an 2 , par le trib. 
révolut. séant à Paris , comme 
conspirateur et complice de Du- 
mourier.

Furgier (Jean) , offic. mu­
nie. , dom. à Faye-Labesse, dép. 
des Deux-Sèvres, cond. à mort 
le 15 frimaire an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép. , comme brig. 
de la Vendée.

Furon ( Pierre ) , domic. à 
Beaulieu , dép. de la Mayenne , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 28 brumaire an 2, 
parla commis, milit. séante à 
Rennes.

Fuseau (Jean ) , dom. à St.- 
Maurice, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 17 frim. an 2 , par 
la com. milit. séante à Doué.

Gabarii (Jacques) , dom. à 

St.-Aubin , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort le 13 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Gabard ( Jean ) , dom. à Ce- 
risaye, dép. de la Vendée, cond. 
à mort le 5 nivôse an 2 , par 
lacom. milit. séante à Savenay,

G A
Fuseau ( Jean), dit Bordier^ 

dom. aux Sables , départ, de la 
Vendée , cond. à, mort^le 18 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante aux Sables, comme brig. 
de la Vendée.

Fuseau (Pierre), dom. aux 
Aubiers, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort le 3 nivôse an 2 , 
par la commission milit» séante 
à Savenay, comme brigand de la 
Vendée.

Fusileier (Jean ) , journa­
lier, dom. à St.-Réverènd, dép. 
de la Vendée , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 7 
frim. an 2, par la com. milit. 
séante aux Sables.

Fustier ( J.-Ch.-Christ. ) , 
élève-entrepreneur de bâtimens, 
âgé de 27 ans , né à Tréga, près 
Brest, dom. à Brest , dépar. du 
Finistère , cond. à mort le 29 
prair. an 2 , par le tribun, ré­
volution. séant à Paris , comme 
conspirateur.

Fyon (Jean) , dom. à St.- 
Paul, dép. de la Vendée., cond. 
à mort le 5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

G

comme brigand de la Vendée.
Gabard (Jean) , dom. àSt.- 

Amand , dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort le 6 niv. an 2, 
par la com. milit.-séante à Sa­
venay, comme brig. de laV endée.

Gabard (Joseph), dom. à 
St.-Michel, départ, des Deux- 
Sèvres , cond. à mort le 3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante
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à Savenay , comme brig. de la 
Vendée.

Gabard ( Jos.-H. ) , dom. a 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le n niv. an 2^ 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Gabard ( Pierre ) , dom. à 
Saint-Amand, départ, des Deux- 
Sèvres , cond. à mort, le 4 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Savenay, comme brig. de la 
Vendée.'

Gabard ( Pierre ) , dom. à 
Treizevent, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Gabard ( Pierre ) , dom. à 
la Cliapelle , départ, des Deux- 
Sèvres , cond. à mort, le; 17 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. de 
la Vendée.

Gabaurt ( René), tisserand, 
dom. à la Pommèraye', dép. de 
la Charente-infér., cond. à mort, 
le 4 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Saumur, comme 
consp.

Gabet ( Jacques ) , âgé de 28 
ans , guimpier , né et dom. à 
Lyon, dép.,du Rhône , cond. 
à mort, le 21 frim. an 2 , par 
la com. révol. séarttè à Lyon , 
comme cont.-rév.

Gabet ou Gallet ( Jean- 
Marie - Angélique ),. âgé de 34 
ans , né à Lyon , dép. du Rhône, 
membre du trib. dè Trévoux , 
dom. à Trévoux, dep. de l’Ain, 
cond. à mort, le 9 flor. an 2, par 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
cont.-rév.

Gabian (Jacques-Antoine),
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âgé de 33 ans , natif de Vâral 
en Italie , entrepreneur de bâti- 
mens, dom. à St.-Etienne, dép. 
de la Loire, cond. à mort , le 
18 frim. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme cont.- 
rév.

Gabillard (Joseph), jardi­
nier , dom. à la Rossignolière, 
dép. d’Ille et Villaine , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le'12 
avril 1793 , par le trib. crim. 
dud. dép.

Gabillier ( Etienne ) , filas- 
siër , dom. à' Chalonnes , dép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort, le 3 niv. an 2 ,. par la 
com. milit. séante à Saumur, 
comme consp.

Gabillier ( Olivier ) , me­
nuisier , dom. à Chalonnes , 
départ, de Mayenne et Loire , 
cond. à mort, le 3 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à. Sau­
mur , comme consp.

Garonne (François), dom. 
à St.-Georges, dép. de Mayenne 
et Loire, cond, à mort, le 11 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Gaboreav ( Jean), dom. à 
Adigney , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay ,■> comme brig. de la 
Vendée.

Gaboreau (Jean), dom. à 
Logean , dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

G a bore au (Louis) , dom. à 
Adné , départ, dè Mayenne et
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Loire, cond. àmort, le 6 niv. 
an a , par la com. milit. séante 
à Savenay , comme brig. de la 
Vendée.

Gaborey (Jean) , dom. à 
Port-Malo , dép. d’Ille et Vil- 
làine , cond. à mort, le 15 niv. 
an a , par la com. milit., séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.
" Gaboriau (Jacques), dom. 
à Lagôbertière , départ, de la 
Vendée, cond. à mort, le 17 
niv. an a , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Gaboriau (Charles), âgé de 
56 ans, notaire, né à Jarnac-Cha- 
rente, dép. de la Charente, ôffic. 
munie. ,cond. àmort,le28 mess, 
an 2 , par le trib. rév. séant à 
Paris, comme consp.

Gaboriau ( Jean ) , dom. à 
Montigné , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 22 niv. 
an' a, par la coin, milit. séante à 
Angers, comme consp.

Gaboriau (Louis), dom. à 
Mortagne, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le aa frim. an 2 , 
par la com. milit. séante à Doué, 
comme consp.

Gaboriau (Louis), dom. à 
Chavannes, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, lé 17 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Gaboriau (Pierre), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-infér., 
Cond. à mort, le 13 niv. an 2, 
parla com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Gaboriault (Pierre ), dom. 
à Chavania, dép. delà Vendée, 
cond. àmort, le 6 niv. an a ,
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par la com. milit. séante à Save­
nay , comme brig. de la Vendée.

Gabobiot ( Jean ) , dom. à 
Beaurepaire, dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 4 niv. an 2, par 
la com. mil. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

G a boriot ( Jean ) , doin. à la 
Jodinière, dép. de Mayenne et 
Loire , cond.' à mort, le 5 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay, comme brigand de la 
Vendée.

Gaboriot ( Pierre ) , dom. à 
Monchamps, dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 5 niv. an 2 , par 
la com. mil. séante à Savenay, 
comme brig. de la Vendée.

Gabory ( Louis ), dom. à la 
Chapelle - Hayot , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 5 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Savenay, comme brig. 
de la Vendée.

Gabory ( Pierre ), dom. aux 
Herbiers , dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 15 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Gabrion (Félix ) , âgé de 5o 
ans , maître d’écriture , prêtre 
réfract. , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
16 niv. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme cont.- 
rév.

Gaby ( Jean ) , âgé de 47 ans, 
né à St.-Germain-en-Laye, dép. 
de Seine et Oise, fabric. de bas, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 20 frim. an 2 , 
parla com. rév. de Lyon, comme 
cont.-rév.

Gâche ( Jean ) , domicilié à 
Laval, départ, de la Lozère , 
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cond; à mort comme contre-ré-
volùt. ,1e 2 juin 1793 , par le 
trib. crim. dud. dép.

Gâche (Jean-Rapt. ), âgé de 
63 ans, fabricant d’étoffes de 
soie, né et dom. à Lyon , dép. 
dn Rhône, cond. à mort, le 1 .or 
niv. an 2 , par la commis. - ré vol. 
séante à Lyon, comme cont.-rév.

Gachet (Jacques), bûcheron, 
dom. à Somloire , près-St.-Paul, 
dép. dè Mayenne et Loire, cond. 
à mort , le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur , 
comme conspir.

Gachet (Joseph), dom. à La­
tour-Landry , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. delà Vendée,, le 17 frim. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Doué.

Gachet ( Mathieu ) , âgé de 
38 ans, prêtre, march. mercier , 
né et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond..à mort, le i4pluv. 
an 2_., par la com; révol. séante 
à Lyon , comme cont.-rév.

Gachet ( Mathieu ) , âgé de 
3a--ans, prêtre réfract. , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
eohd. à mort, le 23 frim. .an 2, 
pair la com. rév. séante àLyon , 
comme cont.-révol.
, Gachey ( Antoine ) , dom. à 

M'oisé , départ- de Mayenne et 
Loire -, cond. à mort, le 10 niv. 
an 2 , par la com. milit.'séante 
à:Nantes, comme brig; de la 
Vendée.

Gachey ( François ) , dom. à 
Labressière , dép. de l’a Loire- 
infér.-,.cond. à mort, leu5 niv. 
an 2 j par la com. milit. séante 
a Nantes , comme brig. de la 
.Vendée.
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G acier ( René ) , domicil. à 

Brouté , dép. des Deux-Sèvres , 
cond. àmort, le 26 niv. an 2, 
par là comm. milit. dé Rennes , 
comme brig. de la Vendée.

Gacon ( Jean ) , âgé dè 4° 
ans , affaneur , né et domicil. à 
Lyon, dép-. du Rhône , cond. 
à mort, .le. 9 vent. , an 2 , par 
la com. révol. séante à Lyon , 
comme, .cont. -ré vol.

Gacon ( Thomas ) , commis- 
négoc.', dom.: à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mort,, le. 1.5 
frim. an 2, par la com. révol. 
séante à Lyon, comme cont.-rév.

. G Abois ( Claude:) , musi­
cien, dom. à Châlons-sur-Saônè, 
dép.. dé .Saône et Loire,, cond. 
à- mort, le 22 germ. ah 2 , par 
le trib. crim. dud. dép. comme
émigré,.

- Gaffard ( François )’, culti­
vateur , dom. à Canet,.dép. de : 
l’Aveyron , cond. à mort , le 26 
niv. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép. , comme cont.-révol...

Gaget_(. Michel ), fabric. de 
chanvre, dom. àBourgoin , dép.' 
dé l’Isère, cond. à mortle 5 ; 
niv; an 2, par la commis, révol. 
séante à.Lyon comme cont.-ré-., 
vol.

Gagné (Pierre)-, laboureur., 
dom. à Lauresse , départent; de 
Mayenne etLoire, cond. à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la commiss'. ■ 
milit. séante à Saumur , comme 
conspirateur.

. Gagneau, fem. Durand (Mar­
guerite-Modeste ) , dom , à De- 
vreuil, dép. de la Vendée, cond, 
à mort , le 18 niv. an 2 , par la 
com.
comEqe-brig.

milit. séante à Nantes
■..de la Vendée..
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Gagneux ( Joseph ), dom. à 

Lachaussane , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 6 
niv. an 2 , par la com. milit. , 
séante à Savenay, comme brig. 
de la Vendée.

Gagnier , dom. à la Ron- 
sière , dép. dé la Loire-infér. , 
cond. à mort , le 3o niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes , comme brig, de la Ven­
dée,

Gaignard ( Jean) , meûuier, 
domicil. àParigué , dép. de la 
Manche , cond. à mort , le 6 
therm. ans, par le trib. crim. du- 
ditdép. comme brig. de laVend.

Gaie ( Jean-Joachim ) , vie. 
dom. à Salon, dép. des Bouches- 
du-Rhône, cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 22 frim. an 2 , 
par le trib. crim. dud. dép.

- Gaillard , domicil. à Mor- 
tagne , départ, de laVendée, 
cond'. à mort, le 22 frim. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Doué , comme conspir..

Gaillard (Domin.), membre 
de la commission dite popul. de 
Lyon,; dép. du Rhône, cond. 
à mort par la com; révol. 'séante 
à-Lyon, comme fédéral.

Gaillard (Etienne),' dom. 
à.Mounier., dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort , le 17 
niv. an 2 , par l’a com. milit. 
séàhte à Nantescomme brig; 
de la Vendée.

Gaillard ( Jean.) , dom. à. 
Valette, dép. de la Loire-infér., 
cond, à mort, le 17 niv. an.2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes , comme brig. de la Vend.

Gaillard aîné , ( Jean )., fa­
bricant , dom. à Avignon , dép.
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de Vancluse , cond. à mort, le 
3 messid. an 2 , par la commiss. 
popuL séante à Orange, comme 
cont.-révol.

Gaillard (Jean-Louis-René) 
ex-conseiller au ci-dev. pari, de 
Toulouse , âgé de. Ô2 ans , né 
et dom. à Toulouse , dép. de. la 
Haute-Garonne;^ cond; à mortle 
26 prair. an 2 , par lé tribunal 
révol. séant à Paris, comme con­
tre-révol. en protestant , les 25 
et 27 sept; 1790 , contre les lois 
émanées de la- représent. nat.

Gaillard ( Philippe-Banh.- 
.Simon), garçon papetier, âgé 
de 26 ans, né à/ Cormeille en 
Parisis , dép. de Seine et Oise , 
dom; à Paris) dép. de la Seine , 
cond; à mort le 11 germinal an 
2 , par le tribun, révol. séant à 
Paris., cota-me contre-révolut. , 
ayant tenu , lors du recrutement 
pour le dép. de l’Eure, des. pro­
pos tendant à ébranler la fidélité 
des citoyens envers la Répub.

Gaillard (Suzanne-Gabriel)): 
ex-noble -et religieuse., dom. à 
Bolenne , départ, dé Vaucluse , 
cond. à mort le 19 messid. an 2 , 
par la com; popul. séante à O- 
range , comme réfract;, à la loi.

Gaillard Malarte (Marie-, 
Antoine) , mar.ch? en détail , 
dom. à: Niâmes, dép. du Gard, 
cond. àmort lé 18messid. an 2 , 
par lé tribun, crim, dud. dép. 
comme fédéraliste-.

Gaillat (Michel) , dom. à 
St.-Martin, dép. dé Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 14 mes­
sidor an 2 , par la cotn.;milit;; 
séante.a. Nantes -, comme brig; 
de la Vendée.

Gailley ( André ) , dom. à
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May , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 13 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Gajan ( Barthélémy ) , meû- 
nier , dom. à Aix , départ, des 
Bouches - du - Rhône } cond. à 
mort, le 26 vent, an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
fédéraliste.

Gajot (Philippe-Matthieu), 
proprétaire , dom. à Salon, dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme cont.-rév. , le 14 
brum. an 2, par le trib. rév. dud. 
dép.

Gai ( Antoine ) , domic. à 
Laval, dép. de la Lozère, cond. 
à mort comme cont. - révol. , 
le 2 juin 1793 , par le' trib. crim. 
dudit dép.

Gal (Jean), dom. à la Ma­
lène , dép. de la Lozère , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 2 
juin 1793, par le trib. crim. dud. 
dép.

Gal ( Pierre-Jean ) , dom. à 
la Malène, dép. de la Lozère , 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 2 juin 1793 ,■ parle trib. crim. 
dud. dép.

Galard ( Franç. ) , dom. à 
Latour-Landry,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 17 frim. 
an 2 , par la com. mil; séante à 
Doué.

Galakd (François) , dom, à 
la Tour - Landry , départ, de 
Mayenne et Loire, cond; à mort 
le 3 nivôse an 2 , par la commis, 
milit. seante à'Saumur , comme 
consp.

Galard (Joseph) , ex-noble,
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ex-prêtre , âgé de 55 ans, natif 
de Serville , départ, du Lot et 
Garonne , commis chez Byrn , 
négoc. , dom. à Bordeaux, dép. 
delà Gironde, cond. à mort, le 
29 pluv. an 2 , par la com. mil', 
séante à Bordeaux, comme cont.'- 
rév. , pour avoir insulté et me­
nacé des magistrats du Peuple, et 
n’aVoir pas prêté le serment exigé 
par la loi du 18 mars 1793.

Galabie ( Pierre ) , dom. à 
Toisset, dép. de la Vendée, cond'. 
à mort, le 10 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes,, 
comme brig. d® l'a Vendée.

Galet , veuveVidau (Jéànne- 
Magdel.), ex-noblé, dom. a ViU- 
seron , dép. de Vaucluse, cond. 
à mort,. le 7 mess, an 2 , par la. 
com. popul. séante à Orangp., 
comme cont.-rév.

Galey ( Mathurin ), dôm. à 
Vézins , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, 1b 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand'dé la 
Vendée.

Gali b ardi ( Joseph-Maùrice)J, 
doreur Sur bois , dom. à Mar­
seille , départ, des .Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort j le 18 
septembre 1793 , par le trib. 
révol. dudit dép., comme fédé­
raliste.

Galichet (Jbseph), métayer, 
dom. à Saint-Hilaire-dés-Bois , 
dép, de Mayenne et Loire, cond. 
à mort,' le 3 niv. an 2 , par la 
com. milit, séante à Saumur, 
comme consp.

Galin (Pierre), dom. à Ve­
zins, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, lé 9 messid. an 
2 , par la com. milit; séante à,
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Nantes., comme brigand- de la 
Vendée;,

Galissard (Louis ) , prêtre-, 
dom; à Tarascon, dép, des Bou­
ches-du-Rhône , cond, à mort le 
26 ventqsean 2, par le trib. 
crim. Hudit dép. , comme fédé­
raliste.

Gall ( André ) , vigneron , 
dom. à Scherveiller , départ, du 
Bas-Rhin, cond. à mort le 23 
frim. an 2 , par la com. ré-vjol. 
séante à Schélestat, comme con­
tre-révolutionnaire.

Galland) Jacques) , dom. à 
Touarçé , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme bri­
gand de la Vendée , le 12 frim. 
an 2, par la commiss. militaire, 
séante au Pont-de-Cé.

Gallard ( Jean ) , domic. à 
Mortagne, dép. de la Vendce 
cond. à mort le 4 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Gallard (Pierre) , tisserand , 
dom. au May, dép. deMayenne 
et Loire., cond. à mort le 3 niv. 
an 2 , parla com. milit. séante 
à Saumur , comme conspir.

Gallard (Pierre), dom, à 
Montglone, dép. déM.ayenne et 
Loire, cond. à mort le 16 niv. 
an 2 , par la dom. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée,

Gallard ( Réné), dom. à 
V ezins, dép. deMayenneetLoife, 
cond. à mort le 5 niy.c an 2 ,’ 
par là'com. milit, séante à'Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Gallard ( René ) , charpent. 
dom. à Chantonnay , dép. dë là
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Vendée,, cond. à mort le 6 niv. 
an 2 , .par la çom. milit. séante 
à Savenay , comme conspir.

Gallat(François), frotteur 
domestique d’un ex-noble , âgé 
de 5p ans , né à Martigny dans 
le Valàis , en Suisse , domicilié. 
à Paris , dép. de la Seine, cond. 
a mort le 4 flor. , an 2 , par le 
trib.. réyql.séantà Paris, comme 
cont.-révol.

Gallbrand (Pierre.Michel), 
conducteur de bœufs , âgé de 27 
ans, né. et dom. à.Orléans , dép.-, 
du Loiret, cond. à'mort le 22 
prair;. ail. 2 , par.le trib. révol. 
séant à Paris,, commé conspir.. , 
et pour avoir commis des. mal­
versations, dans Içs fournitures 
faites .à la République.

G;allet , voyez Gabet,
Gallet ( Agricol) , boulan­

ger ,dom. à Avignon, dép. de 
Vaucluse, .cond.,à mort le 1."' 
messid. an 2,, par. la com. po­
pulaire séante .à Orangé.) comme-, 
fédéraliste.

Gallet ( Antoine ) , chape­
lier, né: et dom.; à Lyon , dép, 
du Rhône., cond. ,à mort le 20, 
pluv, an- 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon , comme fédérr,

Gallet . (.Claude -.Joseph ) , 
tourneur-) dom. à Lyon_, dép.- 
'du Rhône , çond. à mort le -12 
.pluv, an 2 , par la- com, révol. 
séante à Lyon, comme contre- 
révolutionnaire .

Gallet ( Jacques ) , xnanou- 
vrier et marchand de bestiaux , 
dom. à la. Nçüville-aux-Jou.tes , 
dép, des Ardennes , çond. à mort 
le 5 y.éntbse . an 2 , par le trib,, 
crim. dud. dép, , comme diatrib- 
de faux assignats.
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Gallet Santerre (E.-F. ), 

âgé de 43 ans j' né et domic. à 
Denis, banquier et négoc., cond. 
àmort le 5 therm. aii2, par le 
tribunal révolut. séant à Paris , 
comme complice d’une conspir. 
dans la maison d’arrêt des Car­
mes , où il était détenu.

Galleton (Joseph), perru­
quier, âgé dé 36 ans, né et dom. 
à Dijon , dép. de la Côte-d’Or, 
cond. à mort le 17 flor. an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme complice d’une conspir. 
dans les maisons d’arrêts de Di­
jon , où il était détenu.

Gallier (François) , dom. 
à Feuillay , dép. delà Loire-In­
férieure', cond. àmort le.9 niv. 
an 2 , par lacom. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gallimane (Nicolas ) , dra­
gon au 70. régiment, domic, à 
Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort le 7 therm. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. de la Loire , 
comme émigré.

Galonnier , fille majeure , 
(Angélique), dôm. à Varise, 
dép. de la Moselle’, cond. à mort 
le 16 septembre 1793 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
émigrée.

Galopin (René), laboureur, 
dom. à Argentré , départi de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim. 
an 2 , par la comm. militaire du 
Pont-de-Cé.

Galoupeau ( Pierre ) , cultiv. 
âgé de 74 ans, né et domic.. à 
Langon , dép. de la Gironde , 
cond. amortie 13 niv. an 2, par 
la comm, milit, de Bordeaux ,
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comme conspir.'et pour s’être of­
fensé du beau titre de citoyen , 
avoir fait tous ses efforts pour, 
empêcher le recrutement des 3oo 
mille hommes, et avoir annoncé 
l’entrée prochaine et triomphante 
des émigrés sur lé territoire de 
la République.

Galtier (Ant.), ex-cùré , 
dom. à Chenneché , dép. de la 
Vienne, coud, à mort comme ré- 
fract. à la loi, le 28 vent, an 2, 
parle, trib. crim. dudit départ.

Galtier( Joseph), journal., 
dôm. à Mendailles, dép. de l’A- 
veÿron , cond. à mort comme 
contre-rév. , le 17, pluv. an 2 , 
par le trib. crim. dudit départ;

G a L y ( Bernard ), dom. à 
St.-Girons ,.dép. de l’Arriégë, 
condt à mort pour émission de 
faux assignats ,1e 17 juil. 1793, 
'par lé trib. crim. dudit départ'. '

Gamac'he (Claude-Henri), 
ex-noble , âgé de 5o ans , né à 
Çlair-des-Bois, dép. de l’Indre , 
propriétaire , dom. à Bourges , 
départ, du Cher , cond. à mort 
comme Conspir. , le 27 prair. an 
2 , par le trib-. rév. de Paris;

Gamache ( Denis-Eléonore- 
Michel) , ex-comte , guidon dé 
l’ancienne gendarmerie , dom) à 
Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort comme conspirât. , le 27 
prair. an 2, par le tribunal rév. 
de Paris.

Gamel (J.-Franç.-Nicolas), 
march.' fabric. , âgé de 35 ans', 
né à Carcassonne, dép. de l’Aude, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône.', 
cond. à mort comme cont.-rév., 
le 21 frim. an 2 , par la comm. 
rév. dé Lyon.

Gamin (Julien), dom. à Mon-
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taigu, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

GAMMONEi(Hector), liquida­
teur des droitsde la République, 
âgé dé 46 ans » natif de Lille , 
dép. du Nord , domic. à Arras , 
dép. du Pas-de-Calais, cond. à 
mort le 25 germ. an 2, par le 
trib. rév. d’Arras , comme enne­
mi résistant au gouvernement 
révol. , et comme complice de la 
conspir. ourdie contre le peuple 
français et sa liberté.

Gamon , député à la conv. nat. 
du dép. de l’Ardèche, domic. à 
Aubenas, mis hors la loi par dé­
cret du 28 juil. i/çS, comme 
traître à la patrie , pour avoir pro­
testé contre les journées des 31 
mai, 1 et 2 juin. Il s’est soustrait 
au jugement, le décret a été rap­
porté le 18 vent.'an 3, et il est 
rentré dans le sein de la Conv.

Gamory ( Martial), coëffeur, 
membre du conseil général'de la 
commune , âgé de 46 ans, né à 
Guéret, dép. de la Creuse, dom. 
à Paris, dép. de la Seine, mis hors 
la loi comme traître à la patrie , 
par décret dé la convent. nat. du 
otherm. an 2, exécuté le 11 idem.

Ganachaux (Mathur. ), sa­
botier , dom.- à Oudun, dép. de 
la Loire-inf., cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 26 niv. an 
2,par la com. milit. dcNantes.

Gand , v*. Lauraguais(Elisa­
beth-Pauline) , ex-comtesse , 
dom. à Paris , dep. de la Seine , 
cond. à mort comme conspir', le 
28 pluv. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Gandi (Alexis ), né et dom.
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à Lyon , dép. du Rhône, cond., 
à mort comme fédéraliste, le 18 
frim. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.
Gandy le jeune ( Claude-Fran.- 

Louis ), âge dé 35 ans , né' et 
dom. àCrémieu, dép. de l’Isère, 
cond. à mort comme contre-rév. 
le 9 vent, an 2 , par la com. rév. 
de Lyon.

Ganel (Thomas), domic. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. cond. à mort comme brig. de 
la Vendée, le 14 germ. an 2, par 
la com. milit. de Nantes.

Gangney (René), domic. à 
Sauvin, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
delaVendée, lé 5 niv. an 2, 
par la com. milit. de Savenay.

Ganivbt ( Jean ) , maire dé 
Chenaux, y demeur., dép. de 
la Dordogne , condamné à mort 
comme séditieux , le 22 flor. an 
an 2, par le trib. crim. dud. dép.

Ganne ( Jean-Bapt. ) , dom. à 
S. Aubin-du-Pu, dép. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 4 niv. an 2 , par 
la com. milit. de Savenay.

Ganneau ( Mathur.), dom. 
à Touarcé , dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. dé la 
Vendée , le 14 niv. an 2, parla 
com. milit. de Nantes.

Ganniere (Joseph) ,"dom. à 
Nantes , dép. dé la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de là 
Vendée, le 17 niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

Gannot (Alexis), procureur- 
syndic et recev. du district d’Es- 
taing, âgé de 55 ans, né et dom. 
à Estaing , dép. de la Meuse , 
cond. à mort commeconsp., le 16
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mess, ans, par letr.rév. de Paris.

Gannot (Henri-Pascal), em­
ployé aux domaines nation., âge 
de 28 ans, né à Talmont, dom. 
à la Guiomarais , dép. drille et 
Villaine , dond. à mort comme 
conspir., le 2 mess, an 2, par le 
trib. rév. de Paris.

Gante! , fils (Nicolas-Jean- 
Jpachim-Joseph ), dit Guitton , 
ex-noble, propriétaire , domic. à 
Marseille, dép. des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort comme ca­
lomniateur , le 8 niv. an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ.

Garan'deaù (Jacq.), labour, 
dom. àSt.-Flaire, dép. delaVen- 
dée, cond. à mort comme porte- 
drapeau des brig. de la Vendée, 
le z3 frim. an 2, par la com. mil. 
des Sables.

Garaulet (Jean-Bapt.-Pier­
re ) , cultiv. à St. Rambert-en- 
Forez, cond. à mort comme fé­
déraliste , le...., par la comm. 
révolut. de Lyon.

Garcin ( Jean-Bapt. ), cha­
pelier, né et dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 29 
frim. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

G arcin( Joseph-Ant. ),com- 
mis-fabric., âgé de 89 ans, né à 
Grenoble , dép. de l’Isère , dom. 
à Lyon, départ. duRhône, cond. 
à mort comme contre-rév. , le 
21 frim. an 2, par la com. rév. 
de Lyon.

Garçonnet (Guill.-Franc.), 
ci-dev. noble, âgé de 61 ans , né 
et dom. à Pélissanne, départ, de 

, Vaucluse,cond. à mort,le 7 pluv. 
au 2, par le trib. révol. de Mar­
seille , départ, des Bouches-du- 
Rhône , comme ayant prêché la
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désobéissance à la Couvent. , en 
la dénonçant.

Gard (Nicolas ), garçon per­
ruquier, âgé de 28 ans, rie àParis, 
dép. de la Seine, domic. à Lyon, 
départ, du Rhône , cond. à mort 
comme contre-révol., le 15 frim. 
an 2, par la com. rév. de Lyon.

Gardais , femme Solivet , 
( Marie ), dom. à St. Maure-le- 
Blanc , départ. d’Ille etVillaine, 
cond. à mortcommecontre-rév. , 
le 17 vent, an 2 , par le tribunal 
crim. dudit départ.

Gardat ( Claude-Joseph ) , 
épicier , âgé de 34 ans , natif de 
Nantua, dép. de l’Ain, dom. à 
Lyon, dé_p. du Rhône , çond. à 
mort comme contre-rév. , le 19 
pluv. an 2 , par la com. révolut. 
de Lyon.

Gardien (Jean-Frapç.-Mar- 
tin ) âgé de 42 ans , ci-dev. pro­
cureur-syndic de Châtellerault , 
député du départ, de la Vienne à 
la Conv. nat., cond. à mort, le 
10 brum., an 2, par le trib. rév. 
de Paris, comme conspirât., et de 
la faction de la Gironde et de celle 
de Brissot, par suite des malheu­
reuses journées du 81 mai ,1,2 
juin 1793.

GARDiN,fme. Coetizac( Anne- 
Hélène ) , ex-noble , âgée de 66 
ans.néeetdom. àPortMalo,dép. 
d’Ille et Villaine , cond. à mort, 
le 2 messid. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris , comme conspir.

Gardin (Franc.-Marie), ex­
noble , négoc. , domic. à Port- 
Malo, départ. d’Ille et Villaine, 
cond. à mort, le 2 messid. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
Conspirateur.

GARDiNET (Ant.), sergent de
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mort le 14 pluv. an 2. , par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
cont.-révol.

Garnier ( Franç. ) , dom. à 
Juigné,dép. deM'ayenne et Loire, 
cond. à mort, le-5 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Savenay, 
comme brig. de la Vendée.

Gautier ( Franç.-Xavier ) , 
maire , dom. à Cassis , dép. des 
'Bouches-du-Rhône,cond. àmort, 
le 16 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép. comme cont.-révol.

Garnier ( Jean ) , domic. à 
Passanne, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort , le 17 niv. an 2 , 
par la com. mil. séanle àNantes, 
comme brig. dé la Vendée.

Garnier (Jean ) , boulanger, 
dom. au Bonpère , départ, de la 
Vendée , cond. à mort , le 24 
brum. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép., comme brig. de la 
Vendée.

Garnier (Jean-Bapt. ), cha­
pelier , âgé de 34 ans, né et dom-. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 1 niv. an 2 , par la 
commiss. révol. séante à Lyon , 
comme cont.-révol.

Garnier (Joseph), tisserand, 
dom. à Angers,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 27 
niv. an 2 , par la comm. révol. 
séante à Angers , commeconsp. 
' Garnier ( Julien ), meûnier, 
dom. à Juigné, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Saumur, comme conspir.

Garnier ( -Louis ) , dom. à 
Lahaye,départ, de laLoire-inf., 
cond. à mort, le 6 pluv. an 2 , 
par la com. mil. séanteàNantes, 
comme brig. de la Vendée.
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marine,et second maitre-canon- 
nier sur le vaisseau 1 Oiiol, âgé 
de 3i ans , né et dom. à Losme, 
départ-; de l'a'H.-Saône, cond’. à 
mort, le 2 pluviôse an 2 , par le 
trib. rév. de Paris, comme com­
plice de la conspiration tendante 
à livrer Toulon aux Anglais.

Gardy ( C. ), âgé de 53 ans, 
né à Rennes, dép. d’Ille et Vil- 
laine , commis de Magon-Labe- 
linaye, cond. àmort, le 1 therm. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme contre-révol.

Garel (Jean), tailleur d’ha­
bits, âgé de 40 ans,néàVoreppe, 
dép. de l’Isère , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. àmort, le 
4 niv. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon, comme cont.-rév.

Garel ( Pierre ) , marchand 
mercier , âgé de 26 ans, né à 
Villecheneux, dép. de Rhône et 
Loire, dom. à Lyon, départ, du 
Rhône,cond. àmort, le 15 frim. 
an 2 , par la com. révol. séante à 
Lyon, cpmme cont.-révol.

Garnault (Jacques ) , com­
missionnaire , dom. à Toulouse, 
dép. de la H.-Garonne, cond. à 
mort, le 1 flor. an 2 , par le trib. 
crim. dudit dép. , comme cont.- 
révolut.

Garnier ( Armand-Modeste), 
inspecteur des bois nationaux de 
la Ferté-les-Bois , ci-dev. garde- 
jiiarteau, âgé de 52 ans, né à Ve- 
ronne, dép. de l’Eure, dom. à 
laFerté-les-Bois, dép. d’Eure et 
Loire, cond. à mort, le 21 prair. 
an 2, par le trib. révol. de Paris, 
comme consp.

Garnier , cadet ( Charles ) , 
cafetier, âgé de 33ans,néetdom. 
à Lyon, dép. du Rhône, cond. à

I
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Garnier ( Louis ), domic5. à 

Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à'.mort le 9 hiv.' 
an 2 , par |a com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Garnier ( Marie-Anne.), ex- 
relig., dom. à Lissac, dép. de la 
H.-Loire , cond. à mort le 29 
prair. an 2 , par le trib. crim; 
dud. dép. comme receleuse de 
prêtres réfrac.

Garnier ( Michel), dom. à 
Laforêt , dép. des Deux-Sèvres, 
cond. . à mort, le 28 niv. an 
2 , par la comm. militaire séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Garnier ( Pierre ) , dom. à 
Lahaye, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort le 6 pluv. an 2 , 
par la comm. militaire séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Garnier (Quentin), domic. à 
Bouguenais , dép. de l’a Loire- 
inf. , cond. à mort, le 18 germ. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes', comme brigand de la 
V endée.

Garnier ( René) , domic. à 
Lue, dép. delàLoire-inf., cond. 
à mort, le 17 niv. an -2, par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brigand de la Vendée.

Garnier ( René ) , domic. à 
Loroux , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 29 niv.' an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes', 
comme brig. de la Vendée.

Garnier (Sebast. ) , ex-curé, 
dom. à Germainvilliers, dép. dé 
la H.-Marné, cond. à mort , le 
23 flor. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép., comme réfrac’. à la loi.
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Garnier-Launay ( Franc.. 

Pierre.) , âgé de 61 ans , né et 
dom’. à Paris, dépi dé la Seine, 
ex-juge au trib. révol., cond. 
à mort, le 17 flor. an 3 , par le 

••trib. révol. de Paris , .comme 
complice de Foûquier-Tihville , 
accusateur-public du trib. révol. 
de Paris.

Garnier , dit de. Cauville , 
fils de Claude - Etien. (Claude- 
Nicol.-Franc. ), ex-noble, dom. 
à Cauville, dép. de la Seine-inf. 
cond. à mort, le 25 vend, ah 3 , 
par la com. milit. séanie à Bois- 
le-Duc , comme émigré.

Garnier , dit Dubreuil(Ber- 
nard-Melchior), ex-sous-diacre, 
dom. à Orléans, dép. du Loiret ’, 
cond. à mort, le .14 thermid. ah 
2 , par le trib. crim. dud. dép. , 
comme réfrac, à la loi.

Garny ( Joseph) , domicil. à 
Hussendorff, dép. du Bas-Rhin ,. 
cond.'àmort, le 17 ybre 1798 , 
par le trib-, crim. dud. départ; , 
comme cont.-révol.

Garot ( Michel), domicil. à 
Etrelles , dép. d’Ille et Villaine, 
cond. à mort comme rébelle , le 
28 brum. an 2 , pair la com; mi­
lit. séante à Rennes.

Garreau (Jacques) , dom. à 
la Thessouale , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à-mort,le 23 niv. 
an 2 , par l'a com. milit. séante à 
Angers, comme.conspirateur.

Garrigon (Jean), berger do- 
mest. , dom. à Carvaillac , dép. 
du Lot, cond. à mort , le 22 
germ. an 2 , par le ’tpb. crim. 
dud. dép.’comme cont.-rév.

Garsion ( Pierre ) , dom, à la 
Chapelle-Bassemer, dép, de la 
Loire-inf. , cond. à mort, le 13
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niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

G a k ï ( Claire ) , ouvrière , 
âgée de 4-5 ans , née et dom. à 
Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort le 6 messid. an 2 , 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , pour avoir caché chez 
elle Dudognon, dit Vemeu.il, 
prêtre réfractaire.

Gas ( Jean ) , journalier, dom. 
à Laval, départ, de la Lozère , 
Cond. à mort comme contre- 
révol. ., le 2 juin 1793 , par le 
trib. crim. dudit dép.

Gaschet ( René ) , charron , 
dom. à St.-Pierre-de-Chemillé , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort, le 6 nivôse an 2 , par 
la com. milit. séante à Saumur, 
comme consp.

Gaschet ( Paul ), charron , 
dom. à St.-Pierre-de-Chemillé , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort, le 6 nivôse an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur , 
comme consp.

Gaschet ( Pierre ), maréch., 
dom. àMélay, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 3 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Saumur, comme consp.

Gase , ecclésiastique , dom. à 
Chanac,dép. de la Lozère, cond. 
à mort, le 27 germ. an 2, par le 
trib. crim. dud. dép. , par con­
tumace, comme séditieux.

Gasnier ( François ), auber­
giste, dom. à St.-Jean-de-Mau- 
verais , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 12 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Sablé, comme brigand de la 
Vendée.
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Gasniêre ( Amable) , limo­

nadier , né et dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort le 4 
brum. an 2 , par la com. révol. 
seante à Lyon , comme conspir.

Gasquet ( Charles) , maga­
sinier , dom. à Marseille , dép. 
des Bouches-du-Rhône, cond. à 
mort le 8 flor., an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
témoin calomniateur.

Gassiot (Anne), ex-reli­
gieuse , âgée de 33 ans , née et 
dom. à Bordeaux , départ, de la 
Gironde , cond. à mort le 19 
mess, an a -, par la comm. milit. 
séante à Bordeaux , comme fa­
natique , et pour avoir entendu 
la messe de prêtres réfractaires.

Gassot (Jean) , domic. à la 
Haye, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort le 6 pluviôse an 
2 , par la commis, milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

Gasté ( Pierre ) , ex-frère ré­
collet à Nantes , et depuis md. 
de £l,dom. à Plessis-Grammoirs, 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort , le 2 pluv. an 2 , par la 
com. mil. séante à Angers, comme 
consp.

Gastei. ( C.-H. L. ) , âgé de 
5o ans , né à Forges, sans état, 
cond. à mort, le 7 thermid. an 
2 , par le trib. révol. séant à- 
Paris , comme complice d’une 
conspir. dans la maison d’arrêt 
de Saint-Lazare, où il étôit dé­
tenu.

Gastineau (Jacques-Nicolas- 
René ) , ex-professeur eh droit, 
dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort , lé 14 
vent, an 2, par la com. milit.

séante

Vemeu.il
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■séante à Angers , comme traître 
■à la patrie, l

Gastinel ( Augustin-Marc- 
Philippe ) , marin, domicilié au 
Havre, dép. de la Seine-infér. , 
cond. à mort, le 20 brum. an 
2, par le trib. crim. dud. dép. , 
comme cont.-révol.

Gaston (Etienne), ex ■‘■Curé 
de Ste.-^Anne, dom.àSte.-Anne, 
dép. de la H.-Vienne, cond. à 
mort, le 1 pluviôse an 2 , par 

fie trib. crim. dud» dép. , comme 
»réfractaire.

Gatal (Jean ) , dom. à Bras­
sière , dép'. de la Loire-infér. ,

• Cond. à mort, le 17 niv. an 2 , 
'par la-commiss. milit. séante à 
■ Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gatard (Jean), métayer, 
dom. à Chiché, dép. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort, le 4pluv. 
■an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép. , comme brig. delà Vend.

Gâté ( Nicolas) , scieur de 
long, dont. à Saumur , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig; de la Vendée , le ' 
18 frim. an 2 , par la commiss-.
•milit.' séante à Doué.

Gâté ( Pierre ) , domicilié à 
Neuvy , dép.. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 20 frim. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Doué , comme brigand de la 
Vendée.

Gatey,fem. Maugrin(Rose), 
dom. à Choie t, dép. de Mayenne 
et.Loire, cond. àmort,- le 8 
niv. an , par la com» milit. séante 
a Nantes, comme 'brig. de la 
Vendée;

Gâtez (.Charles) j domicil. à 
■Chauveau ,, dép. de Mayenne et

Ton. I.
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Loire , cond. à mort, le 6 niv. 
an 2, par là com. milit'. séante 
à Savenay , comme brig. de la 

•Vendée.
Gâtez ( Jean )', domicilié à 

Chauveau , dép. de Mayenne et 
■Loire, cond. à mort,; le 6 niv. 
an 2 , par la com- milit. séante- 
à Savenay, comme- brig. de la 
Vendée.

Gâtez (Jean), j domic. à Cha- 
zeau, départ., de' Mayenne et 
Loire,- cond. à mort , le.ri niv. 
an 2 , par la com» milit. séante 
.à Nantes , comme brigand de là 
Vendée.

Gatin A ( Pierre ), laboureur , 
/dom. à Saint-Cyr , départ, de 
Mayenne et Loire -, condam. à 
mort, le 12 frimaire an 2, par 
la com. milit. séante au Pont- 
de-Cé, comme brigand de la 

-Vendée.
Gatinaux ■( Pierre ) -, .dom. 

à Angers, dép.-de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 29 niv. 
an 2 , par la com» milit. séante 
à Port-Malo, comme brigand de 
la Vendée»

Gattey ( François-Charles ) , 
■âgé de 38 ans , né à Autun, 
dép» de Saône et Loire , libraire , 
dom. à Paris , dép. de la Seine-, 
maison Egalité , cond. à mort , 
le .25 : germinal an 2 , par le 
trib.'révol. séant à Paris , comme 
cont.-révol. , .et pour avoir im­
primé , vendit et expédié pour 
les Colonies des écrits contre- 
révolutionnaires.

Gattey ( Marie-Claudine ) 
ex-religieuse du couvent de St.- 
Lazare , âgée de '3.9 ans , née à 
Aiitun, dép. de'Saône et Loire, 
dom'. à. Paris , dép; de la Seine!, 

Ce
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cond. à mort, le 26 germinal ah 
2, par le tribunal révolution, de 
Paris , pour avoir crié, vive 
le roi , dans l’enceinte de l’au­
dience du trib. révol. , par dé­
sespoir de ce que son cousin 
Gattèy libraire, venait d’être 
cond. à mort. Elle voulait , pour 
lui témoigner son amitié, mou­
rir avec lui , mais sa mort fut 
ajournée au lendemain.

G attot ( Pierre-Auguste )., 
prêtre, dom. à Lizieux, dép. du 
Calvados, cond. à mort , le-6 
germinal an 2, par le trib. crim. 
dud. dép. , comme réfractaire'à 
la loi.

Gatzin ( François) , dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf.., 
cond. à mort, le 17 nivôse an 2, 
■parla com. milit. séante àNant., 
comme brig. de la Vendée.

G.aubau , fils aîné ( Pierre- 
Félix ) , clerc'd'e notaire, avoué 
au tribunal du district de la 
Réole, -né àla Réole, domicilié 
à Bordeaux, département de la 
■Gironde, condamné à mort , 
le 22 prairial an 2 , par la com­
mission militaire séante à Bor­
deaux , comme contre-révolu­
tionnaire , ipôur avoir dit qu’il 
rougirait de -se dire F rançais s’il 
était en pays ennemi , que la 
•révolution ne tiendrait pas , et 
■que les puissances étrangères 
mettraient les -Français- à la 
-raison.

Gaucher-('H. G.)., ancien 
major du ci-devant régiment de 
Bassigny , âgé de ans , né à 
St. - Léger , dép. de la Nièvre, 
ex-chevalier de l’ordre du tyran- 
roi, dom. à Langrés, dép. de 
la II.-Marne , cond. à mort,le;i 

therm. an 2, par le trib. révolu­
tionnaire de Paris, comme cons­
pirateur.

Gaucheran (Junior) ,propr. 
dom. à Bédouin , dép. de Vau­
cluse , cond.-àmort, le 19 prair. 
an 2, parle trib. crim. dudit 
dép., comme cont.-révol.

Gauchet (Pierre) , dom. à 
St.-Aubin-de-Poincé, dép. de 
May enneet Loire, cond. à mort, 
le 6 nivôse an 2 , par la comm. 
milit. séante à Savenay, comme 
brig. de la Vendée. .

Gauchot ( Louis,)., domic. à 
Tigné, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay, comme brigand de 
la Vendée.

GaudebeUit ( J.-F.-Claude ), 
paumier , dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort pour avoir 
émis des faux assignats , le 29 
août 1792 , par le trib. crim. du­
dit département.

Gaudet ( Joseph), domic. à 
Touarcé, dép. dé 'la Vendée, 
cond. à mort , le 14 niv. an 2 , 
.par la commiss. milit. -séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Gaudichea-xt (Franç.), tail­
leur de pierres, dom. èMartigné, 
départ, de Mayenne et Loire , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2 ,par 
lacomm. milit. séante àSaumur, 

.comine conspirateur.
Gaudicheau (Pierre), tail­

leur de pierres, dom. àMartigné, 
dép. deMayenneet Loire., cond. 
à mort le 6 nivôse an 2 , par la 
comm. milit. séante à Saumur , 
Comme conspirateur.

Gaudichon.(Pierre) , dom. à
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Martigné , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Savenay , comme brigand de la 
Vendée.

Gaudin (Jean-Marie),rentier, 
âgé de 49 ans , né et domic. à 
Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort, le 23 frim. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
cont.-rév.

• Gaudin (Louis) , dom. àSt.- 
Hilaire, dép. de la Vendée, cond. 
à mort, le 4 niv. an 2,par lacom. 
milit. séante à Savenay , comme 
brig. de la Vendée.

Gaudin (Pierre), laboureur, 
dom. à Laboissière - de - Mont- 
glone , dép. des Deux - Sèvres , 
cond. à mort , ■ le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sau- 
mur, comme consp.

Gaudon (Marie-Nicolas),âgé 
de 34 ans , né à Méjaive , dép. 
du Mont-Blanc, fruitier, dom. à 
Paris , dép. de la Seine , cond. à 
mort , le, 4 prair. an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 
cont.-rév.

Gaudron (Joseph-Louis),ex­
curé , dom. à Nigron , départ. 
d’Indre et Loire, cond. à mort, le 
19 germ. an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris, comme contre- 
rpy.

Gaudry (Jean-Jacq.) , dom. 
à Pau, départ, des Basses-Pyré­
nées , cond. à mort, le 27 mess, 
an 2 , par le trib. crim. du pre­
mier arrondissement de l’armée 
des . Pyrénées - Occidentales , 
comme émigré.-
: Gauducheau ( Jean ) , dom. 
a Saint-Martin-des-Noyers, dép. 
de la Vendée , cond. à mort, le
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16 niv» an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Gauduchon (Charles) , dom. 
à la Ronsière , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 3o nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauduchon (Math. ), dom. 
à la Ronsière , dép. de la Loire- 
inf., cond. à mort, le 3o nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauduchot (Jacques), dom. 
aux Essarts , dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 3 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Save­
nay, comme brig. de la Vendée.

Gaudy (Jacques) , entrepre­
neur de bàtimeiis, dom. à Mont­
pellier, dép. de l’Hérault, cond. 
à mort comme fabricateur de 
faux assignats, le 2.5 brum. an 2 , 
par le trib. crim. du dép. de 
l’Aveyron.

Gauforteau (Jacques), dom. 
à la Thessouale , départem. de 
Mayenne et Loire,cond. à mort, 
le 9 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes , comme brig. de 
la Vendée.

Gaufreteau (Jacques),dom- 
à St.-Laurent-de-la-Plaine,dép. 
de la Vienne, condam. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 20 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Doué.

Gauffreteau (Louis),mâcon, 
dom. à la Chapelle-St.-Laurènt, 
dép. des Deux-Sèvres , cond. à 
mort, le 13 frim. an 2 , par le 
tyi:b. crim. dqdit dép. , comme 
brig. de la Vendée.

C c 2.
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Gauffreton .( Franc. ), dbin. 

à Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 23 frim. 
an 2,par la coin, révol. séante à 
Lyon, comme cont.-rév.

Gauffketot (Miqhel) , dom. 
à Maulévrier , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort , Je..15 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes;, comme brig. 
de la Vendée..

Gaufbieu (François) , dom. à 
Saint-Am and, dép. dë Mayenne 
et Loire , cond,. à mort , ,1e,n 
nivôse an 2 , par la com, milit. 
séante à Nantes,.comme brig. de 
la Vendée. . ‘

G auge (Jean-Bapt.), march. 
de soie , dom. à Lyon , dép J du 
Rhône , cond. à.mort, le 17 niv. 
an 2, par la. com. milit. séantèà 
Nantes’, comme brig. de la Vend-.

, Gaugelin ( Jean - Marie )■ j 
brodeur ., âgé de 51 ans , né,-,et? 
dom, à Lyon., dép.' du Rhône , 
coud, à mort,.le nivôse an 2, 
par la com. révol. séante à Lyon, 
comme fédérali&te.

Gaugier (François)., dom,à 
Latour-Landry, .département de 
Mayenne etLoire,cond, â mort, 
le 6 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Savenay , comme brig. 
de la Vendée.-T .

Gauléy ( François ), dom. à 
Coron , dép. de Mayenne et 
Loire,.cond. à mort, le 15 niv. 
an 2, par la coni. mil. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.?

Ga-ulT ■(• Charles - Maxim.; ) ;, 
employé auxarchives du district 
d’Angers , et commis-greffier du 
district de Cholet, dom. à Cho- 
let, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort , le i'r. pluv. an
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2 j par la com. mil. séantè à An­
gers , comme cont.-rév.'

.Gaultier, ( Julien ) , labou­
reur , dom. à Daon , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort,, le 16 
therm; an 2 ,. par la com. révol. 
séante à Château - Gontier , 
comme brig. de la Vendée.

Gaultier. (Laurent.), .cul- 
tiv. et offic. municip. , dom. à 
Mareil, dép-. de la Sarthe, cond. 
à.mort, le 3o vendém. ah 2 , 
par la com,milit.séante à Sablé, 
comme chef d’émeute.

Gaultier, père; (■ Laurent ), 
fermier, dom. .à,Mareil, dép. de 
la Vendée , c.ond, à mort comme 
brig. de la Vendée , le 3o ven-. 
dém. an 2 , par la com. milit. 
séante aux Sables.
.Gaultier , domic. à Paris, 

président de la section le Pelle-rJ 
tier , cond. à mort par contu­
mace , le 21 vendém. an 4, pari 
le .conseil milit; .établi: à Paris,, 
Palais-Egalité,commeconvaincu 
d’avoir été l’un des principaux-' 
auteurs dés conspiration et rébel-r 
lion qui ont eu lieu les. 12 ,.a3; 
et 14 dudit mois, contre la Con­
vention nat. : il s’est soustrait au, 
jugement, .

Gauriaux-Devaux (Pierre,-: 
Ren.é - Marc ) , régiss.eur- dénia 
Ferté-les-Bois , y demeurant?,, 
département .d’Eure et’ Loire , 
cond. à mort, le 24 prair.,an 2, 
par le trib; rév, séant à Paris , 
comme consp. .

■ ■ Gaurichon (.René), dom.à- 
Vanne tin, dép-. de: Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 1,1 niv.-, 
an 2, par la cbm„milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la. 
Vendée......., -.i é-



Gauron (Louis ), ex-vicaire, 
dom. àMazé , dép.'de Mayenne 
.et Loire , condamné à mort le'8 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante-à Angers, comme traître 
à la patrie.

Gauss and (Henri), notaire, 
ex-juge de paix-jdom. àRemou- 
lin , dép. du Gard, cond. àmort 
le'27 mess, an 2 !, pat le trib. 
crim. dud. dép., comme contre- 
révolutionnaire.

Gaussinèu" (Jean) , ex-curé 
de Parangiietjl'dôm. àSt.-Nata- 
lène, départ, de la Dordogne , 
cond. à mort j le *29 prair. an 2 , 
par le trib. crim. dudit départ. , 
comme rqfract. à la loi. '

Gautbrèau (Jacq. ), dom. à 
Chàteau-Trehàm,1 départ. - de la 
Loire-infér. ) cond. à mort le 11 
niv. an 2 , par la'com. militaire 
seante à'N antes*, comme brie, de 
la Vendée.

GauteréAu( Jean), labour. , 
dom. à Landévieille , dép.- de la 
Vendée!,' ;côhd-. -à mort comme 
brig'. de là Ve'hdée , le 21 avril 
1793 , par la coïii. milit. séante 
aux Sables.

GauterêeAù (Jean), dom. à 
Bressuire -, dép.- desDéux-Sèvres, 
cond: a môrtîe i 1 niv. an 2, par 
la Com. milit; séante 'à Nantes 
comme brig. de la'Veiidée;

Gauterneau (Pierre)', dom. 
à Nantes-, dép. de la- Loire-Inf., 
cond. à mort le 14 niv. an 2, 
par la coin, milit. séanteà Nan­
tes , comme lirig. de là’Vendée.

Ga-uthieÀ ( A. ) , âgé(de 53 
ans , ne à Montaigu , dép. de la 
Creuse , dom > Mery j dép> .* de 
la.Nièvretj ex-c'ottunis; du tyran, 
foi , cond. 'à mort le 4 therm.

'GA 4°5 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris , comme, conspir.

Gauthier ( César-Remÿ) . 
march. de toiles, âgé' de 40 ans, 
né à Sens , départ, de l’Yonne , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
c.md. à mort le ï8frim. a n 2-, 
par la com. révol. séante à Lyon , 
cont.-révol.

Gauthier ('Franc.), dom. 'à 
laRenaudière, dép. de Mayenne 
etLoire , cond. à mort le 13 niv. 
an 2 , par là commiss. militaire 
séante à Nantes, comme brigand 
de la Vendée.

Gauthier (F. ) , ex-pagé du 
-tyran-, âgé' de 24 ans , né à 
Moissac , condamné à mort le 6 
therm, an 2 , par le-trib. révol. 

‘séant à Paris , comme complice 
d’une conspirât, dans la maison 
d’arrêt de St.-Lazare, où il était 
détenu.

•Gauthier ( Guill.-Joseph ) , 
cultiv. , d'om. à Flangebouche, 
départ, du Doubs, cond. à mort 
comme cont.-révol; , Ife 18 ybre 
1793 , parle trib; crim;dud. dép.

Gàuthibr (Jacq. ) , dom. à 
Cé'ssedieu , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. àmort le 16 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier ( Jacq. ) , dom. à 
LaronsiÔre , dép. de la Loire- 
infér; , cond.: à mort le 3o niv. 
an 2, par la com. ‘milit. séante 
à Nantes, comme Brigand de la 
Vendée,

Gauthier (Jean) ,' dom. à. 
Nantes, dép: dé là' Loire-infér. , 
cond. à mort le ï5 nivosé ah 2 , 
par la com; milit:.séante à Nan­
tes , comme brig. de la Vendée.
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Gauthier (Jean ) ,- dom. à 
St.-Paul, dép. de la Vendée , 
cond. à mort le 15 niv. an 2, 
par la com. militaire séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier (Jean-Baptiste) , 
cuit. , dom. à Voudray, dép. 
du Doubs , cond. à mort comme 
cont.-révol. , le 1er. vendem. , 
an. 2 , par le trib. crim. dudit 
département.

Gauthier (Jean-Baptiste) , 
concierge de la maison d’arrêt de 
la mairie , âgé de 5o ans, né à 
Château - Porcien , départ, des 
Ardennes, dom.à Paris , dép. de 
la Seine, cond. à mort le 5 prai­
rial an 2 , par le trib. révolu­
tionnaire séant à Paris, comme 
conspirateur.

Gauthier (J.-Franç.) , jour­
nalier , dom. à la Verrerie du 
Grand-Denis , dép. du Doubs , 
cond. à mort le 23 vendém. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép. 
comme cont.-révol.

Gauthier (Joseph), dom. 
à Dol, départ., de Mayenne et 
Loire, cond. à mort le 12 niv. 
an.2 , par.la.com. milit. séante 
à Nantes , comme brie, de la 
Vendée.

Gauthi-er ( Louis), domic. à 
Vezins , départ, de Mayenne et 

.Loire , cond. à mort le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée.

Gauthier (Mathur. ), dom. 
à la Chapelle , dép. deMayenne 
et Loire , cond. à mort le 3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier (Médard), dom. 
à Mars-de-la-Jaille , dép. de la 
Loire-infér. , concLà mort le 3o 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. 
de la Vendée.

Gauthier (Michel ) , dom. 
à Pazaray , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 6 nivôse 
an 2, par la com. milit. séante 
à Savenay , comme brig. dé la 
Vendée.

Gauthier (Pierre) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loirê- 
Infér., cond. à mort le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier (Pierre) ,labour., 
. dom. à Durtal, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort le 4 niv., 
an 2 , par la commiss. militaire 
séante à Saumur , comme cons­
pirateur.

Gauthier '( René ) , labour. , 
dom. à Juigné, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort le 3 niv. 
an 2 , par la commission milit. 
séante à Saumur, comme cons­
pirateur.

Gauthier (René), dom. à 
Beaupréau , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort le 18 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes ,‘ comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier (René ), dom. à 
Ànnetz, dép. de la Loire-infér., 
cond. àmort Je 3o niv. an 2,, 
par la~ com-. militaire séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

GAUTHiER(Symphor.),dom. 
à Cholet, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort le 3o niv.

par.la.com
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an 2, par lacom. milit. séante à: 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gauthier ( Jean-Pierre )-, dit 
Gravenan, extracteur des mines 
de charbon , âgé de 53 ans , na­
tif de St. Romain-en-Ja<rrès,dom/ 
à Rives-de-Giers 3 départ, de la 
Loire, cond. à mort le 28 vent, 
au 2, par la com. révol. séante à 
Lyon, comme cont.-révol.

Gautier ( Franc. ) , labou­
reur, dom. à Denée , départ;, de 
Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme brig. de la Vendée , le 1 8 
niv. an 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Sarthe.

Gautier ( Jacq. ), négoc. , 
dom. à Toulon , département 
du Var, cond. à mort comme 
émigré , le 27 niv. an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ.

Gautier ( Jean}, chirurgien, 
dom. àAiguesmortes, départ, du 
Gard , cond. à mort comme fédé­
raliste , le 10 therm. an 2 , par 
le trib. crim. druditdépart.

Gautier (Julien), ex-vicaire, 
dom. à Bruz, dép. d’Ille et Vil- 
lair.e, cond. à mort comme ré- 
fract. à la loi, le 28 mess, an 2 , 
par le trib. crim. dudit départ.

Gautier ( Pierre-Claude ) , 
âgé de 34 uns , procureur de la 
commune de Franc-Amour, né 
etdom.irism,dép. du Jura, cond. 
à mort; comme conspirât. , le 24 
mess, an 2 , par-le trib. révolut. 
die Paris.

Gautier (Etien.-Hyacinthe), 
dit Latouche, âgé de 4'5 ans , 
conseiller au ci-dev. parlem. de 
Bordeaux , né et dom. à Paris , 
dep. de la Seine , cond. à mort , 
lè 22 oct. 1792, par la com. mil.
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établie à Paris par décret du 20 
oct. 1792, comme émigré pris les 
armes à la main.

Gauthais ( Fi’anç. ) , garçon 
boulanger, dom. àAigrefeuille , 
départ, de la Loire-inf., cond. à 
mort-comme brig. delà Vendée , 
le 18 niv. an.iy parle trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Gautbe ( Pierre ), domicil. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
pond, à mort comme brig. de la 
Vendée, le 10 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Gautreau (Georges)., vigne­
ron , dom. à Martigné , dsp. de 
Mayenne et Loire, cond,. à mort 
comme consp. , le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. dé Saumur.

Gautrel ( Pierre ), domic.. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme, brig. de là 
Vendée, le 28 niv, an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Gautrey (Pierre), domicil, à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , l'é 13 niv. an 2 , par la' 
com. milit. de Nantes.

Gautron ( Jacq. ), domic. au 
May , départ, dé Mayenne, et 
Loire., çond. à mort comme brig. 
delà Vendée, le 12 niv. an 2, par 
là com. mil. de Nantes.

Gautron.-.La'RAEt ( Gabriel- 
Félix), ex-curé,dom. à:Fontaine- 
l’Egalité , dép, de là Vienne , 
cond. à mort comme réfraçt. à 
la loi , le 28 vent, an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ.

Gautronneau (Pierre)., mar­
chand graisseur;, dom. àChanto- 
nay, dép. de laVendée , cond . à 
mort comme contre-ré vol. , .le 1 
pluv. an 2 , par lé trib. primin.

Ce 4 ’
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du dép. de la Charente-inférieure.

Gauvain ( Jean ) , dom. à la 
Chapelle-Treuil, dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
contre-rév. , le 13 brum. ans, 
par le trib. crim. dudit dép.

Gauvain ( Louis-Emery ) , 
âgé de 43 ans , not. ex-maire 
de Veresneuil - sur - Vienne , y 
demeurant , dép. de la Vienne , 
cond. à mort comme contre-rév. , 
le 17 mess, an 2, par le trib.rév. 
de Paris.

Gauvin (Pierre ) , dom. àSt.- 
Porchain,dép. de la Vendée,cond. 
à mortcommebrig. delà Vendée , 
le 5 niv. an 3 , par la com. milit. 
de Savenay.

Gauvri ( Jean) , ex-secrétaire 
au bureau de conciliation , âgé de 
4y ans , né à Couture, près Mon- 
ségur , dom. à Bordeaux , dép. 
de la Gironde, cond. à mort , le 
3 mess, an 2 } par la com. milit. 
de Bordeaux , comme cont.-rév. 
et généralement connu pour un 
mauvais citoyen.

Gavaudan (Pierre-Abraham), 
hussard de la mort, âgé de 5i 

( ans , né à Meru , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
comme contre-rév. , le 4 mess, 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

Gavier ( Franc. ) , domic. à 
Champ-Brouté , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. die la Vendée,le 26 niv. an 3, 
par là com. milit. de Rennes.

Gavier ( René ), cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 26 
niv. an’ 2 , par la com. militaire 
de Rennes.

Gay ( Franç. ) , dominicain , 
dom. à Carpentras , dép. de Vau-1 
cluse, cond. à mort comme émi-
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gré , le 15 brum. an 2 , par le 
trib. crim. dudit départ;

Gay ( Franc. ) , manouvxier, 
dom. à Bretigny , département 
du Doubs , cond. à mort comme 
distrib. de faux assignats , le 2 
niv. an 2, par le trib. crim. dudit 
départ.

Gay (Jacq.-Joseph), dit Cadet 
nég. , dom. à la Rochelle , dép. 
de la Charente-inf., cond. à mort 
comme distrib. de faux assignats, 
le 1 germ. an 3 , par le trib. crim. 
du dép. de la Seine.

GAY(Jean-Pierre), dessinateur 
et march. , âgé. de 41 ans , né et 
dom. à Lyon, dép. du Rhône., 
cond. à mort comme contre- 
rév. , le 28 frim. an 2 , par la 
com. rév. de Lyon.

Gay ( Marie-Anne ) , dom. à 
Alèbre, dép.delaH.-Loire,cond. 
à mort comme recel, de prêtres ré­
fract. , le 1 niv. an 2 , par le trib. 
crim. dudit départ.

Gayde ( Etien. .) , cultiv. et 
propriétaire , domic. à Velaux , 
dép. des Bouches du Rhône, cond. 
àmort comme fédéraliste, le 5 flor. 
an 2, par le trib. crim. dudit dép.

Gaydon (Marie-Nicolas), frui­
tier, dom. à Paris , départ, de la 
Seine , cond. à mort comme cons­
pirai. , le 3 prairial an 2, par le 
trib. rév. de Paris.

Gayer(Germain),laboureur , 
dom. à St-Laud-d’Angers , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme conspir. , le 6 niv. 
an 2 , par la.commis, militaire de 
Saumur.

Gayet ( Barthélemi ) , ouvrier 
en soie, âgé de 40 ans , né et dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cônd. à 
mort comme contre-ré,v, , le 16
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niv. an 2, par la com. révol. de 
Lyon»

Gayet (Pierre-Charles).mili­
taire , âgé de 40 ans , né à Saint- 
Genis, dom. à Lyon, départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév., le a3 pluv. an 2, par 
la com. rév. de Lyon.

Gayet-Larcin- ( Benoît-Jo- 
séph-Aaron ) , tailleur et offîc. 
municipal, domic. à- Neuville , 
Campagne-de-Lyon , départ, du 
Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 28 niv. ah 2 , par 
la com,. rév. de Lyon.

Gayot ( François ) , soldat au 
neuvième régim. de chasseurs à 
cheval, dom. àSt.-Didier, dép. 
de la H.-Marne , cond. à mort 
comme émigré, le 22 frim. an 2, 
par la com. milit. de Lille.

Gazeau (Pierre), serger, dom. 
à St.-Laurent-du-Motay, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
comme brig. de laVèndée, le 21 
niv. an 2, par le trib. cri«i. du 
dép. de la Sarthe.

Gazon ( Pierre ) , domic. à 
Andrezay , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 5 niv. an 2, par 
la com. miL de Savenay.

Géant (Jean-Claude), admi- 
nist. du dép. de la Moselle , âgé 
de 41 ans, né et dom. à Araville, 
même dép., cond. à mort, le 17 
flor. an 2 , par le trib. révol. de 
Paris , comme ayant suspendu 
les lois des 14 et 15 avril 1790, 
relatives aux biens provehans des 
religieux.

GÉBISTROFFE(G.-J.-A.),âgéde 
4i ans, ne a Lucerne en Suisse, 
ex-domest. de l’émigré hdarignv, 
et ensuite adjudant dans lés
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transports milit. , corid.à mort 
comme consp., le 3 therm. an 2, 
par le trib. rév. de Paris. ■

Geffard (Jean),: journalier-, 
dom. à St.-Pierre-du-Chemin', 
dép. delà Vendée, cond. àmort, 
le 6 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Saumur , comme 
consp.

Geffrard ( Jean ) , garçon 
menuisier', domic. à Argentré-, 
dép. d’Ille et Villaine , cond. 'à 
mort , le 17 therm. an 2, par la 
com. rév. séante à Vitré, comme 
brig., de la Vendée. '

Geffroy ( François) , dom. à 
Plouaret,dép. desCôtes-du-Nord', 
cond. à mort, le 23 flor. an-2, par 
le trib. crim. dud. dép., comme 
cont.-rév •

GeLIN - DE-LA - VILÊENEUVE 
(René-Guillaume-Paul-Gabriel- 
Etierine) j ayant pris le'riom de 
le Sage , ex-noble , âgé de 41 
ans, ci-devant colonel â la suite 
de la cavalerie , puis marchand , 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond/ à mort , le 6 niv. an 4 
par la com. milit. séante à Paris, 
comine émigré et agent' de Clai­
rette , général des rébelles de la 
Vendée. »

Gelinéau ( Pierre ) ,' dom. à 
Denuzé , dép. de la Mayenne , 
cond. à mort, le 18 germ. an 2, 
par la com. mil. séante à Laval , 
comme brig. de la Vendée.

GeliA ( J. ) , âgé de 35 ans 
né â Montant, ex-curé, dôhi. à 
Ville, cond. à mort, le 28 meSs. 
an 2 , par le trib. rév. séant à 
Paris’, comme consp. ■ ■

Gell e'tdu viviER'fJèaii- 
Henri ), âgé de 3o ans , march* 
bonnetier, dom. a Orléans , dép".
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du Loiret , cond; à.mort r le 12 
juillet 1793 , par le trib. rév. de 
Paris, comme complice de l’as­
sassinat projeté deLéonard Bour­
don , député à la Conv., lors de 
son voyage à Orléans.

Gelluteav (Isaae), négoc., 
dom. à Cholet, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort .Je 6 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Port-Malo, comme brig. de la 
Vendée.

Gelot (René), dom. àMon- 
champ,dép. de la Vendée, cond. 
à mort, le i-3 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Gely (Ant.), ex-curé, dom. 
à Barjac , dép. de la Lozère , 
cond. à mort, le 9 mess, an 2 , 
par le trib. crim. dud. départ. , 
comme réfract. à la loi,

Gely (Jean), march. de peaux 
de lapins, dom. à Soissons , dép. 
de l’Aisne., cond. à mort , le 4 
fruct. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép., comme distr. de faux 
assignats.

Gely ( Pierre ) , commis fa­
bricant, dom. à Nismes, dép, du 
Gard, cond. àmort, le a3 mess, 
an 2, parle trib. crim. dud. dép,, 
comme cont.-rév.

Gemidon , dom. à Logeon, 
dép. de la Vendée, cond. à mort, 
le 6 niv. an 2, parla comme mil. 
séante à Savenay, comme brig. 
de la Vendée.

Gemmter (Pierre), labour., 
dom. à Bailloy , dép. de Loir et 
Cher, cond. à mort comme cont.- 
révolut., le 17 brum. an 2 , par 
le trib. crim. du départ, des 
.Landes.

Gemftel (Guill.), cuisinier,
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âgé de 26 ans, né à Bresse, dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 19 germ. an 2, par le 
trib. révol. séant à Paris.., comme 
march. d’argent ; ce qui établis­
sent entre l’assignat et le numé­
raire , une différence tendante à 
discréditer les assignats.

Gênas ( J.-J.-Maurice-Rai­
mond), ex-noble, propriétaire, 
dom. à Nismes , dép. du Gard, 
cond. à mort, le 1 therm. an 2, 
par le trib. crim. dud. départ. , 
comme fédér.

Gency (Ant.), membre du 
conseil - général de la commune 
-de Paris, âgé de 33 ans , tonne­
lier , né à Reims , départ, de la 
Marne, dom. à Paris , dép. de 
la Seine., mis hors la loi par dé- 
cretde la Conv, nat., du 9 therm. 
an 2, comme traître à la patrie; 
cond.. à mort le 11 dudit, par le 
trib,' rév. de Paris, comme ayant 
pris part à la rébellion de la com­
mun^

Gendre (Victoire), femme 
de chambre , dom. à Jaunay , 
dép. de la Vienne, cond. à mort, 
le 23 prair. an 2, par le trib. 
crim. dud. dép. , comme acca- 
pareuse.

Gendrel, capit. au deuxième 
batail. de l’Allier, dom. ùNayon- 
ne-Dégale, dép. de l’Allier,cond. 
à mort, le 13 niv. an 2 , par la 
com. mil. de. l’armée du Rhin , 
.comme cont.-rév.

Gendron (René), marbrier, 
domic. à Laval , départ, de la 
Mayenne, cond. àmort., le 29 
bruni, an 2 ; par la com. milit. 
séante à Grandville, comme brig. 
de la Vendée.

Gendron (Jacques ), dom. à
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Cholet » /départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 22 frim. 
an 2 , par la com. militaire séante 
à Doué, comme conspir.

Geneste ( Ant.-Grég. ) , âgé 
de 27 ans , banquier , né et dom. 
à Paris, dép. de la Seine , cond. 
à mort, le 29 germ. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
conspir. contre la souveraineté du 
Peuple.

Geneste fils , chaudronnier , 
âgé de 22'ans , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 16 germ. an 2 , par- la comm. 
rév. de Lyon, comme cont.-rév.

Genestet ( Etienne ) , ex­
marquis de Norestan , âgé de 
36 ans , né à Auret, département 
de la Haute-Loire , cond. à mort , 
le 9 thermidor an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme contre- 
révolut.

■ Genet ( Ant.-Grég. ) , ban­
quier, dom. à Paris , dép. de la 
Seine , condamné à mort, le 29 
germ. an 2 , par le trib. révolut. 
séant à Paris, comme contre-rév.

Genet ( Jean ) , fabricant de, 
bas , domicilié à l’Isle, départ, de 
Vaucluse , cond. à mort, le 8 niv. 
an 2 ,par le trib. crim. dud. dé_p., 

-comme contre-rév.
Geneteau ( Hilaire ) , dom. à 

Coron, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 26 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Rennes, comme brigand de la 
Vendée.

Genevay ( René ) , ouvrier en 
soie , ne et dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort , le _ niv. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Lyon , comme conspir.

Genevet ( Antoine ), commis- 
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march. de grains, âgé de 26 ans , 
né et domicilié à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort, le 16 niv. 
an 2 , par la com. révol. séante à 
Lyon, comme contre-révol.

Genevier ( Pierre ) , préposé 
aux douanes , domicilié à S.aint- 
Hilaire-de-Rié , dép. de la Ven­
dée , cond. à mort, le 26 avril 
1793 , par la com. milit. séante 
aux Sables , comme brigand de la 
Vendée.

GenibrE (Bertrand), journalier, 
âgé de 21 ans, né à Caussade , dép. 
dù Lot, condamné à mort , le 3 
messid. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris , comme cointre- 
révolut.

Genier ( Jean ) , tourneur , 
âgé de 49 ans > natif de Cou- 
rieu, départ, de l’Ain , domic'. à 
Lyon , dép- du Rhône , cond. à 
mort, le 21 niv. an 2 , far la 
commis, révol. séante à Lyon , 
comme contre-révol.

Genix.jc.ot ( Jean ) , vigneron , 
dom. à Martigné , départent. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
le 6 niv. an 2,, par la commission 
milit. séante à Saumur , comme 
conspir.

Genin ( Jean-Bapt. ), bou­
cher , domic. à Gaderousse , dép. 
de Vaucluse , condamné à mort, 
le 14 messid. an 2 , par la com. 
popul. séante à Orange , comme 
fédéraliste.

Genin (Pierre), dom. à Ligné , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
à mort ,1e 16 niv, an 2 , parla 
com. mil. séante à Nantes,Comme 
brig. de la Vendée.

Genot ( Jean ) , maçon , âgé 
de 3y ans , né et dom. à Jarny , 
dép. de la Moselle , cond. à mort



Gentil ( Jean-Joseph ), 'et—- 
dëv. membre du comité révol. de 
la section du Contrat - social -à 
Paris , cond. à mort, le 5 prair. 
an 3 , par lé conseil mil'. , comme 
Convaincu d’avoir tenu des pro­
pos séditieux , et porté sur son 
chapeau , le signe de ralliement 
‘des rebellés , du pain, et la cons­
titution de ipg3, et comme au­
teur et complice de la - conspir. 
qui â existé contre là Convention 
nat., .dans les journées des 1,3 et 
4 prair. an 3. •

Gentil (Nicolas)-, cabaretier, 
âgé de 4Ô ans ; né et dom. à Lyon, 
dép.- du Rhône , cond. à mort, le 
1 pluv. an 2 , par la ‘com. revol. 
séante' à Lyon, comme fédéral.

Gentil ( Pierre ), commis au 
Bureau dés impositions; ex-noble, 
natif dé Tours , départ. d’Indre et 
Loire, dom. à Lyon , départ, du 
Rhôné , cond. à mort le 5 niv. 
ari‘2 , par la com. révol. séante à 
Lyon, 'comme cont.-révol.

Geoffre - Campagnac -, pere 
( Isaàc-Franç. ) , âgé de 60 ans, 
natif dè Langne en Périgord., 
homme de loi , dom'. à Coutras, 
département de la Gironde-, cond. 
à mort -, le 3 frimaire an 2 , par 
la commission militaire séante à 
Bordeaux , comme aristocrate , et 
pour avoir eu des Correspondances 
avec dés personnes connues, et qui 
Sont émigrées.

Geoffroy ( Charles-François), 
tabletier, domic. àParis , dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
fabricateur de faux assignats, le 
24 janv.- 1793 , par le trib. crim. 
dudit 'départ.

Geoffroy- , femme Mourre 
( Monique')', dom. à la Valette,

le 16 mess- an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris , comme prévaricat.

Genot ( Joseph-Franç. ) , ex- 
avocat au ci-dev. parlement de 
Paris j âgé de 28 ans, né à Poitiers, 
dep. de la Vienfie, dom. à Paris , 
dép. de la Seine, cond.. à mort, 
le 9 flor. an 2 , par le' trib. rév. 
séant à Paris , comme contre- 
ré vol.

Genouillac ( Jean-Marie ) , 
ex-chartreux, domic. à Angers , 
dép. de Mayenne et Loire , cond. 
àmort, le 21 niv. an 2 , par la 

1 com. milit. séante à Port-Malo , • 
comme brig. de la Vendée.'

Genoux ( Jean -Marie ), do­
mestique , âgé de 3o ans , hé 

■ et domicilié à Lyon, département 
du Rhône, condamné à mort, le 
16 niv. an 2, par la. commission, 
rév. séante àLyon,' comme contr.- 
réVol.

Gensonné ( Arnaud )■, âgé de 
35 ans , homme de’loi-y hé èt 
dom. à Bordeaux-, député du dé­
part.- de la Gironde , à la Gonv. 
nat. , côhd. à mort , le 10 brum. 
an 2 , par le tribunal révol.'séant 
à Paris , comme Conspir. et dé la 
faction de la Gironde , par suite 

-des malheureuses journées des 3i 
mai , 1 et 2 juin 1793.

Gentelle ( Antoine) , membre 
du conseil - général de la com­
mune de Paris , âgé' de'54 'ans , 
né à Moissy-Cran.airé , départ, 
dé Seine et Marne-, dom. à Paris , 

■ départ, dé la. Seine , mis hors la 
loi, .par décret de la'Convention 
nat. -, du 9 therm. ah 2 , comme 
traître à la patrie , et condamné à 
mort, par le trib. révol. dè Paris , 
comme complice de là rébellion 
de la commune.
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dép. du Var, coud, à mort, le i 1 
therm. an 2, par le trib. crim. du 
dép. des Alpes maritimes, comme 
émigrée.

Geoffroy ( Jean-Bapt.), âgé 
de 29 ans)' natif de Lezay, ci- 
dev. percepteur des impositions , 
command. de la garde nationale, 
au petit Verselle , départ, de la 
Vienne , cond. à mort, le 24 
prair. an 2, par le trib. rév. de 
Paris , comme consp. , et pour 
avoir-escroqué les deniers de la 
République.

Geoffroy (Jean-Bapt.), cul - 
tiv., dom. à Petit-le-Visey, dép. 
de la Vienne , cond. à mort, le 
24 prair., an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme consp.

. Geoffroy ;( A.-C. ) ,: âgé de1 
38 ans, néàMaubeuge, dép. du 
Nord., dom. à Sedan, dép. des. 
Ardennes, lieut. au n’.,régim. 
de chasseurs à cheval, ci-devant 
march. de.chevaux,cond. à mort, 
le 28 mess, an 2 , par le trib. rév. 
de Paris:, comme consp. >

Geoffroy<- Da.cy/ ( J. -G, ) , 
ex-noble, et caissier-général des. 
finances , âgé de; 64dans, , né à 
Paris, dép. de la Seine ,, cond. à 
mort, le 21 mess., an. 2 , par le 
trib. ré.v. de Paris, comme;com- 
plice de la conspiration.de la pri-i 
son du Luxembourg, où il étoit 
détend.
. Geomard (Jeah-Clàude), fa, 
bricant.de gazes.,, âgé de 29 ans, 
né à Claveisolles en Beaujolais, 
dom, .à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. .à mort, le 14 frim. an 2 , 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme,Cont.-rév.

George, dit Gabriel(Jacq.), 
gendarmé , âgé. de 43. ans-natif
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'de St.-Paul ,.dép. de la Loire , 
dom.. à Lyon , dép. du Rhône., 
commis au dép. , cond. à mort, 
par contumace, le 21 frim; an 2, 
par la com. rév. séante à Lyon, 
comme cont.-rév.

Georgeret (François), per­
ruquier , âgé de 27 ans, né au 
Mans , dép. de la Sarthe , dom. 
à Lyon, dép. du Rhône,. cond. à 
mort, le 14 niv. an 2 , par la 
com. rév. deLyon,commecont.- 
rév., •

Georget .(Franc.), labour., 
doin, à Bourg-le-Prêtre, dép. de 
la Mayenne, cond. à mort, le 26 
germ. an 2 , par la com. milit. 
séante à Laval, comme brig. de la 
Vendée.!

[Gérard ( Glande-Gabriel), 
ex-administ. du départ, des Ar­
dennes, âgé de 34 ans, né et dom. 
à Mouzôu, même dép, , cond. à 
mort,, le 19 prair. an.2, par le 
trib. rév. de Paris,comme cont.- 
rév.

GERARD(Claude-Jean-Bapt.), 
administ'. du dép’. des Ardennes , 
âgé de*<49 ans.,né âMouzoù,dom, 
à Sedan,même dép.,cond,àmort, 
le 19 prair,,an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, .comme cont.-rév.

Gérard (Hilaire), fermier, 
dom. à-St.-Çleinentin , dép, des 
Deux-Sèvres , cond. à mort., le 
6,niv. an 2, parla com-. milit. 
séante .à Saumur, comme cons­
pirateur.

Gérard ( Jean') , ‘ dom. au 
May., dép. de Mayenne et Loire, 
cond, à mort; le 10 niy. an 2 , 
par la com; mil. séante à Nantes, 
comme brig-. de la Vendée. -

Gérard (Jean), dom. à 
Boufferel, dép. de la Vendée,

conspiration.de
bricant.de
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cond. à mort , le 3 niv. an S, 
par la com. milit. séante à Save­
nay , comme brigand de la 
Vendée.

Grbard ( Michel ), dom. à 
St.-Hilaire-de-Chaubronne,dép. 
des Deux-Sèvres, cond. à mort, 
le 11 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Gérard (Pierre) , dom. au 
May , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 10 niv. 
an 2, par la com. mil. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gérard ( Pierre ) , négoc., 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort, comme fabric. de 
faux assignats, le 17 ybre 1798, 
par le trib. crim. dud. dép.

Gérard ( Vincent ) , forge­
ron , dom. à Douay , dép. du 
Nord , cond. à mort, le 3 therm. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
A vesnes, comme brig. dudép. du 
Nord.

■ Gérard, dit Lestrade (Jean), 
dom. àSt.-Georges-Agricol,dép. 
de la H.-Loire, cond. à mort, le 
27 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme receleur de 
prêtres réfract.

Gerbaud (Grégoire),proprié­
taire , dom. à Bédouin, dép. de 
Vaucluse , condam. à mort, le 
9 prair. an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ., comme contre- 
révol.

Gerbaud (Jérôme), proprié­
taire, dom. à Bédouin , dép. de 
Vaucluse , contumace , cond. à 
mort , le 9 prair. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
consp.
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Gerbaud ( Josepli ) , pro­

priétaire, dom. à Bédouin , dép.- 
de Vaucluse , contumace, cond. 
à mort, le 9 prair. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép. , comme 
consp.

Gerbaud ( Thomas ) , pro­
priétaire, dom. à Bédouin, dép. 
de Vaucluse,.contumace , cond. 
à mort, le 9 prair. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép., comme 
consp.

GerenTes ( Jean- Jacques ) , 
prêtre, dom. à Laussonné, dép. 
de la H.-Loire, cond. à mort, le 
28 pluv. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép., comme réfract.

Gerfol (François), dom. à 
Montglone, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 29 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gebin ( Camille ) , toiseur, 
âgé de 46 ans, né et dom. à Lyon, 
dép. du Rhône, cond. à mort, le 
14 niv. an 2, par la com. révol.' 
séante à Lyon , comme contre- 
ré vol.

Gere ( Charles ) , âgé de 34 
ans , né et dom. à Forback, dép. 
de la Moselle , cond. à mort, le 
7 ventôse an 2 , par le tribunal 
révolution, de Paris , comme 
consp. ’

Germain (Jacques) , dom. à 
Cerizay,dép. de la Vendée,cond. 
à mort, le 5 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. delà Vendée.
GERMAiN(Louis),labour. ,dom. 

à Saumur , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort , le 6 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Saumur, comme cpnsp.
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Germ ain ( Louis- Joseph ) , 

march. d’étoffes de soie, âgé de 
38 ans), né et dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 13 
■prair. an , par le trib. révolut. 
de Paris , comme conspirateur.

Germain (Marie), menuisier, 
dom. à laChàtaigneraye, dép. 8e 
la Vendée , cond. àmort, le 12 
niv. an a , par la com. militaire 
séante à Port-Mulo, comme brig. 
de la Vendée.

Germas (Etien.),tonnelier, 
dom. à Velleron , dép. de Vau­
cluse , cond. à mort, le 7 mes­
sid. an a , par la com. popul. 
séante à Orange , comme cont.-r.

Germon. ( Franc. ) , dom. à 
Trementine, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 frim. 
an a , par la com. milit. séante 
à Doué.

Germond ( Jean ) , métayer, 
dom. à Chiché, dép. des Deux- 
Sèvres, cond. àmort , le 3 vent, 
an a , par le trib. crim. dudit 
dép., comme brig. de la Vend.

Germond (Louis), tisserand , 
dom. à Montrèuil-sur-Mayenne, 
dép. de la Mayenne-, cond. à 
mort, le 4 niv. an a,- par la com. 
milit séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Gernignon (Louis )-, dômes, 
dom. à Chemazé, dép. de la 
Mayenne , cond. à mort, le a3 
<niv. a , par la com. militaire 
séante à Angers, comme consp.

Gerosme ( Nicolas) , tour­
neur, directeur des postes, offre, 
municip. , âgé de 44 ans , néeit 
dom. à Pans , dép. de la-Seine , 
mis hors la loi .par décret de-la 
Conv., nat. du 2 therm. an 2 ,

G Ê ^15
comme traître à la patrie, cond. 
à mort,'par le trib. révol. de 
Paris, le 11 dudit mois , comme 
ayant pris part à la rébellion do 
la commune.

Gervais ( Jean), taneur, 
dom. à Langon, dép. de la Gi­
ronde , 'cond. à la déportation 
pour 4 ans , le 1 brumaire an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Gervais, cadet,dom. àLan- 
gon, dép. de la Gironde, cond. 
par -contumace , à être déporté 
pour quatre ans , le 1 brum. an 
2 , par le trib. crim. du dép. des 
Laudes.
Gervais, dit CoacotrreZ(Louis), 

dom. à Mende, dép. de la Lo­
zère, cond. à mort, le 24 flor. an 
2 , par le trib. crim. dudit dép., 
comme complice de séditieux.

Gervaïs ( MelchiOr ), ou­
vrier en soie , âgé de 53 ans , né 
à Millery , dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mOit , le 5 
pluv. an 2, par la com. révol. 
séante à’Lycto ,-comme contre- 
révol.

Gerva-is ( Jeam-Edme ) , co­
médien , âgé de 53 ans , né à 
paris, dom. à Lyon, dép; du 
Rhône,cond. àmort, le 7 pluv. 
an 2, parlacom. révol. séante 
à Lyon, comme contre-révol.

Gervais ( Pierre ), dom. au 
May , départ, de Mayenne et 
Loire ,-coud, 'àmort, le 17 niv. 
an 2 , parla com. milit. séante à 
Nantes,comme -brigand de la 
Vendée.

Gesmn-Lar-enerie (Samuel) 
orfèvre, âgé de 44 alis, né à 
la Châtaigneraie, départ, de la 
Vendée,dom. à Bordeaux , dép. 
de da- Gironde , cond. à mort'. ' -y
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le;i thernl. an 2, pæi* la com. 
milit.géante à Bordeaux, comme 
contre-ré vol.

Gbstas (Charles-Sébastien- 
Hubert), ancien mijit,géné­
ral de brigade , ci-devant ma­
réchal de, camp., âgé de 49 ans ,, 
né à Donzen, dép. de la Haute- 
Marne, dom. à Bordeaux , dép. 
de la Grironde, cond. à' mort, 
le 7 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Bordeaux, pour 
avoir, .correspondu avec sa belle- 
sœur , son épouse et plusieurs 
ajitr.es personnes émigrées, et n’a­
voir pas obéi au décret, de la 
Cojrv.. du 23. juillet; .1793 , qui 
oblige l les concitoyens non do- 
doajiçiliés; à Lyon , Bordeaux , 
Marseille,et Caen d’en sortir.

Gestiïj.( Samuel ) , dit La- 
r^nière^iOtî^T/re-, dom. à.Bor­
deaux., départ, de la Gironde , 
cond. à mort lé. 1 therm. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Bqrdeaux, comme contre-révol.

. Gevavdan (.Antoine) , ex­
noble , âgé de 64 ans , natif de 
Montpellier, dép. de l’Hérault, 
dom. à Lyon , dép.,, du Rhône , 
cond.,à mort, le 2 niy;, an 2 , 
par la com. ré vol. séante à Lyon , 
comme contre-révol.

Giac (.Martial, âgéide 5y 
ans , né. à Bordeaux,. ,dép«. de 
la Gironde,'maître des requêtes, 
ÿx-noble , domicilié .à jSaint- 
Leu-Taverny , département de 
Seine et Oise , cond. , ;à. mort , 
le 17 mess, an 2, par le .tribun, 
révol. séant à Paris ,< comme 
contre-révol. .4,
, Gibelin , ex-abbé , dom. à 

Pin , dép. de la Lozère, cond. 
à mort, le 24 flor. an'2 , par
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le trib. crim. dud. dép. , comme 
séditieux.

Gibelin (Pierre), dom. àPrins- 
vejols , département de la Lozère , 
cond. à mort comme contre-ré­
vol. , le .27 vendémiaire an 2 , par 
le trib. crim. dudit départ..

Gibebt ( Bertrand ), ex-curé 
de Sally-lès-Lanois , domicilié à 
Hem , départ, du Nord', cond. à 
mort le 29 messidor an 2 , par 
le trib. crim. du départ, de la. 
Seinë, comme distributeur de faux 
assignats.

Gibekt ( Charles ) , dom. aux 
Herbiers , départ, de la Vendée, 
coud, .à mort le 6 nivôse an 2 ', 
par la com. militaire séante à Sa­
venay ) . comme brigand de la 
Vendée.,

Gibekt ( Jean - Louis ) , pâtis­
sier , et membre de la commune 
de Paris , âgé de 43 ans, néjà 
Luzancy-sur-Marne, département 
de Seine et Marne , dom. à Paris , 
départ, de la Seine , mis hors la 
loi , par décret de la Convention 
nation, du 9 thermid. an 2,comme 
traître à la patrie , condamné à 
mort le 11 dudit , par le tribunal 
révolut. de Paris , comme ayant 
pris part à la rébellion de la com­
mune.

Gibert ( Jean-Pierre.) , se­
crétaire du .bureau de concilia­
tion du district de Nismes , domic. 
à Nismes , dép. du Gard , cond. 
à mort le 19 messid. an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép. , comme 
fédéraliste.

Giblin ( Jean-Baptisté ) , tail­
leur d’habits , âgé de 43 ans , né 
à Saint-André-la-Marche } près 
Evreux, départ, de l’Eure , dom. 
à Paris, .dép. de la Seine , cond.

à mort

ajitr.es
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à' mort le 27 frim. - ah 2 , par­
le trib. ré volùt?.' séant à Paris, 
tomme fournisseur infidèle.

Giboteau •(•Pierre) , dom'. à 
St.-Lumine-de-Coutay, dép. 'de 
la Loire-infér. cond. à mort, 
lé 14 flor. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée;
" Giet ( E'tieflne ) , domic. à 
Venet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort le 16 niv. 

.an 2 , par la com. milit.' séante 
' à Nantes , comme brigand de 
la Vendée.

Gigav ( René) , dom. à Mo- 
saye, dép. .de Mayenne et Loire, 

ic'ondi à- mort le 10 niv. an 2 , 
par la com. milit. séanteàNantes, 
comme brig. de la Vendée. 
. GiONDuk (Pierre-Simon) , ci- 
devant homme de loi, dom. à 
Marseille, dép. dés Bouches-du- 
Rhône , cond; à mort le 8 niv. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép. comme cbntrè-révol.

G1'g’o’nzàc ( 'Pierre ) , ex­
vicaire de Fçntans, y demeurant, 
département de la Lozère, cond. 
à mort comme réfractairé , le 14 

’juin iyçS , jiar le tribun. crim. 
dudit départ/1

Gigot-Bois-Bêrnie'r (F. ) , 
ex-grand-vicaire et chanoine de 
Sens , âgé de 58 ans ,' né à Sens, 

‘dép. dè l’Yonne', dom. à Paris', 
'dép. de la Seine., cond'. à mort 
le 6 therm. an 2 , par le trib. 
tèvolut. séant à Paris j comme 
complice d’une conspir. dans la 
maison d’arrêt de Saint-Lazare , 
où il étoit détenu.

G1 g o ux- Saint-Stmo n 
( LouiS-Ftançois ), âgé de 61 
ans, avant la révolution aide- 
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major de la place de Sedan , 
né à Maries., dép. dès Deux- 
Sèvres, dom. à Sedan , dép.-des 
Ardennes , cOnd. à mort le 15 
prairial an 2 , par le trib. révok 
séant a Paris, comme conspir. • 

Gigoux-VermoN (Pierre ) , 
-âge ■ de 44 ans , né- et domic. à 
Sedan, dép. des Ardennes-, bras­
seur , ex-notable de. ladite com­
mune, cond. a mort le i<5 prai­
rial ■ an 2 , par le -trib. révol» 
séant a Paris , comme conspir.

Gilberge ( Claude), ex-curé 
dom. à Châtelain , dép» de la 
Mayenne, cond. à mort le 22 
thermid-, an 2 , par la commis» 
revol. séante à. Château-Gon— 
thier , comme contre-révol.

Gilberge (René) , dom. à 
-Châtelain, dép. de la Mayenne^ 
cond. à mojt le 7 messid. an 2 / 
par la com. révol-. séante à La­
val , comme contre-révol.

Gilbert ( Antoine ) , vpitu- . 
lier à l’armée, -dom. à Signy- 
le-Pétit, dép. des Ardennes , 
cond. à mort le 27 prairial an 

>2 , par le trib. crim. dudit dép., 
"comme distributeur de faux as­
signats.

1 Gi-lbêrt (François ), ex-pro­
cureur de la commune , dom, à 
■St.-Loup , dép. de la Manche 
cond. à mort le 29 ventôse an 
■2, par la com» milit. séante à 
Grandville, comme contre-ré­
volutionnaire.

Gilbert (Jacques )-, maître 
d’école, dom. à Cherbourg, dép. 
de la Manche , cond. à mort le 
19 mai 1793 , par le trib.. crim. 
dudit dép., , comme fabricateur 
de faux assignats.

Gilbert ( Jean-Joseph) , 
D d
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dom. àSt.-Laurent-de-la-Plaine, 
dép. de Mayenne etLoire, cond. 
à mort comme brig. de la Ven­
dée , le 12 frimaire an 2, par 
la com. milit. séante au l’ont- 
de-Cé.

Gilbert ( Pierre ) , profes­
seur de philosophie , domic. à 
Toul , dép. de la Meurthe, 
cond. à mort, le 14 pluv. an 2 , 
par le trib. crim. du départ, de 
la Moselle , comme réfract. à la 
loi.

Gilbert (Pierre) > huissier , 
dom. à Daumeray , départ, de 
Mayenne etLoire, cond. a mort, 
le 4 vent, an 2 , par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
Consp.

Gilbert de Voisins (Pierre- 
Gabriel),ex-noble,âgé de 45 ans, 
ci-dev. président du parlementde 
Paris , dom. à Paris, dép. de la 
Seine, cond. à mort, le 25 brum. 
an 2 y par le trib. rev. de Paris , 
.comme émigré.

Gilède (Jean), dom. à St.~ 
Anatoli, dép. de laH.-Garonne, 
.cond. à mort, le 17 flor. an 2 , 
-parle trib. milit. du 1”. arron- 
dissem. de l’armée des Pyrénées- 
Occident. , comme émigré.

Gilibert aîné ( Jean ) , âgé 
de 56 ans, ex-négoc., né àLyon, 
dom. à Fontaines, dép. duRhône, 
cond. à mort, le 18 frim, an 2 , 
par la com. mil..séante à Lyon , 
comme cont.-rév., ,

Gilisson (Pierre),tailleur,âgé 
de' 19 ans,natif deBruxelles,dom. 
■à Lyon, dép. du Rhône , cond. 
.à mort, le 14 frim. an 2 , par la 
-coin. rév. séante à Lyon,comme 
cont.-rév. ■

Gillard (Franco^, ma. de
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meubles,âgéde4o ans,natifde la 
Guillotière,dom. à Lyon,dép. du 
Rhône, cond. à mort, le 15 frim. 
an 2 par la com. rév. séante à 
Lyon, comme cont.-rév.

Gillardot ( René ) , culti­
vateur, dom. à Meurs , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. a mort, 
le 6 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur , comme cons­
pirateur»

Gilla.vdier ( Jean ), domic. 
à Gonnord , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort , le 6 
niv. an 2, par la com. mil. séante 
A Savenay । comme brig. de la 
Vendée.

. Gille (Françôis-Regis),not., 
dom. à Carpentras, dep. de Vau­
cluse , cond. à mort,, le 27 mess, 
an 2, par la com. popul. séante à 
Orange, comme cont.-rév.

Gille ( Joseph-Denis-Ant. ), 
mardi., dom. à Eyragues , dép. 
des Bouches-du-Rhône , cond. a 
mort, le 25 germ. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dep. , comme 
fonct. public fédéraliste.

Gille (Pierre), dom. au Pont- 
de-Cé, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 3 niv. an 2 , par 
la com. milit. séante à Angers , 
comme consp. -

Gille (Pierre) , dom. à Bet- 
fort , dép. du Haut-Rhin, cond. 
à mort, lé premier therm. an 2 , 
par la com. mil. séante à Arras, 
comme émigré.

Gillequin (Jean-François) , 
âgé de 47 ans 1 cpnvreur , agent 
nat. , né et dom. à Taverny, 
dép. de Seine et Oise , cond. à 
mort, le 17 mess, an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 
cont.-rév.
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, Giller , fme. Fontaine (Mar­
the), dom. à Tarascon,dép. des 
Bouches- du - Rhône , cond. à 
mort ,1e 3 flor. an 2 , par le trib. 
criin. dudit départ. , comme 
cOntre-ré vol.

Gillet,fme. Denyau (Ang.), 
dom. à St.-Christophe-du-Boîs , 
dep. d’Ille et Villaine , cond. à 
mort, le 4 niv. a ’ Par ^a 
com. milit. séante à Rennes , 
'comme complice des brig. de la 
Vendée.

Gillet ( Edme-Alexis) , âgé 
de 55 ans,médec., néàChouars, 
dép. de l’Aube , dom. à Ton- ' 
nerre , dép. de l’Yonne , cond. 
à mort , le 14 pluv. an 2 , par 
le tribun, révol. séant à Paris , 
comme contre-révpl.

Gillet (Etienne) , tonnelier , 
dom. à St.-Aubin , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. àmort, 
le 6 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Gillet ( J. ), âgé de 53 ans , 
négoc., né à Villeneuve-d’Agén, 
dép. de la H.-Garonne, domic. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort , le 9 therm. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris, comme 
conspirateur.

Gillet ( Jean-Bapt. ) •, âgé de 
4o ans , ex-notaire et avoué , 
natif de St.-Pourcain , dom. à 
Villefranche, dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 15 frim. an-2 , 
par lacom. révol. séante à-Lyôn , 
comme contre-révol.

Gillet - Marie ( Pierre-Eu- 
trope) , âgé dé 44 ans , paveur 
et membre du- conseil-génér. de 
^commune, néetdom. à Paris, 
dép. de-la Seine, mjs- hors la
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loi, par décret de la Convenu 
nat., du 9 therm. an 2 , comme 
traître à la patrie , exécuté le 
12 dudit.

Gillot-Maire (Franc.) jâgé 
de 28 ans , soldat au régim. des 
chasseurs du Nord, né.à St.- 
Quentin, dép. de l’Aisne', dom. 
à Cambray , départ, du Nord , 
cond. à mort , le 10 Vêndém. 
an 2 , par le trib. révol. séant 
à Paris , comme embauchent.

Gillot (Joseph) , dom. au 
Pont-de-Cé, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 13 
frim. an 2, par la com. milit. 
séante au Pont-de-Cé, comme 
brig. de la Vendée.

Gillot ( Toussaints ), meû- 
nier , dom. à Brunei, dép.d’Eu­
re et Loire , cond. à mort, le 6 
niv. an2,par la com. mil. séante 
à Saumur, comme conspir.

Gillv ( Claude ),- faiseur de 
bas, dom. à Nismes , dép. du 
Gard , cond. à mort , le'i ther. 
an 2 , par le tribun, crim. dudit 
dép. , comme fédéral.

Gimet ( Marie) , âgée de 3a 
ans , empeseuse , née et dom. 
à Bordeaux, dép. de la Gironde , 
cond. à mort, le 18 prair. an 2, 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , pour avoir recelé trois 
prêtres réfract-. , nommés Moli- 
nier\ Jouy , Devi.llefuma.de.

Gindreau ( Jean ) , dom. à 
Lour, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort , le 15 niv. 

• an 2-, par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée-.

Gingene ( Benoît ) , ouvrier 
chapelier, dom. à Lyon , dép. 
du- Rhône, cond! à mort , le
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.... mess. , parla com. milit. 
séante à Lyon,.comme conspir.

Gingro,(Louis), domestique, 
d’un commandant des rebelles , 
dom. à.Boisme , dep..des.Deux- 
Sèvres j cond. àmort, le i3nivr. 
an 2 , par le trib. crim., dudit 
dép. j comme brig. de la Vend.

GiQubl (Pierre), laboureur 
et maire , dom. à St.-Vincent., 
dép; du Morbihan , cond. àmort, 
le 17 flor., an, 2 , par le tribun, 
crim. dud. dép. , comme recel, 
de prêtres réfract.

, Girard ( André ) , domic. à 
Errigné.,. dép. de Mayenne et 
Loire , coud, à mort, lé 2.3 niv. 
an 2 , par la com; milit. séante 
à Angers , comme conspir.

'Girard ( Benoît ) ,. âgé de 39 
ans, commis-quincaillier , ne et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône., 
cond. à mort, le 12 niv. an 2 ,. 
par-la. com. résolution..séante à 
Lyon , comme cont.-révol. .

Girard. (Charles ) ,. dom, à 
Latour-Landry, département de, 
Mayenne etLoire, cond. àmort,. 
le 6 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Savenay, comme 
brig. de la Vendée.

Girard. ( Dominique) , cor­
donnier et serg., de port, dom. 
à. Marseille , dép. des .Bouches-. 
du-Rhône., cond. àmort comme, 
cont.-révpl.., le-. 9 brum. an 2 , 
parle trib%révoi.;dud, dép. ■

Girard (. Etienne ) , dom. ,à. 
Baverais,. dép..de Mayenne et 
Loire , cond, à mort, le 11 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée. , .:

.Girard ( François )., domic:. 
àN antes, dép. de la Loire-infer.,
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cond. à mort, le 5 niv. an 2 j 
par la com. milit'. séante à Save­
nay , comme brig. delà Vend.

Girard ( François ) , dom. à 
Touarcé ,. 'dep, de la Vendée , 
cond. à mort,' le lonivese an 
2 , parla com.' milit. séante à 
Nantes , comme brigand de là 
Vendée.

Girard ( François ), dom. à 
Nantes., dép. de la Loire-Infer. , 
cond. à mort , le 14 nivôse an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Girard ( François') , dom. à" 
•Nantes , dép. de la-Loire-infér., 
coud, à mort , le 15 nivôse an 
2 , par l,a com.:. milit-, .séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée, 
. Girard ( Jacques ), dom. au 
May, départem. de Mayenne et 
Loire, coud, à mort , le 4 niv.' 
an 2 i par la com, milit. séante 
à Savenay , comme, brig. de la 
Vendée.

Girard (Jacques), tisserand , 
dom. à Latardrère., dép-. de la 
Vendée , cond... à mort :, le 21 
niv. an 2, parler tribun. crim. 
du dép, de la Sarthe , comme 
brig. dé là Vendée.
.'Girard ( Jean )., .âgé,..de 5z 

ans-, notaire , né .à St.-_Martin- 
Lestra, dép. de là Loire , dom. 
à Lyon,1 dép. dû Rhône , Cond; 
à mort, le. 6. vent, an. 2 , par 
la ,com. révol. séante à Lyon , 
comme contre-révol.

Girard (Jean) , dom. à Cha­
vanne, dép. de la Vendée., cond. 
à .mort, le 6 niv. an 2 , par l'a 
commiss. milit.: séante àSavenay, 
comme brig. de la Veiidée.
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Girard (Jèan-Frahç.), dom. 

à Montilliers , dép.' dé Mayenne 
et Loire, cond..àmort, lë'é niv. 
an 2 , par la com. milit. Séante 
à Savenay , comme brig. de la 
Vendée.

Girard ( Pierre)', dom. à 
Bouguenais1, dép.: dé la Loire- 
ffif., cond. à mort, lé 13 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , ; comme brig. de' la 
Vendée.

Girard (Pierre-Franc.), âgé 
de 36 ans, né à Aàan , départ, 
du Jura , dom. à Paris , départ, 
de la1 Seine , "ex -juré 'du trib. 
révol. , cond? ' à . mort, le 17 
flor. an 3 , par le trib. révol. 
tomme complice de Fouquièr- 
TinVille.
-■ Girard (Réné ) , dom. au 
May, dép'.' de Mayenne et Loire, 
bond, à mort,1 le i3 niv. an 2, 
par là corn. mil. séante à Nantes 
comme brig. de la Vendée'.’

Girard'(Rêne)’, dom. àSt. - 
André , dép.. de Mayenne et 
■Loire , cond.1 à mort, le 13 niv’. 
an 2 , parla com. milit; séante 
à'Nantes .,'connue brig. dé la 
Vendée.

■ ; Girard ( René ), dom.; à 
Latour-Landry, départem. dé 
'Mayenne et Loire) cond; à mort, 
'le 14 niv. an à par là com . mil. 
seante à Nantes', comme brig; de 
4a Vendée.”

Gi r a r d"( René ) , dom. à 
Nantes,-dép; de la Loire-inf. , 
cond.1' à mort,' le 16 niv. an 
2 , par la com. milit; séante 
■a Nantes , comme bric, dé la 
Vendée. ■
' Girard ( René ) ', maçon', 
dom. à Vernoux, dép'. des Deux>
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Sèvres, çond. à mort , le 19 
pluv. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép. , comme brig. delà 
V endée.

Girard (T.-G. ) ,; âgé de 
45 ans , notaire , né et dom. à 
-Paris, dép. de la Seine, membre 
du conseil-général de la’comm. , 
mis hors la loi par décret de la 
Convent. • mat. , du 9 therm.. , 
ah 2, comme' traître à’ la patrie 
et cond.. par lé trib. révol. dé 
Paris, le 12 dudit, comme ayant 
pris part à là rébellion de là com­
mune.

Girard ( Antoine ) , âgé de 
54 ans , né à Lourmariri , 'dép; 
de Vaucluse, officier ministériel, 
résident à Aix , cond. à mort, le 
20 niv. an 2 ,-par le trib.1 crim. 
du dép. des Botiches-du-Rliôhe, 
comme- - ayant prêté Son minis­
tère à des- autorités • illégales , 
pour faire des recherches S Lam- 
besC contré des patriôtes', et 
notamment contre lé républi­
cain Bazin, martyr de là-liberté , 
et pour avoir prêché le fédéra­
lisme.

Girard ( François ) , âgé de 
54 ans , né à Arles , dép. 'des 
Bouchés-du-Rhôné , ' prêtre et 
curé Je Gram j membre du co­
mité d’insurrection fédéraliste', 
cond. à mort , le 7 pluv. an 2 , 
par la com. rév. de Marseille.

'Girard (Claude )i dit -Saint* 
GeŸan, ex-noble, rentier’, âgé de 

'69 ans , né à Châlons , dép. de 
“Saône et Loire , "ancien capit. 
•dans le 34m°. régiment-, dom. 
à Saint-Geràn, dép. .de l’Allier , 
cond..à mort, le 11 niv. an 2 , 
par la com. révol. séante, à Lyon, 
comme 'cont.-rév. ;

D d 3
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Girardeau (Etienne), dom. 

à Nantes-, dép. de la Loire-in- 
fér. , çond. à mort, le n niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Girardeau ( Joseph ), dom. 
à Nantes, dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort, le 11 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée..

Girardeau (Mathurin),dom. 
à St.-Pierre-de-Chemillé , dép. 
dé Mayenne et Loire , cond. à 
mort , le 12 niv. an 2 , par la 
coin', milit. séante, à Nantes , 
comme brig. . de la Vendée.

Girardeau ( Pierre) , dom. 
au Puy-Saint-Bonnet, dép. des 
Deux-Sèvres., cond. à mort, le 
13 niv. an 2 j par la com. milit. 
séante à Paris, comme brig. de la 
Vendée.

Girardeau (Pierre.) , dom. 
.à Saint - Christophe, départ, de 
Mayenne et Loire, cond, à mort 
,1e 14 niv.. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Girardeau (René), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. 
cond. à mort , le 11 niv. an 2 , 
par la com. militaire séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.
' Girardet ( Claude ) , pro­
cureur , âgé de 35 ans, né et 
dom; à Villefranche, départ, du 
Rhône, cond. .à mort, le 14 plu­
viôse an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon , comme contre- 
révol;

Girardin ( Jean - Claude ), 
éventailliste, et membre du con-

ô h
seil de la commune , âgé de 48 
ans , né et dpm. à Paris, dép; dé 
la Seine , mis hors la loi par dé­
cret dé la Conv. nat., du 9 therm, 
an 2, comme traître à la patrie ; 
exécuté le 11 dudit.

Girardin ( René )-, dom. à 
Roussel , dép,. de la Vendée , 
çond. a mort, le 4 niv. an 2„, 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand dé. là 
Vendée.

Girardon ( Jean - Joseph ), 
âgé de 67 ans , né.à Avignon;, 
dép.. de Vaucluse,, chirurgien , 
dom. à Lyon.,, dép. du Rhône , 
çond. à mort, le 6 niv. an 2 , par 
la com. révol', séante à Lyon^ 
comme cont.-rév.

Girardon ( Pierre ) , dom; 
aux Herbiers , dép: de la Ven­
dée , cond, à mort, le 4 niv. an 
2 , par la com. milit, séante, à 
Savenay, .comme brigand de la 
Vendée.

Girardot ( Jean), dom. à 
St.-Christophe ,dép. de Mayenne 
et'Loire j' çond,. à mort, le 5 niv. 
an 2 , par la Com. milit. séante 
à Savenay, comme brigand de la 
Vendée;

Girardot ( Jean - Ignace ) , 
cultiv., dpm. à Vennes, dép? du 
Doubs , cond. à mort comme 
émigré , le 1 frim. an 2 , par le 
trib. crim. dudit dép.

Girardot ( Louis ) , dom. à 
-Angers , dép, de Mayenne, et 
Loire , cpnd. à mort.,; Je 7 vent. 

' an 2, par la com. milit. séante à, 
Angers, comme consp.

Girardot ( Pierre ) , dora, 
aux Essarts, dép. de la Vendée’, 
cond. à mort, le 17 niv, an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan-
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tes , comme brig. de la Vendée.

Girardot ( René) , dom. à 
Ardelay , dép. de la Vendée, 
cond. à mort, lé 9 niv. an 2 , 
p$r la commiss. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.. - •

Gib.au ( Marie ) , ex-relig, , 
âgée de 27 ans , née et dom. à 
Bordeaux, dép. de la.Gironde, 
cond. à mort, lé 7-therm. an 2., 
par la com. milit;: séante à. Bor­
deaux, comme receleuse de prê­
tres réfract., et pour avoir assisté: 
à des cérémonies religieuses de 
prêtres réfract.

Girau (René), dom. à. la 
Gribaudière, dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le. 12 niv. an.2 , 
par la‘commiss. milit. séante à. 
Nantes , comme Brigand de la 
Vendée.

• G iraud ( Brançois ) , dom. à> 
Saint-Aubinrde-rLuigné,dép. de 
Mayenne et.Loice, cond. mort,, 
le 15 niv. an 2 , parla.com, mik> 
sp^nte .a. Nantes,, comme brig. 
de ]a Vçndé.e; :

■ Giraud ■(GéÏiard ), march. ■ 
dfe soie , âgé de 44- ans , né et 
domiçilié^à Lyon département7 
du.. Rhône, condamné à. mort,, 
le 16 nivôse an 2 , par la com­
mission révolutionnaire séante 
à Lyon, comme contre-révolu­
tionnaire.

Giraud (Jean)., domestique, 
dom.. à la Bardounière , dép. de. 
Mayenne et Loire, cond.àmort, 
le 4 niv. an 2 , par la. com. mil. 
séante a Saumur, comme cons-, 
pirateur.

Giraud (Jean-Louis), prêtre, 
âge de 5g ans., ne à Boray , dép. 
de 1 Ardèche , dom. à Monas-
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tief, dép. ,de la Haute-Loire 
cond. à mort, le 9 niv. an 2, par 
lacom. rév; séante àLyon,comme 
cont.-rév.

Giraud ( Julien ) , dom. à 
St.-Christophe, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 9 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

_ Giraud (Louis) , officier mu­
nicipal de la Croix-Rousse, prés 
Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
iqort par. la. com. rev-; séante à-, 
Lyon, comme.fédér.
.Giraud (Marguerite.)., ex­

religieuse , dom.. à Bordeaux , 
dép. de la.Gironde , cond. àmort, 
le. (i 9 mess, an 2, par la commis. . 
mil;, séante à. Bordeaux,..comme 
fanatique,

Giraud. (Marguerite) , ex- , 
religieuse.j, dom. à Bordeaux,’ 
dép. de la Gironde , cond. à 
mort, le 7 therm. an,2,par -la,., 
com. milit. séante à Bordeaux , 
comme receleuse de prêtres ré­
fract. .

. Giraup. (Marie-Anne) , ren- . 
tière , âgée de 60 ans ., native, de . 
Moulins, dép. de 1?Allier, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond.. 
à_mort, le 22 pluv. an. 2., par 
1r com- révoL séante, à .Lyon,, 
comme cont. -ré v,

Giraud ( Pierre ) , mA mer­
cier , membre de la commune , 
âgé: de 47 ans f. né et dom.' 
Paris, d:ép. delà Seinp, mjs.ihors- 
la loi par décret de la Conv. nat., 
du 9 therm. an 2., comme traître) 
à, la Patrie , et exécuté le 11 
dudit.

Giraud (Pierre), domic. à 
Montglone , dép. de Mayenne

parla.com
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et Loire ,coud. à mort, le 15 niv.- - 
an 2,-par lahcom.' milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Giraud ( Robert-Antoine ) , 
médecin., âgé. de 5y ans,:çx-in- 
tendant des eaux de Vichy , dom. ■ 
à; Vichy , dép. de l’Allier., cond-. 
à.mort, le 29 prair; ant2-.,'-parle 
trib. révol. séant à Paris, comme ' 
consp.:

Giraud (Catherine) , femme- 
Labié-, -dom.'-à Saint-Quentin , ' 
dép.ide la Manche, cond.'-à mort,’' 
le 25 pluv. an 2 ,"par la com,-' 
mil it. géante à Grahdyille ,'comm e 
cpnsp.-. :■................. • ■■

■ Giraud ( Antoine:) , - âgé de’ 
3o ans ^chirurgien , né et dom.-i 
à Eguille, dép. des Bouches-du- 
Rhône, cond. à mort, le 7,pluV. ' 
an 2 , par le trib. rév. -séant- à 
Marseille • comme convaincu ■ 
d’avoii\corrompu l’esprit public,1 
en prêchant le fédéralisme. - ■

Giraud ( Jean-Baptiste ),- dît ’ 
Saint-'Triÿ âgé dë 5i ans y ex- 
noble , capitaine de dragons-,- né 1 
et dom. à’Lyon', dép. düRhôné, 
cond.à.mort, le 26 pluv-;-an 2-y1 
pai'-la çfe'm.1 rév;'‘séantë â’Lÿbiiy- 
comme cont.-rév. '•>> -

Giraud •(Mathieu - Jean- 
Pierre) , dit' Varennes ; âgédë 4^1 
ans, ex-noble, éx-capitainfe des ' 
Gent-Suisses delà gardëdu ci-dev. 
tyran-roi, né à Lyon , dép; du 
Rhône , dom. à- Villefranchë , 
même dép. , cond. à mort, le ï5 
mess. an 2 par le trib. révol; de! 
Paris, coniitie cont.-rév. <> 1 ;1* 

! Giravdi (François), notaire- 
■et procureur, dom. à Nice,-dép.-' 
des0Alpes - Maritimes' ', • cond. à 
mort comme émigré , le 26. ven-
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déni, an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép.

Girault ..( François )., vigne­
ron , 'dom. à St.-Aubin-de-Liii- 
gné , dép; de Mayenne et Loire, 
cond.' à mort, le 6 niv. an 2, par 
la com. milit. séante’à Saumur, 
comme consp.: ....

- Girault .( Jean ) , métayer, 
dom. à Montoùrnay.., dép. delà 
Vendée ,. cond. -à. imort, le. 27 
frim. an 2 , par la com. milit. 
séante à Saumur, .comme brig-; de 
là Vendée.

■ Girault. (Marie), vigneron, 
dom. à St.-Aubin-rde-Luigné , > 
dép.-deMayenne et Loire, cond. 
à mort , le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit;: séante à Saumur, 
comme oonsplm .r-.-in-.- <
. Girault. (René.)., vigneron-j- 

dom. à St.-Aubin-de-Luigné .,- 
dép.-ideMayènneetLoire, cond. 
à mort, le 6 niv. an 2 , par la 
cpm. milit. . séante. ! à Saumur , 
commeiconsp; .

. Girault ■ ( Rtienne-Robert ), 
dit Laporte, capitaine au ci-de­
vant régiment Conti ,• dom.1 à 
Tiercé j. départ. de Mayenne et 
Loire j.corid; à mort-, le 1 pluv. 
an 2,. parle trib. crim. dudit 
dép; , comme cont.-rév.

Giraùx- (Jean ) ., dom. à' 
Bouguenais-, -dép. - de la Loire- 
inf. ,.cond. à mort, le .i3germ. 
!>n 2 , par-la dom. milit..-,séante 
à Nantes , comme brig. de la 
V endéé.

• Girraud ■(François) , négo­
ciant, dom. à Paris , dép. dé la 

' Seine ,-cond. à mort, le 1 vent.
^n ‘2 , par le trib. crim. dudit 
dép. , comme distrib. de faux 
assignats. . : ■ , ... ---- • ■ •
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•GireàU (Mathurin) ; dom. 

à-Mariley , dép. de la Vendée , 
cond. à mort par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig.
de la Vendée. •

-Girerd (Joseph), fabriquant 
dé bas , âgé de 3z ans ,. né aux 
Avenières, dép.del’Kèçe., dom. 
à .Lyon, dép. du Rhône, cond. 
Lmort, le 28 vent. an 2 , par 
la com. révol. séante: à Lyon , 
comme concussionnaire; -

- Gïret (Julien), domestique, 
dom. à Avranches, dép. de la 
Manche , cond. à mort le'4 flor. ■ 
an 2 , par -la com. milit; séante 
à Granville, comme agent d’é­
migrés;: • > . . v. .

.- Girey ( Thomas ), domic. à 
Nantes:,' dép. de la Loire-infér. , 
cond. a mort, le 5 nrv.q an 2 , 
par la.com. milit. séanteàNan-. 
tçs , comme brig. dé la Vendée.

:. Girey-Dupré (Jeàn-Marie) , 
âgé de 38 ans, né et.domic. à 
JJans, dép. de là Seine; sous- 
garde, des manuscrits-de la bi­
bliothèque nationale , l’un des 
rédacteurs du journal intitulé : 
Le Patriote¥rançais,Tsùs\K>vsla 
loi.pardécretdela conv;, comme 
étant de la fact. Brissot, et cons­
pir. cond. le. 1 frim. ah 2.', par 
le trib. révol. deParis.’ ci . :

: Girier( François-Nicolas ) j 
âgé de 47.ans, fabricant de bas ,> 
né.à. la Verpillière dép. de Li­
séré , dom. à-Lyon', dép. du 
Rhône , cond. à mort, le 8 niv. 
an 2, par la com.. révol.-.séante à 
Lyon , comme cont.-révolut.

Gl’rodot ( François)/, dom. à 
Nantes, dep. de là Loire-infér..,. 
cond. a mort, le 28:nivc;anî2s, 
par la commisse mi^it-.',' séante

G I 4*%
Nantes , comme. brigand de la 
Vendée.

Girot ( François) , domic. &r 
Teligné y dép; de laLoire-infér.', 
cond. à mort , lé 13 niv. arnaiQ 
par l'a com.. milit; séante1 à Nàn*'1
tes , comme brigand de la Ven­
dée- ' . .■■ ' >;1

■ :Giro.t Jacques) , domic. <ài 
Lagoudre.., dép. .des. Deux-Sè-; 
vres , cond. à inort j "lé>4 niv;> 
an 2, par. la .com. milit; séante 
à Savenay -, comme brigand- de 
la Vendée.
..'GfnoûABD ( Jean - Joseph') , 

âgé■ dé 36 ans , né a> Chartres , 
dép. d’Eure et Loire, imprimeur 
de la Gazette de Paris;, dép.' de 
la Seine , cond. à mort , le 19 
niv. an 2;parle trib. révol. séant 
à Paris , comme .conspir. , et 
pour avoir fait graver des1 signes1 
contre-révol.

GiRousq’.(Louis-Marie-Mich.):,’ 
dit Marcilly, ex-noble, ex-gar-> 
de de la porte du dernier: tyran- 
roi, dom. à Laflèche, dép. de la 
Safthé , cond. à mort, lie 22niv. 
an 2.j-par la com; mijit.{ géante. 
Nantes., comme chef, des'brig. 
de là Vendée. >

■ Giscard (Joseph )>, dit Aozz- 
besson , .dom. à Choletr, dép. ■ 
de la Lozère, cond., à mort, le 
24 flor. an 2, par le tribpn.' cri-, 
min. dud. dép. , comme complice 
de séditieux;

Gr>Toif-(-Claude - Vincent ) . 
avoué, .dom..à Orléans ^-départ. ■ 
du Loiret, cond. à mort, le 13 
vent- an 2 , par le .tribun, .crim l 
du dép..de. la.Charente-infér. , 
comme conspir..
. Gittët, fem. ’Deniau (Ang.) , 

qondr à'tmort, le. 4' niv; an: a y.

la.com
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par la commiss.. milit., séante à 
Rennes, comme brigand de la 
Vendée.

. GivERvirxE(Toussaints-Fr. - 
Charles), dit St. Maclou , âgé 
de 67 ans, ex-noble , né à St.- 
Maclôu , dom. à Paris, départ, 
de la Seine , cond. à mort , lé- 
i.i) messid. an 2 , par, le tribun, 
révoh séant à Paris , comme 
contre-révol. <

Givre ou Legivrb ( Jean- 
Franç. - Claude ) , ex-chapelain 
de la ci-devant chapelle , aux 
Images/ à Metz , départ.- de la 
Mozelle .■ dom. à Thionvillè , 
même dépi , cond. àmort, le 
M flor. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép. , comme émigré.

GizardÇ Ant. ) , dit. Mar- 
ceillac, cultivât! , dom. à Bous­
quet., dép; de l’Aveyron , cond. 
à mort, le 17 pluv.. an 2 , par 
le trib. crim. dud. dép. , comme 
contre.-révol.
-Glainout ( Franç.)', domic. 

à Cholet j dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 15. niv. 
an .2 ,: par la com. milit. séante 
à Nantes, 1 comme brigand de 
la Vendée. . . , .

■ Glaize .Cadet ( Joseph ) , âgé 
de 3 2 ans , rentier , né>et dom. 
à, Lyon , dép. du Rhône., cond. 
à mort ', le 29 niv.. an 2,.par 
La.com. .ré.vol. séante à Lyon p 
comme contre-révolut.

Glati >r(Ang. -Marie- Jeannfe), 
dom. à,Port-Malo,. dép., d’Ille; 
e't Vilaine, cond. àmort,'le 17 
therm. an/2, par le . tribunal 
crim. dudit dép. , comme rece- 
leuse de prêtres réfract.-

. Glausinger ( Jean-Pierre ) , 
sculpteur , né à Wurtemberg ,
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dom. à Lyon , dép. du Rhônéy 
coud, à mort, le.*. . . . . pluv. 
an 2 , par la ■ com.'révol. séante 
à.Lyon, comme fédérrliste 

Gleize ( Jean-Jacq.-Louis ) , 
âgé de 3o anS , né à Brien , ex­
vicaire de Baucluse,, domic. à 
Valence/ départ, de la Drôme, 
cond. à mort, le 23 mess, an 2 , 
par le tribun, révolut. séant à 
Paris , comme conspir.

Gleize(J. J-. Louis ), prêtre, 
dom. à St-.-Marcellin-les -Vai- 
son, dép. de Vaucluse,,, cond. à 
mort, le 27 pluv..an 2, par lé 
tribun, crim.,dud. dep. , comme, 
réfract. à la loi.

Gluck ( Joseph), domic. à 
Huffendôrff , dép. du B.-Rhin , 
cond. à mort , le 19 décembre 
1793 , par le trib. crim. dudit 
dép., comme contre-révol.

Glutron.( Jean)., âgé de.39. 
ans , né à Braville , aubergiste 
et entrepreneur des convois mil., 
dom- àEvreux, 'dép. de l’Eure), 
cond. à mort , le 12 flor. ans, 
par le tribun, révolution, séant a 
Paris ,:commefourniss. infidèle.

Glyn.n- (Martin), âgé dè 66 
ans , prêtre , non conform. , né. 
en Irlande , dom. à Bordeaux , 
départi de la. Gironde, cond- a 
mort, le 1. 'thermidor an 2-, par 
là com. milit. séante à Bordeaux, 
comme réfract. à.la loi.

- Goat 1 ( Honoré ) , chirurg. , 
dom. à Allauch-, dép. des Bou­
ches-du-Rhône:, cond ., a. mort, 
le 29 germ. an.2, par le trib.crim. 
dud. dép., comme contre-révol.

Gbbeau- ( Adrien-Nic. ) , âgé 
de'261 ans, substitut provisoire 
de l’accusateur public • du dép. 
de la Seine, et membre de la.

La.com
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çommune du 10 août , ne aVin- 
çennes, prés Paris, dom . à Paris, 
dép. de la Seine , mis hors la 
loi , ' par décret de la Convent. 
nat. , du 9 therm. an 2, comme 
traître à la patrie , et cond., le 
jo dudit, par le trib. révol. de 
Paris, comme ayant pris part à 
la rébellion de la commune.

Gobel ( Jean-Bapt» ) , âgé de 
67 ans , ex-évêque de Paris , na­
tif de Hanne, département du 
Haut-Rhin, ci-devant évêque 
de Lydda, suffragant et yicaire- 
génér. de l’évêque de B:ile , dé­
puté à l’assemblée Constituante , 
dom, à Paris, dép.. de la Seine , 
cond, à mort , le 24. germ. an 
•2 ,. pa.r le trib. révpl. séant à 
Paris ,.comme complice des Hé- 
bert, Clootz , et autres , déjà 
frappés'du glaive- de la. loi. ,

Gobert , fils ( Jean-Bapt.- •) , 
dom; à Douay, dép. du Nord, 
.cond.. à: mort;, le 2 mess, an 2 , 
par la çom. milit. géante à Àÿes- 
nes , comme brig. du départ, du 
Nord, r

Gobin ( Hubert ),, serrurier , 
dom, à Lyon, dép. du Rhône , 
.çond. à mort, le ,15 frim. ail 2 , 
parla com. révfjL.séante à Lyon, 
comme.'contre-révol.

Goriiç ( Jean ) , domic. aux 
Essarta, dép. de la Vendée , 
cond, à- mort, le 5 niv.. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay ,commebrig. delà Vend.

Gobin (Jean-Bapt.),' don,, 
à .St.- Paul-en-Palais -, dép. de 
Ja Vendée , cond. à mort, le 
1 * niv.. an 2 , par la com. milit. 
seante à .Nantes', .comme brig. 
de là Vendée. ù"

..( Olivier ) , domic. à
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Botrguenais , dép. de la Loire- 
infér. , .cond, à mort, le 13 ger. 
an2 , parla com. milit...séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée,

Gochard (Franç.), dom. à 
Nantes , dép'. de la Loire-infér., 
cond. à mort, le 29 niv, an 2 , 
par la commiss. milit. séante .à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

God.a iL.(Pierre-J acques ), dit 
Çieurac.,. âgé de 62 ans , né à 
"Junyçx - marquis et maire, 
membre de lacj-devant admi­
nistration-provinciale de la cir 
devant Guyenne-, dom. àMon-r 
tan|>an, dép,. du Lot , cond. à 
mor.t, le 26 vent, an 2 , par Jè 
trib. révol. séant à Paris,comme 
.complice d’une, conspirât, qui a 
existé dans la commune de Mon- 
tauban.,

Godard ( Jacques ) , dpip., à 
la Jumillière , dép. de Mayenne 
et Loire , cûnd.à mort, le ?3 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séapte.à Angers,comme conspiri

Godard (Jean-Bapt.. ), vo- 
lontajire de réquisition, d'oin. 
à Renty ,. dép, d u Pas-de r,Calais', 
cond, à m.ort, le 1 therpi, an 2, 
par le trib. crim. de l’armée 
de, S,ambre et Meuse, comme 
émigré,.

Godart (Jean), dom. à St.- 
Fulgent , départ, de la Vendée, 
cond. . à .mort-, le 18 germ- an 
2 , par. la com. 'milit. séante à 
Nantes , comnie brig. de la Ven­
dée.

Godefroy ( Jean - Pierre )., 
dit àl Orléans, prêtre réfract , 
dom. à Thouars, dép. des Deux-
Çfvjjes , çqpd-.A WQJt î comme
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brig! delà Vendée , le à6 frim. 
an 2 > par la com. milit'. séante ■ 
à Saumur.

Godefroy ( Julien ) , dom. 
à gantes, dép. de là Loire-infér. 
cond. à mort, le 28 niv. an 2 , 
par- 'la commiss.' milit. séante à 
Nantes, y comme -brigand de la 
Vendée.
... Godefroy ( Etienne;-Louis- 
Charles) , dit Mingré, lieutenant 
de vaisseau-, natif de -St.-Jean- 
d’Ax, dom. à Paris'/, dép. de la 
Seine , cond. à mort, le 28 oét. 
1792, par’la commiss'.- milit. 
établie à Paris } -par décret du 
20 oct. 1792-, comme émigré.
■ ■ Godefroy ( Hyaô.-1 Armand. 
Const.-Hon. ) , dit Lessart , ex­
garde du dernier tyran-roi y ci- 
dey .igentilhomme, hé-à St.- Jean- 
d'e-Léard^ dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort , le '28 
oct. 1792 , par la com; milit.- 
établie à Paris, par décret du 20 
oct. 1792, comme émigré. -1 ■
. Godemard ( Pierre )■ âgé de 
3'3 ; ans / épicier détaillant', né 
et'dom. à Lyon, départ, du 
Rhône-, cond; à mort, le 28 
frim.. an 2, par la , com . ’ révbl-. 
séante ‘à Lyon , comme contre- 
révolutionnaire. '■

Godepin, fille (Marie), âgée 
de 36 ans, née et dom. à Paris , 
dép. de laSèine , cond. à mort, 
le 26'prair. an 2 , pâr le tribun, 
l'évoll -séant à Paris-, ...comme 
ayant cherché à ébranler la fidé­
lité des' citoyens énvers là na­
tion , en calomniant la Conyèri- 
tiort nationale.

GoDereau (Jacques)', dom. 
•à’ Badoge-en-Palais , dép. de la 
Vendée, coud, à mort., le 11
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niv. an 2, par la commis, milit.’ 
séante à Nantes, comme" brig. 
dé là Vendée-.

“Godet ( Franc.1) ,-domic. à 
Mortagne,' dép. de la Vendée J 
cond. à'mort, le 14 niv. an 2 , 
par la commise; milit» séante à 
Nantes1,- comme brigand de la 
Vendée.’ 1

Godet ('Joseph') ’, âgé'de '3o 
ans , ex-curé , né ■ et domic. à 
Lantoié , dép- du REêwe, cond. 
à mort, le i4 pluv. an 2 , par 
la com. révol. séante à Lyon , 
comme contre-ré vol..

Godet ( Pierre ■)-, laboureur, 
dom. aiïx Herbiers, dép. de la 
Vendée y; Co'tid. à mort,“ le 1*4 
frim-.-an 2 , par le'tribun-. çrim-* 
dud. dép. , comme brig. de la 
Vendée. ’ ' "

Gonitt ( Jacques) , domic. 'a 
Bouay, départ; de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le ï5 iiivi 
an 2 , par la com. milit. sé'antè 
à Nantes-, comme Brig; dé lâ 
Vendée. '

Godineav ( Jean ), domic. à 
Gelé , départ; de Mayenne et 
Loire-,■ 'cond; à mort, le i5 hiv’, 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Natatéà-,“'COmmé'-'brig. de là 
Vendée.

GoDntÊku '/ Pierre )',!'dom. à 
Beaulieu', dép. des DeUx-Sèvres, 
cond. à mort , le 11 niv. an 2 , 
par la’ 'com. militâiré séante à 
•Nantes-, comme brigand de la 
Véfidée'. ■ '
' Godineau (René ), AitFIam- 
bart, âgé dé 53 ans , né et dom. 
àTràverSohé, journalier-, cond1. 
à mort, le 28 frjict,' an 3> par 
le trib. révol. séant à Paris 
comme convaincu d’avoir, le
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5 mai pré'céd. , proposé d’ai'borer 
le drapeau: blanc , à 1’arrivée des 
brig. de la Vendée.

Godinot ( Jacques ) , domicilié 
à Luigné , départ, de Mayenne et 
Loire,cond. à mort, le 16 nivôse 
an 2 , par la com. milit. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

. Godnau (Augustin )’, sellier., 
dom. à la Chapelle-St-Laurent , 
départ, des Deux-Sèvres , cond. à 
mort, le 12 niv. an 2, par le trib. 
crim. dudit départ. , comme brig. 
de la Vendée.

Gody (Jean Théophile) , domes­
tique, dom. à Domprel , dép. du 
Doubs, cond. à mort, comme cont; - 

. révol., -le 24 septembre 1793 , par 
lé'trib. crim. dudit départ. •

■Goesman ( L. N. ) ,»âgé de 61 
ans, né à {Lausanne , domicilié à 
Paris, départ, de la 'Seine., ex­
noble , cond; àmort, le 7 therm. an 

. 2, par le trib. révol. séant à Paris , 
{comme complice d’une conspirât, 
dans la maison d’arrêt de 1 Saint- 
Lazare, 'où il étoit détenu.)

1 u an 2 , par la comm. milit- séante 
à Doué , comme brigand de la 
Vendée.

Goff< (Jean-Joseph) , soldat-du 
1er bataillon du Puy-de-Dôme , 
domic. à Quimper-Gorentin', dé­
partement du Finistère , cond. à 
mort , le 27 prairial an 2 , par: la 
[com. milit. séante à Auxonney 
[comme déserteur.
F Goffard ( Olivier ) , domic. à- 

■ Nantes , départ, de la Loire-inf» , 
cond. àmort, le 3 niv. an-2, par 

! la com. milit. séante à Nantes , 
I .'; comme-brig..de là Vendée.
K ; Goffréau ( Jean.) , domic. à 

Mesle > dèpàrtem. de Mayenne et1 
■Loire, cond. à mort, le 20 frim.
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, GoFrm.TF.Au ( René ) , bordier , 
dom. à Ghiché, départ, des Deux- 
Sèvres , condamné à mort, le 3 
pluv. an 2 y'par le tribunal crim. 
du départ; de-la Sarthe j comme 
brig. de la Vendée-

Gôgblin (.Jean-Marié ) , Bro­
deur , domic. à. Lyon , départ, du 
Rhône',’ côn'd. à' mort le 9 nivôse' 
an 2, par la com. révol.‘séante a- 
Lyon,«comme cont.-révol.

Goglb. (--Jean •) , laboureur , 
dom. à Ourlai , dép.1 de Mayenne 
et Loire', cond. à’ mort, lé 28 niv. 
an 2 , par la com. milit; séante à 
Angers, comme conspir.

Gogub , fils de Joseph ( Gàb. ) , 
receveur des douanes , domicilié à- 
Bordeaux, départ, de la Gironde , 
cond. à mort, le 2Ô-vendémiaire 
an’3 j par la comm. milit. séante à 
Bois-le-Duc, comme émigré.

Goh-au ( Julien ) , fermier,' 
domic. à Loroüx-Bottëreau , dép. • 
dé laLoire-infér;, cond. à mort,1 
le 21 niv; an 2-, par le tribunal 
révol. séant à Paris , comme brig.- 
dé la Vendée.

Gohiêr ( Emmanuel ) , âgé de’ 
_34 ans , administrateur du district 
de Pontoise , y demeurant,’départ, 
de Seine et Oise , né à Paris) cond. 
à mort, lè 23 messidor an 2 y par' 
le tribunal révol. séant à Paris , 
comme coiïspir1.

Gohibr ( PierreJ, prêtre, dom;' 
à Clisson y départ, de la Loire- 
infér; , Cohd. à mort, lé 4'nivôSë 
an 2 y par la com. milit. séante à 
Savenay , comme brigand dé''-là 
Vëndé'êJ
• Goignain (■ Franc.), laboureur,' 
dom. à Denée , dép.- de .Màyeùne 
et Loire ,-' cond. à’ mort1,' le 6 
nivôse an .2 , par. la çom. milit.

brig..de
GoFrm.TF.Au
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séante, à Saumur, comme conspir.

GoinLiER ( François ) , dom. à 
Bignon , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort , le 28 nivôse an 2 , 
par la commission milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

GoinoN ( René ) , domicilié à 
Chemillé , départ. deMayenne et 
Loire , cond. à môrt, l e 6 niv. 
an 2, par la comm. milit. séante 
à Savenay , comme brigand de la 
Vendée.

Goiran ( André ) , âgé de 3ç 
ans, marchand-commissionnaire , 
né et domic. à Lyon , départ, du 
Rhône , condamné, à mort, le 19 
frim. an 2 , par la commiss. rév. 
séante à Lyon , .comme contre- 
révolutionnaire.

Goirand ( Joseph-Maurice ) y 
ex-seigneur de la Beaume , juge 
du trib. du district d’Uzès , dom. 
à Uzès , départ, du Gard , cond. 
à mort, le 8 prairial an 2 , parle 
tribunal crim. dud.départ., comme 
fédéraliste.

Goirand (Pierre) , ditZa Valusy 
domicilié à Uzès - la - Montagne , 
département du Gard , condamné 
à mort, le 11 thermidor, an 2 , 
par le tribunal crim. dudit départ., 
comme conspir.

Goirand ( Pierre - Michel ) , 
marchand, domic. au Pont-de-Cé , 
départem. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort , le 2Ô vent, an 2 , 
par la commission milit. séante à. 
Tours , comme brigand de la 
Vendée.

Goisel( Jean),dom. àLefouet, 
dép. du Morbihan , cond. à mort , 
le 13 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brigand 
de la Vendée.

G O
GolApp (Georges), cultivateur, ' 

domic. à Gobberschaeffolsheim , 
départ, du Bas-Rhin, cond. àmort, 
le 4 frimaire an 2 , par la comm, 
révol. séante à Strasbourg , comme 
receleur de prêtres réfractaires.

Goixiet ( Pierre ) , âgé de 70 
ans , ex.-chanoine, né et domicilié 
à Villefranche , départ, du Rhône, 
cond. à riiort, le 14 pluv. an 2 , 
par la com. révol. séante à Lyon , 
comme contre-révolut.

Gômbaud ( Jean - Daniel - Al­
phonse ) , âgé de 70 ans,ex-noble, 
né et domicilié à Bordeaux , dé­
partement de la Gironde , cond. à 
mort, le 16 prairial , an 2 , par 
la commission milit. séante à Bor­
deaux, comme aristocrate et père 
d’émigré, «et pour, avoir dit au 
procureur de la commune de la 
Réole , que jamais la tyrannie 
n’avoit été exercée ave'c autant de 
force.

GoMBBAu,femmede Guillaume- 
Meynard , ( Marie ) , âgée de 48 
ans , meûnière , née et domiciliée 
à Tanniac , départ, de la Gironde, 
cond.' à mort, le 27 germ. an a , 
par la commission milit. séante à 
Bordeaux., comme corruptrice de 
comestibles , ayant altéré des fa­
rines provenant 'des moulins , en 
y mettant de la cendre' de lessive, 
et .autres corps étrangers nuisibles 
à la santé.

Gomot ( Charles )., domic. aux 
Herbiers , . départ, de là Vendée , 
cond. à mort, le 4 ni®. an 2, par la 
comm. milit. séante à Savenay , 
comme brigand de la Vendée,

Gomot ( Nicolas ), ..âgé.de. 
41 ans , né à Boulard , départem» 
de Seine et Marne , boulanger , 
dom. à Paris , dép. de la .Seine ,

%25c3%25a2g%25c3%25a9.de
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tond. à mort-, le 5 nivôse ail 2 , par 
le trib. révol. séant à Paris, comme 
falsificateur de pain , et pour en 
avoir accaparé.

Gonabd (Jean-Baptiste Mitre), 
né à Aix., départem. des Bouches- 
du-Rhône , ex-religieux minime 
avant la révolution , vic.-gén. de 
l’archevêque d’Aix, et ensuite des­
servant de l’église de Cernais de 
Marseille, et enfin volontaire du 
1 " bataillon des Phocéens, cond. à 
mort, le 5 fructidor an 2 , par le 
trib. séant à Paris., comme.com­
plice d’ùne conspiration contre 
la liberté et la sûreté du peuple 
Français.

GonAud ( Guy ), dit J3arre , 
âgé de 5o ans , huissier au trib. 
de Riberac , y dem.départ, de la 
Dordogne, cond. à mort., le 15 
mess, an 2 , par le trib. rév. séant 
à Paris, comme contre-révol.

Gonbbt (Jean-Bapt.) , commis- 
march. , dom. à Cambraydépart, 
du Nord , cond. à mort comme em- 
baucheur, .le 10 vendém. an 2, 
par le trib. rév. de Paris.

Gondier ( Pierre) , âgé de 3o 
ans , agent-de-change , natif de 
Saint-Honoré , dép. de la Nièvre-,- 
dom. à Paris , départ; de la Seine , 
cond. à mort, le 15 brum. an 2 , 
par le tribunal révolut. de Paris , 
comme convaincu d’avoir accaparé 
quantité de pains chez lui ; cet 
accaparement consistait , d’après 
la déclaration de la domestique, en 
plusieurs morceaux de pain dans 
son buffet pour les poules de la 
voisine.

■ Gondoin ( Didier - Louis ) , 
majordu23e régiment de cavalerie, 
ex-noble , âgé de 52 ans, né à 
Paris , départ, de la Seine, dom. à
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Moulins , départem. de'l’Allier, 
cond. à mort le 11 niv.- an 2 , par 
la commiss. rév. séante à Lyon * 
comme contre-révolut.

Gondouin ( Pierre ) , march. 
de chevaux, dom. à Vimoutiers, 
départ, de l’Orne, condamné.à 
mort pour émission de faux assi­
gnats , ,1e 11 brum. an 2-, par 
le trib. criminel du départ, de la 
Seine.

Gondrecourt'(M.-A. ) , ex­
noble , 'âgé de 33 ans, né à Ghâ- 
lons-sur-Saône, cond. à mort le 
22 messidor an 2 , par le trib. 
révolut. séant à Paris , comme 
complice de la conspir. dans la 
maison d?arrêt du Luxembourg,, 
où il était détenu.

Gonin ( Jean-Bapt. ) , van­
nier,. âgé de 55 ans , né àDigny- 
Beaujolois, dom. à Regny, dép. 
de l’Oise, cond. à mort , le'21 
mess, an 2, par le tribunal révol. 
séant à Paris , comme contre- 
ré volut. et complice du complot 
qui a existé dans la maison d’ar­
rêt du Luxembourg , où il était 
détenu.

Gonin ( Pierre ) , domicilié,à 
Loudun, départ, de la Vienne , 
cond. à mort comme brig. delà 
Vendée , le 12 frim. an 2 , par 
la commission militaire séante au 
Pont-de-Cé.

Gonin , femme divorcée de 
Paquiers-de-Larevenchère (Jac- 
quette ) , âgée de 43 ans., née et 
dom. à Chasseneuille , dép. de 
la Charente, cond. à mort le 16 
prairial an 2., par le trib. révél. 
séant à Paris , pour avoir tenu 
des propos contre-révol.

Gonin-Lurieux ( Pierr,e-Be- 
noit - Nicolas ) , dit Lariviere.,
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ex-noble, dom. à St< Just-sur- 
Loire , dép. de la Loire , cond. 
àmort le 29 vent', an 2 j par la 
com. révolut. séante "à' Lyon , 
comme; contre-révol.

Gonnard ( Ant. ) j apprenti- 
épicier , âgé de 19 ans, né à 
Vourles, dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort le 16 niv. 
an 2:, par la commission révol. 
séante à Lyon , comme èontre- 
réveliitionnaire.

■Gon'nbl , véuve de Vierville 
( Marie-Gabrielle ) , âgée de 4'9 
ans,née et dom. à Paris, dép. de 
la Seine,_condamnée à mort le 29 
germ. an 2 , par le trib. révol.

■ séant à Paris, comme conspir.
Gonnet ( Dominique ) , ex- 

proc. ,'né et dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort le.......

•frimaire an 2 , par la commiss. 
-révol. séante à Lyon, , comme 
■ fédéraliste.
- • Gonnbt (Louis-Jacques) , ex- 
aumônièr de religieuses-, dom. à 
Poitiers , départ, de la Vienne , 

: cond. à mort le 28 ventôse an 2, 
par lè trib. crim. dudit départ. , 
comme réfractaire.

- Gonnbt ( Pierre-Louis ), èx- 
vicaire, dom. à Jonquières, dép.

■de Vaucluse , cond. à mort le 24 
mess, an 2 , par la commission 
popul. séante à Orange , comme 
fédéraliste. ■

Gônon. (Ant.) , secrétaire-gén. 
du dép. de Rhône et Loire, dom. 
■à Lyon , condamné à‘ mort le.... 
germ. an 2 , par la’ commission 

• révolut. séante à Lyon , comme 
fédéraliste.

Gonord ( Pierre ) , bordier , 
dom. à la Clerrière-de-Moncon- 
tant, départ, des- Deux-Sèvres ,
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cond. à mort le 4 niv. an’ 2 , par" 
la com. milit. séante'à Saumur 
comme conspirateur.

Gonsbault ( C.-M. ) , direct 
teur de la ci-dev. loterie , âgé de 
■55 ans , né et dom. à Paris-, dép. 
de la Seine , çond. à mort le 22 
messidor an 2 , par le trib:.révoir 
■séant à Paris , comme : complice, 
de la1 conspiration qui a existé 
dans la prison du Luxembourg 4 
où il étoit détenu.

Gontard ( Jac. ) , écrivain , 
ci-dev. proc.yâgé de 4° ans, né 
et dom. à Lyon, dép. du Rhône , 
cond. à mort* le 14 niv. an 2, 
par la commission révol. séante à 
Lyoïï , comme .cont.>rév.oL

Gontard ( Joseph-Etienne ), 
propriétaire,- dom. à Courtezon , 
dép. de Vaucluse , cond. à mort 
le 22 ’mess.’ an 2 , par la com. 
popul. séante à Orange , comme 
contre-révolut.

Gontard (Pierre-Augustin), 
juge de paix , domic. à Barjols , 
dép. du Var , cond. à mort, le 28 
hiv. an 2 , par le trib. révol. dudit 
dép. , comme cont.-révol.

Gontier ( Réné ), domicilié à 
St. Georges-du-Feuillet, dép. de. 
la Loirè-infér. , cond. à mort le 
6 niv,: an 2 , par la com. milit- 
séante à Savertay , comme- brig. 
de la Vendée.

Gordon ( Marguerite-Rose ), 
ex-religieuse , dom. à Bollène , 
dép. de Vaucluse , cond. à mort 
le 28 mess: an 2 , par la com. 
popul. séante à Orange , comme 
cont.-révol.

Gorgerbt (Aimé) , procùr.,' 
âgé! de 5o ans , hé et domicilié.» 
Feurs, dép. de la Loire , cond. à 
mort, le 24 ventôse an àl, .par la 

commis.
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commïss. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév.

Goriaux-Devaux ( P. - R.- 
M. ) , âgé de 62 ans , né au 
Melle-sur-Sarthe , dép. de l’Or­
ne , ci-dev. régisseur de la Ferté- 
les-Bois , y demeurant, cond. 
à mort, le 21 prair. an 2, par Je 
trib. réy. séant a Paris , comme 
consp.

Gorichon ( Etienne ) , dom. 
à Roches-sur-Loire , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort 
le 16 niv. an 2, par la com. mil. 

Sséante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Goriot ( Pierre ) , domic. à 
Lorrieu , dép. des Deux-Sèvres, 
çond. à mort, le 3 niv. an 2, par 
là com, milit. séante à Savenay, 
tomme brig. de la Vendée. 
E Gorneau ( Etienne-Pierre ) , 
âgé de 20 ans, né et domic. à 
Paris, dép. de la Seine , employé 

fichez le ministre de l’intérieur, 
cond. à mort comme consp. , lé 
13 frim. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris.
I- Gorry-de-ChAux-d’Escur 
'( L.-P. ), ex-noble , capitaine , 
âgé de 43 ans, né à-Rouen, dép. 
de la Seine-inf. , dom. à Mou- 

•lins , dép. de l’Allier , cond. à 
mort, le 25 prair. an 2 , par le 
trib. rév. séant à Paris , comme 

'consp.
' Gorsas ( Ant.-Joseph ) , âgé 
de 4° ans , député à la Conv. 
nat. , dom. à Paris , auteur du 
journal Courier de Paris à Ver­
sailles , mis hors la loi par décret 
delaConv.nat. ,duz8juil. 1793, 

.. pour s’être soustrait au décret 
d’arrestation par suite des mal- 
heureuses journées des 3i mai , 
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1,2 juin ; il a été arrêté et con­
damné à mort le 16 vendém. an 
2 , par le trib. crim. du dép. de 
Paris, et exécuté le même jour.

Gossenay (Franç.) , aide-de- 
camp provisoire du gén. Vats , 
auparavant fourrier des grena­
diers du régiment de Foix, âgé de 
26 ans , né et dom. à Châlons- 
sur-Saône , départ, de Saône et 
Loire , cond. à mort, le premier 
vent, an 2 , par le trib. rév. séant 
à Paris , comme consp. , ayant 
servi à Coblentz dans une com­
pagnie d’émigrés.

Gossin ( P.-F. ) , âgé de 4° 
ans,, né à Soully , dép. de la 
Meuse, ex-lieut.-gén. du ci-dev*' 
bailliage du Val, ex-constituant, 
et proc.-gén.-syndic du dép. de 
la Meuse, cond. à mort, le 4 
therm. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris, comme ayant ob­
tempéré aux ordres du roi de 
Prusse, et comme complice d’une 
consp. dans la prison du Luxem­
bourg, où il étoit détenu.

Gossin ("Jean), ex-chanoine , 
dom. à Verdun , départ, de la 
Meuse, cond. à mort, le 5 flor. 
an 2 , par lé trib. révol. séant à 
Paris , 'comme consp.

Gosten , voyez Josten.
Gou (Jean), march. de porcs, 

âgé de 60 ans , né et dom. à 
Longe-Saignes, dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 29 pluv. an 2 , 
par la com. révol’. séante à Lyon, 
comme cont.-rév.
-• Gùual (Joseph ) , âgé de 26 
•ans, né à Colombier , dép. de 
l’Isère , dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , commis de la municip. 
provisoire , cond.' à mort, le.... 
frim. an a , par la com. révol.

E e
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«éante à Lyon , comme fédéral.

Gouanne ( Marguerite ), ex­
religieuse , dom. aux Sauvages , 
dép. de la Loire , cond. à mort, 
le 22 pluv. an 2, par la com. 
rév. séante à Lyon, comme cont.- 
révol.

Gouarnot , femme Marcan- 
dier (Marie - Anne) , âgée de 31 
ans, née et dom. à Paris , dép. 
de la Seine , cond. à mort, le 24 
mess, an 2, par le trib. rév. séant 
à Paris , comme consp. , pour 
avoir colporté des écrits de son 
mari contre des membres de la 
Conv. nat. , particulièrement 
contre Robespierre, Danton, Ca- 
mille-Desmoulins et autres.

Gouat ( Joseph ) , commis 
négociant, dom. à Lyon , dép, 
du Rhône , cond. à mort, le 14 
frim. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon , comme contre- 
révol,

Goubeau ( Jacques.) , dom. 
à Coron , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Goubeau ( Jean ) , blanchis­
seur , dom. à Cholet , dép. de 
Mayenne et Loire , condamné à 
mort-, le 18 niv. an 2, par le 
trib. crim. dudit départ, de la 
Sarthe, comme brigand de la 
Vendée.,

Goubeau ( Joseph ), dit Le­
blond , tisserand , dom. àla Sé^ 
guinière , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 5 pluv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Angers, comme consp.

Goubet ( Jean-Bapt. ) , com- 
zuis-maxchand , âgé de. 82 .ans , 
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dom. à Cambray, dép. du Nord 
cond. à mort , le 10 septemb. 
1793, par le tribunal révolut. de 
Paris, comme convaincu d’avoir 
détourné des recrues destinés aux 
armées de la République ce 
qui tendoit à favoriser les pro­
grès des ennemis de la Répu­
blique.

Goubi ( Jean ) , boucher, 
dom. au Vieux-Pouzanges , dép. 
de la Vendée , cond. à mort, le 
20 brum. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme brig. de la 
Vendée.

Goubie ( François - Simon ), 
cultiv. et voiturier, dom. à Gril­
lon , dép. de Vaucluse , cond, 
à mort , le 29 mess, an 2 , 
par la commiss. popul. séante à 
Orange , comme contre-révolu­
tionnaire.

Goubot (René),dom. àla Cha­
pelle , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort , le 5 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Goubreau ( Pierre ) , dom. 
à Nantes , dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort, le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.
,. Gouchenville , père (M. ), 
ex-noble , âgé de 49 ans , né à 
St.-Just, dép. de la Loire, cond. 
àmort, le 19 mess, an.2, parle 
trib. rév. séant à Paris, comme 
complice de la conspir. qui a 
existé dans la prison du Luxem­
bourg, où il étoit détenu.

Gouchenviele, fils (M.),ex- 
rioble , âgé de 20 ans , né à 
St. - Just., cond. à mort, le 19
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jness. an 2 , par le trib. rév. séant 
à Paris , comme complice de 
consp. dans la maison d’arrêt du 
Luxembourg, où il étoit détenu.

Gouffé ( Thomas ) , homme 
de loi , âgé de 5o ans , né. à 
Tielles , dép. de Seine et Marne , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 9 flor.an 2 , 
par le trib. révolut. de Paris , 
comme ayant fait des négocia­
tions en numéraire pour le passer 
aux ennemis de la République , 
et ayant eu des relations intimes 
avec le nommé Lebigne , agent 
du roi de Prusse.

Gouge (Jean-Baptiste), mar­
chand de soie , âgé de 56 ans , 
né à Bayonne., dép'.. des Basses- 
Pyrénées , dom. à. Lyon , dép. 
du Rhône, cond'. à mort, par ta 
com. révolut. de Lyon, comme 
fédéraliste.

Gougelet (Jean), ex-cüré1, 
dom. à Chougy j dép. de la Mar­
ne, cond.; à mort,le 19 germ. an 
2, par le .trib. crim. dudit; dé­
part. , comme réfract.

Gougenot (Louis-Georges), 
ex-syndic de la ci-dev. compa­
gnie des Indes j, receveur à la- ré­
gie générale, ex-maître d’hôtel 
du tyran-roi, né et dom. à Paris, 
dép. de la Seine, cond. à mort, 
le 29 germ, çin 2, par le trib. rév. 
séant à Paris , comme contre- 

' révol .
Gougeon (Pierre) , dit Lucé, 

fermier, ex-maire, dom. à Beau- 
mont-Pied-de-Bœuf, .dép. de la 
Mayenne , cond; à mort , le 9 
therm., an 2 , parla com. révol. 
seante à Château-Gontier, comme 
receleur de, prêtres réfract.

Gouilleau ( Pierre ) , dom.
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à Nantes , dép-; de la Loire- 
infér. , cond. à mort-, le- 5 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay , comme' brigand de 
la Vendée.

Gouiléon ( Pierre ) , garçon 
'chandelier, âgé de 22 ans, né et 
dom. à Montbrison j dép. de là 
Loire , cond, àmorfj le 18 frim. 
aii 2 j par la com. rév. séante à 
Lyon, comme cont.-rév.

Goui ne au (Augustin-), tis­
serand , dom-. à Lemelevielle , 
dép.' de la Vendée, cond,. à mort 
comme brig; dé la Vendée., le 
22 avril 1793 , par la com. mil. 
séante aux Sables; ’

Gouiran (Louis), maréchal 
ferrant , dpm. à Auriol , dé.p. 
des Bouches-du-Rhône , cond. à 
mort comme cont.-révol., le 24 
frim. an2,.'parle trib. crim. dud. 
dép.

Goujon (Jean-Marie-Claude- 
Alexandre ) , né à Bourg , dép. 
de lîAin , député du dép. de 
Seine et Oise' à la Conv; nat. , 
cond-. à mort par-le conseil milit. 
séant à Paris , le 28 prairial an 
3 , comme convaincu d’avoir en­
couragé , provoqué5 approuvé et 
fait lui-même les m otions les plus 
incendiaires , et- dans-le sens des 
révoltés, .lors dé là révolte qui a 
éclatée contre la Conv. nat. , les. 
1,3 et 4 prair. ah 3 ; sitôt après 
son jugement, il s’est poignardé’, 
et est mort de sa blessure.

Goujon ( Joseph - François) , 
homme de loi, dom; à Aix, dép. 
des Bouches-du-Rhône, cond. à 
la déportation pour six ans , le 
-17 frim1. an 2”, par le trib. crim. 
dudit dép.

Goulbau- (• Pierre ) , dom, à 
E e 2
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Nantes, dép. de la Loire-infér., 
concL à mort, le 9 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Goulet ( Julien .) , dom. à 
Basse-Goulaine,dép. delaLoire- 
infér., cond. à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, .comme brigand dé la 
Vendée.

Goullard ( André ) , dom. à 
Saint-Laurent, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 9 niv; 
an 2 , par là coin ; milit; séaute 
à Nantes, comme brigand de la 
Vendée,

Goullouan (Julien), natif de 
Pipriac, dép. d’Ille et Villaine, 
cond. àmort, le 9 pluv. an 2, par 
le trib. crim. dudit dép., comme 
cont.-rév.
. . Goulu ( Jean - François ), 
commis de magasin ,. âgé de 2'3 
ans, né à Châtelet, départ, du 
Jura, dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, cond. à mort , le 18 
frim. an 2, par la com.. révol. 
séante à Lyon,, comme contre- 
ré volut.

Goupil ( Etien. ) , domic. à 
St-Germain-le-Fouilloux , dép. 
de la Mayennecond. à mort 
commebrig.de la Vendée, le 20 
niv. an. 2 , par le trib. crim. du 
dép. de la Sarthe.

Goupif ( Gilles ) , march. , 
dom. à Fleury , départ, de la 
Manche , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée,.le 22 vent, an 
2,parlacom. mil. de Grandville.

Goupil ( Julien ) , domic. à 
Chasonnes , dép. de Mayenne et 
Loire, cond.àmortcommecons­
pir. , le 3 niv. an 2, par la com'. 
milit. de Saumur.

G O
GouPILe ( Marie-Marguerite» 

Françoise ) , veuve d’Hébert , 
ex-procureur de la- commune de 
Paris, et auteur du journal dit le 
Père Duchesne^ âgée de 38 ans,- 
ex-religieuse du -couvent' de la 
Conception-Honoré,dom.àParis, 
cond. à mort, le 24 germ. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris,-comme 
conspirât, et complice d’Hébert, 
son mari, Clooz et autres, pour 
détruire le gouvernement répu­
blicain.
il Gourand ■( Louis ) , domic. à 

Cubigny, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 13 niv. an 2, par la 
com. milit. de Nantes.

Gouraud (Marie), labou­
reur , dom. à Chavannes, dép. de 
la Vendée, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 27 niv. an 
2 , par le trib. crim. du dép. de 
là.Sarthe.

Gourbière ( René ) , dom. à 
Nouaillé , dép. de Mayenne et 
Loire, pond, à mort comme brig. 
de la Vendée, le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.'

Gourdeau (Pierre), dom.à 
Latour-Landry, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le i-3 niv. an 
2,; par la com. milit. de Nantes,.

Gourdeleur ( Jean ) , do- 
•mest. , dom-; à Fougères^, dép. 
d’Ille et Villaine , cond. à mort 
.comme brig; de la Vendée, le 1 
■brum. an 2 , par la com. mil. de 
Nantes,

Gourdon ( Étienne ) , dom. 
à Melay , dép. de Mayenne et 
Loire, cond; à mort comme brig. 
de la ,Vendée , le 11 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nentes.

commebrig.de
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Gourdon ( Jacques ), dom. à 

Saint-Lezin, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
delà Vendée, le 12frim. an 2 , 
parla com. mil. du Pont-de-Cé.

Gourdon (Jacques), dom. àla 
Jumelière, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le iÇ niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantés.

Gourdon ( Jean) , domicilié à 
Latour-Landry, dép, de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 13 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes.

Gourdon ( Jean ) , domic. à 
St. Hilaire-des-Echambroignes , 
départ, des Deux-Sèvres,cond. à 
mort comme conspir., le 23 niv. 
an 2, par la com. mil. d’Angers.

Gourdon , femme de Tissu 
( Jeanne ), dom. à Cholet, dép. 
de Mayenne et Loire s cond. à 
mort comme complice dès brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la côiri. milit. de Nantes.-

Gourdon ( Louis ), domicil; à 
.St.-Quentin, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de là Vendée , le 15 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Gourdon ( Louis ) , domic. à 
Nantes , dép, de la Loire-infér., 
cond: à mort comme brig.. de fa 
Vendée, le 1 q niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Gourdon ( Marie ) , dom . à 
Beaupréau , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 18 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.-

Gourdon ( Marie ) , dom. au 
May , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort commebrig.
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de la Vendée, le i-8 niv. an 2, par . 
la com. milit.- de Nantes.

Gourdon ( Marie ) , domic, à 
Latour-Landry,dép. deMayenne 
et Loire., cond. à mort comme 
brig. de là Vendée, le 18 niv. an 
2, parla com'. milit. de Nantes.

Gourdon ( Mathur. ) , dom. à 
St. Martin-Baupréau y départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée , le 6 
niv. an 2, par la com. milit. de 
Savenay.

Gourdon ( Pierre ) , domic. à 
la Chapelle-du-Genet, départ, de 
Mayenne et Loire, condamné à 
mort comme brig; de la Vendée , 
le 10 nivôse an 2 , par la com. 
milit. de Nantes.

Gourdon ( Pierre ) , tisserand^ 
dom. à St.-Pierre , départem. de 
Mayenne et Loire, cond. à 'mort 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
par"la com. milit. de Saumur.

Gourdon (René)-, dom. àLa- 
tour-Laudry, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 18 niv. an 
2, par la com. milit. de Nantes.

Gourdon ( René ), dom. à la 
Chapelle-Rousselin , départ, de 
.Mayenne et Loire , condamné à 
mort comme brig. de laVendée , 
le 28 niv. an 2 , par la com. mil. 
de Nantés.

Gourdon ( Yves ) , domic. à 
St.-Sauvin , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort commebrig. 
de la Vendée -, le'10 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes.

Gourel (François) , notaire , 
dom. à Berres, dép. des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort comme 
cont.-rév. , le 23 brumaire an 2, 
par le tribunal crim. dudit dép.
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Gourgon ( Jean. ) , donne 

Vaucretin , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort , le 13 niv. 
an 2, parla com. mil. de Nantes, 
comme brig. de là Vendée..

Gourgubs (de)(Armànd-Guil.- 
Franç. )., ex-noble, ex-président à 
mortier du ci-dev. parlement de 
Paris, âgé de 5y ans , né et dom. 
à Poissy , dép. de Seine et Oise , 
cond. à mort, le i flor., an 2, par 
le tribunal révol, de Paris, comme 
contre-révolutionnaire.

Go u b j u ( Joseph ) , marchand 
épicier, âgé de 38 ans, né à Mo- 
retel , départ, de l’Isère, dom. à 
Moutele , même départ., cond. à 
mort, lé 12 pluv; an 2 , par là1 
com. rév. séante à Lyon , comme 
contre-révol.

Gourbis (Jean-Louis ), com­
pagnon faiseur de bas , âgé de 43 
ans, né à Nismes , dép. du Gard, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort , le 7 pluv. an 2 , 
par là coin, révol. séante à Lyon, 
comme contre-révol.'

Gouron ( François) , âgé de35 
ans , né à Tours , dép. d’Indre et 
Loire , fabric. de papiers - peints 
à la fabriqué républicaine , rue 
Nicaise, à Paris, dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 6 floréal, an 2 , 
par ,1e trib. rév. de Paris , comme 
contre-révol.

Gourond ( René ) , domic. à 
Verton , départ, de la Loire-inf., 
cond. à mort , le 13 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante àNantes, 
comme brig-. de la Vendée.

Gourot ( René ) , dom, àLan- 
gobreques ,dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort par la com. 
milit; séante à Savenay , comme 
brig. de la Vendée..

G O
GoursAc , voyez Dauphiüt.' 
Goursault , dit Merty (Jean-

Bapt. ) , ex-administ. du dép. dé 
la H.-Vienne , né et dom. àRo- 
chechouart, même dép., ci-dev. 
trésorier de France de la généra­
lité de Poitiers , cond. à mort, le 
28 vent, an 2 , par le trib. révol. 
de Paris, comme conspir,

Gouryot ( Antoine ) , domic, 
â Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 13 nivôse ah 2, 
par la commission milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gous ( Nicolas ) , greffier du 
juge de paix , dom. aux Essarts, 
dép. de la Vendée, cond. à mort, 
le 5 frim. dn 2 , par le trib. crim. 
dud. dép., comme secrétaire du 
comité des brig. de la Vendée.

Gousr ( Pierre ) , domicilié a 
Nantes, départ, de la Loire-inf., 
cond. à mort, le 5 nivôse , an 2, 
par la com. mil., séante à Savenay, 
comme brig. de là Vendée.

Goussainville , père ( Mi­
chel.), manufacturier, domicilié à 
Boissy-le-Bois, départ, de Loire, 
cond. à mort, le 19 messid. , an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 

.comme cont.-révol.
Goussainvieeb , fils (Michel), 

ex-noble , dom. à Boissy-le-Bois, 
départ, de la Loire , cond. à mort, 
le 19 messid. an 2 , par le trib. 
révolut. de Paris", comme contre- 
rév.ol,

Goust ( Nicolas ) , greffier dil 
jugé de paix, domic. aux Essarts, 
dép. de la Vendée, cond. à mort, 
le 5 flor. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép., comme brigand de la 
Vendée.

Goust, ditLongpré(Charles),
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Commissaire de police de la sect. 
du Muséum , âgé de 3g ans, né à 
l’-Aigle, domic. à Paris , dép. de 
la Seinp , cond. à mort , le 19 
messidor an 1, par le trib. révoL 
de Paris, comme contre-révol.

GouTarelle ( Barthelemi ) , 
commis-chapelier, âgé de 3o ans, 
né et domic. à Lyon , départ, du 
Rhône , cond. à mort, le 16 pluv. 
an 2, par la com. ré vol. séante à 
Lyon , comme contre-révol.

Goutelquer ( Jean ) , cultiv. 
procureur de la commune , dom. 
à Labahanm , dép. du Finistère , 
cond. à mort, le 26 vent, an 2', 
par le trib. crim. dud. départem., 
comme receleur de prêtres réfrac­
taires.

Goutenoire (Franc.) , march. 
épicier, âgé de 5o ans, né et dom. 
à Lyon, départ, du Rhône , cond. 
à mort, le 16 pluv. an 2 , par la 
com. révol. séante àLyon, comme 
contre-révol.

Goutorbe (Etienne) , notable 
de la commune de Montbrison , 
dép. de la Loire, cond. à mort , 
le frimaire an 2 , par le trib. de 
justice rév. séant àFeurs, comme 
fédéraliste.

Goutte ( Jean-Louis) , âgé de 
54 ans, né à Tulles , dép. de la' 
Corrèze, ci-dev. évêque constitu­
tionnel du dép. de Saône etLoire , 
ex-membre de l’assemblée cons­
tituante, cond. à mort, le 6 germ. 
an 2, par le trib. révol. de Paris , 
comme convaincu d’avoir tenu des 
propos tendant à l’avilissement 
de la Convention nationale et des 
Antorites constituées.

Goutte-Gata ( Jean ) , mé­
tayer , domic. à Thiers , dép. du 
Puy-de-Dôme , cond. à mort, Je
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19 mai 1793 , par le trib. crim. 
dudit dép.} comme cont.-révoL 

Gonnel , v'._ Vierville ( Ma­
rie-Adrien. ), dom. à Paris, dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 29 
germ. an 2, par le trib. révol. de 
Paris, comme contre-révol.

Gouverne ( Gaspard ) , pou­
lailler, dom. à Marti gués, dép. des 
Bouches-du-Rhône, cond. àmort, 
le 16 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép., comme contre-rév.

Gouverne ( Gaspard ) , dom. 
à Marseille, départ, des Bouches-. 
du-Rhône, offic. munie. , cond. 
à mort, le 10 nivôse an 2, par le 
tribunal crim. dudit dép., comme, 
fédéraliste.

Gouvreur ( François ) , dom. 
à Ardelay , départ, de la Vendée, 
cond. à mort, le 9 niv. an 2, par 
la com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Gouy-d’Arcy ( L.-H. ) , âgé 
de 4'1 ans , né à Paris, domic. à 
Arcy , départ. del’Aube, ex-cons­
tituant , ex-noble et ex-maréchal- 
de-camp , cond.â à mort , le 5 
therm. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , comme complice d’une 
conspiration dans la maison d’ar­
rêt desCarmes , oùilétoit détenu.

Gouyon , dit Beaufou ( Luc- 
Jean ) , ex-noble , dom. à Port- 
Malo , départ, d’ille et Villaine , 
cond. à mort, le 2 messidor an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
conspir.

Goy (Philippe-Etienne),ancien 
vice-président du dist. de Cosnes , 
chef de la légion de la garde nat. , 
âgé de 3o ans, né à Donzy , dom. 
à Cosnes , départ, de la Nièvre , 
cond. à mort , le 22 prair. an 2 ,' 
par le trib. révol. de Paris, comme

E e 4
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conspir. et complice de la cons­
piration qui a existé à Cosnes.

Goyet ( Benoît ) , âgé de 63 
ans, né et dom. à Neuville , dép. 
de Rhône et Loire, tailleur , of­
ficier munie., cond. àmort par la 
com. rév. séante à Lyon , comme 
fédéraliste.

Goyet , notaire , né et dom. à 
Montbrison , dép. de la Loire , 
cond. à mort, le 20 frim. an 2 , 
par le tribunal de justice révolut. 
séante à Feurs , comme instiga­
teur du fédéralisme.

Goyon ( Geneviève - Barbe ) , 
couturière , âgée.de 77 ans , née 
et dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 22 floréal, an 2, 
par le trib. rév. de Paris , comme 
complice d’un complot tendant à 
fanatiser le Peuple , à allumer la 
guerre civile , et à anéantir le 
gouvernement républicain.

Goyon ( Jean ) , domic. à Ve­
zins, dép. de Mayenne et Loire , 
tond, à mort , le 10 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Grainville ( Pierre-André ), 
natif de l’isle de Bourbon , retiré 
du service , domic.'à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort an 2 , 
par la ct>m. révol. séante à Lyon , 
comme conspir.
' Graland , père ( Julien ) dom. 

à Goën , dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort, le 12 août 1793 , 
par le trib. crim. dudit départ. , 
comme contre-révolut.

Gr amidon (Pierre) , serrurier , 
âgé de 5ç ans', né et domicilié à 
Langoii, départ, de la Gironde , 
cond. à dix ans de fers le 28 frim. 
an 2 , par la com. milit. de Bor­
deaux , pour cause d’aristocratie.
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Ghamidon , père (Bertrand), 

cabaretier, dom. à Langon , dép. 
de la Gironde, cond. à la dépor­
tation pour quatre ans le premier 
brumaire an 2 , par le trib. crim. 
du départ, des Landes.

Gramidon , fils aîné ( Ber­
trand ) , tonnelier , dom. à Lan­
gon, dép. de la Gironde ,cond. 
à mort comme contre-révolut., le 
1 brum. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. des Landes.

Grammont - Nourry ( voyez 
Nourry père et fils.).

Grammont (G. ) , âgée de 44 
ans , née et dom. à Paris , veuve 
de Dossttn , ex-noble et maréchal- 
de-camp , ex-dame d’atour de la 
femme Capet, cond. à mort, le 8 
thermid. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris, comme conspirât.

Grand , voyez Hioche.
Grand (Jean-Franc.) , méde­

cin , officier munie, de la com­
mune de St.-Laurent, âgé de 63 
ans, né à Orgelet, dom. à St.-Lau­
rent, dép. du Jura, cçnd. à mort, 
le z4 mess, an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, comme conspir.

Grand (Mathurin), caffetier , 
âgé de 47 ans > n® a Melezet , 
dép. des Hautes-Alpes , dom. à 
Lyon, départ, du Rhône , cond. à 
mort, le 2 nivôse an 2 , par la 
com. révolut. de Lyon , comme 
contre-révolutionnaire.

Grand ( Mathieu) , mâçon , 
dom. à Apt, dép. de Vaucluse, 
cond. à mort, le 19 messid. an 2 , 
par la commission popul. séante à 
Orange , comme fédéraliste.

Grand , dit .Lyonnais , ( J.-P.) 
âgé de 25 ans , né à Avignon , 
gazier , fils de Suisse, domic. à 
Paris , détenu dans la majson.de

%25c3%25a2g%25c3%25a9e.de
majson.de
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Bicêtre , condamné à mort, le 28 
prairiaL an 2 , par le trib. revol. 
séant a Paris, comme complice 
d’une conspiration dans la prison 
de Bicêtre , tendante à égorger 
la garde de la maison , et se 
porter aux comités de salut pu­
blic et de sûreté générale , en as­
sassiner les membres , ainsi Que 
les patriotes.

Grander (Nicolas),horloger, 
âgé de 31 ans, né à Rybronck, 
domic. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 9 frim. an 2. , 
par le tribunal révolut. de Paris } 
comme conspirateur.

Grandfevre, femme Tabouil- 
lot ( Anne ) , vivant de son 
revenu , âgée de 46 ans , née et 
domiciliée à Verdun,départ, de la 
Meuse , cond. à mort, le 5 floréal 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris , comme complice d’une 
conspiration qui a existéà Verdun.

Grandjean ( Melchior ) , ex­
curé de Beussauville , âgé de 60 
ans, né à Nanterre,,'domicilié à 
Leuzierre j dép. de Seine et Oise , 
cond. à.mort, le 25 mess, an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme conspirateur^

Grandmaison (Franc. ), soldât 
au régiment de Ligne, domicilié à 
Mâcon, dép. de Saône et Loire , 
cond. à mort, le 2 vendém. an 3, 
parla com. milit. établie à Valen­
ciennes , comme émigré.

Grandmaison ( Marie ) , dite 
Buret, actrice , âgée de 27 ans , 
née à Blois, dom. à Paris , départ, 
de la Seine , cond. à mort, le 29 
prair.' an 2 -, par le trib; révolut. 
séant a Paris , comme complice 
de la conspiration de Bàtz et 
autres , et de -'celle d’Admirai 9
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l’assassin de Collot - d’Herbois ; 
elle a été conduite à l’échaffaud 
avec une chemise ronger 

Grandmaison , voyez Mo­
reau.

Grange(Sébastien ), ex-curé, 
âgé dè 56 ans , né àSte-Colombe , 
dép. du Rhône, dom.à Biole,dép. 
de l’Isère , cond'. à mort , le 16 
pluviôse an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme contre- 
révolutionnaire.

Grange (François), meûnier, 
dom. à Chaudefon , départem. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort 
comme brigand de la Vendée , le 
12 frim. an 2 , par la com. milit. 
séante au Pont-de-Cé.

Grangeneuve ( Jean-Ant. ) , 
çi-devant homme de loi , et dé­
puté à la Conv. nat. , âgé de 43 
ans , né et domicilié à Bordeaux , 
départ, de là Gironde, cond. a 
mort le 1 nivôse an 2 , par la 
com.' milit. séante a Bordeaux , 
comme étant mis hors la loi , par 
décret de là Convent. nat. , par 
suite des malheureuses journées 
des 31 mai, 1 et 2 juin.
— Grangeneuve, Cadet (Jean), 
administ. du dép. de la Gironde 5 
âgé de 38 ans , freré du député , 
domic. à Bordeaux , député de 
la Gironde , cond. a mort, le 1 
niv. an2,par la com. milit. seante 
à Bordeaux , comme conspir. , et 
comme convaincu d’avoir con­
tribué à égarer les; Bordelais sur 
le compte des Parisiens et de la 
Convention nationale.

Grangeneuve (Jacq.),huissier, 
âgé de 61 ans, né à Noiretable , 
dom; à Boën, départ, de la Loire, 
cond. à mort le 28 ventqse an 
2, par la comm-. révol. séante à
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Lyon , comme contre-révolut.

Grangent (Joseph-Léonard), 
ingénieur de là République, dom. 
àPont-sur-Rhône, dép. du Gard, 
Cond. à mort, le 7 therm. an 2 , 
par le trib. crim. dudit départ, 
comme fédéraliste.

Granger ( JeanrJacq. ) , âgé' 
de 4° ans •> capitaine de navire , 
né à Anacady , 'domic. à Brest, 
dép. du Finistère, cond. à mort, 
le 8 frimaire an 2 , par la com. 
milit. séante à Bordeaux, pour 
avoir pris sur son bord , à son 
départde Brest, sept particuliers, 
au nombre desquels étoient le 
député Guadet et Winphen , 
tous mis hors la loi, d’après les 
journées du 3i mai, 1 et 2 juin.

Changera ( René ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 15 nivôse an 2, 
par la com. milit. de Nantes , 
■comme brig. de la Vendée.

Grangereav (Georges),dom. 
àMontillé , départ, de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 11 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Grangereav (Jean),dom.à 
Montillé, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort , le 11 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Grangier- - Laferrière , 
( Charles ) , général de brigade , 
âgé de 56 ans , né et domicilié à 
Pont-au-Château , départ, de la 
Loire-inf. , cond. à mort, le 9 
floréal an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris, comme cont.-rév.

Granier ( Etienne ) , dom. à 
Estables , départ, de la Lozère ,
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coud, à mort le 18 mai 179? , 
par le trib. crim. dudit départ. , 
comme contre-révolut.

Granier (Jean-Joseph-Hon.), 
médecin, dom. àLambesc, dép. 
des Bouches-du-Rhône, cond. à 
mort comme cont.-révol., le 28 
brum. an 2 , par le trib. crim. 
révol. dudit département.

Granion ( Antoine ) , maître 
d’armes, âgé de 51 ans , né et 
domic. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 5 pluviôse an 2, 
par la comm. révol. de Lyon , 
comme contre-révolut.

Granzy (René) , domicilié à 
Laronsière , départ, de la Loire- 
infér. , cond. à mort, le 3o niv. 
an 2 , par la comm. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Grard (Pierre-Joseph), mar­
chand forain ,dom. àBourghelli, 
dép. du Nord, cond. à mort , le 
16 vend., an 3 , par le tribunal 
crim. dudit dép., comme distrib. 
de faux assignats.

Gras ( Fleuri ) , écrivain , 
dom. à Montbrison, dép. de la 
Loire , cond. à mort, le frim. 
an 2 , par la com. rév. séante à 
Lyon, comme fédéraliste.

Gbasdepois ( René ), dom. 
à St.-Martin-des-Noyers , dép. 
de la Vendée , cond. à mort, le 
16 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Gr asprévi l le ( Charles- 
René ) -, âgé de 62 ans, né à 
Tarascon , départ, des Bouches- 
du-Rhône , ex-noble , capit. de 
vaisseau , domic. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 21 
frim. an 2 , par la comm. révolu
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eéante à Lyon , comme contre- 
révol. .

Grassay ( François ) , dom. 
à St.-Pirrre-de-Chemillé, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort , le 12 niv. an a , par la 
com. milit. seante à Nantes , 
comme brig. de la Vendee.

Grasse (loche -'Nicolas ) , 
employé dans les charrois , dom. 
à Sarbruck, dép. de la Moselle, 
cond. àmort, le 27 mess, an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris, 
comme contre-révol.

- Grassettb ( Jean ) , domic. à 
St.-Pierre-Moinard , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. àmort, 
le 6 niv. an 2 , par la com. mi­
lit. .séante à Savenay, comme 
brig. de la Vendée.

Grassin ( Gilbert ) , âgé de 
40 ans , ex-noble, né et dom. 
à Vareùne-sur-Tesche, dép. de 
F Allierj cond. àmort, le 17 vent, 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Paris, comme contre-révol.

Grassiolet ( Elie ) , défen­
seur officieux, dom. à Bordeaux, 
dép. de la Gironde , cond. à 
mort, le 8 therm. an 2 , par la 
com. milit. séante.à Bordeaux , 
comme contre-révol.

Grassot (Pierre-Francois-Ga- 
briel), âgé de 4° ans, rentier , 
ci-devant conseiller en la séné­
chaussée , né et domic. à Lyon , 
dep. du Rhône, cond. à*mort , 
le 26 frim. an 2 , par la com. 
révol. séante à Lyon , comme 
contre-révol.

Gratien (André) , domic. à 
Perrier,, dep'. de la Vendée , 
cond. à mort, le 9 niv. an 2 , 
par la com. milit, séante àNan­
tes , com me brig. de là Vendée.
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GrATon ( Maurice ) , dom. à 

Bouguenàis , dép; de la Loire- 
Infér., cond. à mort, le 13 ger. 
an 2 , par la com. milit; séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Grau ( Antoine ) , tisserand ,* 
dom; à Rennes , dép. d’Ille et 
Villaine , cond. à mort, le 12 
niv. an-2, par la coin, milit. 
séante à Port-Malo, comme brig. 
de la Vertdée.

Graveau ( Nicolas ) , domic. 
à Paris , dép. de la Seine:, çqnd. 
à mort1 comme brigand de la 
Vendée, le 12 frim. an2 , par 
la com. milit. séante au Pont- 
de-Cé.

Graveleau ( Pierre ) , do­
mestique laboureur, domic. à 
Laverrerie , dép. delà Vendée , 
cond. à mort, le 12 niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Sablé , comme brig. de la Vend.

Gravelot (Mathurin), dom. 
à St.-Aubin , dép. de la Vend. , 
cond. à mort, le 14 niv.. an 2 j 
par la com. milit. séante àNan­
tes, comme brig. de la Vendée. 
—Gbavelot ( Vincent ), dom, 
à la Verrerie,dép; de la Vend. , 
cond . à mort, le 29 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Port- 
Malo, comme brigand de la 
Vendée.

Gravette ( Jean) , domic. à 
Valet, dép; de la Loire-Infér. , 
cond. à mort , le 3o niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes’, comme brigand de la 
Vendée.

Gravier ( Jean-Pierre ) , an­
cien secrétaire du tyran-roi , âgé 
de 56 ans , né à Colmar j dép. 
des Basses-Alpes,dom. àMons.,
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dép. de la Vienne , cond. àmort, 
le 27 flor. an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris , comme conspir.

Gravier dit Vefsennes^ père, 
ex-comte, âgé de 76 ans, né à 
Dijon , dép. de la Côte-d’Or , 
dom. à Paris , dép. de la Seine , 
cond. à mort, le 6 therm. an 2 , 
par le tribun, révol. de Paris , 
comme complice d’une conspi­
ration dans la maison d’arrêt de 
St.-Lazare où il était détenu.

Gravier(C.) , dit Vergennesy 
fils , âgé de 42 ans, ex-noble , 
né à Dijon, dom. à Paris , chez 
son père, cond. à mort , le 6 
thermidor an 2 , par le tribunal 
révolut. de Paris , comme com­
plice d’une conspirât, dans la 
maison d’arrêt de St.-Lazare , 
où il était détenu.

Gravièrre (Jean-Joseph), 
ci-dev. premier vicaire de St.- 
Roch , dom. à Paris , dép. de 
la Seine, cond. à mort , le 2 
mess, an 2, par le tribun, révol. 
de Paris , comme conspir.

Gravois ( Louise ) , dom. à 
Loroux , dép. de la Loire-in­
fér., cond. à mort , le 12 niv. 
an 2, par la coin. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée.

Gravoisnelle ( Pierre ) , de­
mis, à Nantes, dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort , le 15 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig, de la 
Vendée.

Gravonil ( Julien ) , dom. 
à la Haye , dép. de la Loire-in­
fér., cond. à mort , le 6 pluv. 

, ana, par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.
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Gravot ( Mathur. ) , dorii. à 

St.-Pazanne, dép. des Deux-Sè­
vres , cond. à mort , le 29 niv. . 
an2, parla com. mil. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Greard (François), ex-ca­
pucin , dom. à Rochefort, dép. 
de laCharente-Inf., cond.àmort, 
le4 vent, an2, par le trib. crim. 
dud. dép., comme contre-révol.

Greaude ) Agathe) , coutu­
rière , âgée de 19 ans, née à 
Pannot, dom. à Challans , dep. 
dé la Vendée , cond. à mort , le 
7 messid. an 2 , par le trib. rév. 
séant à Paris , comme contre-r. , 
en.s’associant au parti fédéral.

Gréau et ( Louis ) , domic. à 
Chavanne , dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa- 
venày, comme brig. de la Ven- 
déç.

Grech (Jean-Paul ), maçon, 
dom. à Nice, dép. des Alpes- 
maritimes , cond. àmort, le 17. 
flor. an 2 , par le trib. crim. dud. 
dép. , comme conspirateur.

Greffon ( François ) , dom. 
à Nantes , dép. delà Loire-inf. , 
cond. àmort ,1e 15 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante àNan- 
tes , comme brig. de la Vendée.

Grégoire ( Jean) , ci-dev. 
receveur de loterie , âgé de 63 
ans, né à Lunel, dép. de l’Hé­
rault, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône , cond. à mort, le 4 niv> 
an 2 , par la com. révol. séante 
à Lyon , comme contre-révol.

Grégoire (Jean), dom. à St.- 
Hilaire, dép. delà Vendée, cond. 
à mort, le 13 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante a Nantes, 
comme brig. de laVendée..'
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Grégoire ( Jean ) , domic. a 

Simbosinée , dép. de la Vendee , 
cond. àmort, le 17 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes , 
comme brig. de la Vendee.

GbeGoirb ( Jean ), domic. à' 
Annets, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort, le 3o niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan­
tes, comme brig. de la Vendée.

Grégoire ( Michel ) , dom. à 
Cernau, départ, delà Vendée , 
cond. à mort, le 10. niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Grégoire (Pierre ) , dom. à 
St.-Hilaire, dép. de-la Vendée, 
cond. à mort, le 9 nivôse an 2 , 

- par ta1 commiss. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Grêlé (Pierre), dom. àSte- 
Lumine-du-Coutay , dép. de la 
Loire-Inf. , cond. à mort, le 12 
flor. an 2 , par la com.milit. 
séante à Nantes, comme brig. 
de la Vendée.

Gre-let ( Jacques ) , dom. à 
Aubigrté, dép. de Mayenne et 
Loire,'cond. à mort ', de 11 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Grelier ( Louis ) , domic. à 
Chalonne , dép. de Mayéniie-et 
Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim. 
an 2 , par la com. milit. Séante 
au Pont-de-Cé.

Grelleau ( Pierre ) , dom. à 
St.-Maurice, dép. des Deux-Sè­
vres, cond. a mort comme brig. de 
:1a Vendée, le 17 fdm. an 2> 
la com. milit. séante à Doué.
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Grelot ( Jean-Bapt. ) , dom. 

à Maulévrier, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 14 
niv. an 2 , par la commis, milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Grelot ( Pierre ), journalier, 
■dom. à St.-Maurice, ’ dép. des 
Deux-Sèvres, cond. à mort, 
comme brig. de la Vendée ,' le 
17 frim. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Doue.

Gre l v ( Charles - Joseph - 
Louis ) , ex-noble, et capitaine 
au ci-dev. régiment de Piémont, 
dom. à Valréas , dép. de Vau-* 
cluse , condamné à mort , le 29 
messid. an 2 , par la com. popul. 
séante à Orange, comme cont.-r.

Ghemavx (Jean ) , dôm. à la 
Pommeraye, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 
niv. an 2, par la commiss. milit. 
séante à Nantes , comme brig; 
de la Vendée.-

GREMONT’f J. B. ) , âgé de 5i- 
ans, né à Gisors, dép. de l’Eüre, 
ex-huissieretd'éfenseur officieux, 
cond. à mort, le 1 therm.- an 2 j 
parle trib.- révol. séant à Paris , 
comme conspir. ■

Gkemoux , femme Perrion ou 
Penon , ( Julienne) , âgée dé 4° 
ans j née à St.-Clément, dom. à 
Careagny, dép. du Calvados, 
cond. à mort, le 9 vent, an 2 
par le trib. Vévol. séant à Paris, 
comme cont.-révol. fanatique;-

GrenaRd. ■'(Glande) , vcfifiÿ‘- 
rier , dom. à Lélex , départ, de 
l’Ain, cond. à mort, le 17 mes. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép.-, comme - distributeur de 
faux assignats.

G renard ( René ) , fabricant 
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de papier , et membre du con­
seil-général de la commune , âgé 
de 45 ans j né à Garenne , dép. 
de Seine et Oise , dom. à Paris , 
dép. de la Seine, mis hors la 
loi , par décret de la Convention 
nat. , du 9 therm. an a , com­
me traître àla “patrie , exécuté le 
11 dudit.

Grenier ( Etienne ), dom. à 
Estables , départ, de la Lozère , 
cond. à mort , le.18 mai 1798 , 
par le. trib. crim. dud. départ. , 
comme instigateur de révolte.

1 Çp.ENiER ( Jacques ) , domic. 
aux Essarts , dép. de la Vend. , 
cond. à mort, le 3 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa- 
yenay , comme brigand de la 
Vendée.

Grenier ( Pierre) , prêtre- 
conformiste , né à Taille-Cavat, 
dom. à Cours , dép. de la Gi­
ronde, cond. à mort, le 12 mes. 
an 2, par Via com. milit. séante 
à Bordeaux, comme fanatique, 
ayant continué ses fonctions ec­
clésiastiques , même après avoir 
remis ses lettres de prêtrise.

Grenon ( Pierre ■) , domic. à 
Beaulieu , dép. de Mayenne et 
Loire 3 cond r à mort, le 3 niv. 
an 2 , par la com. ynilit. séante 
à Saumur, comme conspirateur.

Grenouiehac (Baptiste), nia- 
çon , dom. à Martel., dép’. du 
Lot , coud, à mort , le 16 niv. 
an 2 , par le. trih, qrim, dudit 
dép. , comme çqnspin.

Grenouilleau ( Louis)., do- 
mic. ,à St.-Loire, départ, des 
Deux-Sèvres , cond. à mort, le 
11 niv. an 2, par la-com..milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.
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Grenouilleau (Louis ),'do­

mic. à Clisson , départ. de\la 
Loire-infér. -, cond. à mort, le 
13 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Grenouilleau , veuve Coif- 
fard , dom. à Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 18 niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée.

. .Greppo (. Pierre ), fabric. de 
bas , âgé de 23 ans , né à St.- 
Vital, dép. du Mont-Blanc , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond-. à mort, le 23 pluv. an 2, 
par la commiss. révol. séante à 
Lyon , comme contre-révol.

Greppo ( Pierre - Antoine ) , 
mai-çh., de bled , âgé de 49 ans , 
né et dom, à Lyon , départ; du 
Rhône, cond. à mort, le 18 
frim. an 2 ,- par la com. révol.' 
séante.à Lyon comme contre- 
révolutionnaire.

Gresa ( Françoise ) , dom. à 
Ardelay, dép. de. la Vendée , 
cond. à mort, le 18 niv...an 2 , 
par la commiss. milit.. séante à 
Nantes ,-icpmme brigand dé la 
Vendée; .

Greslier ( Franc.-Alexan.!- 
Philippe-Modeste ) , ex-noble, 
officier d’artillerie , domic. à la 
Çhapelle •- Thmner , dép-.: de la 
Vendée, coud, à mort , le 21 
niv. an 2 , par la com. militl 
séante ,à: Angers , comme brig. 
de la Vendée.
■ Grbsot ( Jean ) -, dom. à St.- 
Hilaire , dép. de. la Vendée-, 
cond. à mort, le5 niv. an 2., par 
la com, milit. séante à Saveriay, 
comme brig. de la Vendée.
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Gresou ( Jean ) , domicilié à 

Nantes , dép. de la Loire-Infer. , 
cond. à mort, le 3 niv. an a , 
par la com. milit. seante à Save­
nay , comme brigand de la 
Vendée.

Gresseav ( Marguerite ) , ex- 
noble et religieuse , dom. a An­
gers , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 15 niv. an a , 
par la com. milit. séante à An­
gers , comme conspir.

Grey (Frauçois), dom. à St.- 
Germain-de-Frinay, dép. de la 
Vendée, cond. à mort, le 3 niv. 
an a f par la com. milit. seante 
à Savenay, comme brig. de la 
Vendée.

Grézel (Jean), ex-chanoine, 
dom. à Salat, dép. de la Dor­
dogne , cond. à mort, le 14 
mess, an a , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme réfractaire 
à la loi.

Grieu ( Louis ) , conducteur 
des convois de l’armée , dom. à 
Perpignan, dép. des Pyrénées- 
Orientales , cond. à mort, le 6 
.ventôse an a , par le trib. rév. 
du a“‘. arrondissement des. Py­
rénées Occident. , comme cons­
pirateur.

GriffetJLaBeaume (Louis), 
né à Moulins, dép. de l’Allier, 
ingénieur des ponts et chaussées, 
cond. à mort, le 6 prair. an a , 
par lacom. révol. séante àLyon, 
comme conspir.

Griffon( François ), dom.. à 
St.-Sulplce , dép. de la Sarthe , 
cond. à mort, le 4 niv. an a , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.,

Grignard (Jacques-Franc.),
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directeur de verrerie , domic. à 
Arles, dép. des Bouches-du- 
Rhône , cond. à mort comme 
contre-révol., le ai brum. an a , 
par le trib. crim. dudit départ, J 

Grillet ( Jean - Baptiste ) , 
peintre en portraits , membre de 
la commune , âgé de 67 ans, né 
et dom. à Paris, dép. de la 
Seine , mis hors la loi par dé­
cret de la Couvent, nat., du 9 
therm. an a , comme traître à 
la patrie , exécuté le 1 a dudit.

Grillet ( Jean-Baptiste ) , 
voiturier , dom. à Flahgebou- 
che , dép. du Doubs , cond. à 
mort comme contre-révolut. , le 
14 sept. 1793 , par le trib. crim. 
dudit dép.

Grillet(Mathieu), cultiv., 
dom. à Flangebouche , départ, 
du Doubs, cond. à mort comme 
contre-révol., le 18 sept. 1793 , 
par le trib. crim. dudit dép.

Grillet (Jacques), meunier, 
dom. à Pagny, dép. des Deux? 
Sèvres , cond. à mort, le 4 niv. 
an a , pat la com. milit. séant® 
à Saumur , comme conspir.

Grillet (Joseph) , sans état , 
âgé de 44 ans, né et domic.; à. 
Lyon , dép. du Rhône , cond. à 
mort, le 15 frim. an a , par la 
commiss. .révol. séante à Lyon , 
comme ;cpntre-révol.

Grillier ( Martin ) , domic. 
à St.rLezin, dép. de,Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 9 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, çomme'brigand de. la 
Vendée.

Grimadials (Pierre) , mar­
chand droguiste , âgé de 40 ans , 
natif de Maraise , dép. du Puy- 
de-Dôme; dam. àLyon ,dép. du
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Rhône > Cond. à mort ,1e 28 frim. 
an 2 , par la com. ré vol. séante 
à Lyon, comme contre-révol.

Grimaud.( Jean-Joseph-Ga­
briel) , négoc., dom. àMarseille, 
départ, des Bouches-du-Rhône , 
cond; à mort, le 22 germ. an 2 , 
parletrib. crim. dudit départ. , 
comme contre-révo).

GniMAun (René) , match. , 
dom. à Amaillon , départ, des 
Deux-Sèvres, cond. à mort, le 
11 pluv. an 2 , par le tribunal 
crim. dudit dép. , comme brig. 
de la Vendée.

Grimavi.t( Baptiste ), dom. 
à Mortagne, dép. de l’Orne , 
cond. à mort , le 22 frim. an 2 , 
parlacom. milit. séante à Doué , 
com. conspir.

Grimault ( Charles ) , mar­
chand mercier, dom. à Pertre , 
dép. d’Ule et Vilaine , cond. à 
mort, le 1er. flor. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brigand de la Vendée.

Grimaui.t( Jean) , domic. à 
Trémentine , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim. 
an 2', par la com. milit. séante 
au Pontrde-Cé. -

Grimault , fils, ( Pierre ) , 
dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 4 niv. 
•an'2 , par la com. milit. séante 
à Saumur, commeconspir.

Grimault ( René ), ex-curé, 
dom. à Craon, départ, de la 
'Vienne, cond. à mort,le 28 vent, 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép. , comme réfract.

Grimauet ( René ) , dom. à 
■la Pommeraye, département de 
Mayenne et Loire, cond. à mort,

G R
le 12 frimaire an 2 , par la 
com. militaire séante au Pont- 
de-Cé. .

Grimaux ( Charlotte ) , do­
mestique , dom. à Mortagne, 
départ, de la Vendée , cond. à 
mort, le 18 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme complice des brigands 
de la Vendée.

Grimoard ( Henri-Barthel ), 
colonel d’artillerie , âgé de 70 
ans , né et dom. à Verdun , dép. 
de la Meuse, cond. à mort, le 5 
flor. an 2 , par le tribun, révol. 
séant à Paris , comme complice 
de la conspiration qui a existé à 
Verdun.

Grimoire ( Nicolas - René - 
Henri ) , ex-noble, vice-amiral, 
dom. à Rochefort, dép< de la 
Charente-Infér. , cond. àmort, 
le 19 pluv. au 2 , par la com. 
milit. dudit dép. , comme con­
tre-révolutionnaire.

Grimot ( René, domicilié à 
Montreiean , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 16 
niv. an 2, par la com. militaire 
séante à Nantes , comme brig; 
de la Vendée.

Grimot ( René ) , dom. à la 
Chapelle, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 28 niv. an 2, 
par la com. militaire séante à 
Nantes , 'comme brigand de la 
Vendée.

Grindon ( Joseph - Louis )-, 
âgé dé 27 ans , né à Limeray , 
dép. d’Indre et Loire , ex-curé 
constitutionnel de la commune 
de Négron , même dép. , cond. 
à mort , le 19 germ. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
convaincu d’avoir, en 1792 et 

1793

À
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1793 tenu des propos tendans à 
provoquer la dissolution de la 
représentation nationale , et des 
autorités constituées»

Griolet ( Jean - Antoine ) , 
homme de loi , d0111, a Nismes , 
dép. du Gard , cond. à mort, le 
15 germ. an 2 , par le tribun» 
crim. dudit dép., comme consp.

Grippière ( Louis ), march. 
de tabac , domic. à Paris , dép. 
de la Seine, cond. à mort comme 
émisseür de faux assignats , le 
ai brum. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép.

Grxs ( Louis ) , charbonnier , 
domicilié à Amaillon , dép. des 
Deux-Sèvres , cond. à mort , le 
11 pluv. an 2 , par le tribunal 
crim. dudit dép. , comme brig. 
de la Vendée. .

Grivaux ( Jacques) , inspec­
teur des vivres des brigands , 
dom. à Mortagne , dép. de la 
Vendée, cond. à mort , le 28 
flor. an 2 , par la com. 'milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Grive , voyez Fousse.
Griveau ( Pierre) , dom. à 

St.-Hilaire', dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 6 hiv. an 2 , 
par la com; milit.. séante à Sa­
venay , comme brigand de la. 
Vendée.

Griveau ( Pierre ) , dom. à 
Dubois , dép. de la Loire-inf.- , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Grivet .( Jean) , tisserand , 
dom. à Commequière , dép. de 
la Vèndee, cond. àmort comme 
brig. de la Vendée , le ao mai

Tome I.
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1793 , parla com. milit. séante 
aux Sables.

Grivois ( Michel ) , dom. à 
Armais , dép. de Mayenne et 
Loire , cond, à mort, le 28 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Groc ( Jean), ex-président 
de la ci-dev. cour des aides , âgé 
de55 ans, né à Bordeaux, dép. de 
l'a Gironde , dom. à Villeneuve- 
de-Grave , même dép» , cond. 
à mort, le 12 messid. an 2 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme contre-ré vol., et 
pour avoir été membre de toutes 
les sociétés contre-révol. , telles 
que le.club monarchique , celui 
dès Cordeliers , et celle qui se 
rassemblait chez Pallandre.

Groleau (Pierre) , domic. à 
St..-Hilaire, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 13 hiv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à 
N antes , comme brigand de la 
Vendée.

Groleau ( Pierre) , dom. à 
Ràrnain , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit.. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

Groleau ( René) ., dom, aux 
Epesses , dép. des Deux-Sèvres , 
cond.'à mort, le 15 niv. an 2 
par la com. milit. séante à Nan­
tes , comme brig. de la Vendée.

Groles ( Louis) , dom. à St»~ 
Laurent, dép. des Deux-Sèvres, 
condam. à mort, le 15 niv. an 
2, par la com. milit. séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Grolié ( Pierre-Louis ), ex- 
F £
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marquis, ex-capit. de cavalerie , 
né et domic. à Lyon, dép.; du 
Rhône , cond. à mort, le 6 niv. 
an 2,, par la com. révol. séante 
à Lyon , comme contrè-révol.

Grollea.u (Jean) , métayer , 
dom. à St.-Hilaire , départ, dé 
Mayenne et Loire, condamné à 
mort, le 4 niv- an 2 ? par la 
com. milit. séante à Saumur, 
comme conspirateur,

Groeeëav (Pierre), dom. à St.- 
Hilaire j départ. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort , le 3 niv. 
an 2 , par là Com. milit. séante ■ 
à Saumur, comme conspirateur;

Groelbau (Pierre), journa­
lier, dom; à Cholet, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort, 
le 6 niv. an 2., par la commiss. 
milit. séante à Saumur, comme 
conspirateur.

G-rollier (Louis) , labour., 
dom. à Longe ville , dép. de la 
Vendée, cond. à mort, comme 
brig. de là Vendée , le 19 avril 
1793 , par la commiss.- milit.- 
séante aux Sables;

Grolor(Pierre) ,dom. à S't.- 
Amaiid, dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort, le 12 niv. an 2 , 
par la cominiss.' milit. séante -a' 
Nantes, comme brigand de là 
Vendée.

Gromaire ( Jean-Sulpice ) , 
adxninist. du dép. des Ardennes , 
dom. à Chery , même départ. , 
condamné à mort, le 19- prai­
rial an 2 , par' le tribunal révol. 
séant à Paris , comme contre-ré­
volutionnaire,.

Grondin ( Barthel. ) , journa­
lier, dom. à Cômmequière , dép. 
de la Vendée., condamné 'à mort' 
comme brig. de la Vendée , le
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i-8 frim. àn 2 , par, là commiss. 
milit. séante aux Sables.

Grondin, dit Poulin( Jean) , 
farinier, dom* à Bertignolle, dép. 
de' la Vendée, cond; à mort, 
le 21 avril 1.793 , par la com. 
milit. séante -aux Sables, comme- 
brig. de là Vendée;

Gronot ( Jean ) , domic. à 
Chaillé , dép. de la Vendée 
cond; à mort , le 13. niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Nan­
tes ,. comme brig.. de la Vendée.

Gros ( Charles ), messager et: 
salpêtrier, domic. à Roubion , 
dép; de Vaucluse., cond..àmort, 
le 8 messid. an 2 , parla com. 
p’opulV séante à Orange, comme 
fédéraliste.

■ Gros ( Claude ) , vinaigrier, 
né et dom. à Lyon , départ, du 
Rhône, cond. à mort, le 
pluv. an 2 , par. la com.'révol, 
de Lyon-, comme fédéraliste.

Gros ( Jean )., organiste , de­
mie. à Tarascon , départ, des. 
Bpüches-du-Rhône , condam. à 
mort comme contre-révol. , le 11 
bruni. , an 2 , par le trib. crim. 
réyol. dud. dép.

Gros ( Jean-Bapt.) ,. commis­
sionnaire chargeur, âgé de 44 
ans , ne et dom; à Lyon , dép. 
dû Rhône , cond. à mort, le 
29 niv. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon, comme contre- 
révol.

Gros ( Jean-Jacques ) ,. ex-, 
prieur des bénédictins et ex-curé 
de St. Se ver , dom. àSt. Sever, 
dép. des Landes/, cond. à mort, 
le 13 germ. an 2,. par le trib. 
crim. réyol. du dép. delà Haute- 
Garonne, comme contre-révol..

■ Gros ( Jean), relieur , dom»
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à Tarascon,départ, des Bouches- 
du-Rhône , cond. à mort, le 
25 messid. an 2 , par la com. 
pop. séante à Orange , comme 
fédéraliste.

Grosdenis (. Jean-Marie ) , 
natif de Contonvre , domestique 
d’un ci-dev. noble,dom. àLyon , 
départ, du Rhône,cond. à mort, 
le germ. an 2, par la commis, 
révol. séante a Lyon , comme 
fédéraliste.

Groslevre ( Etienne ), dom. 
à St. Hilaire , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 5 
niv. an 2 , par la com; militaire 
séante à (Savenay , comme brig. • 
de la Vendée.

Groslin , père ( Augustin ), 
notable , domic. à Sédan , dép. 
des Ardennes , cond. à mort ,1e 
1'5 prair. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme conspir.

Grosmaire ( J.-F.) , notaire/ 
âgé de 56 ans, né et domicilié à 
Chimay, départ, des Ardennes , 
ex-administ. dudit dép. , cond; 
à mort, le 18 prair. an 2 , parle 
trib'. révol. séant à Paris, comme 
conspirateur.

Grosset ( François ), dom. à 
Nantes-, départ, de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 14 niv. an.2 , 
parla com; mil.' séante à Nantes ,- 
comme brig. de la Vendée.

Gnossoti ( Jean-Pierre ) ', fa­
bricant 'd’étoffes , dom. à Avi­
gnon , dép. de Vaucluse, cond. 
a mort, le 25 messid. an 2 , par 

. la cofii. popul. séante à Orange 
comme contfè-rév.

Grotîei.-( Jean-) , dom. à St.- 
Hilaire -, .départ-, de Mayenne et 
Loire-', cond; à mort , le 4 hiv. 
an 2, par la com. milit-, séante
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à Savenay, comme brigand de la 
Vendée.

. Groud ( Nicolas-Bern. ), dit 
de la Motte, cap; de vaisseau , 
âgé de 5o ans, né à Port-Malo , 
dom. à Ste.-Coulon, dép. d’Ille 
et Villaine ,.cond. à mort comme 
conspir., le 18 juin 1798 , par 
le trib. crim. rév. de Paris.

Groupillon (Jean), cuisinier, 
âgé de 46 uns , né et domic. à 
Lyon, dép. du Rhône,'cond. 
à mort , le 5 pluv. an; 2, par la 
com. révolut. séante . à Lyon , 
.comme contre-révol. contumace.

Grous ( Jean ), dom- à Beau- 
préau , département de Mayenne 
et Loire , cond. àmort, le 12 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante- 
à -Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

•Grousset, domic. à Salmon, 
dép. de la Lozère , cond. à mort, 
le 27 germ. an 2, par le tribunal 
crim. dud.dép.,commeséditieux.

Grozeeié (Marie-Anne), ex- 
, nbble , veuve d’André-François- 
Martin Despomet,âgée de 58 ans, 
née à Chenetel , dom’. à Montbri­
son, départ, de là Loire., cond. à 
mort, le 24 vent, an 2 , par la 
com. révolut. séante à Lyon , 
comme contre-révol.

Gruau ( Jacques ) , domic. à 
Destouches , dép. de la Loii.e- 
irif. , cond. à mort , le 28 niv. 
an 2 , par la com-. milit. séante 
à'Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

■Grue ( Antoine ) , domic. à 
Toulon-, départ, du Var, cond.rài 
mort, le 29 therm. an 2 , par le 
trib. crim. du dép. des Âlpes- 
maritimes, comme émigré.

Grvbt ( Pierre ), dom ; à Ste. -
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Lumine-du-Coutay, dép. de la 
Loire-înf., cond. à mort, le 15 
flor. an 2 , par la coin, milit. 
séante à Nantes , comme bris, 
dë là Vendée..

Gruffet (René)., domic,. à. 
Liré, dép. de la Loire-inf., cond-. 
■à mort, le 23 nivôse an 2 , par la- 
com. milit. séante, à Angers';,, 
comme conspirateur;

Grumet- ( Jean-Marie ) , ex­
grand-vicaire de Toulouse, et 
administr. du .dép. dé l’Ain, âgé 
de 5.1 ans , natif de Montfort, 
ci-devant St.-Rambert, dom. à 
Epidam , départ. de l’Ain, cond. 
à mort, le .26 pluv. an 2 } par 
là com. révol. séante à Lyon ,. 
comme.contre-révol.

GRUNAüs( Jean), dom. àSte.- 
Christine , dép. de Mayenne et 
Loire,cond, àmort, le 12 niv. an 
2 , par la com. milit. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Grunou ( Pierre ) , domic. à. 
Beaupréau , départ, dé Mayenne 
et Loire , Cond. àmort ,. le 16 
niv. an 2 , par là commis, milit,;. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Guadet , père. (Jean ), cour­
tier de vins., père du député de, 
ce nom, âgé de 70 ans , né et. 
domic. à St.-Emilion , dép, de la 
Gironde', cond.' à mort , le 2 
therm. an 2., par la Cpm.. milit. 
séante à Bordeaux , comme re­
celeur et conspirât., c’est-à-dire,, 
■pour avoir recelé des députés 
proscrits d’après les.journées des 
31 mai, 1 et 2 juin 1793.

Guadet ( Marie ), âgée de 65- 
àns, tante du dépu té dé ce nom , 
née et domic. à Stl-Emilion , 
dép. de la Gironde,cond. àmort,
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le 2 therm. an .2 -, par la com) 
milit. séante àBordeaux, comme 
receleuse de conspirateurs, c’est- 
à-dire-, pour avoir reçu des dé, 
putés proscrits d’après les mal­
heureuses journées des 3i mai , 
1 et 2 juin 1793.

Guadet ( Marauerite-Elie 1 « 
député à la Conv. nat.-, homme 
de loi', âgé de .35 ans, natif 
de .St.-Emilion , domic. à Bor­
deaux, départ, de la. Gironde , 
mis hors la loi , par décret de 
la Conv. nat., exécuté à Bor­
deaux , le 1 messid. an 2 , comme 
conspir;, par suite des malheu­
reuses journées des 3i mai , 1 
et 2 juin 1793.

Guadet , dit. Saint-Brice , 
(.Jean-Bapt. ) , frêne du député 
de ce nom, adjudant-général, de 
l’armée dévia Moselle , âgé dë 
3o ans, né et domic. à Saint-, 
Emilion , dép. de la Gironde , 
coiid. à mort, lé 3 therm. an 2, 
par la com. milit. séante à Bor­
deaux , comme contre-révol. , 
pour avoir favorisé;des conspir. 
mis hors.la loi, d’après les mal­
heureuses journées des 3i niai, 
P et 2 juin.

. Gubian (Franc.-), greffier dit 
trib. crim. , âgé de 66 ans, né 
à St. - Sympliorieii , ci-devant 
St. - Rambert, domic; à Lyon , 
dép. du Rhône , coud, à mort, 
le 23. plu,v. an .2 ,; par la com. 
rpyol. séante à, Lyon j f-comme 
contre-révol.

, Gubian ( Jean-B.àp. ), négoc. , 
âgé de 33 ans, né et dom. àLyon, 
dép. du Rhône ,, cond. à mort, 
le 26 frim. an 2 , par la coin, 
révol. séante à-Lyon , .comme 
çontre-révol.



GvbiAN ( Marie-Françoise ) ; 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 27 pluv. an 2 , 
par là com. révol. seante àLyon, 
comme contre-revol.

Gubian (Pierre ), fabricant de 
bas y âgé de 4^ ans ? a Bri- 
gnan , dom. à Lyon , départ; du 
Rhône , cond. à mort , le 23 
frim. an 2 , par la com. reyol. 
séante à Lyon , comme - contre- 
ré vol.

Guchbry (Jean) , laboureur, 
dom. à Chantonay , dép. de la 
/Vendée1 , cond. a mort , le 12 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Sablé comme brigand 
.de la Vendée.

Gvbbert ( Joseph ) , domic. a 
s Nantes, départ. de la Loire-inf., 
..cond. à mort, le 16 niv. an 2 , 
.par la com. milit. de Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

L Gubdon ( François ) , dom. à 
St.-Germain-le-Fouilloux, dep. 
de la Mayenne , cond. à mort v 
le 6 floréal an 2 , par la com. 
milit. séante à Laval , comme 
brig. de là Vendée..

Gueefier ( Clément ) , jour­
nalier , dom. àBeaulieu , dép. de 
Mayenne et Loire ,■ cond; à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la com. mil. , 
de Saumur , comme conspirât.

Gubeeier ( Jean ) , vigneron ,1 
dom. à Tigné , dép. de Mayenne 

let Loire, cond; à mort, le 23 niv/ 
i au 2,par la com. milit. d’Angersj, 

.comme: conspirât.
L Gui.fibr ( Jean ), domic./à 
Rte.-Christine ,idép. de Mayenne 
et Loire y cond.-à mort, le/12 
niv. an 2 , par la com. milit/de 
Nantes-, comme brigand de la 
.Vendée. ,
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Guelaud ( Etienne ) ', avoué 

au trib. de commerce de Dijon t 
âgé de'60 ans , né et domicilié à 
Dijon , départ, de la Côte-d’Or , 
cond. àmort, le 17 flor. an 2 , 
par le trib. rév. deParis, comme 
complice d’uné conspiration qui 
a existé dans les maisons d’arrêt 
de Dijon.

Guemandbau ( François ) 
domic. à Badoge , départ, de la 
Vendée, cond. à mort, le 11 niv. 
an 2 , par la com. militaire de 
Nantes , comme brigand de la' 
Vendée.

Gubnecheau ( Louis ) , dom.? 
à Moizay j dép. dé Mayenne et 
Loire , cond. à mort,. le 13 niv. 
an 2 , par la. com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gubnbt , ditiSf-^nc?re.(Fran- 
cois ) J ex-noble, dom. à Nantes, 
dép. de la Charente-inf., cond. à 
mort,/le 9 nivôse an 2 -, par le 
trib. crim. dudit départ;, comm» 
contre-révolut.

Quenichot ( Pierre - Jacques- 
Barthélemi ) , ex-noble, âgé de 
27 àns , né à Dijon , dép. de la 
Côte-d’Or, fils d’un-ext conseiller 
an ci-dev. parlement/ de Dijon , 
dom. à Nogent, même départ. , 
cond. à mort, le. 1 /floréal an 2 , 
par lé trib! rév. deParis , comme 
cdmplice d’une conspirât, qui à 
existé dans .les maisons d’arrêt 
de Dijon , où étoient les dé­
tenus comme suspects.

Guenibr (Jcan-Bàpt. ), com­
pagnon tailleur ,. dom. à Paris , 
départ, de La Seine ,cond. àmoi't, 
le .'2.5 prairial an 2 , par le trib. 
révol. de Paris ,■ comme conspir.

GwÊNIO'TXiMafgtter. -Louise-
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Charlotte ), femme de Jean-Bapt.
Maure , directeur de la poste à 
Tonnerre, dép. dé l’Yonne , née 
à Avalon , même départ. , cond. 
à mort , le 14 prair. an 2 , par 
le trib. ré vol. de Paris , comme 
ennemie de la révolution : elle 
s’est déclarée enceinte , a été 
transférée à l’hospice de l’évêché, 
et a obtenu sa mise en liberté 
après le 9 therm. an 2.

Guenot ( Bernard) , huissier, 
domic; à Bordeaux ,. dép. de la 
Gironde, condamné à mort le 4 
therm. an 2 , par la com. milit. 
.de Bordeaux, comme contre-rév.

Guenot (Jean-Bapt. )., âgé d'e 
46 ans , né . à Autun , commis 
au bureau des cuirs, pour l’ap­
provisionnement des armées , à 
Dôle, dom. à St. Jean-de-Losne, 

‘départ, de la Côte-d’Or , éond. à 
mort, le 17.flor. an 2 , par le 
tribunal révol. de Paris , "comme 
complice d’une conspiration qui 
a existe dans les maisons d’arrêt 
de Dijon , où il étoit détenu.

Guenot ( Pierre ) , vigneron , 
dom.àGbn-la-Moutagne, âgé de 
58 ans, ne à Sulpice-de-Faviers, 
dôm. à Hieres , départ, du Var , 
cond . à mort , le 8 floréal an Va , 
par le trib .\ révolut. de Paris , 
comme contre-révolut.

Güerbois.V André ) , yàlet- 
de-chambre-tapissierdu président 
Gilbert de-Voisins., âgé de 43 
ans , né à Hantiles , départ', de 
Seine et Oise , domic- à Paris., 
dép. de: la Seine , \coud. à mort , 
le 21 prair. an 2 , par le trib. 
rév. de Paris, comme conspir.

Guerché (François ) , dom. à 
Denée , départ.' de Mayenne et 
■Loire , cond. à mort, le 4-uiv.
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an 2 , par la com. milit. séante 
à Savenay,- comme brigand de 
la Vendée.-

Gue-rche au ( Jean ) , dom. à 
St.-Hilaire , départ; des Deux- 
Sèvres, cond. à mort, le 11 niv. 
an2 ,par la.com. mil. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Guerdoux ( Jean-Baptiste ) , 
anc. secret, du ci-dev. prince de 
Conti, dép. de la Seine ,,cond; 
à mort comme émisseur de faux 
assignats ,- le 20 juin 1792 , par 
le trib. crim. dudit départ.

Guehefé (François) , dôm. à 
Lachapelle , départ, de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 13 niv. 
an 2 , par là com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gueret ( Jacques ), labour., 
dom.-à Neuil-sous-les-Aubiers, 
dép. des Deux-Sèvres ,' cond. à 
mort, le 6 niv. an 2, par la com. 
milit. deSaumur, comme consp,

Gueret :( Pierre ).., domic. à 
Maulévrier, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. a mort, lè 4 niv. 
an-2, par la com. milit. de Sa­
venay , comme brig. de la Vend.

Guérin ( E., N. ) , âgé de 58 
ans /né à Paris , dép; delaSeine 
ex-caissier-général de la manu­
facture de Gressy, cond. àmort., 
le 9 therm. ,an 2, par le tribunal 

j révolut séant à Paris, comme 
'conspirateur.

j Guérin ( François ) , dom., à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort , le 4 niv- an 2 , 
par la com. .milit. de Savenay , 
comme brig. delà Vendée.

Guérin ( François.), épicier , 
âgé, de 4q ans-, natif de la Four- 
guet, dép/du Mont-Blanc,dom. à

la.com
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Lyon, dép. du Rhône , cond. à 
mort, le 16 niv. an 2, par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
cont.-rév.

Guérin ( François ), ex-curé 
de Briançon, dép. des H.-Alpes, 
âgé de 5o ans, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône., cond. à mort, le 29 
pluv. an,2 , par la com. révol. 
séante à Lyon , comme contre- 
ré vol.

Guérin (François), ex-curé, 
dom. à Chiché, dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort, le 28 vent, 
an 2 , par le trib.. hrim. du dép. 
de la Vienne,.comme réfrac.

Guérin ( Grégoire ) , volon­
taire de la première réquisition, 
âgé de 20 ans , né et dom." à 
Menou, dép. delaNièvre, cond. 
à mort, le 21 mess, an 2., par 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
contre-révol. , et complice d’un 
complot dans la maison d’arrêt 
du. Luxembourg ., où il étoit 
détenu.

Guérin , fils ( Guillaume ) , 
march. de toiles peintes , âgé de 
18 ans , iié et dom. -à Lyon,, 
dép. dit Rhône, cond. àmort., le 
16 niv. an 2, par la com. milit. 
de Lyon,'Commecont.-rév.

Guérin (Jacques), dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 14 'germ. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , comme bric, de la 
Vendée.

Guérin (Jacques), dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf, coud, à mort, le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit.' séante 
à Nantes , comme bric, de la 
.Vendée,

Guérin ( Jean ), domic. à
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Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort , le 16 niv. an 2 ,, 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

GuERiN(Jean),dom. àNantes,' 
dép. de la Loire-inf. , cond'. à 
mort , le 3o niv. au 2, par la 
com. milit. séante à Nantes', 
comme brig. de la Vendée.

Guérin (Jean), dom.à Bou­
guenais , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 13 germ. an 2, 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. delà Vendée.

Guérin ( Jean-Bapt. ) , mar­
chand-, dom. à Reims., dép, dé 
.la Marne-, coud, à mort comme 
ayant mis en circulation de faux 
■assignats, le 25 avril 1792 , par 
le trib. crim. du dép. de Paris.

Guérin (Jean-Bapt.),prêtre, 
dom. à Lyon, dép. du. Rhône , 
cond. à mort , le 14 frim. an 2 , 
parle trib. crim. dudép. de Paris , 
comme réfract. à la loi.

Guérin (Jean-Bapt.),sellier, 
âgé de 32 ans , né à Hevroux , 
ex-province de Berry , dom. à 
Chàtillon-sur-Seine , dép. de la 
Côte-d’Or , cond. à mort, le 9 
"messid. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris ,- comme consp.

Guérin (Joseph), cultiv. , 
dom. à Aix, dép. des Bouches- 
du-Rhône, cond. à mort, le 26 
vent, an 2 ,par le trib. crim. du­
dit dép., comme fédér.

Guérin ( Julien ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort., le 3o niv. an 2 , 
parla com. mil., séante à Nantes, 
comme, brig. de la Vendée.

Guérin (Louis)., dom. à St.- 
Georges., dép. de Mayenne et 
Loire , cOnd. à mort, le 6 niv.

Ff 4
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ah a , par la coni. mil. séante à 
Savenay , coihme brig. de la 
Vendée.

Guérin ( Marianne ), dom. à 
Cliiclié , dép. dés Deux-Sèvres , 
cond. à mort, le 4 vent, an a , 
par le trib. crim. dudit, dép. , 
comme cont.-rév.

Gubrin ( Marie ) , dom. à 
Cholet , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à in'ort, le 29 niv. 
an2,parlacom. mil. deNanteS, 
comme brig. de la Vendée.

Guérin ( Mathur. ), dom. à 
Nantes, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2, par 
'la coin, milit. séante à Savenay, 
comme brig. dé la Vendée.

Gubrin (Mathurin) , dom. à 
St.-Passanne , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. dé la 
Vendée.

Gubrin ( Nicolas ) , payeur 
des rentes, et membre du conseil 
gén. de la commune , âgé de '5'2 
ans, né àBeaumont-sur-Orne, 
dép. du Calvados , dom. à Paris , 
dép. de la Seine , mis hors la. loi 
par décret de la Conv. nat. , du 
9 therm. an 2 , comme traître à 
la patrie', exécuté le 10 dudit.

GubriN ( Pierre ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort , le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

Gubrin ( Pierre ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de là Loire- 
inf, , cond. à mort, le 13 germ. 
an 2 ', par la com. milit, séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.
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Gubrin (Pierre), laboureur,' 

dom'. àAubigny, dép. delaVen- 
dée , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 18 avril 1793, 
par la com. militaire séante aux 
Sables.

Gubrin ( René ), laboureur, 
dôm. à Censai , dép. 'd’Indre et 
Loire , cond. à mort, le 25 pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Lahaye, comme cont.-rév.

Gubrin ( Sébast. ) , labour., 
dom. à Boué, dép. de la Loire- 
inf. , cond.. à mort, le 25 vent, 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Angers , Comme traître à la 
patrie.

Gubrin (Thomas-Louis), dit. 
Lorillard , perruquier, âgé de 36 
ans, né à la Charité-sur-Loire , 
dép. de la Nièvre , dom. à Or­
léans , dép. du Loiret, cond. à 
mort, le 26 prair. an 2 , par le 
trib. 'révol. de Paris , comme 
conspirateur , ayant applaudi au 
fédéralisme.

Gubrin, fàcLadéroute (Jean), 
fabricant de bas, dom. à Nismes, 
dép. du Gard , cond. à mort, le 
25 germ, an 2, par le trib. crim. 
dud. dép., comme chef d’attrou^ 
pemens cont.-rév.

Gubrin , dit Lucas (Gabriel), 
tailleur et fournisseur d’habits , 
âgé de 4i ans,né à Châteàuroux, 
dom. à Indreville , dép: de l’In­
dre , cond. à mort , le 23 prair. 
an 2 , par le trib. rév. de Paris, 
comme fournisseur infidèle.

Gubrinbau , femme Debans , 
émigré (Suzanne), dom. àBour- 
gognague , dép. de Lot et Ga- 
rorie , cond. à mort, le 12 pluv. 
an 2, parle trib. crim. dud. dép., 
comme consp.
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Guerineau ( Franç. ) , dom. 

à Angers , dép. de Mayenne et 
Loire } cond. a mort, le 22 frim.

1 an 2 , par la com. mil. séante à 
Doué, comme consp.

Guerineau ( Jean ) , dom. à 
St. - Pierre - du-Voîde, dép. de 

I Mayenne et Loire, cond. a mort, 
le 6 niv. an 2 ; par la com. mil. 

L séante à Saumur, comme cons- 
t pirateur.

Guerinier (Pierre), dom. à 
t la Cliemillière, dép. de Mayenne 
■ et Loire, cond. à-mort, le 13 
;( "niv. an 2 , par la com. milit. 
(.séante à Nantes, comme brig. de 
Mÿla Vendée.

f Guérit ( Louis ) , lieutenant 
'■'"de vaisseau sur l’Apollon, dom. à

St.-Denis , dép. de la Charente- 
■inf., éond. à mort, le 8 frim. an 

2 , par le trib. crim. dudit dép., 
■comme cont.-rév.

Güernier (André), dom, à 
Viliiers , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 17 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 

■ Nantes,commebrig. de la Vend.
Güernier (Alexandre), âgé 

de 47 ans, né à Vic-sur-Allier , 
■ex-curé de Fontevrault, et maire 
K, de lad. commune, cond. à mort, 
■ le 16 vend, an 3 , par le trib. 
8. rév. de Paris , comme complice 
■ d’une conspiration dans la cbm- 
■ mur.e de Fontevrault.

Gueroult (Jean-Bapt.-Cliar- 
; les), homme de loi,âgéde42ahs , 

s néàBernay,dom. àBuès-Robert, 
V<dep, de l’Eure, cond. à mort, 
■J® 6 mess, an 2 , par le trib. 
é’. revol. de Paris, comme contre + 
R1 révol.
j' Gubrpel (F.-C.), ex-noble , 
R âgé de 40 ans, né à Menant, cond.
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à mort, lé 22 mess. an. 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
complice d’une conspiration dans 
la maison du Luxembourg', où il 
étoit détenu.

Guerrin ( Pierre ), dont, à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, .le 12 niv. an 2., 
parla com. mil. séante à Nantes,, 
comme brig. de la Vendée.

Guery ( Pierre ) , domic. à 
Verry, dép. de l’Orne, cond. à 
mort, le 6 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Savenay, comme 
brig, dé la Vendée.

Guery ( Pierre ) , domic. à 
Huet, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 17 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Guery (Toussaints), dom. à 
Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 15 niv. an 2, 
par la com. mil.iséante à Nantes, 
comme brig. de'la Vendée.

Guèrzin ( Nicolas ) , dom. à 
St.-Germain,dép. delà Meurthe , 
cond. à nïort, le 22 germ. an 2, 
par lacom. mil. séante à Auxonne, 
comme émigré.

Guesdan (Mathur.•) , dom. 
à. Lachapelle , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort, le 17 niv. 
an 2 , par la com . milit. séante 
à Nantes , comme brig.. dé la 
Vendée.

Guesdon ( Mathur. ), dom. à 
Marennes, dép. de la Charente- 
inf., cond. à mort comme cont.- 
rév. , le 28 avril 1793, par le trib. 
crim. dud. dép.

Guesdon ( Jean ),dom. àBa- 
luzé, dép.- d’Ille etVil!aine,cond. 
à mort , le 17 therm. an 2 , par 
la com'. révol. séarlté à Vitré ,
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comme, brigand de la Vendée.

GuESDON,dite Delaire (Marie- 
Jeanne), march. de fil , dom. à 
Falaise, dép, du Calvados, cond. 
à mort, le,a4 therm. an 2, par le 
trib. crim. dud. dép., comme re­
celeuse de prêtres réfract,

Guesinot ( Marg,-L.-Char­
lotte ), dom. à Tonnerre , dép. 
de l’Yonne,-cond. à mort, le 14 
prair. an 2 , par le trib. rév. de 
Paris , comme consp..

Guesne (Jean), dom. à Co­
ron , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 15 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Guesnier (Jean-Bapt.-Henri), 
tailleur , âgé de, 31 ans , né à 
Thuybert, dép. de l’Eure, dom. 
à Paris, dép. de la Seine., cond. 
àmort, lé 2.5, prair. an 2 , par 
le trib. révol. de Paris, comme 
consp.

Gueyrand (Pierre), ci-dev, 
concierge des prisons de Mar­
seille, dom. à Marseille, dép. des 
Bouches - du - Rhône , cond. à 
mort, le 6 niv. an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép., comme prévar.

Gui.( P. ) , âgé de 45 ans , 
né et dom. à Villiers , dép. de 
l’Yonne , ex-curé de cette com­
mune , cond. àmort., le ier. 
therm. an 2 , par le trib, révol. 
séant à Paris, comme consp.

Guibaud (Jean) , pr'être-La- 
. zariste , dom. au Mans , dép. 
de la Sarthe , cond. à mort, le 
28 vent, an 2 , par le trib. 
crim. dud. dép., comme réfract. 
à la loi.

Guibert (J.-L.), âgé de 46 
, ans , né à Toulouse , dép. de la 
H.-Garonne, ex-noble et ci-dev.
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sénéchal de Toulouse , cond. à 
mort , le 7 therm. an 2 , par 
le trib. révôl. séant à Paris.; 
comme consp.

Guibert (Jacques-Claude), 
ex-vicaire , dom. à St.-Laurent 
dép. des Deux-Sèvrës , cond. à 
mort , le 5 niv. au 2 , par 'la 
com. milit. séante à Savenay, I 
comme brig. de la Vendée.

Guibert ( Ignace-Xavier ) , 
prêtre réfract., dom. à Bédouin | 
dép. de Vaucluse, cond. à mort-. I 
le 9 prair. an 2 , par lé trib. I 
crim. dud. dép. , comme cont.- I 
révol.

Guibert ( Pierre ) , dom. à | 
Cholet, départ, de Mayenne et I 
Loire , cond. à mort , le 5 niv. I 
an 2 , par la com. milit. séante I 
à Savenay , comme brig. de il I 
Vendée.

Guibon (Pierre ) , garçon la-1 
boureur, dom. à Souselle , dép. I 
de Mayenne et Loire , cond. i I 
mort , le 18 niv. an 2, par le I 
trib, crim. du dép. de la Sarthe, fi; 
comme brig. de la Vendée.

Guibora ( Jean-Ant. ), jour-1 
nalier vigneron, âgé de 24ans,sol-1 
dat du 1 ï°. régim. d’hussards, né I 
et dom. à St.-Gemme , dép. de I 
la Marne , cond, à mort , le n | 
prair; an 2 , par' le trib. révol. I 
séant à Paris, comme consp.

Guichaine (Etienne), labour., .■ 
dom. àRochefort-sur-Loire,dép. I 
de Mayenne et Loirecond. à I 
mort, le 6 niv. an 2 , par la I 
com. milit. séante à Saumur, I 
comme consp.

Guichard( Ant.-Jean-Louis), I 
dit Lalinière, ancien officier de I 
cavalerie, dom. à Vigan , dép- I 
du Gard,, cond, à mort, le ■> |
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vendém.an3 , par la com. milit. 
séante à Valenciennes ? comme 
émigré,

Guichard-mauditry(J. F.), 
âgé de 54 ans > ex-noble , se 
disant cultiv., ne a Vers , dom. 
à Bayeux , dép. du Calvados , 
cond. à mort, le 3 therm. an 
2 , par le trib. révol. séant a 
Paris , comme conspir.

Guichard ( Ant. ) , vitrier , 
âgé de 5a ans, né et dom. à 
Lyon, dép. du Rhône , cond. 

j à mort, le 9 pluv. an 2 , par 
la com'. révol. séante a Lyon , 

(-comme contre-révol.
L. Guichard (Claude-Franc.) , 
âgé de 43 ans , né à Poligny , 

ï.dép. dix Jura, polisseur de glaces, 
il dom. à Lyon, dép. du Rhône, 
îf'cond. à mort, le 21 niv. an S , 
par lacom. révol. séante à Lyon, 

s.cbmme contre-révol.
. Guichard ( Georges .) , culti- 

K.valeur , dom. àMornas , dép. de 
’-Vaucluse , cond. à mort, le 13 
mess, an 2 , par la. com. popul. 
séante à Orange, comme fédér.

Guichard ( J, J. N. ) , âgé de 
62 ans , né à Vers , ex-vicaire 
.de Givray , dom. à Bayeux, dép. 

. du Calvados , cond. à mort, le 
•3 therm. an 2, par le trib. 
■révol. séant à Paris, comme 
[.conspir. -
f Guichard ( Jean ), ex-vic. , 
dom. à la.Ghapelle-St.-Laurent, 

Edép. dés Deux-Sèvres, cond. à 
jm'ort, le 13 frim. an 2 , par le 
trib. crim. dud. dép. comme 
contre-révol.

f , Guichard (Jean-Bapt. )., âgé 
de 4S ans, curé de St.-Barthé- 
lemy-en-Beaulieu , dép. de Seine 
et Marne , cond. à mort comme
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contrè-révol., le 15 vendém. an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Guichard ( Jean-Bapt. ) , âgé 
de 58 ans, brodeur , né et dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 29 pluv. an 2 , par la 
commiss. révol. séante à Lyon , 
comme contre-ré vol.

Guichard (H. M. ), âgée de 
5i ans, veuve Vignier, ex-noble, 
née et dom.. à Paris , départ, dè 
la Seine, cond. à mort, le 8 
therm. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris , comme conspir.

Guichard ( Pierre) , âgé de 
a5 ans , herboriste et droguiste, 
né et dom. à Lyon, départ, du 
Rhône, cond. à mort , le. 9 
vent, an 2 , p ar lacom. révol. 
séante à Lyon, comme contre- 
révolut.

Guichard (Pierre) , âgé de 
38 ans, passementier , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort , le 15 frim, an 
2 , par la com. révol. séante à 
Lyon , comme contre-révol.

Guichard ( Pierre ) ', dom'. à 
Coron , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 11 niv. 
.an 2, par la com. milit. de Nan­
tes -, comme brig. de la Vendée.

Guichelau ( Franç. ) , tisse­
rand et sacristain, domicilié au 
Vieux-Pouzanges , départ; de la 
Vendée, cond.- à mort, le 3ô 
brum. an 2 , par le trib. crim. 
dud.-dép. comme brig. de la 
Vendée. -

Guichhlot- ( Jean) ,'dom. à 
Chabronne, départ, des Deux- 
Sèvres , cond. à mort, le 13 
niv. an 2 , .par la. com. milit. 
séante à Nantes , .çômme brig. 
de la Vendée,
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Guichelôt ( Louis ) , dom. 

à St.-Hilaire , dép. des Deux- 
Sèvres, cond. à mort , le 13 
niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Guicheteau (Franc.) ,sacris­
tain , dom. au Vieux-Pouzanges, 
départ, de la Vendée, cond. à 
mort, le 3o brüm. an 3, par le 
trib. crim. dud. dép. , comme 
brig. de la Vendée.

Guidet ( Arnoux ) , soldat- 
invalide , dom. à Jouval, dép. 
des Ardennes , cond. à mort , 
le 15 prair. an 2, par le trib. 
révol.' de Paris , comme conspir.

Guidon ( Claude ) , domes­
tique , dom. à Saumur, dép. de 
Mayenne etLoire, cond. àmort, 
le 26 frim. an 2 par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
brig. de la Vendée-

Guignard ( Antoine ), âgé 
de 3g ans , né à Heyrient, cul­
tivateur et offic. municipal audit 
lieu, cond. àmort, le 1 vend, 
au 3. par le trib. révol. séant 
à' Paris , comme convaincu d’a­
voir favorisé les rebelles de Lyon, 
en députant deux commissaires 
pour leur offrir 100 hommes.

Guignard ( Etienne ) , capit. 
de gendarmerie, dom. à Lyon, 
dép. du Rhône , cond. à mort, 
•le. . . . frim. an 2 , par la com. 
révol. séante à Paris , comme 
conspir.

Guignard (Etienne) , âgé de 
4-Ô ans', né à Pineuil, notaire , 
dom. à lès Lèves-près-St.-Foix, 
dép. de 'la Gironde , çond. à 
mort, le a 2 vent, an 2 , par 
la com. milit. séante à Bordeaux, 
comme' contite-ré vol.
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Guignard ( Jacques ) em­

ployé auxci-devant traites, dom. 
à la Flocelière, départ, de la H 
Vendée , cond. à mort , le 13 K 
frim. an 2, par le trib. crim. 
dud. dép. , comme séditieux.

Guignard ( Jacques) , dom. II 
à la Flocelière, départ, de la । 
Vendée , cond. à mort, le i3 IH 
frim. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme brig. de la 
Vendée;

Guignard (Jacques), march. 
de guenilles, dom. à Chiche, | 
dép. des Deux-Sèvres, cond. à I 
mort, le 7 pluv. an 2 , par le I 
trib; crim. dud. dép., comme I 
brig. de la Vendée.

Guignard ( Jacques ), dom. I 
à Cholet, dép. de Mayenne et I 
Loire, coud, àmort, le 13 niv. , I 
an 2 , par la com. milit. séante i I 
Nantes , comme brigand de la I 
Vendée.

Guignard (Jean) , tisserand, , 
domicilié à Gomore , départ, de I 
Mayenne etLoire , cond. à mort, I 
le 6. niv. an 2 , par la commiss. I 
milit. séante à Saumur , comme I 
conspir.

Guignard ( Jean ), domic. à I 
Cholet, départ, de Mayenne et | 
Loire , cond: à mort, le 13 niv. 
an 2, par. la com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
Vendée.

Guignard (Louis) , labour;, 
dom. à- Treize-Vents , départ, 
de la Vendée , cond. à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Saumur , comme 
conspir.

G uignard ( Pierre ), tisse­
rand , dom. à St.-Etienne, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à

Lv
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mort le 29 frim., àn 2, par la 
com. milit. séante à Saumur, 
comme brig. de la Vendee.

Guignard ( Pierre ), char­
pentier, dom. àDelapérate, dép. 
des Deux-Sèvres, cond. a mort , 
le 10 pluv. , an 2, par le trib. 
crim. dud. dép. , comme brig. 
de-la Vendée.

Guignard (Pierre) , labou-' 
reur , dom. à St.-Pierre, dep. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 

tle 6 niv., an 2, par la com. 
S milit. séante, à Saumur , comme 
B. conspirateur.
»■ (. Guignard ( René ) , dom. à 
,1a Seguinière, dép. de Mayenne 
pet Loire, cond. à mort, le 23 

niv. , an 2, par la com. milit. 
séante à Angers , comme consp.
.Guignard, femme René Bou­

cher ( Marie), dom. à Chiché , 
j dép. des Deux-Sévres, cond. à 
f mort, le 3 vent., an 2 , par le 
(trib. crim. dud. dép. , comme 
• complice des. brig. de là Vendée. 
I. -Guignette ( Rose ) , dom. à 
iGlisson., dép. de la Loire-infér.., 
cond... à mort, le 18 niv.., an 2, 
par là com. milit. séante à Nan­
tes , .comme complice des brig. 
de la Vendée.

Guignier , ci-devant Grand- 
.niontain, dom. à Leblanc, dép. 
de l’Indre, cond-., à mort le. 28. 

lygnt., an 2 , par le trib. crim. 
■ "“départ. de.la Vienne , comme 
réfractaire... , • ,
■p GuTGoû ( Ant. ) , âgé de 20 
ans , né et dom. à Lyon, dép. 
dû Rhône , garçon épicier, cond. 
à. mort lé.,., niv. , an 2 , par la 
com., révolut. séante à Lyon , 
somme fédéraliste.
L Gui-Joia^j voyez Peli.H5.in.
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Guigue ( Xavier ) , prêtre, 

dom. à Bédouin, dép. de Vau­
cluse, cond. à mort le 9 prair. 
an 2, par le trib. crim. dud. dep.1 
comme contre-rév.

Guigues ( Piere-Bazile ), cul- 
tiv. , dom. à Sorgues , dép. J de 
Vaucluse , cond. à mort le । 11 
mess, an 2 , par la com. popul. 
séante à Orange, comme fédéral.

Guigues ( Benoist-Théod. ) , 
cordon, et cultiv., dom. à Sor­
gues , dép. de Vaucluse, cond. 
à mort le 11 mess, an 2 , par 
la com. popul. séante à Orange , 
comme fédéraliste.

Guilbaud ( Jean - René ) , 
domest. , dom. à la Chapelle- 
Hormier, dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 2'3 mai 1793 , par la 
com. mil. séante aux Sables.

Guilbert ( Pierre ) , dom, à 
St.-Lumine-du-Coutay, dép. de 
la Loire-infér. , cond. à mort le 
15 flor. an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée. '

Guilbert ( J.-B. ) , âgé de 4/ 
ans, né à Angleville , dép. de la 
Manche, ex-curé constitution. , 
dom. à Mont-Fermeil, dép. de 
Seine et Oise, cond. à mort,, le 
5 thermid. an 2 , par le trib., 
révolut. séant;à Paris, comme 
complice d’une conspiration dans 
la maison d’arrêt des Carmes où. 
il étoit détenu.

Guilbertiere ( Jean )., dom.' 
àSt.-Remy , départ, de Mayenne 
et Loire, cond. à mort , le 5 niv.' 
an 2 , par la com. milit. de Save­
nay, comme brig. de la Vendée.

Guilbot ( Alexis ) , dom. à 
Paijmbœùf, dép. dp la Loire inf.,
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cond. à mort, le 3 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Save- 
nay,'comme brig. delaVendée.

• Guilbot ( Claude ) , dom; à 
St.-jLuinine-de-Coutay , dép. de 
la Loire-infér., cond. à mort, le 
12 flor. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes , tomme brig. 
de la Vendée..

Guilhen ( Michel ) , proprié­
taire , dom. à Berres, dép. des' 
Bouches-du-Rhône, cond. à mort 
comme contre - révolut. , le 23 
brum; an 2 y par le trib. crim. 
dud. dép.

Guillabert ( Joseph-Martin - 
Basile )’, ex - vicaire , dom. à 
Colobrières , dép. du Var , cond. 
à mort le 8 mess.' an 2 , par le 
trib.! crim. du dép. de l’Isère , 
comme réfract. àÂa loi.

Guillard ( Biaise ) , boulan­
ger, dom. à Lyon- , départ, du 
Rhône , cond. à mort , le 9 pluv. 
an 2 , par la com. révolution; 
séante à Lyon , .comme contre- 
révolutionnaire.-

Guillaume ( Ant. ) domes­
tique , âgé de 24 uns , né à St. 
Symphorien , dom. à Lyon dép. 
du Rhône , cond. à mort, le 14 
frim; an 2, par la com. révol. 
séante à Lyon , comme contre- 
révolutionnaire.

Guillaumot ( Jean-Franc. ) ’y 
âgé de 27 ans, hé à Clamecv, 
ci-dev. clerc de proc; , juge de 
paix à'Cosne, dép.-de la Nièvre, 
cond; à morty le. 18 flor. an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme consp.

Guillebaud ( Jean ) , tisse­
rand’, dom. à Gdnnord , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort., 
le 6 niv. ah 2, par la commjs.
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milit. séante à Saumur, comme 
conspirateur.

Guilbebeau ( Nicolas ), dom. 
à Coron , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort , le 9 niv. 
an 2 , par l’a com. milit, séante à 
Nantes , comme brigand!1 de la 
Vendée;

Guillemàin (Nicolas ), gen­
darme , dom. à Paris , dép. de la 
Seine, cond. à mort, le 6 prair. 
an 3 j par le conseil milit. établi 
à Paris , comme convaincu d’a- ! 
voir abandonné le posté de Par- j 
senàl , et s’être mêlé .parmi les I 
révoltés’contre la Conv. nat. les I 
3 et 4 prair. an 3. ■

Guillemant-Sain-Sotuplet. I 
2e. fils (Anne-Michel), ex-grand; I 
vicaire de Montpellier j âgé de I 
4o ans , né à Paris, dép. de la I 
Seine / déni, à St. Cyr, dép.’ de I 
l’Oise, cond. à mort , lé 14 vent. I 
an 2 , par le tribunal révol. séant I 
à Paris, comme conspir.

Guillemant-Saint-Souplet, I 
fils- aîné ( Anne-Claude' ) , ex- I 
écuyer du dernier tyran-roi , âgé I 
de 41 ans , né à Paris , dép. de | 
la’Seine j dom. à St. Cyr , dép. I 
de l’Oise-, cond. à mort', le 14 I 
vent, an 2 , par le trib. révol. I 
séant à,Paris, comme consp.

Guillemant-Saint-Souplet, fi 
père, ( Anne-Nicolas ), capit. dé I 
caval., âgé de 76 ans , natif de I 
Paris, dép. de la-Seine y dom. à I 
St. Cyr , dép. de l’Oisey cond; à I 
mort, le. i 4 vent, an 2 ‘, par le I 
trib. rév; séant à Paris , comme 
conspirateur.

Guillemàin ( Jean ) , dom. à 
St. Maurice , départi des Deux 
Sèvres, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée y le 17 frim. an 2 ;
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par la com. milit. séante à Doué.

Guillbmeteau ( J. ), âgé de 
56 ans , né à Bignac , et cure , 
dom. à Vincennes, cond.. à mort 
comme conspir. , le 8 therrn. an 
2-, par le trib. rév. de Paris.

Guillemin, (Pierre), commis 
aux ponts et chaussées , ex-clerc 
de notaire , âgé de 29 ans , ne et 
dom. à Dijon , dép. de la Côte- 
d'Or , cond. à mort le 1 flor. 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
comme complice d’une conspir. 
dans les maisons d’arrêt de Dijon , 
où-étaient les détenus comme 
suspects.

Guielbminbt ( Louis ) , com­
mis-drapier , âgé/de 27 ans, né à 
Montpellier , dép. de l’Héraut , 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort comme contre-rév. , 
le x4 frim. an 2 , par la com. rév. 
de Lyph.

• Guillemot--Vau vert ( Au- 
( gugte - Anne - Marie ) , dom. à 
Port-Brieuc , dép. des Côtes-du- 
Nord , lient, de vaisseau , cond. 
à-mort-, le 10 mai 1798, pa r le trib. 
crim. dud; dép. , comme émigré.

Griller , dite Denonac (Éli­
sabeth-Thérèse ) , ex-noble, âgée 
de 45 ans , née à Château neuf-en- 
Thimerais, dép. d’Eure et Loire , 
dom,- au Bourg - de - l’Égalité , 1 , J ç> O z

jûepc de la Seine> cond. à mort 
comme conspir. , le 17 prair. an 
a , par le trib. révol. de Paris.
- Gvillhrmain ( F.), ex-noble, 

âgé de 5o ans , né à Gçpùzon , 
cond.-a- mort-, le ai mess. an 2 , 
par le trib. rév. de Paris, comme 
complice- d’une conspir'. dans la 
prison du Luxembourg où il était 
.détenu.

GuiLLBRMAlSf (M. j. ) , âgé
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de 60 ans , ex-conseiller au par­
lera. de Toulouse , dép. de la H.- 
Garonne-, né' audit lieu, cond. à 
mort, le 18 mess, an 2 , par le 
trib. rév-. de-Paris, comme ennemi 
du Peuple , en prenant part à là 
coalition des parlemens , notam­
ment aux arrêtés et délibérations 
'prises par- le. parlement de Tou­
louse , les 25 et 27 sep. 1790.

Guillermier ( Marie-Anne- 
Magdel.),ex-noble, ex-religieuse^ 
dom. à Bollène, dép. de Vaucluse, 
coud..à mort,comme contre-rév. , 
le. 21 messid. an 2 , par la com. 
popul. d’Orange,

Guillermin ( Franç.-Barthé- 
lemi), teinturier , âgé de 29 ans, 
né et dom. à Lyçn ,' départ, du 
Rhône , cond'. à mort comme 
contre-rév. ,1e 5 niv. an 2 , par' 
la com. rév. de Lyon.

Guillermin (Louis), attaché 
aux ponts et chaussées , âgé de 
60 ans , né à Camarais , dép. de 
Vaucluse , dom. à -Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à' mort comme 
contre-rév. , le 28 niv. an 2 j par 
la com. rév. de Lyon.

Guillbrmont ( Franc. ) , mou- 
linier de soie , dom. à Avignon , 
dép. de .Vaucluse, cond; à" mort 
comme cont.-rév. , le 2 mess; an 
2 , par la’com. popul. d’Orange-.

Guillery (Joseph), dom. à 
Beaupréau , dép. dé Mayenne et 
Loire , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 13 niv. ân 2 , par 
la com; milit. dé Nantes.

Guillery (’ Julien ) , dom. à 
Beaupréau , dép. de Mayenne' et 
Loire , cond. à mort-comme brig-.- 
de la Vendée., le 13 niv. an 2 , 
par la'com; milit. de Nantes;

Guillbt (Aubin), dom. à Gho-'-
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let, dep. de Mayenne et Loire ,’ 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée ., le 4 niv. an 2 , par. la 
com. milit. de Savenay.

Guillet ( Franc. ) , domest. ,, 
dom. à/Landrie , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 29 frim. 
an 2 , par la com. mil. de l’armée 
de l’Ouest.

G-uillet (Franc. ) , filent de 
laine , dom. à Brielle, dép. d’Ille 
et Villaine-, cond. à mort.comme 
brig. de. la Vendée , le 28 mess, 
an'2, par la com. rév. de Craon.

Guillet ( Jacq.,) , compagnon 
chapelier, âgéde29 ans,néetdom. 
à Lyon , cond. à mort comme 
contre-rév. , le 1 niv. an 2 , par 
la com, rév. de Lyon.

Guillet, ( Pierre ) , dom. à1 
Bouguenais, dép. de laLoire-inf., 
cond. à -mort comme brig. de la 
Vendée , le 14 germ. an 2 , par 
la com.' milit. de Nantes.

Guillet , veuve Labouro, 
( Marie ) , aubergiste à Mesaine , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme, cont.-rév. ,.le 14 
niv. an 2 , par la com. milit. de 
Port-Malo.

Guillin ( Didier ) , défenseur 
officieux , procureur, de la- com­
mune provisoire de Lyon , y 
dem., dép. du Rhône , cond. à 
mort comme fédéral. ,\le.... niv. 
an 2 , par la com. rév. de Lyon.

.Guillin ( Guill. ) , avoué , 
âgé' de 4i ans , né et dom. à 
Lyon , dép. dù Rhône ., cond. à 
mort comme cont.-rév,, le'12 niv. 
an 2 j par la-com. réy. de Lyon.

Guillin ( Jacq..) , ouvrier en 
soie,. âgé de 67 ans , né et. dom. 
à Lyon, dép. du Rhône , cond. à
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mort comme cont.-rév. , le 18 
pluv. an 2, par la com, révolut. 
de Lyon.

Guillodeux , f°. Vàsablous 
( Pélagie-Anne ) , âgée de 65 ans. 
ex-noble, dom, à Port-Malo, dép. 
d’Ille et Vilaine , cond; à mort 
comme conspir., .le 2 mess, an 2, 
par le trib. révolut; de Paris.

Guillonne.au ( Thomas ) , 
dpm. à-Nantes , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort comme brig. 
delà Vendée, le 13 niv. an 2, par; 
la com. milit. de Nantes.

. Guillou ( Bastien ),, dom. à 
la- Ronsière, dép. de 'la Loire- 
infér. , cond. à mort le 3o niv. , 
an 2 , par la com. milit, séante 
à Nantes ', Comme brigand de 
la Vendée.

Guillon ( Pierre ) , dom. à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort le 18 ger­
minal an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée,

Guillon ( François ) , caba- 
retier, âgé de 35 ans , né à la 
Tour-du-Pin , dép. de l’Isère, 
dom. à Cremieu , même. dép. 
cond. à mort le 12 pluv. , an 
2 , par lacom. révol. de Lyon, 
comme contre-révol.

Guillon ( Hilaire - Franc. ) , 
dit Duplessis , .âgé de 41 anst 
né à.Mâzès , dép. de Mayenne 
et Loire , ex-religieux de Fon- 
tevrault , dom. audit lieu, cond. 
à mort comme complice de la 
conspiration qui a existé à Fon- 
tevrault.

Guillon-Lachau ( Franc. ) , 
ex-noble , âgé de 49 ans > n® et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
ci-dev. officiercond. à mort, le

29

Guillonne.au


G U
59 frimaire , an 2, par la ,com. 
révolut. séante à Lyon , comme 
contre-révol.

Guillox - Lachau ( Jean- 
Baptiste ) , ex-noble , âgé de 5/ 
ans , né et dom. àLyon , départ, 
du Rhône , cond. à mort, le-29 
frim. an 2 , par la com. révolut. 
séante à Lyon, comme contre- 
révolutionnaire.

Guillon - Lachau ( Paul ) , 
ex-noble , ci-dev. officier , âgé 
de 55 ans , né et dom. à Lyon , 
dép. du Rhône, cond. à. mort 
le 29 frim. an 2 ,par la commiss. 
révolut. séante à Lyon , comme 

■ contre-révol.
Guillot ( Françoise ) , jardi- 

i nière , femme de Jérôme Mor­
tier , âgée de 4.6 ans , née à la 
Tour-du-Pin , domicil. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort 
Je 6 ventôse , an 2 , par la com.

| révol. séante à Lyon} comme 
StContre-révol.

I Guillot ( Jean ) , domicil. à 
I Frenay, dép. de la Loire-infér. , 

Cond. à mort, le 10 niv. , an 2 , 
fepar la com. militaire séante"à 
[Nantes, comme brigand delà 

Vendée.
L Guillot ( Jean ) , jardinier, 

ylom. à Gesté , dep. de Mayenne 
et Loire , çond. à mort , le 4 

®iv. , an 2 , par la com; milit, 
séante àSaumur , comme conspir. 
| Guillot ( Jean - Baptiste )., 
march. de dorures , âgé de 46 

.ans , né à Jurieu , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. àmort, 
le 28 frim. , an 2 , par la com. 

crevolut. séante à Lyon, comme 
. i contre-révol.
/ Guillot (Jean-Franc. Hub ), 
■ libraire , âgé de 38 ans , né à 

Tome I,
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Verdun , dojn. à Paris dép. de 
la Seine , cond. à mort , le 22 
juin 1792, par le trib. crim. 
d.' Paris , comme fabric’. dè faux 
assignats.

Guillot ( Joseph-Philippe ) 
notaire , âgé de 33 ans , né et 
dom. à Lyon, dép. du R.hône;, 
cond. à mort, le 5 pluv. , an 2, 
par la com. révol. séanteàLyon7 
comme contre révol.

Guillot ( Léonard ), march. 
fabricant, âgé de 3y ans , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 3 pluv. , an 2, 
par la com. révol. séante àLyon, 
comme contre-révol.

Guillot - Durigeux ( J. ) , 
âgé dè 5y ans', ex-prêtre , né à 
Noyer-les-Bois , cond; à mort, 
le 9 therm, , an 2', par le trib. 
révolut, séant à Paris , comme 
conspirateur,

Guillot, ditFollevilleÇPier- 
re-Frarç.-Gabriel ), ex-curé de 
Dol , sê disant évêque d’Agra , 
dom. à Dol -, .dép. d’Ille et Vil­
laine, cond. à mort, le 10 niv. - 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Angers , comme chef des brig. 
de la Vendée.

Cuïllot ( Robert-Joseph ), 
cordonnier , âgé de 36 ans, né 
à Cambrai, dép. du Nord, dom. 
à Versailles, dép. de Seine et 
Oise, cond. à mort., le 8 mess. , 
an 2 , parle trib. révolut., séant 
à Paris , comme complice d’un 
complot dans la maison d’arrêt 
de Bicêtre , tendant à égorger 
la garde de cette maison-, se por­
ter aux comités de salut public 
et de sûreté générale , en égor­
ger les membres , leur arracher le 
cœur , le faire rôtir et le mange?.

G g
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' Guillot, ve. Gelin, (Marie- 
Rosalie ), ex-noble , âgée de 28 
ans liée et donne, a Pôft-Foli- 
dor , départ.' d’Ille et Villaine , 
coud, à mort, le 2 messid. , an 
2 , par le- tribunal révol. séant à 
Paris , comme conspir. , et pour 
■avoir pris part à la rébellion des 
dép. fédéralistes.

Guillot fille , ( Marie-Fran­
çoise ) , ex-noble , dom. à Port- 
ï'olidor , dép. d’Ille et Villaine , 
.cond, à mort, lé 2 messid. , ah 
■2,, par le trib,. révol. séant à 
Paris', comme conspiratrice.

Guillot ( Pierre) , dom. au 
Port-St.-Peré , dép. de la Loire- 
infér. , cond . à mort, le 17 niv., 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée;

GuiLLOT(Etienne-Hyacinte), 
rentier, âgé de 47 ans , né à 
Neuville , dép; de l’Ain , dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 15 frim., àn 2 , par 
la-:com. révol. séante à Lyon’, 
comme côn tre-ré vol.

Gu 11.LOTB, v'.Boizard(Màrie), 
journalière, âgée de 60 ans ,née 
à Légers , et dom. à Challans, 
départ, ’de la^endée , cond. à 
mort, le 7 messid'., an 2 , par 
le tribunal révol. séant à Paris, 
comme contre-révol., ayant par­
ticipé aux complots des prêtres 
et des nobles dans la‘Vendée.

Guilloteau ( Joseph), dom. 
à Mont-Musson, départ, de laf 
Loire-infér., cond. à mort, le 20 
hiv. , an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. 
de la Vendée.

Guilloud (Antoine), garçon 
épicier , dom. à Lyon f dép; du
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Rhône , cond. à; mort, le 18 
frim. , an 2 , par là com. révolut; 
séan te à Lyon, comme agent des 
émigrés.

Guilloux ( Jean ) , domic. à 
Loroux, dep. de la Loire-infér., 
çond. à mort -, le 12 niv. an 2 , 
■parla com. milit. séante à Nantes, 
comme brig. de .la Vendée.

Guilminot ( René) , domic. 
aux Essa'rts , dép. de la Vendée, 
cond. à mort, le 3 niv. ,-an 2, 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de 'la 
Vendée.

Guilminot (René ), domic. 
aux Essarts , dép. de la Vendée, 
cond. à mort } le 29 niv., an 2, 
par la commis, milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Guimbault ( Pierre )’, dom, 
à Chavanne , dép. de la Vendée, 
condamné à .mort , le- 6 nivôse, 
an 2-, par la com. milit. séante 
à Savenay , comme brig. de k 
Vendée.

Guimier (Louis) , labour.} 
doni. à Angers , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 22 
niv. , an 2, par le trib. crim. de I 
dép. de la Sarthe, comme brig.| 
de la Vendée.

Guinard’( Louis ),. prêtre || 
âeé de 60 ans , natif de Mor-1 
nant , dom-. à Lyon , départ, du! 
Rhône , condamné à mort, le 2i 
hiv. , an 2 , parla com.’ révolut.I 
séante à Lyon , comme contre- n 
révol. '

Guni AT (Charles), gendarme, g 
ouvrier en soie , notable, âgédsl” 
43 ans, né et dom. à Lyon, dép.l 
du Rhône , cond. à mort, le si 
frimaire, an 2 , par la comm».
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révol. séante à Lyon , comme 
contre-ré vol.

Guinchat ( Pierre), vigne­
ron , dom. à Martigné , départ, 
de Mayenne et Loire , cond. a 
mort, le 6 niv. an a , par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
conspir.

Guinchat (François ), vigne; 
ron , dom. à Martigné , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. a mort, 
le 6 niv. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Saumur , comme 

i conspir................
Guinchat ( Jean) , dom. au 

May, dép. de Mayenne etLoire., 
cond. à mort, le4 niv. an a, par 
la com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

: • Guindon (Pierre ), meûnier , 
dom. à Doué ., dép. de Mayenne

: et Loire, cond. à mort, le 18 
frim. , an a , par la com. milit. 
séante à Doué , comme brig. 
de la Vendée.
, Guindkan , fils aîné (Louis) ,. 
ouvrier en soie , âgé de 27 ans , 
né et dom. à Lyon , dép. du 
Rhône, cond. à mort, le ~r6 
niv. au 2 , par la com. révol. de 
Lyon , comme çontre-révol.
F Guindran, fils cad et (Denis), 

(ouvrier en soie , âgé dé a5 ans , 
né et dom. à Lyon , dép. du 

■Rhône , cond. à mort , le 16 
’-mv. an 2 , par la com. ré vol.

seante à Lyon , comme chef d’é­
meute contre-révolutionnaire.
, Guingonùe , fils de Franc. , 

1 ( Jean-Anne ), demie, à Com- 
f bourg , dép. d’Ille et Villaine , 
kçond. à mort le 3o vend, an 3 , 
. par la com. milit. séante à Bois- 
Ble-Duc, comme émigré.

K Guinié (Franc.) } employé
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aux .vivres,, âgé de 3o ans, 
né à Grenoble., dép. de l’Isère , 
dom. à Çrémieu , même départ. , 
cond. à mort , le 12 pluv. an 2 , 
par la com. rév.,; séante à Lyon , 
comme çontre-révol.

Guinodeau ( François ) , do~ 
mest. , dom. àChantonnay , dép.; 
dé la Vendée, cond. à mort, 
le 3 niv. an 2 , par la commiss'. 
milit: séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Guinodût (René) , dom. à 
Chanteloup,, départ, des Deux- 
Sèvres ,• cond; à mort, le 5 niv.,' 
an 2 , par la com. milit. séante 
à'Savenay, comme brig. de la 
Vendée,

Guintrand .(Etienne) , ser­
rurier , offic. - municip. , dom. 
à Bédouin , dép. de Vaucluse, 
cond. à mort, le 9 prair . an 2 , 
par le trib. crim. dud. départ., 
comme contre-révol.

Guintran ( Joseph-Hyacin­
the ) , matelassier , âgé de 34 
ans,, né et dom. à Vaican, dép, 
de Vaucluse, cond. à mort, le 
18 ïlor. an 2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme conspirateur.

Guinut ( Pierre ), domicilié à 
Trementine , dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort , le 5 
niv. an 2, par la com., milit. 
séante à Savenay , comme brig. 
de la Vendée.

Guiochot (René) , domic. à 
la Chapélle-Basse-Mer, départ, 
de là Loire-Inf., cond. à mort, 
le 12 niv. an 2 , par la commiss. 
"milit. séante à Nantes, comme 
brig. de la Vendée.

Guion ( Jacques ) , marin , 
dom. à Marseille , départ, des 
Bouches-du-Rhône, condamné à

G g a
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mort, le 12 niv. an 2, par le 
trib. crim. dud. dép. , comme 
contre-ré vol.

Guiot ( Jeah-Josèph ) , dom. 
à Nantes, dép'. de laLoire-Inf. , 
cond. à mort, le 9 niv. àii 2 , 
p ir la com. milit. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Guiramand (Franc. ), per­
ruquier , dom. à Liste , dép. de 
Vaucluse , cond. à mort, le 8 
niv. an 2, par le trib. crim. dud. 
dép. , comme contre-révol.

Guirand ( Esprit - Simon ) , 
march. mercier , dom. à Aix , 
clép. des Bouches - du -Rhône , 
cond. à mort, lé 26 pluv. an 
o , par la com. milit.1 séante à 
Marseille, comme contre-révôl.

Guirard ( Jean-Henri) , âgé 
de 46 ans' , négoc. , né à Mou- 
vans , départ, du Var , doin. à 
Marseille , dép. des Bouches-du- 
Rhône , cond. àmort, le 7 pluv. 
an 2 , par le trib. révol. séant à 
Marseille, comme commandant 
eh second de bataillon , sous lés 
sèétions fédéralistes , ayant dé­
sarmé l'ès patriotes , et exécuté 
les or.dres dés chefs des rébelles. 

■ Guiraud (Franç.-Michel ) ,. 
médecin, admin. du dép.du Jura, 
âgé de 5'2 àiis , né à Condé , do­
mic. à Lôns-le-Saunier , départ, 
du Jura , cond. à mort , le 2'4 
messid. an 2 , par te trib; révol. 
de Paris , comme conspir.

Guiraud (Nicolas) , commis­
sionnaire , dom. à Cette , dép. 
d'e l’Hérault, cond1. à mort , le. 
9 therm. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. du Gard, comme contre- 
révol .

Guiraudet (Anthelmê) , fa­
bricant d’étoffes , fié et dom. à 

Lyon , dép. du Rhône, cond. à 
mort, le 24 frimaire an 2 , par 
la com. révol. séante à Lyon , 
comme conspir.

Guiraudèt (Jacques), fa­
bricant d’étoffes de soie , âgé de 
4'2 ans , n'é ét dom. à Lyon , 
dép;.du Rhône , cond. à mort, 
le 26 Frim; an 2 , par la com. 
résolut, sëànte à Lyon , comme 
contre-révol.

Guiringaud ( r. .) , âgé dé 
4’2‘ans , né à Castel-Sarrazin , 
ex - conseiller au parlement de. 
Toulouse , cond. àmort , le 18 
messidor an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris , comme ennemi 
du Peuple., en prenant part à 
la coalition dés parlemens , no­
tamment aux arrêtés et délibé­
rations prisés pàr ledi t parlement 
dé Toulouse , l'es 23 et 27 sept. 
17901GuissELih ( Julien ) , dom. à 
Beaupréau, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 17 
niv. an 2, par Ta co'm. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Guitant ( Mathur. ) , dôm. 
à Nantes, dép. delà Loire-Inf. , 
cond. à mort, le '16 niv. an 2 , 1 
par la com. milit. séante à Nan­
tis , comme brig. de la Vendée.

Guitard (François), tisse- I 
ràhd, dôm. àGrandville, dép. ■ 
de la Manche, cond. à mort, le ! 
29 brum. an 2, par l'a com. mil; 
séante à Grandville , comme 
Brig. de la Vendée;

Guitau (Pierre) ; journalier, ; 
dôm, aux Herbiers , dép. de la . 
Vendée, cond. à mort ,1e 21 niv. 
an 2 , par la com. milit. 'de Port- . 
Malo, comme brig. de la Vend.
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Guiteau (François), dom. à 

Chemillé, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 3 niv. 
an a-., par la com. milit. séante 
à Savenay , comme brig. de la 
Vendée.- .

Guiton (Gabriel), dom. à 
Erigney , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 28 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes ., comme brig.' de la 
Vendée,

Güiton (Rose) , domestique , 
dom. à la Verrerie , dép. de 
Mayenne etLoire, .cond, à mort, 
le 18 nivôse an 2 , par la 
commis?, milit, séante à Nantes, 
Comme complice des brig. de la 
Vendée.

Guitonneau (Laurent),dom, 
à Soulène , dép, de Mayenne et 
Loire, cond,;à mort, le 11 niv, 
an 2, par lai çoni. milit. séante 
à Nantes , cpmme brig. de la 
Vendée,

Guitonnière , veuve Aillet, 
(Marguer. )., dpm. à Lpudun , 
dép.-de laVjenne,,çônd. à mort; 
le 14 therm. an. 2 , par le trib, 
crim. du dép. de la H.-Vienne , 
comme receleuse de prêtres réfr.

Guitot (François) , dom- 
à Nantes, dép. de la Loire-inf,, 
cond. à mort, le 4 niv. an 2 , 
par la com. milit. séante à Save- 
uay, comme brig, de la Vendée.'

Guitté ( Pierre ) , dom. à 
Montfaucon , dép. de Mayenne, 
et Loire-, cond. à mort, le 13 
niy. an 2, p,,,- çpm. milit, 
séanteà Nantes, comme brig. 
de la Vendée, 5

Guittonneau, (Jaçq. ) , fari- 
jler, ’ dom. à Apremont , dép.

a Vendée , cond, à mort
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comme brig-. de la Vendée, le 8 
mai 1793 , par la, com. militaire 
séante aux. Sables-.

Guittonneau ( Nie. ) , mar- 
çhapd., domic.à Çhallans , dép, 
de la Vpndée ,. condamné à mort 
comme brig. de la. Vendée , le 
18 avril 1798, par la. com. milit. 
séante aux Sables.

Guizot ( André-François ) > 
homme de loi , dom. à-Nismes , 
départ, du Gard , cond. à mort 
le 19 germ. an 2 , par le trib. 
crim. dudit dép. , comme contre- 
rév oint.

Guizot ( Louis ) , agricult. , 
administ. du départ, du Gard , 
domic. à Ste.-Genies , même 
dép,,, cpnd. à mort, le 15 prair. 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
départ. , comme conspirateur.

Guizot - Gunioux ( André- 
Franc. ) , homme de ldi , dom? 
à Nismes -, départ; du Gard , 
cpnd. à mort , le 19 germinal 
an g. , par le trib. crim. dudit 
départ., comme conspirateur.-

Gunther ( Michel ) , dom. à 
Sehweincheim , départ, du Bas- 
Rhin , cond. à mort, le 8 mess, 
an 2 , par le trib. crim. dudit 
dép. , comme receleur de grains,

Gusman (André-Marie ) , âgé 
de 41 ans, ci-devant officier dans 
les troupes Franc., né à Grenade 
en-Espagne , naturalisé Français 
en 1781 , vivant .de son revenu , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond, à mort, le 16 germ. an 
2 , par lë trib. révol. séant à 
Paris , comme conspir. et com­
plice de d’Orléans, Dumourier , 
pour massacrer les patriotes , 
les comités de salut public et do 
sûreté générale, et lès Jacobins,
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Gustave-Graindorge (C.- 

F. ) , âgé de 3a ans , se disant 
comte de Menil-Durand , né à 
Lizieux, dép. du Calvados, dom. 
à Paris j cond. à mort , le 6 
therm. an 2 , par lé trib. révol'. 
séant à Paris,- comme complice 
d’une consp. dans la maison 
d’arrêt de St.-Lazare, où il étoit 
détenu.

Gutte ( Joseph ) , âgé de 43 
ans , instituteur , né et dom. à 
Milhésem , en 'Lorraine Alle­
mande, dép. dé là Meurthe,cond. 
à mort, le 13 mess, an 2, par le 
trib. révol. séant à Paris , comme 
cont.-rév.'

GuTTiNjdom. à Rennes, dép. 
d’Ille et'Villaine, cond'. à- mort, 
le 15 fev. 1793 , par le trib. 
crim. dudit dép'. , comme em- 
bauch'eur, par la com. rév. séante 
à Lyon.

Gutton ( Philibert ) , âgé de 
46 ans , fabric. de soie , né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône'y 
cond. à mort, le 8 niv. an 2 ,' 
.comme cont.-rév. -

Gutzvi leurs ( Jean-Pierre ) , 
dit Viller, cordonnier, dom. à 
Paris, dép; de la. Seine , cond; 
à mort, le 28 therm. àn 3 , par 
le trib. révol. de Paris, comme 
distrib. de faux assignats.

Guy ( Augustin ) , dom. à 
Nantes, dép. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort , le 29 niv, an! 
2 , par la com. milit. séante' à 
Port-Malo , comme brig. de -là' 
Vendée-.

Guy ( François ) , âgé de 41 
ans , né à Vienne , dép. de 
l’Isère, rentier, dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort, 
•le 15 frim. an-2, par la com.
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révol. séante à Lyon-, 'comme 
cont.-rév.

Guy' ( Jean-Baptiste), âgé de 
26 ans , né et dom. à Lyon , 
ex-vie. dé l'a Métrop-. , dép. du 
Rhône, cond. à mort , le 114 
niv; an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme cont.- 
révol.

G uy ■( Michel-Clémènt ), âgé 
de 36 ans , né à- Macot, dép. 
du Mont-Blanc , commis - mar­
chand de vin à Paris', dom. à 
Paris , dép. de la Seiriey cond. 
à mort , le 8 mess.' an 2 , .par 
le tfib; rév. séant à Paris’, comme 
compilée d’un -complot- dans la 
maison d’arrêt dé Bicêtre , -ten­
dant à égorger,1a garde de cette 
maison sé - porter aux comités 
de salut public et de sûreté gê­
ner. , en égorger les membres y 
leur, arracher le cœur , le faire 
rôtir et le manger.

■ Guy ( Pierre ) , dom; a Tre- 
mentine , dép.- dé Mayenne et 
Loire' , cond’. à mort' comme 
brig. de la Vendée", le' 17 frim. 
an- 2 , par là com'; milit.' séante à 
■Doué.

Guignard*saint-Priést(M.- 
E;')y ex - vicomté , intèhdàrit du 
Languedoc , premier tranchant- 
porte-cornetté dé France, âgé dé 
62 ans , né' à Grenoble', dép-. de 
l’Isère y cond. -à mort', lé 9 mess, 
àn 2 , par lé trib;-rév. de Paris , 
comme consp.

Guyard '(Jean-Baptiste), ex­
procureur au ci-dev. parlem. de 
Dijon, dom. à Dijon, dép. de la 
Côte-d’Or , cond. à mort, le 21 
germ. an 2, par le trib. crim. 
dudit dép. , comme émigré.

Guyard (Mathurin), dom.
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àux Herbiers , dép. , de la 
Vendée, cond. , a mort, Je 28 
niv. an 2, par la com. milit. de 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Gu y art (M. ), àgéde 25ans, 
né à Paris', menuisier et .col­
porteur , d’abôr 1 cond. comme 
suspect à être detenu jusqu’à la 
paix , dans la prison de Bicêtre , 
puis cond. àmort ,1e 28 prairial-, 
an 2 , parle trib. révolut. séant 
à Paris, comme complice d’un 
complot danslaprisondeBicetfe, 
tendant à égorger "lés membres 
des comités de salut public et de 
sûreté générale , faire rôtir leur 
cœur et le manger, et assassiner 
tous les patriotes. ■

Guyon ( Claude - Etienne ), 
ex-procureur et membre du con­
seil-général de la commune de 
Poligny , âgé de '52 ans , né et 
dom. à Poligny , dép. du Jura-, 
cond. à mort , le 24 mes. an 2 , 
parle trib. rév.-deParis, comme 
contre-révolutionnaire.
' Guyon (Pierre), marin, dom, 

à Croix-de-vic, dép. de la Ven­
dée, coud, à mort, le 26 avril 
>798, par la com. milit. .séante 
aux Sables., comme brigand de 
la Vendée.,

Guyon.neau (Pierre), march., 
dom. àSt. Maurice-de-la-Fôuge- 

, renne ', dép. des Deux-Sèvres , 
cond. à mort, le 4 niv. , an 2 ,. 
par.la.com. milit, séante à Sau­
mur, comme conspir.

Guyot (Claude - Françoise- 
Humbert ) , 'femme de Guyot, 
domic. à Paris, condamnée à la 
déportation , le 19 prair. an 3, 
parle conseil milit. séant à Paris, 
comme convaincue d’avoir ap-
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prouvé l’assassinat du Représen­
tant Ferraut, d’avoir dit que tous 
les députés étaient dés gueux , 
par ces faits avoir pris part à la 
révolte quia éclaté lés 2 et 3 
prair. an 3.

Guyot ( Lemmé-Etienne ) „ 
cordonnier , dôm. à Paris', cond. 
à la déportation , le 19 prairial, 
an 3 , par lè conseil milit. établi 
à Paris , comme convaincu d’a­
voir excité des troubles à la porte 
des boulangers, et d’avoir dit 
sur la terrasse des Feüillans, 
après l’assassinat du Hep résen tant 
Ferraut, œ‘l’on à bien fait de les 
» 'mettre à la raison , 'ce sont des 
gueux »,

Guyot (François) y brocan­
teur, dom. à Paris , dép, delà 
Seine , cond. à mort' comme fa- 
bricàteur de faux assignats, le i 7 
avril 1790 , par le trib. criminel 
dudit département.

Guyot-DesmaulAns (Louis) , 
âgé de 43 ans , ci-devant gentil­
homme , dom. à Allaux , dép. de 
la .Charente , cond. à mort, le 3 
avril 1793, par le trib. crim. 
rév. dé .Paris , comme émigre.

Guyot(Louis), marc. fabr. , 
âgé de 44 ans >uié et domic. à 
Lyon , dép. du -Rhône, cond. à 
mort, le 1 niv. , an 2 , parlacom. 
rév. de Lyon, comme cont.-rév.'

Guyot (Michel) , dom, à la 
Chapelle-St.-Sanveur, dép. de 
la Loire-inf. , cond. à mort, le 
'3o niv., an 2 , par la coin.- milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
là Vendée.

Guyot ( Nicolas ) , dom. à la 
Chapelle-St.-Sauveur , dép. de 
la Loire-inf. cond. à mort, le 3o 
niv., an 2, par la com. militaire
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séante) àNantes , comme brig. de 
la Vendée.

Güïtal (René), domicil. à 
Nante , départ, delaLoire-inf., 
cond. à, mort, le 13 niv., an a , 
par la com. milit., dé'Nantes, 
•comme brig.. de la Vendée.

H À
Guzeau (Lou s-Charles ) ex­

noble , ét brigadier des armées , 
dom; à Grosbeûil, dép. de la 
Vendée, cond. à mort, le j germ. 
an a , par la com. milit. séante 
aux Sables, comme contre-ré­
volutionnaire..

-LJLachard (Thomas), âgé de 
67 ans., architecte, né et domic. 
à Lyon , dép.. du Rhône, cond. 
à mort, le 1 niV., an.2 , par la 
com. révolut. séante à Lyon , 
comme contre-révolut.

Hache (Jean-Jacques)', âgé 
dé 49 ans, négoc. , né à. Calais , 
dom. à •Bordeaux, dép. de là 
Gironde, cond?. à mort, lé 4 
,lrim. , an 2, par la com. milit. 
séante à Bordeaux , comme con­
vaincu d’avoir été chaud partisan 
dé la force départementale , et 
d’avoir pris le parti de la Vau- 
guypn , mis hors la loi , par 
décret du 6 août, et par suite 
dès journées des 31 mai, ir. et 
2 juin.

Hachette ( Clément )j dom. 
à Dubignon , dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 38 niv. , 
an'2, par là com. milit. séante 
à Nantes, comme brig. de la 
.Vendée.

Hadoi. (Franç.-Maximilien), 
anc. curé de Geniscourt, dom. 
à Geniscourt , dép. des Vosges, 
Cond. • à mort, le 2 mess., an 
2 , par le trib. crim. du départ, 
dé là Meurthe, Comme réfract. 
à la loi.

Haener ( Pierre ), imprimeur 
et membre de la commune de

H

Paris, né à Nancy, dép. de la 
Meurthe , dom. à Paris , départ, 
de la Seine , mis hors là loi 
par décret de la Convention nat., 
du 9 therm'. an 2, comme traître 
à la patrie , exécuté le 11 dudit.

Haffenus ( François ) , dom. 
à Gressweiller , départ, du Bas- 
Rhin , cond. à mort par contu­
mace , le 3o août i/çd', par le 
trib. crim. dudit départ, comme 
chef d’attroupement.

Hahn , fe. Dampont ( Marie- 
Anne),ex-noble, dom. à Schwer- 
dorff, dep. de là Moselle , cônd. 
à mort, lé 5 thermidor an 2 , 
comme ëniigféë.

Haiméx( Louis ) , aùbérg. et 
mardi, de peaux de lapins, dom. 
à St., Michel, dép. de l’Aisne , 
cond? à mort, te 4 fructidor an 
2 , parle tribunal.' crim.' du dép. 
dê Paris , comme distributeur de 
faux asssignats.

Hairon■ ( Jacques1), fripier, 
dom. à Paris,(dép. de là Seine, 
cond. à mort, le à5 vendémiaire 
an 3 , par le trib. crim. dudit 
dép., comme distributeur de-faux 
assignais.

Haite ( Pierre ) , laboureur , 
dom. à Doué, dep. de Mayenne 
et Loire , cond. a mort, le 13 
frimairean 2 , par la corn, milit/
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géante à Doué , comme brigand 
de la Vendée.

Halain ( Pierre ) , dom. à 
Fouillé , dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort , le 3o niv. an 
2 , par la com. milit. seante, à 
Nantes, com. brig. de la Vendee.

Halamet - Bournel ( Jean- 
Louis ), Homme de loi, dom. à 
Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 26 vent. , an 2, par 
la Com. révol. séante à Lyon , 
comme contre-révol.

Halbourg ( Catherine ) , fai­
seuse d’indienne, dom. àParis, 
dép. de la Seine , cond. a mort 
comme contre-révol., le 22 frim. 
aïi 2, parle tribunal révol. de 
Paris.

Hall ( Théodore ), âgé. de 
26 ans , manufacturier et négo­
ciant , né et domic. à Seury, 
dép. de l’Yonne , cond. à mort, 
•le 21 flor. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris , comme conspir.

Halle ( Ant.-Marie-Franc.), 
ex-chanoine' d’Ecouis , ex-con­
seiller au' ci-dev. Parlement de 
Rouen , dom. à Rouen , départ, 
de la Seine-infér. , cond. à mort 
le 25 mess. an . 2, par le trib. 
crim. du dép. de l’Eure-, comme 
réfract. à la loi.

Hallée ( M. R. ) veuve Ro­
quet , âgée de 70 ans , née à Pa­
ris , départ, de la Seine ,. dom. à 
•Pontoise, dép'. de Seine et. Oise , 
ex-concierge du ci-dev. château 
'de la Muette , cond. à mort , le 
6 therm. a» 2 , par le tribunal 
révol. de Paris, comme ayant 
soustrait des effets du château de 
la Muette.
- Hallot ( Etienne ) , âgé de 
35 ans , homme de loi , natif
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de ' Cruly ,' dép. du Calvados , 
dom. à Blages, cond. à mort , le 
16 frimaire an 2j par la com. 
milit. séante à Bordeaux, comme 
convaincu d’avoir prêché le fé­
déralisme.

Halmbugère ( François- 
Antoine) , âgé de 48 ans , alle­
mand , relieur de livres, dom. 
à Lyon, dép. du Rhône, officier 
municipal provisoire , cond. à 
mort , le 20 niv. an 2, par la 
com. révolut. séante à Lyon , 
comme conspir.

Haly père , ( J. J. ), âgé de 
56 ans, lié àGerson, départ, du 
Cher, dom. à Nevers, départ, de 
la Nié vre, ex-procureur et no­
taire, et ex-officier municipal , 
cond. à mort lé 4 therm., an 2, 
par lè tribunal révolut. de Paris , 
comme conspir.

Hamau ( René ), .dom. à 
Latour-Landry , département de 
Mayenne et Loire, çond. à mort, 
le 15 niv. an 2, par la commiss. 
milit. séante à Nantes comme 
brig. de la Vendée.'

Hambourger ( Jean), mardi, 
quincailler , domicilié à Sarre- 
Libre, départem. de l'a Moselle, 
cond. à mort le 7 ventôse, air 
2 , parle trib. révolut. de Paris, 
comme conspir.

Hamelin ( Pierre ), tisserand, 
dom. à Mon jean, départ, delà 
Mayenne, cond. à mort, le 19 
prair. - an 3 , par la com. rév. 
séante à Laval, comme brigand 
deJà Vendee.

Ha mo : R ( Lambert ) , prêtre, 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 29 vent. , an 
2, par la com. révol. séante à 
Lyon, comme contre-révol.
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Hamon ( Marie) , domicilié à 

Monnier, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort,, le 18 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , comme complice des 
brie, de la Vendée.

Hanébiot ( Jean ) , domic.. à 
St.-Pierre.du-Chemin, dép. de la 
Vendée , cond. à mort, le 5 niv. 
an 2 , par la com. milit. (séante;, 
à Savenay , comme brig-. de. la 
Vendée.

Hanbriot ( François ), dom. 
à St.-Pierre, dép. de la. Vendée, 
cond.-.à mort, le 5 nivôse an 2 , 
parla com. militaire séante à Sa-, 
venay , comme brigand dé. la 
Vendée.

Hanguet ( François ) , culti­
vateur , domic. à Mauquenchy , 
dép. de la Seine-infér., condam. 
à mort , le 24 frimaire an 2 , par 
le trib. crim. dudit dép., comme 
contre-révol.

Hannapieb. ( Louis ) , dit 
Desorm.es , âgé d.e 45 ans, culti­
vateur’ , .ci-devant maître parti­
culier dés eaux et forêts de Beau- 
géncy, né à Orléans , départ, du 
Loiret, dom., à St.-Hilaire-St’.- 
Mesmin , même départ., cond. a 
mort , le 17 germ. an 2 , par le 
trib. révol. de Paris, comme con­
vaincu d’avoir tenu- des. propos 
contre-révolutionnaires et dit que 
nous, aurions un roi ayant, le pre­
mier mai.

Hannisset ( M. A. ), âgée' de 
62 ans, née à Rheims, départ, de 
la Marne , ex - religieuse-carlne- 
lite , dom. à Compïègne , départ, 
de l’Oise, cond. à mort., le 29 
messidor an 2 , par lé tribunal 
révol. de Paris,-, comme fana­
tique.
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Hannonet ( Jean - Baptiste- 

Marie) , âgé de 51 ans, receveur, 
des.sels du district de Noyon, né 
à Guissard, dom. à Noyon, dép.' 
de l’Oisé, cond. à mort le 7 prai­
rial an 2,, parle tribunal révolu­
tionnaire de Paris , comme cons­
pirateur , pour avoir tenu, des 
propos tendans' à opérer la dis­
solution de la Convention na­
tionale.

Harriot ( François ) , âgé 
de 33 ans , commandant, général 
de la garde nationale ‘parisienne, 
ex-com. des barrières,'né à.Nan­
terre , dom. à Paris , départ, de 
la Seine., mis hors la loi, par dé­
cret de la Convention nationale, 
du 9 thermidor aii 2 , comme 
traître à la Patrie-, exécuté le 10 
dudit.

Harangaui.t ( Jean ) , dom. 
à la Jumelière, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le .20 frim; 
an 2, par la, com. milit. séante à 
Doué.

Hardonrt ( Jean ), domicil. à 
Ligny , départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 5 nivôse 
an 2, parla com. milit. de Save- 

/ nay, comme brig.de la Vendée..
Hardouin ( Jean ) , tisserand, 

dom. à la Chapelle-St.-Genet, 
dép. de' Mayenne et Loire, cond, 
à mort, le 6 nivôse an 2 ,;par la 
commis, milit. séante à Saumur, 
comme conspirateur.

Hardy ( le ) ( Pierre) , âgé 
de 35 ans, médecin , né et dom. 
à Dinan, député à la Convention, 
nat. du dép. du Morbihan, cond. 
à mort, le 10 brum. an 2 , par 
le trib. révol. dé Paris , comme 
conspir. de la faction de Brissot,

Desorm.es
brig.de
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et de la Gironde', par suite des 
malheureuses journées des 3i 
mai , i et a juin 1793.

Hardy ( Auguste-Ant. ) , pré­
pose aux subsistances milit. , 
âgé de 64 ans , né et dom. à 
Dunkerque, départ, du Nord , 
dom. à Dun , même départ. , 
cond. à mort; le 22 prairial an 
2 , par lé trib. révol. • dé Paris , 
comme ayant commis des mal­
versations dans les fournitures.

Hardy ( Ant.-Franç. ) , dé­
puté du dép. dè la Seine-inf., 
à là Conv. nat., dom. à Rouen , 
mis hors la loi , par décret dé la 
Conv. nat. , du 28 juillet iyo3, 
par suite des malheureuses jour­
nées dès -3r mai, 1 et 2 juin ; 
il s’est -soustrait au jugement'; 
le décret a été rapporté le 22 
germ. an 3 , et il est rentré dans 
le sein de la Convention.

Hardy ( Guill. ) , 'labour. , 
dom. à Durtal,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort , Je 4 
niv. an 2 , par la com. milit'. 
seante à Saumur , comme consp.

Harblle jeune , ( J.-Val.- 
Marie ) march. âgé de3o ans, né 
etdpm.- aLaigle,dép. de l’Orne , 
cond. a mort, le 9 germ. an 2 , 
par le trib. révol. de Paris , 
comme conspirateur.
•• Harembert (André-Marie), 
homme de loi , dom. à Laroche» 
•Sauveur , départ, du Morbihan , 
eond. à mort, le 26 flor. an 2 , 
par le trib. crim. dudit dép. , 
comme complice de séditieux.
'' r,HAK!AGUE > dit • Guibeville , 
( xene), ex-noble, ex-président 
au ci-det. parlement de Paris , 
âge- de 63 ans, né et dom. à 
-ans dép. de la Seine ; cond.
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à mort , le 29 germ. an 2 , par­
le trib.. revol. de Paris } comme 
contre-révol.

Hariaoub , veuve Bonnaire , 
( Marie-Claude - Emilie ) , ex­
noble , âgée de 43 ans, née et 
dom. à Paris , dép. de la Seine, 
cond. à mort, le 29 germ. an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
comme contre-révol.

Hariet. ( Jean ), dom. à St- 
Germain ,-' dép. de là Vendée , 
cond. à mort, le 4 niv. an 2 ; 
par la com-. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Hahmasson (Julie), blan­
chisseuse ; née à Hambourg , 
âgée de 24 ans , dom. à Paris , 
dép. de là Seine , cond. à mort , 
le .25 prair. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme' cont.- 
révol.

Harrop ( C.) , âgé'de 22 ans, 
né à Londres , négoc.', dom.-à 
Paris , département de la Seine , 
cond. à mort, le 5 thermid. , an 
2 , par le trib. révol. de Paris , 
comme- complice d’une cons­
piration , dans la maison d’arrêt 
des Carmes où il était détenu.

Hary (Julien), dom. à Paris ; 
dép. de la Seine, cond. à mort ; 
le 16 mai 1793 , par le trib. 
crim. dud; .dép. ; comme fabri* 
cateur de faux assignats.

Haudurbau (René), dom'. 
àLour, près Chemillé , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort' ; 
le 15 niv. an 2, par la commis, 
milit. de Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Havgbrot ( Jean ) , dom. à 
Cholet ; dép. dè Mayenne et 
Loire. cond. à mort, le 5 niv.
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an 3 , par la com. milit. , séante 
à Savenay , comme brig. de la 
Vendée.

Hauliniere ( David), dit 
Gasconâgé de 38. ans, march, 
natif de Castres , dép. du Tarn , 
dom; à Bordeaux, départ, de la 
Gironde , cond. à mort,' le 18 
messid. an 3 , par la commis, 
milit. séante à Bordeaux, comme 
convaincu d’avoir falsifié, des 
posse-ports pour servir la cause 
du fédéralisme.

Haumont (Jean)., dpm. à 
Thouars , dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort, le 5 niv. an a , 
rar la, com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Haumont, Ait Lino Franc. ), 
labour. , dom. à Herbignac , 
départ, du Morbihan, cond. à 
mort, le 10 vent. an a , parle 
trib. crim. dudit dép. , comme 
séditieux.

Haussonville ,. veuve Le- 
noncourt , ( Jeanne-Thérèse ) , 
ex-marquise , doin; .à Bouque- 
nom , dép. de la Moselle , cond, 
à mort , le 3. fructid. an a , par 
le trib. crim. dudit dép., comme 
émigrée. >

Hauteeort ( Abraham-Fré­
déric d’) , ex-noole , âgé. de 46 
ans , né et dom. à Paris , dép. 
de la Seine , cond. à mort , le 
19 me.ssid. an 3 , par le trib. 
révol. .séant à Paris , comme 
contre-révol.

Hauteeort ( Jeanne - Marie 
d’) , ex-noble , 'âgée dé ans , 
née et dom. à Paris , dép. de la 
Seine , cond. à mort le 19 mes­
sidor , an a , par lé trib. révol. 
deParis-, comme contre-révol.

H A
Hautz ( J.-Sébastien ) / jugs 

de paix , dom. à Sarre-Libre , 
départ', de la Moselle, cond. à 
mort,.-lé, 7 ventôse an a , par 
le tribunal révol. séant à Paris 
comme contre-révol.

Hauvel ( Joseph ) , officiels, 
municipal , dom-. à Solfiez ,dép, 
du Var , cond. à mort.’, le 12 
pluv. an a , par, le trib. crim. 
dudit dép. , comme contre-rév.

Haux .( Simon ) , dpm. à 
Fouillé ., dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort, le 3o niv. an a , 
par laL-.com. militaire séante à 
Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Hay (René) , dom. à Pienne, 
dép. de la Mayenne1', cond. à 
mort, le- .4 niv. an a , par la 
coin; milit. séante à Savenay, 
comme brig. de la Vendée,

Hay ( Pierre.) , dpm, à.Çlio- 
bronne , dép. des Deux Sèvres , 
cond. à mort , le 13 niv- an a , 
par la commiss. milit, séante à 
Nantes,, comme brigand de la 
Vendée. ,

Hâyeb>(Louis) , pr.ètre., dom. 
à Niort , dép.:des Deux-Sèvres, 
cond. à mort, le 1 avril 1793, 
par le trib. crim. dudit dép. , 
çom.rae contre-révol.

Hayes ( Louis) , dpm. à Zer- 
nay, dép. de Mayenne et Loire, 
cond.-à mort , le 13 niv. ah 3 , 
par la com, militaire séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Hayes (Jacques ) , dom, aux 
Aubiers, dép. des Deux-Sèvres, 
cond. à mort, le 4 niy. an’ 3 > 
par la coin, milit. séante à Sa- 
venay , comme, brigand de la 
V endée,
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Haÿet ( Pierre ), dom. à 

Bouguenais, dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort, le 14 ger­
minal .an-, 2 , .par la coin. mil. 
séante à Nantes , comme brig. de 
la V endée.

Hâtez (Bon-Adrien-Joseph), 
huissier , dom'. à Valenciennes, 
dép. du Nord , cond. à mort , le 
5, vendém.- an 3, par la com. 
militaire séante à Valenciennes , 
Comme émigré.

Hays ( Jacques ) , dom. à St. 
Pierre-du-Chemin , dép. de la 
Vendée, cond. à mort, le 3 niv. 
an 2, par la com. milit.'séante 
à Savenay, comme brigand de 
la Vendée.

Hazera ( Pierre), dit Barjax, 
prêtre de la Merci, dom.' à Tou­
louse , dép. de la H.-Garpnne, 
cond. à mort, le 3o sept. 1793 , 
par le trib. crim. dudit départ., 
comme émigré.

Hbbert (Bon-Jacques-René), 
entrepreneur des bois de chauf­
fage de l’armée, âgé de 23 ans , 
né et dom. à Paris, départ, de la 
Seine , cond. à mort le. a3 prair. 
an 2, par le trib. révol. séant à 
Paris , comme convaincu d’infi­
délité dans la fourniture des bois 
de chauffage.

Hbbert ( Claude ), domest. 
de l’Epinay , âgé de 49 dns , né 
à Levais , dép. de l’Eure , dom. 
a Game, dép. d’Eure et Loire , 
coud, à mort, le 14 messid. an 2, 
parle trib. révolut. séant'à Paris, 
é'omme contre-révol.

Hbbert (Jacques-René ) , âgé 
dé 35 ans, né à Alençon dép. 
de 1 Orné , dom. à Paris, 'dép. 
de la Seine , substitut de l’agent 
national de la commune de Pa-
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ris , auteur du journal du Père 
Duclieshe, cond. à mort, le 4 
germ. an 2 , par le trib; révolut; 
séant à Paris, comme ayant de 
complicité avec Ronsin, Momo- 
ro, Vincent , Auacharsis Clootz, 
ét autres conspir. , tenté de ren­
verser le gouvernement républi­
cain , d’ouvrir les prisons afin 
de livrer la représentation na­
tionale à la fureur des scélérats 
détenus, et la République aux 
horreurs dé la guerre civile , par 
la_ corruption des mœurs et le 
renversement des principes so­
ciaux.

HÉbert, v’. , femme du pré­
cédent , voyez Goupil.

Hébert ( M. C. E. E. ), f“”. 
divorcée de Kadot, ex-capit. des 
dragons , émigré , âgée de 36 
ans , née à Savigny, dép. de la 
Manche , domic.’ à Coutances , 
même départ,-, cond. à mort le 3 
therm. an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris , comme conspir.

Hébert (P.), âgé de 52 ans, 
hé à Braiville , dom. à Paris , 
dépi de là Seine, ex-curé, cond. 
à mort , le 7 thermid. an 2 , 
par le trib. révol.; séant à' Paris, 
comme complice d’une conspir; 
dans la maison, d’arrêt de Saint- 
Lazare où il était détenu-.

Hébrad. ( Pierre ), peigneur 
de laine, dom. à Chirac , dép. 
de la Lozère, cond. à mort le 17 
niv. an 2, par le trib.. crim- dud, 
dép., comme contre-rév,

Hédoùx , femme Brébion , 
("Jeanne ) , dom. à Viré. dép. du 
Calvados j cond. à mort, le 18 
niv. an 2', parla com. militaire 
séante’ à Nantes , comme brig, 
d'é la Vendée.
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Hegran ( Thomas ) , jardi­

nier , dôm. à St-Semelien , dép. 
de la Loire-infér., cond. à mort, 
le 3 pluv. an 2 , par là commiss. 
militaire séante à Port - Malo, 
comme brig. de la Vfendée.

Heidenrech ( Jean-Guil. ) , 
négoc. , âgé de 54 ans , né et 
dom. à Weisseipbourg, dép. du 
Bas-Rhin , cond. à mort le 14 
messidor an 2 , par lé trib. rév. 
séant, a Paris , comme contre- 
révol. , et pour avoir accepté une 
fonction publique après l’entrée 
des troupes du roi de Prusse.

Heimgartner ( Elizabeth /) , 
dom. à Orichvir, dép. du Haut- 
Rhin , cond. à la déportation, 
le o brum. an 2, par le trib- 
crim. dudit dép.

Heitz ( André ) , maire sus­
pendu d’Ernolsheini , dom. à 
Erndlsheim, dép. du Bas-Rhin, 
cbnd. à mort, lé 27 bruni, an 
2 , par la. com. révol. séante à 
Strasbourg, comme eont.-révol.

Heitz ( André ), dom. à Ges- 
polsheim , dép. du Bas-Rhin , 
cond. à mort, le 15 brum., an 2, 
par la com. révol. 'séante à Stras­
bourg , Comme conspir.

Helffer ( Antoine), dom. à 
Meistratzheim , dép. du Bas - 
Rhin, cond; à mort, le 22 oc­
tobre 1793 , par la coin. rév. 
séante à Strasbourg, comme com­
plice d’émeute.

Helian ( Baptiste ), domic. à 
Langon , dép. de la Gironde, 
cond. à la déportation pour 4 
années , le 1 brumaire an 4, par 
le trib. crimin. du départ, dès 
Landes.
' HéliAs ( Marie ), institutrice, 
dom. à Bordeaux , .départ, de la
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Gironde, cond. à mort, le 8 ther­
midor an 2 , par la com. miEt. 
séante à Bordeaux, comme fana­
tique.

Heliot ( René ) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par la commiss. militaire séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Hell ( François ) , âgé de 63 
ans', né à Kirsenheim , dép. dû. 
H.-Rhin , ci-dev. procureur-gé­
néral des états d’Alsace,"" ex-cons­
tituant , chevalier de l’empire 
romain , ancien grand bail!y de 
Landser , syndic de la noblesse, 
administ. du dép. du H.-Rhin, 
dom. à Paris,.départ, dé la Seine, 
cond. àmort, le3 flor. an 2 , par" 
le trib. rév. séant à Paris, comme 
contre-révol.

Hellot ( Louis ) , âgé de 36 
ans", né à Rouen , dép. de la 
Seine-infér. , capit. en second 
dans les Charrois de. là Républi­
que , dôm. à Chantilly, départ, 
de l’Oise , cond. à mort, le 29 
messid. an 2 , par lé tribunal 
révol. séant à Paris , comme en­
nemi du Peuple.

Hellot (. Martin ) , domic. 
aux Aubiers , dép. des Deux- 
Sèvres , cond. à mort commé 
brig. de la Vendée , le 17 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Dou.é.

Henin , ci-devant prince d’, 
voyez p’ Alsace .

Hennebaut ( Jean-Baptiste ) , 
gendarme,,dôm. à Paris , départ, 
de là Seine, cond. à mort. , le 6 
prair. an 3 , par lé conseil mi­
litaire établi à Paris , comme 
convaincu d’avoir abandonné le
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poste de l’arsenal , et s’etre mêlé 
parmi les révoltés contre la Con­
vention nationale , les i , 3 et 4 
prair. , an 3.

Hennecy ( Etienne), libraire, 
né, et dom. à Sedan , .ex-notable 
de la commune , âgé de 46 ans , 
dép. des Ardennes , cond. à mort 
le 15 prair. an 2 , par Ie trib. 
révolut. séant à Paris , comme 
conspirateur. '

Hënnequin ( Jean-Nicolas ) , 
sculpteur, dom. a Paris , dep. 
de la Seine , cond. à mort , le 8 
prair; , an 3 , par la com. milit. 
séante à Paris, comme convain­
cu d’avoir porté sur son cha­
peau , en signe de rébellion , les 
mots du pain, et la constitution 
de 1793 , et soupçonné d’avoir 
porté la tête du représentant 
Ferraud dans les journées des 
1, 3 et 4 prair. an 4-

Hennerot (Pierre) , dom. à 
Badoge-en - Palais , dép.' de la 
Vendée', cond. à mort , le 11 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes, comme .brig. de 
là Vendée.

Henneveux, f°. Lesclapart, 
(Marie-Pierrette), libraire, âgée1 
de 4/ ans , née et dom. àParis , 
dép; de la Seine , cond. à mort, 
lé 1 prair. an 2 , par le tribunal 
révol. séant à Paris , comme con­
vaincue d’être auteur ou com­
plice d’une conspiration contre 
la République en vendant des 
écrits , contenant des principes 
Contraires au gouvernement ré­
publicain , destructeurs dé la li­
berté , et provoquant la dissolu­
tion de la représentation nat. , 
et Je retablissementde la royauté.

Hennouf , voyez Enkovï^
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Henrion (Nicolas ) y cultiv., 

âgé de 60 ans , né à Viviers , 
dom. à Fonnou , dép. de la 
Moselle , cond. à mort , le 19 
mess, an .2p, par le trib. révo'. 
de Paris , comme complice d’une' 
conspir. dans là maison d’arrêt 
du Luxembourg où il étoit 
détenu.x

Henry( Barbe ) , âgée de 17 
ans , fille de Henry , ' président 
du Bailliage à Verdun , née et 
dom. à Verdun , dép. .de la 
Meuse , cond. à 20 ans de dé­
tention , le 5 floréal, an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme! 
complice de la conspir. qui a 
existé à Verdun.

. Henry ( Gabrielle ) , âgée de 
25 ans , fille du président Henri , 
née et dom. à Verdun , départ, 
de la Meuse , cond. à mort le 
5 floréal an 2 , par le trib. ré­
vol. de Paris , comme complice 
de la conspir. qui a existé à 
Verdun.

Henry ( Jacques ), âgé de 29 
ans, commis - marchand , né à 

-Metz , dép. de la Moselle , dom. 
à'Bordeaux , départ, de la Gi­
ronde , cond'-. à mort le 3 therm. 
àn 2 , par la com. milit. séante 
dans ladite ville , comme contre- 
révol. , pour avoir favorisé des 
individus mis hors là loi , 
d’après les journées des. 3i mai , 
1 et 2 juin 1793.

Henry ( Jacques-Casimir ) , 
âgé de 40 ans , né à Sarre-Libre , 
dép. de la Moselle , ex-curé 
constitutionel, domicilié à Eber- 
villers , même départ. , cond. à 
mort, le 7 vent, an 2 , par le 
trib. révol. de Paris , comme 
çonspir,
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Henry ( Jean-Baptiste ) ', dit 

la Chambre, âgé de 18 ans , 
tailleur d’habits , né et dom. à 
Rouen , dép. de la Seine-infer. , 
cond. à mort "Comme contre-ré- 
volut. , le 5 septembre 1798 , 
par le trib. crim. dudit départ.

Henry ( Joseph ) , soldat de 
l'a légion du Nord , dom. à 
Bouillonville , departement de là 
Meurthe , Cond. à mort, le 29 
niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Nantes .comme brig. 
de la Vendée.

Henry ( Marie-Françoise ) , 
femme Lalance , âgée de 69 ans , 
née et dom. à Verdun , dép. 
de la Meuse , cond. à mort , le 
5 flor. an 2, par le trib. révol. 
séant à Paris , comme complice, 
de la conspiration qui a existé . 
à Verdun.

Henry ( Nicolas ) , âgé de 51 
ans , ex-curé , né à Vich , dép. 
de là Haute-Marne , dom. à 
Vauvetrier-la-Forêt, dëp.’ de là 
Côte-d’Or , cond. à mort, le 
4 mess, an 2, par le trib ré- 
vol. ; de Paris , comme" oontre- 
révol.

Henry ( Nicolas ) , fabricant 
de bas , dom'. à Nismes, dépi 
du Gard , cond. à mort, le 1 
thèrm. an 2 , par le trib. crim. 
dudit dé,p. -, comme fédéraliste. 
, Henry ( Pierre ) , âgé de 48 
ans , receveur des loteries , ad­
ministrateur de police , à Paris , 
départ, de la Seine , né à Riez , 
départ, du Var , mis hors la 
■loi par décret de la Convention 
nationale, du 9 therm. an 2 , 
comme.traître à la patrie , exé­
cuté-le 11 dudit.

Henry ( Pierre ), âgé de 66
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ans , greffier du trib. du district 
de Neuf-Savardin , né à Sargue- 
xnine , dép. de la Moselle, dom'. 
à Boukenoire , dép. du Bas- 
Rhin , cond. à mort. , le 26 flor. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris , I 
comme conspir.

HenRy ( Pierre-Louis ) , âgé 
de 33 ans , marchand de toiles , 
né à Méry , dép. de là Marne , 
dom. à Paris, dép. de la Seine , 
cond. à mort , le 28 germinal 
an 2, par le trib., révol. de Paris , 
comme marchand d’argent.

Henry ( Suzanne ) , âgée de 
26 ans , fille de Henri , prési­
dent du Bailliage de Verdun - 
née' et dom. à Verdun , dép. 
de la Meuse , cond. à mort , le 
6 flor. an 2 , par le trib. ré­
vol. de Paris , comme complice 
de la conspiration qui a existé 
à Verdun.

Herais ( Julien ), laboureur, 
dom; à Boué , dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort , le 25 vent, 
an 2 , par la com’. milit. séante 
à .Angers , comme traître à la 
Patrie.

Herard ( Jean-Baptiste ) , 
âgé de 43 ans , fabricant de sa­
von, fournisseur de piques, dom. I 
à Rethel , dép. des Ardennes , r 
cond. à mort , le 16 nivôse an I 
2, par le trib. -révol. de Paris , I 
comme fournisseur infidèle , et | 
ayant voulu'compromettre la vie ] 
de nos frères.

Herau (Jean), dom. à St, I 
Hilaire , départ, de la Vendée , ; 
cond. à mort, le 4 niv. an 2 , j 
par la com. milit, «jante à Sa- 1 
venay , comme brigand de la 
Vendée.

IIeraud ( Dominique ) , ex- 
chanoine
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chanoine , dom. à Brioude, dép. 
de la H.-Loire , cond. à mort , 
le 13 therm. an 2 , par le trib. 
crim. dudit département, comme 
réfract. à la loi.

Heraud ( François ), domic. 
a Vreuil, départ, de la Vendée , 
condamné à mort 7 le 13 nivôse 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée. .

Heraud ( Louis ) , domic. à 
Corquenil, départ, de Mayenne 
et Loire , cond. a mort ., le 13 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Heraud ( Pierre ) , domic. à 
Coubreau , départ, de Mayenne 
et Loire , cond. à mort , le 15 
niv. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes , comme brig. 
dé la Vendée.

Heraud ( Pierre ) , domic. à 
•la Fosselière ou Flocelière , dép. 
de la Vendée, cond. à mort, le 
12 nivôse an 2 , par la com. mi­
litaire séante à Nantes, comme 
brig. de la Vendée,

Heb.aud ( René ) , domicilié à 
Saint-Christophe , départ, de la. 
Vendée, cond. à mort, le 13 
niv.. an 2 , par la com. militaire 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée;

Hebaud ( Vinci nt ) , domic. 
à Latour - Landry , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. àmort,
lé. 13 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée.,

Hérault (François), dom. 
à Breflière , départ, de la Loire- 
infér. , cond. à mort, le 3o niv, 
àn 2 , par la com. milit. séante 
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à Nantes , comme brigand de là 
Vendée.

Hérault (Franc.), tisserand , 
dom. à Latour-Landrydép. dé I 
Mayenne et Loire , cond. à mort, 
le 3 niv. an 2, par la com. 
milit. séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Hérault (Jean), laboureur, 
domic. à Chalonnes , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. à mort, 
le 3 niv. an 2 , par la commission 
milit. séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Hérault (Jean-Bapt.),dom. 
à Nantes , dép. de la Loire-inf., 
cond. à mort, lé 5 nivôse an 2 , 
par la com. milit. séante à! Save­
nay , comme brig. de la Vendée,

Hérault ( Mathurin ), dom. 
à Coran , départ, de Mayenne et 
Loire, tond': à mort, le 25 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Rennes , comme brigand de la 
Vendée.

Hérault ( Mathurin ), dom. 
àLogean , dép. de la Vendée , 
cond., à mort, le 6 niv. ah 2 , par 
la com. milit. séante à Savenay , 
comme brig. de la Vendée.

Herault-Séchellés-(Marie- 
Jean), âgé dedans , né à Paris , 
député à l'a Convention nation, , 
ex-noble , ex-avocat-général au. 
ci-devant parlement de Paris ,. 
ci - devant membre du tribunal 
dé cassation , dom. à Paris , dép. 
dé la Seine, cond. à mort , le 16, 
germ. an 2 , par le trib. rév. dé 
Paris , comme auteur ou com­
plice d’une conspiration tendante 
à rétablir "là monarchie, à dé­
truire la représentation nationale 
et le gouvernement républicain,.

Hérault, veuve Cosbron, dit 
H h / ' ’
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Descrances(Rose),négoc., dom. 
à Choiet, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 2 germ. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Angers , comme conspir.

Hérault ( Pierre ) , fermier , 
dom. à St.-Hilaire , départ, de 
l’Orne , cond. à mort, le 11 niv. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
de la Sarthe , comme brig. de la 
Vendée.

Hérault (Pierre), maréchal, 
domic. à Montigny , départ, des 
Deux-Sèvres , cond. à mort, le 
29 frim. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur , comme brig. 
de la Vendée.

Hérault-Caumont (A.-H.), 
âgé de 5i ans, né à Jourdon- 
nier , départ, de la Vendée , ex­
noble et officier du régiment Pro­
vincial , domic. à Paris , cond. à 
mort, le 5 therrn. an 2 , par le 
trib. révolut. de Paris , comme 
complice d’une conspiration dans 
là maison d’arrêt des Carmes , où 
il étoit déténu.

Herbault ( Jean-Ant. ) , cul- 
tiv. , secrét. de la municip., âgé 
de 3o ans, né à Tonnerre , dép. 
de l’Orne , ex-procureur au ci- 
devant bailliage de Châteauneuf, 
domic. à Moulins, dép. de l’Al­
lier , cond. à mort, le 21 prairial 
àn 2 , par le trib. révoi-deParis, 
comnie conspirât.

Herbaut ( Claude ) , étudiant 
au collège, dom. à Poitiers, dép. 
de la Vienne , cond. à mort, le 
a3 niv. an 2 , par le trib. crim. 
dudit départ., comme brig. de la 
Vendée.

Herbert (Anne-Guillaume), 
prêtre , dom. à Vitré, départem. 
d’Ille et Villaine, cond. à mort,
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le 11 germ. an 2 , par le trib. 
crim. dudit dép., comme réfrac.

Herbert (Joseph),curé,dom. 
à Maillé , départ, de la Vendée , 
cond. à mort , le 5 sept. 1793 , 
par le trib. crim. du départ, de 
la Charente-inf., comme brig. de 
la Vendée.

Herbette ( Pierre ) , dom. à 
St.-Laurent-de-la-Plaine , dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort, le 28 niv. an 2 , par la com. 
milit. séante à Nantes , comme 
brig. de la Vendée.

Herbietault (Jacq. ), tisse­
rand , dom. à Vihiers , dép. de 
Mayenne et Loire , condamné à 
mort, le 23 niv. an 2, par la 
com. militaire séante à Angers , 
comme conspir.

Herbillon ( Christophe), ex­
curé de St. Médard de Verdun , 
âgé de 76 ans, natif deBonneuil, 
près Varennes, département de la 
Meurthe , domic. à Bar-sur-Or- 
nain, départ. delaMeuse, cond. 
à mort, le 5 floréal an 2 , par le 
trib. rév. de Paris , comme com­
plice d’une conspiration qui a 
existé à Verdun.

Herbillon ( Didier) , valet- 
de-chambre-tapissier de Maus- 
sion, ex-intendant du tyran-roi , 
âgé de 46 ans , né à la Chappre , 
dép. de la Marne, dom. à Paris , 
dép. de la Seine , cond. à mort , 
le 16 mess, an 2 , par le tribunal 
révol. de Paris, comme conspir.

Herbillon , veuve Masson 
( Françoise ) , âgée de 55 ans , 
née à Donne , dom. à Verdun , 
dép. de la Meuse, cond. àmort, 
le 5 flor. an 2 , par le trib. rév. 
de Paris, comme complice d’une 
consp. qui a existé à Verdun.
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Herbin (Olivier) , laboureur , 

dom. à St. Germain-de-l’Epinay, 
dép. d’Ille et Villaine , cond. à 
mort, le 25 germ. an 2 , par la 
com. militaire séante à Laval, 
comme contre-révol.

Hbrdot ( Jean ), dom. à Bou­
guenais । dép. de la Loire-Infér., 
cond. à mort, le 13 germ. an 2 , 
par la com. milit. de Nantes , 
comme brigand de la Vendée.

Herfeu ( François ), dom. à 
la Chapelle-St.-Florent, dép. de 
Mayenneet Loire, cond. àmort, 
le 13 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Hbrier (Roland-J. - B.) , 
portefaix , dom. à Laval, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort, le 14 fructidor an 2 , par 
la com. révol. séante à Laval , 
comme brig. de la Vendée.

Herman ( Armand - Martial- 
Joseph ), âgé de 36 ans , né à 
St. Fol, dép. du Pas-de-Calais, 
ex-président du tribun, révol. , 
ex-commissaire des adminis. ci­
vile, police et tribunaux , dom. 
à Paris, place des Piques , dép. 
de la Seine, cond. à mort, le 
17 flor. an 3 , comme complice 
de Fouquet-Tinville..

Hbrmbnot ( Pierre ), prêtre , 
dom. à Angers, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 12 niv..' 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Rennes , comme brigand de la 
Vendée. 8

Hbrmite (Jean), charpentier, 
dom. à Seyne, dép. du Var , 
cond. à mort, le 2 3 vendém. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
des Bouches-du-Rhône, comme 
contre-révolutionnaire.
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Hernavet -, dit Montiron , 

( Charles ) , ex-noble , dom. à 
Angers, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 6 niv. 
an 2 , par la com. milit.'séante 
à Angers , comme conspir.

Héron ( Charles ) , dom. à la 
Buffière, départ, de la Vendée , 
cond. à mort, le 6 niv. an 2, 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Héron ( Jean ) , métayer , 
dom. à Dammeray, départ, de 
Mayenne et Loire , condam. à 
mort, le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur , 
comme conspirateur.

Herrard ( Claude) , ex-gen­
darme à pied, domic. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 15 frim. an 2 , par la com. 
révolut. séante à Lyon, comme 
contre-révolutionnaire.

Hersain ( Jacques ) ,*dom. à 
la Chapelle-St.-Sauveur,départ, 
de la Loire-Infér. , cond. à mort, 
le 3o niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Hertes ( d’) ( Charles - Ger­
main ) , ex-noble , lieutenant au 
ci-devant régiment d’Auvergne 
infanterie, dom. à Amiens • dép. 
de la Somme, cond. à mort , le 
19 messidor an 2 , par le trib. 
crim. du dép. de la Seine-Inf. , 
comme émigré.

Hervay ( Jean ) , domic. à 
Vaudeby , départ, des Deux-Sè­
vres, cond. à mort, le 10 niv’. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

Hervay ( Jean ) , domicilié à 
H h a
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Nantes, dép. delà Loire-infér. , 
cond. à mort, le 4 nivôse an 2 , 
par la com. milit. séante à Sa­
venay , comme brigand de la 
Vendée.

Hbb.vb ( Louis ) , domicilié à 
Doué , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 16frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Doué , comme conspir.

Hervé ( Simon ) , domicilié à 
Bouguenais , dép. de la Loire- 
infér. , cond. à mort, le 13 ger­
minal an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes , comme brig. 
de la Vendée.

Hervelin ( Mathurin) -, dom. 
à Megry , départ, des Côtes-du- 
Nord , cond. à mort, le 2 niv. 
an 2 , par le trib. crim. du dép. 
d’Ille et Villaine , comme con­
tre-révolutionnaire.

Hervieux ( Jean-Ba'ptiste ) , 
ministre protestant , menuisier , 
âgé de 38 ans, né à Saurnotte , 
près Sédan , domic. à Meaux , 
dép. de Seine et Marne , coud, 
à mort, le 4 messidor an 2, par 
le tribun, révol. séant à Paris , 
comme contre-révolutionnaire.

Hervotte ( Joseph ) , meû- 
nier ', dom. à Ingrandes , dép. de 
Mayenne et Loire, condam. à 
mort,' le 6 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Saumur, 
comme conspirateur.

Hery ( Emil.-Jos.-Xavier ) , 
lieutenant au 17™°. régiment, 
âgé de 19 ans, né'et domicilié à 
Chinon , dép. d’Indre et Loire , 
Cond. à mort, le 8 prair. an 2 , 
par le trib.. révolut; de Paris, 
comme conspirât. - et -complice 
de Dumourier.

Hery ( François ) , dom. au
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Pont-de-Cé, condamné à mort 
comme brig. delà Vendée , le 12 
frim. an 2, par la C sm. milit. du 
Porit-de-Cé.

Hery ( Jacques ) , garçon la­
bour., dom. à St.-Silvain , aép. 
de Mayenne et Loire, cond. à 
mort comme brig. de la Vendée , 
le 21 niv. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe.

Hery ( Maurice ), laboureur, 
domic. à St.-Jean , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. àmort 
comme conspir., le 6 niv. an 2 , 
par la com. milit. de Saumur.

Hery (René), dom. à Vrillet, 
près le Pont-de-Cé. départ, de 
Mayenne et Loire , cond. àmort 
comme brig. de la Vendée', le 
10 niv. an 2 , par la com. milit. 
de Nantes.

Hery ( Thomas ) , fermier , 
offic. municip. de_St.-Maurille- 
du-Pont-de-Cé,dép. de Mayenne 
et Loire , 'cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 17 brum. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris.

Hery (Th.-Casimir), officier, 
au 25™’. régim. ,dom. à Fleury , 
dép. du Loiret, cond. à mort 
comme conspir. , le 12 prair. an 
2 , par le trib. révol. de Paris.

Hessel ( Joseph ), forestier , 
dom. à Epsig , dép. du • Bas- 
Rhin , cond. à mort comme con­
tre-révol. , le 21 frim. an 2', par 
la com. révol. dudit dép.

Heulin( Pierre), domic. à 
Bouffay près Tiffauge, dép. de 
la Vendée, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 26 niv. 
ans, parla coiii. milit. de Nantes-

HeuRette ( Joseph ) j-dom. à 
St.-Julienj dép. de la Loire-Inf., 
cond. à mort comme brig. de la
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Vendée , le 17 niv. an 2 , par la 
corn, milit. de Nantes.

Heurte a.ux (Michel), labour, 
dom. àCholet, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 18 frim. 
an 2, par la com. milit. de Doué.

Heurtin ( André ) , dom. à 
Bouguenais , dep. de la Loire- 
inf. , cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 13 germ. an 2, 
par la com. milit. dé Nantes.

Heuvelin (Franc. ) , dom. a 
la Breffière ou la Bruffière, dép. 
delà Vendée,cond. à mort comme 
brig. de la Vendée ,le.i 5 .niv. an 
2 j par la commission militaire 
séante à Nantes.

Heuyllard ( Jean ), âge de 
5o ans, ci-dev. greffier au bureau 
des finances de Moulins , et con­
seiller audit bailliage, né et dom. 
àMounns, dép. de l’Allier, cond. 
à mort comme .contre-révolut. et. 
fédéraliste., le 11 niv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Hbvin (Pierre),dom. à Murat, 
dép. de .la Mayenne , cond. à 
mort comme brig. de la-iVendée, 
le 6 niv; an 2 , parlacom;milit. 
de Savenay.

Hibert ( Pierre ) , dom. à 
Mpncerre , dép.' de la Loire-inf., 
cond. à.mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv.. an 2 , par la 
com. milit; de Nantes;.

Hilaire ( Gabriel ) , dom: à 
Mez, dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 10 niv. an 2 , par la 
com. militaire.séantë à Nantes.

Hilaire ( Marlhur. j j dom. à 
. la Tour-Landry , département de
Maye fine et Loire, cond. à mort 

. comme brig. delà Vendée., le 14
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niv. an 2', par la com. militaire 
séante à Nantes.

Hilarion. Voyez Dulnich.
Hillaire ( Jean-Bapt. ), ex-, 

curé,dom. à St.Frezai-d’Albuzès, 
dép. de la .Lozère , cond. à mort 
comme réfract. à la loi ,. le 24 
mess, an 2 , par le trib. criminel 
dudit départ,

Hillion ( Léonard-Laurent ), 
ex-bénédictin , dom. à Port- 
Brieuc, dép- des Côtes-du-Nord;, 
cond. à mort comme réfrac, , le 
3o pluv,' an 2, par le trib. crim. 
dudit départ.

Hinec.( Ant. 1, soldat, dom, 
à Port-Malo , départ. d’Ille et 
Villaine , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 21 niv: an 
2~, par. la com. milit. séant? à 
Port-Malo,

HinGve (Lambert)., graveur , 
né à Paris , départ, dé ,1a Seine , 
cond. à mort comme fédéraliste, 
le;;., pluv,. an 2 , par la com. 
rév. séante à Lyon.

Hioçhe - Grand ( N. ) , âgé 
de 36 ans , palfrenier de l’ex­
prince St.-Maurice , né à Saar- 
bruck, dép- de la Moselle, cond. 
à mort comme conspirât,', le 27 
mess, an 2", par le trib,'révolut. 
de Paris. ,

Hiot (Louis), dpm'. à Nantes-,' 
département dé la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brigand 
dp la Vendée ,/le *3 niv. anÿ , 
par là com. rév. séante à Nantes.

Hiovrg ( Jean ), Boulanger , 
dom.àNarbonne, dép, de l’Aude, 
cond. à mort comme émigré , le 
iç mess, an 2 , par le trib, .milit. 
du 2e. arrondissement de l’armée 
des Pyrénées-Orientales.

Hitavakd ( Hilaire) , dom. à
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S. Aubin-de-Luigné , départ, 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort comme brig. de la Vendée, 
le 13 niv. an z , par la com. mil. 
séante à N antes.

Hivert, v*. Noël ("Françoise) , 
dom. à Loroux, dép. de la Loire- 
inf. , cond. àmort comme compl. 
des brig. de la Vendée , le 23 
germ. an 2, parla com. militaire 
séante à Nantes.

Hivert, ve. Le Cuit (Marie ), 
dom. à Loroux. dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort comme com­
plice des brig. de la Vendée , le 
a3 germ. an 2 , parla com. milit. 
séante à Nantes.

Hivon (Joseph) , dom. à la 
Tour-Landry, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. delà Vendée ,1e 13 flor.an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes.

Hobrich ou Hoixerich , 
( Pierre ) , horloger, âgé de 5y 
ans, né et dom. à Weissembourg, 
dép. du B.-Rhin , cond. à mort, 
le i4mess. an 2, par le trib. rév. 
de Paris , pour avoir accepté une 
fonction publique après l’entrée 
du r'oi de Prusse.

Hoiqmelee (Ètien.), ex-proc.- 
fiscal , âgé de 5ç ans, né à Saul- 
made , dép.\de la Meuse , dom. à 
Rambouillet , dép. de Seine et 
Oise , conq.à mort comme cont.- 
xév. j le 11 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Hocmelee , vice-secrétaire de 
la section-Lepelletier , domic. à 
Paris , cond. à mort par contu­
mace , le 2.1 vend, an 4 , par le 
conseil milit.établi à Paris,Palais- 
Egalité,comme convaincu d’avoir 
été l’un des principaux auteurs
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de la conspir. et rébellion qui ont 
eu lieu , les 12 , 13 et 14 vend, 
de ladite année , contre la Conv. 
nat. Il s’est soustrait au jugement.

Hocquart ( Antoine-Louis- 
Hyacinthe ) , ex-premier présid, 
à la ci-devant cour des aides de 
Paris , âgé de 55 ans , né et dom. 
à Paris , dép. de la Seine , cond. 
à mort comme cont.-rév. , le 1 
flor. an 2 , par le tribun, révolut. 
de Paris.

Ho c quart -Courbe ron 
(Gilles-Marie ), ex-noble, dom. 
à Vaux, dép. de Seine et Oise , 
cond. à mort comme cont.-rév. , 
le 7 mess, an2 , par le trib. rév. 
de Paris.

Hodanger (Denis-Anne-Fer­
dinand ) , ex-administ. du dép. de 
Seine et Oise et juge de paix , 
âgé de 33 ans , né à Squiviller , 
dom. à Versailles, dép. de Seine 
et Oise , cond. à mort, le 19 
mess, an 2 , par le trib. révol. 
séant à Paris , comme contre- 
révolutionnaire .

Hodet ( Pierre ) , maçon , 
dom. à Maulévrier , départ, de 
Mayenne et Loire , cond. mort, 
le 6 , niv. an 2 , par la commis, 
milit. séante à Saumur , comme 
conspirateur.

Hodieu ( Jacq. ) , brodeur , 
né et dom. à Lyon , dép. du 
Rhône , cond. à mort, le 20 niv. 
an 2 , par la com. révol. séante à 
Lyon, comme fédéraliste.

Hoffman ( Louis - Lazare ) , 
march. , dom. à Marseille , dép, 
des Bouches-du-Rhône , cond. 
à mort comme rebelle , le 17 
frim. an 2 , par le trib. crim. 
dudit département.

Hoffmann ( Christophe y

v
v\
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fusillier dans le 14e régiment des 
chasseurs de Paris , dom. à Ren­
nes , départ. d’Ille et Villaine , 
cond. à mort, le 7 nivôse an 2 ( 
par la com. milit. séante à Ren­
nes, comme brig. de la Vendée. 

Holïnoz ( Jacques ) , dom. à 
Ste.-Christine , près Chemillé , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort, le 12 nivôse an 2, par la 
commis, milit. séante à Nantes , 
comme brigand de la Vendée.

Hollande (L. M.), âgé de 72 
ans , né à Marly, concierge de la 
Muette, dom. àPassy, près Paris, 
cond. à mort, le 6 thermid. an 2, 
par le trib. révolut. séant àParis, 
comme ayant soustrait des effets 
du château de la Muette.

Hollerich , voyez Hobrich. 
Hollet (Jean-Franç. ), bijou­

tier en cuivre, âgé de 34 ans » 
né à Luciennes, dép. de Seine et 
Oise, dom. à Paris, dép. de la 
Seine, cond. à mort, le 11 germ. 
an 2 , par le trib. révolution, de 
Paris , comme contre-révol.

Hollier ( Claude ), vicaire 
épiscopal de Bordeaux , dép. de 
la Gironde, y demeurant, cond. 
à mort, le 26 nivôse an 2 , par le 
trib. révol. séant à Paris, comme 
conspirateur.

Holmiere ( David ), dit Gas­
con , marchand , domicil. à Bor­
deaux, dép. de la Gironde,cond. 
à mort, le 18 messidor an 2, par 
la com. mil. séante à Bordeaux, 
comme prévaricateur.

Homagb (Bernard-Laurent), 
ex-capucin , dom?à Liste , dép. 
de Vaucluse , condamné à mort, 
le 16 messidor an 2, par la com. 
popul. séante à Orange, comme 
fédéraliste.
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Hombourger ( Jean ) , quin- 

cailler , âgé de 68 ans , né et 
dom. à Chemecy, cond. à mort 
le 7 ventôse an 2 , par le trib. 
révolut. de Pans , comme con­
vaincu d’être complice d’intelli­
gences pratiquées à Sarre-Libre.

Homot ( Aut. ), dom. à Nan­
tes , départ, de la Loire-infér. , 
cond. à mort, le 5 nivôse an 2, 
par la comm. militaire séante à 
Savenay , comme brigand de la 
V endée.

. Hondb ( Simon ) , domicilié à 
Rochefort-sur-Loire, départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le o nivôse an 2, par la commis, 
milit. séante à Nantes, comme 
brigand de la Vendée.

Honoré ( Louis - Joseph ) , 
fileur de laine , domicilié à Tur- 
coing , départ, du Nord, cond. à 
mort le 2 nivôse an 3 , par la 
commis, militaire séante à Lille, 
comme émigré.

Hontier ( Nicolas - Marie- 
Anne ) , ex-noble, ci-dev. lieut. 
de dragons , dom. à Montilly, 
dép. de l’Allier, cond. àmort, le 
11 nivôse an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon , comme contre- 
révolutionnaire.

Hoquopa ( Fatté ) , âgé de 20 
ans, natif de Meins , en Alle­
magne , cordonnier, domicilié à 
Lyon, dép. du Rhône, cond. à 
mort, le 4 prairial an 2 , par la 
commis, révol. séante à Lyon , 
comme fédéraliste.

Horaist ( Jacq.-Germain ) , 
courtier d’orfèvrerie , domic.' à 
Paris , dép. de la Seine , cond. à 
mort, le 16 messidor an 2 , 
par le tribunal révolutionnaire 
séant à Paris , comme distrîbu-

H h 4
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teur de faux assignats.

Hor bat ( Franc. ) , labour. , 
dom. à Rennes , dép. d’Ille et 
Villaine, cond. à mort, le 12 
nivôse an 2 , par la com. milit.- 
séante à Port-Malo, comme brig. 
de la Vendée.

Horeau ( Jean ) , domic. à 
Beau , départ, de Mayenne et 
Loirer cond. à mort, le 15 nivôse 
an a , parTa com.'müttZséante à 
Nantes ,' comme brigand de la 
Vendée.

Horeau ( René ) , domicilié à 
Beau , départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 15 niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée;

Horion ( Jean ) , domicilié à 
Nantes , dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort, le 10 niv. an 2 , 
par la commis, milit. de Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Horion ( Louis-Charles ), ins­
tituteur et musicien , domicilié à 
Bellac , dép. de la H.-Vienne , 
cond. à mort, le 28 prair. an 2 , 
par le trib. révol. séant à Paris , 
comme conspirateur.

Horion ( Marg. ) , femme 
Farisol, âgée de 5o ans , née à 
Baugon , départem. de l’Orne , 
lin gère , cond. à mort, le 4 flor. 
an 2 , par le tribunal révolution­
naire séant à Paris , comme cons­
piratrice.

Horlation ( Jacq. ) , dom, à 
Vreuil, dép. delà Vendée, cond. 
à mort , le 3 nivôse an 2 ,' par la 
côm. milit. séante à Savenay, 
comme brig. de la Vendée.

Hortier ( Jean-Bapt. ), dit 
Bourguignon , cordonnier , âgé 
dê 53 ans , né à Charny , dom.
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à la Chapelle , près Franciade , 
dép. de la Seine , cond. à mort 
le 2 nivôse, parle trib. révol. 
séant, à Paris , comme fournis­
seur infidèle.

Hortion ( Louis ) , domic. à 
Fisse-Sauvin , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 10 
nivôse an 2 , par la com. milit. 
séante à Nantes, comme brig. de 
la Vendée.

Hossepel ( Jean - Pierre ■) , 
compagnon tapissier , âgé de 28 
ans, né au Puy-en-Velay, dom. à 
Lyon, départ, du Rhône, cond. à 
mort, le 14 frimaire an 2 , par la 
commis, révol. séante à Lyon, 
comme contre-révol.

Hot ( Hugues ), Jockey , âgé 
de 17 ans, né aux Avançhais, 
dép. du Mont-Blanc , domic. à 
Paris, départ, dé la Seine, cond. 
à mort, le 8 messid. an 2, par le 
trib. réy. de Paris, comme com­
plice d’une conspiration dans la 
maiso.n d’arrêt de Bicêtre, ten­
dante à égorger la garde de’cette 
maison, se porter aux comités de 
salut public, de sûreté générale, 
en égorger les membres , leur 
arracher le cœur, le faire rôtir 
et le manger.

Houdbine , femme Levêque 
(Simon), dom. à Laferrière, dép. 
de Mayenne et Loire , cond.' à 
mort, le 16 thermidor an 2, par la 
com. révol. de Chàteau-Gontier, 
comme complice des brigands de 
la Vendée.

Bouchard ( Jean-Nicolas ), 
gén. de l’armée du Nord , dom. 
à Forbach , dép. de la Moselle , 
cond. à mort comme conspirât, 
le 25 brumaire an 2, par le trib. 
révol. de Paris.
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Houdelot ( L. C. H ), âgé 

de 4o ans , né à St. Laurent-de- 
Bredau , cultiv., cond. à mort , 
le 7 therm. an 2, par le trib.rév. 
de Paris , comme complice d’une 
conspiration dans la maison d’ar­
rêt de Saint-Lazare où il étoit 
détenu.

Houdey ( Jean ) , domic. à 
Vezins, dép.de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, le 12 niv. , par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. delà Vendée.

Hoitdon ( Julien ) , tisserand , 
dom. à Nuillé-sur-OueFte , dép. 
de la Mayennecond. à mort, 
le 22 prair. an 2 , par la com. 
révol. séante à Laval , comme 
brig. de la Vendée.

Houilleau (François), dom. 
à St. Julien, dép. de la Loire- 
inf. , cond. à mort, le 3o niv. 
an 2, par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Houix ( Franç, ) , menuisier , 
mardi. de drap , dom. à Roche- 
fort , dép. du Morbihan , cond. 
à mort comme contre-révôl. , 
le4avril 1793 , par le trib. crim. 
dudit département.

Houxebecq , fils ("Hilarion ) , 
employé dans' les fermes , dom. 
à Bleuzet , dép. du Finistère., 
cond. à mort le 3o vend, an 3 , 
par la com. milit. séante à Bois- 
le-Duc , comme émigré.

Houllevique ( Elisabeth ) , 
fripière , dom. à Dieppe , dép. 
de la Seine-inf. , cond. à mort, 
le 2 flor. an 2 , par le trib. crim. 
dud. dép. comme receleuse de 
prêtres réfrac.

Hourdet (N. L. ) ex-curé de 
Verberie , dép. de l’Oise , y dé­
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meurant, âgé de 58 ans , né à 
Soissons, dép. de l’Aisne , cond. 
à mort, le 9 mess, an 2 , par le 
trib. révol. de Paris , comme 
conspirateur.

Houùy (Etien.) , terrassier , 
âgé de 5y ans, né à Puze-le-Ro- 
bert , dom. à Paris , dép. d ■ la 
Seine, cond. à mort , le 8 prair. 
an 2 , par le trib. révol. de Paris, 
comme conspir.

Houssay ( Simon ) , dom. à 
Pont-Saint-Martin, dép. de la 
Loire-inf. , cond. à mort, le 17 
flor. an 2, par la com. mil. séante 
à Nantes , comme cont.-révol.

Houssaye ( Simon ) , dom. à 
Bouguenais , départ, de la Loire- 
inf. , cond. à mort , le 13 germ. 
an 2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Houssaye , dit Laviolette (Jo­
seph ) , bijoutier , adjud. gén. de 
l’armée rév., âgé de 21 ans, né à 
Amiens,dép. de la Somme,dom. 
à Paris , dép. de la Seine, cond. à 
mort le 1 prair. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme: contre- 
révol. pour avoir tenu des pro­
pos tendans à l’avilissement des 
autorités constituées.

Hoüsset ( Franc. ) , dom. à 
St. Sauveur - de - Landre , dép. 
d’Ille et Villaine, cond. à mort, 
le 15 niv. an 2, par la com. mil. 
séante à Nantes , comme brig. de 
la Vendée.

Fbusset , aîné ( Michel ) , 
boulanger , âgé de 38 ans, né et 
dom. à Bordeaux , départ, de la 
Gironde , cond. à mort, le 24 
prair.an 2,par la com.miljt.séante 
à Bordeaux, comme cont.-rév. et 
ayant fréquenté les deux frères
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Long, dits Patience y ferblantiers 
à Bordeaux.

Houssin ( Franç. ) , ex-curé 
de Bronfilles , dom. à Angers , 
dép. de Mayenne et Loire, cond. 
à mort le 12 niv. an 2 , par la 
com. militaire séante à Angers , 
comme brig. de la Vendée.

Houssou ( Jacques ) , dom. à 
Nantes , dép. de la Loire inf. , 
cond. à mort, le i5niv. an 2 , 
par lacom.milit. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Houtié ( Nicolas-Martin ) , 
âgé de 40 ans , né à Montilly , 
dép. de l’Allier , ex-noble , ci- 
dev. lieut. de dragons , dom. à 
Moulins , même dép. , cond. à 
mort , le 20 pluv. an 2 , par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
fédéraliste.

Hou tôt ( Louis ) , dom. à 
Laboissière, dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par lacom. milit. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Houvenaul ( Pierre ) , file- 
tier , dom. à Bailleül, dép. du 
Nord , cond. à mort, le 3 pluv. 
an 2 , par la com. militaire de 
l’armée d u Nord, comme émigré

Hou zel ( Daniel ) , commis , 
dom. à Paris, dép. de la Seine, 
Cond. à mort comme fabric. de 
faux assignats , le 17 avril 1793, 
par le trib. crim. de Paris.

Houzet ( Claude ) , auber­
giste , âgé de 42 ans, né à Bran- 
court , près d’Anizy le-Château, 
dép. de l’Aisne, dom. à Soissons , 
même dép. , cond. à mort , le 6 
mess, an 2, par le trib. révol. de 
Paris , comme cont.-révol. , et 
pour, avoir dit chez un perruquier, 
en présence de plusieurs citoyens,
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qu’il avoit vu guillotiner à Paris 
dix-sept à dix-huit personnes, 
qu’on y faisoit périr des inno- 
cens , et en parlant de Marat, que 
c’étoit mal-à-propos qu’on avoit 
fait périr celle qui avoit assassiné 
ce scélérat.

Huant , dit Desboisseaux, 
( Charles ) , âgé de 3q ans , juré 
du trib. révol. et membre de la 
commune , né et dom. à Paris, 
dép. de la Seine , mis hors la loi 
par décret de. la Conv. nat. , du 
9 therm. an 2 , comme traître 
à la patrie , exécuté le 11 dudit.

Huard ( A. ), ex prêtre , âgé 
de 24 ans , né à Angers, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. àmort, 
le 21 mess, an 2 , par le trib. 
rév. de Paris , comme complice 
de la conspiration de la maison 
d’arrêt du Luxembourg où il étoit 
détenu.

Huard (Nicolas) , ex-vicaire» 
Rambouillet, départ, de Seine et 
Oise , âgé de 4° fns, né à Chede- 
nal , dép. du Calvados , dom. à 
la Chapelle-Guillaume , départ. 
d’Eure et Loire , cond. à mort, 
le ' 11 mess, an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme contre- 
révol.

Huaut , dit la Bemarderie, 
( Charles - Marie - Joseph) , ex­
curé , dom. à Craon , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort, le 7 
pluv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers, commeconspir.

Hubeau ( Jean ),, laboureur , 
dom. à St. Georges , départ, de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 6 niv. an 2, par la com. milit. 
séante à Saumur, comme conspir.

Huber ( Joseph ) , procureur 
de la commune , dom. à Momen-
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heim, dép. du Bas-Rhin , cond. 
à mort, le 19 ybre 1793, par le 
trib. crim. dudit dep. > comme 
cont.-rév.

Hubert (Jacques), filassier, 
dom■ à Laboussac, dep. d Ille et 
Villaine, cond. à mort, le 6 pluv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Port-Malo, comme brig. de la 
Vendée, contumace.

Hubert (M.), âgé de 36 ans, 
né et dom. à Cablay, instructeur 
des volontaires de laFerté, cond. 
à mort, le 29 mess., par le trib. 
révol. séant à Paris , comme 
ennemi du peuple.

Hubert ( Pierre - Charles ) , 
dom. à Maulévrier , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 4 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur, comme consp.

Hubert (René), maréchal, 
dom. à Bozangers , dép. de la 
Mayenne , cond. à mort, le 18 
prair. an 2 , par la com. révol. 
séante à Mayenne, comme cont.- 
révol.

Huchet (Julien) , laboureur, 
dom. à Gennes, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 12 frim. 
en 2 , par la com. milit. séante 
au Pont-de-Cé.

Huchet (Pierre), lab. dom. 
à Gennes , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 12 frim. an 2 , 
par lacom. milit. séante au Pont- 
de-Cé.

Huchette , femme Cornier , 
(Jeanne ) , dom. à Verton , dép. 
de la Loire-inf., cond. à mort, 
le 18 nivôse an 2 , par la com. 
milit. seante à Nantes , comme 
complice des brig. de la Vendée.
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Huchon ( Pierre ) , domic.' à 

Nantes , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le i5 nivôse an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. delà Vendée.

Hudans ( Mathur. ), dom. à 
Chanzeaux, près Chemillé, dép. 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort , le 11 niv. an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Hudelot (Franc.),confiseur, 
âgé de 61 ans, né à Beaune,dép. 
de la Côte-d’Or , dom. à Lyon , 
dép. du Rhône , cond. à mort , 
le 14 niv. an 2 , par la com. rév. 
séante à Lyon, comme cont.- 
révol.

Hudelot, fils (Louis-Ant.), 
confiseur , âgé de 27 ans, né et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône , 
cond. à mort, le 21 niv. an 2, 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév.

Hudon ( François ), dom. à 
Maulévrier, dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 3 niv. 
an 2 , par la com. mil. séante à 
Saumur, comme consp.

Hudon ( Louis ) , vigneron , 
dom. à Montivilliers, dép. de 
Mayenne et Loire , cond. à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Saumur , comme 
consp.

H u e l , femme Chedotal , 
( Jeanne ), dom. à Penetain , 
dép. du Morbihan, cond. àmort, 
le 6 mess, an 2 , par le trib.
révol. de Paris , comme cont.- 
révol.

Huet , dit Dambrun ( An- 
gélique-Franç. ) , ex-noble, ex­
maître des requêtes, né et dom. 
à Paris, dép. de la Seine, cond.



49» H Ü
à mort, le 27 messid. an 2 , par 
le trib. révol. séant à Paris , 
comme consp.-

Huet ( Charles-Pierre ), chi­
rurgien, dom. à Orbec, dép. du 
Calvados , cond. à mort, le 22 
frim. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. du Morbihan , comme 
émigré.

Huet (Félix), dom. à Laron- 
sière , dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort, le 3o niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes, 
comme brig. de la Vendée.

Huet ( François ) , labour. , 
dom. à Ste. - Gemme , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la com. mil. 
séante à Saumur, comme préva­
ricateur.

Huet ( Jean ) , perruquier , 
et membre du comité révolut. 
de la section des Tuileries , 
âge de 3a ans , né à Orléans , 
dép. du Loiret, dom. àParis, 
dép. de la Seine, cond. à mort, 
le 28 germ. an 2 , par- le trib. 
"révol. de Paris, comme préva­
ricateur dans ses fonctions, en 
favorisant, à prix d’argent, l’é­
largissement d’un détenu préve­
nu de consp.

Huet (Jean)., tisserand, dom. 
à St.-Jean,dép. de la Mayenne, 
Cond. à mort, le 6 flor. an 2 , 
par la com. milit. séante à Laval, 
comme brig. de la Vendée.

Huet ( René ) , dom. à Beau- 
lieu , dep. de Mayenne et Loire, 
cond. a mort, le 20 frim. an 
2 , par la com. milit. séante à 
Doué , comme brigand de la 
Vendée.

Hugault (Sylvain)^ ex-curé, 
dom. àlssoudun,dép. de l’Indre,
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cond. àmort, le 12 prair. an 
2 , par le trib. révol. de Paris 
comme consp.

Hugel ( Henri ) , chef d’ate­
lier pour la confection de l’ha­
billement des troupes, au ma­
gasin de Ste.-Madeleine, dom. à 
Neusaawerden, dépi du B.-Rhin, 
cond. à mort, le 4 frim. an 2 
par la com. rév. dudit dép., 
comme prévaricateur.

Hugnet , dit la Perotière} 
( Jean-Bapt.) , ex-curé , dom.à 
N.-D..-de-Joué, dép. de h 
Vienne , cond. à mort ,. le 28 
vent, an 2 , par le trib. -cri®, 
dudit dép. , comme réfract.

Huguenot ( Guillaume )., 
chapelier , âgé de 24 ans , né i 
Villefranche, dom. à Lyon, dép. 
du Rhône , cond. à mort, le j5 
frim. an 2 , par la com. révol. 
séante à Lyon , comme contre- 
ré vol.

Huguenot (Jean-Baptiste), 
apprentif quincaillier, âgé de 10 
ans , né et dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à mort , le 
16 frim. an 2 , par la com.. rév. 
séante à Lyon , comme contre- 
révol.

Hu.g'ueny (Jean), recteur d’é­
cole , dom. à Anneville , dép. (le 
la Haute-Marne, cond. à la dé­
portation pour 5 ans, le 20 frim. 
an 2 , par le trib. crim.. dudit 
dép., comme complice d’émeute.

Hugues ( Marc-Antoine), do- 
mest. , dom. à Arles , dép. de 
l’Oise , cond. à mort , le 16 
therm. an 2 , par la com. milit. 
séan te àBruxelles,comme émigré.

Hugues ( Pierre - Joseph) » 
homme de loi, dom. à Avignon, 
dép. de Vaucluse, cond. à mort,
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comme contre-révol., le 18 vend. 
an 2, par le trib. crim. dud. dép. 

Hucùet (Franç.) , cultivât. , 
dom. à Nismes , dép. du Gard , 
cond. à mort, le i therm. an 
2 , par le trib. crim. dud. dép. , 
comme fédéraliste.

Huguet-du-Lis (Jean-Bapt.), 
ci-dev. maître des eaux et forêts , 
dom. à Moulins , dép. de l’Al­
lier, cond. à mort , le n niv. 
an 2, par la co'mmiss. révol. de 
Lyon, comme contre-révol. -

Huguet ( Philippe ) , faiseur 
de bas , dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort, le 12 
prair; an '2 , par le trib. révol. 
de Paris , comme conspirateur.

Hu imy(Jean-Bapt.) , piqueur 
de grandes routes , âgé de 61 
ans, né et dom. à Tremblay , 
dép. de Seine et Oise , cond. à 
mort , le 6 messidor an 2 , par 
le trib. révol. de Paris , comme 
contre-révol.

Hulin ( Pierre-Louis ), chas­
seur au ly’”*. régiment dom. à 
Monchi-la - Gâche , dép. 1 de la 
Somme, cond. à mort, le 24 
messid. an 2 , par la commiss. 
milit. séante à Arras, comme 
émigré. ■

Hulin ( Pierre ) , domic. à 
Martigné , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le i3 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
a Nantes, comme brig. de la 
Vendée.

Hulot ( Joseph ) , domic. à 
Hogon, dép. de la Loire-Infér., 
coïid. à mort, le 4 niv. an 2 , 
par la com. milit. séànte-à' Save­
nay , comme brig. de la Vendée.

Humann ( Ant. )', procureur 
suspendu, dom. à d’Irnolsheim ,
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dép. du B as-Rhin, cond. àmort , 
le 27 brum. an 2 , par la com. 
milit. séante à Strasbourg, com­
me fauteur de réfractaires.

Humbert (Charles-Hyacint.)- 
ex-sous-lieutenant au 47*. régi­
ment , âgé de 28 ans , natif de 
Commercy, dép. de la Meurthe , 
dom. àTonnoy ou Ronoy, même 
dép., cond. à mort, le 9 flor. 
an 2, par le trib. rév. de Paris , 
comme contre-révol.

Humbert ( Louis - Victor ) , 
cultivateur , dom. à Longerelle , 
dép. du Doubs , cond. à mort , 
le 21 octobre 1793 , par le trib. 
crim. dud. dép., comme contre- 
révol.

Humbert ( Nie. ) , garçon pâ­
tissier , dom. à Rosselgene , dép. 
de la Moselle , cond. à mort, le 
29 mess, an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép. , comme émigré.

Humbert (F. L. E. ), âgé de 
28 ans , né à Sarguemines , dép. 
de la Moselle, ex-colonel du 
19“'. régiment de chasseurs à 
pied , ex-noble , cond. à mort, 
le: Jl therm. an 2 , par le tribun, 
révol. de Paris, comme com­
plice d’une conspiration dans la 
maison d’arrêt des carmes où il 
était détenu.

Humeau (Franc.), dom. à 
Chaudron , dép. de Mayenne et 
Loire, -cond. à mort, comme 
brig. de la Vendée , le 20 frim. 
au-2 , par la com. milit. séante 
à Doué. -

Humeau ( Jean ), domic. à 
Chemillé , dép. de Mayenne et 
Loire , cond. à mort, le 3 niv. 
an 2 , parla com. milit. séante 
à Saumur,,comme conspir.

Humeau ( Jean ) , domic. à
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St.-Martin-Beaupréau , dép. de 
Mayenne et Loire, cond. à mort, 
le 6 niv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Savenay , comme brig. 
de la Vendée.

Humeau ( Jeanne ) , lingère , 
dom. au May , dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, le 13 
niv. an 2, par la com. milit. de 
Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

Humeau (Louis) , domic. à la 
Tour-Landry, dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort, comme 
brig. de la Vendée, le 17 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Doué.

Humeau (Marie), domic. à 
Lesgardes , départ, de Mayenne 
et Loire, cond. à mort, le 8 
pluv. an 2 , par la com. milit. 
séante à Angers, comme consp.

Humeau ( Pierre ) , domic. à 
Gonnord, dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée , le 11 niv. an 2 , 
par lacom. mil. séante à Nantes.

Humeau (Pierre), domic. à 
Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de la Vendée, le 13 nivôse an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes.

Humeau (Pierre) , domic. à 
Neuvy, départ, de Mayenne et 
Loire, cond. à mort comme brig. 
de là Vendée, le 20 frim. an 2 , 
par la com. milit. séante à Doué.

Humeau ( René) , domic. à 
Gelay ou Gelé, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée , le 15 niv. 
an 2, par la com. milit. séante 
à Nantes.

Humeau ( René),. domic. à 
Mez, dép. de Mayenne et Loire,
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cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le i5 niv. an 2 , par la 
com. milit. séante à Nantes.

Humeau (René), ci-devant 
procureur de la commune, dom. 
à St.-Macaire, dép. de Mayenne 
et Loire, cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, 'le 19 niv. 
an 2 , par la com. milit. de l’ar­
mée de l’Ouest.

Humeit( Jean ) , crocheteur, 
âgé de 42 ans, né et domicilié à 
Trévoux, dép. de l’Ain , cond. 
àmort comme contre-rév., le 18 
pluv. an 2, par la com. révolut. 
de Lyon,

Humont ( Mathur.) , dom. au 
May, dép. deMayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 4niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

Humot ( Ambroise) , dom. au 
May , dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort, comme brig. de la 
Vendée, le 4 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Savenay.

Humoz ( Mathur. ) domic. à 
Mez, dép. de Mayenne et Loire, 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 12niv. an 2 , parla 
com. milit. de Nantes.

Humoz (Pierre), domic.au 
May , dép. de Mayenne et Loire , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 17 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Hunout ( Pierre - Séverin ) , 
feudiste, dom. à Chaumont, dép. 
de l’Oise , cond. à mort comme 
fabricat. de faux assignats, le 18 
avril 1793 , par le trib. crim. du 
dép. de Paris.

Huot (Louis), dom.à Pirmy , 
dép. de la Sarthe , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 5

domic.au
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niv. an î ; par la com. militaire 
de Savenay.

Huqubt-Dax.is (Jean-Bapt. ), 
âgé de 47 ans , nat^ de Côme , 
dép. de l’Allier, dom. à Moulins, 
même dép. , cond. àmort comme 
fédéraliste , le 2 pluv. an 2 , par 
la com. rév. de Lyon.

Bureau ( Franç. ) , tailleur , 
domic. à Huillé , départ, de la 
Mayenne , cond. à mort comme 
brig. delà Vendée, le 28 germ. 
an 2, par la com. milit. de Laval.

Hurel ( Nicolas ) , fabricant 
d’étoffes , âgé de 5o ans , né et 
dom. aux Loges , dép. du Calva­
dos , cond. à mort comme contre- 
rév., le 13 mess, an 2 , par le 
trib. rév. de Paris.

Hurbt ( Joseph ) , march. de 
volailles , domic. à Nantes, dép. 
de la Loire-inf. , cond. à mort 
comme brig. de la Vendée, le 12 
niv. an 2 , par la com. milit. de 
Port-Malo.

Hurlin ( Pierre ) , dom. aux 
Herbiers, dép. de la Vendée , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée , le 11 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Husbau ( Jacques ) , domic. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér. , 
cond. à mort comme brig. de la 
Vendée, le 15 niv. an 2 , par la 
com. milit. de Nantes.

Hussé ( François ) , âgé de 40 
ans, né à Cé, dom. à Paris ,cond. 
d’abord à 16 années de fers , en 
conséquence détenu à Bicêtre , 
puis cond. à mort, le 8 mess, an 
2 , par le tribunal rév. de Paris, 
comme compl. d’un complot dans 
la maison d’arrêt de Bicêtre, ten­
dant à égorger la garde de cette 
maison^ se porter aux comités de
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salut public et de sûreté générale , 
en égorger les membres, leur ar­
racher le cœur , le faire rôtir et 
le manger.

Hussin , père (Nicolas-Rolîn), 
âgé de 63 ans, officier municipal, 
fabricant de draps , né et dom. à 
Sedan, dép. des Ardennes, cond. 
àmort, le 15 prair. an 2, par 
le trib. révol. de Paris , comme 
consp.

Husson ( Claude ), domes­
tique, dom. à Perny, dép. de 
la Meurthe , cond. à mort, le 
8 mess, an 2 , par le trib. crim. 
dudit dép., comme émigré.

Husson ( Jacques), dit Chan- 
court, âgé de 56 ans , né à 
Vignory , dép. de la H.-Marne , 
trésorier du duc de Montmo­
rency , dom. à Paris, dép. de 
la Seine , cond. à mort comme 
cont.-rév., le 25 frim. an 2, par 
le trib. rév. de Paris.

Husson ( Pierre - Alexandre- 
Augustin ) , âgé de 20 ans, ma­
telot , né à Arras , dom. àPassy , 
dép. de la Seine, cond. à mort, 
le 24 prair. an 2 , par le trib. 
révol. de Paris , comme cons­
pirateur.

Hussot (Jean), dom. àPou- 
zanges , dép. de la Vendée , 
cond. à mort, le 13 niv. an 2 , 
par la com. mil. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Hutbaux ( Jean ) , labour., 
dom. àGennes,dép. de Mayenne 
et Loire , cond. à mort comme 
brig. de la Vendée, le 12 frim. 
an 2 , par la com. milit. séante 
au Pont-de-Cé.

Hutin ( Jean ) , garçon épi­
cier-droguiste , dom. à Orléans , 
dép. du Loiret, cond. à mortt
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le23 niv. an 2 , par le trib. crim. 
du dép. de la Sarthe , comme 
brig. de la Vendée.

Hutinel (Guy), âgé de 21 
ans , garçon perruquier, natif 
de Bois-de-Bricard , dép. de la 
Côte-d’Or, dom. à Lyon , dép. 
du Rhône , cond. à.mort, le 18 
frim. an 2 , par la com. rév. de 
Lyon, comme cont.-rév.

Hutot ( Jean ) , dom. à An- 
drezé , dép. de Mayenne et 
Loire, cond. à mort, le 13 niv. 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brig. de la 
Vendée.

Hutte ( Antoinette ) , âgée 
de 34 ans, marchande , née et 
dom. à Lyon , dép. du Rhône, 
cond. à mort, le 22 pluv. an 2 , 
par la com. rév. séante à Lyon , 
comme cont.-rév.

Hutte , fils ( Pierre-Franç.- 
Thérèse ) , âgé de 19 ans, né­
gociant, dom. à Lyon, dép. du 
Rhône, cond. à mort, le 20 pluv. 
an 2, par la com. rév. séante à 
Lyon, commefédéraliste.

Hutte (Pierre-François-Thé­
rèse ), commis-marchand, dom. 
à Lyon , dép. du Rhône , cond. 
à mort, le 28 frim. an 2, par la 
com. rév. séante à Lyon, comme 
cont.-rév.

Hutteau (Julien), dom. à 
Vallet, dép. de la Loire-inf. , 
cond. à mort , le 3o niv. an 2 , 
par la commiss. milit. séante à
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Nantes, comme brigand de la 
Vendée.

Hutteau ( Pierre )', domic. à 
Nantes, dép. de la Loire-infér., 
cond. à mort , le 11 nivôse an 
2 , par la com. milit. séante à 
Nantes , comme brigand de la 
Vend Je.

Huvelin ( Mathurin ) , la­
boureur , dom. à Doué, départ, 
de Mayenne et Loire , cond. à 
mort, le 18 frim. an 2 , par la 
com. mil. séanteàDoué, comme 
brig. de la Vendée.

Huvelin (Pierre), laboureur, 
domicilié à Doué , départem » de 
Mayenne et Loire , coud, à mort, 
le 18 frim. an 2 , par la com. 
milit. séante à Doué , comme 
brig. de la Vendée.

H y ( Pierre ), dom. à Nantes, 
départ, de la Loire-infér. , coud, 
à mort, le 14 nivôse an 2, par la 
com. milit. séante à Nantes , 
comme brig. de la Vendée.

Hy ( Magdelaine ) , veuve 
Guinodeau, blanchisseuse, dom. 
à Cholet, départ, de Mayenne et 
Loire , cond. à mort , le 2 niv. 
an 2 , par la com. milit. de 
l’armée de l’Ouest, comme cons­
piratrice.

Hyagre (François) , domic. 
à Monchin , départ, de la Loire- 
infér., cond. à mort., le 9 niv? 
an 2 , par la com. milit. séante 
à Nantes , comme brigand de la 
Vendée.

-
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